


Ce rapport ~t;néral eM l' œu vr,, com-

111111ie ,l'urw la.rp,:, équipe. Qw! soient 

nrn1err·ù;~ tous O!UX qui ont parti,.ipl! 
à son élaboration et à sa réali.~ution. 

E. D. 

NOUS VOUS CONSElltONS 
• De lire le sommaire et de feuilleter 

l'ensemble du rap11ort d'activité; 

• De lire et d'êtudier plus partkulière. 
ment le rapport de synthbe ; 

• D'examiner les différents cha1,iircs du 
rapport d'activité suirnnt l'intérêt 
que peut y porter votre Organisation 
ou vous-même ; 

• De répartir l'étude des fascicules en 
équipes de militants et de militantes 
suivant la compétence et l' iut~rêt de 
chacun; 

• Enfin, de faire le point des oùserva. 
lions et réflexions et, si vou~ le jugez 
utile, de préparer dans le syndicat, ou 
avec d'autres organisation:; de la 
C.F.D.T., vos interventions r;our les 
commissions d'étude du rapport d'ac­
tivité ou pour le débat général. 

l'administration, • 

l'organisation, la presie 

et I~, propagande 

~o!rf' ~ 1'11" ~=~-•"-:,ttjaf U 
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Notre politique 
internationale 
e L'Europe, le syndica­

lisme européen et ses 
problèmes. 

• Nos actions et nos 
relations internatio­
nales. 

e La C.F.D.T. et les 
problèmes du déve­
loppement du Tiers 
Monde. 

e La solidarité syndi­
cale mondiale. 

page 25 

Rapport de 

présenté par 

Eugène DESCAMPS 
Secrétaire général 
de la C. F. D. T. 

La formation 
syndicale 
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e La formation idéolo­
gique. 

e Bierville. 

e Les régions « forma­
tion >l. 

e Au niveau des fédé­
rations. 

• Les instituts du tra­
vail. 

e Le congé éducation. 

e Le financement de 
nos activités de for­
mation. 

page 31 

synthèse 

L'action 
juridique 
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• Une attitude de 
contestation des 
travoi l leurs face 
à une volonté de 
répression. 

• u·ne participation 
active à l'élabo­
ration des textes 
et des décisions 
de jurisprudence 
nouvelles. 

• Ce que tout cela 
suppose. 

page 33 
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Une politique 
syndicale 
avec la jeunesse 

page 35 

La défense de la 
main-d' œuvre 
féminine 

page 37 

Loisirs 
et tourisme social 

page 38 

Rapport de synthèse 

1 
De Novembre 1965 
à Novembre 1967 
• La ré s o I u t i o n 

générale du 33• 
Congrès. 

• Les suites de la 
scission. 

• Les organismes 
di recteurs. 

page 4 
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L'habitat 
• Face à une situa­

tion qui se dé­
grade sans cesse. 

page 39 

Le C. C. R. E . 
• La nécessité d'un 

secteur de re­
cherche et d'étu­
des pour une 
Confédération 
syndicale comme 
lo nôtre. 

page 40 

Rapport de synthèse 

L'action 
revendicative 
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e La plate-forme re-
vendicat ive du 10 
janvier 1966. 

• L'emploi. 

e Enseignement ; For-
mat i on pro-fession-
nelle. 

e Sécurité sociale. 

e Pour une planifica­
t ion démoc rat i q ua 
des prestations so­
ciales. 

page 11 

10 
Organisation 
• Notre politique 

en matière de 
soutien de l 'ac­
tion profession­
ne l ie et de dé­
fense syndicale. 

e Politiqu,e d 'utili­
sation du Fonds 
de développe­
ment. 

• Prob lèmes des 
structures. 

• L'Union confédé­
rale des Cadres. 

page 41 

3 
L'action 
économique 
e Positions sur le V• 

Plan. 

• Les aspects économi-
ques du problèma de 
l'emploi. 

• La f iscalité. 

• L'auto-financement. 

• La politique dite d es 
revenus. 

• Pouvoi r d'achat. 

pag~ 18 

li 
La presse 
et la propagande 

• L'hebdomadai re 

• Le magazine 

• Les activi tés en 
matière de pro-
pagande 

page 43 

4 
Nos 
responsabilités 
syndicales dans le 
domaine politique 

K . .. 11 reste surtout à 
définir aussi clairement 
que possib le la nature de 
ce « rôle politique» qui 
revient au syndical isme 
dans la société moderne. 
En conséquence, i I reste 
aussi à mesurer les res­
ponsabil ités que nous 
avons à accepter dans la 
vie politique ... » 

page 21 

12 
Conclusions 

• Lo C.F.D.T. doit 
ETRE et proposer 
des solutions éla-
borées, réalistes 
et mobi I isa t ri ces 
dans l 'act ion. 

page 44 
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De Novembre 1965 
' a 
Novembre 1967 

LE :U• Congrès, en novembre 1965. avait conclu 
ses importants travaux par une rèsolution géné­
rale. Plusieurs taxtes étaient également adoptés 

sur les élections présidentielles, la force de frappe, 
les travailleurs immigrés, l'emploi, le$ retraites com­
plémentaires, la liberté syndicale dans 1~ presse, 
l'Union confédérale des Cadres. 

Enfin, un manifeste aux travailleurs était égale­
ment "adopté par le Congrès. 

Les débats relatifs aux problèmes d'orgariisation se sont 
conclus par la décision de créer la C,N.A.P. et le F.A.S, 
et de poursuivre les réalisations du Fonds de développe­
ment. 

Après le débat sur les problèmes d'organisation et de 
structures, une résolution était votée et mandatalt les orga­
nismes confédéraux pour poursuivre l'étude et la rechercha 
en vue de I' ad~ptation des structures confédérales. 

A partir des objectifs définis par les résolutions dl! 
Congrès, Bureaux et Conseils, en liaison avec les organi­
sations confédérées, ont travaillé à traduire dans l'action 
1 es orientations définies, 

La résolution générale 

du 33e Congrès 

Le JJ• Congrès notiom,/ de lu C. F. D. T. (c. f. t. c.) adresse 
à tous les trayail/eurs. son salut fraternel. 

Réuni à un moment où les conditions de vie et de travail 
des salariés redent stationnaires ou régressent le Congrès 
déclare que, seule, l'action permanente du syndicalisme peut 
foire cesser rinjustice d'une telle situation. 

Le plan de stabilisation, la politique antisociale du patronat 
et de son allié le gouvernement, les attaques patronales contre 
lei lib_ertés _s~nificales sont le bilan d'une politique économique 
et sociale dmgee contre la classe ouvrière. 

Si l'action syndicale a été sur bien des points positive depuis 
1963, . il n'en reste pas moins que les revendications les plus 
essent,el/es des travailleurs n'ont pas été satisfaites. 

C'est pourqu~i le 33• Congrès national estime nécessaire de 
rappeler les renmdications de la C. F, D. T. qui sont au centre 
des préoccupations efu monde du travail. 

1. - SUR LE PLAN SOCIAL 

Le S.M.1.G. 
Depuis la mise en place, en 1950, de ce salaire mm1mum 

interprofessionnel garanti en dessous duquel a11cun travailleur de 
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plus de 18 ans ne doit être payé, la protection sociale qui prési­
dait à cette instit11tion s'est sérieusement dégradée. 

L'évolution du pouvoir d'achat du S. M. I. G. est de 50 % 
inférieure à celle de celui de l'e11semble des travailleurs. 

Les travailleurs poyés ou S. M./. G. ne profitent absolument 
pc15 de l'expansion économique. Leur sort se dégrade de jour en 
jour. 

La C, F. D. T. exige que Je S. M./. G. devienne un moteur 
pour l'économie, q11e d'un « minim11m de misère » on en fosse 
un « minimum de civilisation » permettant ,l tous de profiter 
des progrès de l'e~pansion. 

En conséquence, la C. F. D. T. demunde : 

- Le co/cc,I du S. M. /. G. en fonction de l'indice moyen des 
taux de salaires. publié trimestriellement par le ministère 
du Travui/ en attendant la mise ou point d'une méthode 
permettant de tenir compte de l'évolution des prix, de 
celle des salaires et des progrès de l'évolution économique; 

- La suppression des abattements de zone ams, que du 
S. M. 1. G. spécial aux travailleurs de /'agricull11re. 

Les salaires 
La situation des salaires, dans notre poys, se traduit par de 

nombre11ses disparités : de branche à branche, de région à 
région, de ville à ville, d'e11treprise à entreprise, entre les 
hommes et les femmes, entre /es jeunes et /es adultes. 

Cette situation résultant d'une poljfique délibérée du patronat 
qui répond bien à son souci constant « d'être le maitre ,hez 
lui », la C. F. D. T. demande : 

- Que l'ensemble des conditions du trovail et des compo­
santes du salaire fassent l'objet d'accords entre les syndi­
cats et le patronat. Ces occords pourront fofre l'objet de 
négociations o divers niveaux (nutionol, régional) et des­
cendre jusqu' o l'entreprise où les problèmes les plus précis 
se posent; 

- Qu'on en vienne rapidement à une plus grande simplicité 
dans le calcul des salaires. Les systèmes de prime au 
rendement doivent être ou négociés, ou abolis; 

- Que le solarié soit assuré d'une garantie mensuelle ou 
moins égale ou calcul mensuel du S. M. f. G. revendiqué 
par la C. F. D. T., soit 520 F au 1" j11U/et 1965. 

Il importe également de mettre fin rapidement aux disparités 
qui subsistent, dans les salaires réels, entre les solaires féminins 
et masculins. Si la législotion sur les minima peut être consi­
dérée comme ayant facilité l'égalité de principe, il n'en reste 
pas moins vrai que lu diùunce (imporlante dans nombre de cos) 
qui sépare /es minima des réels, favorise des discriminations de 
fait intolérables. 

Rapport de synthèse 

Le travailleur, jeune, adulte ou âgé, a le droit de voir ses 
besoins satisfaits et ne peut se contenter d'une rémunération 
calculée en fonction de sa production ; il s'agit de considérer 
l'homme comme tel et non uniquement comme producteur... Il 
convient donc, d'une part d'abolir les abattements de solaires 
sur le S. M. /. G. appliqués aux travailleurs de moins de 18 ans, 
et d'autre part de les rémunérer en fonction de leur qualilicalion 
professionnelle. 

Dons le s!!Cfeur public, semi-pub/je et noliono/isé, de vérita­
bles négociations contractuel/es - dons le cadre des controls 
de trarail existont ou à établir - doivent être engagées sur la 
progression du pouvoir d'achat et des conditions de travail . 

Emploi 
Le Congrès souligne lo nécessité d'une politique de l'emploi 

réalisont o tous /es stades : le plein emploi et Je meilleur emploi 
de tous les travailleurs, tenant compte à la fois des besoins 
d'une économie en expansion et des exigences des twvai//eurs s11r 
les plar1s : quantitatif, qualitatif et des conditions générales du 
travail. 

Cette politique suppose : 

Une connaissance et un contrôle syndical des besoins, des 
disponibilités et des mouvements de main-d'œuvre et des 
niveaux de quali fication; 

L'interdiction de tout licenciement collecti f sons que des 
mesures effectives de reclassement à un même niveau de 
qualification soient prises au préalable ; 

L'implantation d'entreprises nationales d'intérêt public dons 
les régions de sous-emploi et dons le cadre de I' aména­
gement du territoire ; 

- L' omélioration des garanties po11r le, travoi/leurs privés 
de leur emploi et pour les travailleurs âgés et handicapés 
physiques; la revalorisation des allocations d'assistance 
publique de chômage et la mise en place de fonds dépar­
tementauK de chômage; 

Une action positiye du Comité supérieur de l'emploi (Fonds 
national de l'Emploi) menée en colfoboralian avec les 
Commissions régionales consultutives de muin-d' œuvre, 

Enseignement 
Formation professionnelle 

Le Con9rès : 

• Affirme de nouveau que les besoins prése11ts et futurs de /o 
nation commandent une priorité absolue au budget de I' Educa­
tion nation ale pour ; 

la construction et l'équipement des /ac-aux; 

le recrutement et lu formation des enseignants. 

• Insiste particulièrement s11r Je nécessaire développement 
des services d'orientation scolaire e t professionnelle - de l'ensei• 
gnement pour les enfants ;nadoptés - des collèges. mixtes 
d'enseignement technique. 

• Souligne que, dans une perspective démocratique, I' ensei­
gnement a pour mission de former des travailleurs, mais aussi 
des hommes et des citoyens. 

• Constote que les mesures prises depuis 1959 en matière 
de réforme de l'enseignement et de prolongation de la scolarité 
n'ont pas conduit à la démocratisation. 

• Rappelle son attachement à un véritable tronc commun 
d'orientotion. 

• Souhaite la création de secteurs géographiques d'enseigne• 
ment équipés pour tous les enseignements possibles. 

• Réclame l'application effective de la gratuité ju,qu'o l'cîge 
de fin de scolarité obligatoire, des. mesures financières permettant 
aux enfants d'aller jusqu'à l'accès à l'enseignement supérieur. 

• Précise que ces mesures doivent s'ac,ompagner d'une 
réforme des méthodes et du conten11 de l'enseignement. 

Rapport de synthèse 

En matière d'enseignement technique, le Congrès : 

• Se refuse à voir trop rapidement classés comme une future 
main-d'œuvre à bon marché et sans quolification précise les 
jeunes qu'on désigne peut-être prématurément comme « les 
moins doués » et les femmes considérées trop souvent comme 
une main-d'œuvre d'appoint. 

• Insiste de nouvea11 sur la nécessité d'une formation générale 
et d'une Formation professionnelle polyvalente pour permettre 
des réadaptations u/tériaures compte tenu du progrès des tech• 
niques et de, f/uctuotions de l'économie. 

• Souhaite une coordinatfon permanente des services chargés 
d'enseignement, d'orientation, de formation professionnelle et 
d'emploi, et une information plus systématique des /ami/les sur 
les possibilités de formation professionnelle et leurs débouchés. 

• Exige que l'indépendance de l'Education notion ale à l'égard 
des milieux industriels 5oit souvegordée, notamment dans le 
domaine de la formation générale, culturelle et humaine. 

• Estime' que, compte tenu des évolutions techniques, écono­
miques et sociales, le rôle de l'enseignement professionnel ne 
saurait se limiter ù lo préparation de l'entrée dans une profes­
sion, mais doit prévoir les reconversions professionnelles. 

• Rappelle son attachement o une vérituble politique d' édu­
cation permanente. 

fn . matière de formotion profeuionnelle de, adultes, le 
Congres : 

• Souligne que la politique de la formC1tio11 professionnelle des 
adultes doit être insérée dans. une politique générale de l'emploi, 
formation qui ne sourait être un palliatif au manque de moyens 
de l'enseignement technique. 

• Demande que dans cette perspective la réadaptation profes­
sionnelle des femmes qui ont interrompu momentanément leur 
activité salariée fasse l'objet de me1ures effectives et appropriées. 

• Souhaite qu'un e ffort particulier soit réalisé dans l'imp/an­
!otjon des centres, la diversification des spécialités enseignées, 
la réadaptation des travailleurs dit5 « âgés ». 

• Précise que tout plan d'expansion de la formation profes­
sionnelle des adultes doit s'accompagner notamment de mesures 
propres à assurer le recrutement du personnel, fa rénovation des 
constructions et du matériel 11sagé la rémunération et l'lléber. 
gement décent des stagiaires. 

Le Congrès précise que les organisations syndicole5 ouvrières 
entendent avoir une responsabilité plus réelle à t ous les échelons 
dans l'é laboration, l'orgonisation, le contrôle de la politique de 
formation professionnelle des jeunes et des adultes. 

Les droits syndicaux 
Lo reconnaissance du droit syndical 
dans l'entreprise 

Considérant l'importance et l'enjeu de la défense et de 
l'extension du d1oit syndical 0 11 plan général e t particulièrement 
dans l'entreprise; 

Constatant l' attitude des pouvoirs publics, poursuivant la mise 
en place de dispositions anti-grèves; 

Conscient des dilficultés rencontrées par les militants syndi­
ca11x dans les entreprises du fait de la recrudescence de lu lutte 
antisyndicale du patronat ; 

Le Congrès : 

• Rappelle ses prises de position, maintes fois a ffi5mées, pour 
la dêfense du droit de grève el l'extension des droits syndicaux ; 
l'immunité synd;cC1le des délégués et le droit de réunion, d'afli­
c·hage, de collectage des cotisations et de diffusion de la presse 
syndicale dans les entreprises. 

En rés11mé, le droit pour tous les trayail/e11r$ de s'exprimer, 
de s'organiser et d'agir librement dans l'entre prise par l'action 
syndicale. 
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Le Comité d'entreprise dans l'action syndicale 
Conscient de l'importance que le Comité d'entreprise 

conquête de la Libération - revêt po11r l'action syndic:ale, 

Le Congrès : 

• Dédare que l'action des délégués élus dans cette iMtitu• 
tyion ne prend s" signification que dans le cadre d'une politique 
syndicale dont l'élaboration et l'application relèvent de la seule 
autorité de /'organisation syndicale. 

En cons¼uence, le représentant syndical au Comité d'entre­
prise est responsable des positions et de l'action définies par 
l'orgonisation syndicale d'entreprise, seule habilitée à négocier 
et à contracter avec le chef d'entreprise. 

Certes, les pouyoirs du Comité d'entreprise dans Te domaine 
de la gestion économique de /'entreprise et de l'organisation du 
travail sont /imités et doivent conduire les militants à agir au 
sein des Comités en s'appuyant sur la force syndicale. Le Congrès 
dénonce à ce sujet /'opposition quasi systématique d" patronat à 
l'application de la législation, pourtant déjà restrictive, concer­
nont les pouvoirs économiques dans l'entreprise (refus d'inlormo­
tion, secret des affoires, etc.). 

Ainsi le Comité d'entreprise, par la connaissance qu'il a des 
problêmes de I' entreprhe peut : 

- d'une part, aider la section syndicale dons sa lutte pour 
améliorer les conditions de vie et de travail des salariés, 
et limiter ainsi l'arbitraire patronal; 

- d'autre part, par /'information, favoriser la prise de con­
science qu;e nécessite la volonté ouvrière d'instaurer une 
véritable démocratie économique. 

Enfin, dans le cadre de son action sociale, le Comité d'entre­
prise doit, à travers l'utilisation des fonds et le mode de gestion, 
être une école de prise de responsabilités pour les travailleurs 
et leurs représentants et ainsi créer dons l'entreprise lin foyer 
de démocratie. ' 

Sécurité sociale 
Allocations familiales 

La Sécurité sociale qui a, depuis sa création, opéré des madi­
ficatiomr importantes et positives dans la répartition du revenu 
salarial, contribué ci une plus large protection sanitqire et PQrti• 
cîpé à la promotion humaine, économique, soc/oie des travail­
/aurs et de leurs lomilles, JUblt aujourd'hui bien des atloques q"i 
la mena,;ent gravemenl, 

La C. F. D. T., 
En réaffirmant avec- vigueur sa volonté de détendre et d'amé­

liorer l'institution des trovoilleurs créée et gérée par eux, tient 
à rappeler ses objectifs pour que la Sécurité sociale 5oit généra­
lisée et unifiée, qu'elle garantisse un véritable revenu de rempla­
cement, la plus grande qualité des soins et la meilleure protection 
de la santé, o savoir : 

- Indemnité journalière et pensions d'invalidité à 75 % du 
salaire. Pour la perte de salaires résultant des congés de mater• 
nité, l'Etat se doit d'(lssurer en dehors des fonds oct11els de 
Sécurité sociale la prise en charge du comi,lément non remboursé. 

- Rembo11r,ement minimum à 80 % de to11tes les dépenses 
médicales pharmaceutiques (y ,;ompris les soins dentaires, 
d'optique et de cures thermales). 

- Gratuité des soins pour les longues malCJdies, l'hospitali­
sation et pour les vieux travailleurs dont les retraites. sont infé­
rieures au montant du S. M. /, G. 

- Réparation intégrale des préjudices causés par les acci­
dents du truvail et les mafodies professionnelles, 

- Reclassement efficient des handicapés physiques par /'ap­
plication judicieuse et sons réserve de la loi du 23 novembre 1957. 

- Consolidation du système des conventions entre le corps 
médical et le, Séc11rité sociale par l'insertion dans /es lextes 
/ég,slatils des conclusions de fa Commission dite de l'article 24. 
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- Mise en place d'établissements sanitaires et sociaux moder­
nes répandant aux besains de la population, et à la gestion 
desquels les représentants des assurés socia11x seront effective­
ment associés, 

La C. F. D. T, continuera son action pour une véritable poli­
tiq"e familiale qui permette le développement constant du 
pouvoir d'achat des familles et demonde que les prestations 
fomiliâles évoluent en fonction du coilt de la vie avec Indexation 
wr les besoins de$ familles et la richesse nationale. 

La C. F. D. T. rappelle ses revendications : 
- Une augmentation immédiate de 20 % de toutes les 

prestations familiales. 

La suppression des abattements de zone. 

L'échelle mobile des prestations, 

Une o//ocation de libre dtoix donnant, à la mère de 
famille, la possibilité effective de choisir entre son foyer et une 
activité salariée. 

- L'augmenta li an des ressources d'action sociale des Coisses. 

- Un seul régime d'allocations familiales pour tous les 
salari€s permettant à la solidarité interprofessionnelle de s'exercer 
à plein et de protiquer une même action sociale pour tous, 

Pour que cesse la situation injuste faite aux travailleurs âg<is 
et leur assurer des retraites décentes, la C, F. D. T. a comme 
objectifs en matière d'ossu ronce vieil/esse : 

- L'ouverture du droit à la retraite complète à 60 ans. 

- La majoration immédiate des retrnites pour les travail-
leurs. ayant cotisé plus de trente ans. 

- L'institution d'une allocation nationo/e de retraite versée 
il tous les François par les régimes de Sécurité sociale permettant 
d'assurer la garantie o toutes les personnes âgées d'un minimum 
égal ou S. M, 1, G. et financée par la Colle,;tivit€ nationale. 

- La générolisalion des retrCJites complémentaires à 4 %, en 
établissant la compensatio,i entre les régimes. 

En ce qui concerne le financement de la Sécurité sociale, la 
C.F.D.T.: 

• Affirme que la situation financière du régime gén<irol 
serait parfaitement saine si l'Etat ne lui faisait supporter abusi­
vement des charges qui sont étrangères à sa nature et à son but. 

• S'élève contre les détournements et contre le fait que, non 
seulement l'Etat n'a jamais contribué ou financement du régime 
général, mais qu'il a réduit par ces transferts ses propres obli­
gations, 

• Repousse l'indice 138-140 de progression des prestations 
sociales retenu par le V• Plan qui traduit, en fait, une véritable 
régression des prestations envisagée par le Gouvernement, 

• Dédore s'opposer à toute réduction des prestations ;ociales 
qui ne se justifie ni par la siluation financière acluelle du régime 
général, ni par son évolution normale. 

• Demande, pour que la Sécurité sociale puisse effectivement 
remplir son rôle dé*ini par le législateur en 194S : Contribuer ès 
une meilleure répartition du revenu national, la portidpotion de 
l'Etat afin que soit réellement mise en œ11Yi'e une polilique de 
protection de la santé de le, population et de compensati0t1 des 
charges familiales. 

La C. F. D. T. réaffirme son attachement fondomentol à la 
gestion autonome du régime général, cela pour /'efficacité sur le 
p/c,n de la gestion dont elle a fait preuve e! pour la signification 
humaine et sodole qu'elle comporte. 

l l. - SUR LE PLAN ECO·NOMIQUE 
Lo politique économique du Gowernement es! directemenl 

guidée par la volonté d'amplifier la domination des grands inté­
rêts économiques et financiers. Elfe est fondée sur la e< réhabi­
litation » du profit comme moteur essentiel de la vie écanomiquo 
nationale et sur le recours aux méconismes aveugles du libéra­
lisme économique. 
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Cette .ituation a conduit la C. F. D. T, à condamner le plan 
dit de stabilisation ainsi que le contenu donné au V ' Plan en 
fonction des options proposées par le Gouvernement et approuv6es 
par la majorité d11 Parlemen·t. 

A cetla politique de renlor,;ement du capitalisme, contraire 
aux intérêts des ttavoilleurs, la C. F, D, T. oppose ce/le d'une 
véritable planification démo,;rotique basée sur une c:onceptior, 
radicalement différente entre la propriété et le travail. A cet 
effet, le Congrès demande ; 

. - La réalisation d'une croissance plus élevée, grâce à des 
reformes fondamentales des structures capitalistes, seules suscep­
tibles de favoris,er l'adhésion réfléchie du pays ci la mise en 
œuvre des disciplines collectives. 

- La primauté de l'imestissement public sur l'investissement 
priré po~r assurer une no11Velle répartition du pouvoir économique, 
pour fatre de la fonction d'investissement une responsabilité 
publiq11e. 

- Une répartition différente du revenu national par une 
action prioritaire sur les revenus des catégories les plus défovo• 
risées et par un effort d'industrialisation des régions insuffisam­
ment développées ofin d'harmoniser l'e1<pansion économique sur 
l'ensemble du territoire. 

- La satisfaction des besoins non solvables (enseignement, 
recherche, logement, santé, équipements socio-culturels) forcé­
ment négligés par une économie de type capitalisle pour laquelle 
lo notion de rentabilité est essentielle. 

L'application d'une noure/le politique économique doit concer-
ner tout autant : 

- les circuits de distribution, 

- Lo fiscalité directe, indirecte et la fraude fisçale. 

- Le système bancaire et le financement du Plan. 

- L'investissement, son contrôle et son orientation. 

- La politique d'action régionale. 

- La nationalisation des secteurs-clés et l'imp/ontotion d'en-
treprises publiques pour pallier la carence de l'initiative 
privée. 

- La réforme des structures agricoles. 

Conscient des limites que le caractère capitalis.te du régime 
impose ù la planification dans l'orientation de /'économie le 
Congrès 1?5time nécessoi,o que le syndicalisme réintroduis~ ô 
tous les niveaux les véritables priorités 6conomiaues par une 
action permanente vers une planification démocraÏique opposée 
au système capito/iste. 

111 • PROBLEMES INTERNATIONAUX 

L'Europe 
Le Congrès, en confirmant les positions antérieures de la 

C. F. D. T., favorables à la construction d'une Europe commu-
nouloire et démocratique : • 

• Constate que l'Europe des « Six » a été créée so11s le 
signe du libéralisme économiq11e et devient de plus en plus une 
Europe des. << affaires >i dominée Qar /es grands intérêts écono­
miques et financiers du capitalisme international. 

Devant cette réalité, et au-delà des oppositiom d'intérêts 
des divers pays et des différentes ,;onceptions des gourernements 
sur l'avenir politique de l' Europe, le 33° Congrès de la C. F. D. T. 
(c. f. t. c.) : 

• Affirme que la responsabilit.ê primordiale du syndicalisme 
ouvrier reste la mise sur pied d'un pouvoir syndical e11ropéen; 
capable de peser sur les centres de décision au niveau r/es trusts 
économiques et des concentrations industriel/es, et capable 
d'orienter la construction d'une Europe démocratique dans le 
domaine social, économique et politique, 

Ces exigenc-es doiven{ se traduire par 

- Une p/anifi,;ation démocratique de l'économie à l'échelle 
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européenne, qui seule permettra de réaliser une harmonis11-
tati~n et un dére/oppement du niveau de vie des popula­
tions; 

Une harmonisation sociale dans le progrès et au nivea11 le 
plus éleré; 

- L'ouverture du Marché commun aux alttres pays démocra­
tiques européens ; 

- L'organisation d'une solidarité active arec /es pays du 
tiers-monde; 

- La recherche de structures politiques démocratiques, res­
pectant à la fois les traditions et les intérêts fondamen­
taux des peuples et la dimension nouvelle d'une Europe 
communautaire, 

P~ur la réalisation de ces obiectifs, le JJ • Congrès de la 
C. F. D, T. souhaite que soit rendue possible, dans un avenir 
proche, une rencontre des forces syndicales dtr Marché commun, 
permettant de déterminer des positions communes pour une 
défense efficace des travailleurs. 

La paix 

Lo C, F. D. T. (c. f. t. c.), consciente des dangers croissants 
qui menacent la puix du monde, en raison notamment des 
impérialismes des grandes puissances : 

• Condamne formellement l'immixtion cle certains poys dans 
les affaires intérieures des pays indépendants. 

• Demonde à toutes les parties en cause d'entamer des négo­
ciations, sur la ba~e des accords de Genève et sur c-e/le de 
l'indépendance du Sud-Est asiatique, pour que cesse le confüt du 
Vietnam qui ,;anstitue un danger pour la paix du monde, paix 
qui doit intervenir dans le respect des aspirations des popirlotions 
à l'indépendance et d Ja liberté ; 

• Estime indispensable le renforcement de l'autorité et de~ 
moyens d'action - po11r le règlement des ,;onflits /oc-aux et 111 
maintien de la poix - des organisations i,iternationales 011 
doivent siéger tous les pays du monde. 

• Rappelle l'urgence d'une politique générale de désarme­
ment simultanë et contrôlê, comportant l'arrêt complet des expé­
riences atomiques à des fins. militaires. 

• Souligne la gravité des manifestations du racisme à travers 
le monde et salue en particulier le peuple d'Afrique du Sud qui 
lutte contre la disc-rimination raciale imposée par la minorité 
bloncl,e sous le nom d'« apartheid », 

• Affirme de nouveau sa solidarité avec le combat des peuples 
encore colonisés et notamment ceux des. pays africains sous 
domination portugaise, ai M i qu'avec ceux qui luttellt contre les 
régimes fascistes pour restaurer la République et la démocratie 
comme au Portugal et en Espagne. 

• Félicite les travailleurs espagnols de plus en plus nombreux 
qui construisent jour après jour, malgré l'odieuse répression du 
régime franquiste, un syndicalisme libre, puissant et largement 
OIIYert o tous les démocrates. 

Le tiers monde 
La solidarité ouuière par-delà les frontières étant une des 

valeurs fondamentales du mouvement ouvrier, le Congrès considère 
que la séparation actuelle des pays nantis et des nations prolé­
taires rejoint - à une autre échelle - les conflits de classes 
à l'intérieur des pays, De ce fait, les travailleurs français ne 
pevvent qu'être solidaires des luttes et des efforts de Jibtirotion 
et de développement réalisés. par les peuples d" tiers-monde pour 
la construction démocratique de leur5 notions. 

Compte tenu du scandole majeur que représente l'écart crois­
sant du niveau de vie entre les pays industrialisés et les outres, 
le Congrès condamne toutes les formes modernes de domination et 
de colonialisme économique , 

Il estime que tous les moyens techniqves et fillanciers néces-
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Saires doivent être mis en œuvre pour contribuer 011 développe­
ment économique et social des poy5 d'Afrique, d'Amérique latine 
et ri' Asie. 

Dans ce sens, il juge urgent : 

- que ces pays actuel/emer,t producteurs de produits de base 
(matières premières industrie/les et grands produits agri­
coles) puiuent bénéficier du revem.1 de leur travail dons 
des conditions normales et régulières, ce qui implique une 
translormotion complète du système économique interna­
tional permettant la stabilisation en housse des prix de 
ces produits ; 

- qu'un pourcentage croissant du revenu national des pays 
ir1d11striolisés soit prélevé pour le développement des pays 
en cause, à quoi s'ajouteraient les possibilités dégagées par 
le désarmement ; 

- que la coopération technique et culturelle soit étendue et 
développée duns la seule perspective des intérêts réels des 
nutions du tiers-monde, 

Le Congrès, soulignunt l'importance capitale de le, récente 
Conférence mondiale sur le commerce et le développement, qui 
s'est tenue à ,Genève sous les auspices de l'O. N, U., condamne 
l'hypocrisie d'une situation où les pays riches reprennent d'une 
main, dons un~ large mesure, ce qu'ils donnent de l'outre, 

Convaincue du rôle irremplaçable d'un syndicalisme libre 
dans lo double tôche de construction nationale et de dévelop­
pement économique, la C. F. D, T. réaffirme sa solidarité totule 
avec les travailleurs et les organisations syndicales authentiques 
des pays en développement, 

Le Congrès, : 

- Prenant conscience de l'évolution du monde, de la science, 
des techniques de production et de truvoil, des re/utions 
entre les homtrn!s et les peuples et des répercussions de 
tous ces problèmes internationaux sur la vie co,icrèle des 
travailleurs, 

- Camtatunt le dé<ve/oppement des trusts et des ententes, le 
contrôle exclusif des marchés illfernotionoux pc,r les pays 
industrio/isés, la différence grandissante e11tre la situation 
économique des pays indu5trialisiis et celle des pays en 
voie de développement, 

• Regrette les divisions du ~yndicofüme mondial qui ne per­
mettent pas aux travailleurs de peser suflisamment dans /cr 
construction du monde. 

Attentive d'une port : 

- d la nécessité de l'arganimtion des travailleurs en tous 
pays, à que/que stade de développement qu'ils se situent. 

- à fa solidarité mondiale des trovoil/eurs malgré les divi­
sions politiques et idéologiques qui séparent et parfois 
opposent leurs organisations; 

Convaincue, d'autre port, que l'indépendr,nce du syndicalisme 
répond à 1111 droit londamer1tal des travailleurs, 

La C. F. D, T. allirme de nouveou sa résolution : 

• De poursuivre, dans le. respect de l'indépendance syndicole, 
/es prises de contact et les échanges de vues permeltant à des 
organisutions diverses de prendre cor1science des problèmes com­
muns et des possibilités pratiques d'action concertée et, en parli­
c11/ier, de coopérer avec les lrOYailleurs et les organisalions syndi­
cales authentique;. des pays en voie de développement. 

IV. - SITUATION POLITIQUE 
Le Congrès : 

• Ra ppe!le les condamnations déjà portées par les Congrès 
précédents sur un régime politique qui non seulement favorise le 
renforcement du système capifoliste, mais surtout ne cesse de 
diminuer les moyens., et l'esprit même, de contrôle démocratique, 
en concentrant toute la réulité d11 pouvoir entre les mains d'un 
se11/ homme et en réduisant les possibilités de participation des 
citoyens ô lo gestion des affaires publiques, 
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Le Congrès ; 

• Considère que le problëme demeure posé oux démocrutes 
lrançois., ainsi que le 32° Congrès l'avait déjà proc:lomé, d'inven­
ter et de créer « des structures politiques et des mécanismes 
nouveaux, susceptibles d'assumer à la fois l'autorité et l'ellicacité 
du pouvoir el la participation active des citoyens à l'orientution 
et au contrôle des octes de ce pouvoir, conditions d'une authen­
tique démocratie >). 

• Estime que ces structures et ces comportements politiques 
nouveaux supposent une progressive réonimotion politique du pays 
por un uuthentique courant de démocratie, c'est-à-dire lo purti­
cipotion consciente et active du plus grand nombre possible de 
citoyens à celte tcîche de renouveau démocratique, 

• Réaffirme que, tout en distinguant ses responsubilités de 
celles qui reviennent au,c forces. et aux institutions spécifiquement 
p0/itir,ues, le syndicalisme a le droit et le devoir de contribuer 
à susciter les conditions favorables à ce renouveau. 

Pour sa port, la C.F.D, T. a la volonté d'assumer toutes ses 
respomobi/ités en ce domuine : 

- En demandant duns l'immédiat aux travai/Jeurs d'exprimer 
leurs préoccupations et Jeurs exigen«s en choisissant le 
5 décembre un cundidut décidé ci ouvrir la voie ù la réno­
vation de ln démocratie et son application dans les ~tre­
prises ; 

- En développant son eflort d'information politique ·et de 
lormation· civique auprès des travailleurs ; 

- En intensifiant ses efforts afin de dégager un mouvement 
d'opinion capuble de constituer une transformation néces­
saire au renouvellement politique du pays, efforts qui ten­
dront, d'une port entre les or9cinisations, en particulier 
celles du monde poyson, d' outre port grâce à l'action de 
ses militonls, ci développer les possibilités de coordînotion 
entre tous ceux qui veulent travailler à la construc:lion 
d'une réelle démocratie politique, écanomique et sociale. 

le Congrès : 

• Appelle lo11s les trovoil/eurs èJ engoger I' oct ion pour lo 
réalisation des objectifs énumérés ci•dessus. 

Lo C.F.D.T. : 

• Rappelle qu'elle a toujours souhaité l'action commune des 
salariés, union nécessaire pour mener ci bien les mouvements 
revendicatifs. L'union dans l'action est la condition indispensable 
des succès de lo c/a55e ouvrière, le seul moyen capable de briier 
la coalition réoctionnoire du gouvernement et du patronat. 

Enfin, le Congrès : 

• 1 nvite les salariés à renforcer le syndicalisme, instrument 
de leur libérotian; il les appelle ci soulenir l'effort d'un syndi­
calisme entièrement au sefYice de la classe ouvrière. 

Lo C.F.D, T., forte de son indépendance et de ses actions ou 
service de la classe ouvrière, est au premier rang du combat 
pour fa liberté et lo dignité des travailleurs, 

Le Congrès : 

• Souhoite que les salariés renforcent, par leur adhésion et 
leur ac!ion, /es organisations de lu C.F.D, T., afin que celle-ci 
puisse continuer, sons faiblesse, su l11tte pour la paix, la liberté 
el le bien-étre, 

Les suites de la scission 

u La pseudo-C.F.T.C. » 

La reconnaissance par le Gouvernement de l'organisa­
tion • s'intitulant C. F. T. C. • n'a pas manqué de nous 
créer des difficultés supplémentaires. Malgré les soutiens 
dont elle a bénéficié, • le pseudo - C , F, T. C. •, pratique­
ment absente ou opposée à toutes les luttes ouvrières de 
ces deux années, n'a guère affermi ses positions. Bien au 
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contraire. La constitut ion d'organisations C.F.DT. dans les 
secteurs professionnels où la sciss ion avait sévi nous a 
permis de reconquérir des positions sérieuses dans les 
Mines, la R.A.T.P., à la Préfecture de la Seine et à la 
Banque de France. 

La création d'U. D. ou de Fédérations • bidons • de 
la pseudo - C.F.T.C. doit êt re correctement .:ippréciée. Elle 
masque le faiblesse extrême de cette prétendue Confédé­
ration. Elle sert d'alibi aux diviseurs du monde du travail, 
Pour notre part, nous avons I a certitude que mal gré les 
soutiens des uns, l'absence de courage des autres, la vérité 
éclatera. Il n'y a pas en France de 4' Confédération, Il 
existe tout au plus une Union de Syndicats exploitant un 
titre chargé d'histoire et bénéficiant d'appuis intéressés 
surtout à contrecarrer l'action de la C. F. D. T. 

L'avenir nous confirmera. Que ceux qui ont eu particu­
lièrement à souffrir de la scission, et qui courageusement 
ont développé la C. F. D. T., soient ic i remerciés. 

L'arrêt de la Cour d'appel 
Si le jugement du Tr ibunal de Grande Instance de Paris 

en juillet 1966 rious était favorable, il n'en fut pas de même 
de l'arrêt de la Cou, d 'AppeL 

On se souvient que le Conseil confédéral réuni du 22 
au 24 juin 1966, au lendemain de cet arrêt abracadabrant 
du 21 juin, avait décidé à l'unanimité d'exécuter ~ en son 
temps l'arrêt de la Cour en en assurant les obligations et 
avec la volonté de faire valoir tous les droits qui lui sont 
reconnus à l 'égard des organisations scissionnistes • · 
c'est-à-dire de prendre l 'initiative de • signifler • le juge~ 
ment à la partie adverse dès que cela serait matériel lement 
possible et que le B. C., prévu pour septembre, !'estimerait 
opportun. 

Cependant, pendant les mols de Juillet. aout et septem­
bre, une réflexion plus appr::>fondle a pu être menée sur 
les diverses solutions - et les conséquences de cfiacune 
d;elles - éventuel lement possibles pour sortir de la s itua­
tion i nextr l cab le créée pa, la Cour de Pa ris, et surtout I es 
sentiments des militants et organisations ont été davantaçie 
connus et analysés. • 

C'est pourquoi le Conseil confédérel, au cours de deux 
sessions qui se sont tenues à l'automne, a repris l'étude 
du problème et a conclu que, sans revenir sur sa décision 
de principe de juin, il convenait d'explorer les autres solu­
tions possibles, en pc1rticulier l'hypothèse d'un accord 
amiable pour régler les lltiges pendants entre la • pseudo­
C.F.T.C. • et nous-mêmes : pour ce fa ire, des • contacts 
exploratoires • étalent autorisés avec la partie adverse. Le 
20 av,11 1967, le Conseil confédéral, informé des résultats 
de cette • exploration •, décidait à une forte majorité 
d'engager sur la base de ces résultats les négociations 
proprement dites, réservant son entière liberté, si ces 
négociations dégageaient une possibilité d'accord, de con­
clure ou de repousser cet accord. 

Concernant les propos tenus selon lesquels on ne peut 
envisager que le sigle C.F.T.C. soit un Jour abandonné â 
• Bachaumont •, il ne faudrâit pas en conclure que d'ores 
et déjà la majorité du Conseil qui a opté pour la négocia­
t ion a consenti à cet abandon. Ce problème, avec d'autres, 
fait atuellement l'objet de discussions entre les délégatlor,s 
des deux parties ; le Bureau confédéral est tenu constam­
ment informé et, encore une fois, le Conseil confédérel 
conserve la totalité de son pouvoir d'apprêciation et de 
dêcislon. 

Les organismes directeurs 

Les activités de ces deux années passées ont été 
importantes et multiples. El les ont été marquées particu­
lièrement par les dispositions qui ont dû être prises à la 
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suite de l'arrêt de la Cour d 'appel ainsi que par une action 
revendicative soutenue depuis le début de l 'année 1966. 

Les Bureau et Conseil confédéraux ont été amenés à 
délibérer largement devant les s ituations ainsi créées. 

les Comités de Fédérations se sont réunis très fréquem­
ment depuis dêux ans, soit en séence. plénière, soit concer­
nant les secteurs nationalisé et public d'une part et le 
secteur privé de l'autre. 

D'autre part, il a été demandé à plusieurs reprises aux 
responsables régionaux de monter à Paris, afin de faire le 
pol~t, fa ire p~rt des réactions des organisations au plan 
régional et departemental et même partic iper à l'élabora­
tion des décisions que la Confédération a été amenée a 
prendre. • 

Conseil Confédéral 

A la suite du Congrès de novembre 1965, le Conseil 
confédéral a ét é composé de la manière suivante : 

- La représentation désignée par les vingt-deux orga­
nisations les plus importantes : 

Catégorie A 
Titulaire!l 

MAIRE Jean 
GILLOT Roger 
GLORIEUX André 
ROBERT Marcel 
LAFONT Marie-Jeanne 
LAMBERT Renée 
PAIINI Walter 
DECAILLON René 
CASPARD Paul 
SULTER Guy 
RECHATIN Jean 
MAIRE Edmond 
BOYER Jean 
DETRAZ Albert 
DILLINGER Charles 
JEANSON André 
BIGAUD Robert 
PHILIBERf Etienne 
HAAS Julien 
JACQUET Robert 
ROLANT Michel 
LAIR Georges 

- La représentation élue 

DESCAMPS Eugène 
MONNIER Jean 
BONETY René 
ESPERET Gérard 
DUVIVIER Robert 
FRAISSE Max 
LEVARD Georges 
DECLERCQ Gilbert 
KRUMNOW Frédo 
BUTET Paul 
LAGANDRE François 

Suppléants 

JEANNE Pierre 
BOURET Claude 
VAN DER ELST Jean 
HONORAT Roland 
RUMEUR Robert 
HUG Daniel 
BOUCHER M. 
PRIEUR R. 
VIGNAUX Paul 
LEPSATRE André 
STOCKI Edmond 
LE BELLER Emile 
MARTIN Joseph 
GAUCHE Henri 
KIM 
MARTINIE Elisabeth 
BOULANGEA 
DELESSERT Madeleine 
TRAWALTER 
RANDRIA C. 
GURLIAT Henri 
DUTERIEZ Christian 

par le Congrès : 

FRACHEBOIS Georges 
CAREME René 
MATHEVET Renê 
LAOT Jeannette 
CHOVET Et ienne 
LAURENT André 
GOUYER Kléber 
LINQUETTE Philippe 
STAEDELIN François 
GONIN Marcel 
CABARET Raymond 

Depuis lors, certaines modifications ont été apportées 
dans la composition du Conseil confédéral. 

Dans la catégorie dêsignée 

POUR LES TITULAIRES : 

Hubert LESIRE-OGREL a remplacé Guy SULTER pour 
la Fédération des Services. 

Edmond STOCK! a remplacé Jean RECHATIN pour la 
Fédération des Mineurs. 

Henri WEBER a remplacé Julien HAAS pour l 'Union 
départementale du Haut-Rhin. 
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POUR LES SUPPLEANTS : 
Maurice BECK a remplacé André LEPSATRE pour la 

Fédération des Services. 
Jean KASPAR a remplacé Edmond STOCKI pour la 

Fédération des Mineurs. 
Charles TISSIER a remplacé Henri GAUCHE pour la 

Fédération des Industries chimiques. 

Dans la catégorie élue 
Tous les membres élus par le Congrès de novembre 1965 

sont toujours en fonction. 
Enfin, le Conseil confédéral procédait à l'élection du 

Bureau confédéral qui est composé de la manière sui­
vante : 

Bureau Confédéral 
Président honoraire 
Président ................. . 

Secrétaire général ......... . 

Secrétaires 1Jénéraux adjolnts . 

Directeur de !'Institut confédé-
ral de Formation ........ . 

Vice-Présidents ............ . 

Membres ...... ... , ........ . 

Conseillers technlquee ... . .. . 

Georges Levard décide de 
le renouvellement de son 
de président confédéral 

Maurice BOULADOUX 
Georges LEVARD 

Eugène □ESCAMPS 

Jean ALI Dl ÈRES (trésorier) 
Laurent LUCAS 
Simone TROISGROS 

Raymond LEBESCOND 

Gérard ESPERET 
André JEANSON 
Jean MAIRE 
René BONETY 
Albert DETRAZ 
Robert DUV!VIER 
Charles DILLINGER 
René MATHEVET 
Gilbert DECLERCQ 
Marcel GONIN 
René DECAILLON 
Paul GASPARD 
Paul BUTET 
François LAGANDRE 

ne pas solliciter 
mandat 

Vous avez tous été informés en son temps de la déci­
sion prise par Georges LEVARD. Plutôt que de développer 
de nouveaux commentaires à ce sujet, nous vous rappelons 
le communiqué du Bureau confédéral du 26 mai dernier : 

• Le Bureau confédéral de la C. F. D. T., réuni le 
26 mal 1967, 

• à la suite des Informations diffu1ées, ce même jour, 
par la presse et la radio, 

• a souligné qu'en informant les membres du Conseil 
confédéral, par sa lettre du 5 mai, de son intention de ne 
pas solliciter au prochain Congrès confédéral le renouvel­
lement de son mandat, le président Georges Levard a 
confirmé son accord sur les orientations fondamentales de 
la C. F. D. T. depuis sen Congrès extraordinaire de 1964. 

• Le Bureau confédéral a pris acte de la décision de 
son président. 

• Analysant la situation sociale au lendemain de la grève 
générale du 17 mai et du vote de l'Assemblée sur la motion 
de censure, • 

• Le Bureau confédéra! tient à déclarer que, pour la 
C.F.D.T., les millions de travailleurs qui ont répondu le 17 mai 
à l'appel des organisations syndicales les plus représentatives 
ont manifesté une opposition syndicale qui a sans doute 
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contribué, sur I e plan politique, au renforcement du nombre 
de parlementalres favorables à la motion de. censure, mais 
qu; est demeurée dans le cudre des traditions syndicales 
de lutte contre toute conception antidémocratique de pou­
voir, autoritaire ou totalitaire. 

< C'est pourquoi il ne saurait être question de laisser 
détourner de sa signification syndicale l'unité d'action que 
la C. F. D. T. entend mener avec les autres organisations 
syndicales qui l'acceptent. 

< La C. F. D. T. estime que le 17 mai les travailleurs ont 
spectaculairement et massivement condamné tout autant 
l'immobilisme conservateur du patronat que la politique 
économique et sociale du Gouvernement et que Gouverne­
ment et Patronat devraient avoir compris qu'il n'y aura pas 
d'autres négociations s'engageant à tous les niveaux, sur 
tout ce qu I touche aux conditions de vie et de travail des 
salariés. > 

< Paris, le 26 mai. • 
Dans le numéro de < Syndicalisme • du 1" juin, Lau­

rent LUCAS rédigeait un article qui correspond à nos 
yeux à ce qu'il fallait dire en cette circonstance. Cet article 
était rédigé en ces terrv,es : 

• C'est dans la journée du vendredi 26 mai que la 
presse, 1 a radio et la télévision diffusèrent cette information, 
en l'accompagnant souvent de commentaires plus ou moins 
objectifs. 

• Effectivement, on ne manquera pas à l'extérieur de la 
C. F. D. T. de vouloir donner à l'événement une signification 
différente, suivant que l'on est sympathique ou opposé aux 
options prises par notre Centrale. 

< Pour nous, ce qui compte, c'est de ne pas prêter le 
flanc à ceux qui seraient trop satisfaits de voir la C.F.D.T. 
s"empêtrer dans des difficultés internes, ce qui n'est nulle­
ment le cas. 

• Notre camarade Levard a effectivement informé par 
lettre les membres du Conseil confédéral de son intention 
de ne pas sollralter le renouvellement de son mandat de 
président au prochain Congrès de no,vembre. Cette signi­
fication aux conseillers confédéraux était d'autant plus 
normale que c'est le Conseil qui procède lui-même à l'élec­
tion du président de la Confédération. 

< Il faut souligner que depuis un certain temps Georges 
Levard avait manifesté l'intention de se retirer de ses fonc­
tions de président, après un nouveau mandat qu'il aurait pu 
accomplir ê partir du Congrès de 1967. 

.. Quant aux raisons qui sont avancées pour motiver la 
décision prjse, quoi d'anormal qu'à l'Intérieur d'une orga­
nisation démocratique des opinions divergentes s'affrontent 
et que l'on ne soit pas obligatoirement d'accord, fOt-on 
président de son organisation. C'est ainsi qu'au moment 
où furent posés les problèmes dont on parle le plus en ce 
moment (suite du procès avec l'organisation scissionniste, 
action engagée avec la C. G. T.), les points de vue des 
uns et des autres furent toujours largement exprimés, sans 
aucune contrainte. 

• Mals ne suffit-li pas de reprendre dans le commu­
niqué voté à l'unanJmltê par le Bureau confédéral du 26 mal 
les termes par lesquels le président confédéral a confirmé 
son accord sur les orientations fondamentales de la C.F,D.T. 
depuis son Congrès extraordinaire de 1964. Alors, bien sûr, 
on peut toujours parler de malaise profond et de crise au 
sein de notre Confédération. La meilleure réponse qui peut 
être apportée sera bien la volonté déterminée de la C.F.D.T. 
de poursuivre les objectifs qu'elle s'est fixés à son Congrès 
de 1964. 

• Des hommes comme Georges Levard ont donné toute 
leur activité de militant à leur organisation pendant des 
di:zaines d'années, et il mérite à ce titre notre amitié et 
notre reconnaissance. 

• Mais, comme le déclarait Eugène Descamps voici 
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quelques jours, la renonciation d'un responsable national à 
son mandat ne correspond pas à un bouleversement des 
orientations de notre Confédérat ion. 

• Tous autres commentaires seraient superflus .• 

Enfin, le Conseil confédéral de la fin de juin a entendu 
les explications données par Georges LEVARD sur les rai­
sons qui l'ont amené à décider de ne pas solliciter le 
reno~v:ell~ment de son· mandat au prochain Congrès. Il a 
pr~c1se egalement comment. à son avis, les choses pour­
raient se passer d'ici novembre. 

Après que le Secrétaire général eut rapporté les réflexions 
et proposltions du Bureau confédéral quant aux prolonge­
r:r,~nts de la situation cré~e de çe fait, des dispositions ont 
ete prises l)our la période qui nous sépare de la tenue 
du Congrès de novembre. 

1 ° C'est ainsi qu'il a été convenu qu'une délégation de 
po~volrs serait donnée par le président à un des vice­
presldents en exercice, en l'occurrence André JEANSON. 

De ce fait, dès la rentrée des vacances, André JEANSON 
accomplira les tâches de président pour tout ce qui concerne 
la préparation du Congrès confédéral de novembre tant 
dans le domaine Intérieur qu'extérleur. ' 

Cette décision a été prise à la quasi-unanimité du 
Conseil confédéral. 

2° En ce qui sonceme l 'avenir, le Bureau confédéral a 
souhaité que le Conseil issu du prochain Congrès puisse 
manifester sa confiance à André JEANSON po'ur assurner 
le présidence de la C. F. D. T. 

L'action 
revendicative 

L ACTION r~vendicative _de cotte . périodE; de deux 
ans depuis notre dernier Congres a éte marquée 
fortement par l'entente intcrconfé.dérale con­

c/ucclue avec la C.C.T. le 10 janvier 1966. 

C'est à ce Congrès de 1965 qu'ont été envisagés 
les contacts interconféd'éra ux à prendre pour mettre 
en œuvre les moyens d'u.ne pleine efficacité ouvrière 
et non des jou'rnées d'action sans lendemain. 

Il s'agissait et il s'agit touj011rs d'obtenir de 
véritables négociations : 

- sur les salaires réels, 

- sur la durée et les conditions de travail, 
- sur les problèmes du chômage partiel et 

total, 
- sur l'ex.tension des droits syndicaux. 

Il s'agissait aussi de lier cette action revendicative à 
la popularisation des objectifs économiques de réformes 
de structures sans lesquels nous avons conscience que 
ne pourront être résolus ni les problèmes d'emploi, ni 
l'amélioration du pouvol r d'achat des catégories défavo-
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Le Conseil confédéral a pris acte de ce voeu. 

LE SECRETARIAT CONFEDERAL 
Dans le rapport du Congrès de 1965, nous vous avions 

présenté l'organigramme du Secrétariat confédéral d'une 
manière détaillée. Il ne nous est pas apparu nécessaire de 
le reproduire de nouveau pour le Congrès de 1965. 

Signalons toutefois les modif ications qui doivent y être 
opportées : 

Au service juridique 
Jean-Paul MURCIER a repris la direction du Service, 

Hubert LESIRE·OGREL accédant au Secrétariat général de 
la Fédération des Services. 

Gérard CAPLAT a également remplacé Jean POISBE· 
LAUD dans le même service. 

Au secteur politique 
R. THOMMES a quitté le secteur pour accomplir ses 

obligations militaires et n'a pas été remplacé. 
~ 

A la rédaction de <<Syndicalisme» 
Denise MINCER, rédactrice, a quitté • Syndicalisme • 

et a été remplacée par Gaston HAUSTRATE. 

risées _: travailleurs au S.M.1.G., familles, personnes âgées, 
invalides, etc. Dene ce sens, l'amendement C.F.D.T. pré• 
senté au Conseil Economrque et Social, dans le débat du 
30 septembre 1965 sur le V• Plan, amendement également 
voté par les groupes C.G.T. et C.G.T.-F.O., constltuelt une 
plate-forme Intéressante à la fois par le contenu soclal 
préconisé et par les réformes de structures demandées. 

!I faut se rappeler que la période précédente (1963· 
1965) avait connu de mult iples actions dans f'ensemble 
des secteurs, mais : 

- que les autres confédérations avaient refusé une 
action nationale interprofessionnelle sur des motifs 
relevant des responsabl!ltés confédéra les et en par­
ticulier sur la sltua:ton des plus défavorisés (27-
11 •63) ; 



que la C.G.T. n'avait pas admis, pour les secteurs 
public et nationBlisè, notre volonté de mettre en 
place un plan d'action progressive et continue. Il 
n'empêche que grâce à la coordination réalisée entre 
nos Fédérations et à la mise en place de Comités 
départementaux de liaison des résultats non négli­
geables avaient été obtenus au cours de l'hiver 
1964-1965; 

- que, dans le secteur privé, des conflits. tel celui 
de Peugeot, qui auraient dû être l'occasion d'une 
extension à l'échelon natlonal, extension qui condi­
tionnant pratiquement leur succès, n'avaient pas pris 
l'ampleur nécessaire, du fait des résistances rencon­
trées par nos fédérations auprès de la C.G.T. et 
de F.O. 

Aussi, le Congrès décidait-il de renouveler ses démar­
ches de l'automne 1963, du printemps et de la fin 1964 -
début 1965 pour aboutir à une entente lnterconfédérale 
permettant d'entreprendre ou d'amplifier avec succès l'ac­
tion revendicative face au mur patronal et gouverne­
mental. 

On a voulu voir là un • tournant • dans la politique 
C.F.D.T. d'action commune. 

En fait, la C.F.D.T. s'est adressée, sans exclusive, à 
toutes les Confédérations nationales représentatives : le 14 
décembre 1965, el I e a commencé ses contacts par F~rce 
Ouvrière, avant de rencontrer la C.G.T. Dans le meme 
esprit, elle s'est publiquement adressée au C.N.P.F. en 
affirmant sa • volonté de voir les discussions s'entrepren­
dre avec l'ensemble des Confédérations C.F.D.T., F.O. et 
C.G.T. • 

Le Conseil Confédéral de décembre 1965, tenu au cou­
rant des démarches effectuées auprès de F.O. et de la 
C.G.T., donnait, à l'unanimité, un mandat précis au Bureau 
confédéra 1, mandat qui devait aboutir à la déclaration 
C.F.D.T.-C.G.T. du 10-1-1966. 

La plate-forme revendicative 

du 10 janvier 1966 

Comme on peut s'en douter, cet accord a été précédé 
d'une longue discussion au cours de laquelle le secrétaire 
général fit une Importante déclaration (1) soulignant : 

- la nécessité absolue de garder à chaque organisa­
tion, son autonomie pleine et entière ; 

- la volonté de la C.F.D.T. de mettre en place une 
plate-forme qui soit autre chose qu'un catalogue 
de- revendications : 

- qu'en aucune façon l'accord interconfédéral ne 
devait se substituer à l'action fédérale ou locale; 

- qu'il ne pouvait s'agir de se contenter de déclarations 
communes, mais d'étudier sérieusement, avec la 
volonté de les mettre en oeuvre avec les moyens 
nécessaires, les actions à promouvoir. 

Ayant eu des réponses positives de la C.G.T. sur ces 
divers points, ;.il a été possible de signer le communiqué 
qui sert de base à l'action entreprise depuis cette date 
et qui reprend essentiellement les revendications contenues 
dans la résolution générale du Comité national de la 
C.F.D.T. du 26 avril 1965 ainsi que l'amendement présenté 
par elle au Conseil économique et social lors du débat 
sur le V• Plan. 

(l )_ Déclaration publiée inté~ralcment dDns • Syndicalisme , 
du 1 1 janvier 1966. 
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La plate-forme revendicative C.F.D.T.-C.G.T. est donc 
due à l'initiative de la C.F.D.T. Son contenu est celui de 
ses principales revendications. 

Les résultats de l'entente 
On peut dire, sans prétention aucune, que cette initia­

tive de la C.F.D.T. ayant entraîné l'accord de la C.G.T., a 
permis, depuis le 10 janvier 1966, que se développe une 
action offensive de la classe ouvriére en France d'un niveau 
inconnu depuis beaucoup d'années. 

Cette action offensive s'est déroulée de multiples 
façons: 

- Il y a eu les mouvements d'ensemble, les plus 
spectaculaires certes, mais dont nous avons tou­
jours voulu éviter qu'ils deviennent des espèces de 
• Journées exutoires• (17-5-1966 - 23-11-1966 - 1-2-
1967 - 17-5-1967) ; 

des actions par grands secteurs : public nationa­
lisé - privé dans le cadre d'une coordination et 
d'une progression que nous préconisons; 

- des actions par branches d'industrie qui furent 
nombreuses ; 

- des actions locales, régionales, départementales 
prenant la forme de manifestations Importantes 
pour la défense de l'emploi, la parité des salaires 
avec Paris ... ; 

- des actions d'entreprises dont les plus importantes 
furent dures et longues et qui se sont soldées par 
des résultats appréciables. 

En fait, les années 1966-1967 ont vu se dérouler une 
action revendicative sans aucune pause. Elle a revêtu des 
formes diverses, mals elle n'a pas faibl i. Les mouvements 
ont été soit généralisés, soit diversifiés, mais toujours 
coordonnés et bénéficiant d'une sol idarlté de caractère 
national que l'on n'aurait pas connue sans l'entente du 
1 0 janvier 1966. Ce fut particulièrement manifeste lors des 
grands conflits du premier semestre 1967 : Dassault -
Rhodiaceta - Berliet - Mines de fer - Sidérurgie Lorraine, 
etc. 

Nous ne pouvons retracer ici tout le bilan des résultats 
obtenus. Nous l'avons fait ailleurs, notamment dans • Syn­
dicalisme.. Certes, les objectifs fondamentaux ne sont 
pas encore atteints, mais les succès, à tous les échelons, 
ne sont pas négligeables et on peut dire qu'il y a eu 
une véritable renaissance de l'ACTION du syndicalisme 
français. Cette renaissance de l'action revendicative sur 
une large échelle s'est faite sur I e thème principal des 
• Négociations •. Face à un patronat méprisant et Immo­
bile à un gouvernement autoritaire et paternaliste, les 
lutt~s engagées ont démontré amplement l'exigence syndi­
cale d'assumer pleinement son droit à la discussion, 
à la négociation des conditons de vie et de travail des 
salariés. 

Nos luttes ont favorisé une prise de conscience plus 
grande de la classe ouvrière vis-à-vis du s~ndical!sme et 
si à Saint-Nazaire, nos camarades ont pu dire qu un des 
résultats de la longue lutte des mensuels était que le 
patronat ne retrouverait plus des • collaborateura •, mais 
des • militants ., il apparait que cette situation n'est , pas 
isolée. Certes il ne s'agit pas d'un • raz de maree • 
vers le syndicalisme, mals d'un courant profond qu'il 
convient de développer, car la confiance et le renforce­
ment du syndlcallsme sont la condition de nos succès 
futurs. 

La personnalité de la C.F.D.T. 
La déclaration C.F.D.T. à la rencontre du 10 janvier 

1966 était marquée du souci de la personnalité de la 
C.F.D,T, On y peut lire: 
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• 11 faut que les confêdératlons, gardant leur propre 
responsabilitè, recherchent ensemble les moyens permet­
tant une pleine efficacité ouvrière (et non pas des Jour­
nées d'action sans lendemain), qu'elles aident leurs orga­
nisations responsables à trouver les points d'impact 
régionaux et professionnels et qu'elles leur assurent alors 
le soutien confédéral nécessaire. • 

Il s'agissait donc, dans cet aspect nouveau de l'action 
en commun au plan confédéral, de pallier la dispersion 
préjudiciable du syndicalisme français, par une entente 
pratique et sans exclusive sauvegardant l'originalité de 
chacun, mais s'efforçant, par le maximum de coordination 
possible entre les mouvements diversifiés, catégoriels et 
IP.s mouvements d 'ensemble, de faire sauter ce verrou 
fondsmental pour l'ouverture de négociations véritables. 

L'éditorial de • Syndicalisme • du 29 janvier 1966 
traçait d'ailleurs un cadre limité à cette action commune 
interconfédérale, en répondant comme il suit à certains 
commentateurs de la déclaration du 10 janvier 1966 : 

• - Que vient-on nous parler de ~ processus vers 
l'unité orqanique • , de • rupture du syndicalisme libre • 1 
Il y a de nombreuses années que nos organisations C. F. 
DT. pratiquent l'action en commun sur des points déter­
minés et l imités avec leurs homologues syndicaux, et cela 
sans qu'elles aient jamais toléré aucun débordement. 
soit dans la voie douteuse d'une unité syndicale orqanl­
que dont les conditions élémentaires sont très loin d'être 
remplies, soit dans celle d'une utilisation politique que 
nous continuons à repousser très fermement 

, • Nous oardons notre propre responsabi lité C.F.D.T., 
en veillant Jalousement à préserver notre indépendance à 
l'éqard de qufconque • . 

L'examen même des différentes actions Que nous re­
traçons par ailleurs, dans ce rapport d'activités, prouve 
que nous sommes restés dans ce cadre. tant au niveau 
de la formulation des revendications qu'en ce qui con­
cerne les initiatives personnallsêes de la C.F.D.T., les 
proqrès vers notre conception de l 'action proçiresslve et 
continue, le souci d'une action sans exclusive ençilobant 
les orqanisations de F.O. et même de la F.E.N. 

A cet éqard, dans le premier semestre 1966 notam­
ment, les orcianisations de Force Ouvrl ère se sont re­
trouvées très souvent dans l'action commune. Leur retrait 
pratique de l'action jusqu'au 1" février 1967 Inclus ne les 
a guère vues obtenir de résultats positifs. La reprisce de 
contact que nous avons faite, au deuxième t rimestre 1967, 
au plan confédéral, avec Force Ouvrière, sa participation 
active â la qrève de 24 heures du 17 mal 1967, nous 
confirment élans notre volonté de recherche d'une action 
intersyndicale sans exclusive. 

L'unité d'action n'a jamais empêché la C.F.D.T. 
de défendre ses conceptions propres 

Sur le plan de l'util isation politique des mouvements 
et manifestations. la C.F,D.T. a tou jours exiqé et obtenu 
que la responsabilité de ces mouvements restât du ressort 
syndical. 

Concernant la fiscalité et les problèmes féminins. la 
la C.F.D.T, a refusé une action commune avec la C,G.T. 
qui n'a pas les mêmes positions que nous en ces do­
maines. 

Même attittude en ce qui concerne la Querre du 
Vietnam, 

Notre réponse néoative à la proposition de la C.G.T, 
d'omaniser des manifestations communes le 1" mai, nous 
a permis de soulianer que nous n'avions pas la même 
conceDtion de la démocratje et du rôle du syndicalisme 
dans la société. 

Par ailleurs. nous avons nettement défendu, en don­
nant une grande publicité confédérale, la position de nos 
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camarades de l'E.G.F. sur les bas salaires. La C ,G,T, 
n'était pas d'accord sur cette conception que nous avons 
pour notre part affirmé être conforme à l'accord du 
1 O janvier 1966. 

D'aut re part, la C.G,T., en ce qui la concerne, n'a pas 
apporté les développements nécessaires aux objectifs 
mêmes de la déclaration du 10 janvier 1966, tels qu'ils sont 
éclairés par !'Amendement au Conseil économlqùe sur le 
V• Plan et l 'extrait de la Résolution Qénéral,e du Corntté 
national du 26 avril 1965, tous textes publiés dans • Syn­
dicalisme • du 15 janv ier 1966. 

Cela traduit le refus par la C.G.T. de t out programme 
économique dans le système présent. Georges Sequy s'en . 
étalt expliqué dans une Interview du 20 janvier 1966 à 
• TémoiQnaQe Chrétien • : 

• Il reste des diverqences, Vous voulez un exemple ? 
Eh bien, la C.F.D.T. ne veut pas séparer les revendica­
tions sociales de la mise en œuvre d'un proqramme éco­
nomique; mais nous, à la C .G.T., nous croyons qu' il est 
illusoire de parler de proqrammation éc.onomlque démo­
c:ratique Indépendamment de la nat ure du pouvoir poil­
t ique en place et par conséquent de l 'action à mener 
pour construire en même temps un réqJme démocratique, 
c'est-à-dire un réQime dans lequel les travailleurs auraient 
leur Place. • 

Interrogé pour le même numére>- de • T. C. •, René 
Mathevet avait répondu à la question : • Où en est la 
C.G.T. • ? 

• Vous savez, le crois qu'elle reste ce qu'elle était ... 
Nous en sommes conscients. L'accord de Janvier èclalre 
nos différends sans doute, mals aussi tout ce qui nous 
unit daos le même combat commun pour la justice. , 

L'entente avec · la C.G.T. en est restée, comme nous 
le désirions, à un stade tactique. Elle n'est pas un but 
mais un moyeri que la C.F.D.T. utilise pour faire aboutir 
des revendicat ions communes aux orqanisations syndi­
cales. Nous nous sommes employés à rechercher les for­
mes nécessaires pour aboutir aussi à une entente, au 
niveau de l'action, avec Force Ouvrlère. Encore fallait-il 
que de ce côté aussi existe la volonté d'aqir. 

Compte tenu de la situation syndicale française l'action 
commune était nécessaire pour permettre les ripost es que 
la situation exiqeait, 

Mais en même temps il convenait qu'à tous les éche-
lons de la confédération on vei lle particulièrement 

à personnaliser au maximum la C.F.D.T. 
Cecj a été lar(lement fait par de nombreuses orqani­
sations t ant dans I a définition des ob lectifs, que dans 
1 eur popularisation ; 

à mener des campagnes d'adhésions et il mettre en 
valeur nos caisses de résistance 

A cet éqard les 250 mill ions d'anciens francs versés au 
cours du premier semestre 1967 témoignent de la 
capacité déjà acquise ; 

- à établir des liens plus étroits permenant une liaison 
rapide et effective entre la Confédération, ses organisa­
tions et les militants 

L'action de ces dernières années, l'unité d'act ion avec 
la C,G.T. nous ont amenés à créer des structures 
(comités de liaison) et des orqanes (circulaires act ion 
revendicative) qui nous ont beaucoup aidés pour faire 
connaitre rapidement noi re position et notr~ tactiq!Je, 

Il faut cependant reconnaitre que cela fut insuffisant 
et regretter qu'il n'y ait pas plus de militants 3bonnés à 
• Syndicalisme • . car c'est l'outil idéal pour assurer cette 
nécessaire l iaison. Partout où nous avons été amenés à 
nous expliquer sur l'action revendicat ive et l'unit é d'action 
et aue nous l'avons fait uniquement à partir de • Syn­
dicalisme • nous avons pu constater que les précisions 
données êtate·nt suffisantes pour liquider les préventions 
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et les inquiétudes. Combien de ces malentendus et de 
ces difficultés auraient été évités si tous les militants 
lisaient régulièrement leur hebdomadaire confédéral ? 

Par ses initiatives de décembre 1965, la C.F.D.T. a 
permis que la classe ouvrière reprenne l'offensive dans 
la lutte qu"elle mène contre le patronat et le gouverne­
ment. Elle a dans le même temps affirmé sa personnalité 
et son originalité de Centrale démocratique. 

Enseignements et réflexions 

La pratique de l'unité d'action interconfédérale depuis 
janvier 1966 nous permet de déçiaçier un certain nombre 
d'enseiqnements ; 

- Le 10 janvier 1966, la C.F.D.T. a obtenu de la 
C.G.T. la prise en considération d'objectifs éc:onomiques 
limités correspondant à des positions antérieures de 
notre Centrale. 

- La relance de l'action revendicative d'ensemble 
bloquée par les difficultés d'entente entre les trois con'. 
fédérations ,~t_ la F.E.N., a permis la réalisation de puis­
santes Journees interprofessionnelles. Outre la partici­
pation des orands secteurs, celles-ci ont entrainé de nom­
breuses catêi:iories de travailleurs isolés ou à faible niveau 
de syndicalisation. 

- Le climat revendicatif alinsi créé a suscité les con­
d ilions propices à d'importantes qrèves de c:arectère pro­
fessionnel, conduites avec viçiueur et souvent tous syn­
dicats réunis: Des résultats appréciables ont été obte­
nus. 

- Les manifestations locales ou réQionales pour la 
défense de l'emploi ont revêtu une ampleur remarquable. 
La prise de conscience actuelle dans le pays de la qra­
vité de ces problèmes et les mesures, Insuffisantes d'ail­
leurs prises par le pouvoir sont à mettre à l'actif de nos 
manifestations. 

- La participation nombreuse de jeunes à nos mul­
tiples actions eut pour conséquence un éveil de la con­
science ouvrière dans les jeunes couc:hes, ce qui pro­
voqua un mouvement de sympathie et d'adhésions. 

- Les rapports Intersyndicaux se sont améliorés, la 
meilleure connaissance des hommes, le respect des en­
çiaqements furent en de nombreux endroits l'occasion 
d'atténuer ou de faire disparaitre d'anciennes préven­
tions. 

- Nous concernant plus particulièrement, l'action 
commune et les manifestations de toute sorte, ont In­
contestablement permis de diffuser et de faire connaître 
dans l'opinion publique le siçile C.F.D.T. 

Nos militants se sont açiuerris. L'action de masse fut 
éducative pour nombre d'entre eux qui ont acquis une 
meilleure technique de l'orrianisation des orèves, défi­
lés, etc, 

Si la résistance patronale et qouvernementa!e a été 
telle que les résultats obtenus sont encore limités, il est 
néanmoins incontestable que le réveil du mouvement 
ouvrier suscite des Inquiétudes au qouvernement et au 
QN~~ • -

Les dernières élections léçiislatives qui traduisaient le 
profond mécoi:itentement populaire en réduisant la majo­
rité parlementâire à quelques voix, continuent de provo­
quer de sérieux malaises au sein du qaullisme. 

Au C.N.P.F., J'approche de la dèrniére étape du Mar­
ché commun préoccupe vivement. Les conflits prolonqés 
(Dassault, Rhodia, Berllet, Saint - Nazaire, Sidérurgie et 
Mines de fer de Lorraine), obliçiérent quelques • çirands 
selçineurs de l'industrie • à néqocier. Actuellement si l'on 
se ré jouit au patronat que les ordonnances déportent 
l'action syndicale vers le qouvernement, on n'est pas 
sans constater et s'inquiéter que se maintienne, malgré la 

période des vac:ances, un climat revendicatif inhabituel. 
Cela nous permet d'espérer une relance rapide à la rentrée. 

Les aspects positifs de l'action commune, le fait que 
qouvernement et patronat soient touchés, que l'opinion 
publique comprennent mieux notre volonté de véritables 
néqociations, ne doivent pas nous masquer les difficultés 
apparues. • 

L'unité d'action, au plan confédéral, malÇJré nos efforts 
vers F.O. est restée limitée dans la définition de la tac­
tique et la concertation à des rapports C.G.T.-C.F.D.T, 
même si le t 7 mai 1967 F.O. et la F.E.N. participèrent à 
à l'action, leur présence à nos côtés ne peut être con­
sidérée comme vraiment acquise pour l'avenir. 

La C.G.T. exploite le courant unitaire parfois au détri­
ment des objectifs de lutte, con compor tement dans la 
fonction publique, où de fait elle pratique l'unité avec 
F.O. et la F.E.N., sans arand ménai:iement pour la C.F. 
D.T., est préjudiciable à l'ensemble. 

Le sectarisme est loin d'être banni de toutes les orqa­
nisations C.G.T. où la volonté de monopole persiste dan­
qereusement dans certaines professions (marins de com­
merce, livre. mines de fer). De même la liaison étroite 
entre cellules du P.C. et C.G.T. met parfois en cause 
l'autonomie de l'organisation syndicale dans l'entreprise. 

Les attaques h arqneuses el fausses contre nos caisses 
de résistance heurtent profondément nos militants qui 
depuis des années tentent de convaincre les salariés de 
la nécessité de se ~ battre debout •, r:'est-â-ài.-.::: en 
avant les moyens financiers susceptibles de soutenir des 
luttes prolongées, ce qui n'exclut pas, tant s'en faut, les 
mouvements de solidarité qénérale. 

Dans la conjoncture actuelle, notre unité d'action au 
plan confédéral, portant sur des objectifs çiénéraux, nous 
contraint à aqlr plus directement sur le • politique • (po­
litique des revenus, sécurité sociale, emploi, etc.). 

La mise en cause par la • v, République • dès réQles 
de fonctionnement démocratique des institutions nous 
obliqe aussi à intervenir dans le domaine purement poli­
tique (lutte contre les ordonnances, pour la défense des 
droits du Parlement). 

Enfin, )a candidature unique de la nauche aux prési­
dentielles, l'accord intervenu entre les partis de qauche 
aux léqislatives et le rapprochement P.C .. F.G.D.S., P.S.U., 
développent l'idée d'une unité de vues et d'une conver­
qence voulue de la CJauche politique et syndicale. Pour les 
militants communistes il n'y a alors q~•un pas de plus 
à franchir pour que cette unité syndicalo-politlque prélude 
à de plus larç;es reqroupements. C'est, compte tenu de ce 
contexte et des difficultés ren~ontrées que nous devons 
réqulièrement analyser notre action. 
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Si nous avons commenté plus lonquement les relations 
avec la C.G.T., parce que celles-ci furent décisives pour la 
relance revendicative, nous n'avons pas négligé les raf)· 

ports avec Force Ouvrière qui ont connu des fortunes 
diverses. Au plan de l'Europe et sur les grandes options 
économiques les conceptions apparaissent identiques ou 
proches, par contre nous rencontrons toufours, au plan 
confédéral, le refus d'une aclion commune ou parallèle 
avec la C.G.T. 

Ce refus d'action commune nous est apparu à plu­
sieurs reprises comme le refus de l'action tout court. Ce 
fut le cas particulièrement pour les 25 novembre 1966 
et le 1'"" février 1967. 

Nous considérons comme positives les positions de 
la Confédération F.O. pour le 17 mai 1967 et restons 
orêts à examiner les diverses formes que pourraient re­
vêtir la coopération et l'actlon unie de nos centrales. 
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A l'objection d'un entrainement inéluctable de F.O. 
vers l'unité orqanique avec la C.G.T., en cas d 'abandon 
des positions confédérales actuelles. nous répondons que 
l'élaroissement de l'action commune, dont les modalités 
seraient à débattre. peut. dans la personnalité des orQa­
nisations, ampli fier les luttes présentes et obtenir des 
résultats subst antiels. 

Une expérience n'a pas été fa ite, en France, celle des 
trois confédérations et de leurs principales fédérations, 
actionnant en commun ou conjointement, pour les reven­
dications prior itaires contre la C.N.P.F. et ses chambres 
syndicales. 

Du fait de l'absence de cette entente entre confédé­
rations, le patronat a toujours le sent iment quïl sera à 
même, lorsque la pression sera trop forte, de conclure 
séparément et sur la base la moins coûteuse. De multi­
ples exemples peuvent être cités. 

Une position ident ique dans l'action et la négociation, 
une volonté commune aux trois centrales. seraient sans 
nul doute un puissant levier pour nos luttes futures. 

L'analyse lucide des conditions de notre action dans 
le contexte présent ne doit enAendrer ni l'euphorie, ni le 
pessimisme. 

La pr11tique de l'unité d'action au p lan confédéral 
est un moyen d'importance pour faire avancer nos objec­
tifs de lutte et d'ori:ianisat ion. Encore faut-li que les ris­
ques courus soient mesurés et contrôlés, que soient pré, 
sentées et affirmées les f inalités nous distinguant de la 
C.G.T. et de F.O., que soient proposées des revendica­
tions correspondant aux aspirations exprimées ou ressen­
ties par les travailleur~; qu'après de lar,ies débats entre 
nous, les options prises le soient par tous avec discipline, 
que le souci de la personnalisat ion et de l'implantation 
de l'orqanisation soit permanent à tous les étaçies de la 
C.F.D.T., qu'enfin, soient exprimées lari:iement aux travail­
leurs et dans l'oplnion publique nos options fondamen­
tales quant à la démocratie, à la paix et Intéressant plus 
directement les travai lleurs, notre conception de l'unité 
d'action et de l'unité ouvrière. 

Nos syndicats, unions et fédérations ont vécu l'unité 
d'action présente. Ce cons1rès doit être le moyen prlvilé­
qié d'une mise en commun de nos expériences bonnes cu 
mauvaises, d'une réflexion collective positive, empreinte 
de réalisme sur ces deux années d 'action. 

La direction confédérale a besoin de connaitre la pen­
sée de vos équipes sur la poursuite de l 'action revendi­
cative, sur les moyens à mettre en œuvre pour obliger 
patronat et qouvernement à nous respecter. Vos senti­
ments profonds quant à la pratique de l'unité doivent 
être exprimés. A la condition d'une réflexion et élabora­
tion commune, d'une véritable unité interne, nous pour­
rons éviter les chicanes, poursuivre notre avance et 
atteindre nos buts. 

L'emploi 

Nombreuses ont été les interventions des déléqués 
de syndicats au Conwès confédéral de 1965 sur les pro­
blèmes de l'emploi, elles seront encore plus nombreuses 
~ celui de 1967. 

En effet, nous ne dirons jamais assez combien les 
problèmes de l'emploi sont alarmants. d'autant plus que la 
politique gouvernementale s'est montrée incapable d'empê­
cher le chômage, notamment dans certaines régions. 

En 1965, on situait les difficultés de l'emploi dans 
certaines localités particulièrement l'Ouest et le Centre 
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du pays, mais cette année, c'est dans les reqIons Est, 
Nord, Ouest, Centre, Midi et même dans la réçi ion pari­
sienne, etc ... , c'est-à-dire tout le pays, que l'emploi est 
devenu une préoccupation, Certes, il n'a pas manqué de 
déclarations o fficielles, qu'elles ail lent du Président de la 
République aux ministres intéressés, pour permettre une 
amélioration de l'emplo i par la reprise de l'expansion éco­
nomique. 

Or nous constatons en mal 1967 que la pro!Jression 
importante du nombre de demandeurs d 'emploi est de 
30 % supérieure à 1966 pour la même époque. L'agArava­
tion en est due notamment au bât iment (alors que l'on 
manque de logements), aux mines de fer , à la s idérurgie, 
aux chantiers navals, bases alliées .. , et aussi à des causes 
classiques, concent rations d'entreprises, regroupements, 
réorganisat ion. 

Devant cet état de fait , les réactions syndicales ont 
été très vives devant les licenciements collectifs, les eup­
presslons d'emploi, les baisses d'horaires, les mutations, 
les arrêts d'embauchage, la remise en cause des salaires, 
de la proçiresslon des rémunérations, le problème de l'ar­
rivée des jeunes en â!:Je d'occuper un emploi, les travail­
leurs dits âqés en chômage de lonque durée. De partout 
des manifestat ions publiques ori:ianisées par nos U.D. et 
fédérations avec l'appui de la Confédération pour la ga­
rant ie et la sécuritê de l'emploi, des marches sur Paris, 
des interventions auprès des préfet&. ministères ont fait 
connaitre à l'opinion publique la vo lonté de la C.F.D.T. 
d'un chançiement politique de cette situation. Inutile d'in­
sister aussi sur les nombreux communiqués de presse 
et résolutions sur l'emploi ainsi que les interventions 
aux Comit és nationaux. 

Le Conseil ~nfédéral face à la dé,iradation constante 
de l'emploi, qui Ira en s'accentuant, conformément aux 
prévisions du v, Plan, a demandé que des mesures soient 
pr ises pour la défense de l'emploi. Pour cela Il précon~e 
l 'Instit ution d'un code de garanties sociales, en déclarant 
comme exigence prioritaire : qu'euourie suppression d'emplol 
ou aucun licenciement ne devrait être accepté sans qu'iiu 
préalable des mesures de reclassement soient prises. 

Parmi l'essenttel des dispositions nouvelles réclamées, 
Indiquons : 

- La compensation de l'offre et de la demande d'emploi 
devrait être améliorée par des moyens nouveaux : • Bour­
ses nationale et réçiionale d 'emploi • , des services de 
placements efficaces avec la participation des orçianlsa­
tions syndicales ouvrières et en assoclant les orçianismes 
paritaires (ASSEDIC), (UNEDIC) aux problèmes de reclas­
sement des travailleurs privés d'emplo i. 

- Les ent reprises de louai:ie de main-d'œuvre proli­
fèrent. Il serait indispensable de cont rô ler et même de 
supprimer ces officines. 

- La réduction pror1ressive de la durée du travai l 
doit être effect ive a lors que J a tendance actuelle est vers 
une augmentation. Les heures supp lémentaires doivent 
être contrôlées et les déroçiatlons. réi:ilementées avec 
l'avis des comités d'entrepr ise. 

- La mobilité de la main-d'œuvre ne peut être con­
sidérée comme une panacée. Les contraintes économi­
ques ne doivent pas conduire à vider les réçilons de leur 
potentiel de main-d'œuvre. Il faut implanter des industries 
nouvelles là où il y a une disponibil ité de travailleurs. 

- L.A.FP.A. (A.N.!.F.R.MO.) devrait être dotée de 
centres d'orientation ou de conseils professionnels pour 
aider aux recyclage, réadaptation, cor,version ~rofession­
nelle, promotion ... 

- Des études devraient être poussées pour trouver 
une solution à des emplois convenables pour les travail­
leurs handicapés physiques ou ayant atteint un certain âge 
avant la retraite. 

- Le Fonds National de l'Emploi devrait être amélioré 
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en faveur de I a généralisation des pré-retraites pour les 
chômeurs de plus de 60 ans quelle que soit leur rési­
dence. 

- Les allocations de chômage publiques sont limitées. 
Il faudrait que tous les chômeurs soient assurés il la fois 
par l'U.N.E.D.I.C. et les pouvoirs publics ainsi que de 
ressources en cas ·de chômage partiel. 

L'ensemble de nos revendications contenues dans ce 
code de garanties sociales nécessite l'obligation d'ouver­
ture de négociations véritables entre syndicats et em­
ployeurs à tous les niveaux et aussi une nouvelle adap­
tation du régime de !'Assurance-Chômage, comme nous 
l'avions obtenu par l'accord du 29 juin 1966 pour une 
période d'un an : • Prolongation du versement d'allocations 
pour les chômeurs venant à expiration de leur droit. • 
Cette mesure est bénéfique, car elle permet également 
de mieux connaitre les raisons du chômar-1e de longue 
durée. 

Toutes nos positions sont connues. Elles ont fait l'objet 
d'entretiens avec le Commissaire Général au Plan, et avec 
le Secrétaire d'Etat chargé de l'emploi. 

A l'heure, où nous rédigeons paraissent les ordonnances 
sur remploi.. 

Le même secret a existé sur l'élaboration des décisions. 
Pourtant nous avons dit clairement être prêts à négocier 
avec l'Etat et le patronat sur nos positions confédérales. 

Un redressement de la situation de l'emploi s'impose. 
Pour l'obtenir, il nous faudra redoubler de vigilance et 
poursuivre une action vigoureuse en faveur des clauses 
contractuelles sur l'emploi et une amélioration de la lér-1is" 
lation nouvelle et moderne, adaptée aux circonstances du 
progrès. 

• Enseignement 

• Formation professionnelle 

OP.puis novembre 1965, une sene de faits ont marqu"i 
l'évolution des problèmes d'ensei!lnement et de formation 
professionnelle. 

- La loi portant approbation du v, Plan a nettement 
insisté sur la redistribution des rôles respectifs joués par 
l'Education Nationale et les professions. 

- La mise en place de la réforme de l'enseignement 
s'est poursuivie dans la même optique et en tenant compte 
que demain les jeunes se répartiraient de la manière sui­
vante : 

25 % dans la vie active - 40 % dans le second cycle 
court - 35 % dans le second cycle long. 

- Le second cycle court préparera au Brevet d'Etudes 
professionnelles. Quant au C.A.P. il attestera dè la forme­
tian donnée par la vole de l'apprentissage sous contrat. 

- Les jeunes qui n'auront pas les capacités suffisantes 
pour préparer un C.A.P. recevront une formation en un an 
sanctionnée par un certificat de formation professionnelle. 

Rappelons .-que pour cette dernière série de mesures, 
les organisations syndicales de travailleurs ont été écar­
tées de toute consultation. Rappelons aussi que pour le 
gouvernement ces décisions entrent dans le cadre d'une 
politique de développement de la formation des hommes. 
Pour la C.F.D.T. il s'agit d'une politique contraire à l'éga­
lité des chances et à I a démocratl sation de l'enseignement. 
Elle se limite uniquement à préparer des producteurs à 
entrer au travail. Elle n'envisar-1e pas de les préparer à 
assumer leurs responsabilités dans chaque domaine de 
leur vie en société 
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Deuxième fai t marauant • la loi d'orientation et de 
programme sur la formation p rotessionnelle. Nous en avons 
largement parlé dans • Syndicalisme •. C'est une loi­
cadre avec des intentions. Il y a lieu de penser que les 
mesures d'application seront prises par des ordonnances 
dans le cadre des pouvoirs spéciaux. 

Pour la C.F.D.T. cette loi donne la priorité à l'écono­
mique sur le social et sur l'humain. Son objet essentiel 
paraît être l'association Pouvoirs publics - Organisations 
patronales - Entreprises. Malgré le principe d'une politiqusi 
coordonnée et concertée inscrit dans la loi, les or!Janisa­
tions syndicales ne sont pas plus associées à l'élaboratio~. 
à l'organlsatlon et au contrôle de ladite politique. 

Le troisième élément à noter réside dans la parodi~ 
de prolongation de la scolarité obligatoire, dans des condi­
tions que la C.F.D.T. ne peut accepter. C'est la négation 
de l'élévation du niveau des jeunes et le maintien d'une 
sélection prématurée. 

Tou tes les d$cislon s prises sont en contradiction avec 
les options fondamentales de la C.F.D.T. exprimées notam­
ment par la Résolution Générale du 33° Congrès et le 
programme présenté pour les élections législatives. 

Ces options entrent dans le cadre du droit à la formation 
professionnelle, du droit à la culture, du droit à l'emploi. 
La C.F.D.T. continuera à les populariser, 

Dans cette perspective. il appartient à nos organi­
sations de leur accorder plus de place dans leurs préoc­
cupations. 

Formation, perfectionnement, réadaptation sont de plus 
en plus le fait d'une association pouvoirs publics - orç,,a­
nismes patronaux et entreprises, Nous devons faire effort 
au niveau des fédérations, syndicats et sections pour 
penser l'action à mener. 

Définir nos exigences sur le contenu, les moyens et 
le contrôle de la formation des formateurs, veiller à la 
liberté de choix du travailleur de ses moyens de forrn_a­
tion et de promotion, obtenir que l'effort de qualification, 
de promotion ne soit pas pénalisé par une rupture de 
niveau de v!e, voilà quelques tâches pour les mols à venir. 

La loi du 18 juin 1966 prévoit l'obligation d'une consul­
t<ltion du Comité d'entreprise sur les problèmes généraux 
relatifs à la formation et au perfectionnement profession­
nels. Elle prévoit aussi, au-dessus de 300 salariés. la 
constitution d'une commission chargée d'étudier ces ques­
tions ainsi que celles d'emploi et de travail des jeunes. 

C'est l'occasion pour nous de faire l'apprentissage de 
nouvelles responsabilités quant aux objectifs à détermin_er. 
à I a structure à mettre en pl ace au nive au de la section 
d'entreprise. 

Notre tâche dans les commissions ou au sein du C. E. 
doit être assumée syndlcalement et dans I.e cadre de nos 
perspectives citées plus haut. Nous devons tenir compte 
des besoins des travailleurs, ne pas nous laisser enfermer 
dans une pol!tique • maison •. Il nous appartient dans 
notre manière d'aborder les problèmes de bien dissocier 
au sein des commissions de C. E. les aspects de réadap­
tai! on et I es aspects de promotion. Il nous appartient aussi 
sur les problèmes de formation professionnelle, de perfec­
tionnement, de réadaptation, de ne pas travailler en vase 
clos, mals de réfléchir en équipe à tous les échelons de 
la C.F.D.T. et de faire agir l'ensemble de nos organisations 
professionnelles et interprofessionnelles. 

Sécurité Sociale 
Les deux années qui se sont écoulées depuis le dernier 

Congrès ont vu. au plan confédéral C.F.D.T., un travail 
important de recherche et d'élaboration de positions fonda-
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mentales sur cet important problème de la Sécurité socia!e 
et des Allocations familiales. 

On sait, en effet, combien ce secteur important de la 
protection sanitaire et sociale des travailleurs est menacé. 
De multiples commissions ont été créées par le Gouver­
nement (Commissions Dobler, Frledel, C anivet, Commission 
de Prestations Sociales du V• Plan). Elles avalent pour 
but de lui donner les arguments nécessaires pour réduire 
les diverses prestations sociales et remettre en cause 
les différents régimes. Par ailleurs, le C .N.P.F. publiait un 
rapport concluant a un véritable démantèlement de la Sécu­
rit«aJ sociale. 

En dehors même d'une action persévérante pour le 
renouvellement des conventions médicales. paramédicales 
et de leur extension, la C .F.D.T. élaborait des positions 
solides POUR UNE POLITIQUE DE LA SANTE et, surtou:. 
mettait au point des proposit ions constructives POUR UNE 
PLANIFICATION DEMOCRATIQUE DES PRESTATIONS 
SOCIALES. 

Ces travaux permirent une action efficace de contes­
tation à la Commission des Prestat ions Sociales du V• Plan. 
Certes le cadre général des travaux de cette Commission 
était contraignant : il s'agissait, conformément aux d irec­
tives du V• Plan, d'indiquer au Gouvernement les mesures 
susceptibles d'aboutir à une réduct ion des dépenses de 
Sécurité sociale et d'Allocations famil iales. Mais la parti­
cipation active de la C .F.D.T., comme des Fédérations de 
Caisse et autres représentants des usagers, about it à 
fixer les responsabilités de l'Etat dans les difficultés finan­
çiéres de la Sécurité sociale. Entre autres, il fut rendu clair 
que !'apparent • déficit • actuel de la Sécurité sociale 
était provoqué par les charges indues que l'Etat impose 
à la Sécurité sociale et qu' il devrait financer sur son 
propre budget. Il fut aussi établi que la France était, parmi 
les six pays de l'Europe, le seul à ne pas assurer i.:n 
t:nancement partiel du régime général de Sécurité sociale 
par les finances publiques. 

Aussi la C.F.D.T. devait-elle, dans un • avis de mino­
rité • inséré dans le rapport de la Commission des Pres­
tations sociales du v• Plan (tout en rendant hommage aux 
méthodes employées par le Commissariat général au Plan), 
indiquer evec netteté : 

- que les prestations vieil lesse devraient être t rès 
sérieusement améliorées, et les prestations famil iales 
rattraper le retard qu'elles ont sur le coût de la vie, 

- que si l'augmentation des dépenses-maladie est , 
effectivement, la plus forte, c'est, pour une large 
part, qu'elle repose sur une prévision passive à 
structures Inchangées. Les économies doivent être 
faites non pas sur les remboursements aux assurés, 
déjà trop modiques, mais dans le cadre de modifi­
cations structurelles des professions et i ndustrles 
pharmaceutiques et d'une meilleure organisation du 
système de santé en France. 

La C.F.D.T. affirmait enfin son désaccord t otal sur tout 
projet de réduction des prestations actuelles et tout parti• 
culièrement sur une éventuelle augmentation (sous quelque 
forme que ce soit) du ticket modérateur pour les dépenses 
pharmaceut iques et pour les remboursements des hono­
raires médicaux. 

En définitive, malgré les promesses qu'il avait faites, le 
Gouvernement n'a Instauré aucun débat parlementaire ni 
aucune confrontation avec les organisations syndicales sur 
les problèmes de Sécurité sociale, fût-ce à partir du rapport 
de la Commission des Prestations sociales du V• Plan. 
A-t-il craint plus de lumière encore sur ses responsabilités 
propres dans les difficultés financières de fa Sécurité 
sociale, responsabilités qui sont énormes ? Le Gouverne­
ment a préféré réclamer des pouvoirs spéciaux. On sait la 
réponse magistrale de la grève du 17 mai 1967. Ce que 
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l'on ne connait pas encore, à l'heure où eBt rédigé ce 
rapport, ce sont les textes qu' il sortira en définitive. 

Pour une planificotion démocratique 
des prestations sociales 

Pour l'avenir, en tout cas, la C.F.D.T. continuera d 'insis­
ter sur le rôle propre d'un Etat mod.eme, qui est de parti­
ciper par le budget public au financement partiel d'une 
politique de protection sanitaire et sociale de la populatfon 
et de compensation des charges familtales. 

11 s'ag it là, en effet, de conquêtes sociales fondamen­
tales pour la sauvegarde et l 'amélioration desquelles un 
CHOIX POUT!QUE doit se fa ire en toute clarté. 

Le CHOIX POLITIQUE que réc lame la C.F.D.T. en la 
mati ère est I e suivant : 

A partir des besoins des personnes âgées, des infinnes 
et invalides, des familles, que l'ensemble de la $éçurlté 
sociale fasse l'objet d'Lin chapitre du PLAN élaboré démo­
cratiquen ment avec les organisations sociales : que ce 
<:hapitre du Plan, t ous les 5 ans, contienne des ENGAGE­
MENTS POLITIQUES ET FINANCIERS de l'Etat, fixant avec 
netteté à la fois l'évolution des différentes prestations dans 
les années à venir et, à l'appui, le11r financement par1iel 
par les fonds publics du budget de l'Etat. 

Ce chapitre du Plan, loin d'être REGRESSIF, comme 
dans les perspectives qouvernementales actuelles du 
y , Plan, mais résolument PROGRESSIF, devrait voir f ixer : 

1. La part à consacrer aux prestations sociales de 
tc·ute nature dans le revenu naticnal act uel ; 

2. Les grandes masses â répartir : 

• ent re les catégories de prestations, 
e entre les divers régimes, 
ainsi que les règles d'évo lution des différentes presta­
tions au cours de la pér iode envisagée, compte tenu 
des opt ions décidées, des rattrapages à opérer, etc. 

3. Les modalit és de financement et, en particulier, la 
cont ribution de l'Etat à prévoir dans les budgets succes­
sifs, suivant un véritable échéancier financier, les dépenses 
de prestations â . mettre enf in à la charge de l'Etat : 

e celles devant êt re étendues à toute la population 
minimum garanti v iei llesse, 

• celles ayant un caractère nataliste ou relatif à 
l 'habitat (allocat ions de maternité, allocat ions p réna­
tales, charges des congés de naissance, allocation 
logement), 

• celles relevant enfin des responsabilités propres du 
budget de l'Et at (charges injustif iées). 

Ainsi la Sécurit é sociale pourrait reprendre sa marche 
en avant, dans ces perspect ives d'une PLANIFICATION 
DEMOCRATIQUE, c 'est-à-dire : 

PARTANT D ES BESOINS DE LA POPULATION, 

- Inscr ite dans les CHOIX essent iels que doit faire 
une nation, 

- Tenant sa place enfin dans une économie non plus 
dominée par le profit, mais dûment conlrôlêe et 
A U SERVICE DE L'HOMME. 

Ce sont ces idées essentielles que nous diffuserons 
à l'occasion notamment des é lectlons aux Conseils d 'admi­
nistrat ion des C1J isses de Sécurité sociale et d'Allocatlons 
familiales dont le renouvellement devrait intervenir à la fin 
de l'année et que nous préparons avec soin actuelle ment. 
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L'action 
,· . 
econom1que 

A FIN de <( faire face», avec des moyens qui 
demeurent insutfisa-nts devant la complexité 
et le nombre des problèmes revêtant des 

aspects économiques importants, la Confédération a 
déterminé pour son Sedcur Economique lors de 
l'élaboration du « plan de travail » des priorités 
dont !'énuméré permettra aux Syndicat$ de noter 
les activités déployées en conséquence : 

- élaboration des positions confédérales sur le V• Plan 
et soutien actif des militants engagés dans les commissions 
de modernisation, les CO.D.E.R., les comités d'expallsion, 

- élaboratioll, en liaison avec le secteur social, d'une 
c politique __ du plein emploi • afin d'en définir avec les 
Commission§! économiques régionales et fédérales les con­
ditions économiques et politiques, 

- aide aux organisations concernées par cette politi­
que, par des travaux portant sur les aspects tecr• iques et 
statistiques de la politique des revenus, des prix ei du pou­
voir d'achat, 

- élaboration d'une politique confédérale à l 'égard de 
l'Aménagement du Territoire et des Institutions économi­
ques régionales, 

- mise en œuvre de la • politique confédérale de 
l'habitat » élaborée au cours de la conférence nationale 
des 1 •r et 2 (lvril 1966, 

- mise à jour de notre programme revendicatif en 
matière de fiscalité. 

Ces priorités sorit indépendantes et complémentaires 
des activités courantes dont fait largement état le compte 
rendu d'activité du secteur. 

De plus en plus notre action revendicalive prend une 
dimension économique et la satisfaction de nos revendi­
cations est largement « encadrée » par la politique éco­
nomique et sociale du Gouvernement. 

Le V• Plan, la • politique gouvernementale des reve­
nus » sont devenus des carcans qui encadrent l'activité 
économique nationale et l'action des entreprises publi­
ques et privées. 

POSITIONS SUR LE yc PLAN 

En 1963, la résolution générale du Congrès confédé­
ral déclarait : 

- que seule une planification démocratique basée 
sur une autre conception des rapports entre la propriété 
et le travail permettra de satisfaire les aspirations et les 
besoins prioritaires des travailleurs et de la Nation ; 

- considérant les limites que le caractère capitalis­
te du régime impose à la planification dans le domaine 
de l'orlentati(1n de la produclion, il proteste contre l'in­
suffisance dês Investissements collectifs, situation carac­
téristique d'une certaine société de consommation vers 
laquelle nous glisserons si l'action syndicale ne réin­
troduit pas les véritables priorilés dans les choix écono­
miques. 

Considérant, 

- d'une part, que le V• Plan comportant un contenu 
social très nettement insuffisant, situation dénoncée d'ail­
leurs par l'unanimité de la section des activités sociales 
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du Conseil économique et social, dans son débat sur les 
• aspects sociaux • du Plan. 

- d'autre part, que les orientations déterminées par 
le Gouvernement pour l'élaboration du Plan étaient 
basées pour l'essentiel sur une restauration des méca­
nismes de l'économie libérale, sur le rôle moteur conféré 
à la notion de profit en vue de délerminer les finalités 
du développement économique, 

la C.F.D.T. condamnait le V• Plan. 

En septembre 1964, le conseil ccnfédéral adoptait la 
résolution ci-après à propos des • options • du Vt Plan : 

• A cette politique de conception néo-capitaliste, la 
• C.F.D.T. oppose celle découlant d'une planification 
• démocratique : 

• - permettant la réalisation d'une croissance plus 
• élevée, grâce aux réformes de structures lndls-

• pensables qui favoriseront l'adhésion réfléchie du 
c pays à la mise en œuvre des disciplines collec­
• tives; 

• - exigeant une prédominance de l'investissement 
• public sur l'investissement privé et assurant 
• une répartition nouvelle du pouvoir économi-
• que, en faisant de la fonction d'investissement 
• une responsabilité publique donnant un contenu 
• dynamique et correclif à la c programmation 
• en valeur • en assurant une répartition diffé-
• rente du revenu national, une action prioritaire 
• sur les revenus des catégories les plus défa-
• vorisées, ainsi que la satisfaction des besoins 
• non solvables : enseignement, recherche, santé, 
• logements; 

• - garantissant légalement l'exercice des droits syn­
< dicaux dans l'entreprise et faisant porter la 
• négociation des conventions collectives sur 
• les salaires réels •. 

Ce texte s'efforce, à l'occasion du V• Plan, de 
« ruintroduire les véritables priorités dans les c;hoix 
économiques •, ainsi que le demandait le Congrès en 
1963. 

Notre action économique s'est très directement inspi­
rée, durant les deux années qui viennent de s'écouler, de 
ces orientations qui visent, certes, à agir pour apporter plus 
de bien-êlre aux travailleurs, mais également pour exiger 
plus de responsabilité, la démocratisation plus développée 
des procédures ne suffisant pas en elle·même à garantir la 
démocratisation effective de l'économie. 

Face à la mise en œuvre du Plan 
Sans ambiguïté, la C.F.D.T. a condamné les options 

d'abord. puis le contenu du Plan ensuite. 
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Actuellement, c'est devant !a MISE EN ŒUVRE de la 
politique ainsi tracée que nous sommes placés. 

Tirant les conséquences de cette situation de fait, i l 
était logique de préconiser la nécessité d'opposer à une 
politique• patronale et gouvernementale cohérente dans son 
Inspiration et ses conséquences, une politique syndicale 
tout aussi cohérente. 

Nos Interventions eu colloque socialiste de Grenoble. 
où assistait une large délégation C.F.D.T. sur mandat du 
Conseil confédéral, sont la conséquence de cette appré­
ciation de la situation f aite aujourd'hui à l'action revendi­
cative du syndicalisme. 

Le partie économique du programme confédéral propo­
sé aux candidats parlementaires lors des élections législa­
tives, est également la conséquence de cette apprécia­
tion sur le contexte de notre action. 

Il n'est pas nécessaire de reprendre ici l'inventaire des 
arguments développés par la Confédération pour motiver 
son opposition au contenu du 5• Plan, cet inventaire a été 
fait dans le Rapport du Congrès de 1965. 

Cependant, il convient de rappeler que cette opposition 
ne constitue pas une condamnation des méthodes de la 
planification. 

Mais des évolutions se sont produites dans l'attitude 
patronale vis-à-vis de la planification depuis notre dernier 
Congrès. 

En effet. le temps n'est plus où le Patronat s'affirmait 
farouchement hostile à toute planification, où li s'indignait 
sur la • miniaturisation du Plan • que pouval~ constituer la 
régionalisation de celul-èlCI. Le patronat ne craint plus 
l 'impact du Plan sur la politique des entreprises : il est 
symptomatique qu'il accepte les c contrats de program­
me •, lesquels, cependant, devraient permettre à l'adrni­
nlstratlon d'examiner dans quelle mesure les ent reprises 
respeètent les objectifs du Plan en matière de prix, d' inves­
tlssem-ents, de salaires, etc... et donc d'amener lesdites 
entreprises à développer leur stratégie en fonction de ia 
politique préconisée par le Plan, Les contrats de pro• 
gramme sont maintenant devenus une technique qui, erI 
juin 1967, couvrait les 2/3 de l'économie française. 

La planification française devient ainsi une technique 
perfectionnée dont l'US.t\GE SERT FINALEMENT PLUS 
LES INTERETS des entreprises capitalistes les plus dyna­
miques que ceux des travail leurs. 

Il est sûr que !'Insertion de la France dans l'ensemble 
économique européen, avec des partenaires fort attachés 
à une conception libérale de l'économie, ne favorise pas 
la réalisatJon ou même des progrès vers une planification 
plus volontariste. 

On peut cependant estimer que le Gouvernement fran­
çais n'a fait qu'accentuer cette tendance de retour au 
libéralisme, il n'est que de se souvenir les faveurs ren­
contrées dans les propos ministériels pour les thèses de 
MM. Bercot, Rueff et consorts ... sur le rô le du profit. 

Proposer une outre politique 

Face à la cohérence d'un Plan, d'une politique, il faut 
pouvoir opposer un autre Plan, une autre politique cohé­
rente, en vue non pas de ne réaliser que ce qui est dans 
le domaine du c possible ~, mais pour pouvoir au contraire 
c reculer au maximum les limites du possible •. 

Pol itîque qui, tout en dégageant des sol ut îons visant le 
mieux-être des travail leurs, préconise les réformes de 
structures lnd lspensa bles pour remettre en cause les fi na­
lités de l'économie capitaliste. 

Dans une t elle perspective, l'inventaire des revendica­
tions constitue le c programme •. programme qui demeure, 
en tout état de cause, comme objectif- à atteindre; la 
• pol itique • proposée est constituée par les choix et les 
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priorités que nous dégageons en toute indépendance ... avec 
en parallèle les moyens concrets de réalisation de cette 
politique. 

Dé Jà, nous avions au C.E.S., en 1965, présenté un 
amendement visant à préconiser un aut re contenu social 
au V• Plan accompagné de réformes da structures suscep­
tibles d'augmenter à terme les possib ilités physiques de 
croissance de l'économie française. 

C 'est la même orient at ion qui nous a déterminés à 
demander aux candidats parlementaires, en f évrier 1967 : 

- s 'ils acceptaient de remettre en cause les objeçtifs du 
V• Plan, 

- quel était le taux de croissance qu'ils préconîsatent au 
lieu et place de celui retenu par le Gouvernement et 
le Parlement, 

- quels É!taient les moyens et les réformes de structures 
qu'ils s'engageaient à mettre en œuvre pour réaliser 
une croissance plus rapide permettant effectivement 
le plein emploi et favorisant une répartition plus équi­
table du revenu national. 

En fait, toule l'action économique de la Confédéralion 
a été guidée par la volonté de siluer notre contestation 
du système capitaliste dans le contexte actue! des options 
économiques et sociales traduites par la politique gouver­
nementale qui a inspiré les options du Plan. 

Les études réalisées auxquelles cfnt largement étê asso­
ciées nos organisations de base ont toutes pour objectif 
de préciser nos p0l!itions économiques en fonction de notre 
conception de la planification démocratique. 

LES ASPECTS ECONOMIQUES DU PROBLEME 
DE L'EMPLOI 

La plus récente étude date de février 1967 et vise à 
déf inir d'une manière plus approfondie notamment les con­
ditions économiques et politiques du plein emploi. Car 
nous ne sommes plus devant des aspects locaux du pro­
blème de l'emploi, mals avec la V• Plàn et la politique de 
restructuration Industrielle l 'emploi est devenu un problème 
national qui revêt des aspects locaux. 

Si la C.F.D.T. Insiste pour réviser les objecitfs retenus 
par le v, Pian, ce n'est pas por un quelconque fétichisme 
de la planJflcatlon ou parce qu'elle surestimerait l'impact 
du Plan sur les décisions concrètes des agents écono­
miques, entreprises publiques et privées, admin!stratlons. 

C'est parce qu'elle considère que le rythme de déve- 1 

/oppement de notre expansion doit être accru si l'on veut 
que notre pays puisse réaliser les t âches collect iv es aux­
quelles Il doit faire face et mettre à nouveau en œuvre le 
plein emploi . 

Nous n'acceptons pas que, grâae à des compensations 
monétaires, on vienne nous dire que le problème de l'em­
ploi est résolu alors que demeureraient les options qui 
ont délibérément envisagé le non-emploi de la population 
active potentielle. 

Les problèmes actuels 
Mals pour la C.F.D.T., depuis longtemps, la situàtlon 

des actlvltés et régions en difficultés avait fait l'objet 
d'études at de revendications. La situation actuelle parai t 
au premier abord si complexe et sl d iverse dans les diffé­
rent es branches et réglons, qu'i l a semblé extrêmement 
ut ile à Ja Con fédération ê!e procéder à une analy\e sérieuse 
et la plus complète possible. 

A cet égard, nous ont été particulièrement utiles ; 

- noire participation à la Commission de la Maln­
d'Œuvre du V• Plan et à ses différents groupes de travail, 
ainsi qu'une liaison avec les groupes de travail c emploi • 
d'un certain nombre de commissions de branche ; 
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- les rapports oraux et écrits de représentants de 
nombreuses réglons et fédérations lors de notre participa" 
tIon aux activités de leurs Qrol lpes de travail économique ; 

- les répc:mses au questionnaire envoyé au début de 
1967 par le groupe de travail qui réunit les camarades des 
Secteurs Economiques et d'Actlon professionnelle et sociale 
chargés des problèmes d'emploi, 

De tout ceci, il se dégage nettement une conclusion : 

Si la plupart des régions et des professions sont tou­
chées par des difficultés plus ou moins graves dans le 
domaine de l'emploi et si les situations locales sont extrê­
mement diverses, on peut affirmer que le problème de 
l'emploi n'est plus un problème local ; il n'y a que des 
aspectes locaux d'un problème qui se pose à l'échelon 
nation al. 

A nouveaux problèmes, nouvelle politique 
Ce que nous n'avons cessé de répéter aux respon· 

sables de la politique économique française, c'est que 

e LES STATISTIQUES OFFICIELLES SONT INSUFFI• 
SANTES, 

• LE TflAVAlLLEUR PRIVE D'EMPLOI DOIT ETRE 
AIDE, 

e LA POLITIQUE DE L'EMPLOI NE PEUT PAS ETRE 
EXCLUSIVEMENT SOCIALE. 

Bien sûr, nous sommes conscients que les travailleurs 
ne peuvent pas refuser en bloc la modernisation mais, 
ce qui est possible, c'est que ces mutations se fassent 
dans un climat d'expansion et non de stagnation comme 
cela a lieu depuis deux ans. En effet, quand une économie 
progresse vite, un grand nombre d'emplois est créé et la 
« crise de structure » se passe sans trop de mal. 

La C.F.D.T.' n'accepte pas de poser le problème de 
l 'emploi uniquement en termes de • protection du travail­
leur sans emploi • et de lutte contre les licenciements. 
Elle pose le problème en termes de ~ créations d'emploi •. 

C'est pour cela que nous avons tant insisté, au cours 
des· débats sur le V• Plan, sur le niveau nettement tror 
faible du taux de croissance choisi. 

Les aspects économiques et les conditions d'une « poli· 
tique du plein emploi » touchent nécessairement à l'en­
semble de la politique économique et sociale des Pouvoirs 
publics ; ceci nous ramène une fois encore à notre condam­
nation de celle-ci. 

LA FISCALITE 
Après avoir établi un double bilan : celui des aména­

gements apportés à l'impôt sur le revenu et celui des 
avantages consentis par l'Etat aux sociétés et à leurs 
actionnaires, le Secteur Economique a poursuivi l'action 
entreprise pour l'allégement de la fiscalité directe pesant 
sur les travailleurs. 

L'aboutissement de cette action a été mise au point 
par les Instances confédérales, à partir d 'une note du 
21 novembre 1966, des positions que nous avons rendues 
publiques è l'occasion des élections lêglslatives de 1967 
et qui sont reproduites dans la partie économique du 
programme confédéral : « Pour une Fiscalité rénovée. » 

. Le Consell 'confédéral des 22, 23 et 24 septembre 1,966, 
• evoquent le projet de budget 1967, dont les grandes 

lignes s:lnspirent des options du v• Plan, a tenu ·à soul!-
• gner Ires nettement qu'eutant il était conscient des 
• moyens publics de financement nécessaires à la réali-
• sation des équipements collectifs, autant il s'élève contre 
• la répartition de la charge fiscale, particulièrement abu-
• sive à l'égard des faibles salaires et des retraités dont 
• les revenus sont déclarés par des tiers et échappent 
• ainsi à toute fraude. ~ 
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Nos Synd i cals devront intensifier leur action dans : e 
domaine de la fiscalité al nous voulons réintroduire l'éga­
llté du ci toyen devant l'impôt, égalité bafouée par toute la 
pollllque fiscale suivie depuis 1958. 

l' AUTO-FI NANC EME NT 
On se souvient de la longue polémique qui opposa les 

tenants de l'amendement Vallon, du plan Lolchot et les 
adversaires de ces formules. Le Secteur Economi'que put 
alors présenter devant des auditoires très divers les préoc­
cupation"~ de la C.F.D.T., généralement assez éloignées de 
celle_s des « réformateurs • qui occupafent à ce moment 
le devant de la scène. C'est ainsi que nous eûmes l'occa• 
slon de formuler devant la Commission Mathey, mise en 
place par le Gouvernement aux fins d'étudier les posslbl­
lltés d'iipplloatlon des principes contenus dans l'amende­
ment Vallon, diverses observations dont nous extrayons 
'quelques passages les plus caractéristiques : 

- La volonté de la C.F.D.T. (cf t c) est de réduira les 
disparités de salaires et d'avantages divers entre les tra­
vailleurs. Or, toute appropriation individuelle accroîtrait ces 
disparités au détriment des salariés des entreprises les 
plus mal p lacées sur le marché ou de celles qui emploient 
re lativement plus de main-d'œuvre . 

- La C.F.D.T. (cf t c) considère donc qu'il convient 
d'abord de reconnaitre les droits des travailleurs dans les 
entreprises, notamment par la possibilité d'y exercer sans 
entrave l'activité syndicale et l'accroissement du rôle des 
Comités d'entreprise; qu'il faut ensuite donner de nouveaux 
moyens à la Nation d'orienter l'économie en fonction d'un 
plan démocratique, par la création d'une Caisse Nationale 
d'investissements. 

- Dans ces conditions, les projets visant à rendre les 
salariés propriétaires d'un~ partie des actifs créé's par 
autofinancement ne répondent pas aux aspirations pro­
fondes de la C.F.D.T. (cf t c), celle-cl, toutefois, reste 
pr~t~ à examiner et a discuter des propositions plus 
prec1ses. 

- Si de telles Intentions devaient être concrétisées, le 
C.F.D.T. (cf t r.) marquerait vraisemblablement sa préfé­
rence pour des formules excluant la distribution Üireétè 
de titres au niveau des entreprises ainsi que tous modes 
d'attribution rigoureusement proportionnelle at.ix salaires 
versés. La méthode consista nt à interposer entre les entre­
prises et les salariés des Caisses (de préférence Inter­
professionnelles et régionales) qui géreraient le porte-feuille 
collecti f de ces derniers pourrait répondre, en partie au 
moins et sous certaines conditions, aux vœux de cetto 
organisation. 

LA POLITIQUE <c DITE >l DES REVENUS 
La façon dont se répartissent actuellement les revenus 

en France ne nous satisfait pas, aussi bien du point de 
vue de la procédure (absence de véritables négociations) 
que du point de vue des résultats (tendance à l'accentua­
tion du retard des • défavorisés • ). 

Il n'est donc pas impossible qu'une • Politique des 
Revenus •, loin d'être un moyen d'exploitation des travail­
leurs. puisse être l'instrument d'une plus grande justice 
sociale, si • considérée comme n'étant qu'un élément d'une 
• politique économique d'ensemble elle implique entre 
• autres : le contrôle du mouvement des prix, une réforme 
« de la fiscalité, une politique prévisionnelle de l'emploi 
c et des investissements démocratiquement élaborés • 
(Résolution Congrès de 1963.) 

Il est utile, au sujet de la politT que des revenus, d'ex­
traire quelques passages d'une note établie par le Bureau 
journalier et diffusée aux Organisations en février 1967. 

:Les raisons de notre hostilité 
La C.F.D.T. est hostile à la politique des revenus telle 

que la conçoit le Gouvernement, d'autant que celle-ci se 
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situe dans le cadre de structures nationales Inchangées er 
qu'$ aucun moment elle ne s'efforce d'avoir un aspect 
dynamique et correcti f de la répartition du revenu nat ional 
et qu'elle se contente d'être un élément supplémentaire de 
lutte contre l'lnfletlon, à la disposition du Gouvernel"!lent. 

REVENDICATIONS ET STRUCTURES 
Nos positions devraient s'efforcer de lier sans cesse 

la revendication salariale elle-même à une revendication 
ayant pour consêquence de modif ier les • st ructures • 
visant à li~iter progressivement le pouvoir pat ron a 1, par 
exemple , lier nas demandes d'augmentat ion de salaires à 
la volonté de discuter des saleirès réels dans les entre­
prises sous forme de véritables contrats entre les Direc­
tions et les représentants des Syndicats dans l 'entreprise. 

POUVOIR D'ACHAT 
La C.F.D.T. considère que c'es't en terme de pouvoir 

d'achat que doivent se traduire les négociations salariales ; 
ceci appelle donc une politique permanente et efficace des 
prix. 

Dans le moment présent, cela suppose un programma 
de réformes structurelles importantes : spéculation fon­
cière et lmmobillèr~. circuits de distribution, etc., ne serall­
ce du fait que la iJOlit!que des revenus du Gouvernement 
part d' Unè volonté de lutte contre l'inflatl on, alors qua 
nous divergeons profondêment avec lui sur !ès • cause\! ,, 
de l'lnflatton en France. 

Nos positions doivent mettre en lumière !es Insuffi­
sances d'une polltlque des revenus prétendue telle, car 
celle-ci, limitée en pratique aux revenus salariaux, les autres 
revenus étant mal connus, n'est qu'une caricature de la 
politique des revenus. 

D'autant plus qu'une véritable poÙtique des revenus 
devrait avoir pour conséquence la lfmltallon du pouvoir 
économique patronal et donc la.. transformation profonde 
du régime capitaliste. 

Nos responsabilités 
syndicales dans 
le domaine 
politique 

LE moins que l'on puisse dire des deux années qui 
viennent do s'écouler est qu'elles ont mul­
tiplié les ·événements politiques Importants 

en face desquels nous avons dû nous conduire. non 
en simples spectateurs mais en adeurs, illustra nt 
ainsi cette donnée désormais C"apitale du syndica­
lisme moderne : la double nécessité où celui-ci se 
trouve de mesurer l'impact sans cesse croiua nt de 
la vie politique sur son action et de n1ettre en œuvre 
les moyens nécessaires pour peser lui-n1ême sur 
cette vie pol itiqye afin d'ouvrir à son action les voies 
de l'efficacité et du succès. 
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EN CONCLUSION 
C'est 1;1vec la volonté permanente de préconiser des 

solutions de caractère économique pour résoudre les pro­
blèmes sociaux et humains posés par nos actions reven­
dicatives que la C.F.D.T. a eu le sauci de mener son 
action économique dans toutes les instances où nolis 
rnprésenlons les intéréts des travailleurs. 

Les désac<;ords que nous avons pu avoir avec la C.G.T. 
sur, 'par exemple, la ftscalité, les nat ionalisat ions, la reva­
lorisation des bas salelres, démontrent que notre concep­
tion du syndicalisme et du rôle qu'!I doit Jouer pour t rans­
former la société capitaliste est différente. 

11 n'est pas autrement surprenant que ce soit en matière 
économique que ces désaccords se soient davantage mani­
festés. 

Revendiquer de nombreux équipements collectifs en 
matière de santé, logement, éducation, etc., et promettre 
ensuite un allégement de la fiscalité à toutes les catégories 
de citoyens tout en demandant à l'Etat de financer davan­
tage des équipements est une attitude que nous refusons. 

De même revendiquer la nationalisat ion d'une industrie 
quand sa rentabilité économique est devenue contestable, 
permettant ainsi aux capitalistes de se débarrasser sur le 
dos des contribuables des difficulté:, qu'ils ne veulent plus 
assumer nous apparait une position contestable. 

Déci arer lutter contre les disparités salaria/es et pour 
les p lus défavorisés et s' insurger contre les propositions 
dti nos camarades de l'E.G.F. tendant justement à atténuer 
ces disparités est d'une contradiction évidente. 

La C.F.D.T. pour sa part poursuivra résolument son 
action en s'efforçant sans cesse de dresser à côté de ses 
revendications l'inventaire des moyens suscept ibles de les 
satisfaire, notamment par un programme économique s'ins­
pirant de nos positions pour une planification démocratique 
de l'économie. 

C'est en effet à maintes reprises que nous nous 
sommes trouvés en face d'événements : élect ions prési­
dentielles, colloque de Grenoble, élections i égislat ives, 
évolut ion de la gauche poli tique, pouvoirs spéciaux, dont 
nous sentions combien ils pouvaient déterminer nos chan­
ces d'atteindre nos objectifs syndicaux et combien, par 
conséquent, nous devions tenter de les infléchir pour les 
transformer en un cadre favorable à notre action. 

Pour éclairer les attitudes à prendre, nous nous sommes 
référés aux définitions que nos congrès ont progressive-
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ment é.laborées en ce qui concerne la pensée politique de 
la C.F.D.T. et qui notamment se trouvent pour l'essentiel 
résumées dans le chapitre Intitulé : • Nos responsabilités 
syndicales dans le domaine politique • Inséré dans le 
rapport de synthèse présenté à notre 33• congrès. C'est 
ainsi que nous dis.Ions : ~ Nous avons besoin d'une démo­
cratie politique... se référant à la même exigence fonda­
mentale que nous-mêmes : une société d'homm,es libres 
et responsables ... qui, se libérant de la tutelle du capita­
lisme bourgeois, prenne en charge, pour ce qui revient au 
politique, le construction de cette démocratie économique 
que nous réclamons. • 

La plus grande dimension et la plus grande 
efficacité possibles 

Et nous précisions : • ... Pour que nous puissions donner 
à notre action syndicale la plus grande dimension et la 
plus grande efficacité possibles dans la vole de nos pers­
pectives à long terme. nous avons beso.ln de voir surgir 
sur l'échiquier politique une force décidée à construire une 
authentique •démocratie politique, suffisamment large, puis­
sante et populalre pour, non seulement équlllbrant la force 
communiste m,als. mlew<·, obligeant cel!è-cl à s'inscrire 
dans une action .démocratique, réussir à arriver au pouvoir 
et à gouverner sans s'écarter de ses objectifs de départ .•• 
Cette force-là .... nous n'avons pas à en être nous-mêmes 
les Initiateurs, li reste qu'il est de notre devoir et de notre 
Intérêt de contribuer à créer les conditions qui lui permet­
tront de se constituer. • 

Bien entendu noue avions rappelé que • nos Inter­
ventions et nos actions doivent répondre a un double 
souci : d'une part répondre aux nécessités de la situatton, 
d'autre part distinguer sans équivoque les responsabilités 
du pouvoir politique et celles du pouvoir . syndicat et ne 
pas risquer de diminuer !'autonomie de décision et d'ac­
tion de l'organisation •. 

Cette ligne de conduite, nous avons eu à ta suivre 
dans un contexte politique qui commence à connaître des 
évolutions sans doute Importantes pour l'avenir. Non pas, 
certes, du côté du gaullisme qui fut sérieusement sec:oué 
à deux reprises. en décembre 1966 et en mars 1967, 
malgré cala celul-cl ne parait pas plus disposé que naguère, 
malgré les déclaretlons répétées de ses chefs et la fol 
tenace de quelques-uns de ses militants, à échapper au 
Jugement que nos congrès depuis 1958 ·ont porté sur son 
style fait d'autor]tarJsme paternaliste et de technocratie 
excessive ; style Interdisant tout dialogue et toute partici­
pation authentique, tandis que son orientation libérale sous 
son apparence autoritaire fait, conscient ou non, le jeu 
du capitalisme. Lee méthodes utilisées par le pouvoir au 
printemps dernier pour museler la nouvelle Assemblée 
Natlonele, sans même laisser à celle-.ci le temps de faire 
la preuve de son lndoctlité, lllust1·ent parfaitement cette 
conception pour le moins étrange que le gaullisme se fait 
de la démocratie. 

La grève générale du 17 mai 1967 
C'est contre cette conception que les organisations 

syndicales représentatives, surmontant les divergences qui 
les séparent sur les structures à donner à la démocratie 
de demain, se sont élevées ensemble en lançant le mot 
d'ordre de grève générale du 17 mal Hl67 et en réussis• 
sant ce jour-là la plus Importante manifestation de massa 
que l'ont ait connue depuis de nombreuses années. Geste 
politique, a-t -on dit, sans doute, mars en donnant à ce 
terme • politlque • son acception la plus hautè, geste 
en tout cas bien conforme aux traditions les plus profondes 
d!.! mouvemênt ouvrier qui n'a Jamais séparé, dans son 
combat, la libération des travailleurs et là défense des 
assises fondamentales de la démocratie. 

S; le gaullisme s'obstine à demeurer sur sa lancée de 
1958, indifférent aux dangers qu'à plus ou moins lony 
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terme Il fait courir au pays, par contre l'échiquier politique 
est en mouvement du côté de l'oppoeltlon, partlcul.iêremenl 
de l'opposition de gauche. L·opposition d'extrême-droite 
est pratiquement anéantie. Quant au Centre, 11 peut sans 
çloute prétendre exprimer un courant non négllgeable de 
l'électorat français, ·mals victime d'une ambiguïté Inévitable 
et Inhérente è toutes positions centristes, broyé par une 
mécanique électorale qui favorise tas plus forte et exige 
des options claires, Il ne réussit pas è ~tteindr.a une consis­
tance et une cohésion suffisantes pour pouvoir Jouer le 
rôle de plaque tournante auquel i l aspire. 

En revanche, le vent du dynamisme et de l 'espoir 
sembla souffler du côté de l'opposition de gauche. On 
peut penser que le processus d'e développement de la 
Fédération de ta Gauche Démocrate et Soclaliste a atteint 
le point de non-retour ; certes, les partis demeurent et 
surtout les hommes dont certaine peuvent difficilement 
Incarner le renouveau poJltlque, mars enfin un pouvoir 
fédéral se dégage peu è peu et des formulas originales et 
Intéressantes se mettent en place pour associer aux respon­
sabilités politiques les Jeunes forces des clubs. Le P.S.U. 
se pose la probléme da ses relations avec la Fédération. 
mais déjà ses députés sont apparentés au groupa de la 
Fédération et la présence parmi eux de Pierre Mendès­
France sera d'une très grande Importance pour aider la 
gauche non communiste à se poser devant l'opinion comme 
une forêe capable de gouverner et de gou,verner en faisant 
• sa • politique et non celle de ses adversaires. 

:La rentrée du Parti communiste 
dons la vie politique 

Mais l'évolution politique récente !a plus caractéristique 
est sans doute la rentrée spectaculaire du parti commu­
niste français dans la vie politique, après vrngt années 
d'isolement à peu près total, rentrée fort adroitement 
réussie à l'occasron de l'élection présidentielle consacrée 
par l'unlc!té de candidature de la gauche eu 2t tour des 
élections léQlslatlves, et poursuivie aujourd'hui par des 
dialogues officiels du P. C. avec ses partenaires et l 'exis­
tence à l'Assemblée d·une sorte de comité da coordination 
de toute la gauche. • 

Dans I·enalyse de le vie politiqua fninçalee que nous 
présentons à la réflexion de nos camarades, nou.s avons 
toujours souHgné qu'étant donné le rapport da forces entre 
les divers courants politiques. la gauche en France ne 
pouvait espérer devenir maJorltelre, prendre le pouvoir et 
le conserver qu'en regroupant toutes ses forces, y compris 
le P. C. et en attirant à elle une partie du centre, male 
nous ajoutions que la présence du P. C .. dans un tel rassem­
blement posait des responsabilités partlcullè(ement graves 
aux · formations non communistes et supposait une évolu­
tion profonde du P.C. lui-même. 

Mettant en œuvre une tactique fort habl!e, servie par 
les événements : l'élection présldentlelle Imposait une méca­
nique électorale simpli ficatrice . et pour les législatives, 
l'attitude de la majorité a contribué à reprendre la même 
mécanique, le P. C. a dono réussi sa ~entrée plus rapide­
ment qu'on avait pu le prévoir. Et 11 faut souligner, car cela 
.est Important pour l'avenl r, qu'il a obtenu ce résultat sans 
avoir besoin de mériter cette sorte da réhabîlltatlon par 
u11e révision profonde de sa conception de la démocratie, 
de sa stratégie et de sa tactique traditionnelles. 

Aussi est-ce dans un contexte dans lequel ne manquent 
ni les difficultés ni les aléas, ni les dangers que se déve­
loppent le processus présentement engagé autour du thème 
de l'unité de le gauche. On peut craindre en effet que 
cette unité se contente d'équivoque et ne soit qu'une 
hebile couverture permettant à chacune des composantes 
de grignoter les positions des autres et à ce jeu il est 
facile de prévoir qui gagnera. 

On peut craindre aussi que la qauche, pour parvenir 
à son unité, cède à · la facilité et à la dérnaqogie, se 
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co~entant, en guise de programme, d'une compllatlon de 
cahiers revendicatifs, préparant ainsi sa propre perte, si 
le corps électoral, abusé par des promesses irréalisables 
la portait au pouvoir, et nous savons bien que cet éche~ 
aurait des conséquences douloureuses pour les trevallleurs 
et po~r .le pays tout entier, C'est dire combien sont ÇJrandes 
les d1ff1cultés que rencontrent, mais aussi considérables 
les responsabilités qu'assument les diriqeants actuels d~ 
la gauche non communiste. 

Une partie décisive se joue 
Mais c'est dire aussi que nous devons, de notre côté, 

avoir une claire conscience qu•en tant que syndicalistes 
nous sommes très d;rectement et très profondément inté­
ress~s p_ar cette partie décisive qui se Joue actuellement 
sur J _e~h1quler de la gauche française. Il serait sans doute 
exa~ere de dire que l'avenir d'un syndicalisme démocratique, 
et I espoir de la classa ouvrière de connaitre un avenir de 
~rogrès et de libe~é. sont liés au sort de la gauche poli­
tique non communiste. Le syndicalisme en particulier con­
serv~ ~es chances même dans une situation politique 
hostile ~ son action, mais les Interférences entre les deux 
plans n en sont pas moins évidentes et importantes. 

C'.e.st_ pourquoi nous avons intérêt. d'un point de vue 
sqnd1cal1ste, et plus que Jamais dans la situation présente, 
à ce que le gauche politique non communiste renforce son 
unité, définisse avec courage un proçiramme • crédible • 
d'une çiauche moderne qui entend çiouverner, et se donner 
les moyens et le dynamisme nécessaires pour s'imposer 
comme l'élément moteur et novateur de toute la gauche. 

Tel est notre Intérêt, l'intérêt des travailleurs. Dès 
lors noire tâche n'est-elle pas, ainsi que nous l'avons 
souvent répété dans nos congrès • de contribuer à créer 
les conditions• pour qu' il en soit ainsi ? 

Reconnaissons bien franchement qu'il n'est pas facile 
de répondre à une telle question pour une organisation 
syndicale qui veut rester dans le cadre de sa compétence 
et demeure profondément et heureusement Imprégnée des 
plus riches traditions du syndlcellsme français. 

Lo politique, c'est l'affaire de tous 
, SI. nous mesurons le chemin parcouru depuis une dizaine 

d annees, nous avons la satisfaction de constater que 
pour nos militants el nos adhérents la nécessité est main­
tenant reconnue d'abandonner !a conception étroite de ce 
qu'est le politique, habituelle chez les travailleurs et plus 
généralement chez les Français, ce qui explique pour une 
bonne part les avat~re de la démocratie dans notre pays : 
selon cette conception, la • politique • c'est, sur le plan 
d~s . hommes, le domaine des combinaisons, des compro­
~ IssIons plus ou moins louches. sur le plan des groupes, 
c est le domaine exclusivement réservé aux Institutions 
politiquas : Gouvernement , Parlement et aux partis politiques. 
Chacun est aujourd'hui convaincu que ta politique c'est 
!'affaire de tous, parce que tous, Individuellement et collec­
tivement, voient leur sort déterminé par elle. Mieux encore, 
Il est admis que dans un pays moderne et démocratique 
comme ~e nô!re, les responsabilités politiques ne sont plus 
le domaine res~rvé des institutions et des formations poli­
tiques : en particulier les problèmes économiques et sociaux 
ont pris dans la vie de la Nation une importance telle 
et dans la politique du pays une place si considérable 
que les groupes, comme le syndicalisme ouvrier, qui ont 
~n cl-arge les intérêts économiques et sociaux d'une partie 
1mp~rtante de I a popu I ation, ont un rôle politique, très 
d1tterent sans doute de celui qui demeure dévolu aux 
inst itutions et aux formations politiques, à jouer dans la 
conduite des affaires du pays. 

Il reste, et cela est capital, que chacun a à prendre 
une exacte conscience des conséquences de cette affir­
~atlon de pr_incipe. Il reste que sl, bien entendu, l'oq:ia­
nisat1on syndicale doit respecter les choix politiques per-
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sonnels que chacun de ses adhérents a le droit et le 
d~volr de faire dans le cadre de ses responsabil ités de 
citoyen, il , .e~t normal que l'organisation syndicale lur 
de~ande d evIter une t rop grande distorsion entre cette 
option personnelle et les choix qu I sont eux aussi à bien 
des égards des choix politiques, auxquels il a collaboré 
en tant Que syndiqué, au sein de son organisation et qui 
peuvent, sans qu'il ait à s'en scandaliser être différents 
parce qu'i 1s sont pris au nom d'intérêts co lleclif s de carac­
tère spécifiquement économique et social. 

La nature du « rôle politique >l qui revient 
au syndicalisme 

11_ reste surtout à définir aussl clairement que possible 
la nature de c:e • rôle politique, • qui revient eu syndica­
ll~me dans la société moderne et à mesurer tee responsa­
bilités que nous avons, en conséquence, à accepter dans 
la vie politique .. La recherche de cette déff11ition ne consti­
tue qu un chapitre mais, ainsi que le prouvent les t ravaux 
du • çiroupe de travaîl idéologique •, un chapit re cep1tel 
du débat qui est maintenant soumis à la réflexion de l'en­
semble de l'organisat ion et dont nous nous mettons en 
mesure de faire le thème central du congrès confédéral 
de 1969 : que veut faire le syndicalisme ouvrier dans 
notre société industrielle 7 Quelle doit être son attitude 
quelle stratégie convient-il qu'il élabore ? ' 

En ce qui concerne l'aspect politique de ce débat, les 
termes dans lesquels Il se pose sont clairs et il est facile 
d'en mesurer t oute la portée : La tai lle croissante des 
entreprises, le phénomène de concentrations indust rielles 
l'inlef".ention croissante de l'Etat, la planification français~ 
avec a son service des techniques de prévision de plus 
en plus perfectionnées font que ce sont le Gouvernement 
et I e patronat qui font les choix décisifs sur l'économie 
et f ixent ainsi le cadre dans lequel l'action syndicale est 
contra inte de s' inscrire. 

~I ~?us voulons aller véritablement vers nos objectifs 
prlv1!ég1es et redonner au syndicalisme une autonomie 
nielle en lui permettant de Jouer un rôle actif dans la 
définition des objectifs à long terme de l 'économie, Il faut 
que le mouvement syndical accepte d'analyser les contraintes 
qui s'exercent sur l'économie française, de proposer des 
solutlons réalisables dans une autre situation politique et 
économique, enfin de négocier la mise en œuvre de ces 
solut ions avec les forces politiques décidées à créer 
cette autre situation, 

Nous avons le plus grand Intérêt, répétons-le, à ce 
qu~ la gauche parvienne au pouvoir, mais surtout à ce 
qu elle y den:eure et y mène une politique de gauche. 
Or, s1 au prealable les forces syndicales et les forces 
politiques de gauche ne se sont pas mises d'accord sur 
le contenu précis et réalisable de la politique économique 
et soclale que fera la gauche au pouvoir, et s'il n'y a 
pas eu sur cet accord le consentement conscient de l'opi­
nion, il est certain que, paralysée entre, d'une part, l'élan 
que donnerait aux masses populaires la victoire de la 
gauche et, d'autre part, les contraintes qui pèsent sur 
not re économie et la ré~istance dee forças hostiles, l'expé­
rience de la gauche s effondrerait rapidement laissant le 
champ libre à un retour de la droite au pouv'orr. 

La mise en oeuvre d'une stratégie nouvelle 
Tel est l 'enjeu aussl au sein de l'oq;ianlsatlon. Des 

ca~arades expriment le sentiment que cet ertjau vaut la 
peine que nous mettions en ceuvre une stratégie nouvelle. 
Celle-ci conduirait le mouvement syndical à trier lui-même 
les revendications spontanées des t ravailleurs, en fonction 
de. la vision qu'il en fait de la société future, è construire, 
puis à négocier avec les autres organisations culturelles 
coopératives, gest ions de grands ensembles et avec le; 
partis politiques appartenant au mouvement ouv rier ou 
proches de nous, non se u1 ement les objectifs immédiats 
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mais également ceux qui concernent le futur, enfin à passer 
un contrat sur cet ensemble avec les partis, ceux-ci s'en­
gageant, étant au pouvoir, à réal lser les objectifs ainsi 
choisis. En contrepartie les syndicats s'engageraient â ne 
pas remettre en cause, par leur action, les possibilités 
d'atteindre ces objectifs. Bien entendu le contenu de ces 
contrats devrait être déterminé à partir d'une évaluation, faite 
en commun, des possibilités réelles attendues d'un certain 
nombre de réformes de structures, choisies pour leur 
signification a lonÇJ terme et leurs réelles possibilités de 
réalisation. 

S'agirait-il pour le syndicalisme d'aliéner son lndépen• 
dance et sa spécificité dans un engagement inconditionnel 7 
Cela bien sûr ne serait pas tolérable. Certes I s syndi­
cal lsme devrait imposer à lui-même une certaine discipllne, 
i I devrait respecter dans son action, non une cohérence 
économique. mais une cohérence syndicale, c'est-à-dire, 
compte tenu des réalités économiques d'une part. des 
actuels rapports de force d'autre part, imaginer et réaliser 
un type d'intervention syndicale tendant à faire évoluer 
ces rapports de force dans le sens le plus favorable à ses 
revendications. 

Mais en"contrepartie, si l'on peut dire, de cette disci­
pline et de cette cohérence, il n'est pas douteux que le 
syndicalisme y gagnerait en efficacité, surtout si, enfin, 
reconnu dans l'entreprise, Il avait les moyens d'accroitre 
considérablement sa force et son autorité. Au surplus, les 
débats et discussions précédant l'éventuel contrat syndi­
cats-partis se déroulant au grand jour, et, l'accord conclu, 
chacun, si cet accord n'est pas respecté, retrouvant sa 
liberté immédiate, le syndicalisme finalement garderait sa 
totaie• autonomle. 

Ces perspectives, que l'on appelle souvent la • stratégie 
du contre-p I an ~ sont très vivement contestées par un 
nombre important des militants de la C.F.D.T. Pour ces 
camarades, uné tel le stratégie est Irréalisable et mystifi­
catrice, car elle suppose la réunification des partis poli­
tiques de gauche et aussi la réunification des organisations 
syndicales, or pour bien des raisons et pour fort longtemps 
sans doute nous sommes loin de cela. N'y a+il pas dançier 
également à trop vouloir tenir compte des • contraintes 
de l'économie > et à insensiblement fin;r par s'enfermer 
dans le cadre même de la société néo-capitaliste que l'on 
prétend transformer ? Mais surtout le respect du contrat 
par le partenaire politique ne dépend pas seulement de 
la bonne volonté de celui-ci ; n'oublions pas les aléas de 
la politique anglaise et au bout du compte le c contre­
plan • risque de se réduire à une • contre-assurance • 
obtenue par les dirigeants de la !àSUche politiqua à l'éAard 
des revendications ouvrières. Enfin, 11 serait redoutable 
pour le syndicalisme comme pour la démocratie que les 
• grandes affaires • concernant les travailleurs se traitant 
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au niveau des états-majors politiques et syndicaux, les 
travailleurs, eux, perdent l'occasion et peu à peu le goût 
de l'action directe. 

Il faut souhaiter que ce débat qui, encore une fois, 
n'est qu'un aspect du débat plus général sur les respon­
sabilités du syndicalisme dans le monde moderne, soit pris 
très activement comme thème de réflexion à tous les éche­
lons de l'organisation au cours de ces deux prochaines 
années, ainsi que l'ont déjà commencé, sur un dossier du 
secteur politique, un certain nombre, trop peu Important, 
des Unions Départementales et des Fédérations. La réflexion 
poursuivie dans nos c écoles normales ouvrières • appor­
tera une excellente contribution. 

• Mals, dès aujourd'hui, des partisans de l'une et de 
l'autre thèse que nous venons d'esquisser se retrouvent 
pour considérer que les solutions, traditionnellement appor­
tées par le syndicalisme français au problème de ses 
relations avec les partis politiques, ne sont pas ou ne 
sont plus satisfaisantes, et qu'il est urgent que des solutions 
nouvelles soient imaginées et réalisées, tenant compte à 
la fois des mutations économiques, sociologiques et poli­
tiques intervenues ou en cours, et de la nécessité de sauve­
garder l'originalité de nature. la spécificité des responsa­
bilités et l'autonomie de décision du syndicalisme, 

Etre activement présents et disposés 
au dialogue 

C'est ce à quoi nous consacrons présentement les efforts 
que nous sommes bien décidés à poursuivre et à déve­
lopper. Nous continuons à être activement présents partout 
ou nous jugeons que se mènent des recherches utiles 
pour une politique démocratique novatrice, pour faire 
entendre nos exigences et nos perspectives d'organlsation 
syndicale. Nous sommes toujours disposés au dialogue 
avec les partenaires les plus divers, mais il va de soi, 
ainsi que nous le disions déjà à notre précédent congrès, 
qu'étant donné les exigences que nous présentons, en ce 
qui concerne la conception mêrrie de la démocratie, les 
structures da l'économie è construire, etc., que nos parte­
n!'ires privilégiés sont, d'un côté les organlsatlons syndi­
cales ouvrières et paysannes qui partagent ces exigences, 
et d'autre part les formations et cercles politiques de la 
gauche non communiste. 

Sur quoi pourront déboucher ces dialogues 7 le Bureau 
confédéral et le Conseil confédéral tenus Informés auront, 
le moment venu, à en décider. Mals l'objectif est clair, 
Il a été défini par nos congrès confédéraux ; faire que 
la vie politique nous offre un cadre de démocratie dans 
lequel nous puissions construire la démocratle économique 
et sociale qu'il est de notre responsabilité d'imaginer et 
de créer. 
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Notre 
politique 
internationale 

AU C~ngr~s de 1965, ,no~s rap_pelio"s .les raiso"s 
h1stor1ques .de I action ,nternation.ale du 

syndicalisme, 

Ces deux années n'ont fait que nous confirmer 
dans la vision de l'évolution que nous connaissons. 
Le phénomène d'accélération des découvertes est de 
plus en plus marqué, et le non-spécialiste n'a nive 
pas à su ivre et se tro11ve à la fois $a isi par la fierté 
et la peur, 

No11s devons avoir conscience que dans cette 
grande avançée du progrès humain, des homme, pos­
sèdent la terre, mais que les HOMMES dans leur 
totalité, quelle que soit leur couleur, ne la possèdent 
pas. 

LA PAIX 
l'action syndicale a pour but final l'épanouissement 

maximum de tous les hommes, en commençant par ceux 
qui en sont les plus éloignés. 

Elle ne peut donc supporter que, pour servir un- orgueil 
national. Idéologique ou racial, ou pour régler des litiges, 
on conduise ou oblige les hommes à se battre entre eux. 

Si, dans la lutte contre l'injustice ou pour la création 
d'une Société fraternelle, le syndicalisme est obligé d'em­
ployer la force et parfois conduit à la violence, c'est p'our 
éviter un mal beaucoup plus grand, ou pour transformer 
une société basée sur la violence et la lutte des hommes 
entre eux. 

le Syndicalisme doit défendre et rechercher la Paix 
entre /es hommes et entre les Nations, Sans elle, les plus 
belles conquêtes sociales, qui représentent la vie, dispa­
raissent au profit de la mort. 

c·est en fonction de ces principes que la C.F.D.T. a 
toujours recherché I es positions et solutions capables 
d'établir et de construire la Paix. 

Dénonçant avec vigueur l'injustice, l'oppression, les 
brutalités, les formes modernes d'extermination, les guerres 
entre grands, par petits Etats Interposés, la multiplication 
de!l armements conventionnels el atomiques. 

Elle refuse d'accepter que la Paix soit celle de telle 
ou telle tendance et non pas la Paix tout court, car elle ne 
confond pas la volonté de victoire avec la volonté de 
Paix. 

Elle a rappelé, à temps et à contre-temps, sa position 
de toujours. Désarmement progressif simultané et contrôlé, 
avec versement des sommes économisées à un fonds d'in­
vestissement pour le développement à l'échelon mondial. 

De là découlent ses prises de position et son action. 
Pour la fin la plus rapide possible de la guerre du Vietnam. 
Pour le règlement pacifique et juste du conflit du Moyen­
Orient et de tous les problèmes qu'il pose. Pour la fin réelle 
de toute colonisation. Pour le rétablissement de la liberté 
là où elle est bafouée. • 

Elle a déterminé ses positions en fonction de ce qu'elle 
a cru à la fols le plus Juste et le plus efficace, sans ise 
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laisser emporter par des arguments passionnels, même si 
la sensibil ité est à vif et la souffrance, profonde. 

Cela lu! a valu des rebuffaaes, des incompréhensions, 
des mouvements d'humeur, parfois de ses amis. Tout en 
souffrant de ces incompréhensions, elle a gardé sa posit ion, 
instruite par les expériences passées, ,que l'avenlr permettra 
de mieux comprendre les raisons de ses positions. 

Si la Paix est sauvegarde de vie, elle ne peut être 
maintenue si les conditions sociales et économiques ne 
permettent pas, aux hommes ou aux communautés humaines, 
de s'épanouir â l'Intér ieur des pays comme au plan int er• 
national. 

L'action pour la justice sociale, pour la satlsfpction des 
besoins vitaux, pour le développement esl une garantie de 
Paix. Comme la Paix est la condition de !'épanouissement 
des hommes. 

Mals ce serait hypocrisie de lutter pour la paix au plan 
international si nous n'accomplissions pas ce travail d 'abord 
chez nous, en France. Or, i l est t rop facile de constater 
que notre Pays vend des armements qui servent à renforcer 
les tenants de l'oppression raciale et à leur permett re de 
continuer leur néfaste besogne en se moquant des Instances 
nationales. 

Les travailleurs devront exiger que cessent ces fourn i­
tures. Cela entrainera, certes, des reconversions, mals elles 
devront se faire, elles peuvent d'ail leurs être payées par 
les bénéfices d'un certain nombre de sociétés qui vivent 
de la guerre. 

En cette année 1967, le monde a connu trop de oonfllts, 
trop de haines, trop de révoltes. Si la peur du suicide 
collectif a fait reculer la t uer ie universelle, les chocs entre 
blocs ont eu t rop de répercussions et entrainé t rop de 
souffrances dans les pays leur permettant de s'affronter 
indirectement. Ce Congrès affirmera une fois de plus la 
volonté des travailleurs d'agir de toutes leurs forces pour 
sauver la Paix, 

C'est le problème qui est posé au syndicalisme moderne. 
Il s'agit pour lui d'obtenir que • les HOMMES • maît r isent 
le monde dans lequel ils v ivent et en tirent une vie épa­
nouissante, dans la liberté et la paix. 

Syndicalistes des pays industrialisés, nous devons donc 
accepter de nous battre sur tro is fronts ; c'est difficile, 
mals ce n'est pas cont radictoire. Il nous faut à Il'! fois ; 

Faire cesser les d isparités de conditions de vie dans 
le monde des pays r iches en obtenant une juste 
rériartition des fruits du labeur commun ; 

Etre solidaires du syndicalisme libre des • pays 
en devenir •, seul garant que l'effort de l'ensemble 
du monde pour eux ne profitera pas seulement à 
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une caste de privilégiés, mais que l'économie en 
train de se créer comportera le moins possible de 
disparités. 

Il faut une action considérable pour répondre à cette 
vocation du syndicalisme. SI nous pouvons être fiers de 
l'action menée par tous au plan international, nous voyons 
trop bien ce qu'il aurait fallu faire en plus. 

Notre Confédération, ses Fédérations ont déjà une 
longue expérience internationale marquée par des hommes 
qui en ont eu la responsabilité. Nous pensons que dans les 
deux armées écoulées, une remarquable progression de la 
prise en charge par tout le mouvement de l'action Inter­
nationale s'est effectuée. Il suffit de voir les réactions dans 
les Congrès fédéraux ou départementaux, et parmi elles 
celles des Jeunes, pour s'en rendre compte. Le Congrés 
devra le confirmer et donner les lignes générales de 
l'action qui permettront d'améliorer la pensée, l'action Inter­
nationale, ainsi que les moyens de réalisation et la tactique 
de leur emploi. 

Mais tout ce_la ne pourra se faire que si, le monde, qui 
est devenu petit, réussit à sauveçiarder la paix, dans I a 
liberté. Il nous Jaut continuer inlassablement notre action 
dans ce sens. 

C'est dans cette vision çiénérale que notre organisation 
a essayé de travailler pendant deux années. Vos réflexions 
sont ma!ntenant nécessaires. Ainsi notre action Interna­
tionale, dont nous vous présentons les IIAnes de force, 
contribuera pour sa part à remplir la tâche du syndicalisme 
moderne que nous voulons réaliser. 

L'Europe 

PRINCIPAUX 
PROBLEMES DU MARCHE COMMUN 

Uniç,n douanière 
Accélération de la suppression des droits de douanes. 

La réalisation de l'un!on douanlére entre les six pays du 
Marché commun sera effective au 1er Juillet 1968, au lieu 
du 1"' Janvier 1970, date f ixée par Je T raitê de Rome, 

Concentrations industrielles 
et financières 

Cette perspective d'un marché unique de 180 millions 
de consommateurs a stimulé l'adaptation des entreprises 
françaises et a développé le processus des concentrations 
et des spéc1allsatlons d'entreprises, accompagnées d'une 
progression Importante des investissements étrangers, en 
particulier américains. 

, T~o(s problèmes importants posés au syndicalisme par 
1 acceleratlon des concentrations : 

1 ° Répercussion sur le niveau quantitatif et quàlitatif de 
l'emploi; 

2° Déplacement des centres de décisions économiques 
et du véritable terrain de la négociation sociale ; 

3° Caractère pr~calre de l'indépendance économique de 
la C.E.E., notamment dans le domaine de la recherche 
de la technologie et des investissements. ' 

Union économique 
Le caractère libéral de la construction économique euro­

péenne a comme conséquence un très net retard de la 
mise en place des politiques communes sur la libération 
des échanges. 

A un an de la suppression des berrières douaniéres, 
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seule une politique commune des prix agricoles a vu le 
jour, 

Par ailleurs, un embryon de programmation européenne 
va être réalisé avec le premier programme de la politique 
économique à moyen terme, dont le but est de coordonner 
les politiques nationales des Etats membres dans les domai­
nes o'u développement régional, de la formation profession­
nelle, de la politique budgétaire. 

Soulignons également la politique commune des Etats 
du Marché commun au cours des négociations du Kennedy­
Round ... 

Enfin, en cours de né!lociatiorts, quelques problèmes 
importants, comme : 

- l'extension de la T.V. A. (Taxe à la valeur ajoutée) 
à l'ensemble du Marché commun ; 

- L'élaboration d'une formule de droit européen pour 
les Sociétés ; 

- La coordination des politiques dans le domaine des 
transports. 

Politique sociale 
Le politique sociale reste la parente pauvre du Marché 

commun, car les modestes objectifs du Traité de Rome sont 
loin d'être réalisés dans les faits, comme par exemple 
l'égalisation des salaires masculins et féminins. 

Depuis la création du Marché commun, ni le Conseil des 
ministres, ni le patronat n'ont accepté une négociation 
valable avec le syndicalisme européen. 

Elargissement du Marché commun 
Le fait important de ces deux dernières années est la 

récente demande d'adhésion de la Grande-Bretagne au 
Marché commun, exemple qui sera suivi par le Danemark 
et sans doute par les pays scandinaves. 

Les négociations seront difficiles, mals si les Etats 
membres du Marché commun en ont la volonté politique, 
les difficultés réelles d'ordre technique peuvent être sur­
montées. 

La tradition démocratique de la Grande-Bretagne, comme 
celle des pays scandinaves, la force du syndicalisme ouvrier 
de ces pays seront des éléments positifs pour la construc­
tion d'une Europe démocratique. 

Coopération ·Européenne 
avec: les pays du tiers monde 

Le Traité d'association entre les Etats africains el mal­
gache et la C. E, E. viendra à expiration le 31 mal 1989. 

Si un effort de coopération a été fait, c'est surtout sur 
le plan des apports financiers qu'il s'est manifesté. Par 
contre, lès « associés • ne sont pas forcément satlafa1ts. 
Les dispositions prises pour le maintien du prix des produits, 
la garantie d'achat, la priorité de vente, toutes dispositions 
qui lëur avalent été promises. sont loin de correspondre à 
ce qu'ils attendaient. 

La C. E. E. doit revoir ses positions dans ce domaine 
et renforcer sa cohésion sur le plan des discussions au 
sein de la Conférence du Commerce pour assurer la défense 
des droits de ses associés. Saura-t-elle comprendre ce 
qui est attendu d'elle ? 

L'hanmonisation, la coordination des politiques nationales 
et communautaires d'aide est devenue une nécessité, mais 
elle ne constituerait qu'une aumône si elle n'était pas 
accompagnée par une œuvre de justice s'appliquant à 
donner toute leur place aux productions des associés et 
en les payant un prix rémunérateur du travail. 

Le syndicalisme europêen a une tâche Importante à 
remplir dans ce domaine en collaboration étroite avec les 
organisations africaines et malgaches. 

Rapport de synthèse 

Ces dernières se sont déjà faites les promotrices de 
l'Idée d'un Marché commun africain discutant à égalité avec 
le Marché commun européen. L'idée fait peu a peu son 
chemin, mais il faudra encore bien des efforts. 

LE SYNDICALISME EUROPEEN 

Evolution positive ... 
Au niveau du Marché commun, la coopération entre le 

Secrétariat européen de la C. 1. S. L. et l'organisation eu~o­
péenne de la C. 1. S. C. se développe. La plupart des posi­
tions, comme des tâches représentatives, sont définies et 
réalisées en commun. 

Actuellement, les deux organisations élaborent un pro­
gramme social commun. 

La décision de la C. G. T. et de la C. G. 1. L. Italienne 
d'ouvrir un bureau commun à Bruxelles pour suivre les 
problèmes du Marché commun marque une nette évolution, 
notamment de la C.G.T .. qui accepte la réalité de la C.E.E. 
et demande à participer aux organismes consultatifs du 
Marché commun. 

Mais peu d'efficacité syndicale 
Malgré cette évolution positive, l'Europe économique 

se construit en dehors du syndicalisme. 
La mutation nécessaire d'un syndicalisme à préoccupa­

tions nationales vers un syndicalisme à dimension euro­
péenne est lente. 

Le décalage entre les tâches de représentations au 
niveau européen et les possibilités d'action est t rop grand. 

Aujourd'hui, les trusts, les cartels, les concentrations 
sont des réalités au niveau européen. Dans un an, les 
marchandises, les capitaux, les travailleurs circuleront libre­
ment dans les pays du Marché commun. 

Il est urgent de combler le retard pris par le syndica­
lisme par rapport à l'intégration économique et capitaliste 
européenne. 

Responsabilités de la C.F.D.T. 
AU PLAN INDUSTRIEL 

Porter l'action iiu niveau des centres de décision : cela 
exige de dépasser les frontières nationales. les contacts, 
dialogues, discussions sont nécessaires avec les syndica­
listes d'un même trust, d'une même branche Industrielle 
pour déterminer un minimum de positions communes et 
déboucher sur une action commune. (Exemple : c Philips • 
sur les problèmes de l'emploi). 

Les Internationales professionnelles de la C. r. S. C. 
implantées en Europe, uniquement dans le Benelux, ne 
peuvent répondre à ces prob!émes concrets. Cela sera 
encore plus vrai lorsque la Grande-Bretagne et las pays 
scandinaves seront intégrés dans une Communauté écono­
mique plus vaste. 

La recherche de l'efficacité syndicale exige au minimum 
la collaboration avec les Secrétariats professionnels inter­
nationaux des différentes industries, d'autant plus qu'actuel­
lement c 'est l'organisation française la plus faible dans les 
grands secteurs industriels (Force Ouvrière} qui participe 
au travail syndical des S. P. 1. 

AU PLAN GENERAL 

Il nous faut poursuivre la définition de nos positions 
sur les principaux problèmes posés par l'intégration écono­
mique européenne (planification démocratique à l'échelle 
européenne, politique de l'emploi et de la libre circulation 
des travailleurs, politique de garanties socl ales. contrôle 
démocratique syndical et politique de la construction euro­
péenne, élargissement du Marché commun, etc.). 
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Nous devons rechercher un large dialogue ~vec les 
principales Confédérations syndicales nationales d'Alle­
magne, d'Italie, de Belgique, des Pays-Bas, de Grande­
Bretagne, etc., pour définir des positions communes et des 
objectifs communs. • 

Enfin participer avec réalisme à la recherche d'une 
structure syndicale vraiment européenne dans son esprit et 
dans sa dimension, et étudier les nécessaires transferts , 
la souveraineté syndicale nationale vers une structure syn­
dicale europêenne. 

Actions 

et relations internationales 

LA C. 1. S. C. 

Le Congrès extraordinaire de 1964 avait clairement 
défini notre attitude vis-à-vjs de la C. 1. S. C. Cette position 
fut reprise Intégralement au Congrès de 1985, où nous 
rappelions : 

• Notre adhésion à la C. !, S. C. comporte le devoir de 
soutenir la politlque de cette Internationale, étant entendu 
que nous avons en son sein à faire entendre notre voix, 
à travail ler pour faire partager nos objectifs, c'est-à-dire 
que nous devons œuvrer pour la rendre dans l'expression, 
l'information, l'éducation, les modes d'action toujours plus 
ouverte au monde et partlculièrement au monde des pays 
en vole de développement. • 

Nous rappelions aussi, au dernier Congrès, que c l'évo­
lution de la C. 1. S. C. o'evra également se faire sur le plan 
des Internationales professionnelles •. Sur ce point, disions­
nous, • nous devons convenir que les Internationales pro­
fessionnelles C. 1. S. C. des grands secteurs Industriels ne 
recouvrent en fait que le Benelux et la France, ce qui limite 
considérablement le's possibilités d 'action des travailleurs 
de notre pays •. 

Prenant acte de l'existence des Secrétariats profession­
nels internationaux (S. P. 1.), de leur Importance et de leur 
indépendance à l'égard de la C. 1. S. L. avec qui lis entre­
tiennent des relations, nous convenions alors de la néces­
sité d'amorcer un rapprochement avec certains d'entre eux 
au plan des grandes branches industrielles. 

Telle était la situation au dernier Congrès. 

DIFFICULTES PROVOQUEES 
PAR LA 1> PSEUDO-C.F.T.C. » 

Un certain nombre de difficultés apparurent cependant 
avec la scission, dont les responsables cherchèrent Immé­
diatement à t ransposer au sein de la C. L S. C. les préten­
tions que nous leur connaissons en France. 

Ces difficultés ont revêtu, dès le dêpart, un caractère 
concret. Plusieurs anclens militants de la C.F.T.C., devenus 
scissionnistes, occupaient à la C. 1. S. C. ou dans ses 
Internationales professionnelles des responsabilitês impor­
tantes. 

Au lendemain de la scission, toutes ces personnes sont 
restées en fonct ion. La C. F. D. T. ne pouvait liaccepter ; 
elle adopta immêdiatement une attitude très ferme. 

Nous ne reviendrons pas ici sur le détail de ces événe­
ments, qui sont évoqués dans le rapport d'act ivité du Sec­
teur internationa 1. 

Disons simplement que notre attit ude n'a pas été parta­
gée - c'est le moins qu'on puisse dire - et les situations 
équivoques, dans lesquelles s'est engagée la C.I.S.C., ont 
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conduit la C.F.D.T. - comme l'avaient déjà foit quelques 
Fédérations - à ne participer à aucune réunion où siège 
un dirigeant de la • pseudo-C.F.T.C. •. Dans le contexte 
actuel de la C.I.S.C., notre situation est la suivante : 

a) Cinq Fédérations C.F.D.T. sont en état de • suspen­
sion de relations • avec leur Internationale : il s'agit des 
Fédérations : 

- des Services ; 

- de la Banque; 

- des V. R. P. ; 
- des Ingénieurs et Cadres; 

- de /'Alimentation, du S.E.I.T.A. et H.C.R. 

b) La Confédération s'est retirée de la réunion du 
Conseil de la C.I.S.C. au mois de juillet 1966. Elle est 
aussi en état de c suspension de relations • avec I' orga­
nisation européenne de la C.I.S.C. Au Conseil de la C.I.S.C. 
de juillet 1967 n'a siégé aucun représentant de la ~ pseudo­
C.F.T.C. • et la C.F.D.T. a pris une part active aux débats. 

PERSPECTIVES 
Le bilan de l'évolution de la C. 1. S. C. depuis notre 

dernier Congrès n'est pas entièrement négatif. 

Le poids des organisations du tiers-monde, notamment 
de la C.L.A.S.C., de l'U.P.T.C. et du B.A.T.U., que nous 
signalions déjà au dernier Congrès en faisant l'analyse du 
15" Congrès mondial de la C. 1. S. C. (Liège), s'est encore 
accentué. 

Ces organisations ont fait décider par le Conseil de la 
C. 1. S. C. de 1966, à Bruxelles, la création d'une Commis­
sion, à l'échelon de la C. 1. S.C., chargée d'étudier l'évo­
lution de la C. 1. S. C. et les répercussions sur le titre et 
la formulation d~s principes. 

Le travail de cette Commission est actuellement préparé 
par des Sous-Commissions continentales. Le tout devrait 
aboutir à un rapport sur l'évolution de la C. 1. S. C. au 
16" Con grès de l'organisation, qui est prévu pour 1968. 

C'est donc au 16' Congres que nous pourrons définiti­
vement Juger des possibilités d'évolution de notre Interna­
tionale. 

En ce qui nous concerne, nous pensons toujours qu'une 
C. 1. S. C. cap ab le de modifier son litre et ses statuts, de 
reconsidérer avec réalisme son action au plan professionnel, 
d'accorder une priorité aux pays en voie de développement 
et d'établir des liens solides avec toutes les forces syndi­
cales démocratiques existantes, aurait un rôle très important 
à jouer dans l'avenir du syndicalisme mondial. 

L' O. 1. T. 
L'O.I.T. demeure pour le syndicalisme le grand lieu des 

rencontres des nations et des militants ouvriers de toutes 
les tendances. 

Depuis notre dernier Congrès, plusieurs Commissions 
d'industries se sont réunies : la Commission du Pétrole, des 
Industries mécaniques, des Transports internes. Dans cha­
cune, la C. F. D. T. a pris une part active. 

De même, la C. F. D. T. a participé à la 50" Conférence 
internationale en, 1966, qui a duré tout le mois de juin. 
Cette Conférence fut marquée par un sérieux affrontement 
au sein du groupe ouvrier au moment des élections des 
représentants des travailleurs au Conseil d'administration. 
Pour la: première fois, le monopole de fait de la C.I.S.L.. 
qui, depuis des années, accaparait tous les postes de 
titulaires du groupe des travailleurs du Conseil d'adminis­
tration, a été mis en échec. Sur onze membres titulaires, un 
poste est revenu pour la première fois au Secrétaire général 
das Syndicats de- l'Union Soviétique, adhérant évidemment 
à la F. S. M. 
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Cet affrontement dénote d'ailleurs un malaise dont nous 
commencions à faire état à notre dernier Congrès. 

L'O. l. T., qui fêtera bientôt son 50' anniversaire, s'est 
considérablement développée, notamment depuis la fin de 
la deuxième guerre mondiale. Il convient qu'elle adapte 
- sans renier ses principes fondamentaux - son pro­
gramme, ses structures, en tenant compte de !a diversité 
des situations de fait existant à travers le monde. 

En ce qui concerne la participation du syndicalisme à 
l'activité de l'O. 1. T., qui nous Intéresse au premier chef, 
Il nous parait indispensable que l'O. 1. T. devienne un grand 
carrefour de rencontres des diverses expressions du syndi­
calisme mondial. 

LES RELATIONS INTERNATIONALES 
BILATERALES 

Les relations bilatérales ont été poursuivies dans la 
ligne que nous avons développée à l'occasion du dernier 
Congrès. 

Elles sont indispensables pour une meilleure connais­
sance des problèmes et des hommes. 

Dans le cadre de la C.I.S.C., nous avons poursuivi nos 
relations avec les organisations d'Afrique, d'Asie et la 
Confédération des Syndicats nationaux du Canada et nous 
avons aussi renforcé notre coopération avec l'Amérique 
latine. Au-delà de notre lriternatlonale, nous avons en 1966 
répondu à l'invitation du Consell central des Syndicats 
de l'Union Soviétique. Nous avons également poursuivi nos 
liens avec l'Union générale des Travailleurs alçiériens, la 
Confédération des Syndicats de Yougoslavie, l'Histadrout 
d'Israël, l'Union marocaine du Travail et de nombreuses 
organisations amies des divers continents, le plus souvent 
à l'occasion de passages de délégations en France, tels : 
le Congrès du Travail du Canada et la Fédération de l'Elec­
triclté de la C. G. î. argentine ... 

Il convient aussi de souligner qu'à l'occasion d'un 
voyage en Allemagne, en septembre 1967, le Secrétaire 
général rendra visite à la puissante organisation syndicale 
allemande : Je D. G. B. 

LA C. F. D. T. ET LES ·PROBLÈMES 
DU ,DÉVELOPPEMENT 

DU' TIERS MON.DE 
Face aux problèmes du tiers-monde, les pays Industria­

lisés ont un comportement à courte vue qui va même dans 
certains cas jusqu'à un aveuglement (le cas typique étant 
celui de la politique américainé au Vietnam). 

Il est nécessaire de rappeler un certain nombre de faits 
qui étayent cette constatation. 

L'écart du niveau de vie 
Compte tenu notament du rythme d'accroissement démo­

graphique à travers le tiers-monde, l'écart du niveau de 
vie entre les pays nantis et les nations prolétaires, loin de 
diminuer, s'élargit de plus en plus. L'Asie s'enfonce dans 
la misère; il est important de souligner que la Chine et 
l'Inde représenteront en 1980 environ la moitié de l'huma­
nité (la population de l'Inde dépasse présentement le demi­
milliard et au rythme actuel elle s'accroit de 12 millions 
par irn); l'Amérique latine se transforme peu à peu en 
poudrière, malgré • l'Alliance pour le Progrès • inaugurée 
par Kennedy et que nos camarades de la C.L.A.S.C. appel-
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lent volontiers • l'Alliance sans progrès • ; l'Afrique ne 
décolle pas sur le plan économique et on se demande 
comment elle pourra effectivement amorcer son dévelop­
pement (la mise en place d'un certain nombre de régimes 
militaires n'a pas transformé la situation). 

Le pourcentage du revenu national des pays riches 
consacré à l'aide financière aux pays en développement 
diminue régulièrement (même si en volume cette aide 
s'accroit peu â peu ... ) . 

De 0,83 % en 1961 (pour l'ensemble des pays non 
• socialistes ~. ce pourcentage est passé à 0,65 % en 
1965. La proposition d'André Philip, au nom de la délégation 
française à la Conférence de Genève sur le Commerce et 
le Développement, tendant à ce que les pays industrialisés 
s'engagent à consacrer à l'aide financière publique au 
moins 1 % du revenu national, s'est perdue dans les 
sables (1 ). Cette proposition, qui visait à un engagement 
formel des gouvernemerits, s'est transformée en une vague 
recommandation où le 1 % du revenu national ne porte 
plus d'ailleurs sur l 'aide publique seule, mais sur l'ensemble 
de • l'aide financière ~. c 'est-à-dire v compris les inves­
tissements p rivés pour lesquels on ne peut pas honnêtement 
parler d'aide. Les ch lffres rappelés ci-dessus montrent 
d'ailleurs que même la formule édulcorée de la proposition 
Philip n·a pas été suivie d'effets. 

La structure du commerce international demeure de type 
colonial, les pays en développement exportant des produits 
de base, les pays industr ialisés leur vendant des produits 
manufacturés. Cette mécanique contribue largement à 
l'enrichissement des pays riches et à l'appauvrissement 
des pays . pauvres. 

Au surplus, le fonctionnement dit • libéral • des mar­
chés mondiaux a pour conséquence le caractere fonda­
mentalement hypocrite de l'aide financière au tiers-monde. 
Tout se passe comme si les pays riches reprenaient d'une 
main par le commerce International ce qu' ils donnent de 
l'autre par l'aide financière. 

Cela résulte d'une part de l'instabil ité des cours mondiaux 
des produits de base (matières premières industrielles et 
grands produits agr icoles) et , d'autre part, de la baisse cons­
tante des prix de ces produits de base relativement à ceux 
des produits manufacturés. 

Il ne faut pas oublier non plus dans ce domaine que les 
marchés mondiaux sont dominés par un certain nombre de 
trusts internationaux dont les intérêts se situent dans les 
pays capitalistes et que, de ce fait, on ne peut évidemment 
pas parler de libéralisme économique à ce niveau. Certaines 
années, l'aide financière des pays industrialisés est Inférieure 
à la perte subie par les pays en développement du fait de 
la baisse des cours mondiaux; en moyenne période, ce 
phénomène est constant. 

Sans une reconversion radicale des relations économl­
gues Internationales, il n'y a pas de développement possible 
du tiers - monde. Le développement des cultures vivr ières, 
/'industrialisation adaptée aux possibilités des différents 
pays, l'élévation du niveau de vie des paysans (qui consti­
tuent la masse la plus exploitée à travers le tiers-monde), 
tout cela est indispensable. mais ne pourra se réaliser à 
une échelle suffisante que si les rapports économiques des 
pi;ys riche et des pays pauvres subissent une rév jsion 
déchirante. 

Commerce international de type colonial et aide finan­
cière dérisoire et hypocrite, tels sont les termes du scan­
dale dont on n·a pas toujours une conscience suffisante. 
Il s'agit là d'un problème politique majeur, du plan nationai 
au plan International. L'analyse économique amène à cons­
tater ce fait , le fonctionnement capitaliste du système 

(1} La France aur.ait beau jeu, d'<li lleurs, de propo~er cel.a, 
puisqu'elle est la seule act uel lement /, dépasser le 1 % (pour 
toutes sortes. de raisons histodQues). 
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économique mondial entrave fondamentalement le dévelop­
pement (à souligner d'ailleurs que les pays industr ialisés 
du ou des blocs • socialistes • ont un comportement pra­
t ique assez semblable aux autres). Le problème en cause 
est celui de l'opposition entre pays industr ialisés et ceux 
qui ne le sont pas encore. A court terme, certes, les intérêts 
entre I es uns et les aut res paraissent divergents : en fait, 
si on raisonne à plus long terme. on se rend compte qu'en 
dehors même de toute considération d'ordre moral, i l y va 
de l 'intérêt fondamental des pays riches de contribuer au 
développement de la partie méridionale du monde (Asie, 
Afrique, Amérique latine). Sans ce développement, les pays 
r iches risquent d'aboutir à une asphyxie économique alors 
qu'i ls auront besoin assez vite de l'élargissement de leurs 
marchés pour leurs produits industriels. Or, cet • élargis­
sement • des marchés au plan mondial implique évidemment 
un relèvement massjf et rapide du pouvoir d'achat, donc 
du niveau de vie à ·travers le tiers-monde. 

D'un simple point de vue économique, l'intérêt à long 
t erme des pays industrialisés va dans ce sens; il faut 
espérer qu' ils s'en rendront compte assez tôt, à défaut de 
quoi on ira plus vite qu'on ne le pense généralement à 
une s ituation extrêmement grave sur le plan économique et 
politique. Compte tenu de l'ampleur de ce problème,. phi­
lanthropie et solutions partielles sont inopérantes. 

Le problème est celui d'une véritable coopération inter­
nationale, ce qui Implique, d'une part la liquidation d'un 
certain néo-colonialisme quelles que soi ent les formes appa­
remment cyniques ou apparemment désintéressées qu'il 
prenne. On peut entendre par néo-colonialisme une pol it ique 
qui n'exclut pas une certaine forme d'aide financière, mais 
qui ne remet pas en cause les rapports de , domination • 
qui existent actuellement entre pays industrial isés et les 
autres. Il s'agit d'une situation objective qui ne peut pas 
être annulée par des déclarations publiques. Sans revenir 
sur ce qu'on a d it plus haut, il est clair que les investisse­
ments privés dans les pays en développement - mais pas 
seulement ceux-là - constituent une forme caractérist ique 
du néo-colonialisme. Dans le cadre actuel, les investisse­
ments privés émanant des grands , groupes financiers et 
industriels• (ce que le professeur Byê appelle • les grandes 
unités inter-territoriales •) ne peuvent pas contribuer réel­
lement à résoudre le problème du développement. Ces 
investissements privés répondent à la loi du profit maximum. 
Ils sont faits dans l'optique du profit à court terme ou, au 
moins, le plus rapide possib le, et sont donc orientés dans 
la perspective des investisseurs et non pas dans celle des 
pays où sont investis les capitaux. ( • FRIA est un problème 
Péchiney résolu en Guinée ; ce n'est pas un problème 
guinéen résolu par Péchiney. •) Ceci est clair. Par contre, 
avant d'aboutir à une solution idéale, on peut Imaginer, par 
exemple, des formules de consortiums internationaux de 
développement sur une base paritaire entre un groupe de 
pays Industrialisés et un groupe de pays en voie de déve­
loppement et où seraient Intégrés les investissements privés. 
Cela permettrait de pallier la situation actuelle en réunissant 
le maximum de conditions pour que l'ensemble des capitaux 
publics et privés (extér ieurs) soient effectivement utilisés 
dans le cadre du plan de développement des pays inté· 
ressés. 

En second lieu, ce problème implique la mise en place 
d'organismes internationaux d isposant effectivement des 
moyens d'actlon et des pouvoirs nécessaires pour faire 
passer dans les faits les décisions prises à la majoritê. 

Une telle orientation constit ue évidemment une contes­
tEJti on radicale du système capit aliste internaüonal. En 
dehors de ces perspectives, les pays industrialisés se 
trouveront à terme dans la s ituation du régime monarchique 
en 1788. On connaît la suite. 

En effet, on ne peut pas penser que la situation actuelle 
se prolongera très longtemps, surtout si l'on tient compte 
des fautes lourdes des pays capitalistes, Etats-Unis en 

29 



tête. On risque d'aboutir à une nouvelle catastrophe mon­
diale où seront enchevêtrées la lutte Est-Ouest (pays 
communistes et les autres} et la lutte Nord-Sud (pays indus, 
trialisés et les autres), 

En attendant que les rapports économiques internatio­
naux soient révisés dans le sens positif qu'on vient de voir, 
l'effort de développement appartient à chacun des pays 
intéressés. Dans ces pays, seule la voie d'un socialisme 
original peut être une voie efficace ; à condition que par 
socialisme on entende une planification réelle, un contrôle 
de l'ensemble de l'économie nationale, l'appropriation publl­
que des moyens de production les plus importants et la 
mobilisation, par une adhésion réelle, de la masse de 
la population aux objectifs de développement. Cette adhé­
sion ne peut se faire que sur une base suffisamment 
démocratique, à défaut de quoi les moyens économiques 
risquent d'être inopérants. 

En dehors des voies sociallstes telles qu'on vient de 
les définir, les communismes internationaux auront la partie 
belle pour contribuer au développement. 

La solidarité syndicale internationale est une voie réa­
liste, à condition de lui donner un contenu concret, ce 
qui implique tlne clairvoyance et des sacrifices de la part 
des pays industrialisés. En effet, l' industrialisation progres-
8lve des pays du tiers-monde amènera la réduction des 
marchés pour un certain nombre de nos industries actuel­
les dans différentes régions. Par exemple, dans le cas du 
textile, il faut savoir que. cela créera, au niveau de l'em­
ploi, dans différents secteurs. un probléme important qu'il 
vaut mieux prévoir dés maintenant. 

L'I.S.C.T.I. 
lns.tltut International avec la participation de la 

C. F. D. T., Instrument concret de solidarité syndicale Inter­
nationale. Le. travai l est considérable, mais les moyens 
actuels n'y suffisent pas. 

L'I. S. C. T. 1. tend à élargir de plus en plus son champ 
de travail à l'Asie et particulièrement en ce moment à 
l'Amérique latine. 

L'I. S. C. T. L pourra-Hl répondre aux demandes, pourra­
t-il faire face ? C'est un problème de moyens matériels 
dont nous sommes tous responsables. 

Rappelons les tâches de l'i. S. C. T. 1., qul sont de plus 
en plus Importantes dans le sens d'une coopération tech­
nique avec les organisations syndicales intéressées : infor­
mation, études, formation, un certain nombre de stages dans 
les pays au cours de chaque année avec le concours de 
l'I. S. C. T. 1., la session internationale qui dure deu)( mols 
à Bierville et est maintenant bien connue puisque celle 
de 1967 est la septième de ce type. 

Cette coopération syndicale concrète contribue dans 
notre domaine à la solidarité nécessaire dont on vient 
de parler. 

LES TRA Y AILLEURS IMMIGRES 

Près de trois millions d'immigrés : hommes, femmes 
et enfants. 

La v• Plan a prévu d'ici 1970 500.000 arrivées supplé­
mentaires qui seront très largement dépassées. 

Dans les Industries de base de notre économie, travaux 
durs, Insalubres, non préparés aux techniques Industrielles 
les premières 11fctlmes des conditions d'hygiène et d~ 
sécurité Inexistantes. 

Passage clandestin des frontières (70 %). Politique 
d'immigration non planifiée qui accroît la sur-exploitation 
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des immigrés, se traduisant par des horaires excessifs 
(70 heures par semaine). Chômage des Africains, des Por­
tugais, séjournant pendant six mois dans le bidonville avant 
de trouver du travail. 

26 et 27 mars 1966 : La Conférence nationale C. F. D. T. 
des immigrés eut lieu à Paris. Son retentissement fut très 
grand dans l'organisation et à l'extérieur. 

150 participants des Fédérations et U. D., dont 70 % 
de militants immigrés 'algérl'ens, portugais, espagnols, Ita­
liens, originaires d'Afrique, participèrent aux réunions de 
travail. 

Les travaux de cette conférence, publiés sous forme 
de brochure, constituent dorénavant la base des positions 
et orientations que doivent prendre les militants C. F. D. T. 
face aux problèmes posés par les travailleurs Immigrés. 

Création d'un secrétariat national immigré 

Afin de répondre d'une manière efficace, la Confédéra­
tion a mis en place un secrétariat national des immigrés 
sous la responsabilité d'un permanent à plein temps, secré­
tariat composé de l'équipe des responsables nationaux par 
grande immigration , algérien, espagnol, italien, portugais, 
etc. Un permanent. espagnol a pris ses fonctions en 1966. 

Ce secrétariat a commencé l'édition de bulletins en 
lan(Jue étrangére (portugaise, espagnole) des matériau)( de 
propagande, des documents, etc. 

Il assure des sessions de formation pour les militants 
immigrés. 

A_u service des régions et fédérations pour toutes actions 
à mener avec les Immigrés. Son but est aussi d'impulser 
l'ensemble de la Confédération pour intensifier l'action avec 
le prolétaire étranger coupé de l'ouvrier français. 

Tâches prioritaires 

En effet, la C. F. D. T, tout entière par tous ses militants 
doit lutter sur plusieurs fronts , 

• vis-à-vis du patronat et des pouvoirs publics pour 
faire aboutir les revendications spécifiques aux Immi­
grés; 

• des travailleurs frariçais non syndiqués qui trop sou­
vent manifeste nt un corn pprtement raciste et vexa­
toire vis-à-vis des immigrés : 

• des militants et adhérents de la C . F. D. T., pour les 
informer solidement sur la situation des immigrés 
pour que résolument ils s'engagent depuis la section 
syndicale d'entreprisa à faire que l'immigré s'intègre 
pleinement dans l'action, que lui soient confiées des 
responsabilités et qu'il particlpe à tous les niveaux 
depuis la section, le conseil de syndicat, la fédéra­
tion, !a région. 

Enfin, dans cet effort d'insertion des Immigrés, I 'ensem­
ble de la Confédération doit être moblllsé pour obtenir 
l'accès des Immigrés aµx élections de délégués du per­
sonnel et de représentation au sein des Comités d'entre­
prise. 

Notamment la gestion paritaire de Fonds d'Action sociale 
où sont versés les excédents d'allocations familiales, argent 
des travailleurs dont on n'a actuellement aucun contrôle 
sur les réalisations, orge nismes sous la coupe directe du 
Gouvernement. 

Que la communauté française tout entière se mette en 
état d'accueil. 

Que le travailleur Immigrant soit pourvu dès le passage 
de la frontière d'un contrat garantissant le logement, le 
salaire, la profession à égalité avec les Français, 
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Solidarité syndicale mondiale 

La S. S. M. a pris un bon départ et l'effort actuellement 
réalisé est positif. Malgré cela, les moyens dont nous dis­
posons sont encore très Insuffisants au regard des besoins. 
SI on veut faire en sorte que la solidar ité i nternat i ona I e 
des travailleurs passe de plus en plus dans les faits, notam­
ment sur le plan économique pour une augmentation subs­
tantielle de l'/lide aux pays en développement - on vient 
de le rappeler et d'en souligner les raisons - ne pouvons­
nous, sur le plan syndical, intensifier notre effort ? La 

La 
formation 
syndicale 

L'EFFORT de formation consenti par. la Confédéra­
tion et toutes les organisations confédérées est 
coosidérable, La lecture des tableaux statisti­

ques, en annexe du rapport « Formation », illustre 
bien la place privilégiée que la C.F.D.T. accorde à 
l'éducation. Retenons quelques chiffres globaux, 
1 485 réalisations différentes, touchant 32 585 par­
ticipants ont été recensées, Et cela, comme il est 
indiqué par ailleurs, ne rend qu'imparfaitement comp­
te de l'effort réel, car bon nombre de réunions d'étu­
des, journées, week-ends qui se tiennent au niveau et 
il l'initiative des entreprises, des syndicats, voire des 
unions locales et des fédérations ne font pas l'objet 
de rapport et ne peuvent donc apparaître dans les 
sta tistfques. 

Cela est dommage et nous prendrons dans l'avenir des 
mesures fac ilitant l'appréhension par le niveau confédéral 
de tout ce qui se réalise dans le domaine de la formation ; 
cela est importa.nt tant pour apprécier le niveau de tous les 
programmes réalisés, les besoins auxquels ils répondent 
que pour évaluer le coût de la formation dans l'organisation, 
coût qui s'élève à plusieurs centaines de millions d'anciens 
francs. 

Si nous touchons des subvent ions (voir annexe c For­
mation syndicale • ), celles-ci, pour sensibles qu'elles 
soient comme aide à notre effort, ne correspondent qu'à 
une partie limitée, et de nos dépenses, et de nos réallsa­
tlons. 

Si nous constatons l'importance accordée par les militants 
à leur perfectionnement , c'est que ceux-cl ont conscience 
que l'action et l'étude sont liées. Elles ne s'opposent pas, 
elles se nourrissent rune de l'autre. 

Les priorités qui ont été celles de notre secteur formation 
ont porté sur les cadres syndicaux à tous les niveaux, et 
sur la multiplication des équipes de formateurs. Si l'accent 
a été mis et s'il devra se poursuivre sur ces axes, c'est que 
le bon fonctionnement de nos st ructures, !e soutien des 
militants de base, sont liés, pour l'essentiel, à la capacité 
de gestion au sens large du terme, de conviction et à 
la valeur humaine de ceux qul ont une responsabilité c po­
litique. dans leur organisation. Et, si nous ne multiplions 
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part actuelle de cotisations affectée est uniformément de 
0,05 F par mois. Le secteur intern~tional nous pose des 
questions : Est-il de\raisonnable de penser qu'on puisse 
la porter à 0,10 F par mois ? Ne pourrait-on, de même, 
rechercher une formule de progressivité permettant aux 
camarades gagnant plus de contribuer à cett e solidarité 
syndicale davantage que les autres en valeur absolue ? 

Il est normal que nos camarades nous posent de telles 
questions, mais ceci doit être examiné compte tenu de la 
pol it ique financière de la C onfédération et de ses organi­
sations. 

pas le nombre de responsables de sessions et des 
~intervenants•, qualifiés et adaptés aux méthodes les plus 
act ives possible, nous ne surmonterons pas l'obstacle que 
nous rencontrons déjà, compte tenu du volume de nos 
réalisations, celui du nombre d'éducateurs que nous n'au­
r ions pas su multiplier. D'ailleurs noire conception est que 
t out dirigeant, tout permanent doit acquérir une com­
pétence pédagogique, celle-ci n'étant pas réservée aux seuls 
• spécialistes • · 

La formation et l 'aide à apporter aux permanents ont 
fait l'objet d'une étude sérieuse depuis le dernier congres ; 
un programme d'ensemble a été dégagé, ses applications 
se f eront progressivement mais le p lus rapidement possible. 

Il va de soi que les objectifs qui ont été poursuiv is dans 
des -domaines précis, ne mettent aucunement en cause les 
réalisations en direction des militants de base, des délé­
gués élus, des administrat eurs des diverses institutions, les 
membres des commissions économiques, etc. mais la for­
mation des cadres syndicauit et des formateurs conditionne 
le développement global de notre effort de formation et 
donc de l'organisation elle-même. 

Nous ne pouvons, dans ce rapport de synthèse, que 
souligner quelques points importants. 

'La formation idéologique 
La formation idéologique est assurée au niveau des ses­

sions d'initiation syndicale, de formation générale et des ca­
dres de syndicats où plusieurs heures lui sont consacrées. 
La sessicn d'études du Conseil confédéral de mars 1967, 
les E.N.O. qui se sont déroulées cette année, auront touché 
près d'un mllller de dir igeants sur un contenu ~pêciflque­
ment Idéologique, puisqu'il s'agit d'une réflexion colleotlve 
sur les tendances de la société dans laquelle nous vivons, 
comment nous pouvons influencer celle~cl et au nom de 
quoi 7 La revue • Formation • est également un moyen 
utile. qui, dans certain nombre d'études, apporte une con­
tribution importante è la réflexion idéologique considérée 
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eomme embrassant, non seulement le rappel des valeurs, 
mais leur application dans nos objectifs et notre action. 

Il nous faudra enoore Intensifier et adapter notre effort 
de formation Idéologique. Les conclustons du groupe de 
travail • idêolog!que • , désigné par le B.C. qui travallle ré­
Qullèrement depuis plusteurs mots, foumtront sans aucun 
doute des matériaux permettant de réa ménager nos pro­
grammes actuels dans ce domaine. 

Nous devons tenir compte que de plùs en plus nombreux 
sont les militants pour lesquels leur adhésion à la C.F.D.T. 
représente leur premier et unique • engagement • et ils 
doivent être capables d'expliquer aux adhérents, aux tra­
vailleurs dans leur ensemble, ce qu'est et ce que veut la 
C.F.D.T. 

Bierville 
En 1966, 222 sessions et réunions diverses totalisant 

5 751 pt1rticipants et 26 826 journées-stagiaires, telle est 
l'activité •globale• de notre Centre d'éducation ouvrière, 
qui, cutre les sessions de formation proprement dites, rend 
de multiples services aux organisations confédérées pour 
tenir leurs réunions de bureaux et de conseils, particuliè­
rement lorsque ceux-ci veulent se c mettre au vert > pour 
réfléchir et él'tidier, ce qui rentre bien dans la vocation du 
Centre. 

Notre Centre tourne de façon satisfaisante, mals Il n'en 
reste pas moins qu'il faudrait de nouvelles • unités de tra­
vail•, •remodeler• l'ensemble .suivant !es conceptions les 
plus modernes. Les activités culturelles sont freinées, faute 
de locaux. Dans quelques années peut-être le besoin d'une 
& école permanente • pour des sessions durant plusieurs 
mois sera indispensable. Des études ont déjà été faites 
pour un < rouveau Bierville •. Il nous faudra trouver les 
moyens de financement. Cela dépendra de l'organisation 
elle-même. 

Les régions ce Formation » 
Que ce soit eu titre de la décentral!satton 1ntérprofes­

slonnelle ou professionnelle, ou pour répondre aux pro­
grammes élaborés au niveau local par les ayndic11ts ou les 
unions locales ou départementales, les régions sont le siège 
d 'un nombre de plus en plus importt1nt d'activités de forma­
tion. Elles sont des véritables • plaques tournantes • oû 
les diverses activités éducatives devraient être connues, 
cela pose le problème de la coordination. 

Nous devons enregistrer des progrès dans l'Information 
des calendriers des fédérations vers les réglons et Inver­
sement. Mais il y a encore des dtfflcultés à surmonter. Il 
faut oénérallser l'insertion qes responsables régionaux pro­
fessionnels dans les commissions régionales de formation, 
ainsi l'harmonh,ation des réalisations et des programmes 
sera plus fac!le. 

Au niveau des fédérations 
La tâche spécifique qui revient à chaque fédération 

est très çirande. El le se situe tout particulièrement au niveau 
des problèmes économiques des branches professionnelles, 
des trusts, de l'étude des conventions collectives, des tech­
niques modernes de gestion, de l'évolution de l'emploi, des 
conditions de travail et des rémunérations, etc. 

Une collaboration, faite d 'informations réciproques, de 
services rendus, de partrc!pation à l'élaboration de la poli­
tique confédérale, sïnstal!J'e de façon efficace. 

Les instituts élu travail 
Une analyse détaillée sur les problèmes posés est faite 

dsns le rapport du secteur. 

Nous nous fêlicitons de la coopération université - syn­
dicats. En 1965, 323 militants ont partl"clpé à des sessions 
de formation supérieure, de une ou plusieurs semaines, dont 
16 à une session de 10 semaines. En 1966, 349 mll!tants 
C.F.D.T. ont également partlc:lpè à des sessions supérieures 
et de recherches. 
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Nous pensons que les instituts du t ravail existants ré­
pondent aux besoins actuels et qu'une généralisation hâtive 
à travers le pays serait prématurée. En tout état de cause, 
nous rappelons que pour nous la création d'un & institut du 
travail • doit répondre à un besoin rêel, exprimé par les 
organisations syndicales représèntatives elles-mêmes, et non 
ëtrn suscitée par le seul dé.sir d'universitaires encouragés 
par la politique gouvernementale actuelle. 

Nous ne sommes pas pour un " blocage• systématique 
du nombre des instituts mais pour un développement cor­
respondant a des situations favorables â celui-ci. 

Par ailleurs, il est primordial de situer les sessions réa­
lisées avec les Instituts du travail dans le cadre même de 
la politique confédérale, régionale ou fédérale de forma­
tion. Cela amène donc chaque organisation confédérée 
à considérer de façon très précise la nature des sessions 
qui peuvent être rêalisèes dans les instituts du travail. 

L'tipport de l'université è la formation des militants 
syndicalistes - dans les conditions que nous soulignons -
ne peut être que source de progrès. 

Le congê-êducation 
L'annexe • formation syndicale • expose de façon dé­

taillée où nous en sommes et les positions de la C.F.D.T. 
Les modalités d'application de la loi de Juillet 1957 

doivent être revues, des dispositions doivent être prises 
pour les sessi0ns de longue durée et pour les m!litants qui 
dirigent et Interviennent dans les sessions. Il faut que. nous 
obtenions que le • temps de formation • soit considéré réel­
lement comme & temps de travail • et que le versement 
des cotisations sociales ne soit pas Interrompu par l'em­
ployeur, seul moyen de résoudre le problème des accl­
denra survenant en session et qui, actuellement ne relèvent 
pas des • accidents du travail •, 

L'indemnité des pertes de salaire doit se généraliser. Le 
dynamisme des militants syndicalistes, membres des comites 
d'entreprise - et tout particulièrement pour ne pas dire 
souvent exclusivement C.F.D.T. - a ouvert des brèches, 
il faut les élaq1ir par une action constante. Il faut négocier 
des clauses dans le cadre des accords d'établissement et 
des conventions collectives. 

Le financement de nos activités de formation 
Au-delà même de l'indemnité des pertes de salaire, le 

coût de la formation est lourd. Il est supporté : 
a) par les militants qui supportent une perte plus ou moins 

Importante de leur rémunération, subissent des abatte­
ments de primes, paient des abonnements, de la docu­
mentation; 

b) par le budget des organisations confédérées et da la 
confédération elle-même ; 

c) par des subventions. 
Nous l'avons déjà souligné plus haut, ces subventions 

ne correspondent qu'à une partie de nos dépenses et c:ela 
est normal. Nous pensons malgré tout que l'Etat se devrait 
d'augmenter son effort et de le faire dans des conditions 
d'équité, qui évitent les discriminations et qui permettraient 
aux intéressés d'être partie prenante dans les décisions con­
cernant I a repartition du crédit voté au titre de la loi du 
28 décembre 1959. 

Enfln, ne faudrait-il pas réfléchir à une fonmule d'orga­
nisme alimenté par les fonds professionnels, sous contrôle 
syndical? N'oublions pas que les employeurs font suppor­
ter dans leurs • frais généraux•, non seulement leurs coti­
sations syndicales, mais aussi l'Information, la formation, la 
documentation. 

Si la C.F.D.T., et les autres centrales, se sont tour­
nées vers le législateur pour faire avancer les problèmes 
de congé-éducation et êl'aide financière, c'est parc:e que. 
dans notre pays, nous nous trouvons dans une situation 
particulièrement déficiente sur le plan des relations pro­
fessionnel/es. 
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L'action 

L
E secteur juridique confédéral, il va sans dire, est 

un des instruments de l'action confédérale : il 
suggère, engage, développe, exploite dans son 

domaine propre les actions qui d.écoulent des prises 
de position de la Confédération. 

Ce rôle, pour être historiquement le plus anc:ien, 
n'a rien perdu de son actualité, C'est ainsi que le 
secteur a consacré, depuis le Congrès d~ novembre 
1964, une grande p~rtie de son octivité aux mul­
tiples questions posées par la scission, 

Mais le secteur juridique confédéra I est égale­
mEnt au service de l'ensemble du Mouvement, et 
tout particulièrement des Fédérations et des U .D. 

Certes, sa tâche n'est pas d'organiser un service pra­
tique de renseignements qui soit en mesure de répondre 
aux multiples demandes suscept ibles de lui être posées par 
les adhérents. Le Bureau confédéral a pris nettement posi­
tion à ce sujet voici quelques années déjà. 

Par contre, une meilleure organisation du t ravail accompli 
avec les Fédérations et les U. D. est souhaitable. Entrepr is 
depuis longtemps avec les Fédérations du secteur pr ivé, 
ce travail doit se dèvelopper maintenant en direct ion des 
Fédérations du secteur public et nationalisé, et aussi des 
U. D., qu'elles aient ou non organisé leur propre service 
juridique. 

Cet effort d'organisation - est-il besoin de le dire -
n'a pas pour objet de transférer au secteur jur idique confé­
déral les décisions qui sont prises, à l'heure actuelle, au 
plan fédéral ou départemental, ou de lui permettre d'exercer 
une sorte de tutelle sur ces décisions. 

La participation d'un plus grand nombre de militants 
au travail des commissions juridiques d'U. D. ou de Fédé­
rat;on, l'accroissement des centres susceptibles d'impulser 
des actions de caractère juridique, la diversification de 
leur mode d'organisation et de fontionnement sont des 
éléments indispensables à l'approfondissement de l'action. 

Ils permettront tout à la fois de rendre plus vite et plus 
fort les coups portés par les patrons aux militants, d'amé­
I iorer l'outillage et les connaissances dont les militants ont 
besoin, de donner un contenu plus solide aux convenlions 
collectives, de mettre en commun les expériences acquises 
et, à partir d'elles, de mener, dans le domaine Juridique, 
une action d'ensemble plus efficace parce que mieux coor­
donnée. 

Une attitude de contestation 
Les actions menées doivent tout d'abord exprimer, dans 

le doma I ne qui leur est propre, la contestation des travail­
leurs à l'encontre des décisions injustes ou arbitraires. 

Celles-ci proviennent bien souvent du patronat. 

Mais ·elles peuvent également être le fa it de l'Etat, soit 
qu'il se comporte comme un mauvais employeur, soit qu'il 
abuse de l 'autorité qui est la sienne pour reconnaître, par 
exemple, tous les avantages de la représentatillvté syndi­
cale à une organisation qui n'en remplit pas les conditions. 

Nous avons, aussi, à dénoncer l'impuissance de l'Etat 
à établir un code modernA du travail, souvent promis, mais 
jamais réalisé. Celui que nous connaissons est, en consé­
quence, de plus en plus décalé par rapport aux réalités 
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ouvr ières et aux garant ies offertes aux t ravail leurs par les 
autres pays du Marché commun. 

Contestation, enfin, d'ur,e organisation judiciaire, aux 
procédures lourdes et coûteuses et que l'on souhaite surtout 
modifier pour diminuer l'autorité des juges ouvriers dans 
les Conseils de prud'hommes. w 

Notre contestation doit continuer de s'exercer dans ces 
dif férents domaines : elle doit même se développer, notam­
ment par un~ meil leure utilisation de la p lace qui nous est 
réservée dans • Syndicalisme Hebdo • et • Magazine • 
des communiqués à la presse, des t racts diffusés dans les 
entreprises, des contacts que nous pouvons avoir à l'exte-
rieur. • 

Une volonté de répression 
La contestation des décisions injustes et arbitraires ne 

peut se limiter à une simple protestation. Syndicats, Fédé­
rations, U. D. agissent pour demander aux tribunaux de les 
D néanti r et de condamner en conséquence le patronat et 
l'Etat à réparer le préjudice subi. 

En tout premier lieu, comme une exigence fondamentale, 
vient la répression des sanct ions frappant les mil itants dans 
leur salaire, leur activité pro fessionnelle ou leur emploi. 

L'institution du F. A. S . ou de la C. N . A. P. est particu­
lièrement bénéfique, car elle renforce l'aide financière dont 
les Syndicats, les U. D. et les Fédérations peuvent bénéficier 
pour poursuivre, dans le domaine Jur idique, la répression 
effective des actes arbi traires du patronat et de l'Et at. 

Nous avons à œuvrer pour que ces organismes soient 
vraiment au service d'une action syndicale efficace. 

Nous avons aussi à rechercher comment associer les 
travail leurs aux actions judiciaires que nous introduisons 
devant les tribunaux. Trop souvent, l'action judiciaire, en 
ra ison de sa technicité, de l'éloignement du tribunal, de la 
lenteur de la procédure, se dissocie de l'action syndicale 
qui lui a donné naissance, et c'est un tort. Nous devons, 
au contraire, continuellement rechercher les moyens à 
mettre en œuvre pour que l 'action Juridique demeure proche 
des travailleurs et pour qu ' ils en comprennent les raisons, 
les arpuments qui la sout iennent, les causes profondes 
des échecs constatés. 

• Une participation active à l'élaboration de textes 
et de décisions de jurisprudence nouvelles 

Mais notre action ne peut se borner à une contestation 
et à une volonté de répression. 

Les ci rr.onstances sont à cet égard moins favorables 
qu'elles ne 1·ont èté. 
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Les texles nouveaux, en matière de droit du travail, sont 
rares, les ministres moins désireux de confrontations avec 
les organisations syndicales que par le passé. 

En ce qui concerne les convenlions colleclives et les 
accords d'entreprise, un travail en profondeur doit être 
poursuivi afin de mieux éclairer les négociateurs sur la 
portée - parfois les dangers - des textes qu'ils sont 
amenés à signer. 

Le fichier des conventions collectives doit être pour­
suivi ; des travaux doivent être réalisés â partir de son 
contenu et mis à la disposition de l'ensemble des syndicats 
de la C. F. D. T. pour leur permettre de disposer de tous 
les éléments utiles lors des négociations engagées dans 
leur profession. 

Mais c'est là aussi un travail important des commissions 
juridiques des U. D. et des Fédérations, car, dans la pra­
tique, ce sont elles qui sont les plus proches de l'action 
de base et des négociations de fin de conflit menées au 
plan des entreprises. 

En ce qui concerne la jurisprudence, notre organisation 
doit poursuivre le rôle éminent qui, depuis de très longues 
années, est le sien, dans l'exploration du droit et la recon­
naissance de nouveaux droits aux travailleurs. 

Le résultat de ces actions se fait toujours attendre long­
temps, et il est parfois coûteux, L'expérience montre que, 
dans ce domaine, comme dans celui de l'action de base, 
l'initiative est très souvent payante. 

Ce que tout cela suppose 
• Une stru~luration des Commissions juridiques des U.D. 

et des Fédérations, c'est-à-dire l"organisation d'équipes de 
militants, conseillers prud'hommes O\J non, travaillant avec 
un avocat sur place, et plus particulièrement chargées de 
réfléchir aux dimensions juridiques de l'action syndicale et 
à l'outillage Juridique à mettre à la disposition des secré­
taires de syndicats, secrétaires de sections et délégués. 

Les c Nouvelles juridiques • doivent être l'organe de 
liaison entre le secteur juridique confédéral et les Com­
missions juridiques. 

• Des études, en vue de parvenir à une meilleure con­
naissance des faits, des besoins des travailleurs, des 
avantages progressivement acquis dans les entreprises, de 
la politique patronale. Ces études doivent être conduites 
également en fonction des textes législatifs, réglementaires 
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et conventionnels existant à l"étranger, notamment dans les 
pays du Marché commun. 

Elles devraient être menées avec les avocats et les 
représentants des Fédérations et U. D. intéressées et pour­
raient porter sur le fonctionnement des services de sécurité, 
les droits des travailleurs en cas de fusion et de concen­
tration, l'intervention de l'Etat dans tes relations contrac­
tuelles, le secret professionnel, les contrats temporaires ... 
Les sujets ne manquent pas. 

• Une information des adhérents et des syndicats, par 
le canal de la presse confédérale, le secteur juridique occu­
pant mieux que par le passé la place dont il dispose dans 
ces deux journaux. Ces articles ne doivent pas être de 
stricte technique juridique, mais mettre en évidence com­
ment l'action juridique s'insère dans notre action syndicale 
et, de façon plus large, dans les objectifs que nous pour­
suivons. 

• Une formation poursuivie grâce aux moyens dont 
dispose l'organisation : journées d"études, cours par corres­
pondance, week-ends de formation, sessions spécifiquement 
juridiques, interventions dans des sessions diverses, bro­
chures, et, toujours, réflexion approfondie avec les mil itants 
à l'occasion des problèmes qui se posent à eux. 

Cette formation doit assurer à tous les militants un 
bagage minimum qui leur permet de ne pas être désarm'és 
en face des réalités d'ordre Juridique. 

Elle doit par ailleurs viser à multiplier les compétences 
dans le domaine juridique ; progressivement, les organi­
sations qui composent la C. F. D. T. doivent être en mesure 
de prendre en charge une part crolssante des questions 
Juridiques et pouvoir aborder et développer une réflexion 
sur les aspects juridiques de l'action. 

Une telle formation ne doit donc J}as s'arrêter aux mili­
tants de base, ni aux seuls c juristes •, mais être continuée 
au niveau des secrétaires de syndicats et responsables 
d'organisations Importantes : plus que les autres ils sont 
en effet confrontés dans leur action aux problèmes juridi­
ques les plus difficiles. Ils jouent un rôle Important dans 
1 e progrès du Droit. 

• Une aide technique du secteur juridique confédéral 
permettant d'outiller les militants, les délégués, les conseil­
lers prud'hommes, les secrétaires de syndicats pour leur 
permettre d'assurer pleinement les dimensions juridiques de 
leur action. 
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Une politiq,ue 
syndicale 
avec la 
• Jeunesse 

LES jeunes sont dans le monde du travail, c'est 
une réalité difficilement ignorable. La présence 
de cette jeunesse nous confère une responsa­

bilité importa·nte. Aujourd'hui, plus que jamais, le 
syndicalisme au-delà des mots doit dans la réa lité 
et dans la pratique s'adapter à cette présence, foire 
confiance et compter avec les jeunes s' il veut se 
développer et être l'expression forte, autonome et 
permanente de TOUS les travailleurs, s'il veut répon­
dre aux normes de la civilisation aduelle. 

En 1 970, la population active de 1 5 à 24 ans 
sera de plus de 4.800.000 jeunes. Prése-ntement plus 
de 350,000 entrent chaque année au travail . 

L'objectif que nous devrions nous fixer est 30 à 
40 % de cette Jeunesse à la C.F.D.T. L'ambition justifiée 
que nous avons de fair,a de la C.F.D.T. une centrale 
puissante et ouverte exiçie que nous prenions les moyens 
et traduis! ans dans les faits ce que nous expr imons. 

Un bilon positif à développer 
Le développement de l'act ion avec les jeunes est 

certain depuis le 33• Congrès, mais encore trop lent et 
pas suffisamment dynamique. Les objectifs de t 965 
ne sont pas pleinement atteints malgré les 66 U.D. dans 
lesquelles un travail et uns activité jeunes s'est mani­
festée. D'autre part, 7 Fédérations ont eu une activ ité 
jeune nationale et entreprennent ou impulsent un travail 
de coordination avec les jeunes, 2 autres Fédérations ont 
un responsable • jeune • sans aucune activité spécifique, 
6 fédérations ont un travail • jeunes • au pl an local et 
syndical. mais aucune coordination et impulsion fédérale 
n'est faite. 

Cet aspect est à corn piéter par le souci des jeunes 
qui est passé dans la presse synd lcale, aussi bien 
fédérale que départementale. Ce souci s'est traduit 
également par l'édition d'un matériel de propagande et 
d'informat ion adapté. Malheureusement, celui-cl gagnerait 
à ëtre devantege ut ilisé. Le travail réalisé par les jeunes 
a été de qualité, il suffit de constater au niveau des 
congrès et réunions statutaires départementales, f édérales 
et de syndicats, !es Interventions manifestant la présence 
active des jeunes dans nos organisations. 

Nos responsables • jeunes • ont I e mérite de faire 
prendre conscience aux militants adultes des réalités et 
des insuffisances de· notre action, i ls ont fait beaucoup, 
le rapport d'activ ité en témoigne. 

I! est indispensable de développer largement l'action 
avec les Jeuries. Ceux-ci ne doivent pas ëtre les oubliés 
de l 'action syndicale, les aspects • jeunes• des problèmes 
de vie et de t ravail doivent être présents constamment à 
l'esprit de TOUS et de TOUTES les organisat ions syndi­
cales. La responsabil ité de la jeunesse salariée est une 
responsabilité collective de l'Organisation et ne doit pas 
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être la préoccupation du seul responsable • Jeunes • 
Elle sera toujours limitée si elle n·est pas assumée par 
toute l'Organisation. 

Faciliter, soutenir, développer, impulser des actions 
de masse spécifiques à la jeunesse ; associer les jeunes 
camaràdes à la vie et à l'action syndicale, leur permettre 
d'exprimer leurs aspirations, de cowncrét iser leur dyna­
misme et leur vitalité, doivent être nos préoccupations 
constantes. L"action collective de la jeunesse ouvrière 
doit être enC!ouragée, elle est facteur de progrès, car 
elle mobilise les énergies, elle engage nos jeunes cama­
rades, parfois, ce qui est bon, e lle nous obligera à repenser 
objectifs et méthodes et donc sera l'occasion de nouveaux 
p'rogrès de toute l'O rgan\satlon. 

Des difficultés à oplanir 
La participation des jeunes à l'activité syndicale 

provoque parfois des difficultés, des tensions. avec les 
militants adultes, il nous appartient de les surmonter et 
non pas de cont recarrer ou de bloquer le dynamisme de 
la jeunesse parce que son action est d 'un autre style 
ou n'entre pas exactement dans le cadre de l 'action 
syndicale habit uelle. Il faut convenir que parfois c'est 
notre esprit qu' il s"agit de t ransformer. 

D'une façon générale, nous ne recherchons pas suffi­
samment le contact avec les jeunes et nous ne sommes 
pas assez convaincus de la nécessité de leur présence 
et de leur action. Les pires maux seraient d'accepter l'actlon 
« j eunea ~ • parce qu' il le faut •, de • laisser faire les 
Jeunes • mais, en fait, de s 'en désintéresser. 

L"avenlr est dans !'investissement que représente la 
Jeunesse. La préoccupation de l'enfjagement de la jeunesse 
salar1ée dolt êt re permanente. Travalller avec les Jeunes 
doit être une priorité constante. 

Les jeunes ont besoin de s'affronter, si nous esquivons 
cet affrontement et refusons leur expression, nous les 
frustrons. Il faut, avec eux, d lscuter !es motivations de 
notre action. leur permettre de faire l'apprentissage de la 
conscience et de la responsabilit é. 

Des actions diversifiées à promouvoir 
C'est une nécessité que d'intéresser, de faire parti­

ciper, de faire expr imer les Jeunes. Pour travailler avec eux 
chaque organisat ion doit trouver les moyens origiflaux. Au­
delaà des mots il faut mettre en pratique et réaliser des 
actions spécifiques et ent rainantes dans une optique 
syndicale. 

Nous ne devons pas aller à cont re-courant de ce 
que veulent et pensent les Jeunes, mals utiliser et harmo­
niser les divers centres d'intérêts ; loisirs, culture, détent e, 
regroupement , avec le syndicalisme et son action. 
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Les expériences de ces dernières années ont démontré 
que lorsque sont réalisées ; 

- une propagande personnalisée, adaptée, s'adressant 
directement aux jeunes: 

- des actions de masse (fête de jeunesse travai l• 
leuse, rassemblement, manifestation, rallye) ; 

- une préparation entre jeunes : des actions syndi­
cales, des manifestations, des prises de parole; 

- des activit és alliant syndicalisme, loisirs et culture ; 
des résultats remarquables sont obtenus quant à la 
sympathie el à l'engagement syndical collectif des jeunes 
en faveur de la C.F.D.T. 

Certes, la formation par l'étude contribue à rendre 
les hommes plus conscients, mais l'action est par elle­
même formatrice. 

Notre action syndicale doit donc constamment être 
AUidée par la nécessité d'intéresser et d'engaAer la masse 
des jeunes dans des activités adaptées et dans la lutte 
ouvrière Sé ns négliger la formation Indispensable de 
militants. 

Le développement actuel de l'action • Jeunes C.F.D.T.~ 
nous permet d'envisager comme objectif pour las deux 
années à venir l'orientation d'une action collectlve vers 
la jeunesse et la mise en œuvre de moyens permettant 
l'adhésion massive de celle-ci aux actions de la C.F.D.T. 

Diversifîer notre action • Jeunes • ne veut pas dire 
abandonner nos actions tradltlonnelles des commissions de 
jeunes, bien au contraire elles ont fait preuve d'efficacité. 
Il faut développer leur Implantation et accentuer la structu­
ration Jeune à toua les niveaux, leur donner les moyens 
indispensables pour toucher l'ensemble des jeunes tra­
vailleurs. La connaissance de la jeunesse ne peut se 
réaliser qu'à travers une participation effective à la 
vie de l'Organlaatlon : son expression doit trouver se 
forme velablh et orlglnale dans et è travers l'organisation 
syndicale. Il faut donc que la C.F.D.T. mette en place 
des moyens et structures permettant aux Jeunes travailleurs 
de s'exprimer et de participer avec toutes leurs caracté­
ristiques au sein des sections d'entreprises. syndicats, 
fédérations, unions locales et départementales et qu'elle 
propose des centres d' intérêt qui rnoblllsent la Jeunesse, 
des moyens originaux qui accrochent et Intéressent les 
ieunes 

Indispensable ambiance dynamique 

Les Jeunes lravallleurs et étudiants aiment et recherchent 
le dynamisme. Une organisation qui offre ce vieaije, béné­
fice dès le départ d'un préjugé favorable et recueille la 
sympathie, même si on n'est pas en accord avec toutes 
les orientations. 

Toute action susceptible d'intéresser la masse de 
la faunesse travailleuse suppose une ambiance dynamique. 
Pour la Jeunesse, dynamisme est synonyme d'avenir. Oyna­
m,sme, vltelité, sympathie, optimisme, ces quatre éléments 
vont ensemble el ne peuvent pas être dissociés. C'est 
la capacité de réagir d'être jeune. Nous devons offrir un 
visage accueillant, attirant. La jeunesse n'aime pas le 
traditionnel, le vieillot. elle recherche la vie. 

DynamisTe, démocratie, Justice. La Jeunesse est profon­
dément éprise de Justice et aime prendre ses responsa­
bilttés, elle n·apprécle pas les prises de décision qui la 
concernent et auxquelles elle n'est pas partie prenante. 
Elie a 9esoln de s'affronter, c'est un moyen de s'affirmer, 
de se forrrer, de prendre Res responsabilités, elle désire 
être associée à toute la vie syndicale. La participation 
et l'expression de la jeunesse sont au fond avant tout. 
une question de démocratie syndicale à faire respecter 
à l'intérieur de nos organisations. C'est par la mise en 
pratique dans notre action Journalière, dans les faite, d'une 
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démocratie syndicale où les jeunes sont partie prenante 
oue nous obtiendrons une adhésion véritable. 

C'est dans cet esprit que le Bureau fédéral a donné 
son actcord à la Commission des jeunes pour faire, en 
1968, dans une rencontre nationale de militants et respon­
sables rassemblent environ 300 Jeunes venus de toutes 
les régions et de toutes les professions pour mettre au 
point les objectifs d'une politique syndicale avec la Jeunesse. 

Une politique avec la jeunesse 

La présence des Jeunes travailleurs dans la C.F.D.T. 
noua amène à réaliser et nous oblige è reconsidérer nos 
méthodes, notre pédagogie. En fait, Il s'agit d'une c:ertalne 
révolution Interne et d'un nouvel état d'esprit è créer. 

La Commission confédérale des Jeunes et le secré­
tariat des Jeunes de la C.F.D.T. ont élaboré trois docu­
ments d'une grande importance qui concrétisent le travail, 
les recherches, les études faites eu cours des trois années 
passées. Ces documents ont été débattus par le Bureau 
confédéral et seront adressés prochainement à toutes 
les organisations syndicales de la C F.D.T. 

Responsabilité de la C.F.D.T. 

La responsabilité de la C.F.D.T. v ls-â-vls des Jeunes 
travailleurs entra dans le cadre normal des activités 
de notre Centrale. Il est de notre compétence de dégager 
la meilleure manière de présenter le syndicalisme aux 
Jeunes sous des formes nouvelles • embrayées • sur le 
monde d'aujourd'hui. 

Le jeunesse est une chose trop Importante pour que 
l'on se moque d'elle. Elle a suffisamment de maturité pour 
déterminer è plus ou moins brève échéance son attitude 
civique et sociale, selon que l'on aura ou non tansform~ 
les bonnes intentions en réalité. 

Le syndlcallsme C.F.D.T. actuel est celui que des 
jeunes ont voulu qu'il soit Il y a 10, 15 ans et même 
plus ; c'était une étape primordiale et lndlepenaable • 
aujourd'hui. Il faut adapter notre oq:ienlsatron et la mettre 
en concordance avec c:e que noue avons affirmé. 

Différentes influeoces et facteurs extérieurs conditionnent 
en partlculler la société de consommation et forgent une 
jeunesse autre qt,re celle que nous avons connue. Le 
prolongement de la scolarité, le formation technique et 
professionnelle sont à considérer. Face à cela, plusieurs 
questions sont posées. 

Quel sera réellement ce nouveau type de travailleur? 
Quelle sera sa conscience de l'appartenance à la cleaee 
ouvrière? Quelle sera sa notion du syndicalisme, comment 
l'envlsage-t-11 ? 

Quel doit être le visage du syndlcallsme de demain? 
Que doit-li faire pour s'adapter à cette nouvelle jeunesse 
et l' intéresser? Comment trouver des formes de partici­
pation adéquate et offrir un visage attrayant et tourné vers 
l'avenir? Quel doit être le contenu d'une politique de le 
jeunesse et les moyens de concrétisation de cette poli­
tique. Quels en seront les incidences pour le C.F.D.T. 

Le travail de ces deux années confirme que le souci 
des jeunes d'être syndicalistes à part entière doit se concré• 
tiser avec: le soutien et l'expérience des anciens par un 
dialogue vrai, assurant la solidarité des travailleurs et 
des générations. 

Le C.F.D.T. doit faire la preuve à tous les niveaux, 
qu'elle sait Investir pour l'avenir, c'est-à-dire dans la 
jeunesse à qui elle fait confiance. 
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La défense 
de la main-d'œuvre 
féminine 

L
A C.F.D.T. connaît l' importance de la main-d'œu­

vre féminine, sa proportion dans la population 
active, le foit qu'un saforié sur trois est une 

femme, comme elle connaît également le pour­
centage important des travailleuses syndiquées coti­
santes dans son organisation, 

La C.F.D.T., en conséquence, sait que la con­
currence sur le marché du travail est un principal 
atout du patronat qui tire profit du fait que toute 
une mentalité persiste à considérer la main-d'œuvre 
féminine comme une 111ai-n-d'aeuvre d'appoint. 

Une analyse et des positions 

Cette situation a entrainé la C. F. D. T., qui se veut une 
organisation syndicale ·1uctde, à constater : 

10 qu'en définitive un grand nombre de revendications 
dites • féminines • n'étaient nullement spécifiques 
eux femmes (durée du travail , abus des cadences, 
hygiène, sécurité, etc.), qu'il s'agit en fait d'obtenir 
pour tous des conditions de travail plus normales, 
plus humaines. et plus particulièrement à l'heure de 
la technique et du progrès scientifique : 

20 que toutes mesures particulières prises pour les 
femmes se retournaient contre elles, mieux, contre 
l'ensemble de le main-d'œuvre. 

La C. F. D. T. refuse la ~ ségrégation • actuelle de la 
femme. Elle constate qu'en grande partie celle-ci est la 
conséquence d'une certaine mentalité consécutive à la 
forme et à la coAception de la société actuelle. Elle entend, 
par contre, reconnaitre qu'il n'y e pas à limiter cet état 
de fait aux seules déficiences de la société. 

Le mouvement syndical doit prendre conscience de ses 
carences et avoir constamment à l'esprit que la lutte à 
entreprendre contre la discrimination, dont souffrent les 
femmes au travail, concerne l'ensemble des travailleurs. 

Etre pour l'égalité des salaires masculins et féminlns 
à travail de valeur égale, c'est pour tee Délégués du per­
sonnel, les Comités d'entreprise le devoir impératif de 
détecter les discriminations pratiquées en matière de 
salaires, de qualiflcallon, de promotion, c'est l'action vigou­
reuse, solidaire à organiser des travai lleurs et des travail · 
leuses pour lutter contre les illégalités, contre les atteintes 
à la Convention n° 100, à l'article 119 du Traité de Rome. 

Reconnaitre, en toute objectivité, que nous sommes 
engagés dans un effort commun de promotion du mond~ 
du travai l implique aussi que la liberté de choix, pour les 
femmes au travail ou au foyer, soit établie, effective et 
sauvegardée. 
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L'esprit et l'action syndicale ne peuvent oublier que les 
travailleuses, par leur nombre, doivent avoir la place et 
les moyens d'expression qui leur reviennent, ceci non pour 
satisfaire à une certaine tolérance, mais par égard à la 
valeur de militantes et è la nécessité" de la présence et de 
la participation des femmes à la construction d'un monde 
nouveau. 

li appartient alors au mouvement syndical _et au ~o_uve­
ment familial de travailler ensemble dans la cite, les reg1ons, 
pour la création et le développement de l'habitat. des 
équipements collectifs, des crèches, des garderies d'enfants. 
des espaces verts, des centres de loisirs et de culture, de 
concourir à dégager, à libérer la personnalité des travail­
leurs, des travailleuses et donner aux femmes les moyens 
d'enrichissement, d'engagement et de promotion humaine. 

Mais il appartient aux femmes de comprendre qu'elles 
ont, avec leurs homologues masculins, à prendre des 
responsabilités dans Je syndicalisme, dans le développement 
de l'action, pour t ransformer la société, même si, dans 
l 'état actuel, Il y a des contraintes de structures et de 
personnes. 

Buts et moyens 

L'obligation impérieuse d'une promotion humaine de~ 
jeunes filles et des femmes étant admise en vue d'une 
utilisation de leurs facultés intellectuelles et manuelles au 
service de tous, on peut espérer que, dans les années à 
venir, la place de la femme ne sera plus remise en cause, 
que les problèmes posés aux travailleuses seront pris en 
cherge par tous et les solutions englobées dans une 
politique sociale, économique valable pour tous. 

Pour y arriver, il faut reconnaitre que s'impose, au plus 
tèt, l'intensification de l'Information, de l'explication, de la 
formation des hommes et des femmes. dans l'organisation 
et à l'extérieur ; c'est à quoi s'emploie, actuellement, la 
Commission confédérale féminine de la C. F. D. T. 

Le Colloque confédéral de mai 1967 reste l'une des 
manifestations qui contribuera à assurer à la femme des 
• chances égales •. Il a porté plus spéciale ment sur : 

• la période de l'éducation et de la préparation au 
travall; 

• l"accès à un emploi qualifié ; 

• l'aménagement de la vie sociale, professionnelle, 
civique et familiale. 
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Loisirs 

et tourisme 
social 

LA C.F.D.T., devant l'ampleur des problèmes 
posé5, considère, en premier lieu, que I' utili­
sation des t emps libres est lié.a à ses reven­

dications constantes porta nt sur la réduction du 
t.:imps de travail pour tous sans diminution de salaire, 
l'aménagement des conditions d'une vie sociale 
adaptée à un monde moderne, et que l'ensemble 
de l'organisation se doit : 

- de continuer l'action, afin d'obtenir une réduction 
progressive du temps de travail ; 

- d'être présente dans les réalisations : centres, foyers 
culturels, etc. 

Attachant une grande importance au rôle des anima­
teurs, il y a lieu pour le Syndicalisme 

- d'être également présent là où s'élabore la poli­
tique de formation des animateurs; 

d'exiger des crédits pour en assurer le dévelop­
pement et étendre les possibilités du congé culturel 
aux adultes, afin que tous les travailleurs puissent 
participer à ceux-ci. 

Tourisme social 

Le problème de l'étalement des congés est toujours 
posé, l'obtention d'un deuxième billet de congé payé s'im­
pose pour la possibilité d'une prise de vacances en deux 
temps, il y a là à intensifier l'action pour y arriver. 

La C.F.D.T. a travaillé particulièrement avec force à 
la Commission du V• Plan, au Conseil Economique et 
Social, pour démontrer que le Tourisme social n'a pas 
à être vu sous l'angle du profit, ni en raison des consé­
quences sur la Balance des Comptes de la nation, mais 
bien dans ses aspects sociaux, d'autant qu'il faut attendre, 
dit-on, encore 1970 pour voir 48 % de França\s partir 
effectivement en vacances. 

Le Mouvement syndical, qui veut voir le temps des 
vacances, si durement acquis par l'action ouvrière, dégagé 
de toute emprise paternaliste, capitaliste et étatique, se 
doit d'être conscient de la menace de plus en plus 
grande de la commercialisation de la recherche du profit 
et de l'axploitatjon de l'évasion. 

Une action conjuguée des militants syndicalistes et 
familiaux et de toutes les équipes bénévoles qui assurent -
la promotion des installations s'impose pour que les 
Pouvoirs publics 11ient une véritable politique de tourisme 
social. 

Pour permettre des prix accessibles aux plus défavo­
risés, 50 % de subventions pour la création d'installations 
doivent être au moins accordées, avec la possibilité de 
prêts à lonci terme et il un taux privilégié. 
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Unité dons la diversité 
pour une efficacité plus grande 

Il faut que les associations comprennent la nécessité 
du regroupement peur accroitre leurs possibilités d'inter­
vention auprès des Pouvoirs publics. 

Ainsi, l'O.C.C.A.J.-.T.P., dont la C.F.D.T. est membre 
fondateur, a accentué son propre effort d'activités et de 
journées vacances, regroupe déjà 59 associations régio­
nales, 18 mouvements nationaux, 52 associations de vacan­
ces, 43 comités d'entreprises, 82 clubs de jeunes. 

La création de l'INVAC (Investissements vacances), 
organisme collecteur de fonds sociaux gérés par les 
Comités d'entreprises, permettant, moyennant des réser­
vations de lits dans les installations existantes ou à 
créer, de recevoir des versements importants en particj­
pati on aux constructions nouvelles nécessaires est une 
étape importante pour accroître la capacité du Tourisme 
social. 

L'inst;tution de l'INVAC, en plein accord entre la 
C.F.D.T., l'O.C.C.A.J.-T.P. et les quatre Fédérations popu­
laires de Maisons familiales de vacances, doit retenir 
toute l'attention et partici patlon des délégués des Comités 
d'entreprises. 

Il faut également que les adminjstrateurs des caisses 
de Sécurité sociale et d'Allocations familiales soient cons­
cients des problèmes posés en matière d'investissements 
et de l'aide à apporter aux vacances, qui ne s'identifieni 
pas à la commercialisatinon, ni à l'entreprise, et qui 
donnent aux travailleurs la possi bi I lté de contrôle de la 
gestion des équipements. 

L'action nationale d'envergure à mener, à la fois sur 
le plan politique et pratique, appelle une participation 
effectives des réglqns ; 1'0.C.C.A.J.-T.P. a multrpllé les pos­
s!bllltés par l 'installation et la marche de dix délégatl'ons 
régionales, dans la mesure où les ré.sultats s'affirment, 
elle erttend continuer leur développement et la création 
de nouvelles. 

La participation de la C.F.D.T. à l'O.C.C.A.J.-T.P., sur 
le plan national, doit se retrouver sur le plan régional, 
ainsi que pour les Comités d'entreprises par l'intéresse­
ment au développement de l'INVAC. 

Une politique coordonnée des besoins en Loisirs et 
Tourisme social, dans le cadre même de l'aménagement 
et de l'équipement du territoire, doit être pensée et 
défendue par tous. 
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L'habitat 

S
UR le plan de l'habitat, nous devons const ater 

que la situation, loin de s'améliorer , se dé­
grade et que le simple exameh des statls:tiques 

nous conduit à une vue encore plus pessimiste qu'il 
y a deux ans. 

Si nous pouvions, en effet, alors, faire état d'une 
certaine progression dans la construction : 3 6 8. 900 
logements terminés en 1964 contre 3 3 5 .600 en 
1963, si ce taux d'a~croissement s'est maintenu en 
1965', les résultats de 1966 sont franchement déce­
vants, n'accusant que 413,300 logements terminés 
pour 411.600 en 1965, soit 1.700 unités de plus. 

* •• 

1.700 unités quand le rapport sur les problèmes 
de la jeunesse nous révèle que le nombre de jeunes 
ménages a progressé de ïO % entre 1962 et 1967, que 
l'on comptera 640.000 Jeunes ménages en 1970, que le 
logement des jeunes ménages revêt• un aspect préoccupant , 
car le t iers d'entre eux ne dispose pas d'un véritable 
logement et les deux autres tiers habitent 200.000 logements 
environ dont t 8.000 sont sans cuisine, 39.000 sans eau, 
ni w.c. intérieurs. 

Les t ravaux d'élaboration du V• Plan nous laissaient 
entendre que l'objectif de construction, pr imitivement fixé 
il 470.000 logements, serait porté à 500.000, et nous en 
avions fait état. Depuis le V• Plan a été adopté et le 
chiffre des prévisions ramené à 480.000, car il ne s 'agit 
même plus d'objectifs, le Plan, ni le Gouvernement n'étant 
en mesure d'assurer que les 135.000 logements non aidés 
en 1965, les 160000 prévus pour 1970 seront réalisés. En 
fait, il n'y en a eu que 60 100 de terminés pour cette caté• 
gor i e en 1965 et 85 000 en 1966, dont plusieurs dizaines 
de milliers demeurent invendus ou non loués, du fait de 
leur coOt trop élevé. 

En 1965, nous pouvions conserver quelque espoir d'une 
améliorat ion après avoir entendu le Premier Ministre assurer, 
au cours du débat sur les orientations du V• Plan, que 
le logement aurait droit à la • priorit é des priorités • . En 
1967, le même Premier Ministre avoue, au cours de la 
campagne électorale, que le logement constitue sa plus 
grande déception. 

Où allons-nous? Un effort a-t-i l été accompli pour 
augmenter le montant des prêts du Crédit Foncier 7 Le 
plafonnement - inchangé depuis plusieurs années - du 
volume global des crédits a pour résultat la diminution 
du nombre de prêts. U ne réforme intervient-elle pour 
encourager l'épargne-logement 7 Les apports exigés pour 
la moindre opération d'accession à la propriété sont tels 
que, pour obtenir des Caisses d'épargne ou des banques 
les prêts nécessaires, i l faut au préalable effectuer des 
dépôt s pendant plusieurs années hors de proportion avec 
les possibilités des travailleurs. Tente-t-on d'améliorer le 
régime de l'allocation de loqement ? Aucun effort financier 
n'étant consenti et la masse globale des prestations 
demeurant Inchangée, l'opération consiste à diminuer les 
uns - voire à supprimer l'allocation à un certain nombre 
- pour augmenter les autres, et essentiellement faciliter 
l'écoulement des logements chers. 

Une loi foncière est-elle annoncée qui doit mettre 
- enfin - un terme à la spéculation? La coalit ion des 
intérêts est telle que la d isposition I a plus intéressante 
- suivant laquelle le pr ix des terrains expropriés sera it 
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évv.lué sur la base des déclarations fiscales faites par les 
propriétaires pendant les cinq années précédant l'expro­
priation - doit disparaître du projet de loi. 

Combien n'avions-nous pas raison, en décembre 1963, 
en informant le minist re de !'Epargne des réserves que nous 
devions formuler à la suite des modifications apportées, 
tant dans le secteur H.L.M . que dans celui des primes et 
prêts, au financement de la construction, en nous élevant 
contre la dispar ition des logecos qui apportaient une cont ri­
bution efficace au secteur social locatif, en affirmant que 
les nouvelles conditions de financement H.L.M. allaient 
interdire au plus qrand nombre des salariés l'accession 
à la propriété, et que les réalisat ions effectuées à l'aide 
du Crédit Foncier allaient inévitablement être réservées 
aux cat égories socio-professionnelles ayant des revenus 
importants. 

Le bilan de l 'ensemble de ces mesures ne pouvait 
que se traduire par une récession certaine du hombre 
de logement s du secteur social, et concrét;ser une absence 
de prise de responsabilité de la part de l'Etat, face à 
ses obligations d'assurer un logement décent à chaque 
famil le. 

Ce n'est pas nous, mais un ancien minist re de la 
Construction, qui n'est pas d'ailleurs sans porter une 
part de responsabilité dans l'état de choses actuel, qui 
remarquait récemment : • le gouvernement a abandonné, 
depuis 1962, cette loi non écrite selon laquelle les 2/3 des 
logement s construits étaient des loqements sociaux •, 

Combien, aussi, les représentants de la C.F.D.T. à la 
Commission de !'Habitation du V Plan n'avaient-ils pas 
raison, en remettant au président un avis de minor ité, de 
constater que • l'objectif • retenu en mat ière de construct ion 
neuve était manifestement insuffisant , de rappeler les 
positions confédérales quant au volume de construction 
à réaliser - 550.000 dès la première année du V• Plan - , 
quant à la nécessité de satisfaire en pr iorité les besoins 
des plus modestes en leur réservant 3/5 des logements 
annuellement construits, en rappelant les conditions aux­
quelles doit satisfaire une véritable politique du logement. 
en matière de f inancement, de politique foncière, d'indus­
trialisation et de réduction des coOts. 

Devant les besoins non satisfaits, devant les besoins 
nouveaux résultant de la révolution démographique, de 
l'urbanisation accélérée, et demain l 'ouverture des fron­
tières, nous devons continuer et intensifier n~re action 
en faveur des mal-logés et des non-loçiés. 

Au cours des deux années écoulées la Commission de 
l'Habitat, dans le cadre du secteur économique, a pour­
suivi ses tâches d'études et d'informat ion. 

La conférence sur l'Habitat tenue à Paris les 2 et 
3 avri 1 1966 a permis de dégager nos objectifs prioritaires. 
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Le Centre 

Confédéral de 
R·echerche et 
d'Étu,des 

NOUS l'avons déjà dit - se reporter not11mment 
au rapport général du congrès extraordinaire 
de novembre 1964 - le syndicalisme esf 

affronté à la révolution technique et scientifique qui 
caractér_i_se notre époque. 

Le monde - surtout le monde occidental -
se transforme rapidement. Les grands problèmes chan• 
gent de dimension et parfois de nature dans un 
monde en mouvement et caractérisé par l'accéléra• 
tion de l'histoire. 

La physique atomique, la recherche opératlonnelle, la 
cyberné.tlque, les ordinateurs, l'astronautlque, la biologie 
moléculaire et les sciences humaines. par exemple, trans­
forment l' industrie, l'ehseignement, les orientations politi­
ques, les stratégjes Internationales, tes comportements et 
les relations entre les personnes, les mentalités, etc., autant 
de problèmes qui ne peuvent laisser les syndicats indiffé­
rnts. ne serait-ce qu'en raison de la mission du syndicalisme 
qui consiste à défendre en permanence le souci de l'humain 
dans un monde de plus en plus mécanique et technique. 

On comprendra aisément la nécessité d'un secteur de 
recherches et d'études pour une Confèdératlon syndicale. 
Pour sa part, la C.F.D.T. est la seule organisation ~ l'avoir 
compris. Même si le secteur confédéral • recherches et 
études • est encore relativement faible par rapport aux 
besoins, il a au molns le mérite d'exister, ce qui n'est pas 
le cas pour les autres centrales syndicales françaises. 

Aujourd'hui, la capacité d'agir, d'intervenir, est fonction 
des connaissances, du sens de certaines évolutions et de 
l'intelligence des réalités. C'est pourquoi le syndicalisme 
- sens verser dans ia technocratie - se doit de connaitre 
les grandes évolutions économiques, sociales, scientifiques 
et internationales de notre société moderne, et non seule­
ment de les connaître au plan de la satisfaction intellec­
tuelle, mais de les faire partager au plus grand nombre 
par un intense et important travail de vulgarisation. 

C'est ainsi que l'important !ra va il de recherche effectué 
par le B.R.A.E.C. sur la Sécurité sociale, plus particulière­
ment sur l'analyse de la production et de la distr ibution 
des produits pharmaceutiques, a grandement aidé la Confê-
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dération dans ses prises de position relatives à I a réforme 
de la Sécurité sociale. 

La constitution d'un fichier des entreprises alimentaires 
a permis à la Fédération de !'Alimentation de mieux con­
naitre les interpénétrations d'entreprises et lui permet de 
suivre l'évolution des centres de décision. 

L'étude réalisée sur les conditions de travail des 
femmes O. S. de la construction électronique a révélé aux 
responsables syndicaux des aspects peu connus de cer­
taines conditions de travail, ce qui conduit à un meilleur 
examen des études de postes et va renforcer les propo­
sitions syndicales en matière d'adaptation de clauses des 
conventions -eollectives. 

Les travaux du B.R.A.E.C. sur les problèmes de l'emploi 
ont permis â la C.onfédération de défendre ses positions 
à l'aida d'une soltde doc.umentatlon lors des consultations 
qui ont précédé la rédaction de J'ordonnance sur l'emploi. 

Enfin, le budget-type C.F.D.T. est maintenant calculé 
par le B.R.A.E.C. après toute une étude réalisée sur sa 
structure et ses pondérations. 

Dans une société de plus en plus complexe, il n'est 
pas normal que seul un petit nombre de spécialistes soient 
réellement informés des caractéristiques et des évolutions 
essentielles de notre époque : un effort considérable d'infor­
mation et d'éducation est indispensable pour associer tous 
les hommes à la compréhension des grands problèmes de 
notre monde moderne, c'est une des conditions d'une vraie 
démocratie. • 

Au contàct d_es faits, le militant syndical doit être 
informé dea grandes évolutions économiques, sociales et 
techniques en co1,irs et de leurs conséquences sur la vie 
des homtnes et des sociétés. Une telle entreprise néces­
site d'importants moyens peu comparables avec ceux dont 
nous disposons actuellement, mais l'essentiel est d'avoir 
commencé, modestement sans doute, et surtout de pour­
s-ulvre. dans la voie de la recherche, de la compréhension 
et de l' intelligence des grandes transformations qui s'opè­
rent dans la société française et dans le monde. 
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O·rganisation 

D 
EPU IS notre dernier Congrès, la comparaison 

des effec:t ifs fait apparaître une progression 
de 3,66 % en 1966 sur 1965 et la !ituation 

connue à fin mai 1967 montre un accronsement 
de 2 % pour les 5 premiers mois de 1967. le 
développement de l'organisation, f reiné par la scis­
sion a repris en 1966 et se poursuit donc active­
ment, particulièrement à la suite de l'action reven­
dicative de ce printemps. 

Deux points essentiels sont à souligner dans ce 
domaine : 

Les progressions importantes d'effectifs dans les 
secteurs où la scission avait été sensible ; 

la transformation de la structure de nos effectifs qui 
se rapprochent de plus en plus de la carte salariale 
et qui est un témoignage de l'élargissement de 
l'Jnfluence de notre organisation ; résultat obtenu 
grâce à l'action persévérante des responsables et 
militants des organisations. 

* 
ORGA~ISATION 

L'act iv ité du Secteur O rganisation a été dominée par 
trois problèmes essentiels : 

• Application des décisions du Congrès de 1965 rela­
tives à la polit ique en matière de soutien de l'action 
professionnelle et de défense syndicale. 

• Politique d'uti lisation du Fonds de Développement. 

• Problème des structures. 

Dès le 1" janvier 1967, le F.A.S. était mis en place et 
fonctionnait selon les termes de ses st atuts. Depuis, le 
taux de la cotisation, et donc des prestations, suit la 
progression prévue. 

Toute l'année 1966 a été consacrée av deuxième grand 
volet de la décision du Congrès de 1965 en matière do 
Caisse de Résistance : la créat ion de la Caisse nationale 
d'Action professionnelle et de Défense syndicale C.N.A.P. 

Après des travaux d'analyses, de recherches d'harmoni­
sation, la C.N.A.P. était créée le 12 décembre 1966 par 
les Caisses de Résistance de la Région Nord, des Fédéra­
tions des Cheminots, de la Chimie, de la Métallurgie, des 
Mineurs et des P.T.T. représentant plus de 40 % des 
effectifs de la Confédération. 

Selon la ligne générale définie par le Congrès confé­
déral, F.A.S. et C.N.A.P. étaient prêts à fonctionner en 
parfa ile liaison dès le 1" janvier 1967 et ne devaient pas 
tarder à passer au feu de l'épreuve, aussi bien sur le plan 
de soutien réel de l'action, de la capacité de résistance. 
que de l'administration. 

• Syndicalisme • et la presse syndicale ont rendu compte 
de l'intervention du F.A.S. et de la C.N.A.P. pour le soutien 
des actions menées depuis le 1"' janvier 1967. La preuve 
est maintenant faite de l'efficacité de nos organismes de 
résistance. Nos camarades des Chantiers navals, de la 
Chimie, des Mineurs, de la Sidérurgie, pour ne citer que 
ceux qui ont conduit des combats de longue durée, en 
portent témoignage. 

Mais il faut encore élargir notre solidar ité par l'adhésion 
volontaire à la C.N.A.P. des Syndicats non encore membres. 
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Déjà des organisations qui ont étudié ce problème, réalisé 
l'information nécessaire auprès des militants et adhérents 
ont rejoint la C.N.A.U. Il faut pousser dans ce sens, c'est 
le meilleur moyen de préparer la Caisse confédérale voulue 
par le Congrès de 1965 et qui doit intervenir en 1975 par 
la fusion du FAS. et de la C.N.A.P. _ 

* 
Dans le domaine de la politique d'utilisation du Fonds 

de Développement, l 'action de la Commission d 'Organisa­
tion s'est s ituée. 

Tout d'abord, rappelons qu'au lendemain de la scission 
une partie importante des possib ilités du Fonds a été 
utilisée en vue d'aider ou de restruct urer les secteurs 
ayant eu des difficultés. En ra ison des engagements pris, 
et aussi de la nécessité de c repenser ~ l'action du Fonds, 
le Consei l confédéral décidait de n'autoriser des engage­
ments d'intervention que dans le cadre des crédits restant 
disponibles pour 1966 et 1967, et ensuite de ne prendre 
de décisions pour · les années suivantes qu'en face d'un 
programme général à réaliser sur le p lan professionnel et 
sur le plan interprofessionnel. 

Au cours des deux dernières années : 

- Neuf interventions ont eu l ieu sur le plan interpro­
fessionnel, • dont huit en vue de compléter des 
actions d'implantation des permanents déjà en cours 
et en constituant une opération nouvelle, t andis que 
le Fonds a partic ipé à l'équipement matériel de 
treize organisations ; 

Douze interventions 0111 été réa lisées sur le plan 
interprofessionnel, dont sept en vue de consolider 
des opérations précédemment engagées, trois nou­
velles réalisations en vue de l 'expansion de secteurs 
et deux concernant des prob lèmes d'équipement. A 
cela, i I convient d'ajouter huit parti ci pat i ons de sou­
tien à des activ ités de branches ou de t rusts. 

Pour l'avenir, un plan général a été adopté par le 
Conseil confédéral tendant : 

- sur le plan interprofessionnel, à assurer une couver­
ture nationale par une implantation de permanents 
principalement régionaux ; 

- sur Je plan professionnel, à rechercher le'l:i moyens 
de développer les Fédérations en tenant compte de 
l'évolution probable des Industr ies ou des secteurs 
professionnels. 

L'ensemble de cette politique s'inscr ivant dans le cadre 
d 'une recherche de coordination entre la plan professionnel 
et le plan interprofessionnel. 
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En vue d'assurer le potentiel d'action du Fonds de 
Développement, le Conseil confédéral propose au Congrès 
de porter à 0,21 F à partir de 1969 la cotisation au Fonds 
de Développement. 

* 
Le troisième problème qui a préoccupé la Commission 

d'Organisation est celui des structures. 

Pai;:ant de la décision du Congrès de 1965, la Commis­
sion d Organisation et le Conseil confédéral ont présenté 
un premier rapport au Comlt~ national d'avril 1966 portant 
sur les problèmes de la Dlret':tion générale. 

Les cont':lusions portaient sur la création d'une Commls­
slo,-i exécutive remplaçant le Bureau journalier et le Bureau 
confédéral actuels, un Conseil confédéral de quarantè-neuf 
membres, vingt-quatre désignés par les douze U. O. et les 
~ouze Fédérations uniquement les plus fortes, vingt-quatre 
elus par le Congres dont les dJx ou douze membres de 
la. Commission exécutive, plus un désigné par l'Union confé­
derale des Cadres. 

Le Comité national devait être revalorisé en travaillant 
sur des problèmes précis et devenant délibératifs à cer­
taines occasions. Enfin était envisagée la tenue du Congrès 
tous les trois ans. 

En .conclusion du débat, le Comité national devait 
adopter une motion de la Fédération des Cadres souhaitant 
des propositions plus complètes et précisant que les 
réformes de structures doivent permettre simultanément : 

• au Conseil confédéral, d'élaborer la politique con­
fédérale ; 

à l'exécutif, de, répondre à l'événement ; 

au Çonseil, de contrôler l'exécutif; 

aux organisations confédérées, d'être associées à 
l'élaboration des décisions qu'elles auront â appli­
quer. ~ 

Le Conseil confédéral devait préparer pour le C. N. 
d'octobre 1966 un avant-projet, et ainsi les discussions de 
fond étaient reportées à cette date. Le Conseil confédéral 
de Juin a eu connaissance du Jugement rendu par la Cour 
d'Appel de Paris dans l'affaire qui opposait la C.F.D.T. il 
la pseudo · C.F.T.C. Les Instances c::onfédérales devaient 
consacrer une psrtle essent lelle de leur réllnlon è l'examen 
des problèmes posés par les suites de la scission. Il n'était 
matériellement pas possible de pouvoir étudier et présenter 
un projet au C. N. d'octobre 1966 et, par vole de consé­
quence, de le mettre en discussion dans l'organisation pour 
être Inscrit â l'ordre du Jour du présent Congrès. 

Le Conseil confédéral considérait plus sage de remettre 
au Congrès de 1969 la discussion et la décision sur les 
structures. Cette déoislon était confirmée par le C. C. de 
Juin 1967, en précisant que les points suivants seraient 
également abordés : 

- Rôle et coordination des plans professionnel et inter­
professlonnel ; 

- Etude d'une nouvelle charte financière en fonction 
de la structure de l'organisation. 

En proposant au Congrès de 1969 un rapport d'organi­
sation sur ces différents points, le Conseil confédéral a 
consclerice cfe poursuivre l'effort d'adaptation, de mise au 
point, de renouveau de nos organisations afin de 111leux 
répondre aux problèmes des travailleurs face à un monde 
en constante évolutlon. 

L'Union confédérale des cadres 
la motion relative à l'Union confédérale des Cadres 

votée par le Congrès de novembre 1965 définit l'objectif 
à poursuivre. Il s'agit de • renforcer l'autorité de la Confé-
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dération parmi les ingénieurs et cadres afin notamment de 
soustraire ce milieu, appelé à représenter une fraction crois­
sante du monde des travailleurs, à la séduction de la 
société de consommation et à celle d'un syndicalisme 
catégoriel (type C. G. C.). 

Au début de 1966, la Commission d'Organlsetion char­
geait les Fédératlons décidées à aboutir (ingénieurs el 
cadres, cheminots, E.G.F., Organismes sociaux, Défense 
nationale, P.T.T. et, èn dernier lieu, hospitaliers) d'élaborer 
,un projet de statuts, 

Un groupe de travail fut constitué qui a travaillé régu­
lièrement depuis. Il est apparu nécessaire que l'U. C. C. : 

- soit dotée de la personnalité juridique (le Fédération 
des Ingénieurs et Cadres étant signataire de conven­
tions Interprofessionnelles - retraites et placement 
-, Il n'est pas possible d'envisager sa disparition 
si f'U.C.C. n·a pas qualité pour s'y substituer) : 

- dispose du moyen d'expression tant au sein qu'à 
l'extérieur de la Confédération ; 

- ait une mission clairement définie afin d'éviter des 
conflits d'attribution avec les Fédérations d'industrie 
(le groupe de travail a toutefois estimé difficile d'éta­
blir un texte définitif : une référence est fa ite aux 
protocoles réglant actuellement ces rapports et il 
est prévu de tirer ultérieurement les leçons de 
l'expérience acquise) ; 

- ne fasse pas obstacle à la réallsatlon d'un pouvoir 
syndical unique filoe ~ u:i pouvoir patronal un,que ; 
toutefois, fi a fallu !enir cnmote de la mentalité du 
milieu Ingénieurs et cadres .:omme de celle de 
l 'ensemble des travailleurs. 

Au début de 1967, un projet de statuts a été remis au 
Bureau c.onfédéral qui l'a transmis pour avis aux Fédéra• 
lions. En juin 1967, après avoir eu oommunlcatlon des 
observations des Fédérations, le Bureau et le Conseil 
confédéral ont approuvé à l'unanimité le projet qui leur 
était soumis sous réserve de quelques modlflcatlona qui 
ont été acceptées et mises en forme par le groupe de 
travail. 

Au cours du débat, le Conseil confédéral a approuvé 
la procédure qui lui était proposée : 

- Congrès constitutif de l'U.C.C. le premier jour du 
Congrès confédéral ; 

- Approbation du projet de motion saluant la création 
de l'U.C.C. et précisant ses droits au sein de la 
Confédération par le Conseil confédéral nouvelle­
ment élu. 

- Vote de la motion par le Congrès confédéral. 
La création de l'Union confédérale des Ingénieurs et 

Cadres (U. C. C.) entrainera la mise en sommeil de la 
Fédération des 1ngénleurs et Cadres (F.F.S.I.C.): la disso­
lution de la Fédération interviendra ultérieurement lorsque 
seront réglées un certain nombre de questions administra­
tives. 

Autres problèmes d'organisation 
Le Secteur Organisation a continué à suivre la structu­

ration des organismes et plus parti'culièrement celle des 
Comités régionaux. La nécessité de s'organiser sur ce plan 
est admlsé par tous, mais se trouve posé le problème du 
financement régulier de ces organismes. 

Sur le plan fédéral, les regroupements ont été poursuivis. 
Ainsi l'Union lnterfédérale des Employés a pris son départ 
et le présent Congrès aura à ratifier la création de l'Union 
confédérale des Cadres. 

Beaucoup s'interrogent sur le statut des Unions locales. 
Il y a sur ce plan dEl.S situations très diverses, qui supp 
sent des solutions variées et ad1,1ptées aux circonstances. 
11 s'agit .là d'un ptoblème qui devra faire l'objet d'une 
étude dans le cadre général des structures. 
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Equipement matériel 
Sur ce plan, la M. T. C. a poursuivi sa mIssIon d'être 

au service des organisations en vue de leur logement. 
Des réelisations ont été poursuivies dans deux direc­
t ions : 

- Travaux d'entretien des immeubles Montholon, réfec­
t ion de la toiture, remplacement de l'ascenseur 
devenu vétuste ; 

- Extension des locaux par le support donné et le 
concours technique assuré à l'I.S.C.T.I., la Fédération 
des Métaux et le S.G.E.N. pour l'extension de leurs 
locaux, le financement des opérations immobilières 
réalisées sous forme d'acquisition, de droit au b 
ayant été effectué par les organisations bénéficiaires. 

Dans un autre domaine, des dispositions ont été prises 

La presse 
et la 
propagande 

Deux objectifs à atteindre en matière de presse confé­
dérale, avait décidé le Conseil confédéral : 

• Un hebdomadaire qui soit un élément de formation 
et de liaison pour les militants. 

• Un magasine qui devienne un véritable Journal de 
masse. 

L'hebdomadaire 
les aménagements et les innovations apportés à • Syndi­

calisme - hebdo • correspondent aux souhaits formulés. 
C'est ainsi que l'on s'efforce de présenter les problèmes 
de telle manière que les militants puissent en faire l'analyse 
et exploiter les idées au service de l'action. La parution 
régulière d'études paraissant sur quatre pages va aussi 
dans le même sens. 

Dans un autre domaine, la présentation sur un nouveau 
format semble avoir été appréciée. 

Le magazine 
Des efforts permanents sont accomplis en ce qui con­

cerne la présentation et le contenu du journal. C'est là une 
tâche difficile, d'autant que notre Magazine s'adresse à 
de nombreuses catégories de travailleurs, cadres, employés 
et ouvriers, femmes, jeunes et retraités. 

Néanmoins, nous estimons que les résultats sont vala­
bles, ce qui n'exclut pas une recherche permanente pour 
mieux • coller • aux réalités de l'information de masse : 
c'est ce que le Comité de Rédaction tente de réaliser. 

On aurait pu prétendre, du fait des efforts entrepris, à 
une augmentation plus importante de la diffusion de notre 
presse confédérale, Mais au contraire, nous enregistrons 
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pour que l'atelier de tirage au service de l'ensemble des 
organisations de la rue Montholon étende le champ des 
activités : 

- Tirage classique; 

- Tirage offset ; 
- Photocopie ; 

- Assemblage automatique des documents. 

Enfin, !'Economat a vu au cours des deux dernières 
années un développement de son champ d'activité. Vente 
accrue et meilleure présentation de l'agenda, création d'un 
secteur fourn itures de bureau ainsi que matériel, et cela 
pour l'ensemble des organisat ions. Désormais, !'Economat 
occupe deux grandes pièces pour pouvoir répondre aux 
demandes des organisations, lesquelles ont apprécié les 
services rendus. 

une certaine stagnation et cette situation ne manque pas de 
préoccuper le Conseil confédéral. Nous ne dirons jamais 
assez combien la presse syndicale est importante pour la 
diffusion de nos idées et pour une large prise de conscience 
de l'opinion ouvrière. Il faut y réfléchir, car dans cette 
société moderne au sein de laquelle tous les moyens sont 
mis en œuvre par les forces capitalistes, les groupes de 
pression, l'Etat pour la propagande, le Syndicalisme ouvrier 
se doit de faire le maximum pour êt re présent et efficace 
dans l'Information des travailleurs. 

Déja, en juin 1965, le Conseil confédéral demandait une 
réflexion générale sur la presse dans l'Organisation. 

Un groupe de travail a été constitué, chargé d'étudier 
une meilleure conception de l' information à l' intérieur de 
la C. F. D. T. 

Il faudra d'abord recenser les moyens que nous possé­
dons actuellement, des bulletins des • sect ions d'entreprise à 
l'hebdomadaire confédéral, en passant par les journaux des 
Fédérations et des Unions départementales. 

Une autre préoccupation également, celle d'une plus 
grande possibil ité d'expression des Organisations à l'inté­
rieur de la presse confédérale. Des réflexions et recherches 
ont dêjà tenté de cerner le problème. Il s'agit de permettre 
un échange d'idées et de réflexions sur des pro~lèmes en 
discussion au sein de la C.F.D.T., facilitant ainsi la prépa­
ration de prises de position . . 

* 
Les activités en matière de propagande ont consisté à 

utiliser toutes les occasions pour mettre la propagande au 

43 



service de la syndicalisation, et à mettre de ce fait en 
avant les objectifs de la Confédération et des Organisations. 

Le rapport d'activité souligne à ce sujet les nombreuses 
initiatives prises. 

Les actions revendicatives menées depuis le dernier 
Congrès ont permis de constater les grands progrès réa­
lisés par les sections d'entreprise et les syndicats pour la 
mise en valeur de la C.F.D.T. et de ses grands objectifs 

Conclusions 

A U terme de cette synthèse des actions entre­
prises, engagements et responsabilités assu­
mée,s par la C.F.D.T. au cours de ces deux 

dernières années, nous pouvons être fiers de notre 
effort c:ommu,n, 

Notre bilan est positif. L'organisation s'est ren­
forcée~ Un incontestable réveil de la combativité ou­
vrière' a permis, outre d'appréciables résultats, d'af­
fermir la c:onfian-ce aux organisations syndicales. 

Nous avions dit ensemble, lors du Congrès de 1965 : 
« Ce congrès sera un congrès offensif. » La C.F.D.T. est 
prête à assumer toutes ses responsabilités pou~ ~ne 
relance vigoureuse, avec les autres centrales, de I action 
revendicative. En effet, i I était urgent d'obliger patronat 
et Gouvernement à stopper leur politique rétrograde, à 
reconnaitre le droit syndical, à négocier les conditions 
de vie et de travail des salariés. 

Cette volonté de véritables négociations est une pré­
occupation constante, maintes fois définie et réaffirmée 
par les congrès de l'organisation. 

- En 1961 le 31• Congrès se prononçait pour une 
politique des s~laires' harmonisée par le moyen de négo­
ciations normales dans le cadre de la mise en œuvre 
progressive de la planification démocratique définie par 
le 30• Congrès ; 

- En 1963, le 32< Congres déclarait que la libre dis­
cussion des contrats dans tous les secteurs professionnels 
devait être, non pas freinée, mais stimulée par les Pou­
voirs publics ; 

- En 1964, la Confédération, à la Conférence des 
revenus, préconisait en vain une expérience de politique 
contractuelle des salaires au bénéfice des catégories les 
plus défavorisées (familles, vieux travailleurs. invalides, 
salariés au S.M.I.G., etc.) ; 

- En 1966, le 33• Congrès demandait que l'ensemble 
des conditions de travail et des composantes du salaire 
fassent l'objet d'accords aux divers niveaux : national, 
régional, branche d'industrie et jusqu'à l'entreprise, entre 
les syndicats et les employeurs publics ou privés. 

Malheureusement, nous devions constater que : 
- d'une part, les Pouvoirs publics n'établissaient entre 

eux et leurs agents, par des méthodes du style des pro­
cédures Toutée, ou au Conseil supérieur de la Fonction 
publique, qu'un faux-semblant de structure de dialogue 
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à l'occasion des manifestations, défilés, meetings, rassem­
blements, campagne de propagande, etc. 

Le Service Economat s'est, dans cet esprit, considé­
rablement développé et met à la disposition des Organi­
sations un matériel de propagande moderne et de plus 
en plus adapté aux besoins d'information de masse. 

Là aussi, nous devrons poursuivre nos efforts pour 
présenter toujours plus efficacement une C.F.D.T. jeune et 
dynamique. 

et ne faisaient rien, malgré les pouvoirs détenus, pour 
favoriser des négociations dans le secteur privé ; 

- d'autre part, le patronat persistait à refuser de 
reconnaître dans le syndicalisme un partenaire à part 
entiére et de débattre avec les syndicats des problèmes 
essentiels des travailleurs (salaires réels, formation pro­
fessionnelle, reconversion, droit syndical, etc,), 

Compte tenu de l'aggravation de la situation et en 
vertu de ces objectifs, se sont engagées, au lendemain 
du Congrès de 1965, les conversations avec F.O. et la 
C.G.T., en vue de définir une plate-forme revendicative 
commune et de mettre en œuvre les moyens d'action sus­
ceptibles d'en favoriser l'aboutissement. 

Nul n'a oublié que si la plate-forme revendicatve du 
10 janver ne fut que bilatérale (C.F.D.T. - C.G.T.), la res­
ponsabilité ne nous en incombe pas. Notre appel à l'action 
commune s'adressait à toutes les Centrales représentatives 
et les premiers contacts pris le furent avec F.O. Celle-ci 
nous ayant opposé un refus, fallait-il alors rester dans 
lïmmobfllsme 7 Personne n'ose sérieusement soutenir ce 
point de vue. 

L'élargissement de l'accord intervenu avec la C.G.T. 
fut toujours souhaité par nous. Les efforts faits en direc­
tion de F.O. le prouvent amplement. Ceci étant, il fal lait 
agir avec vigueur et ténacité. Ce que nous avons fait 
au ;:;ours de ces deux ans, sous les formes appropriées 
et en fonction des réalités professionnelles et régionales. 

Il vous appartiendra de nous dire ce que vous en 
pensez. Il sera surtout nécessaire, les enseignements étant 
dégagés, que nous envisagions les nouvelles phases de 
notre lutte, pour la satisfaction de nos revendications 
essentielles. 

Si la même volonté habite tous les militants, depuis 
le collecteur d'atslier jusqu'aux membres du Bureau confé­
déral, sl nous sommes unanimes dans notre exigence 
du droit à la négociation de ce qui conditionne la vie 
des travailleurs, alors malgré les résistances de toutes 
sortes, nous aboutirons à des résultats concrets et pour­
rons établir nos drolts. 

Dans notre société en profonde mutation, où se posent 
les problêmes d'emplois, de revenus, de garanties sociales, 
l'intervention des t ravailleurs, par le Syndicalisme, est 
une nécessité vitale. 

Si le syndicalisme veut être efficace, il ne peut se 
contenter de réagir sur les conséquences des décisions 
que prendront patronat et gouvernement, il doit être en 
état de peser sur les décisions elles-mêmes, compte tenu 
des valeurs de société qu'il s'assigne. 

Le droit syndical, c'est le droit à la négociation des 
salaires, des conditions de vie et de travail, c'est le 
droit de s'occuper de l'emploi, de l"organisation du tra­
vail au sein de l'entreprise et dans l'industrie, le droit 
d'intervenir quant au devenir de l'économie, quant à 
l'orlenlatlon de la production et de la consommation et 
quant au volume et aux fonctions de l'lnvestlssement. 

Le droit syndical, c'est fondamentalement le refus de 
laisser notre destin entre les mains d'hommes (industriels, 
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banquiers, technocrates, pol iticiens) qui font chaque jour, 
pour le plus grand nombre, la preuve de leur égoisme 
et de leur incurie; c'est notre droit à nous, peuple, de 
maitriser notre avenir. 

La garantie de nos droits, c'est à nous de la 
conquéri r à tous les niveaux, de l'entreprise à l'économie 
nationale et internationale. 

Notre action syndicale a ce sens profond, particu­
l iêrement pour les militants de la C.F.D.T. 

Dans ces luttes, l'unité d'action est un moyen parmi 
d'autres. Elle nous permet dans le présent d'unir nos 
forces en vue d'objectifs à court et moyen terme. 

la pratique de l'action commune exige, condition de 
sa réussite, le respect des hommes et des organisations. 

Elle est un aspect d'une action qui, vous l'avez cons­
taté dans ce rapport, se développe, en de multiples 
domaines : la formation, l' information, l'organisation, nos 
caisses de grève, l'assistance technique, la coopération 
internationale, etc. 

La pratique de l'unité a révélé des difficultés; i l ne 
convenait pas de les escamoter, mais de les faire surgir 
afin qu'elles disparaissent et nous évitent ainsi des réveils 
douloureux. 

Dire que les travailleurs aspirent à l'unité, c'est vrai ; 
aussi vrai que de dire que les travai I leurs aspirent au 
bonheur. Célébrer les mérites du Front commun, soit, 
mais il faut surtout examiner ce qu'il convient d'entre­
prendre pouI· éliminer le plus possible et chez tous : le 
sectarisme, l'impérialisme, l'opportunisme; c 'est aussi 
savoir reconnaitre que l'on n'a pas toujours raison, qu'ap­
préciations et jugements doivent être redress~s. affinés. 

1 Il faut causer, dit-on parfois, c 'est vrai, encore faut-il 
que les discussions ne soient pas des suites de mono­
logues, mais recherches et affrontements. La vérité est 
d ifficile à atteindre, Personne ne la possède à elle seule. 
Si nous la cherchons vraiment, s'affirmera la nécessité 
de comportements neufs, non par tactique, mais par 
conviction. 

En ce qui nous concerne, Il convient , ayant regardé 
les hommes et les faits, d'analyser, d'approfondir, de 
comprendre et d'agir au mieux, 

La C.F.D.T. doit ETRE et proposer des solutions éla­
borées, réalistes et mobilisatrlces dans l'action. 

Lutte contre les disparités professionne lies, catégo­
rielles, régionales, amélioration du niveau de vie, garan­
ties pour les plus dévaforisés, droit syndical, démocra­
tisation de l'enseignement, logement, urbanisme, action 
économique, professionnelle, régionale, nat ionale, inter­
nationale, coopération syndicale, européenne et mondiale, 
engagement pour une démocratie vivante. 

Lutte pour la paix au V iet-Nam et au Moyen-Orient. 

Sans cesse, l'information et l 'expliéatlon de nos vues 
do.lvent être poursuivies. Notre presse syndicale est un 
excellent moyen, sa diffusion doit devenir le souci de 
tous et de chacun. 

La démocratisation de !'O.R.T.F., une information objec­
tive sur la situation sociale et politique, de même l'accès 
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régulier du syndicalisme à la télévis ion dans les , condi­
tions honnêtes, nécessitent de notre part de vastes cam­
pagnes dans l'opinion. 

Constamment, nos raisons d'agir doivent êt re expri­
mées, connues, afin qu'elles deviennent celles du plus 
(lrand nombre da travailleurs. 

Refusant la démagogie facile, nous continuerons à par­
ler un langage de vérité, rejetant l'égoïsme catégoriel, 
professionnel ou national. 

La volonté de faire partager dans /'action nos object ifs 
exige que l'adhésion et l'implantation de la C.F.D.T. 
soient au premier plan de nos _ préoc~upat ions, que ~e 
nouveaux mflltant s soient suscites, qu Ils soient formes 
et appelés à des responsabilités à leur mesure. 

Nous disions, il y a deux ans : • Femmes, jeunes et 
cadres devront de plus en plus enrichir l'organisation. • 
Ceci a été fait, mais il faut encore Intensifier nos efforts 
pour engager plus collectivement ces caté(lories. 

Au cours de ces deux années, nous avons renforcé 
nos moyens d'action, La mise en place du F.A.S. et 
de la C,N.A.P., passé au feu de l'épreuve des grands 
confl its de ce premier semestre, s'est réalisé dans d'excel­
lentes conditions ,tant sur le plan du soutien réel, de 
la capacité de résistance, que de I' administratlo n. 

Les décisions du Conseil confédéral de juin 1967 
relatives à la pol itique du fonds de développement à 
partir de 1968 permettront de réaliser, d'une part, un 
équipement minimum national lnt~rprofessio~nel _et l' ifi;Plan­
tation dans des secteurs insuffisamment etoffes ; d autre 
part, au plan professionnel d'atteindre une augmentation 
plus rapide des effectifs par un effort, pr ior itaire_ ? _a~s 
les Fédérations et syndicats nat ionaux ou les poss1b1lites 
de syndicalisation sont réel les. 

Pendant les deux années prochaines, les problèmes 
de structures que les suites du procès ne nous ont pas 
permis d'étudier pour ce Congrès seront à l'ordre du 
jour de nos travaux. 

De même, les profonds changements en cours dans la 
vie industrielle, en France et dans le monde, le Marché 
commun, l'évolution du capitalisme et des pays de l'Est, 
les modificat ions et mutations prévis ibles de la v ie poli• 
t ique française, nos relat ions avec les Partis, l'action 
revendicative et nos rapports avec les autres centrales, 
tout devra être étudié sér ieusement en vue de préciser, 
de compléter les options définies lors de nos congrès de 
1959, 1961, 1964, relatives â la politique et à l'orien­
tation générale de la Confédération. 

De ces études et recherches devraient se dégager, 
pour les dix années prochaines, les grandes lignes d'une 
stratégie confédérale, appuyée sur des structures et des 
moyens d'action adaptés (fonds de développement, F.A.S., 
C.N.A.P., Fonds de solidarité, etc.). 

Que ce Congrès, ayant apprécié nos activ ités et exa­
miné si elles furent en correspondance avec nos buts, 
nous aide à replacer nos efforts quotidiens dans l'en­
semble de nos luttes. Qu'alors il prenne les moyens de 
permettre le développement, partout où les salariés tra­
vaillent et vivent, de la Confédération Démocratique que 
nous avons voulue. 

20 juillet 1967. 
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1 . • INTRODUCTION 

E N présentant ce compte rendu d 'actfvités d.;ns les 
domaines de l'action sociale et professionnelle de 
la Confédération, nous ne pouvons manquer de 

dégager quelques traits communs qui, tous, nous ramènent 
à ce postulat fondamental : LA NECESSITE IMPERIEUSE 
DE L'ACTION SYNDICALE POUR OBTENIR DES NEGO­
CIATIONS VERITABLES. Un mot plus bref caractérise ce 
postulat: « EXERCER LES RESPONSABILITES DU SYN­
D·ICALISME » ! 

• .. . 
EXERCER LES RESPONSABILITES DU SYNDICALISME 

dans le domaine de négociation des salaires, conditions de 
travail conventions collectives. Et le faire vraiment ! Nous 
ne po~vons accepter I a tactique patronale de discussion de 
salaires minima théoriques tellement éloignés des salaires 
réels qu'ils ne signifient plus rien pour les travailleurs 
dans les entreprises. Nous voulons discuter en clair de la 
situation concrète des salariés, de leurs conditions de 
travail, d'hygiène et de sécurité, de leur protection sociale, 
de leurs horaires. 

Nous voulons que le syndicat ne soit plus considéré 
comme <c clandestin » dans l'entreprise, mais qu'il devienne 
l'interlocuteur normal et permanent, le représentant qualifié 

Il 

des travailleurs pour discuter valablement cie tout ce qui 
les intéresse, pour les représenter dans les Comités d'en­
treorise, assurer le contrôle ouvrier sur les affaires écono­
miques. 

Dans le secteur public et nationalisé, nous sommes 
las des {C faux-semblants>> de discussion. Nous voulons des 
négociations véritables avec le Gouvernement et les Minis­
tères de tu tel le. 

• • • 
EXERCER LES RESPONSABILITES DU SYNDICALISME 

aussi sur les problémes d'emploi et de formation profes-
5 ;onnelle. Depu;s le dernier Congrès confédéral, ces ques­
t;ons sont au premie,r plan des préoccupations syndicales. 
Les Pouvoirs publics, le Patronat en causent. Ils parlent 
même de « souci permanent>), (( d'obligation n..tionale ». 
Ils con su I tent beaucoup, font du battage sur ces questions, 
mais sans jamais que s' engage une négoc;ation concrète 
avec les syndicats sur les problèmes posés. On <( cause » 
mais on met les travailleurs et leurs organisations syndicales 
devant le fait accompli : licenciements collectifs, suppres­
sion d'emplois, chômage partiel, déclassements, mutations, 
arrêts de l'embauche, particulièrement pour les jeunes en 
âge d'occuper un premier emploi, chômage pour les travail-
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leurs dit5 âgés, etc. ! Pour la formation professionnelle, 
pour la prét endue << prolongation de la scolarité » , on 
déc ide d 'abord , on «consulte » ensuite ... C'est tout un 
s~stème savant de <c relations publiques» qui se déve loppe, 
ou l'on présente un visage sourian t à l'opinion pour mieux 
garder un pouvoir sans part age. 

Non pas que l'exercice . de nos droits de syndical istes 
doivent nous condui re à nous substituer aux responsab ilités 
gouvernementales et patronales. Chacun son « métjer » , 
mais le nôt re est de discuter au préalab le de tout ce qui 
int éresse les travailleurs, de négocier, de passer contrat. 

Une querel le nous est souvent faite : ,, Vous êtes trop 
intransigeants, vous ne tenez pas compte des impér;,tifs 
économiq ues, des contra intes ». On verra, dans ce rapport , 
combien ces reproches sont injustifiés. Prenons l'exemple 
de la réduction de la durée du travail. Nous l'avons posée 
auprès du Gouvernement et du Patronat en termes par­
fa itement acceptables e t en nous appuyant sur des con si -
dérat ions à caractère principalement économ;que . (Note 
C.F.D.T. à la Commission de la main-d'œuvre du V• Plan. ) 

Au C.N.P.F. nous avons demandé l'é t ude d 'un 
accord-cadre-interprofess ionnel pour une réduction progres­
sive de la durée du travail, réduct ion tenant compte des 
possibilités de l'économie et préparée à l'avance pour ne pas 
porter atteinte à la croissance. 

Nous avons précisé que cet accord-cadre devai t être 
adapté aux situat ions des indust ries et régions lors de dis­
cussion paritaires et que c'était à ce st ade que devaient 
intervenir les réelles négociations tenant compte oes réalités 
spécifiques des branches en cause. 

Malgré ce la nous nous sommes heurtés au si I ence 
patronal et gouvernemental , silence d'autant plus incom­
préhensible que tous les pays qui nous entourent réduisent 
progressivement , parr la voie contractuelle, la durée du 
travai l, avec maint ien du pouvoir d'achat. 

EXERCER LES RESPONSABILITES DU SYNDICALISME 
sur la Sécurité sociale, Voilà une autre question brûlant e 
d'actualité où la duplicité gouvernementale est évidente. 
Nous n'en donnerons qu' un exemp le, entre b ien d ' autres : 

- Ayan t fixé au préalable, par le V" Plan, une per­
spective de réduction des dépenses de Sécur ité sociale 
et d'Al locations famil iales, le Gouve rnement convoque les 
organ isations intéressées, dont les syndicats, dans le cadre 
du Commissariat au Plan, à une commission des prestations 
sociales. Malgré ce cadre cont raignant, nous acceptons non 
seulement d 'y participer, mais nous y assurons , au cours 
de travaux qui devaient durer un an , une présence cons­
tructive. Un réel dialogue s ' établit au terme duquel les 
responsabili t és de l'Etat dans les difficultés fi nancières de 
la Sécu-'té sociale sont fixées. Entre autres il fut é tabli 
que l'apparen t « déficit » actuel de la Sécur ité sociale 

était provoqué par les charges indues que l'Etat impose à 
la Sécurité socia le et qu'il devrait financer sur son propre 
budget. Pu isque le Gouvernement, dans ses perspectives 
de réduct ion des dépenses, partait des exigences de la 
compéti t ivité européenne, l'accen t fut mis sur le fa it que 
la France éta it, parmi les six pays d 'Europe, le seul à ne 
pas assurer un financement partiel du rég ime i;iénéral p.; r 
les f inances pub liques. 

Oh ! c ertes, il y avait cert aines conclus ions du rapport 
de la Commission des prestations socia les, qu i ne nous 
plaisaient guère ! Mais, après des tr;ivaux aussi assidus, 
d 'une va leur inégalée depuis la Libéra t ion , on pouvair s 'at­
t endre à ce que le Gouvernement instaure un e gra nde 
confrontat ion sur les conclusions de ce rapport. Nous y 
.;ur ions fai t not re c< métier » de syndicalis tes en I ut tant 
notamment pour une planificat ion démocrat ique des pres­
t at ions soc iales dans laquelle le Gouvernement assure enfin 
le rôle propre d ' un Etat moderne q ui est de part iciper 
par le budget public au financement part ie l d'une polit ique 
de potect ion san itaire et sociale de la popu lat ion, de com­
pensat ion des charges famil iales et d'assurer un choix prio­
r1ta1re pour les plus défavorisés. 

Mais là encore le Gouvernement a c hoisi la politique 
du fa it accompli, le refus de la d iscussion, de la confron­
tat ion. Il a récla mé <1t obtenu les POUVO IRS SPEêlAUX 
pour mieux garder son pouvoir sans .partage, pour l' exercer 
dans l'arbitraire .le p lus complet. 

Alors, devant tous ces fa its, on voit combien é tait 
just ifiée la poli t iq ue confédérale de rela nce de l' action 
revendicat ive. 

Des résultats ont été obtenus, insuffisants c ertes, e t 
nos buts principaux ne sont pas encore at te ints. 

Mais, au-de lài des revendications, l' in itiat ive C.F.D.T. 
pour des contacts i nterconfédéraux , pour une act ion com­
mune sans exclusive respectant la personnalit é de chacun, 
a une sign ificat ion p lus profonde : 

- En défi nit ive toute cette action revendicat ive d 'en­
vergure que nous ret raçons dans ces pages, a mis en mou­
vement des masses de plus en plus croissantes de travail ­
leurs pou r ce but essentiel d 'OBTEN IR DE VERITABLES 
NEGOCIAT IONS du Patronat et du Gouvernement, c 'est -à­
dire d 'obtenir pour le syndicalisme une RECONNA ISSANCE 
A L'EX ISTENCE, de redevenir UN INTERLOCUTEUR à tous 
les niveaux. 

- Dans une la rge mesure il s'agit d 'UNE REVENDI­
CATION DE DIGNIT E. A ce stade, le combat syndica l n'es t 
pas p rêt de se terminer. Puisse l'examen que le Congrès 
confédéral fera de ces pages renforcer not re résolution de 
faire q u'en France, comme dans les autres pays démocrati­
ques européens, le droit de vivre et d'exercer leurs respon­
sabilités soit reconnu aux organisations syndicales, expres­
sion du T rav.; i I e t des T rava i 11 eurs. 

Il. • L'ACTION REVENDICATIVE 

J AMAIS, dans le pas sé, nous n'aurions pu mettre 
l'accent de telle manière sur l'action revendlcallve 
confédérale proprement dite. C 'est dire to ute l' impor­

t ance des décisions prises par not re Congrès de 1965 
en vue des contacts interconfédé raux à prendre pour 
mettre en œ uvre les moyens d'une ple ine e fficacité 
o uvrière. 

L'action sociale et professionnelle 

Du Congrès de 1965 à l'accord du 1 Ô-1-66 

Une commission s péciale • Action revendicative et 
pouvoir contractuel du syndicalisme • réunie au oou rs du 
Congrès avait fait le pornt de la situation qui s e concré­
tisait par : 

- le refus de s autres confédérat ions d'organiser des 
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acticns nationales interprofessionnelles sur des 
motifs relevant des responsabilités confédérales 
(nous avions dû lancer seuls le mouvement national 
du 27 novembre 1963) ; 

- la négation, notamment de la part de la C.G.T., 
de la nécessité de mettre en place un plan 
d'action coordonnée, progressive et continue, surtout 
pour les secteurs public et nationalisé; 

- la constatation que, dans le secteur privé, des 
conflits d'importance nationale par les problèmes 
engagés, n·ont pas connu tout l'élargissement souhai­
table comme le proposaient souvent nos Fédérations 
( conflit Peugeot). 

Elle devait décider la mise en place d'un groupe de 
travail dont les conclusions soumises au Conseil confédéral 
de décembre 1965 visaient essentiellement à proposer un 
contenu à la tentative de relance au sommet de l'action 
revendicative approuvée par le Congrès. 

Ce même Conseil devait également se prononcer sur 
les premiers contacts exploratoires pris avec F.O. et 
la C.G.T. le J.4 décembre 1965. 

De ces contacts, li ressortait : 

que F.O., tout en se déclarant non opposée à l'action 
là où elle est possible et là où elle s'engage, 
conf,rmait son désaccord sur toute entente de près 
ou de loin avec la C.G.T.; 

- que la C.G.T., manifestant son intérêt de voir que 
la C.F.o:T. n'opposait pas l'action partielle à l'action 
générale, se demandait si les Confédérations 
pouvaient jouer un rôle pour faciliter ou accélérer 
les mouvements. 

Au terme de son débat, le Conseil a voté, à l'unanimité, 
le m~ndat suivarlt : 

• Les contacts interconfédéraux devraient permettre, en 
commun, de dégager les revendications prioritaires et 
d'inciter les organisations fédérales et régionales à mener 
l'action sur ces revendications. 

La CTD.T. est prête à discuter avec les autres 
centrales syndicales nationales, mais avec une volonté 
de mettre en place une action offensive et de coordonner 
les actions. • 

De plus, il arrêtait, comme suit, les objectifs à proposer 
aux autres Confédérations ; 

- les objectifs confédéraux pour les plus défavorisés 
(S.M.I.G., personnes âgées, handic11pés physiques, 
prestations familiales) ; •• 

- les réformes de structure : celles proposées dans 
l'amendement C.F.D.T. au Conseil économique et 
social lors du débat sur le v, Plan, amendement 
qui avait recueilli les voix de F.O. et de la C.G.T. 

C'est en fonction de ce mandat que nous rencontrions 
la C.G.T. le 10 jarwier 1966, rencontre qui commença 
par une déclaration de la C.F.D.T., .dont le préambule 
faisait état du jugement du Congrès sur la situation 
revendicative et soulignait : 

la nécessité absolue de conserver à chaque orga­
nisation 5on autonomie pleine et entière; 

la volonté de la C.F.D.T. de mettre en place une 
plate-forme qui soit autre chose qu'un simple 
catalo~ue de revendications ; 

- qu'en aucune façon l'accord interconfédéral ne devait 
se substituer à l'action fédérale et locale. 

Il était indiqué également que notre mandat était de 
trouver, avec I es autres confédérations, les moyens 
permettant d'entreprendre ou d'amplifier avec succès 
l'action revendicative pour mellre en échec l'offensive 
réactionnaire du pouvoir et du patronat. 
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La C.G.T. devait répondre en insistant sur les diffi­
cultés de déterminer les modalités exactes de la lutte 
çiénérale à envisager sur les objectifs communs, en 
soulignant que les décisions d'action d'un secteur déte• • 
miné devaient pouvoir être prises sans dépendre de 
secteurs voisins (notre comité de liaison des secteurs 
public et nationalisé était sans doute visé dans cette 
remarque, mais nous rappelons que celui-ci n'a jamais 
été un carcan pour l'action professionnelle de tel ou tel 
secteur), et en nous proposant une initiative commune 
auprès du C.N.P.F. qui aurait pu démarrer une campagne 
débouchant sur une action Nous demandions, sur ce 
point, un délai de réflexion afin de ne pas isoler F.O. 

L'accord du 10 janvier 1966 

Nous avons jur:ié utile el nécessaire de reproduire • in 
extenso~ l'accord du 10 janvier 1966 qui a pris, au fil 
des jours, une certaine allure •historique• : 

• La C.F.D.T. et la C.G.T. ont eu une deuxième ren­
contre le lundi 10 janvier 196.6. 

Après avoir confronté leurs points de vue, elles ont 
constaté leur accord sur les objectifs de lutte ci-après : 

Amélioration du pouvoir d'achat, des conditions de 
vie et de travail : 

• négociation des salaires réels, des conditions 
de travail, notemment de la réduction de la durée 
de travail dans tous les secteurs : publics, natio­
lisé, priyé (1); 

• suppression des abattements de zone et action 
contre les disparités régionales de salaires (2) ; 

• amélioration du pouvoir d'achat des catégories 
défavorisées : travailleurs au S.M.I.G., familles. 
personnes âgées, invalides, etc. (2); 

Défense et extension des droits syndicaux dans les 
entreprises (immunité syndicale des délér:iués, droit 
de réunions, d'affichage, de collectage des coti­
sations et diffusion de la presse syndicale) ; 

- Défense et amélioration de la Sécurité sociale et 
des régimes de retraites complémentaires (3) : 

Indemnisation contractuelle du chômage partiel ; 

- Réduction des dépenses improductives en vue de 
l'accroissement des investissements publics répon­
dant aux besoins de' lor:iements, d'éducation et de 
santé de la Nation ; 

- Garantie du droit à l'emploi par l'implantation d'in­
dustries nouvelles avec financement et responsa­
bilité publics ; 

Refonte de la fiscalité devant notamment se traduire 
par l'allégement de la charge fiscale pesant sur 
les bas revenus, une progressivité de l'impôt liée, 
à la fois, au niveau et à la nature des revenus, 
des possibilités réelles d'action contre la fraude. 

(1) La C.F.D.T. et la C.G.T. orit con~tamment mis en avant, 
depuis le l O janvier, leur volonté d'obtenir, tant auprès du Patro­
nat que du Gouvernement t de véri tables négociations. 

(2) L;, C.F.D.T. et la C.G.T. déclaraient le 10 février i 966 q1.1e, 
, compte tenu de l'éval1.11'1an du caC,t dè la vie, de la produ'ctlvit<i 
et de la produclion, aucun travaflleur salarié ne devrait percevoir 
un salaire mensuel réel inférieur à 600 F, ce qui équlvaudrai t sen­
siblement à élever le S.M.I.G. horaire à 1,04 F •· De plus, les 
délêgatioris C.F.D.T. el· C.G.T . déposaient- une motion en ce sens, 
en y ajoutant la suppression totale des abattements de zone, au 
cours de la réunion de la Cammfs_sion sup6rieure des Conventions 
collectives du 15 février 1966, puis du 26 septembre ! 966. (Nu­
méros l 074 et 1105 d~s 26 février et 8 ·ac labre 1966 de • -Syndi­
calisme.) 

(3) Une position commune des deu)( Confédérations a été 
exprimée. le 24 mars 1966 il p ropos du Rapport de la Comm'ssion 
des Prestations Social~s du V• f'lan, (, Syndicalisme no 1079 du 
avril l 966.) 
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La C.G.T. et la C.F.D.T. assurent de leur soutien leurs 
fédérations du secteur nationalisé qui considèrent que les 
procédures Toutée,Grégoire ne sont qu'une caricature de 
véritables négociations portant atteinte aux règles statutaires 
et accords antérieurs. 

Par ai lleurs, el les ont prévu une réunion de leurs 
Comités d'act ion et de liaison des secteurs public et 
nationalisé. 

La C.G.T. et la C.F.D.T. ont décidé de se rencontrer de 
nouveau pour préciser, dans le cadre des objectifs déf inis. 
les méthodes et moyens d'action. • 

La lecture de ce texte fait la démonstration que le 
mandat donné par le Conseil confédéral a été bien 
rempli . il reprend essentiellement les revendications 
contenues dans la résolution générale du Comité national 
de la C.F.D.T. du 26 avril 1965 ainsi que l 'amendement 
présenté par el le au Conseil économique et social lors 
du débat sur le V• Plan, amendement voté par les orga­
nisations ouvrières. 

Une action coordonnée, progressive et continue 

Le 10 janvier 1966 avait été décidée une réunion des 
comités de liaison C.F.D.T. et d'action C.G.T. pour les 
secteurs public et nationalisé. 

Elle eut lieu le 14 Janvier et les Fédérations de 
la C.F.D.T. devaient souligner leur jugement sur les 
procédures Toutée-Grégolre alors en cours, procédures 
estimées comme autant de • trompe-l'oeil • n'ayant rien 
à voir avec de véritables négociations. 

Notre Comité de liaison indiquait que l'action à mener 
devait être à la mesure du déroulement de la p rocédure 
Toutée-Grégoire et qu'il importait que des contacts soient 
établ is avec le Comité d'action de la C.G.T. afin d'appré­
cier et, si possible, de décider ensemble des positions à 
prendre et des actions qui s'avéreraient nécessaires. 

Il estimait que ces décisions communes pourraient 
au moins partir des fédérations intéressées par les commis­
sions Grégoire mais qu'il faudrait rechercher l'unité d'action 
la plus large, au niveau fédéral, avec les fédérations autres 
que celles de la C.F.D.T. et de la C.G.T. 

Notre comité de liaison précisaii ensuite sa conception 
de l'action : 

il faut donner une réponse globale, de caractère 
général, sur les problèmes de salaires et traitements 
car te.us les personnels dépendant de l'Etat subissent 
le même sort global : 

sur les conditions de travail qui relèvent, en foit, 
de décisions des diverses directions, la C .F.D.T. 
est tout à fait d'accord pour développer, au niveau 
fédéral, 1 es actions diversifiées les plus I arges 
possible. (C'est bien ce qui a été fait, avec des 
résultats appréciables, tout au long de ces deux 
années, par nos camarades postiers, par exemple, 
sans gêner en rien l 'action d'ensemble.) 

La C.G.T. n'a rien opposé de fondamental aux propo­
sitions faites par le comité de liaison de la C.F.D.T. 
mais sa conception de l'action était divergente car 
elle estimait la nôtre un peu • entière •. Elle indiquait 
que si rien ne peut être fait sans l'accord de tous, il 
ne sera p11s possible de tenir compte des réalités diverses 
et que même sur les salaires des actions diversifiées 
pouvaient être entreprises. 

Ces positions fondament ales étant exposées de part 
et d • autre i I convenait de se revoir pour envisager 
l'action : ce fut l'objet d'une rencontre le 14 février au 
cours de laquelle la C.F.D.T. proposa : 

l'organisation de manifestations, à l'échelon dépar­
temental, pour l'ensemble des fédérations des sec-
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teurs public et nationalisé. La C.G.T. accepte cette 
proposition et la date du 24 février 1966 est 
adoptée; 

- la préparation, pour une deuxième phase plus dure, 
de grèves de 24 heures par secteurs qui pourraient 
s'échelonner sur quelques jours. La C .G.T. don11e 
son accord de principe mais souligne qu'i l faut 
tenir compte des réalités... On sent très nettement 
son hostilité à toute forme de Plan d'action qu'elle 
confond bien souvent avec une notion étroite de 
calendrier r igide et dont elle craint le caractère 
mécanique. 

C'est ainsi q11e la jo11rnée du 24 février fut la première 
9hase de l'action revendicative dans les secteurs public 
et nationalisé s'inscrivant dans un cadre de plus e...[I p lus 
admis (même avec quelques divergences) d'une action 
d'ensemble, coordonnée, progressive et continue. 

Mais i l fallait, la situation restant Inchangée, donner 
une suite plus dure à cette journée du 24 février. 

Les comités de liaison et d'action se rencontrèrent 
de nouveau au moment où F.O., qui n'avait pratiquement 
pas participé à la journée de manifestation, réunissait 
ses fédérations des secteurs public et nationalisé et l'on 
pouvait penser que la réédition d'une décisTon unilatérale 
de F.O. comme en décembre 1964 aurait pu compromettre, 
par une action sans lendemain qi,-'aurait pu rejoindre 
la C.G.T., cette pesée progressive et continue que nous 
voulions poursuivre. 

Il n'en a r ien été ni du côté de F.O. qui n'a pas lancé 
de mots d'ordre, ni du côté de la C .G.T. qui a indiqué 
qu'elle vou I ait respecter loyalement les accords du 10 
janvier 1966. 

C'est ainsi que la seconde phase d'act ion consist ait 
en des décisions de grève concernant les quatre entre­
prises nationalisées relevant des commissions Gr_égoire. 
Ces grè\ es devaient être échelonnées dans la seconde 
quinzaine de mare et toucher bien d'a1.1tres corporations. 

Nous pouvions écrire dans notre circulaire • Act ion 
revendicative ~ du 8 mars 1966 : 

• A insi, pour le secteur public-nationalisé, notre tenta­
tive confédérale C.F.D.T. de relance de l'action reven° 
dicative suivant un processus coordonné, p rogressif et 
continu, pour des motifs généraux, v ient de connai tre 
un premier aboutissement. • 

Vers une action auprès du C.N.P.F. 

Le 1 O janvier 1966 la C.G.T. nous avait demandé de 
faire une démarche commune auprès du C.N.P.F. Nous 
avions souhaité un délai pour contacter F.O. et connaitre 
ses Intentions sur la présence éventuelle de la C.G.T. aux 
négociations avec le C.N.P.F. 

Aucun élément nouveau n'intervenant ni du côté F.O., ni 
de la part du C.N.P.F .. il fut décidé que la C.F.D.T., d'une 
part, et la C .G.T., d'autre part, écrlraient au C.N.P.F. 
Ces lettres ont été envoyées le 11 février 1966 et transmises 
à la presse le 15. 

Nous avons préféré cette solution, car Il nous a semblé 
important : 

- de pouvoir rappeler dans notre lettre les posit ions 
antérieures de la C.F.D.T. pour une participat ion 
de la C.G.T. à des discussions avec le C.J'l.P.F. ; 

de ne pas isoler systématiquement F.O. ; 

d'être plus libres dans la formulation de nos 
revend icatlons de façon à éviter des fins de non 
recevoir sur des demandes mal présentées. 

Aucune réponse n'a été apportée à ces lettres par le 
C.N.P.F. 
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Dans celte période, l'action se développait dans le 
secteur privé. Un arrêt national de travail, marqué par 
des manifestations, était décidé par les fédérations C.F.D.T., 
F.O. et C.G.T. de la Métallurgie pour le 15 mars 1966. Un 
certain nombre de fédérations devaient prendre des ini­
tiatives semblables pour la même date. 

Lors d'une réunion du 4 mars, la C.G.T. nous faisait 
des propositions qui démontraient son désir d'aboutir à 
un mot d'ordre inter-confédéral engageant toutes les 
branches du secteur privé le 15 mars. 

Après consultation des fédérations Intéressées, la 
C.F.D.T. devait refuser une décision de ce genre qui 
aurait sans doute abouti : 

- à réaliser une Journée démobilisant les travailleurs 
et ne permettant pas d'engager l'action progressive 
et continue llndispensable; 

à négliger les problèmes propres à chaque branche 
ne pouvant être solutionnés que par les Chambres 
patronales de celles-cl: 

à mettre dans l'action, relativement sans doute, 
des secteurs insuffisamment préparés. 

C'est pourquoi nous avons proposé à la C.G.T. qui 
s'y est ralliée : 

- une action interconfédérale en direction du C.N.P.F. 
revêtant l"aspect d'une délégation commune le 15 
mars annoncée publiquement ; 

de demander aux organisations du secteur privé 
de fal~e ce qu'elles estimaient possible pour orga­
niser des démarches auprès des chambres patro­
nales, les syndicats de la région pariisenne étant 
également sollicités pour appuyer la démarche 
comml.!ne auprès du C.N.P.F. 

li n'y ·a donc pas eu de mot d'ordre d'action générale 
lancé par les deux confédérations, mais le souhait que 
leur démarche auprès du C.N.P.F. soit soutenue d'une 
façon ou d'une autre. 

On se souvient du succès de cette journée, du refus 
hautain de M_ Villiers de recevoir les délégations confé­
dérales en prétextant que les questions posées n'éteient 
pas de son ressort, de la réception des deux délégations 
par MM. Ceyràc et Leroy-Jay sous la pression des travail­
leurs qui avaient nettement démontré leur volonté d'aboutir 
à de véritables négociations. 

Lors de la rencontre du 1°'· avril avec la C.G.T., après 
le succès de cette journée, nous proposions : 

- de laisser la priorité à l'action fédérale. Il ne 
s' agissait pas dans notre esprit d'exclure la possi­
bilité de moments forts avec action confédérale, 
mals nous ne voulions pas que l'attente des mots 
d'ordre confédéraux devienne un préalable à toute 
action ; 

d'envoyer une lettre commune au C.N.P.F. en la 
forrrulant de telle manière qu'il ne puisse se 
dérober à la discussion en objectant que ce n'est 
pas son rôle de traiter de telle ou telle question. 

Cette lettre, datée du 13 avril 1966. précisait les points 
sur lesquels des négociations étaient demandées : 

la nécessité de révision des conventions collectives 
et de négociation des salaires réels ; 

la réduction de la durée du travail sans diminutlor> 
de salaire; 

la garantie et l'extension des droits syndicaux ; 

- l'indemnisation contractuelle du chômage partiel. 

Il était ajouté : • que prétendre que le niveau confédéral 
n'est pas le niveau normal de discussion aboutit à nier 
des précédents récents telle la création de l'U.N.I.R.S. pour 
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les retraites complémentaires ou de l'U.N.E.D.I.C. en ce 
qui concerne l'emploi et le chômage, ou d'autres, antérieurs, 
comme les accords de 1936. Le rèçilement de ces problèmes 
par voie d'accords cadre de portée générale et interpro­
fessionnelle que compléteraient, au niveau des fédérations 
patronales et de salariés intéressées, des conventions 
tenant compte des particularités propres à chaque branche 
d'activité, nous apparait donc comme étant parfaitement 
de notre compétence réciproque. • 

Le 17 mai 1966 
C'est au cours d'une rencontre (le 7 avril) des comités 

de liaison C.F.D.T. et d'action C.G.T. que la C.F.D.T. 
préconisait un mouvement d'ensemble de ces secteurs 
comme troisième phase de l'action engagée depuis février. 

Ce n'était pas l'avis de la C.G.T. et un tour d'horizon 
réalisé, corporation par corporation, faisait ressortir 
que l'on n'était pas prêt pour un mouvement d'ensemble 
mals qu'il fallait le préparer de façon à développer le 
climat revendicatif. 

Par ailleurs nous pensions, compte tenu des décisions 
possibles de la part de F.O. et de la F.E.N. notamment 
dans la fonction publique, qu'il fallait prendre des dispo­
sitions qui nous permettraient de garder l'initiative et 
d'amplifier notre action. Il fut donc décidé d'organiser 
des mm}Vements dans la période du 20 au 29, ce qui 
constituait une certaine progressivité par rapport à la 
seconde phase qui s'était étalée sur 3 semaines. D'autre 
part, le communiqué commun faisait état, à la demande 
de la C.F.D.T., de • perspectives d'un mouvement d'en­
semble à brève échéance dans le cas où le pouvoir persis­
terait dans son intransigeance•. 

Ce mot d'ordre n'a pas eu un succès considérable, 
mais i! nous confirmait que si un mouvement d'ensemble 
avait été convenu cela aurait permis l 'engagement de 
bien des corporations qui avaient besoin d'un parei l mot 
d'ordre pour pouvoir lancer une action, tant une lutte 
générale paraissait nécessaire aux. yeux des travailleuri,. 

C'est ce que nous disions à la C.G.T. dans un contact 
inter-confédéral le 15 avril en précisant qu'il deva:t bien 
s·agir d'une progression logique de l'action. Parallèlement 
nous disions qu'il fa llait rechercher, pour le secteur privé, 
comment faire converger les actions, pas forcément pour 
réaliser un mouvement d'ensemble, mais pour que les 
luttes entreprises d'ici les vacances revêtent une ampleur 
de plus en plus grande et puissent déboucher sur des 
négociations effectives. 

La C.G.T. est apparue un peu en retrait au cours de 
cette rencontre et si le communiqué manifestait, d'une 
façon très nette, la volonté de mener une action progres­
sive et les possibilités de sa poursuite si le gouvernement 
et le patronat ne cédaient pas, c'est bien l'insistance de la 
C.F.D.T. qui en est la_ cause. 

Le Comité de liaison C.F.D.T. se déclarait, le 21 avril, 
d'accord pour un mouvement d'ensemble du public­
nationalisé. Le Comité national des 23 et 24 avril soulignait 
qu'il était • indispensable que l'action syndicale se déve­
loppât avec une ampleur sans cesse croissante •. 

Dès le lendemain, le lundi 25 avril, et en fonction 
des mandats donnés, se réunissaient en commun les 
comités de liaison C.F.D.T. et d'action C.G.T. des secteurs 
public, semi-public et nationalisé. L'Idée d'un mouvement 
d'ensemble de ces secteurs avait mûri et la délégation 
C.F.D.T., après le Comité national, était décidée à obtenir 
une décision ferme d"action, mettant un terme aux hési­
tations des organisations F.O. de la fonction publique et 
de la F.E.N. 

Dans la ligne d'une action en commun sans exclusive, 
la C.F.D.T. était allée, en ce qui concerne la fonction 
publique, à l'extrême limite de la compréhension des 
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contradictions internes de la F.E.N. et de F.O. Nous 
ovons spécifié qu'une fois arrêtée la décision C.F.D.T.­
C.G.T. dans les secteurs public, semi-public et nationalisé, 
nous n'étions pas opposés à une publication • concomi­
tante • de décisions similaires de F.O . et de la F.E.N. 

La C.G.T. s'étant trouvée dans des dispositions 
semblables et ayant poursuivi, ces derniers temps, des 
démarches et conversations qui lui avaient montré que 
nos propositions de mou~ement d'ensemble apparaissaient 
possibles, les deux comités C.F.D.T. - C.G.T. ont donc 
ar,pelé à réal iser le 17 mai 1966 un arrêt général de 
travail de l'ensemble des personnels des secteurs public, 
semi-public et nationalisé. F.O. et la F.E.N. en faisaient 
de même Bprès avoir tenté, inutilement. de retarder la 
décision. 

Dans le secteur privé, après consultation de nos 
fédérations : 

d'une part, un tract interconfédéral pour le secteur 
privé était mis au point et d ifffusé par le canal 
des U.D. ; 

d'autre part, et sous leur responsabilité, la plupart 
des fédérations du secteur privé prenaient des 
décisions d'action pour le 17 mal, sur leurs reven­
dications professionnelles et aussi en direction du 
C.N.P.F. qui venait, une nouvelle fois, d'opposer 
son refus aux. propositions de négociat ions présen­
tées par les Confédérations C.F.D.T. et C.G.T. 

La 3 mal, une réunion aL1 niveau confédéral C.F.D.T. -
C.G.T. : 

- assurait de l'appui confédéral la çirève du 17 ma( 
des travailleurs des secteurs public, semi-public et 
nationalisé; 

soutenait les décisions d'action pour le même 
17 mai, des fédérations du secteur pr ivé ; 

recommandait enfin d'organiser de puissantes mani­
festations de rues • au cours desquelles pourront 
s'exprimer le mécontentement et les protestations 
de tous les travail leurs, dont les revendications se 
heurtent à une même résistance du çioüvernement 
et du patronat • . 

Les objectifs de cette journée étaient clairement fixés : 
il fallr'lit, face à l'intransiçieance gouvernementale et patro­
nale : 

- rappeler la nécessité de néçiociations sérieuses ; 

- fai re la démonstration spectaculaire du méconten-
tement des travailleurs. 

Les moyens étaient à la mesure des objectifs : 

le • tous ensemble • des secteurs publ ic, semi­
public et nationalisé, étape supplémentaire de 
1 action dans ces secteurs avec une mise à l'action 
de la fonction publique, en entrainant (contre leur 
w é init ial) F.O. et la F.E.N. ; 

les décisions d'action de la plupart des fédérations 
du secteur privé, pour leurs revendications profes­
sionnelles et, en plus, en direction du C.N.P.F. 
(avec le t ract interconfédéral à l'appui, tract allant 
d'ailleurs au-delà du 17 mai) ; 

les manifestations de rues enfin à l'appel inter­
confédéral. 

Ces objectifs et moyens ont été pleinement atteints par : 

une bonne réusslle des grèves, sauf dans les 
mines où, suite aux hésitations de la C.G.T. face 
au refus de s'engager de l'orçianisation Sauty et 
de F.O., aucun mot d'ordre national n'a été donné. 
Toutefois, en Lorraine, mali:rré l'opposition de F.O. 
et de l'organisation Sauty, le mot d'ordre de grève 
donné dans les mines de charbon connut une bonne 
réussite. Ce f ut vrai aussi à la R.A.T.P., malgré de 
longues hésitations. Les vertus du • tous ensemble• 
sont parues évidentes à cette occasion ; 
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un très gros succès des manifestations de rues, 
non seulement à Paris, de la Bastille à la Répub lique, 
mais dans l'ensemble du pays. La présence C.F. 
D.T. y fut remarquée, y compris au niveau des 
panneaux, banderoles, etc. De même, malgré 
plusieurs tentatives d'exploitation polit ique de ces 
manifestations, elles gardèrent leur caractère pleine­
ment syndical. 

La presse, sauf rares exceptions, a donné un écho 
très favorable à cette journée_ du 17 mai. L'opinion 
publ ique s'est mise, en çiénéral_ du côté des travailleurs. 

- Le gouvernement, rompant avec son s ilence antérieur, 
a falt diffuser une note par l'açience France-Presse 
soulignant • que le Gouvernement n'a pas refusé le 
dialogue aux organisat ions syndicales chaque fois 
qu'elles le demandent. Les rapports entre l'Etat et les 
salariés ont bel et bien existé en dix réunions el 
dix audiences~ dans le cadre de la procédure Toutée 
relative aux salaires du secteur nationalisé (on sait 
ce que pensent nos fédérations de cette car icature 
de discLJssion). 

- Le C.N.P.F., en ce qui le concerne, gardait le si lence. 

A une nouvelle réunion interconfédérale C.F.D.T. - C.G.T., 
le 24 mai, placée ainsi par le 17 mai en position de force, 
la C.F.D.T. proposait de prendre au mot le gouvernement, 
à la fois sur les revendications gifnérales et en tant 
qu'employeur des personnels relevant de l'Etat (chaque 
fédérat ion s'adressant, par ai lleurs, â son ministère de 
tutelle) pour lui dire : nous sommes prêts au • d iàlo­
QUe • ! 

La C.G.T. approuvait cette initiative. 

Pour le secteur pr ivé, nous pensions qu'i 1 • devait 
prendre le relais>, devant le silence persistant du 
C.N.P.F. et des chambres patronales (où le caractère 
insuffisant de ~ néçiociatlons > du type de la métallur!lie 
par isienne, où F.O., avec l'organisation Sauty et la C.G.C., 
acceptèrent purement et simplement les propositions pat ro­
nales). 

La C.G.T. était d'accord, mais elle demandait que nous 
écr ivions de nouveau au C .N.P.F. Nou_s l'avons accepté, 
à condition que le ton soit ferme et s'appuie sur le 17 mai, 
c'est-à-dire en position de force et qu'elle annonce une 
action s'ii n'y avait pas de réponse posit ive du C.N .P F. 

Deux lettres ont ainsi été expédiées le 26 mai : 

- Au Premier Ministre sur les revendications géné­
rales (à part ir de la plate-forme du 10 janvier 1966) 
et en tant qu'employeur des personnels relevant 
de l'Et at, lettre lui demandant audience ; 

- Au Président du C.N.P.F., rappelant les lettres an­
t érieures, notamment celle du 13 avril 1966 (qui 
répondait aux arguments • d'incompétence > du 
C .N.P.F. en matière de négociation générale) et 
demandant l'ouverture rapide de négociations : • la 
pers istance d'un refus serait cause d'un dévelop­
.pement des mouvement s revendicatif s dont le C.N. 
P.F. aurait l '.entière responsabilité • 

Le 14 juin 1966 
Lors de la rencontre interconfédérale du 24 mai, la 

C.F.D.T. devait proposer, au cas où des négociat ions sé­
r ieuses ne s 'engageraient pas, une journée nationale d'ac-
tion vers la mi-Juin. • 

Pour elle cette journée devait comporter : 

- des débrayages allant Jusqu'à 24 heures pour le 
secteur PRIVE ; 

- des manifest at ions à l 'appel confédéral relayé par 
l'ensemble des secteurs dont le public, semi-public, natio• 
nalisé prenant des décis ions de grèves s'ils le jugent 
nécessaire. 
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La C.G.T. devait accepter ces perspectives et le com­
muniqué interconfédéral déclarait : • estimer nécessaire 
la poursuite de l'action et appeler leurs orçianisations à 
prendre, dès à présent, toutes les initiatives que la situa­
tion exige pour développer à tous les niveaux, sur la 
base de l'unité la plus large, les actions revendicatives. 
tant en direction du patronat que du gouvernement, pour 
imposer la négociation et l'aboutissement des revendi­
cations. • 

Dès le lendemain. la Fédération de la Métallurgie 
fixait I a date de cette étape de l'action dans le secteur 
PRIVE au 14 Juin 1966. Dans les jours suivants, de nom­
breuses fédérations devaient donner des mots d'ordre 
pour la même date. 

Dans les secteurs public, semi-public et nationalisé 
les comités C.F.D.T. et C.G.T. se réunissaient les 26 mai 
et 7 juin. La C.G.T. demandait que des réunions interfé­
dérales puissent se dérouler pour voir la possibilité d'un 
mot d'ordre pour le 14 juin. Les organisations C.F.D.T. 
étaient plus sceptiques à cet éQard. Néanmoins ces réu­
nions eurent lieu et démontrèrent que le • climat • ren­
contré n'était pas suffisant pour permettre un • tous en­
semble • l_e 14 juin. Par contre, des actions catégorielles 
spécifiques étaient encore possibles, dans divers corpo­
rations, avant I es vacances, 

Tenant compte de tout cela, les deux confédérations 
devaierit estimer que la Journée du 14 juin serait princi­
palement celle du secteur prive mais il était décidé que 
les secteurs public et nationalisé, sans qu'il soit question 
de renouvefer le 17 mai, manifesteraient corporation par 
corporation sous forme de délégations auprès des direc­
tions générales ou locales. Cette forme d'action devait 
avoir pour effet, éçialement, de soutenir les confédéra­
tions dans leur entrevue avec le Premier ministre (le 
15 pour la C,F.D.T .. le 16 pour la C.G.T.) et obtenir l'ou­
verture de négociations véritables avec les directions et les 
ministères compétents. 

Par ailleurs il était envisagé une manifestation cen­
trale, de caractère spectaculaire, des travailleurs du sec­
teur privé auprès du C.N.P.F. dont c'était l'assemblée 
çiénérale. 

Cette journée fut donc celle du secteur privé. Elle 
devait naturellement, apparaître d'une ampleur moins im­
portante aux yeux des commentateurs et aussi de cer­
tains travailleurs. Ce fut cependant un succès et surtout 
la manifestation d'une volonté d'obtenir de véritables né­
gociations sur les points contenus dans l'accord du 1 O 
janvier 1966. ' 

Lors de leur rencontre du 20 juin, la C.F.D.T. et la 
C.G.T. pouvaient ; 

- souligner l'importance de la participation des tra­
vailleurs du secteur privé à la journée du 14 Juin et 
apprécier les initiatives des secteurs public et nationalisé ; 

- considérer cette journée comme une _étape nou­
velle et positive de l'action ençiaçiée par la classe ou­
vrière face à l'intransigeance du patronat et du gouverne­
ment ; 

- constater que le Premier ministre n'avait pas 
apporté de réponses satisfaisantes ni sur les aspects gé­
néraux des revendications posées, ni sur la possibilité 
d'engager de réelles négociations dans les secteurs na­
tionalisé et public ; 

- dénoncer la mise à profit de cette attitude par le 
C.N.P.F. pour refuser des discussions véritables. 

Avant le période des vacances les deux confédéra­
tions se rencontraient pour faire le point de ces six 
mois d'action : leur jugement devait être positif. La né­
cessité de poursuivre et d'amplifier l'action, à la mesure 
de la résistance patronale et Qouvernementale, fut réaf­
firmée. La C.G.T. convenait avec: nous que cela devait 
se faire à tcius les niveaux où existent les pouvoirs de 
décision sur les revendications des travailleurs. 
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La C.F.D.T. soumit, a~ cours de cette réunion du 
7 juillet, les différentes hypothèses d'action qu'avait exa­
minées le Conseil confédéral de juin : actions coordon­
nées et concertées par secteurs, marches sur Paris ou 
manifestations régionales, mouvements de grande am­
pleur, mouvements diversifiés (telle la çirève réussie deG 
roulants de la S.N.C.F. qui venait de se dérouler ou les 
différentes actions catégorielles, tout au lonçi de l'année, 
dans les P.T.T.). 

La C.G.T., sans écarter ces perspectives, nous indiqua 
qu'il apparaissait très difficile au mols de juillet, de dé­
cider de l'action à la rentrée, qu'il était hasardeux d'en 
discuter au fond maintenant et qu'il falla it plutôt trouver 
le moyen d'une • reprise en main• rapide, dès le mois 
de septembre. 

On ne péut relater cette période de l'action revendi­
cative sans parler d'une réunion au C.N.P.F. convoquée 
par lui pour le 4 juillet 1966 et devant porter sur des 
points particuliers ou des considérations de caractère 
général touchant I a marche des régi mes de retraites com­
plémentaires. Compte tenu de la présence de la • pseudo­
C.F.T.C. • à cette réunion et des positions fermes prises 
par nos représentants à ce sujet (suivis par la C.G.T. 
d'ailleurs) le C.N.P.F. fut contraint de lever la séance. La 
question devait être réglée d'ailleurs, dans les mois sui­
\·ants, au niveau technique même des institutions intéres­
sées (accord du 10 mai 1967). 

A la rentrée, tandis que nous faisions de nouveau con­
naitre notre volonté de véritables négociations l'action 
reprenait sur les problèmes d'emplois et de salaires dans 
de nombreuses réglons et professions. 

Les manifestations du 23 novembre 1966 
Lors du Comité national d'octobre 1966, la résolution 

qénérale déclarait ; • que la Confédération poursuivra 
ses efforts en vue de développer encore et de coordon­
ner l'action revendicative dans tous les secteurs et à 
tous les niveaux ; de contribuer pour sa part à la rêali­
sation des conditions politiques de l'aboutissement de nos 
revendications •. 

C'est le 28 octobre 1966, après quelques rencontres 
exploratoires en septembre, que nous rencontrions à nou­
veau la C.G.T. pour envisager avec elle, de nouveaux dé­
veloppements de l'action revendicative. 

Nos positions étaient les suivantes : prendre une ini­
tiative inter-confédérale de journées de manifestations 
spectaculaires sur l'ensemble du pays s'insérant dans le 
cadre d • une action de caractère progressl f et continu. 
Cette action ne devait pas, a notre avis, avoir lieu avant 
la fin novembre. En effet, une manifestation de fonction­
naires était en préparation (à laquelle notre Fédération, 
dans un souci unitaire, avait décidé de participer bi~n 
qu'étant écartée des négociations du fait de l'ostracisme 
de la F.E.N.). Nous estimions prématuré de prévoir une 
action d'ensemble a la même date que celle chois ie pour 
la man I festation des fonctionnaires. 

La C.G.T. devait se rallier a nos positions et accep­
ter la rédaction de la partie suivante du communiqué pro­
posé par la C.F.D.T. : • Une telle action nationale d'en­
semble donnera plus de force et d'élan aux luttes ou­
vrières qui devront se poursuivre de manière progres­
sive et continue, à la mesure de la résistance du patro­
nat et du gouvernement et dans la recherche de l'entente 
intersyndicale la plus large •. 

Une réunion des comités de liaison C.F.D.T. et d'ac­
tion C.G.T. des secteurs public et nationalisé eut lieu 
le 3 novembre 1966. Elle fut fortement marquée par l'an­
nonce de l'interdiction de la manifestation de fonction­
naires contre laquelle la F.E.N. et F.O. voulaient ripos­
ter ... par un communiqué! puis par un meeting le 15 no­
vembre (qui n'a jamais eu lieu) alors qu'il aurait fallu 
une riposte immédiate. 

l'action sociale et professionnelle 

Mais elle devait se conclure par un communiqué rap­
pelant l'essentiel des revendicat ions approuvant • la po­
sition prise par leurs confédérations le 28 octobre, d'or­
ganiser, dans des délais rapprochés, une manifestation 
d'ampleur nationale • . 

Il restait à mettre au point cette journée de manifes­
tations ; ce fut r objet de I a rencontre i nterconfédérale du 
7 novembre 1966 au cours de laquelle la date du 23 no­
vembre fut retenue et annoncée bien que la C .G.T. eût 
préféré ne pas mettre F.O. et la F.E.N. devant le fait 
accompli. 

Cette décision ne fut pas accueillie avec ent housiasme 
par la totalité de nos organisations. Une question a 
été souvent posée à la Confédération : S'agit- il d'une 
continuité avec le premier semestre ou d 'une reprise de 
l'action qui ne peut que prendre l'allure de l'année der­
nière sans al ler plus loin ? 

Il semble que certains camarades aient sous-estimé le 
temps mort des vacances qui exige, à la rentrée, un délai 
pour la montée du climat. Il convient de souligner par 
ailleurs que plusieurs actions sur le plan régional et sur 
le plan profess ionnel avaient permis, avant le 23 novem­
bre, une certaine • reprise • . 

Dans l'ensemble, cette journée du 23 ~ovembre fut 
néanmoins une réussite. Dans la quasi-totalité des dé­
partements, on a assisté à des manifestat ions et des dé­
brayages auxquels on ne s'attendait pas. A Caen et à 
Or léans la police est intervenue ... A Paris la circulation 
fut interrompue pendant· plus de deux heures sur l 'une 
des plus grandes artères de la capitale. 

La grève du 1 °' février 1967 
Réuni peu après la journée du 23 novembre, et après 

en avoir tiré les leçons, le Conseil confédéral, lors de sa 
session de décembre, adoptait la résolut ion interne sui­
vante : 

• Le Conseil confédéral donne mandat au Bureau 
confédéral de pouvoir donner pour f in janvier 1967 un 
mot d'ordre confédéral de grève d'ampleur nationale 
menée, dans le cadre de l'accord du 10 janvier 1966, 
avec la C.G.T., F.O. et la F.E.N. 

• Ou, à défaut d'un accord à quatre, avec les organi­
sations qui acceptent. Le Bureau confédéral .consultera 
les fédérations et les régions en tant que de besoin sur 
les modalités les meilleures de l'action.• 

F.O. et la F.E.N. avaient èt é soll icitées par lettre dès 
le 30 novembre 1966. 

Quant à la date de • f in j anv ier • il s'agissait d'une 
base de d iscussion pour nos rencontres avec la C.G.T. 
L'objectif mème de cette grève d'ampleur nat ionale, mal­
qré la proximité des élections législatives, n'était pas pour 
nous l'occasion d'une • grève politique "· D'ailleurs, au 
cours de la rencontre du 20 décembre avec la C.G.T., 
nous lui donnions une simple information, sur ce que 
nous envisagions de fa ire durant la campagne élect o­
rale... la suite devait nous démontrer qu'aucune polit i­
sation n'a été faite du mouvement d'ampleur nationale. 
Ce fut même p I us net que pour le 17 ma 1 1966 où, à Paris 
notamment, des personnalités po lit iques avaient essayé 
de se joindre à la manifestation. Nous devions vérifier 
l'assurance donnée par la C.G.T. le 7 Juillet qu'elle 
n'avait pas l'intention d'utiliser l'accord C.F.D.T.-C.G.T. 
pour une opération politique. 

La date du 1" février, proposée par la C .F.D.T., était 
alors retenue mals non rendue publique pour ne mettre 
ni F.O., ni la F.E.N. devant le fait accompli el c'est le 
11 janvier que la C.F.D.T. et la C.G.T. lançaient un com­
muniqué commun (retardé de quelques heures car des 
espoirs subsistaient encore par rapport à la F.E.N.) souli­
Qnant • qu'après avoir tenu régulierement informées la 
Confédération F.O. et la F.E.N. de leurs perspectives 

l'action sociale et professionnelle 

d'action c elles " décident de fixer la date de la gr~ve 
d'ampleur nat ionale au 1" f évrier 1967, persuadées de 
traduire le désir profond des t ravail lsurs, elles souhaitent 
vivement que les autres organisations syndicales se dé­
terminent de la même façon • . 

Nous avons eu, à l'égard de ces deux organisations, 
une longue patience. La C.G.T. a eu plus de chance que 
nous car ses contacts avec I a F.E.N. ont finalement décidé 
celle-ci .à partic iper au mouvement. En ce qui nous con­
cerne malgré quelques démarches de Descamps p rès de 
Bergeron, nous n'avons même pas obtenu une • neutra­
lité • confédérale et F.O. a multipl ié les communiqués et 
les artic les contre ce mouvement • inefficace • et • inop­
portun • , ce qui a entraîné la vigoureuse mais nècessaire 
réact ion du Secrétaire général dans l'éditorial de • Syn­
dicalisme • du 28- 1-1967. 

Dès le 11 janvier, la décision C .F.D.T.-C.G .T. est 
accueil lie ·avec sat isfact ion par nos orçianisatjons et très 
vile des décisions sont prises au niveau des fédérations 
et des Unions département ales auxque lles se j oignent 
des organisat ions F.O. notamment dans la Chimie , chez 
les Cheminots, à la Sécur ité sociale, à l'U.D. de Lolre­
Atlantlque. 

Les posit ions de F.O. et de I' • organisat ion Sauty • 
purent êt re montées en épingle par de nombreux j ournaux 
et par !'O.R.T.F. C'est pourquoi 1').0tre communiqué du 
27 janvier déclarait la C.F.D .T. prête à tout débat con­
tradictoire devant l'opinion publique. Pour essayer de 
cont recarrer quelque peu l'influence de !'O.R.T.F., nous 
avons -adressé aux U.D. un projet de tract à l'intent ion de 
l'opinion publique où nous faisions état de nos proposi­
t ions de débats publics. 

Et ce fut la j ournée du 1 "" février qui, malgré I' ostra­
c j sme de F.O ., et une informat ion orientée cont re nous, 
a été une vigoureuse manifestation d'oppositlO!} à la POc 

lit ique • sociale • du gouvernement et du pat ronat . Les 
coups de téléphone reçus le soir même signalaient une 
majorité de manifestat ions supèrieure à celles du 17 mai. 
Ai lleurs, on nous p1irlait de manifest at ions d'ampleur 
égale et c'est, dans une minor ité de cas, un bilan moins 
pos lt i f qui nous était décrit. 

Pour des « initiatives » à tous les échelons 
C'est dans ce climat que nous rencont rions à nou­

veau la C.G.T. le 14 février. Nous portions un jugement 
assez vo isin sur la journée du 1 '" févr ier considérée com­
me une réussite d'ensemble malgré l'hostil ité de F.O. et 
un certain démarrage à froid car décidée sans qu'il y 
ait eu des luttes préalables d'une certaine envergure. 

La C.F.D.T. considérait que cette journée avait été 
comparable au 17 mai 1966 mais faisait remarquer que, 
là où des problèmes d'emploi se posent à partir desquels 
une action est déjà engagée, l'on constate un succès 
supérieur. Nous considérions également que, malgré les 
attaques du çiouvernement , du patronat, le crédit de nos 
deux organisat ions restait intact. 

La C.F.D.T. est imait quï l fa llait que le relais fût pris 
par I es f édérations ou les réglons. Elle pensait, en effet, 
qu'avant de reprendre une initiative au niveau confédé­
ral, et Indépendamment des élections législatives proches, 
il fallait encourager des init iatives sur des pro'Eilèmes con­
crets, init iatives parfois abandonnées car certaines orga­
nisat ions se réservent pour des mot s d 'ordre confédéraux. 
De plus, à ce niveau, la participation de F.Gl. est plus 
faci le. 

C 'est ainsi que le communiqué commun du 14 février 
1967 appelait • à développer toutes les init iat ives en vue 
d'engager, sur les revend ications• essentielles, des néçio­
ciations véritab les à tous les niveaux • . 

Il était déc idé de s'adresser à nouveau au C .N.P.F. 
Ce qui fut fa it dans une lettre commune le 20 f évrier, 
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lettre qui fut suIv1e d'une réponse d'attente du C.N.P.F. 
en date du 23 février (cela n'est pas habituel mais au­
cune suite n'a été donnée à cette réponse). 

D'ailleurs, cette rencontre avec la C.G.T. se situait au 
moment où des conflits importants se déroulaient dans 
de nombreux secteurs : Port de Marseille - Marins Pê­
cheurs - Sud-Aviation à Toulouse - Dassault à Bordeaux, 
etc ... D'autres conflits ont suivi et il nous est impossible 
d'en donner une relation qu'en son temps la pre~e con­
fédérale a faite en donnant tous les éléments d'informa­
tion souhaitables : Rhodiacéta Besançon et Lyon - Berliet 
à Lyon - les mensuels de la Métallurgie de Saint-Nazaire 
- les mineurs de fer de Lorraine - la Sidérurgie de 
l'Est, etc. 

Tous ces conflits répondaient à l'appel des deux con­
fédérations et il n'est pas douteux qu'ils ont été encou­
raqés par l'action inter-confédérale menée depuis Jan­
vier 1966. Par ailleurs la période électorale et le scrutin 
du 12 mars n'ont pas été étrangers au développement de 
ces con fi its. 

Les revendications qui ont été mises en avant peuvent 
être traduites par les points suivants 

- la réduction des disparités de salaires entre Paris 
et la province ; 

- la négociation de garanties sociales en matière 
d'emplois et de ressources. A ce propos l'on pouvait 
noter que nos revendications sur le droit syndical, seul 
garant de discussions possibles au niveau de l'entreprise, 
étalent de mieux en mieux comprises des travailleurs ; 

- la volonté d'en finir avec des conditions de travail 
inhumaines notamment en ce qui concerne le travail posté. 

Ces revendications intéressent l'ensemble de la classe 
ouvrière : c'est e.n ce sens que la C.F.D.T. pouvait dire, 
dans son communiqué du 17 mars 1967, que ces conflits 
avalent une grande importance pour l'ensemble des tra­
vailleurs. C'est pourquoi elle n'hésitait pas à faire appel 
à la solidarité financière indispensable à leur réussite tout 
en rappelant qu· • après avoir mis en place une caisse 
de résistance capable de soutenir ses adhérents dans les 
conflits, que les succès revendicatifs passent par le ren­
forcement du syndicalisme et appelle les travailleurs à 
rejoindre en masse la C.F.D.T. • (24 mars 1967). 

Ces conflits, puissants, dignes et prolongés, eurent 
des résultats non négligeables, que ce soit sur les salai­
res, les conditions de travail, • les reclassements ou la 
pré-retraite en cas de licenciements, les garanties de res­
sources. 

Ces résultats obtenus à la suite de conflits particuliè­
rement longs ont vu les travailleurs. manifester une grande 
confiance dans les organisations syndicales. Nous ne 
pouvons les citer tous mais une mention particulière doit 
être faite à celui de Saint-Nazaire qui fut le plus long. 

Après une grève de plus de soixante jours, menée 
dans une dignité remarquable, avec une discipline exem­
plaire les mensuels reprenaient le travail, non seulement 
en avant obtenu des résultats appréciables. mals aussi 
en ayant pris une meilleure conscience du rôle et de la 
place du syndicalisme. 

Ce conflit, soutenu par toute une population, et par 
la solidarité, financière certes, mais aussi effective, des 
travailleurs (qu'o"n se souvienne de la Qrande journée du 
27 avril à Saint-Nazaire où 44 000 manifestants avaient 
répondu à 1·appel des orçianisations syndicales) devait 
démontrer la confiance de plus en plus qrande des men­
suels dans le syndicalisme : ils étaient 70 % à vouloir 
commencer la çirève. il y en avait 87 % (50 jours plus 
tard) à vouloir la continuer (après un vote à bulletin 
secret). Et ils étaient 9'i' % à faire totalement confiance 
aux diriqeants syndicaux à l'heure de l'ultime néçiociation. 

Un de nos camarades a pu écrire : • A Saint-Nazaire 
le travail reprend non avec des COLLABORATEURS mais 
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avec des MILITANTS •. C'est dire toute l'importance de 
ce conflit, mais aussi des autres, pour le mouvement 
syndical, importance qui n'a d'ailleurs pas échappé à cer­
tains commentateurs. 

Le 17 mai 1967 
Quelques jours après la réunion du Comité national, 

et à la qrande surprise de bien des informateurs, 1 e çiou­
vernement, lors du Conseil des ministres du 26 avril 1967 
annonçait son intention de demander au Parlement !"au­
torisation d'a,iir par ordonnances en matière économique 
et sociale. 

Prétextant le délai très court qui lui restait pour pren­
dre les mesures nécessaires • d'adaptation aux condi­
tions de concurrence qui prévaudront entre les Etats du 
Marché commun à partir de 1968 et réçiler, dans la pers­
pective de l'ouverture des frontières, plusieurs questions 
importantes • il lui apparaissait souhaitable de demander 
les • pleins pouvoirs • sur un certain nombre de problè­
mes dont notamment : 

- le plein emploi et la reconversion des travailleurs, 
l'aménaAement des conditions du travail, l'amélioration ou 
l'extension des Aaranties dont bénéficient les travailleurs 
privés de leur emploi ou susceptibles d'en être pr ivés 
çirâce, notamment à une meilleure coordination des réAi­
mes publics et privés de i:iarantie contre le chômage, la 
formation des jeunes et des adultes en vue de permettre 
leur adaptation à !"évolution de !"économie ; 

- la modification ou l'unification du champ d"appli­
cation des divers régimes et institutions de Sécurité so­
ciale, de prévoyance et d'assistance, l'adaptation de leurs 
structures et l'assurance de leur équilibre financier. 

Dès que fut connue cette nouvelle la réaction de la 
C.F.D.T. fut Immédiate : 

- un communiqué du 27-4-67 indiquant notamment 
que le Bureau de la C.F.D.T. • prend les dispositions né­
cessaires pour manifester une opposition syndicale à une 
politique contraire aux exigences d'une vraie démocra­
tie et qui menace de porter atteinte aux droits essentiels . 
des travailleurs : droit syndical de néQociatlon, droit à la 
santé, droit à la Sécurité sociale •. 

- ce communiqué demandait à toutes les orçianisa­
tions d'intervenir auprès des parlementaires et la consi­
r:ine était passée dès le 27 avril au matin par le réseau 
téléphonique d'urçience. 

Dans le soirée de ce même 27 avril nous rencontrions 
le C.G.T. avec laquelle nous nous sommes mis rapide­
ment d'accord sur : 

- le texte d'un communiqué commun mettant en avant 
les menaces qui pèsent sur la Sécurité sociale et le ca­
ractère antl-démocratique de la - procédure employée par 
le qouvernement ; 

- l'étude d'un projet de lettre aux parlementaires : 

- des contacts â prendre avec F.O. et la F.E.N. pour 
la mise en • place d'une action Importante et pour qu'ils 
s'associent à la lettre aux parlementaires. Cette décision 
était également indiquée dans le communiqué. 

Mais nous restions fermes sur notre position de don­
ner à la riposte le seul caractère SYNDICAL que nous 
pouvions lui donner alors que nos camarades de la C.G.T. 
souhaitaient la mise en place de manifestations reçirou­
pant • toutes les orçianisations démocratiques • : partis 
politiques, orQanisations de jeunesse, de femmes, etc. 

Le 2 mai, le Bureau confédéral était convoqué extra• 
ordinairement et prenwt les positions suivantes : 

- accord pour arrêt çiénéralisé du t rava 11 dont les 
c::ond itions seraient à né,iocier avec les autres ori:ianisa­
tions et manifestations à lïn itiative des U .D. 

- accord pour une lettre aux parlementaires qui ne 
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soit pas commune avec la C .G.T., en pareille matière, une 
lettre séparée peut être plus efficace. 

Dans l'après-midi de ce même 2 mai nous rencontrions 
F.O. et , après une lonque discussion, nous arr iv ions aux 
conclusions suivantes : 

- Accord pour proposer à la C.G.T. un appel panillèle 
pour une çirève de 24 heures, le 17 mai. 

- Accord éqalement pour que des lettres soient adres­
sées aux par lementaires, séparément , par chacune des 
Centrales. 

Par contre F.O. reatait host ile à sa participation à des 
manifestations, refusant tout contact avec la C.G.T., et ne 
voulant pas accepter l'idée que sa présence agissante 
à notre côté ne pouvait que favoriser l'organisation de 
manifestations de st rict caractère syndical. 

Le 3 mal nous revoyions la C.G.T. pour lul faire part 
de not re entrevue avec F.O. 

Tout en soulignant ce'rtains reçirets, la C.G.T. se dé­
clara vite d'accord ; 

- pour un appel à une qrève nationale de 24 heures 
le 17 mai ; 

- pour l'envoi de lettres séparées aux parlementai­
res ; 

- pour laisser aux U.D. le soin d'orqaniser des ma­
nifestations : elle donnera des consi,ines très net­
tes pour des manifestations à ses orqanisations, 

mais elle insista pour que le communiqué de la C.F.D.T. 
et de la C.G.T. soit commun afin de ne pas laisser cro ire 
que notre accord se distend. 

La C.F.D.T., faisant remarquer à la C.G.T. qu'elle don­
nait beaucou_p d'importance à la forme alors oue l'objec­
t if de mett re les quatre orQanisations dans le coup était 
atteint, faisait alors la contre-proposition suivante qui fut 
acceptée : 

- mettre dans le communiqué un • chapeau • se 
référant t rès nettement à nos décisions communes 
du 27 avril : 

rédiqer le communiqué dans des termes identiques 
mais l'envoyer séparément sous le sigle de chaque 
orçianisati on. 

La C.F.D.T. demanda que les communiqués fussent 
rendus publics à 19 heures, ce que la C.G.T. accepta 
sans difficulté. 

Il restait donc à revoir F.O. et nous le fais ions le soir 
même. F.O. donnait rapidement son accord et celui de la 
F.E.N. qu'elle avait cont actée et le mot d'ordre pouvait 
être transmis dans la soirée du 3 mai, 

La presse lui a fait l'accueil qu'il méritait : pour la 
première fois depuis 1938 un pareil mot d'ordre était 
lancé par les orçianisations syndicales les plus représen­
tatives. Certains parlai.en! d'action politique des syndicats, 
le Premier ministre manifestait sa surprise ... 

Mais les t ravailleurs ne s'y trompaient pas. Le 17 mai 
f ut un véritable succès et dans beaucoup de réçiions on 
nous slçinalalt de nombreuses entreprises en gréve qui 
ne l'avaient pas été depuis loni:itemps et que, malgré le 
mauvais temps, les manifestations connaissaient une 
orande affluen~e. 

Comme nous devions le déclarer dans la soirée • cette 
opposition syndicale contre les pleins pouvoirs économi­
ques et sociaux demandés par le gouvernement se s itue 
dans la tradition ouvrière de lutte contre une concept ion 
personnelle, autoritaire et technocratique du pouvoir •. 
Les travail leurs ont lari:iement démontré qu'i ls n'accep­
taient pas que des atteintes soient portées contre la Sécu­
r ité sociale ni que les problèmes de r emploi soient réqlés 
â la sauvette. 

Lors d'une rencont re avec la C.G.T., le 1" juin 1967, 
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nous fais ions le point sur cette journée et nous consta­
tions : 

- son succès incontestable même dans des secteurs 
habituellement difficiles à faire débrayer ; 

- le caractère syndical de cette sévère r iposte aux 
• pleins pouvolra •. A ce sujet la C.G.T. déclara p~rta11er 
le point de vue exprimé par la C .F.D.T. dans son communiqué 
du 26 mai qui disait notamment que • les mill ions de travail• 
leurs qui ont répondu le 17 mai à l'appel des organlsatlons 
syndicales les plus représentatives ont manifesté une oppo­
sition syndicale qui a sans doute contribué, sur le plan 
politique, au renforcement du nombre de parlementaires fiilvo­
rables à la motion de censure, mais qui est demeurée dans 
le cadre des tradit ions syndicales de lutte contre toute 
concept ion antidémocratique du pouvoir, autor itaire ou tota­
litaire•. 

- l'influence de cette manifestation sur le vote des 
députés, ce qui a ramené la majorité du gouvernement à 
8 voix, A ce sujet , la C.F.D.T. devait souligner combien il 
lui paraissait évident que le fait d'être intervenu auprès des 
par lement aires sous la responsabilité de chaque organisation 
avait eu une eff icacité certaine. 

Il apparaissait, par ailleurs, à la C.F.D.T. comme â la 
C.G.T., qüe le succès de cette Journée du 17 mai avait , sans 
doute, donné à réfléchir a.u gouvernement qui aurait été 
amené à modifier ses projets init iaux v otamment en matière 
de Sécurité soc iale ; il apparaissait nettement, en effet, que 
la lutte contre le démantèlement de la Sécurité sociale avait 
été un élément mobil isateur d'importance auprès des t ravail­
leurs. 

Quelques compléments et commentaires 

La plate-forme revendicative du 10 janvier 1966 entre 
la C.F.D.T. et la C.G.T. a marque profondément !"action de 
ces deux dernières années. 

Cette act ion revendicative a revêt u bien des formes et 
il nous est impossible de les retracer toutes. Signalons que 
toutes nos orgenisations ont pris nettement leurs responsa­
bil ités et ont participé ;'i la lutte sous d iverses formes . 

Il nous faut cependant signaler d'une façon toute parti­
culière les nombreuses manifestations locales ou régionales 
qui ont marqué les ILJttes 

- le 28 octobre 1965, à quelques semaines de notre pré­
cédent congrès, plus de 10 000 t ravailleurs mani festent 
à Mulhouse sur les problèmes de l'emploi. 

le 4 juin 1966, ce sont également 10 000 travailleurs qui 
protestent contre la l iquidation des Forges d'Hennebont, 
à Vannes. 
le 12 juillet , 600 travailleurs de l' Indre marchent sur 
Paris et de nombreuses manîfestatlons ont lieu ensuite 
à Châteauroux pour la défense de l'emploi. 

le 20 octobre 1966, ce sont encore 10 000 Bretons qui, à 
Rennes, se déclarent contre • la déportation •. 

le 31" octobre, 5 000 manifestants exigent, à Béthune, la 
revitalisat ion économique de la région et , quelques Jours 
après, le 19 novembre, c 'est aussi sur les problèmes de 
r emploi que se réunissent plus de 3 000 travailleurs. 

le 5 janvier 1967, à Rennes encore, 2 000 travailleurs 
défendent les libertés syndicales chez C itroën. 

le 21 mars, une journée interprofessionnelle d'action pour 
le sout ien des grévistes de Rhodlacéta et • cte Ber liet 
a l ieu. 
le 8 avril, 12 000 manifestants crient, à Li lle, que le Nord 
ne veut pas devenir une région • c lochardisée • . 

le 25 mai, ce sont 20 000 travail leurs qui exigent, à Mau­
beuge, la sauvegarde et la défense de leur emploi par 
un renouveau de la vie écon::imique. 
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Ces manifestations ont marqué profondément le climat 
revendicatif et attiré l'attention sur le grave problème de 
l'emploi, cruellement ressenti par de nombreux travailleurs. 

Les résultats de ces deux années? On dit parfois qu'ils 
sont insuffisants... Qu'en est-il exactement? Nous avons 
essayé, dans deux articles de •Syndicalisme• (14 et 
28-1-67) de faire un premier bilan. Celui-cl nous est apparu 
positif... Depuis, d'appréciables résultats ont été obtenus 
après les conflits du printemps. 

Certes, Il n'y a pas, sur un plan gênéral, de résultats 
spectaculaires. Nous en convenons volontiers, mais ne 
l'avions-nous pas prévu? Nous avions dit que la lutte serait 
longue et dure ... Nous avons toujours pensé que pour faire 
plier le patronat et le gouvernement, il fallait se préparer 
à une action longue et difficile. 

Et nous n'avons pas lieu d'être pessimistes. Nous pou­
vons penser que le climat entretenu par l'action revendi­
cetive intense n'a pas été étranger à certaines mesures 
•sociales• du pouvoir comme aux négociations que le 
patronat dut accepter. 

Tout comme le climat entretenu par la grève des mineurs 
en 1963 a permis de voir s'étendra à des milliers de travail­
leurs (bien avant le pseudo-accord F.0.-C.N.P.F.) la quatriè­
me semaine de congés payés, le climat de 1966 a exercé une 
pression qui a permis l'apport d'éléments nouveaux dans la 
condition des travailleurs (bas salaires. durée du travail, 
délégué syndical, formation professjonnelle, assurance chô­
mage et retraites complémentaires améliorées, etc.). 

Bien sûr, le gouvernement (qui jouit de la radio et de la 
télévision) présente toutes les mesures prises comme étant 
de sa propre volonté. Nous sommes payés pour savoir que 
ce n'est pas par philanthropie ou par souci de faire du 
<social> que des décisions ont été prises, mais parce qu'il 
y a eu une action incessante des organisations syndicales. 

Et si l'on regarde les résultats obtenus dans les diverses 
branches ou corporations, on ne peut que noter, tant en ce 
qui concerne les salaires que les conditions et la durée du 
travail, que des résultats sérieux ont été acquis. 

Oui ... l'action offensive permise par la plate-forme reven­
dicative du 10 janvier 1966 a été payante. Elle a incontesta­
blement rendu confiance aux travailleurs et fait des brèches 
dans le front patronal et gouvernemental. 

L'accord du 10 janvier 1966 a fait, et fait encore, l'objet 
de maints commentaires. Nous avons dit ce qu'il était pour 
nous et combien nous y sommes attachés ... Cela ne veut 
pas dire qu'il n'y ait pas eu des difficultés, des divergences, 
avec nos camarades de la C.G.T. Il ne pouvait en être autre­
ment si l'on lient compte de l'originalité de chacune des 
centrales. Et c'est pourquoi nous avons été amenés à refuser 
à la C.G.T. des actions communes sur la fiscalité, sur. le 
Vietnam, pour célébrer le 1'" mai, sur les problèmes fémi­
nins, sur des assises de la Sécurité sociale, car nos positions 
n'étalent pas les mêmes sur ces divers points. 

D'autre part, nous avons été amenés à faire des mises 
au point à certains moments et notamment : 

- à propos de la situation tout à fait anormale dans la 
fonction publique, où l'U.G.F.F.-C.G.T. assure les liaisons 
entre, d'une part, la F.E.N. et F.O. et, d'autre part, la F.G.F.­
C.F.D.T. Devant l'ostracisme d'un autre âge de la F.E.N. 
vis-à-vis de notre fédération, nous n'avons pas admis l'atti­
tude de la fédération C.G.T. qui accepte, un peu trop faci­
lement, sembl e·t-il, de jouer un rôle qui ne peut que retarder 
l'action unitaire. 

- à propos des positions prises par la fédération E.G.F. 
C.F.D.T. qui, si elles ne conviennent pas à son homologue 
de la C.G.T., nous semblent traduire un des points fonda­
mentaux de notre accord interconfédéral. Notre fédération 
veut, en effet, établir un système d'augmentation privilégiant 
les bas salaires, ce qui est bien dans le sens de l'amé­
lioration du pouvoir d'achat des catégories les plus défa­
vorisées. 

Enfin, il est apparu avec évidence que les liaisons entre 
la confêdération et les organisations se sont renforcées. 

Par le jeu de la coordination (plus difficile dans le secteur 
privé que dans les secteurs public et nationalisé), des tacti­
ques ont pu être élaborées, des équil ibres trouvés, ren­
forçant la cohésion de la C.F.D.T. particulièrement nécessaire 
en période d'unité d'action. 

Les circulaires • Actions Revendicatives•, l'utilisation des 
liaisons téléphoniques d'urgence ont permis une information 
jugée bonne et rapide. Par ai lleurs, • Syndicalisme • a éga­
lement fait un important travail d'information et il faut regret­
ter que tous les militants de la C.F.D.T. n'y soient pas 
abonnés. En effet, surtout en période d'action revendicative, 
1 es I iens avec la Confédération doivent être renforcés et 
• Syndicalisme• est un excellent outil pour cela. 

Ill. • LES SALAIRES 

LE 33' Congrès national de la C.F.D.T. (cftc), dans sa 
résolution générale, rappelait ses positions en 
matière de S.M.I.G. et définissait le.s prforités à 

faire prévaloir en mati ère de salaires ; 

« S.M.I.G. ». - « Evolution du S.M.l.G. en /onction de 
J'indice moyen des taux des salaires horaires, en attendant la 
mise au point d'une méthode permettant de tenir compte de 
l'évolution des prix, de celle des salaires et des progrès de 
I' é-volution économique, » 

« La suppréssion des abattem~nts de zone, ainsi que le 
5.M.I .G. spécial au,c travail/euts de l'agriculture. » 

Solaires. - « Que l'ensemble des conditions du travail 
et des composantes du salaire lassent l'objet d'accords entre 
les syndicots et le patronat. Ces accords pourront foire l'objet 
de négocia lions o divers niveat1x ( nr1tional, régional) et descendre 
jusqu'à l'entreprise où les problèmes les plus précis se posent. 

« Qt1' on vienne rapidement à une p/11s grande .iimplicité 
dans le calcul des salaires. Les systèmes de primes au rende­
ment doivent être ou négociés ou abolis. 
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({ Que le salaire soit assuré d'une garantie mensuelle au 
moins égale au calcul mensuel du S.M,I.G, revendiqué par la 
C.F.D.T., soit 520 F au 1°• jui/fet 1965. » 

La résolution insistait également sur la nécessité de 
mettre fin aux disparités : salaires réels, salaires mascu­
lins - féminins et sur le fait que l'homme ne devrait pas 
être uniquement considéré comme producteur, 

Pour terminer, cette partie de la résolution insistait 
sur la nécessité de veritables négociations dans le secteur 
public, semi-public et nationalisé. 

Contexte général, dans lequel nous avons eu 
à appliquer les décisions du 33° Congrès 

La période écoulée depuis notre dernier congrès n'a 
pas connu de changement dans la politique du gouverne­
ment en matière de salaire et le patronat a continué à se 
retrancher derrière les orientations données par le pouvoir. 

Aussi, nous avons connu deux années d'action reven-
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dicative intense. concrétisée par des grèves, de grandes 
manifestations ouvrières. Elles ont dominé l'actualité syn­
dicale. Le problème des salaires a été en bonne place 
dans les revendications. Pour des augmentations, mais 
aussi pour de véritables négociations, que ce soit dans 
les secteurs public et nationalisé, ou dans le secteur pr ivé. 
la revendication fondamentale a bien été : obtenir de véri­
tables négociations des salaires réels et des conditions 
de travail. 

La plate-forme revendicative du 10 janvier avec la 
C.G.T. a également repris la volonté de la C.F.D.T. de 
mettre en priorité le problème des plus défavorisés. Le 
salaire mensuel minimum garanti à 600 F a popularisé 
largement la nécessité d'une augmentation plus rapide 
des bas sala Ires. Par ai I leurs, les proposlti ons de I a Fédé­
ration de l'E.D.F. ont permis de poser ce problème dans 
l'opinion publique. De nombreuses fédérations ont d'ail­
leurs mis en valeur la même revendication. 

Devant l'insécurité de l'emploi, le chômage partiel ou 
total qui se sont largement développés, la revendication 

DATE DATE 
d'application de l'arrêté ou décret 

de la garantie de ressources a été aussi présente dans 
toutes les actions en matière de revalorisation des salai­
res. 

L'augmentat ion des salaires a été t rès largement abor­
dée en termes d'augmentation du pouvoir d'achat. Sans 
que ce soit un phénomène nouveau, la polit ique dite des 
revenus, mis en place par les pouvoirs publics, a accent ué 
la nécessité pour les syndicats de raisonner en pouvoir 
d'achat-garanti. En effet, si la • police des salaires • a 
eu une certaine efficacité, le coût de la v ie, malgré un 
certain ralentissement, n'a pas cessé d'augmenter. Une 
fols de plus, les salariés ont été les premières vict imes 
du p lan de stabilisation - qui s'est fait sentir surtout à 
partir de 1965, pour les salaires. 

l.;E S.M.I.G. 

Dans la période qui nous préoccupe, l'évolution du 
S.M.I.G. a été la suivante : 

INDUSTRIE - COMMERCE AGRICULTURE 

Zone 0 
Abattem. 

Zone 0 Abattem. 
maxi maxi -

1•·· mars 1965 .. . . . . . . . . . . . ' 20 février 1965 ' .. ' ....... 1,968 1,85 1,6505 1,5515 
1er septembre 1965 . . . . . . . ' . . 1 "' septembre 1965 ........ 2,0075 1,887 1,69 1.5885 
1er mars 1986 . ' . .. . . . . . . ... 26 février 1966 ...... ... ..... 2,050 1,9270 1,74 1,636 

1••· octobre 1966 ... .... .... . 26 septembre 1966 .. ....... ' 2,10 1,974 1,80 1,692 

1"' janvier 1967 . . ' ' .... ... . 28 décembre 1966 ' . ..... . .. 1,995 1,71 

1er juillet 1967 . ' . . ' ' . .. .. ... 29 juin 1967 . . ... . ' ... ... .. . 2,15 2,064 1,85 1,776 

Le gouvernement a largement mis en valeur le fait que 
les augmentations du S.M.I.G, ont dépassé, à chaque 
décret, la simple évolution du coût de la v ie, montrant 
aussi le caractère soi-disant dynamique de sa politique. 
Chaque augmentation se situe autour de 2 %. Quand on 
sai t le niveau absolu du taux horaire du S,M.I.G., on voit 
ce que ça représente ! L'évolution légèrement plus rapide 
du S.M.A.G. n·a pu qu'empêcher que l'écart en valeur 
absolue ne se creuse avec le S.M.I.G. Il ne s'agit pas de 
rattrapage. 

A chaque réunion de la Commission supérieure des 
Conventions collectives, la C.F.D.T. a toujours défendu 
les posit ions du Congrès. 

A la réunion du 26 septembre 1966, elle était amenée 
â rappeler ses positions, devant la proposition du Gou­
vernement d'augmenter le S.M.I.G. de 2,44 %. 
- < La C.F.D.T. rappelle qu'au cours des réunions pré­

cédentes de la Commission, proposant des taux d'aug­
mentation de semblable importance, elle a fait remar­
quer qu'ils étaient < ridiculement bas •. Elle ne peut 
que renouveler cette apprêclatlon tout en soulignant 
son accord avec une procédure qui tend à relever le 
S.M.1.G. en dehors du simple jeu de l'échelle mobile. 

- • Il est indéniable que le pouvoir d'achat des travail­
leurs payés au S.M.I.G. est infér ieur de 40 à 50 % 
à celui de la moyenne des salariés et ce ne sont pas 
les timides mesures qui sont pr ises qui permettront 
un rattrapage sérieux de ce retard. 

- • Le S.M.I.G. doit avoir un rôle de garantie sociale 
certes, mais il doit également être un élément moteur 
de l'économie en permettant aux plus défavorisés 
d'entre les travai lleurs de bénéficier au moins de la 
meme progression de pouvoir d'achat que leurs cama­
rades. 
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- • En conséquence, la C.F.D.T demande que la Com­
mission supérieure des Conventions collectives soit 
chargée par le Gouvernement d'étudier la mise en 
place d'un système d'évolut ion du S.M.I.G. qui tiendrait 
compte, non seulement de l'évolution des prix, mais 
également de la proi:iression du revenu national, de 
l'évolutio'1 des besoins réels des travailleurs et des 
proçirès de la productiv ité. 

- • Les documents qui ont été fournis par le Ministère 
des Affaires sociales (ce qui représente un certain 
progrès par rapport à un passé récent où la Com­
mission devait donner un avis sur des propositions 
goûvernementales non explic itées) indiquent qu'i l y a 
peu, statistiquement, de travail leurs touchés directement 
ou Indirectement par un relèvement du S.M.1.G.. Le 
taux extrêmement bas du S.M.I.G. est la seule cause 
de cette constatation et, si l'on réduisait le S.M.I.G. 
au lieu de l'augmenter, le ministère des Affaires socia­
les pourrait rapidement fournir des statistiques qui 
démontreraient qu'il n'y a p lus un seul t ravailleur payé 
à ce taux ... 

- ~ La C.F.D.T. regrette que la Commission n'ait pas un 
rôle plus positif à jouer. 11 apparait nettement que les 
décisions çiouvernementales sont déjà pr ises et que 
les réunions ne sont tenues que pour les entériner. Il 
s'agit là d'une curieuse conception du dialogue dont 
le Gouvernement se p lait à souligner qu'il est partisan 

• La C.F.D.T. rappel le ses revendications i n matière 
de S.M.I.G.: 

dans l 'attente de l'étude d'une meilleure méthode 
de calcul soulignée p lus haut, elle estime que le 
S.M.I.G. devrait au moins suivre l'évolutfon de 
l' indice moyen des taux de salaires. 

Si cela avait été depuis 1950 (date de la mise en 
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place du S.M.I.G.), nous en serions au chiffre de 
3, 18 F au lieu des 2, 1 O que le gouvernement 
« octroie généreusement • .ce Jour. 

Nous estimons par ailleurs, avec nos camarades de 
la C.G.T., qu'une garantie mensuelle de selaire devrait 
être assurée à tous les travailleurs et que celle-cl ne 
devrait pas être fixée en-dessous de 600 F. 

- • La C.F.D.T. souligne que le S.M.I.G. tel qu'elle le 
conçoit devrait être applicable à tous les travailleurs 
quels qu'ils soient. Son action vise à la suppression 
des discriminations intolérables dont sont victimes les 
travailleurs de l'agriculture et ceux des territoires 
d'autre-mer et à la suppression des abattements de 
zones.~ 

La C.G.T. a rejoint nos positions en matière de niveau 
du S.M.I.G. Auparavant, elle formulait sa position en fonc­
tion du seul budget type de la Commission supérieure 
des Conventions collectives et en se basant sur une durée 
moyenne de 200 h par mois. Elle arrivait ainsi à un taux 
du S.M.I.G. plus faible que celui calculé par la C.F.D.T. 
Les positions se sont rejointes et se sont exprimées à 
partir de la revendication d'une garantie mensuelle d'au 
moins 600 r.· 

Depuis longtemps, le Gouvernement s'était engagé à 
supprimer les zones d'abattements. Ce n'est pas encore 
fait. Toutefois, l'action syndicale n'est pas étrangère à ce 
que, durant l'année 1966, plusieurs zones ont été suppri­
mées. 

Depuis Depuis Depuis S.M.LG. 
lnd. et S.M.A.G, le 1-1-63 le 1-1-66 le 1-1-67 Commerce 

0 ~ 0 2,10 1,80 

0,44 0 

2,22 2 

3,11 2 2,056 1,764 

3,56 3 

4 4 4 2,016 1,728 

5 5 

6 6 5 1,995 1,71 

Une récente décision, prenant effet au 1er juillet 1967. 
vient de porter la zone d'abattement maximum à 4 o/o. 

La C.F.D.T. n'a pas approuvé les décisions gouverne­
mentales car Il faut, au plus vite, supprimer ces abatte­
ments qui ne se justifient plus. le çiouvernement a, tou­
tefois, fait remarquer que la dernière mesure faisait aug­
menter sensiblement le S.M.I.G. et le S.M.A.G., dans les 
régions où les salaires sont les plus bas. Les plus défa­
vorisés sont donc gâtés 1 

Un des arguments du ministre des Affaires sociales 
pour justifier « l'évolution • si lente du S.M.1.G., est de 
rappeler les possibilités des entreprises marginales qui 
ne pourraient pas supporter des augmentations plus fortes, 
sans risque de fermeture. Comme ces entreprises se trou­
vent, le plus souvent, dans les zones où l'emploi pose des 
problèmes, l'intérêt des travailleurs est bien de conser­
ver leur emplof. 

Cette argumentation a été contestée par les organisa­
lions syndicales. car en fait, ces bonnes raisons n'ont 
guère été démontrées. 

L'EVOLUTION DES SALAIRES 
On juge une politique à ses résultats. Aussi, en regar­

dant l'évolution des salaires de ces derniers mols, on peut 
mesurer les répercussions ète l'attitude du gouvernement 
et du patronat. 
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1 ) Secteur privé 

Le plan de stabilisation, intervenu en septembre 1 963, 
a eu des répercussions très nettes à partir de 1 965. 
Ensuite, la tendance à une évolution plus lente s'est main­
tenue, L'indice général des taux de salaires horaires. 
élaboré par le ministère des Affaires social es, a accusé, 
en effet, un net ralentissement en 1965 et en 1966 -
( + 5,90 % contre + 7 ,2 % en 1964 et 8,90 % en 1963). 
L'évolution observée durant le 1~r trimestre de 1967 est 
légèrement inférieure à celle observée l'année passée, à 
la même période (1,60 % au lieu de 1,7). On retrouve bien 
là la volonté du gouvernement et du patronat de freiner 
l'a~11mentation des salaires, au nom de la stabilité des prix 
et de la compétitivité de nos Industries sur le plan inter­
national. Mais l'on sait ce qu'il advient rnalgrê tout des 
prix! 

Selon les secteurs d'activité, l'évolution des salaires 
moyens, entre le 1~•· janvier 1965 et le 1·" janvier 1966, a 
été plus ou moins importante, sans que les écarts soient 
très accentués. 

Variation selon l'activité des salaires moyens de jan­
vier 1967 par rapport aux salaires de j1mvier 1965 et 
janvier 1966. 

Source : Ministère des Affaires sociales. 

Pou rcentaqe 
d'augmentation 

entre le 

1-1-65 1-1-66 1-1-65 
et et et 

1-1-66 1-1-67 1-1-67 

Production des métaux .. 
Pr e m i ère transformation 

des métaux ....... , .. 
Mécanique riénérale .... . 
Construction de machines. 
Construction électrique .. 
Verre, céramique, maté-

riaux de construction .. 
Bâtiments et Travaux pu-

blics ............... . 
Industrie 

chouc 
chimique, caout-

1 ndustries awicoles et al i-

5,5 

5,2 
5,6 
5,1 
5,9 

5,8 

5,9 

5.7 

mentaires . , ... , . . . . . . 5,6 
Industrie textile . . . . . . . . . . 6,4 
Habillement et travail des 

étoffes . . . . . . . . . . . . . . 5,9 
Cuirs et peaux . . . . . . . . . . 6.5 
Industrie du bois, ameuble-

ment . . . . . . . . . . . . . . . . 6,1 
Papier, carton . . . . . . . . . . 5,6 
Industrie poly,iraphique . . 6,1 
Industries diverses . . . . . . 5,5 
Trar'lsport (sauf S.N.C.F.-

RAT.P.) . , . , . . . . . . . . . . 6,8 
Commerces aÇJricoles et 

alimentaires . . . . . . . . . . 6,5 
Commerces non alimentai-

res 
Hyçiiène 

Ensemble 

6,3 
4,2 

5,9 

5,6 

5,5 
6,0 
5,6 
6,1 

5,7 

5,5 

5,7 

5,4 
7,0 

5,4 
5,6 

5,6 
6,9 
4,9 
5,7 

5,2 

5,9 

6,0 
6,5 

5,8 

11,4 

10,9 
11,9 
10,9 
12,3 

11,7 

11,6 

11,7 

11,3 
13,7 

11,6 
12,3 

12,0 
12,8 
11,3 
12,2 

12,3 

12,7 

12,6 
10,9 

11,9 

L'action sociale et professionnelle 

Cette période a été plus favorable, en général, aux 
secteurs qui avaient les salaires les plus bas. Les aug­
mentations relativement plus importantes, correspondent 
donc à un certain rattrapage. 

Mais ces chiffres ne nous donnent aucune idée sur les 
disparités de toutes sortes qui existent encore. Pour ne 

Zone O % 

Hommes Femmes 

Manœuvre ordinaire ..... . .... 3,21 2,96 

Manœuvre spécialisé ... .. ..... 3,45 3,16 

Ouvrier spécialisé . . . . ...... . . 3,87 3.48 

Ouvrier qualifié .. . ' ....... ' .. . . 4,55 4,08 

On volt que les écarts augmentent avac la qualifica­
tion et qu'ils sont plus lmportarits en province que dans la 
région parisienne. Il est possible d'avoir connaissance .. d,e 
diverses enquêtes émanant de différentes sources, reye­
lant par exemple des salaires moyens féminins Inférieurs 
aux salaires masculins de 29 à 43 %, soit dans le com­
merce, les banques, les assurances, etc. 

La C.F.D.T. a dénoncé cette situation et préconise une 
action d'ensemble pour revaloriser le travail féminin : 

- négociation des salaires réels, 

- agir pour que le patronat attribue une valeur 
égale aux travaux exécutés par les femmes, 

sans pour autant revendiquer des avantages, propres à 
tel le ou telle catégorie, qui accentueraient la dévalorisa­
tion des salaires féminins et la limitation des débouchés pro­
fessionnels de la main-d'œuvre féminine, déjà considérée 
comme marginale et d'appoint. 

L'action du çiouvernement n'a certes pas réussi o 
limlter à 4 % l 'augmentation des salaires dans le secteur 
pr ivé. Toutefo is, le patronat a su se retrancher derr ière les 
directives du pouvoir pour résister aux revendicat ions des 
travailleurs. Le plus caractéristique durant le période qui 
nous Intéresse, aura été le refus par le C.N.P.F., de négocier 
les questions générales, mais fondamentales, i ntéresssant 
les t ravai lleurs (salaires, condit•ons de travail, durée du 
travail. .. ). Ceci pendant que se négociaient et se signaient 
des < contrats de programmes • entre le patron1;1t et le 
gouvernement. Ces contrats déterminent l'évolution des 
salaires, et « libèrent • l'évolution de certains pr ix. Une 
fois de plus, les travailleurs sont mis devant le fait 
accompli. 

Aussi, l'action de la C.F.D.T. a porté sur la nécessité 
de véritables négociations là o:i se joue l'avenir des tra­
vailleurs. Toutes les interventions de la Confédération en 
direction du C.N.P.F. sont allées dans ce sens. Par leur 
action, les organisations professionnelles obtenaient, malgré 
tout, des résultats non négligeables par des accords de 
salaires sur les minima ayant des répercussions sur les 
salaires réels (dans le textile par e)(emple). 

L'évolution des salaires a été aussi freinée par la 
situation de I·emplol qui n'a cessé de se dégrader ces 
derniers mols. En fait, l'évo lution moyenne des revenus des 
travailleurs aura été encore plus freinée que !es salaires, 
par les réductions d'horaires, le chômage qui touchent de 
nombreux secteurs d'activité. Autre aspect d'une même 
politique 1 • 

L'action sociale et professionnelle 

prendre qu'un exemple important, des éca·rts entre les 
salaires masculins et féminins subsistent. Un tableau éma­
nant de l'enquête tr imestrielle déjà citée du ministère des 
Affaires sociales, indique les salaires horaires moyens du 
personnel ouvrier, par zone de salaires au 1« janvier 
1967: 

Zone 6 % 

Ecart Hommes Femmes 
Ecart 

en % en % 

8.4 2,54 2,32 9,4 

9,1 2,75 2,49 10,4 

11,2 3,01 2,69 11,8 

11,5 3,40 2,93 16,0 

2) Secteur public et nationalisé 

Dans le secteur public et nationalisé, l'évolution des 
salaires n'a pas été mel lleure pour les salariés. L'Etat est 
davantege maitre des salaires que dans le secteur pr ivé. 
A insi les au~ment alions annuelles se sont situées en 
dessous de 5 o/o. 

De nouveau, il nous faut constater qu'il n'y a pas eu 
de vér itables négociations avec • l'Etat patron • , La procé­
dure • Toutée ~. les commissions c Grégoire• n'ont pas 
permis eux organisations syndic a les de négocier vérita­
blement . 

Le gouvernement n'a jamais accepté de discuter des 
salaires réels, et s'est t oujours limité- à fixer unilatéralement 
l'évolution de la masse salariale, sans qu'une vérltable 
consultation ait lieu. 

Ainsi après les Commissions Grégoire (première phase), 
les fédérations C.F.D.T. des Mineurs, des Cheminots, du 
Gaz et de !'Electricité et de la R.A.T.P. faisaient le point, le 
3 févr ier 1966, en ces termes : 

• Elles constatent que si le président Grégoire a été 
attentif à leurs proposit ions const ructives, v isant â ce que 
ces commissions établissent des dossiers, permettant 
de véritables négociations sur les salaires, i l n'a pu y 
donner suite étant donné les instructions gouvernementales. 

Les fédérations C.F.D.T. du secteur -netlonallsé rappellent 
que leur objectif est d 'obtenir : 

- de véritables négociations de salaires : 

- le règ lement des contentieux; 

- la progression du pouvoir d'achat de 4 % l'an ; 

- une progression .plus rapide du pouvoir d'achat des 
salaires. 

La deuxième phase n'a pas pu donner satisfaction aux 
organisations syndicales, car les augmentations de la masse 
salariale, ;mposées par le gouvernement, ne pouvaient per­
mettre de satisfaire les revendications minima des tra­
vailleurs. 

Ainsi la t roisième phase qui consiste à ré~rtir l 'auA­
mentetlon de la masse salariale pose des problèmes, car 
il n'y a souvent plus grand-chose à répartir, comme pour 
les cheminots, le 25 mal 1967 : sur les 5,20 % de la 
masse salariale fixée par les Pouvoirs publics, Il ne restait 
que 2,28 % à répartir , compte tenu des mesures Interve­
nues en 1966, ayant des répercussions en 1967 et de 
l'augment ation intervenue le 1"' février. 
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Ainsi, la faiblesse du crédit attribué, les contraintes à 
une libre négociation, le refus d'engager un processus de 
relèvement continu et durable des bas salaires et de pren­
dre en considération la demande de plan pluri-annuel pour 
les revendications catégorielles, ont conduit la délégation 
C.F.D.T. à se retirer de la réunion. 

,Bos solaires 

Dans cette conjoncture économique et sociale aussi 
peu favorable aux travailleurs en matière de salaires, un 
gros effort .a été réalisé en direction des plus défavorisés. 
On a déjà vu l'action entreprise pour le S.M.I.G. et le 
S.M.A.G. 

Vouloir une amélioration des bas salaires implique que 
l'on trouve des objectifs précis, avec les solutions possibles 
pour les atteindre. 

• A ce sujet, il faut situer l'objectif inclus dans l'accord 
C.F.D.T. et C.G.T. Par la revendication commune d'un salaire 
mensuel minimum garanti de 600 F, les deux Confédérations 
ont largement popularisé le problème des bas salaires. 
Toute la propagande officielle tend à faire croire que les 
salaires augmentent trop vite, que les salariés ne sont 
pas • raisonnables • en demandant des augmentations de 
salaire, compte tenu du niveau atteint par ceux-ci. Pourtant 
une dernière enquête de lï.N.S.E.E., sur les salaires annuèls, 
permettait d'affirmer qu'en 1966, 3 millions de salariés ga­
gnaient moins de 565 F par mois, soit 26,4 % de l'ensemble 
des salariés. Personne n'a pu dire que cette revendication 
était démagogique. Il faut pourtant bien préciser qu'il s'agit 
d'un salaire minimum, véritable garantre sociale, pour tout 
salarié, quels que soient sa quairflcation, son sexe, sa 
région, son secteur d'activité, et cela pour 40 heures de 
travail hebdom~daire. Comme le S.M.I.G., ce salaire men­
suel minimum garanti n'est pas la base hiérarchique, car 
son objectif premier est bien de permettre une revalorisa­
tion des bas salaires. Cette revendication a fait son chemin. 
Reprise par l'ensemble des organisations, elle se concrétise 
par des Initiatives propres et adaptées à chaque secteur 
d'activité, Des obstacles nombreux se dressent sur la 
route. entre autres le problème de la hiérarchie des saiaires 
et surtout le gros écart qui existe, pour certains salaires, 
entre ceux qui sont payés dans certaines branches, et les 
600 F exigés. 

Des résultats ont pourtant été obtenus, surtout au 
niveau de la Qarantie, quelle que soit la durée du travail. 
Dans certaines entreprises, des accords prévoyaient une 
~arantle de ressources, même en dessous de 40 heures. 

La notion de quantité de travail fourni n'est plus seule­
ment considérée, mais en plus on tient compte des besoins 
des travailleurs (ce n'est pas un avantage, mais l'expression 
d'un droit). Nul doute que cette revendication n'exige de /a 
part des patrons une meilleure gestion des entreprises. 
Mais est-ce toujours aux travailleurs de payer les consé­
quences d'une mauvaise gestion? Ainsi on peut citer las 
accords dans les entreprises • Berliet •, • Lait Mont­
blanc •, qui vont dans ce sens. 

- Pour une progression des bas solaires 
plus juste 

Les augme~tations de salaires se font, le plus souvent, 
en pourcentage. Ainsi, les augmentations en valeur absolue 
sont-elles plus importantes pour les salaires les plus 
élevés. La hiérarchie s'élargit donc en permanence. Il entre 
donc dans les préoccupations confédérales de rechercher 
les moyens pour que les catégories les plus défavorisées 
ne soient plus victimes d'un système qui les pénalise en 
permanence. A partir de cette revendication fondamentale, 
les fédérations recherchent des moyens adaptés à leur situa­
tion, pour résoudre ces contradictions. 
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En novembre 1966, la fédération C.F.D.T. du gaz. et de 
l'électricité formulait (en commun avec les fédérations F.O. 
et C.G.C.) de nouvea,Jx objectifs en matière de politique 
salariale. 

René Decaillon définissait ainsi les objectifs de sa fédé­
ration ( • Syndicalisme • du 24 décembre 1966) : 

• cc Améliorer le pouvoir d'achat des agents des basses et 
moyennes catégories plus rapidement que ne le permettent 
les traditionnel/es augmenta-fions de salaires en pourcen­
tage égu/ pour tous. JI s'agit de foire en sorte que, fes 
oûgmentations du pouvoir d'achat, c'est-à-dire augmen­
tation des salaires moins augmentation des prix, soient 
fixées suivant une loi non proportionnelle à la hiérarchie 
actuelle. » 

• « Créer les conditions d'une véritable négociation plus 
que jamais indispensable après la formulation de notre 
revendication. » 

L'analyse de l'évolution de la masse salariale dont cer­
taines co1;1pos~ntes sont contestées par les syndicats, per­
mettant d apprehender les • salaires réels •, n'a d'intérêt 
que si elle facillte de vraies négociations, que la C.F.D.T: 
revendique, soit dans le cadre statutaire, soit dans le cadre 
de la procédure Toutée, à l'expresse condition que, dans les 
deux cas, les exigences suivantes puissent être satisfaites : 

- Conatatatlons de l'évolution des salaires non limitée 
à. une année sur l'autre, et effectuée par rapport a 
l'evolutlon des critères ci-après 

Salaires, en général ; 

Salaires réels pratiqués dans les secteurs concur­
rentiels à E.D.F.-G.D.F. sur le marché du travail ; 
Coût de la vie ; 

Expansion; 

Objectifs du plan relatifs à la progression du pou­
voir d'achat. 

Décomposition de l'évolution des masses salariales 
pour chaque groupe (exécution, maîtrise, cadres, ca­
dres supérieurs .... ). 

... Loin de démobiliser les travailleurs d'E.D.F. ~t de 
G.D.F., la C.F.D.T. entend leur fixer des perspectives : 

- montrant qu'il est possible de faire quelque chose 
pour les bas salaires, 

- placées dans un cadre interprofessionnel {visant au 
minimum, en ce qui concerne le pouvoir d'achat à 
exiger le respect des objectifs du V• Plan, au màxi­
mum à revendiquer la modification des objectifs 
du v, Plan), 

- exigeant des véritables négociations de salaires, en 
l'absence desquelles le droit syndical est illusoire • ... 

La conduite de cette action n'est pas sans poser des 
difficultés. Elle ne pourra aboutir qu'à :erme et il sera 
nécessaire que les mêmes revendications soient également 
posées dans d'autres secteurs du privé. 

De nombreuses fédérations ont également dea plans 
pour améliorer la position des catégories les plus défavo­
risées, tenant compte de la réalité d'ensemble de leur 
secteur professionnel. On ne peut pas exposer ici l'ensem­
ble des actions engagées, toutefois on oeut citer les efforts 
de la Fédération HA. CUI. TEX, pour Imposer la revendi­
cation d'un salaire minimum mensuel net à 500 F pour les 
40 heures et garantie en cas de baisse d'horaire, de 
rr aladie ou de maternité (50 % des salariés du textile 
n'ont pas ce minimum !). 

En général, on retrouve toujours cette préoccupation 
d'arriver à plus de clarté dans les salaires, en rapprochant 
les salaires conventionnels minima des salaires réels, par 
l'incorporation des primes dans les salaires de base, etc. 

l'action sociale et !)rofessionnelle 

Dans le secteur de la fonction publique, depuis 1961, 
on se préoccupe fortement du problème des catégories 
d 'exécution C et D. Un plan a été établi par la Fédération 
générale des fonct ionnaires C.F.D.T. Il s'agit, par un dérou­
lement de carriére, par une compression indiciaire, de réduire 
la hiérarchie, sans léser les cadres. tout en revalorisant 
les bas salaires. 

cc Entendons-nous bien à èe sujet. Il ne s'agit nullement 
d'écraser la hiérurchie, mais de réduire la différence qui existe 
entre le bas et /e sommet des indices. Il ne s'agit pas de 
diminuer les rémunérations des fonctionnaires pfocés dans les 
indices hiérarchiques supérieurs, fflilis de redonner ù ceux qui 
se trouvent dans les premiers échelons un solaire décent qui 
leur permette de vivre et de faire vivre feur famille. 

« Comment y parvenir? En revalorisant de façon substan­
tielle le traitement de bose. Cela signifie qu'on sort e en/in cie 
la fiction fixant ou point 100 le début de l'éventail hiérarchique 
ou, plus simplement, il faut redonner ou point 100 toute sa 
valeur ... 

<( ... Actuellement, à une rémunération nel te mensuelle de 
600 F correspond sensiblèment l'indice 145 réel. Pourquoi 
ne pas transposer cette valeur iiu point 100 ? En réduisant 
l'éventail 100-76() ù 100-540, on ne lèse pas /a hiérarchie, 
mais on relêve les bas salaires et 1es augmentations en pour­
centage se traduisent par une moins grande différence en 
vc,leur-froncs... >> 

* 
Que ce survol rapide ne nous fasse pas oublier toutes 

les difficultés qui se présentent è l'ensemble des organisa-

IV. -
CONSTATATIONS GENERALES 

DEPUIS de longues années. nous sommes à la pointe 
du combat pour lutter contre le chômage. A tous 
les congrès confédéraux, la C.F.D.T. 11'a cessé de 

rappeler ses revendications prioritaires pour assurer le 
plein emploi à tous les t ravailleurs. 

Actuellement le terme chômage a laissé place aux 
• problémes d'emplo i • et l'on parle de plus en plus 
de l'emploi, de sa situation au plan global, régional , local, 
professionnel. 

Les intervent ions des délégués au congrès confédéral 
de 1965 rrontrent combien déjà à cette époque, les 
problèmes de l'emploi tenaient une place importante dans 
l'activ ité de not re organisation • et comment les préoccu­
pations étaient ressenties devant les licenciement s collec­
tifs, fermetures d'entreprises, déclassements, diminutions 
d'horaires de travail , etc. 

Le plein emploi ne peut être résolu que si les 
pouvoirs publics assurent une politique économique en 
expansion dans le cadre d'une planification équil ibrée 
assurant la coordination des investissements. la moder­
nisation des installations, l'utilisation rationnelle des 
capitaux, la formation et la promotion professionnelle en 
fonction des besoins de l'économie. 

Mais nous sommes loin de cette orientation en 1967. 
et il nous faut examiner les consèquences sociales pour 
les travailleurs en prenant conscience que les mesures 
sociales que nous réclamons ne sont que des pal l iatifs 
à une situat ion de fait qui pourrait être tout autre si la 
politique économique était différente. 

L'action sociale et professionnelle 

l ions pour faire prévaloir cette politique syndicale, en ma­
tière de salaires. 

Il nous faut encore progresser dans la connaissance 
des salaires réels, alerter davantage l'opinion publique sur 
les disparités qui existent, sur l'existence des bas 
salaires, etc. 

C 'est dans ces perspectives que nous avons demandé 
aux U.D,, aux fédérat ions de nous communiquer des faits, 
illustrant bien la situation des plus défavorisés. Il reste 
encore beaucoup à faire dans ce domaine, les or~anisations 
ayant encore peu répondu à notre appel. 

Le groupe de travail • Salaire secteur privé • a vu son 
activité réduite ces derniers mois, l'action revendicative ayant 
dom;né la vie syndicale. Toutefois, un t ravail préparat oire a 
été amorcé pour une recherche sur l'harmonisation des 
positions sur le problème du salaire mensuel garanti. 

Dans ce bilan, on retrouve la volonté de la C.F.D.T. 
d'apporter des solut ions aux besoins prioritaires exprimés 
par les t ravailleurs dans leurs luttes. Si les résultats ne 
sont pas spectaculaires, il importe toutefois de souligner 
les jalons posés pour fa ire progresser nos objectifs, dans 
un contexte économique et social peu favorable aux tra­
vailleurs : accords de salaires, polit ique réalist e pour les 
bas salaires dans différents secteurs d'act ivité, pressions 
sur le patronat et les pouvoirs pu~ics, qui limitent les 
conséquences néfastes de leur politique salar iale. La lutte 
est à poursuivre et l'on ne peut oublier oue, de plus en 
plus, le problème des salaires est inséparable de la politi­
que économique d'ensemble menée dans le pays. 

L'EMPtOI 
C'est pourquoi nous avons poursuiv i nos efforts pour 

que soit assuré aux t ravail leurs le maximum âe garantie 
pour leur reclassement en cas de perte d'emploi et les 
ressources indispensables pendant les pér iodes dans 
lesquelles ils r isquent d'être privés d'emploi. 

La situation de l'emploi 
Au 1er mai 1967, 358.000 travailleurs (au sens du 

recensement de 1962), accepteraient un emploi salarié ; 
le nombre de demandeurs d'emploi a été au cours de 
ces deux derniéres années en constante progression : 
au 1"' octobre 1965 il était de 136.171, au 1°r mai 1966 
de 145.544 et au 1"0 mai 1967 de 188.655, ce qui traduit 
bien que le nombre de t ravailleurs inscrits dans un 
bureau de Main-d'œuvre a augmenté de 38 % depuis 
octobre 1965 et est en progression de mal 1966 à 
mai 1967 de 30 %. 

Le nombre de chômeurs secourus. en fonction de l'exis­
tence de fonds communaux de chômage, est nettement 
en progression. 

Les chômeurs totaux secourus par les fonds publics 
sont en augmentation de 60 % ent re le 1" octobre 1965 
(29.975) et I e 1 "' mal 1967 ( 48. 710). Il est, en comparaison 
du 1°' mai 1966 (37491) au 1"' mal 1967 (48.710). de 
29,8 % plus élevé. • 

Les allocataires des A.S.S.E.D.1.C . ét aient au nombre 
de 42.027 en octobre 1965 et sont 72,650 au 1.,. mai 1967, 
soit 72 % supérieur en 19 mois. D'une année à l 'autre, 
1" mai 1966 (53.440) au 1°' mai 1967 (72.650), la progres­
sion s'affirme de 36 %. Depuis l'existence du régime 
d'assurance-chômage, jamais le nombre d'allocataires des 
A.S.S.E.D.l,C. n'a été aussi élevé. 

17 



Certes, pour apprëcier la conjoncture de l'emploi, il 
faut mettre en parallèle le nombre clea offres : au 1 °' 
octobre 1965 il existait 32.907 offres non satisfaites, en 
mai 1967 Il y en a 35.745, soli une progression de 0,7 %, 
rp,als en comparaison d'une année sur l'autre, du 1'" mal 
1966 (39,141) au 1°' mal 1967 (35.745), le nombre d'offres 
d'emploi non satisfaites est en régression de 0,9 %. 

Cette situation n'a pas échappé aux pouvoirs publics, 
mais l'optimisme a été de régie, tout au moins jusqu'avant 
la fin de la campagne électorale de mars 1967. Il suffit 
de repen cire les propos tenus par les ministres intéressés 
dans les déclarations officielles où on relate : c l'évolution 
du marché de l'emploi au cours de l'année 1966 se 
caractérise par un accroissement concomitant des 
demandes et des offres d'emploi non satisfaites, l'auçimen­
tation du nombre des demandes d'emploi non satisfaites, 
résulte, d'une part, de l'accroissement démographique, et 
d'autre part, des modifications de structures, notamment 
des concentrations et des fusions d'entreprises > 

Depuis les élections législatives, l'emploi est devenu 
un problème urgent. Le Premier Ministre, qui a mis en 
place un secrétariat d'Etat chargé de l'emploi, n'essaie 
p lus de cacher le problème lorsqu' il déclare : • dans une 
économie en perpétuel changement, Il est fatal que l'emploi 
devienne un souci permanent. On constate, au vu 
d'enquêtes récentes, que cette préoccupation est aussi 
vive dans les régions de suremploi que dans celtes où 
les mutations industrielles ou agricoles en font un problème 
immâdiat. Le gouvernement a conscience de ses respon­
sab1Htés ~- (Vient ensuite la Bourse de l'emploi, le Fonds 
nat ional de • 1•emplol, la loi-programme pour la formation 
professionnel le, etc.). 

Il est trop facile de rechercher des circonstances 
atténuantes. Il suffit de reprendre l'action des organisations 
ouvrières au èours de ces deux dernières années, notam­
ment celle de la C.F.D.T., pour la défense de l'emplol, 
pour situer les responsabilités. 

Qui peut nier les réactions très vives des syndicats 
devant les licenciements collectifs, les suppressions 
d'emploi, le chômage partiel, les déclassements, muta­
tions, arrêts de l'embauchage particulièrement pour les 
jeunes en âge d'occuper un premier emploi, les travailleurs 
dits âqés (quand Ils ettei11nent 45 ans 1) et deviennent 
chômeurs de longue durée, les handicapés physiques ! 

Les grèves et principalement celle du 17 mal, toutes 
les manifestations publlques dans de nombreuses régions 
du pays, organisées par les Fédérations et Unions dépar­
tementales de !a C.F.D.T. et autres organisations, sont 
slgnlfloatlves. Les interventions syndicales auprès des 
préfets, des ministres et autres responsables ne le sont 
pas moins. Les • marches • 1,ur Paris organisées par 
certaines professions et régions ont bien démontré que 
les travallle·urs étalent mena·oés dans leur emploi. 

Ces constatations devaient être rappelées. La Confé­
dération, s'appuyant sur les directives du Congrès confé­
déral de 1965 et aussi des délibérations des comités 
nationaux, a accentué ses efforts pour mieux garantir la 
sécurité de l'emploi à tous les salariés. 

ACTION ;POUR LA DEFENSE DE L'EMPLOI 

L'action confédérale, au cours de ces deux dernières 
années, s'est manifestée et renforcée dans toutes les 
réunions officielles où la C.F.D.T. est représentée. Nous 
y avons rappelé nos positions avec Insistance. De même, 
les représentants confédéraux n'ont pas ménagé leurs 
interventions, que ce soit à· Matignon, au ministère des 
Affaires sociales, auprès de M. Ortoli, commissaire 
général au Plan (depuis ministre de l'Equlpementl et 
particulièrement vis-à-vis de M. Chirac, secrétaire d'Etat 
chargé de l'emploi. Les suggestions faites par notre 
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organisation pour la défense de l'emploi avaient ét~ l'objet 
de réflexions et d'études Bu cours des sessions de 
recherches sur l'emploi, ou en équipe de militants au sein 
de groupes de travail confédéraux, avec le concours du 
,;ecteur économique et du B.R.A.E.C. 

Un code de garanties sociales 
Le Conseil confédéral de décembre 1966 avait fixé 

nos positions en préconisant l'institution d'un code de 
garar.ties sociales pour la défense de l'emploi. 

Rappelons que ces objectifs sont fonction de I a 
résolutjon générale du Congrès confédéral de 1965 
et que le code de garanties sociales proposé reprend, 
comme exi11ence prioritaire, la demande formulée dans la 
partie relative à l'emploi : 

• Interdiction de tout licenciement collectif sans que 
des mesures effectives du reclassement à un même niveau 
de qualification soient prises au préalable.~ 

Sur cette question, il est à noter que nous avons 
essuyé un refus catégorique quant à envisager une telle 
orientation. Qu'il s'agisse du commissaire général au 
Plan ou du secrétaire d'Etat à l'emploi, Il leur apparait 
difficile d'accepter comme condition préalable à toute 
amélioration des garanties sociales un Impératif aussi 
net. 

Sur les autres points, la discussion n'est pas rejetée 
a priori, mais il est difficile de dire si des négociations 
s'ouvriront. Certes, on sait que des dispositions concer­
nant l'emploi sont prévus dans le cadre des pouvoirs 
spéciaux, mais cela est fonction des informations de la 
presse ou des déclarations d'intention du gouvernement. 
Il est trop tôt pour se foire une opjnlon des mesures à 
caractère social qui seront prises par voie d'ordonnances 
et qui auront pour objet d'apporter, si nos renseignements 
sont exacts, des aides financières pour çiarantlr un niveau 
de ressources aux travailleurs privés d 'emploi et une 
amélioration du placement par une rénovation des services 
de maln-d'œuvre. 

Réduction de la durée du travail 
Cette revendication est prioritaire pour la C.F.D.T. 

et se pose de différentes manières : 

a) réductioo de la vie de travail : on peul réduire le 
temps de vie active des salariés par la prolongation de 
la scolari té, par un abaissement progressif de l'âge de 
la retraite. 

Nous savons qu'entre en application l'obligation 
scolaire, jusqu'à l'âge de 16 ans, à partir de cette année. 
Mals, pour une période transitoire, li y aura des déro­
Qatlons accordées. 

Quant à l'abaissement de l'âge de la retraite, l'objectif 
à atteindre est dans l'immédiat la retraite â l'âge de 
60 ans, avec des ressources correspondant aux 40 % 
de versement par la Sécurité sociale, donnés actuellement 
seulement à l'âge de 65 ans. Signalons que_ les diffi­
cultés économiques, dans certaines régions et pour 
certains activ ités professionnelles. ont contraints les pou­
voirs publics, par le· canal du Fonds national da l'emploi, 
à Instituer par la vole conventionnelle des .systèmes de 
pré-retraites pour des chômeurs de lonQue durée ayant plus 
de 60 ans et qui ne pourront trouver un emplof. Ces amé­
naQements obtenus, sont souvent à l'action énerçiique des 
syndicats C.F.D.T. des professions et localités Intéressées. 

b) réduction annuelle du tem!)s de tnivall : il s'agit 
des congés payés. L'action e été payante, car des succès 
ont été obtenus sur les congés payés en vue de la 
généralisation des quatre semaines, ainsi que pour le 
paiement de tous les Jours fériés chômés sans récupé­
ration. 
• Indiquons que des améliorations ont été également 
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apportées aux congés exceptionnels : mariage, naissance, 
décès, formation, éducat ion, etc. 

La Confédération demande depuis plus de deux ans 
la généralisation de la quatrième semaine de congés payés 
par la voie législative, mais sur ce point encore, nous 
nous sommes heurtés à la carence gouvernementale. 

c) réduction de la durée hebdomadaire du travail : 
les interventions de la Confédération se sont accentuées, 
en considérant comme priorité le retour à la journée de 
8 heures de travail dans une semaine de 5 jours avec 
garantie de deux jours de repos hebdomadaire consécut ifs 
et en précisant que le retour progressif aux 40 heures de 
travail sous-entend, dans son application, qu'i l n'y aura 
pas de perte de salaire pour les travailleurs. 

Nous n'avions pas été suiv is lors de l'élaboration du 
V• Plan par les pouvoirs pub lics malAré les raisons pro­
fondes qui motivaient notre demande de retour progressif 
aux 40 heures par semaine, et malgré l'exemple de ce 
qui est réalisé dans les pays étrangers à ce sujet. 

Au cours des travaux ces 29 et 30 mars 1966 du 
Conseil économique et social, sur la réduction maximum 
de la durée hebdomadaire du travail : 60 heures ramenées 
â 54 heures, la C.F.D.T. fit connaître de nouveau sa position 
pour le retour progressif aux 40 heures de travail dans 
une semaine ( • Syndicalisme • a publié l' intervention de 
René Mathevet). Les interventions ont été reprises lors 
des réunions de la commission de la main"d'œuvre du 
V• Plan et du Comité supérieur de l'emploi. 

La position de la C.F.D.T. sur les 40 heures de travail 
a été rappelée au cours d'entrevues, au C ommissar iat 
au Plan pour qu'il en soit tenu compte dans le rappor t 
Ortoli, et devant le secrét aire d'Etat chargé de l'emploi. 

Cette revendication fait partie du Code de garant ies 
sociales que nous proposons : nous indiquo11s que la 
loi du 25 février 1946 et du 18 juin 1966 relatives à la 
durée maximum du travail doivent progressivement per­
mettre une diminution de la durée hebdomadaire sans 
diminution du niveau de vie afl n de revenir au respect 
de la loi du 21 juin 1936 instituant la semaine de 40 heures 
de travail. 

De premiers résultats obtenus grâce à l'action 
syndicale 

Des reductions de l'horaire hebdomadaire de travail ont 
été négociées dans plusieurs entreprises, après souvent 
des actions revendicatives. Il est intéressant de c iter : 
BERLIET, réduction de 2 heures par semaine; PEUGEOT, 
1 heure et demie par semaine ; MERLIN-GERIN, 1 heure 
par semaine ; NEYRPIC, 1 heure trois quarts par semaine; 
C.S.F., 1 heure par semaine ; A.C.M.I. Jeumont, 9 heures 
par mois. 

Quelques accords ont été également signés au plan 
d'une branche, tel que dans les Banques et dans la Sécurit é 
sociale. 

De même, nous demandons la suppression des heures 
d' équivalences qui ne se just ifient plus pour certaines 
branches d 'activités. Sur ce point, le ministre des Affaires 
sociales n'envisage pas de régler cette affaire par la 
révision du décret en cause. 

Enfin, nous exigeons que le retour aux 40 heures soit 
irréversible. On sait, par expérience, qu'après une dimi­
nution d'horaire avec compensation des salaires, des 
heures supplémentaires ont été appliquées, rendant inef­
ficace la réduction du temps de travai l obtenue. 
. Il est Indispensable de revoir le plafond pour les 
heures supplémentaires (actuellement 54 heures étalëes sur 
12 semaines), en réduisant par étapes ce plafond, c'est-à­
dire en !e ramenant dans un proche délai à 48 heures. 
prévoyant ensuite d'autres étapes. 

La loi du 18 juin 1966 relative à la durée maximum 
hebdomadaire de t ravail (54 heures) et le décret d 'appli­
cation ont fait l'objet de larges informations dans • Syndi­
calisme•. 
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Nous nous sommes opposés aux demandes de déro­
gation à la loi limitant à 54 heures la durée hebdo­
madaire, qui ont été déposées par plusieurs professions 
importantes. En effet, la généralisation des dérogat ions 
const itue un encouragement à la pratique des heures 
supplémentaires au-delà des 54 heures de travail par 
semaine et aussi au maintien d'une durée hebdomadaire 
de travail sans changement. 

Mobilité de la main-d'œuvre 

Lors du Congrès conf édéral de 1965 nous avions attiré 
l'attention des militants sur l 'orientat ion gouvernementale 
en application des données du v, Plan sur la mobilité 
de la main-d'œuvre. 

Les pouvoirs publics, de plus en plus, inc itent à la 
mobilité géographique de la main-d'œuvre. Témoin le 
décret pris à cet effet à la fin du premier trimestre 
1967 dans le cadre de l'extension des activités du Fonds 
national de l'emploi pour la prise en charge financière 
des déplacement s de travai lleurs et de leur famille. 

La délégat ion confédérale a indiqué à M. Ortoli que 
la mobil ité de la main-d'œuvre ne pouvait être considérêe 
comme une panacée. Les contraintes économiques ne 
doivent pas conduire à v ider les régions de leur potentiel 
de travai lleurs. Notre préférence wva à l'implantation 
d'industries nouvelles lâ où i l y a une disponibilité de 
main-d'œuvre. 

Lo gouvernement, tout en reconnaissant le bien-fondé 
d'une tel le demande, considère qu'une polit ique active de 
l'emploi oblige une mobil ité accrue des travailleurs car 
celle-ci est source de progrès et facteur de plein emploi. 

11 est même dit que la mobil ité est très faible en 
France, ce qui semble étonnant . 

En effet, dans l'étude en cours au B.R.A.E.C., nous 
constatons que les mouvements de main-d'œuvre spon­
tanés et naturels sont assez nombreux (source 1.N.S.E.E., 
recensement de 1962). Une partie de la population active, 
à des niveaux de basses qualificat ions, change fréquem­
ment d'emploi et plus spécialement chez les jeunes qui 
ont, au départ, été mal or ientés professionnellement. 

Ce que nours regrettons. c'est de ne pouvoir mieux 
approfondir I es phénomènes spont anés et naturels des 
mouvements de main-d'œuvre et d 'en connait re le coût. 

Si nous ne condamnuns pas la mobilité, nous n'y 
sommes pas pour autant favorables telle qu'elle est 
appliquée actuellement, notamment la mobilité géographique 
qui lèse, tant au plan moral que social, les travailleurs 
obligés de quitter leur région d'origine. 

De même, nous ne pouvons accepter l'incitation à la 
mobilité sans approfondir le sens de la mobilité souhai­
table pour l'économie. 

Dans la situation actuelle, sans connaissance precIse, 
nous prenons acte des mouvements naturels de main­
d'œuvre, tant au plan professionnel que géographique, et 
nous demandons un cont rôle syndical pour faire en sorte 
que la mobil ité volontaire soit aménagée au mieux des 
int érêts du monde du travai l. 

Nous disons que c'est le chômage qui a le plus souvent 
contraint les travailleurs à changer de profession ou de 
région, alors que nous considérons que la mob ilité ne 
devrait être vue que comme un droit individuel pour les 
travailleurs pouvant , par là même, faci liter leur• promotion 
sociale .• 

Mai3 autant peut être àdmlse par les t ravailleurs la 
mobilité professionnelle à l'intérieur d'une région, en 
considérant que les problèmes d'heures passées dans les 
transports méritent réflexion et l'urbanisation de nos cités 
également, autant est refusée la mobilité géographique 
car elle est considérée par eux comme une déportation. 
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Les pouvoirs publics ne peuvent ignorer que le frein il 
la mobilité géographique est la crise du logement pour 
une bonne part, mais qu'il faut tenir compte que l'emploi 
n'est pas toujours garanti, que les travailleurs manquent 
d'informations concernant les lieux d'accueil et qu'il 
existe des zones de salaires et des conventions collec­
tives régionales, créant des disparités dans les avantages 
sociaux. 

Tant que de véritables négociations n'interviendront 
pas entre employeurs et syndicats de salariés, pour con­
clure des conventions nationales traitant entre autres de 
la mobilité, des salaires, de la sécurité de l'emploi, etc., 
et aussi avec les pouvoirs publics pour ce qui concerne 
les problèmes généraux et également avec l~s salariés 
de la fonction publique ou d'entreprises nationalisées, il 
apparait difficile de se prononcer d'une façon favorable 
à l'orientation qui se dessine pour une plus grande mobi-
1 ité. Nous restons vigilants devant la solution proposée 
par le gouvernement qui ne serait pas sans conséquence 
sur la vie des travE1illeurs et des familles ouvrières. 

Services ..de placement 
L'ordonnance du 24 mai 1945 relE1tive au placement 

des travailleurs et au contrôle de l'emploi n'est pas utilisée 
a_u maximum. Cela tient à l'insuffisance des moyens 
matériels et humains, à la vétusté des locaux, à l'insuffi­
sante qualification du personnel employé et aux méthodes 
employées jetant finalement le discrédit sur l'institution 
elle-même. 

Les services publics de l'emploi n'assurent que 8 à 
10 % des placements, alors que 55 % de ceux-ci se 
font par re I ations. Les chefs d'entreprises utilisent trop 
focilement et abusivement les petites annonces de la 
presse quotidjenne, sans contrôle de l'Etat. 

De plus, les entreprises de louage de main-d'œuvre, 
qui avaient été dénoncées par les délégués de' syndicats 
au dernier congrès, prolifèrent sans contrôle ou réglemen­
tation des pouvoirs publics. 

Chaque fois que la C.F.D.T. en a eu l'occasion, elle 
a demandé que des dispositions soient prises pour une 
véritable efficacité de la compensation des offres et 
des demandes d'emploi non satisfaites. 

Certes le V• Plan prévoit, d'ici 1970, une rénovation 
des services de l'emploi et la mise en place de mesures 
nouvelles dans le domaine du Conseil professionnel. Le 
nombre des conseillers professionnels disponibles est de 
30 actuellement et il en faudrait au minimum 300, 
chiffre que l'on espère atteindre en 1970? 

Une bourse nationale de l'emploi est en cours de 
réalisation avec la mise en place d'un ordinateur. Des 
bourses régionales de l'emploi sont également envisagées. 

Nous avons demandé que l'ordonnance de 1945 con­
cernant le placement soit revue, Il est anormal que -ie 
monopole du ministère des Affaires sociales dans ce 
domaine aboutissent à un laisser-faire créant des situa­
tions de chômage de longue durée. 

Nous pensons que la compensation des offres et des 
demandes d'emploi se trouvera améliorée par la création 
de bourses de l'emploi, mais si nous voulons rendre plus 
efficace le placement des travailleurs privés d'emploi, il 
faut une participation et un contrôle des organisations 
synd lcales ouvrières. 

Sans aller jusqu'à une structure tripartite; solution qui 
n'a pas été retenue par les Instances confédérales, îl 
importe de trouver des moyens nouveaux permettant 
d'associer les organismes paritaires : A.S.S.E.D.I.C., aux 
problèmes de reclassement, placement, conseils profes­
sionnels, orientation vers la F.P.A. 

Si nous sommes disposés à examiner les propositions 
qui pourraient être faites à ce sui et, indiquons que nous 
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refuserions des dispositions qui consisteraient à créer 
une tutelle du ministère des Affaires sociales sur l'U.N.E. 
D.I.C. Le régime d'assurance-chômage est contractuel et il 
doit conserver son autonomie. 

Il peut être proposé des conventions U.N.E.D.I.C.-mlnis­
tère des Affaires sociales pour favoriser le placement 
ainsi que cela se fait déjà avec un organisme paritaire ; 
A.P.E.C. (Association pour l'emploi des cadres). S'il en 
était ainsi, nous entendrions négocier les clauses de 
l'accord et non être mis dans l'obligation d'appliquer 
des décisions officielles. Rappelons que l'U.N.E.D.I.C. avait 
signé un protocole d'accord avec le ministère à l'époque 
du retour des rapatriés, pour recueil lir les offres d'emploi 
et mieux reclE1sser les intéressés. Dans cet esprit, des 
solutions pourraient être suggérées. 

La C.F.D.T. sera favorable â toutes mesures rendant 
plus efficace le reclassement des travailleurs sous réserve 
de négocier le contrat. De plus, elle demande que des 
dispositions soient prises pour mettre fin à la proliférat ion 
des • marchands d'hommes •. Il est indispensable de 
contrôler et même de supprimer les officines de louage 
de service. 

Le travail temporaire doit être organisé et assuré par 
les services publics du ministère des Affaires sociales. 

Par ailleurs, nous demandons, pour aider la conversion 
professionnelle des travailleurs licenciés, que l'A.F.P.A. 
(Association pour la formation professionnelle des adultes) 
organisme tripartite, soit dotée de centres d'orientation et 
de conseils professionnels. Cette institution est, de par 
sa nature, plus compétente pour faciliter la mise en 
œuvre des réadaptations, recyclage, promotion profes­
sionnelle. 

Enfin un problème qu'il faudra résoudre et pour lequel 
nous avons insisté vivement ·en maintes occasions, c'est 
le reclassement des personnes dites âgées. Il n'est pas 
rare d'être classé dans cette catégorie après avoir 
atteint l'âge de 45 ans. 

Le concours de tous les organismes et la coordination 
des efforts pour suggérer les remèdes au reclassement 
des travailleurs dits âgés sont nécessaires. Nous consi­
dérons qu'aucun travailleur ayant atteint ces âges ne 
devrait être débauché sans savoir préalablement s'il 
existe des emplois disponibles ou s'il faut en créer 
en fonction de leurs aptitudes et connaissances. 

Handicapés physiques 
Nous sommes intervenus près des services du mIn1s­

tère des Affaires sociales â propos des conditions de 
toncti onnement de certains centres de rééducation prof es­
sionnelle et des débouchés offerts aux stagiaires. 

Une étude parue le 4 décembre 1965 dans • Syndi­
csl i sme • a traité la réinsertion professionnelle et sociale des 
handicapés. Une autre, publiée le 30 mars 1967 a précisé 
les moyens financiers et techniques de cette réinsertion 
et insisté sur le développement d'établissements et de 
services de plusieurs types. Elle a mis en valeur les 
problèmes posés aux ateliers protégés et les ressources 
minima à garantir aux handicapés. 

Afin d'aider les membres des commissions consul­
tatives régionales d'emploi et de reclassement des 
travailleurs handicapés, nous avons résumé, le 2 mars 
1966, les travaux du Conseil supérieur pour le reclassement 
professionnel des handicapés et de ·son secrétariat 
permanent. 

Il apparait que le relais n • a pas été pris par nos 
organisations dans le ca'dre des régions. Il est vrai que 
les Commissions régionales n'ont pas la réputation d'être 
partout dynamiques et que pour bon nombre de militants, 
elles s'ajoutent a d'autres réunions déjà nombreuses. 

Il ne nous suffit plus d'écrire ou de dire que les 
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hand i c:apés ont droit au travail et à des conditions de 
vie décentes. Il nous appartient d'intervenir sur les 
problèmes de formation, d'emploi, de garanties de res­
sources des handicapés de toutes natures. 

Dans cette préoccupation nous accorderons une impor­
tance particulière aux ateliers protégés, à la s ituation des 
handicapés dans les entreprises, a celle des handicapés 
licenciés. C'est à la fois en direct ion des pouvoirs 
publics, de l'U.N.E.D.I.C., des A.S.S.E.D.I.C. et des em­
ployeurs que nous ferons converger not re act ion. 

Au plan confédéral , nous aurons à constituer une 
petite équipe d'animation et de réflexion. Nous en Elvons 
a ou vent parié, 11 est temps de passer à I a réalisation. 

Aides finoncières aux chômeurs 

- Allocations publiques de chômage : depuis quinze ans, 
â chaque congrès confédéral, nous constatons la carence 
gouvernement ale dans le domaine de la revalorisation 
des allocat ions. Certes, ce n'est pas faute de l'avoir 
dèmandé, car les lettres de notre secrétaire général au 
Premier Ministre ou aux ministres des Finances, des 
Affaires sociales, t raitent ent re autres de l' insuffisance du 
montant de l'aide de l'Etat. 

Toutefois par période de deux années environ, un 
rajustement des taux est opéré par décret. 

Depuis le début de 1967, les allocations Journalières 
sont de : 

5,40 F zone Paris ; 

5,30 F communes de plus de 5.000 habitants. 

5,00 F autres communes. 

La C.F.D.T. avait lnisisté pour la suppression des 
zones en fonction des communes et du nombre d'habitant s. 
Nous estimons qu'il ne doit y avoir qu'un seul taux 
d'allocation pour toute la France. Les responsables des 
pouvoirs publics ont pris note de nos demandes, m11is 
aucune suite n'a été donnée. 

L'assistance chômage ne couvre qu'une fraction minime 
des chômeurs recensés, et l'action confédérale a été 
plus presante devant la carence du ministre des Affaires 
sociales, pour obtenir la général isation des fonds de 
chômage. 

Cette carence est due principalement aux difficultés 
qui président à l 'ouverture de sections départemenl Eiles 
ou interdépartementales de chômage prévues par l'ordon­
nance du 7 janvier 1959, mais qui ne sont jamais entrées 
dans le domaine des réalités. 

Le gouvernement entend, dans le cadre des • pouvoirs 
spéciaux ~, prendre des disposit ions pour garantir des 
ressources aux travailleurs privés d'emploi. Il est même 
question que les versements des allocations d'assistance 
soient confiés aux A.S.S.E.D.l.C. Ces dernières ne procé­
deraient qu'à un seul paiement des deux allocations 
journalières, celle d'assistance de l'Etat et celle d'assu­
rance-chômage. 

Nous ne pouvons être en mesure d'avancer sur quels 
points porteront les aménagements du Fonds national 
de chômage, mais nous demandons que le décret du 
12 mars 1951 soit révisé, que soient supprimées notam­
ment les cond ilions de re&sources pour just ifier le 
pàlement d'aides de l'Etat et que tout travallleur sans 
emploi bénéficie, quelle ciue soit sa commune de résidence, 
de la garantie de$ allocations publlquès. Nous s9uhai­
terions un alignement des conditions d'ouverture des 
droits aux allocations publlques sur cel le des A.S.S.E.D.I.C. 
et que I e montant de ces allocations soit égal au montant 
des allocations les plus ,faibles des A.S.S.E.D.I.C, 
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Allocations de l'assurance-chômage 

L'allocation journalière est égale à 35 % du salaire 
journalier moyen de référence, mais le montant des 
allocations journalières versées nux chômeurs par les 
A.S.S.E.D.I.C. ne peut être infér ieur à un taux fixé par 
le conseil d'administrat ion de l'U.N.E.D.I.C. 

Par deux fois, l'allocat ion min imale a été relevée, au 
début de 1966 et de 1967. 

Actuellement les allocations journalières . sont de : 

6,60 F pour Paris ; 

6,40 F pour la prov ince. 

La C.F.D.T. avait obtenu la suppression d'une zone 
d 'abattement. Elle a v ivement insisté, en décembre t 966, 
pou, que l'allocation minimale · journa lière des A.S.S.E. 
D.I.C. soit au même taux pour la France entière. Mais 
il n'a pas été possible de f léchir la position du C .N.P.F. 
et le fait que nous restions la seule organisat ion ouvrière 
à insister n'a pas permis de fai re progresser notre 
demande. Toutefois nous restons demandeurs et cette 
quest ion sera étudiée en fonction des orientat ions futures 
du régime d'assurance-chômage et du Fonds national de 
chômage. 

Allocations de chômage portiël 
Nous avons essuyé un refus persistant pour la prise 

en charge de l'lndem ni sat i on du chômage partiel par I es 
A.S.8.E.D.I.C. Le C.N.P.F. bloque t outes négociat ions 
sur ce problème alors que IEI convent ion du 31 décembre 
1958 prévoyait pourtant l'étude de cette quest ion en vue 
de rechercher des solutions appropriées. 

La Confédération a renouvelé ses demandes et déposé 
un projet d'avenant auprès du C.N .P.F. pour régler la 
si tuation cré8e du fait da la diminution des ressources 
des salariés mis da.na l'obligat ion de faire un horaire de 
travail inférieur à 40 heures par semaine ,Notre position 
consiste a l'indemnisation de chaque heure chômée et 
perdue par un complément de ressource équivalant au 
maximum â 50 % du montant de l'heure perdue. Nous 
admetton5 un plafond pour chaque heure non effectuée, 
celle-ci ne pouvant être supérieure à 95 % de la perte 
horaire de salaire sub ie en cas de cumu I avec les 
indemnités vesées par l'Etat ou les entreprises. 

Nous ne voyons, pour l' instant, àucune issue à notre 
revendication. Les représentant s du C .N.P.F. maintiennent 
leur position : le chômage partiel couvre des s ituE1tions 
fort différentes et il appartient aux intéressés eux-mêmes 
de I e régi er dans le cadre de leur· p rofession ou branche 
d 'industrie. 

Nous en restons donc aux dispositions pr ises qui 
prévoient qu'en cas de réduction ou de cessation d'actis 
v ité d'un établissement, la commission paritaire de l'A.S.S.E. 
D.I.C. peut admettre au bénéfice des allocations les 
salariés en chômage total sans que le contrat de t ravail 
ait été rompu après un délai de carence d'une quatorzaine. 

Fonds national de l'emploi 
Cette instit ut ion qui date de la I oi du 18 décembre 

1963 permet d'apporter des possibilités de ressources à 
des salariés v ictimes de licenciements collectifs. 

Nous avons consacré, en juillet 1966 dl'lfls • Syndi­
calisme •, une étude relatant les positions C.F.D.T.. 

Ce fonds intervient pour les travai lleurs privés d'emploi 
en matière d 'aides pour la conversion professionnelle. 
Sur ce plan, très peu en 1965, en ont bénéficié du fait 
de la méconnaissance administrative et des démarches 
à -.fa ire pour y prétendre. 

Il permet la mobilité géographique de la main·d'œuvre 
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par des primes de transport et indemnités de réinstallation, 
orientation que le gouvernement entend de plus en plus 
renforcer et favoriser dans les mols qui viennent. 

Enfin, en fonction de conditions dont l'essentiel com­
porte que la profession ou la région intéressée doit être 
classée comme souffrant d'un grave déséqulllbr'e de 
l'emploi et qu'une convention de coopération doit inter­
venir entre le ministère des Affaires sociales et un co­
contractant (entreprise, U.N.E.D.I.C., syndicats), deux formes 
d'aides sont possibles : les allocations temporaires dégres­
sives, dont on peut dire que très peu de salariés en 
bénéficient et des allocations syndicales aux travailleurs 
de plus de 60 ans que nous appelons • pré-retraite ~. 
Cette dernière est celle qui a été le plus pratiquée au 
cours de ces deux dernières années. 

Comité supérieur de l'emploi 
C'est un comité qui se réunit, en principe, une fois 

l'an, mais nous n'avons eu qu'une réunion en début 1966 
présidée par le ministère des Affaires sociales pour faire 
le bilan de& activités du ministère intéressé en matière 
d'aide aux chômeurs. C'est l'occasion -chaque fois, pour 
les représentants de la C.F.D.T., de rappeler les positions 
de notre Confédération. 

Avant chaque réunion de la Commission permanente, qui 
fonctionne régulièrement tous les trois mois, la Confé­
dération prend de nombreux contacts avec les fédérations 
intéressées et militants d'entreprises pour lesquelles des 
conventions s,ont à examiner. 

Certains aména,iements ont été rendus positifs par 
l'intervention soutenue de la C.F.D.T. 

Ces liaisons, parfois difficiles compte tenu des délais, 
doivent se renfgrcer dans l'intérêt des travailleurs licenciés 
de leur entreprise. 

Au cours de l'entrevue avec le commissaire général 
au Plan la C.F.DT a demandé que la loi du 18 décembre 
1963 instituant le Fonds national de l'emploi soit adaptée 
particulièrement en faveur des travailleurs victimes des 
concentrations, fusions, décentralisations, ententes ... 

Nous voudrions un élargissement du champ d'inter­
vention du F.N.E., nous avons déclaré que toutes concen­
trations, fusions, etc. devraient être assimilées à un grave 
déséquilibre de l'emploi au plan de la profession et (je 
la région. Les moyens financiers du Fonds en question 
devraient être accrus en conséquence. 

11 ·est inadmissible de créer, dans notre pays, plusieurs 
catégories de chômeurs en matière d'allocations 

- ceux qui n'ont aucune aide ; 

- ceux qui ne reçoivent que l'assistance de l'Etat: 

- ceux qui ne perçoivent que l'Assedic ; 

ceux qui bénéficient de l'A.S.S.E.D.I.C. et de l'allo­
cation publique de chômage ; 

ceux enfin, qui ont droit de par une convention 
F.N.E. à l'allocation publique, à l'A.S.S.E.D.I.C., à une 
indemnité de l'entreprise qui les ont licenciés et à 
un complément du F.N.E. garantissant 90 â 95 % 
du salaire antérieurement perçu sur la base hebdo­
madaire.- de 40 heures de trava i 1. 

Nous nous bottons pour une généralisation des systèmes 
de • pré-retraites» aux chômeurs et pour l'égalité du 
montant des ressources. 

U.N.E.D.I .C. ~ A.S.S.E.D. I.C. 

Le régime d'assurance-chômage n'a progressé que 
timidement au cours des deux dernières années par rapport 
aux exigences de la C.F.D.T. 
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On doit indiquer, et la C.F.D.T. y a été pour quelque 
chose, que le champ d'application du régime a été étendu 
à diverses activités jusqu'ici en dehors. Signalons entre 
autres : les sociétés d'investissements, les entreprises de 
chauffage urbain, les bureaux d'études techniques et 
d' inqén ieurs-conseils, l'équipement mén aqer. Actuellement, 
le gouvernement envisage dans le cadre des • pouvoirs 
spéciaux• l'extension complète du régime à tous les 
salariés. 

Le règlement général du régime a été également amé­
lioré sur certains points. 

C'est, pour une large part, à notre actif que nous 
avons obtenu les améliorations suivantes 

- neutralisation, pour l'appréciation des conditions 
d'ouverture des droits, des périodes de congés sans solde 
prises pour raisons familiales: 

- revalorisation des allocations spéciales des chômeurs 
de prus de 60 ans (6 % en 1965 et également de 6 % 
en 1966) ; 

- l'attribution de secours,·- au titre du fonds social, 
à des anciens allocataires en congés par fermeture annu­
el le de l'entreprise ; 

- l'adoption de mesures pour l'indemnisation des tra­
Vililleurs saisonniers des conserveries et pour le rèqlement 
des dossiers en instance de paiement depuis plusieurs mois. 

Ces décisions admettant, au bénéfice d'indemnisations 
de Journées perdues au titre du fonds social, les salariés 
mis en chômage total, sans rupture de leur contrat de 
travail, du fait des conflits qui se sont déroulés à Saint­
Nazaire (chantier naval) et à Lyon (Rhodiacéta). 

La révision des annexes relatives aux marins du com­
merce, marins-pêcheurs, V.R.P., travailleurs intermittents. 

La, prolongation, au titre du fonds social, des presta­
tions pour les travailleurs privés d'emploi venant à expi­
ration de leur droit, et pour une expérience d'une année. 
Cette prolongation est de deux mois au même montant 
que ce qu'ils percevaient normalement. Elle a ainsi rendu 
possible I a décision du 29 Juin 1966 dont nous pa rloQ§' 
ci-dessous. 

Toutes ces décisions sont insuffisantes et nous restons 
demandeur d'une _révision complète de la Convention du 
31 décembre 1958. 

Décision du 29 juin 1966 

Une enquête réalisée sur la situation des allocataires 
radiés pour épuisement de leurs droits, a abouti le 29 Juin 
1966 à une ~décision • des parties signataires de la 
Convention du 31 décembre 1958. 

Cette décision stipule que : 

• Les A.S.S.E.D.I.C. sont invitées à étudier individuel­
lement la situation au regard de l'emploi de leurs allo­
cataires les plus longs à se reclasser et à mettre en 
œuvre les moyens appropriés pour les y aider •. 

Les bureaux des A.S.S.E.D.I.C. ont reçu compétence 
pour prendre des décisions individuelles d'allongement de 
la durée de versement des prestations au profit des 
allocataires ayant épuisé leurs droits. 

Cette décision peut s'accompagner de démarche,s 
destinées à aider au reclassement ou à la réorientation 
professionnelle des travailleurs privés d'emploi (pesseg; 
par un ·centre de F.P.A., réadaptation professionnelle, 
recyclage pour les cadres, etc. 

Elle peut s'accompagner également d'un certain nombre 
d'aides sociales, en particulier pour les travailleurs âgés 
ou handicapés. 

Cette décision représente une véritable mutation du 
régime d'assurance-chômage, un • pas en avant• vers 
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une politique active de l'emploi pour une action efficace 
au niveau des causes. 

La décision du 29 Juin a eu ainsi pour effet la réali­
sation d'une véritable < enquête nationale permanente; sur 
le chômage de longue durée en France, grâce à l'enquête 
systématique sur les travai lleurs en chômage depuis plus 
de six mois. 

Cette enquête a déjà révélé une proportion impor­
tante de t ravailleurs handicapés, malades et âgés. Ctiez 
ces derniers, elle a révélé aussi leur faible niveau d'ins­
truction générale et de qualifi cation professionnelle. 

Des. mesures pourront être suggérées en connaissance 
de cause pour ces catégories de travailleurs, en particulier 
pour ceux qui souffrent d'un handicap physique et les 
plus âgés qui ont perdu l 'espoir de se reclasser. 

Les études sur le chômage et l'emploi 
Au cours des deux dernières années, il a été proposé 

et réalisé ur. certain nombre d'études sur le chômaQe et 
sur l'emploi. Ces proposit ions ont été faites à la Commis­
sion permanente de l'emplo i de l'U.N.E.D.I.C. 

Tout d'abord, des p rojets anc iens -ont été achevés tels 
1 es annuaires des établissements d'enseignement profes­
sionnel. 

De mênt.e, un cours de technique des métiers, specIa­
lement établi pour les agents des A.S.S.E,D.I.C. chargés de 
l'accueil. 

Ensuite un cadre général d'études a été défini et 
!Jroposé au,c A.S.S.E.OJ.C, avec des études de trois types : 

• le chômage spécifique de, catéqorles particulières : 
chômage des jeunes, chômage cies cadres, chômage 
des femmes, etc. ; 

• la v ie professionnelle : qualifications profession­
nelles et besoins, emploi des jeunes ou des pfil­
sonnes âqées, reclassement professionnel d'anciens 
allocataires, etc. 

• la période préparatoire à l'entrée dans la v ie profes­
sionnelle : formation professionnelle, débouchés, 
etc. 

ETUDES DIRIGEES PAR L'U .N .E.D.I .C. 
- Enquête sur les allocataires radiés pour épuisements 

de leurs droits. 

Cette dernière a été réalisée au début de l'ann-:i e 
1966 avec la collaboration de t outes les A.S.S.E.D.I.C. 
et a montré que le nombre des allocataires radiés pour 
épuisement de leurs droits est fa ible, de l'ordre de 8 %, 
et qu'il existe parmi ceux-ci une importante proportion 
de handicapés physiques (près de 50 %) . 

Etude sur le chômage des cadres 
Une étude portant sur la totalité des cadres pris encore 

en charge par les A.S.S.E.D.I.C. à la fin de l'année 1966, 
a été réal isée au début de 1967. Cette étude a mis en 

lumière les causes du chômage des cadres en dist inguant 
celles qui leur sont propres ainsi que leurs difficultés de 
réembauchage l iés en grande partie à leur âge. 

L'incidence des diplômes et de la formation complé­
mentaire a également été examinée. 

Etude sur le chômage des jeunes 
Préoccupés de la situation assez paradoxale des Jeunes 

privés d'emploi au début de leur car ri ère professionnel le. 
les d irigeants du régime ont demandé que soit étudié le 
chômage des jeunes, 

Une enquête, portant sur les jeunes allocataires de 
moins de 22 ans dans des régions chois ies en fonction 
de leur caractère économique, a été réalisée au début 
de l'année 1967 apportant ainsi une contribution précieuse 
à la connaissance du chômage de cette catégor ie -~ 
travailleurs. 

La liaison du chômage avec des facteurs socio-écono­
miques importants tels que la profession du père, la tail le 
de la famille, les cond itions de lo~ement paraît aussi 
manifeste, ainsi que l' influence de la scolarité sur la 
qualificat ion professionnelle. 

Le désavantage des jeunes des familles les plus 
modestes est ainsi mis en I umière et devrait appeler des 
mesures particulières pour le comp~nser. 

Autre projet 
Il avait été envisagé également de réaliser une étude 

destinée à suivre l'exécution du V• Plan en matière 
d'emploi. En effet les responsables du régime d'assurance­
chômage ne pouvaient rester indifférents aux évolutions 
prévues par le Plan, qui ne manqueront pas d 'avoir 
des répercuss ions sur sa propre évolution. 

Outre la participation active de l'U.N.E.D.I.C. aux t ravaux 
de la commission de la main-d'œuvre du V• Plan, le régime 
pouvait réaliser des travaux pour lesquels il est parti cu­
l ièrement habilité. 

Il paraissait indispensable de suivre les conversions 
d 'activ ités et les évolut ions de l'emplo i liées au progrès 
technique et à la conjoncture. 

Mais ce projet n'a pas abouti Jusqu'alors dans l'attente 
des modifications des structures des serv ices de l'emploi du 
ministère des Affai res sociales qui doivent intervenir . 

Lus études réalisées par l'U.N.E.D.I.C., au oours 
de ces deux ans, ont aussi fourni une contribution impor­
tante à la connaissance des phénomènes du chômage, 
étape indispensable pour envisager les actions p réven­
tives qui s'avéreront de plus en plus nécessaires : forma­
tion professionnelle adaptée aux nouveaux besoins ; réor ien­
tation éventuelle des t ravailleurs des branches d 'act iv ité 
connaissant des difficult és durables, recyclage des cadres 
et fo rmation permanente. 

Elles fourn issent également des ind ications précieuses 
pour répondre aux besoins particuliers des travail leurs 
privés d'emplo i, âgés ou handicapés, pour lesquels des 
rresu res nouvel les devront être recherchées. 

V. "" lA FORMATION PROFESSl,ON:NELLE 
PRESENTATION 

L'activité a été dominée par deux faits marquants : 

- Pendant deux ans, la mise en place de la réforme 
de l'enseignement a été à l'ordre du jour. Nous avons 
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mult ip lié les interventions depuis septembre 1966 tant à 
propos des formules de pro longation de la scolar ité obli­
gato ire que de la définition des brevets d'études profes­
s ionnelles. Compte tenu de l'importance de ces problè­
mes pour l'avenir des jeunes, nous les présentons dans 
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les structures mêmes de l'enseignement, dans une partie 
spéciale de ce rapport. 

- La loi d'orientation et de programme sur la forma­
tion professionnelle nous a occupé plusieurs mois. Nous 
avons à ce sujet publié dans ~ Syndicalisme • du 7 jan­
vier 1967, une étude. Aussi, nous ne passerons pas en 
revue chacun des articles de la loi, mais nous nous limiteron~ 
à situer le sens de nos interventions. 

La loi d'orientation, la création des comités régionaux 
de la formation professionnelle, de la promotion sociale et 
de l'emploi, nous obligent à mettre en place une struc­
ture de réflexion et de contact au niveau des régions. 
C'est dans la même réflexion commune que nous aurons 
désormais à associer les problèmes de formation, de 
promotion et d'emploi. Nous l'avons certes écrit souvent, 
il est maintenant grand temps de le réaliser. Ce sont les 
thèmes essentiels de la résolution adoptée par le conçirès 
de novembre 1965 qui ont été repris dans les revendica­
tions prioritaires de la C.F.D.T. à l'occasion des élections 
1 égislatives. 

C'est à partir de cet éclairaçie syndical que nous 
avons déveJoppé l'information depuis l'automne 1966. Nous 
comptons poursuivre cet effort. Encore est-il indispensa­
ble que cette Tnformation atteigne le maximum de militants 
et d'adhérents. Nous aurons à en chercher les moyens 
au niveau des orçianisations. Nous aurons aussi à nous 
persuader davantage que les circulaires, les articles, les 
études de • Syndicalisme • sont à utiliser pour préparer 
et mener l'action. 

La loi d'orientation et de programme 
sur la formation professionnelle 

C'est en présentant en février 1966 le proçiramme 
économlque et social du gouvernement que le ministre 
de l'Economie' et des Finances annonçait qu'une lol-pro­
gramm·e sur la formation pr<;>fesslonnel le serait soumise 
en automne au Parlement. Depuis plusieurs années, une 
série de mesures préfi,iura ient à terme I a fixation d'une 
politique d'ensemble : les travaux du Comité consultatif 
des aides à la promotion socia I e - le rapport Chenet -
les travaux de comités interministériels sur la taxe d'ap­
prentissage. 

Il faut aussi rappeler les dispositions du 16 rnai 1961, 
la mise en œuvre des mécanismes de financement pour 
les investissements en matière de formation profession­
nelle {circulaire du 13 avril 1965). La loi du 30 novembre 
1 965 portant a pprobatlon du Pl an, tout en insistant sur la 
redistr 'bution des rôles respectifs de l'Education natio­
nale et de la • profession • laissait entrevoir la loi 
d'orientation. Enfin les positions du C.N.P.F. à son assem­
blée qénérale de janvier 1966 étaient sans ambiguité. 
Après plusieurs avant-proje!s dont la presse avait peu 
parlé car rien ne transpirait, le Conseil des ministres du 
10 août 1966 adoptait un projet en indiquant qu'il serait 
discuté au Parlement au cours de sa prochaine session. 

Soulignons que c'est par la presse que la C.F.D.T. a eu 
connaissance des grands axes du projet. 

Nous indiquions le 12 août ( • Nouvelles C.F.D.T. •, 
n° 186) que ce projet de loi • engagerait toute une orien­
tation politique et économique, à laquelle nous devrons 
être attentifs • particulièrement en ce qui concerne la 
mobilité de main-d'œuvre et la mainmise patronale sur 
la formation professionnelle. 

Ce même 12 août, par un communiqué, la C.F.D.T. rap­
peiait ses options en matière de formation profession­
nelle, la responsabilité du ministre de l'Education natio­
nale et le rôle des organisations syndicales. 
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Elle soulignait aussi la nécessité : 

- d'une réforme de la taxe d'apprentissage et de la 
constitution d'un organisme tripartite charçié de son 
utilisation ; 

une politique de la formation professionnelle dans 
le cadre d'une politique qlobale de l'emploi, supp 
sant la revitalisation des réçiions en difficulté et la 
création d'emplois nouveaux. 

Dans • Syndlcallsme • du 27 août et du 3 septembre 
1966, nous faisions part de nos inquiétudes face au projet 
de loi nota1J1ment à propos des conventions, des congés 
pour s tages de formation et des dispositions relat l_ves 
aux femmes, 

C'est au bureau confédéral du 10 septemb(e 1966 
qu'a été présentée et discutée une note analysant le projet 
de loi, étant entendu que cet examen provisoire serajt 
complété ·à la lumière des débats de la Section des 
Activités Sociales du Conseil économique et social. 

A la même date, dans • Syndicalisme • nous demandions, 
jusqu'à la conclusion qui serait apportée par l'Edu­
cation nationale, de rappeler â tous les niveaux de l'action 
syndicale nos conceptions d'une politique de l'enseignement, 
de la formation professionnelle et de l'emploi. 

Au sein de la Section des Activités Sociales du Conseil 
économique et social, notre délégation s 'est battue point 
par point. Aussi lorsque le rapport et l'avis venaient en 
séance plénière.ils comportaient la plupart des positions 
essentielles de la C.F.D.T. 

• Syndicalisme• du Fr octobre 1966 a résumé l'inter­
vention du porte-parole de la C.F.D.T. avant le vote 
du Conseil, la C.F.D.T. votant un avis considéré comme 
• très critique ~. 

Entre le 21 septembre, date de l'avis donné par le 
Conseil économique, jusqu'au 13 novembre 1966, date 
du vote de la loi en seconde lecture, nous sommes inter­
venus à i'A~semblée, au Sénat, auprès de certains rappor­
teurs pour tenter d'amender le texte. 

Comme nous l'avions prévu, le gouvernement n'a 
retenu que des suggestions mineures du Conseil écono­
mique. Il a accepté dµ Sénat des modifications qui ne 
remettaient pas en cause les orientations. 

C'est en moins d'une heure que, le 18 novembre 1966, 
• 1 a grande œuvre de la législature • était adoptée. 

Dans •Syndicalisme• du 3 décembre 1966, nous avons 
énuméré les amendements acceptés et soul igné combien 
certains articl_es votés étaient imprécis. Les conditions 
d'octroi et d'indemnisation des congés pour stage de 
formation ou de promotion étaient pratiquement laissées 
au bon vouloir de l'employeur, 

Au cour,<, de son assemblée générale du 14 juin 1966, 
le C.N.P.F. avait précisé que la politique des conventions 
devait se développer en matière d'actions pour la formation 
ou l'adaptation des adultes. La lecture de la loi d'orien­
tBtion nous permet de constater que le C.N.P.F. a obtenu 
satisfaction. Cela nous conduit à regarder de plus près 
l'action que nous _avons â mener au niveau des entreprises. 

Dans •Syndicalisme• du 7 janvier 1967, nous avons 
publié la loi d'orientation accompagnée de commentaires 
que nous ne reprendrons pas ici. Depuis cette date nous 
aurions aimé compléter notre dossier. Malheureusement, 
aucun décret d'application n'a encore été pris, sauf pour 
la mise en place des organismes chargés de la "poli­
tique coordonnée et concertée •. Malgré nos démarches, 
au 1 cr juin 1967 nous n'avions pu recueillir aucune 
information précise. 

L'existence de cette loi nous permet de rappeler 
quelques options : 

- pour la C.F.D.T., la formation professionnelle, la 
promotion, l'accès à I a culture sont des droits 
qui doivent être reconnus aux hommes et aux 
femmes sans discrimination. ainsi qu'aux travailleurs 
immigrés; 

- dans la mesure où il faut concilier besoins de 
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l'économie et exigences de la promotion sociale 
dans son sens le plus large, deux points nous 
semblaient essentiels : 

- respecter la liberté du t ravailleur dans le choix 
de son métier, de ses moyens de formation et 
de promot ion et de son avenir professionnel : 

- les efforts de qualification et de promot ion d 'un 
travailleur ne sauraient avoir pour conséquence 
une rupture de son niveau de vie individuel et 
famHial. 

Là encore nous n'avons pas eu satisfaction. A insi la 
loi, si elle a le mérite de situer toute l'importance des 
problèmes de formation professionnelle, ne nous semble 
pas de nature à résoudre tous les prob lèmes posés. Nous 
craignons que le développement légalisé des initiatives 
privées ne conduise à une po I itique à courte vue. Dans une 
tel le politique les aspects sociaux, culturels et humains 
ont quelque risque d'êt re négligés. 

Les organismes de la politique 
« coordonnée et concertée >> 

La C.F.D.T. a toujours souhaité la coord;nation des 
services chargés d 'enseignement, d 'organisation, de forma­
t ion, de promotion et d'emploi, regrettant la multiplicité et 
la diversité des organismes de consultation. Elle pourrait 
se réjouir puisque maintenant formation, promotion et 
emploi seront soumis à un organisme commun. En 
regardant les textes, nous nous apercevons que la poli­
tique est définie au niveau du Premier Ministre comme 
elle l'est déjà pour certains points par la loi portant 
application du Plan et par la réforme de l'enseignement. 
Dans la rresure où les décisions sont prises dans un 
cadre préétabli, on peut se demander comment la formation 
professionnelle et la promotion sociale f eront l'objet d'une 
politique coordonnée et concertée? O n peut se demander 
aussi dans quelle mesure celle-ci tiendra compte des 
avis exprimés par les organisat ions syndicales? Un décret 
du 18 janvier 1967 a indiqué quelles étaient les grandes 
lignes de la polit ique de coordination. 

Un décret du 27 janvier 1967 a précisé I e fonction­
nerrie nt et la composition des Comités régionaux de la 
formation professionnelle, de la promotion sociale et de 
l'emploi. 

Le 2 février, par circulair6 nous en avons informé nos 
organisations, tout en précisant quelles exigences nos 
représentants devaient présenter quant à leurs méthodes 
de travail. 

La mise en place des comités régionaux s'est effect uée 
dans des conditions curieuses. Nous ignorons si le 
Premier Ministre et les préfets de région étaient poussés 
par l'état d'urgence, l'approche des élections législatives, 
des mesures spectaculaires ou l'improvisation. De toute 
manière, il a été procédé comme si les représentants 
des organisations syndicales pouvaient siéger sans en 
référer à leurs organismes responsables. 

Une lettre adressée, le 30 janvier 1967, au Premier 
M inistre est restée sans réponse ( • Syndicalisme • du 
11 ff!:vrier 1967. 

Souvent installés par un ministre, les comités régionaux 
se sont réunis. Très rapidement nos représentants qui 
étaient intervenus dans le même 5ens nous ont t ransmis 
un résumé. 

Il ne semble pas que, depuis le premier trimestre de 
l'année 1967, de nouvelles réunions aient été convoquées. 
li est vrai que le Comité n'est réun i qu'une fois, que le 
groupe permanent de fonctionnaires peut présenter des 
propositions. 

Au plan national, au 1 ~, juin 1967, le Conseil national 
de la formation professionnelle n'était pas encore constitué. 
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La C.F.D.T. avait d'ail leurs un lit ige avec l'administration 
qui ne voulait pas accepter le membre suppléant qui 
appartient à une organisation d 'enseignants. 

Le Conseil de gestion du Fonds de la formation profes• 
sior:nelle et de la promotion sociale s 'est réuni réguliè­
rement. Il a examiné les demandes présentées par les 
rr.inlstères et doit faire un bi lan des crédits affectés par 
type d'action. li est encore trop tôt pour porter un 
jugement sur un organisme qui essaie de définir sa doctrine. 

Nous aurons à renforcer les liens avec nos repré­
sent,rnts dans les comités régionaux. C'est le plus sûr 
moyen d'about ir à quelques résultat s. Au sein de la région 
les membres des comités régionaux de la Format ion 
professionnelle doivent assurer leurs liaisons avec les 
Unions départementales. C'est une occasion de prendre 
plus sér ieusement en charge des problèmes essentiels 
auxquels nous n'avons pas accordé dans le passé la 
place qu'ils méritaient. 

Les brevets d'études professionnelles 

D ans 1 'étude parue dans • Syndicalisme • , du t er janv ier 
1966, nous avons pr{isenté des réflexions sur l'ensei­
gnement technique et la formation professionnel le des 
Jeunes et rappelé )'orientation des jeunes dans le cadre 
d'une scolarité de deux ans vers uri palier professionnel. 
Quelques semaines après, nous avons appris que la 
sanct ion de cette scolarité serait le brevet d'études 
professionnelles, innovation de la mise en place du second 
cycle court de la réforme de l'ens_eignement. 

Le B.E.P. const itue un diplôme professionnel au même 
t itre que le C.A.P. L'existence du C.A.P. est maintenue 
maie en tant ·que sanct ion de l'apprentissage sous 
cont rat . D'après le ministère de l'Education nationale. le 
B.E.P. et le C.A.P. sont appelés à sanctionner au même 
niveau la préparaUon à des activités professionnelles 
Justifiant des modes de formation différents. Cette simple 
.définition nous montre toutes les difficultés qui ne 
manqueront pas de surgir, en particulier demain dans 
les d iscussions de classifications. 

Les obscurités, les problèmes posés par l' institut ion 
du B.EP. sor,t soulignés dans la partie de ce cahier 
réservée è l'enseignement. Noue noue llmlterorni donc 
à quelques points de l'activité confédérale, menée en 
commun surtout en 1967, avec la section des collèges 
d'enseig~ement fechnlque èlu S.G.E.N. que nous tenons 
à remercier ici. 

Un groLJpe d'études des B.E.p. a été constitue, Dès 
la première réunion nous avons déclaré que notre présence 
n'était pas le signe d'une approbation à l'lnstttutlon du 
B.E.P. et à la réforme de l'ensejgnement. Nous avons 
posé un maximum de quiistlons, ma\a souvent les réponse~ 
apportées ont manqué de précision. Nous avons rappela 
nos positions sur l'enseignement technique à partir de 
la résolution du Congrès confédéral de 1965: 

Des groupes de t ravai I ont ensuite été créés par 
se~teur. Nous avons demandé que leur tâche soit claire­
ment précisée et que leurs conclusions soient soumtses 
aux Commissions nat ionales professiormelles consulta­
t ives. 

Dans la mesure où nous étions informés de la const i­
tution de ces groupes, nous avons pris cont act avec 
les Fédérations. Nous regrettons que certaines d'ent re 
elles n'aient pas accordé une importance suffis11nte à ces 
réunions. 

Dans le même temps nous avons informé nos organi­
sations (circulaire S.G.E.N. - C .F.D.T. du 13 février 1966, 
note du 22 mars 1966 sur la première réunion du groupe 
d'études, document d'octobre 1966 sur le champ d'appli­
cation des B.E.P., les prob lèmes posés et notre attitude 
au cours des réunions). La question a été également 
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abordée dans • Syndicalisme , des 12 mars, 2 avril, 
1 ,., octobre 1966 et 4 mars 1967 _ 

Nous avons dû travailler dans des conditions particu­
lièrement difficiles, alors que le ministère de l'Education 
nationale nous adressait un seul document En outre, les 
groupes de travail des différents secteurs se réunissaient 
à un rythme rapide el les convocations étaient trnnsmises 
quelques jours avant les réunions. Nous avons essayé de 
faire comprendre les difficultés que rencontraient nos 
Fédérations et en particulier les militants d'entreprise 
pour se libérer. Nous n'avons pas l'impression que nous 
av,ons été compris. Il est clair que le souci du ministère 
était de mettre au point un maximum de définitions de 
B.E.P. et de programmes dans un temps très court, afin 
d'envisager des expériences dès la rentrée scolaire de 
1967. 

La réunion du groupe central, du 7 avril 1967, a petmls 
à la C.F.D.T. et aux autres organisations syndicales 
d'insister sur la durée de la formation, sur le contenu 
des B.E.P., les débouchés offerts aux futurs titulaires de 
ce diplôme, les possibilités de promotion. Nous avons 
souligné 1 '.i_mportance dés techniques d'express ion, I' ouver­
ture des jeunes aux problèmes culturels, civiques, écono­
miques et· sociaux. 

Un groupe de travail a été constitué sur ces questions. 

Ncus y avons présenté des propositions. appréciées 
semble-Hl par les inspecteurs de l'enselgnement technique. 
Cependant nous n'avons pas abouti aux conclusions que 
nous souhaltlons. En effet le groupe s'est crlstallisé sur 
l'impératif de la formation des B.E.P. en deux ans. 

Pour notre part, nous ne pouvons pas accepter un 
saupoudrage de formation générale et de culture. C'est 
ce que nous avons indiqué au cours d'une nouvelle 
réunion du groupe cen!ral °d'études du 9 mai 1967. 

De toute évlden·ce, les Jeux étalent faits à l 'evance 
dès l'époque ou le ministère réunissait pour la première 
fois le groupe d'études. Reste â savoir combien d'expé­
riences se rqnt lancée_s à I a rentrée 1967 et dans quel les 
conditions, De toute manière nous continuerons à affirmer 
notre conception de la formation professionnelle des 
jeunes. Nous aurons à I a situer dans notre souci de 
démocratisation et de promotion et dans sa traduction au 
niveau des conventions collectives. 

La prolongation de la scolarité obligatoire 

Cette question est abordée en partie dans les chapitres 
• Contrat d'apprentissa_ge et insertion des jeunes dans 
la vie professionnelle et sociale •. Les problèmes qu'elle 
pose sont examinées dans la partie de ce cahier réservée 
à l'enseignement. 

Bien que des déclarations laissent à penser que la 
prolongation de la scolarité obligatoire serait seulement 
réalisée en 1972, des bruits circulaient. Ils faisaient état 
de formules raccordant des structures d'accueil profession­
nelles au dispositif scolaire. Nous savions aussi que 
depuis des armées, les Chambres de métiers insistaient 
pour que le contrat d'apprentissage soit considéré comme 
un des moyens de la scolarité obligatoire. 

Malgré nos tentatives auprès du ministère de l'Edu­
cation nation_ale, nous n'avons jamais pu obtenir d'infor­
mations précises. Des communiqués de presse, des 
bruits de couloirs. quelques informations transmises à la 
C.F.D.T. par des fonctionnaires devaient fin 1966 début 
1 967 nous convaincre que les décisions étaient prati­
quement prises. 

Restait à régler quelques problèmes juridiques liés 
notamment à l'existence de • textes du Code du travail 
sur l'admission des Jeunes en entreprises. C'est ce qui 
explique les • dé"rogations individuelles accordées et la, 
formule juridique de la section d'éducation professionnelle. 
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Nous avons écrit au ministère de l'Education nationale 
pour obtenir des éclaircissements en soulignant que sur 
un problème essentiel pour les familles populaires Il aurait 
été normal de consulter les orga,ilsations syndicales repré­
sentatives, et en rappelant nos conceptions de la prolon­
gation de la scolarité o_bligatoire. 

C'est par circulaire, du 7 février 1967, que le ministre 
fixait les modalit~s d'application de la scolarité obli­
gatoire. Les mesures prises étaient annoncées par la 
presse et le Bureau confédéral du 10 février protestait 
par un communiqué, rappelant à nouveau les orientations 
de la C.F.D.T. Ce n'est que vers le 20 février que nous 
avons eu connaissance de la circulaire. 

Sans réponse du ministère. nous avons écrit une 
nouvelle lettre le 1 •• mars 1967 et demandé que les 
textes concernant la section d'éducation professionnelle 
nous soient transmis afin que nous donnions notre avis. 

Dans le même temps nous avons multipl ié nos 
démarches, mais ce n'est que le 20 mars que nous 
avons pu avoir le contact avec l'Education nationale. 
Nous avions déjà pu joindre le ministère des Affaires 
sociales sur le problème des dérogations à la prolon­
gation de la scolarité. 

Dans un document du 3 mars 1967 nous avons 
informé les organisations et leur avons demandé d'éclairer 
les travailleurs et les familles, et d'intervenir à différents 
niveaux, en particulier à celui des recteurs. 

Dans un second document du 25 avri l, nous avons 
refait le point de nos contacts, précisé les positions 
du ministère des Affaires sociales sur les demandes de 
dérogations et rappelé nos consignes d'action toujours 
valables. 

Le 26 mai, nous avons résumé la circulaire minis­
térielle, du 8 mai, sur la section d'éducation professionnelle 
et Insisté sur le!l types d'intervention à prévoir au niveau 
de l'entreprise, de l'union locale et de l'union départe­
mentale. 

Nous aurions aimé présenter un bilan de cette action 
et les réponses faites à nos organisations par les adminis­
trations. Malheureusement, nous avons reçu peu d 'infor­
mations, 

Nous ccntinuerons à suivrn de près l'évolution des 
problèmes posés par la formule de la section d'éducation 
professionnelle et celle du nombre de dérogations accor­
dées par l'inspection du travail pour des contrats d'appren­
tissage. Cela suppose une attention soutenue et des 
liaisons non moins accrues. Peut-être serait-il souhaitable, 
muni de faits, d'intervenir notamment auprès des échelons 
régionaux de l'éducation professionnelle créés au niveau 
des académies. A ce sujet nous vous prions de vous 
reporter au document adressé aux Unions départementales, 
le 20 décembre 1966. C'est l'avenir de 100.000 jeunes qui 
est engagé. Nous ne pouvons pas accepter qu'il le soit 
dans les plus mauvaises conditions. 

'Les contrats d'apprentissage 
L'activité dans ce domaine est menée en commun 

avec le secteur • jeunes •. 

Nous sommes intervenus auprès du ministère de 
l'Education nationale fin 1965 et courant 1966 pour 
souligner le déséquilibre existant dans certains dépar­
tements et métiers, entre le nombre d'apprentis sous 
contrat et les débouchés et souhaiter que des mesures 
soient prises, 

Dans le même esprit, en vue de renforcer le contrôle 
des conditions d'apprentissage, nous avons aidé des 
membres de Comités départementaux à élaborer des 
règlements type départementaux. 

Vers mai ou juin 1966, un projet de décret sur la 
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rtglementation de l'apprentissage aurait dû être pris après 
avis du haut-comité de l'orientat ion et de la formation 
professionnelle. Au dernier moment, la réunion a été 
annulée. Déjà, se profilait à l'époque le • contrat édu­
cation •, des pressions s 'étaient exercées sur les ministres. 

Dans le cadre des activ ités pratiques, nous avons 
documenté des militants appelés à discuter de clauses 
apprentissage dans les Conventions co llectives. 

Comme chaque année nous avons . rappelé aux orga­
nisations de la C.F.D.T., l'action • à mener pour réinsérer 
les cours professionnels obligatoires dans la journée de 
t ravail ( • Nouvelles C.F.D.T. •, du 2 au 9 novembre 1966) . 
Nous ignorons si ~ette action a été menée et quels résultats 
ont été obtenus. 

Le Conseil économique a ent repr is début 1966 une 
étude sur les problèmes posés par l' apprentissage sous 
contrat; Il a été quelque peu difficile d'en dégager le 
plan compte tenu de la manière de voir les problèmes. 
Il faut dire aussi que le lancement de cette étude se 
situait à l'époque où certains milieux essayaient d'obtenir 
que le contrat d'apprentissage fût considéré comme un 
des moyens de la scolarité obl igatoire. Aussi, ind irectement, 
c'était autour d'une conception de la prolongation de 
la scolarité qu'allah s' instaurer la discussion. 

Dans • Syndical isme • , du 28 janvier 1967, nous avons 
précisé combien la C.F.D.T. était préoccupée de la prépa­
ration des jeunes à la vie professionnelle et sociale. 
Dens le débat nous avons rappelé, nous· appuyant sur 
les posit ions de nos Congrès, que le contrat d'appren­
t issage ne devait Intervenir qu'après épuisement des autres 
possibilites de formation profess ionnelle dans le cadre 
et sous la responsabilité de l'Education nationale. 

La C.F.D.T. ne nie pas les efforts réalisés par les 
Chambres de métiers, mais elle doit se situer dans le 
cadre du long terme, face à l'évolut ion des techniques, 
avec le souci d'une préparation des jeunes à tous les 
aspects de leur v ie. En outre, i l faut remarquer qu'à 
t ravers une formule de cont rat d'apprentissage t ransformé 
en • contrat d'édu~ation • , certains artisans ou employeurs 
trouvaient un moyen d 'éliminer notamrnent le problème 
de la rémunération, Dana le même temps Ils répla~alent 
une au11mentatlon des subventions, l'élargissement de 
l'octroi de primes en faveur des maitres d'apprentissage. 

D'ailleurs, le bullet in no 8/9 des C hambres de métiers 
de France, lui-même, nous indique que l'apprent i ne vend 
pas son travai l contre un salaire comme le jeune travail leur, 
il le négocie contre une éducation. Cette éducation est la 
formation professionnelle. 

Plus loin, il est dit qu'il faut conserver à la rémuné­
ration un aspect facultatif et sa marque particulière d'encou­
ragement et de récompense en fonction des efforts de 
l'apprenti, faute de quoi. l'on risque de transformer assez 
malheureusement un climat d'enseignant à enseigné en 
relations d'employeur et de salarié. 

Plus loin encore on peut noter ceci • ... le jeune 
adolescent ne peut ignorer qu'il pose des problèmes 
irrit ants pour son maitre qui doit supporter les charges 
fiscales et sociales de cet· apprent i dans des cond it ions 
qui ne tiennent aucun compte du caractère très particulier 
d'un jeune élève travai lleur, très souvent adopté prat i­
quement par la famil le de son maitre ... •. 

Le chapitre que nous citons se termine ainsi : 

• L'apprenti est-il sensible à ce bruit d'argent fait autour 
de lui, alors qu'il serait si souhaitable qu'i l ne pense 
qu'à l'avenir de ses mains et de son esprit dans le cadre 
professionnel ? • 

Si nous avons cité ces extraits, ce n'est pas pour 
cr itiquer systématiquement mais pour mieux montrer la 
différence de conception. 

Pour la C.F.D.T. la rémunération de l'apprenti correspond 
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à un service rendu et dans bien des cas au moins à 
parti, de la deuxième année à un t ravail productif. Il 
ne faut pas oublier non plus qua l'apprenti doit vivre 
et par exemple dans bien des cas payer une pension 
au Foyer de Jeunes. financer ses lolelrs. En outre, pour 
la C.F.D.T. l'éducation ne se limite pas à la seule formation 
professionnelle et le cadre professionnel n'est pas le seul 
cad!'e de vie. 

C'est dans ce sens qu'elle est intervenue au Conseil 
économique et social. P 'est dans ce sens que le Bureau 
confédéral a publié son communiqué du 10 févr ier 1967, 
repris par • Syndicalisme • du 25 lévrier 1967. C'est 
pourquoi nous souhaitons une véritabl,e prolongation de 
la scolar ité utilisée à une meilleure orientation des Jeunes 
dans le cadre de méthodes pédagogiques faisant appel 
à leurs facultés d'observation, d'expression et il leur 
désir et à leur volonté de participation. 

Les travaux sur l'insertion des jeunes 
dans la vie professionnelle et sociale 

En 1966, le ministère de l'Education nationale a constitué 
un groupe d'études pour rechercher comment pourrait être . 
assuré l 'enseignement à temps partiel des jeunes de 14 
à 17 ans en vue de faciliter leur insertion dans le milieu 
de travail. Le problème intéresséflt les jeunes quit tant 
l'école à 14 ans avec ou sans C.E.P. et se trouvant 
sans travail et sans rormatfon. Il .était question, un peu 
à la fol s de créer des centres d' initiation professionnelle, 
de favoriser un rattrapage scolaire, de revoir la formule 
des cours professionnels. 

Avec le recul, nous pensons aujourd'hui qu'en fa it 
nous assist ions au prélude de ce qui s'appellera la • section 
d 'éducation professionnelle• . En juillet 1966 nous avons 
ind iqué que le.;; formules proposées ne pouvaient être 
considérées que comme des mesures de dépannage, à 
limiter dans le temps et à placer sous la responsabilité 
de l'Education nationale. 

A la même époque ét ait constitué au sein du comité 
de coordination à la promotion sociale un comité consul­
tat if. chargé de l 'étude des problèmes posés par l 'insert ion 
dans la v ie professionnelle et dans le milieu social des 
jeunes gens scolar isés, depuis la f in de la scolarité 
obligatoire jusqu'à l'accomplissement des obligations du 
service national. 

A ins i le champ d'application dépassait largement celul 
que s'était assigné l'Education nat ionale. 

Les travaux du Comité s'appuyaient sur les bases 
d'un rapport établi en octobre 1965 par un comité inter­
ministér iel et devaient -se terminer le 30 juin 1967. 

Une série de groupes de travai l fut créée : bilan des 
expér iences, insertion sociale, problèmes des jeunes fil les, 
etc. Certains ont fonct ionné à un rythme accéléré, d'autres 
n'ont jamais été réunis, 

Le Comit é s'est réuni le 7 octobre pour faire le point. 
Le débat a été animé. 11 a notamment conduit à un affron­
tement entre les représentants de l'Education nationale et 
du ministère des Affaires sociales, les représentants 
patronaux saisissant l 'occasion pour suggérer l'ét ude de 
leurs expériences. 

La C.F.D.T. a estimé qu'avant de se lancer dans de 
nouvelles e>périences, il était important de localiser les 
jeunes sans emploi et sans qualificat ion. • 

Après cette réunion, plusieurs groupes ont poursuivi 
leur réunion et le Comité devait de nouveau tenir une 
réunion début 1967. Le vole de la loi d'orientation et 
de programme sur la formation professionnelle et la mise 
en place de nouveaux organismes de consultation ont en 
fai( signé l'arrêt de mort du Comité d'études. Depuis nous 
savons comment à travers la prolongation de la scolar ité, 
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l.a problème a été règlé. Il n'en reste pas moins vrai 
qu'en 1967, il y a encore des Jeunes sans emploi et 
sans qualification. 

Formation professionnelle et entreprise 
Un mois avant le congrès de 1965, nous avions 

lancé une enquête sur la formation professionnelle en 
entreprise: Nous souhaitions à la fois connaître le rôle 
joué par les comités d'entreprise et les sections d'entre­
prise, savoir les difficultés rencontrées. L'objectif était de 
chercher les moyens d'agir de manière plus systématique 
et de préparer cette action compte tenu des projets de 
modificatton de la loi sur les comités d'.entreprlse. 

Nous demandions aux Fédérations et aux Commissions 
de formation professionnelle de répercuter l'enquête auprès 
des syndicats et des militants de C.E. 

En décembre 1965, nous avions reçu fort peu de 
réponses (émanant d'ailleurs des commissions formation 
professionnelle); il nous a donc été impossible de faire 
le point. 

En avril Hl~6. nous avons pu tenir, à Bierville, une 
session de réflexio~ autour des thèmes de l'enquête. 
Elle nous a permis de constater qu'au niveau da l'entre­
pr,se, la Q,réoccupatlon professionnelle était plus le fait 
de mllltants qu'une prise en charge de la section ou 
du syndicat. Elle nous a également convai~cus du manque 
d'information des mllftants sur la question et de • l'autor it é 
patronale • en matière de formation et de promotion. 

Les rncdifications apportées par la loi du 18 juin 1966 
(consultation obligatoire du comité d'entreprise sur les 
problèmes génèrau){ relatifs à la formation et au perfec­
tionnement, constitution d'une commission), le déve'op­
pement des conventions entre les ministères et les 
entreprises nous oondulsaient è l:Îien intégrer les problèmes 
de formation professionnelle dans la lutte pour le droit 
syndical dans l 'entreprise. 

Dans :e même temps, nous cherchions à déterminer 
la nature, la forme, le canal de diffusion des· informations, 
de la documentation, des consignes à l'intention des 
Fédérations, syr,dica,ts et membres de C.E. 

Le 15 août, reprenant des éléments de la session 
d 'avril Hl66 et des réflexions de militants de la région 
Rhône-Alpes nous avons publié un premier do(:Ument 
de réflexions sur la formalion professionnelle et le comité 
d 'entreprise. Nous envisageons de le reprendre en l'actua­
li$ant et en tenant compte des éléments nouveaux depuis 
août 1966. 

La consultatlon du comité sur les problèll)es de 
formation et de perfectionnement, d'emploi et de travail 
des Jeunes et des femmes crée de nouvelles responsa­
bilftés a nos mil itants. Il nous appartient de définir comment 
aborder ces problèmes au niveau de la section d'entre­
prise et dans quelles perspective~. syndicales. C'est ce 
que nous essaierons de faire en liaison avec les Fédé­
rations et les secteurs confédéraux concernés. 11 nous 
appartiendra aussi d"accorder une importance accrue posée 
par l'évolution des techniques .. 

Formation professionnelle des adultes 
Au moment où se tenait le congrès confédéral de 

1965, le problème des réformes .de structure de l'A.N.I.F. 
R.M .O. était à !'étude. C'est ainsi que le 17 décembre 1965 
l'A.F.P.A. (Association nationale pour la formation profes­
sionnelle des adultes) succédait à l'A.N.I.F.R.M_Q_ 

Le caractère d'asso.clation é!ait maintenu ainsi que la 
formule de gestion tripartite. L'assemblée générale et le 
bureau étaient remaniés. 

Aujourd'hui les ministères de l'Education nationale de 
!'Agriculture, l'Aménagement du territoire sont représe'ntés 
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à l'assemblée générale. Les organisations syndicale~ 
représentatives siêgent au bureau dont les pouvoirs 
ont été élargis. Les structures administratives de l 'asso­
ciation elles-mêmes ont été rénovées. 

C'est le 6 juin 1966 qu'a été publiée la circulaire 
relative à l'organisation de la F.P.A. et des rapports 
entre le ministère des Affaires sociales, et l'A.F.P.A. 

Les perspectives de l'A.F.P.A. depuis 1966 ont corres­
pondu â celles que no.us flVlons Indiquées dans le rapport 
du précédent congrès, ce qui marque un progrès. Nous 
avions eu l 'occasion de rappeler les buts et les moyens 
de la formation professionnelle des a~ultes dans • Syndi­
çalisme hélio • de novembre 1965 et du 26 févr ier 1966. 

Fin 1966, l'appareil de formation de l'A.F.P.A, se 
composait de 103 centres dans lesquels étaient enseignées 
150 spécialités différentes: Cela représentait 1 .644 sectî ons 
ouvertes. 

Depuis 1951 , 403.000 stagiaires sont entrés dans une 
ssètlon de l'A.F.P.A. pour recevoir une formation à temps 
complet. Pour 1966, ce çhrffre se situe à 37.000 environ. 

Sur ces 37,000 stagiaires, les femmes représentent 
seulement 4 % et les travailleurs étrangers 1 0 %. 

Sur le plan des âges, la répartition est la suivante : 

de 17 à 20 ans 

de 21 à 22 ans 

de 23 à 35 ans 

Plus de 36 ans 

60,73 % 
16,70 % 
18,46 % 
4,11 % 

11 semble que ces pourcentages nous indiquent quel 
doit être le sens de notre action vers une prise en 
charge pour l 'A.F.P.A. d'un plus grand nombre d'adultes. 

Si l' on ajoute aux 660 s.ections nouvelles prévue!! par 
le Plan, les 450 secttons restant à ouvrir au 1 cr Janvier 
1966 nu titre des programmes antérieurs, c'est d'uh total 
de 1. 110 sections que l'A,FP.A. doit accroitre son potent iel 
de formation. 

Il est indispensable de mettre en oeuvre des actions 
d'urgence pour répondre à des crises et faciliter la 
réadaptation et la reconversion des travailleurs touchés 
dans leur emploi. Il y a donc, face à cette croissance 
nécessité d'études, de recherches, de souplesse, d'efficacité 
pour atteindre les objectifs. 

Pour sa pari, la C.F.D.T. s'est donné quelques lignes 
d'intervention. Pour que la F.P.A. réponde pleinement à 
sa vocation, elle pense que l'amélioration des structures, 
le fonctionnement des moyens doivent permettre : 

- une connaissance suffisamment exacte des besoins, 
des disponibilités en main-d'œuvre et de l'évolution 
des qua I ificatlons profession ne lies : 

des études et des recherches menées de façon 
continue en ce qui concerne les méthodes utilisées 
et les résultats obtenus, tant dans le domaine de 
l'orientation que de la formation ; 

- une formation libérée des contraintes particulières 
à une entreprise et qui aboutisse è une qualification 
réelle; 

un enseignement acquis sans surmenage et des 
conditions matérielles telles que les intéressés et 
leurs familles ne soient pas financièrement péna­
lisés, même pendant une période limitée; 

Il est assez difficile de faire un bilan sur l'A.F.P.A. 
pour les an nées 1966-1967 que nous pouvons considérer 
comme transitoires compte tenu des réformes intervenues. 

Cepe~dant, il est bon de mettre en valeur une série 
d'efforts. 

Le budget 1967 permet la modernisation et la rénovation 
d'un certain nombre de centres, l'effort devra être 
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poursuivi en 1968. Le remplacement d 'hébergements et 
d'aleliers provisoires par des installations convenables 
est estimé à 280 millions. Le total des crédits prévus 
au cours du v, Plan pour les transferts, modernisaticns 
et reconstructions n'atteint que 140 mill ions. Il y a Jè 
un problème préoccupant. 

Autre problème important à souligner : c'est la néces:ité 
pour l'A.F_P.A. d'adapter dans chaque spécial ité, les 
programmes et les progressions à l'évolution des techniques 
et d'ouvrir les formations à des besoins nouveaux. 

C'est ainsi que de nouvelles progressions sont expé­
rimentées dans 11 spécialités et une modernisation dans 
349 sections. En outre, une formation d'açients dépanneurs 
pour la télévision en couleurs a débuté en avril 1967. 

Toutes ces actions de modernisation, l iées à l'évo-
1 ut ion, nécessitent aussi des crédits importants. 

On peut noter aussi l'effort entrepris pour le recru­
tement des stagiaires et des moniteurs dont nous avons 
fait état dans • Syndicalisme • du 6 avril 1967. 

A propos de l'aide à apporter aux candidats stagiaires 
qui ont besoin de réviser, de remettre à jour ou d'acquérir 
les connaissances générales nécessaires à leur admission, 
nous pensons qu'il est indispensable de développer des 
enseiçinements préparatoires à temps complet. C'est, 
semble-t-i l, dans ce sens que s'oriente l'A.F.P.A. 

Des problèmes de recrutement sont posés. Nous avons 
demandé que des études soient entreprises au niveau des 
ré,ii~ns, pour bien saisir qu'elles sont à la fois les diffi­
cultes de recrutement et celles de placement. 

Nous avons également demandé une étude sur le 
comportement des jeunes dans les stages et les problèmes 
posés par leurs loisirs et le développement de leur culture 
qénérale. 

Cette catégorie de jeunes représente la moitié des 
effectifs des st agiaires. Jusqu'à maintenant . la F.P.A. a été 
envisagée sous l'angle unique de la formation profession­
nelle. Il est souhaitable qu'elle dépasse ce cadre pour 
teni1· compte des problèmes humains, C'est d'ailleurs 
dans cet esprit que l'A.F.P.A. envisage la présence 
d'éducateurs et d'animateurs dans les centres. 11 sera 
nécessaire de bien préciser quel sera leur rôle. 

Au cours des deux années écoulées nous sommes 
intervenus plus particulièrement sur les points suivants , 

- Possibilités de formation offerte aux femmes ; 

- Nécessité pour l 'A.F.P.A. de s'équiper en yue des 
formations dans des secteurs nouveaux, afin 
d'éviter que ces formations ne soient entièrement 
laissées aux Initiatives privées ; 

- Propositions d'élaboration d'un règlement i(ltérieur 
type des centres ; 

- Difficultés de fonctionnement des sous-commissions 
départementales de F.P.A. ; 

- Composition de jurys d'examens de moniteurs ; 

- Conditions de consultation des commissions ré~io-
nales consultatives de la maln-d'œuvre. 

Nous avons t ravaillé régulièrement avec not re syndicat 
de la F.P.A. et de la psychologie du travail , à la fois 
sur les problèmes du personnel, évolution des salaires, 
conditions d'enseignement, perfectionnement, révision du 
statut, et sur les problèmes généraux. 

L'information que nous avons donnée à nos organi­
sations a été insuffisante. Nous n'avons pas non plus 
assuré comme nous le souhaitions la liaison avec les 
membres des commissions et sous-commiss!ons départe­
mentales. c ·est là un point sur lequel nous aurons à 
faire effort sans tarder. 

Le groupe de travail lui-même n'a pas fonctioni:ié 
normalement. Nous envisageons de réoriente1· son contenu 
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trop limité à la seuie préparation des assemblées générales 
de l'A.F.PA 

Il devient essentiel de bien saisir les problèmes de 
réadaptat ion, de formation posés par les conversions, les 
concentrations, la mobilité. Il convient aussi d'être attentifs 
aux • act ions urgentes ~ et aux convent ions passées entre 
le ministère des Affaires sociales et les organisations 
professionnelles. Enfin , notre réflexion doit également 
porter sur les questions de devenir des stagiaires de 
la F.P.A. 

Promotion sociale 
Depuis le début de 1966, notre action a surtout porté 

sur les suites à donner aux conclusions du Comit é consd­
tatif sur les aides à la promotion sociale. 

En fait , celles-ci ont été partiel lement reprises et parfois 
d'ailleurs transformées dans la loi d'orientation et de 
programme sur la formation professionnelle. 

C'est le cas de la taxe d'apprentissage et du congé 
des t ravailleurs pour stage de formation sous son aspect 
i ndemnisallon. 

Il faut d'ailleurs indiquer que nous sommes restés de 
longs mois dans l'indécision. En effet, progressivement 
11, délégation générale à la promotion sociale a été v idée 
de tout rôle de coordination et de tout pouvoir, pour 
d isparaître. w 

Quelle sera la politique menée dans les maisons de 
Promot ion sociale? Le Fonds de la format ion profession­
nelle et de la promotion sociale pourra-t-il assurer le 
financement d'études ou d'expériences témoins comme 
l'avait tenté l 'ancien fonds. Nous n'en savons rien. 

Nous sommes i_ntervenus à plusieurs repr ises sur deux 
problèmes : 

- nous avons demandé que l'indemnité compensatrice 
de salaires (loi du 31 juillet 1959) et fixée depLiis 
cette époque à 9.000 F soit revalorisée. 

Le ior décembre 1966, le délégué général à I a 
promotion sociale nous précisait qu'un p rojet 
d'arrêté prévoyant le relèvement du taux de cette 
indemnité était à l'étudé ; 

- nous sommes Intervenus pour un assouplissement 
des modalités d'examen des demandes d'indem­
nité compensatrice par le Service central des 
bourses du ministère de l'Education nationale. En 
effet, les demandes d'examen sont examinées seu­
l,;ment une fois l'an. La méthode s'articule mal 
avec les départs en st ages échelonnés sur l'année. 

Il nous a été répondu qu'il appartiendra aux st ructures 
mises en place en application de la loi-programmE: 
d'étudier la question. 

Enfin, nous soulignerons que : 

les conditions prévues par la loi-programme pour 
l'octroi des congés pour stage de formation et de 
promotion vont à l'encontre des int entions exprimées 
dans l'exoosé des motifs de • donner un nouvel et 
décisif é·lan au grand mouvement de promotion 
sociale • ;, 

la loi ne prévoit aucune mesure en faveur das 
catégories B. C et D de la fonction publique. Il 
y a là une conception b ien limitée de la formation 
et de la promotion. 

PROBLEMES OIVERS 

a) Education nationale 
Une loi du 26 décembre 1964 a modifié la composition 

du Conseil supérieur de l 'Education nat ionale. Un décret 
du 19 novembre 1965 a précisé que les membres des 
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organisations syndicales devaient être choisis en dehors 
des personnels d'établissements d'enseignement et des 
organisations propres à ces personnels. 

Cela devait amener la C.F.D.T. à protester contre 
l'intrusion des pouvoirs publics dans la libre détermi" 
nation des organisations syndicales en ce qui concerne 
la désignation de leur représentant. 

Par circulaire jointe à • Nouvelles C.F.D.T. • du 5 
décembre 1966 nous avons avisé nos organisations du 
renouvellement des conseillers de l'enseignement technique. 

Traditior:nellement le ministre de l'Education nationale 
insiste sur l'équilibre à rechercher entre employeurs et 
salariés. 11 ne semble pas que dans les faits cet équilibre 
soit réalisé. Nous savons par exemple que dans certains 
cas, les préfets ont oublié de préciser à nos Unions 
départementales à quelle date limite elles devaient faire 
des propositions. 

Sur ce prob,ème, ·nous avons entrepris des démarches 
jusqu'ici sans résultat. 

b) Réadaptation professionnel le 
Nous sommes de nouveau, intervenus sur la nécessité 

de fixer des critères plus précis pour l'attribution aux 
sntreprises de subventions de l'Etat dans le cadre de 
l'aide à la réadaptation professionnelle par le canal du 
Fonds de développement économique et social. 

Nous t.\ cns également demandé que des délais suffi­
sants nous soient accordés pour donner un avis sur les 
demandes d'aides présentées par les entreprises. En 
effet, nous tenons d'abord à recueHlir l'avis de nos Unions 
départementales et des sections d'entreprises intéressées. 
Bien que nous n'ayons pas obtenu entièrement satisfaction, 
nous nous sommes efforcés de prendre rapidement contact 
avec nos organls'a!ions. 

Depuis la loi d'orientation, l'aide è la réadaptation 
professionnelle a été rattachée au Fonds national de 
l'emploi. Les modalités d'application de cette aide doivent 
être fixées par un règlement d'administration publique. 
Nous poursuivons nos interventions sur ce poil'\t. 

c) Journées d'études, sessions, contacts 

Depuis deux ans nous avons constaté un développement 
des commissions formation professionnelle d'Unlons dêpar­
tementales. ~ous ~vans également développé nos contects 
avec les Fedérat1ons et syndicats d'enseignants. Nous 
savons que sur ces deux plans, il reste énormément à 
faire. Peut"être s_erait-il intéressant que dans un premier 
temps, nous puissions au niveau des Fédérations et des 
réglons, songer à un correspondant chargé de suivre plus 
partlcultèrement les problèmes apprentis&age, enseignement 
technique, F.P.A. • 

Nos groupes de travail n'ont pas fonctionné dans les 
meilleures conditions. Il semble qu'il soit nécessaire 
de leur fixer un calendrier annuel. 

Dans le domaine de l'information nous avons réalisé 
un gros effort en part_iculier par le canal de « Syndica­
lisme• et de circulaires-documents • Activités sociales •. 
Cependant nous avons un peu négligé l'alimentation des 
militants assura nt des représentations spécialisées. 

D,a0s l_e _d~maine de la formation, si quelques progrès 
ont ete real1ses dans le nombre de journées d'études, ils 
sont encore insuffisants. 

Enfin . l'augmentation sensible du courrier montre que 
progressivement des militants s'accrochent aux problèmes 
de formation professionnelle 

Notre effort consister~ à chercher les meilleurs moyens 
de sensibiliser et de mettre à l'action le maximum de 
militants. Nous comptons dans cet esprit sur l'aide de nos 
Unions départementales et de nos Fédérations. 
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Plan international 
Les problèmes que nous connaissons en Fral'\ce, nous 

les retrouvons au plan européen. Malgré les nuances de 
vocabulaire. il apparaît qu'ils se posent à peu près avec 
les même difficultés, au moins en ce qui concerne les 
adultes et les même orientations en ce qui concerne les 
Jeunes. 

Dans le cadre du Comité consultatif pour la formation 
professionnelle (C.E.E.) nous avons mis en cause en 
mai 1966 le chapitre formation professionnelle de l'exposé 
sur l'évolution de la situation sociale en France en 1965. 

En effet des expériences limitées (comme celles des 
maisons de la Promotion sociale) étaient présentées comme 
des faits courants, la prolongation de la scolarité était 
considérée comme reglée. aucune allusion n'était faite à 
la situation des jeunes sans emploi et sans qualification. 

Nous avons indiqué que l'exposé de l'évolution de la 
situation sociale devait être objectif, sinon il conduirait 
a des erreurs dans la définit ion d'une politique commu­
nautaire en matiêre de formation professionnelle et d'emploi. 

L'exposé 1966 s'est contenté de reprendre quelques 
extraits de la loi d'orientation et de programme sur la 
formation professionnelle. 

Nous avons demandé qu'à l'avenir ce chapitre formation 
professionnelle de l'exposé sur l'évolution de la situation 
sociale soit présenté à partir d'un schéma qui permette 
de comparer les situations. Nous avons également soùhaité 
qu'il fasse ressortir les grandes tendances de l'évolution 
des problèmes posés. 

Nous avons également travaillé au sein du groupe 
• formation des formateurs. à l'établissement d'un question­
naire sur l'inventaire des méthodes pédagogiques et des 
moyens didi'lctiques uti lisés en formation professionnelle. 

D'autres travaux sont en cours en vue du rapprochement 
des niveaux de formation. Des experts ont été chargés 
d'élaborer la liste des connaissances requises pour 
l'exercice de certaines professions (métaux, bâtiments, 
transports) ; il ne semble pas que lesdits experts tiennent 
compte de l'évolution des techniques et pensent en 
termes d'avenir. 

Nous avons proposè que ce travail soit fait directement 
en liaison avec les organisations professionnelles 
d'employeurs et de salariés, mais il apparait que celles-ci 
ne sont consultées qu'en fin de course et par des canaux 
qui ne sont pas rapides. 

Récemment a été créé un groupe de travail • politique 
à moyen terme •. Nous avons proposé qu'il examine les 
besoins et les moyens et détermine des priorités comme 
la réadaptation et le formation des formateurs. Cela 
explique en partie la difficulté de mise en route d'une 
politique de la formation professionnelle au niveau de 
la C.E.E. 

De plus, jusqu'à maintenant, il existe peu de liaisons 
entre les trois principaux comités (libre circulation, Fonds 
social, formation professionnelle}. 

Dans le domaine de l'O.C.D.E., nous avons participé à 
un groupe de travail sur l'adaptation de la main-d'œuvre 
rurale à l'industrie et â un groupe de t ravail sur les 
problèmes de formation professionnelle et d'éducation. 

Invités par des organisations de jeul'\esse, ou des 
institutions internationales, nous avons également participé 
comme stagiaires ou rapporteurs à différents séminaires, 
au B.I.T., au Luxembourg et en Allemagne. • 

Nos ccrtacts se sont développés en particu I ier sur des 
problèmes de perfectionnement, de promotion sociale, de 
ccnceptlon de formation professionnelle avec des organi• 
salions syndicales de Suisse et du Canada et avec d'autres 
organismes comme l'E.N.A.I.P., A.C.L.I. (Italie). 
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Mutations professionnelles en agriculture 
Pour faire le point, il est utile de citer quelques 

chiffres. De l'origine de l'AM.P.R.A. (Association pour les 
mutations professionnelles en agriculture) au 30 avril 1967, 
40.000 personnes environ ont été col'\tactées, 25 % ont 
différé le dépôt de leur demande et 23 % n'ont pas donné 
suite. 

La grande majorité des mutants appartient aux tranches 
d'âge de 17 à 20 ans (56 %) et de 21 à 25 ans (27 %). 
on compte 84 % d'hommes et 16 % de femmes les 
mutant,s de la catégorie cél ibataire, veufs, divorcés, 
séparés représentent 92 % du total. 

Sur 18.000 demande,s de mutation, plus de 7.000 ont 
été t ransmises par la région A.M.P.R.A. de Rennes (qui 
couvre la Bret agne et une partie de la Normandie). 

A la même date du 30 avril 1967, 8.563 bénéficiaires 
d'une aide à la mutation avaient terminé leur formation, 
dont 6.500 dans des centres de F.P.A. 

2.211 sont en cours de stage (811 en F .P .A., 976 en 
para-agricole), 2.607 sont en instance d'entrer dal'\s un 
centre (1.361 en F.P.A., 460 en para-agricole). 

·• L'étude des dossiers fait ressortir un fort pourcentage 
de mutants se situant au niveau du C.E.P. Cette consta­
tation a incité l'A.M.P.R.A. à souhaiter qu'un effort soit 
réalisé dans la domaine de la préformation. C'est un point 
sur lequel à propos de la F.P.A. et de la promotion, 
la C.F.D.T. intervient depuis des années. La difficulté en 
la matière est d'évaluer l'importance des besoins. 

Nous avons insisté sur quelques chiffres pour marquer 
combien dans notre politique syndicale de la formation 
professionnelle et de l'emploi nous devons tenir compte 
de l'arrivée dans l'industrie et le secteur tertiaire des 
originaires de l'agriculture. C 'est pour souligner aussi le 
rôle actif que doivent j ouer nos organisations clans 
l'accueil de ces personnes qui découvrent un nouveau 
milieu. Dans ce domaine, certaines de nos unions départe­
mentales on~ participé à des sessions ou à des veil lées 
d'information avec des mutants ou des responsabl13s 
d'orge ni sati ons agric:oles. 

Autre problème important, le sort réservé par le 
ministère de !'Agriculture aux dossiers d'aide à la mutation. 

transmis 
par décision acceptes % 

agriculteurs . . .... . .... . . 989 858 86,7 
fils d'agriculteurs ..... ' ' . 15.437 13.122 85,0 

salariés agricoles ......... 1 .531 288 18,8 

Bien que les conditions imposées aux salariés agri­
coles pour leur prise en charge aient ét é assouplies, 
ces cond it icns sont encore trop restrictives. Il est vrai 
que le problème de la politique des structures agricoles est 
trop souvent interprété ou conçu en fonction de l'exploitant . 
Nous avons montré comment le salarié lui aussi était 
intéressé par la structure de l'exploitation. Nous avons eu 
quelques d lf ficultés à nous faire comprendre. 

Au sein du consei l de l'A.M.P.R.A. nous avons à 
plusieurs reprises réc lamé l'élargissement des conditions 
d'aide à la mutation pour les salariés agricoles, sans 
obtenir de résultat posit if. 

La v ie, parfois agitée, de l'A.M.P.R.A. a été m8rquée 
p,r quelques dates. 

Le 23 mars 1966 s·est t enue une table ronde sur le 
thème • pour une politique des mutations professionnelles 
et de l'emploi •. Nous y avons souligné que la politique 
des mutations ne devait pas conduire à une impasse 
dans le domaine de l'emploi. Nous avons fait remarquer 
combien les représentants des organisat ions dites du 
• milieu d'accueil• se sentaient isolées au sein de 
l'A.M.P.R.A. 

Le 24 mars 1966 s 'est tenue l'assemblée générale de 
l'A.M.P.R.A. Face au projet de création çl 'un établ issement 
public coordonnant l'ensemble des opérations du Fonds 
d'action sociale pour l'aménagement des st ructures agri­
coles, la C.F.D.T. est intervenue sur la garantie de conti­
nuité de l'emploi du personnel de l'A.M.P.R.A. Elle a 
insisté sur la place des actions mutations dans le futur 
organisme et le rôle que devra ient y jouer les organisations 
syndicales du milieu d'accueil. 

Gene attent e d'un nouvel organisme chargé de coordon­
ner toutes les actions du F.A.S.A.S.A. a notamment freiné 
les réunions du conseil et du bureau ée l'A .M.P.R.A. malgré 
nos demandes. Dans le même temps le personnel s' inquié" 
tait du sort qui lui serait réservé. 

C'est un décret du 22 décembre 1966 qui fixe les 
modalités d'organisation et de fonctionnement. de l'éta­
blissement public pour l'aménagement des st ructures agri­
coles (C.N.A.S.EA). Au 30 juin 1967, l'act ion de l'A.M. 
P.R.A. comme celle de l'A.N.M.E.I. (Association nationale 
pour les migrations et les établissements ruraux) devaient 
être reprises par le C.N.A.S.E.A. 

Le conseil du nouvel organisme comprend 1 O repré­
srntants de l 'administration et 10 représentants de la 
profession. Bien que l'aménagement des structures agri­
coles ait une influence sur le sort des salariés agricoles, 
ceux-ci ont été mis hors circuit. 

Les problèmes concernant les actions mutations doivent 
être soumis avant examen, par le Consei l du C.N.A.S.E.A. 
à un Comité des mutations professionnelles. 

Le comité comprend 12 membres désignés sur p ropo­
sition du conseil du C.N.A.S .E.A. et 12 membres repré­
sentant les employeurs des p rofessions non agricoles, les 
cadres et les salar iés des professions agricoles et des 
professions non agricoles et les artisans. Cela revient 
à dire qu'une fois de plus les représentants des salar iés 
sont minor itaires. 

Nous aurions pu écrire beaucoup de choses sur 
1 'A.M.P.R.A. (problème des études, du personnel, de la 
place fait e au milieu d'accuei l). Nous aurions pu également 
dresser la liste de nos interventions et de celle de nos 
camarades de la F.G.A. 

Nous réservons cet exposé pour le Jour où nous f erons 
le bilan de l'expérience. 

VI. - L'ENSEIG:NEMENT 

EN terminant le rapport pour le Congrès de 1965, 
nous attirions l'attention sur trois faits essentiels : 

1° l'approche d'une nouvelle vague démographique, 
celle des années 44 à 50 arrivant, dans les années qui 
viennent, à l'âge du mariage; 

L'action sociale et professionnelle 

20 la prolongat;on de la scolarite, inéluctable dans 
les fait s, et quelle que soit la législation, en raison d'un 
courant psychologique irréversible, et de la nécessité 
d'une augmentat ion du niveau de qualifi cation dans une 
société industr ielle : 
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3° l'obligation de prévoir pour la populatlon active soit 
le perfectionnement professionnel, soit la reconversion, 
dcnc l'établissement généralisé de l'éducation permanente. 

Ces faits n'ont rien perdu de leur actualité, i ls sont 
même devenus d'une évidence criante. Mais avant de 
cc-mmencer ce rapport, Il nous parait uti le de revenir un 
Instant sur la notion de démocratisation de l 'enseignement, 
telle que l'entendent des syndicalistes, soucieux de cons­
truire une société d'hommes libres. 

Démocratiser l 'enseignement, ce n'est pas, - comme 
le pensenl M. Pompidou ou M. Peyrefitte, nouveau ministre 
de l'Education nationale, - permettre, au moyen d'une 
aide financière de faire 4 sortir du peuple • un Pasteur 
ou quelque autre génie. Ce n'est pas non plus faire 
entier en sixième un nombre d'enfants qui va croissant 
d'année en &r10ée, mals dont la rnoilié ou les trois q,1arts. 
partiront en cours d'études avec le sentiment amer 
d'un échec. C'est donner à chaque enfant, quelle 
que soit sa famille, quelle que soit la région qu'il 
habite tous les moyens de développer au maximum toutes 
ses facultés, Intellectuelles, manuelles et humaines. SI 
des enfants " sont handicapés parce qu'ils savent mal 
s'exprimer. l'école doit leur permettre de surmonter ce 
handicap : si les ressources de la famille sont Insuffi­
santes, la nation doit prendre en charge l'éducation de 
ses enfants. Démocratiser l'enseignement, c'est lutter 
contre toutes les Inégalités socfsles et culturelles, - au 
lieu de s'y résJgner. Il ne s'agit pas d'éloigner du 
peuple les plus doués, mais d'élever de façon continue 
le niveau culturel da l 'ensemble de la nallon. 

Les exigences morales de la démocratisation demandent 
non ·seulement que les structures scolaires assurent à tous 
les enfants des chances égales. mais aussi que l'orgsnl­
sslion scolalre ,permette à tous de s'intégrer utilement 
et heureusement dans la société. 

LA FONCTION DE L'ECOLE 

On peut considérer que l'enseignement n'a qu'un but. 
unitaire et Immédiatement rentable : donner un minimum 
da connaissances. et préparer à exercer un métier. Cette 
ronception était valable au siècle dernle1. Die ne l'es1 
plus. Le monde moderne exige sans cesse de nouvelles 
connaissances, et une adsptablllté constante aux transfor. 
mations rapides qu'entrainent l'lndustrlelisatlon et l'urbsni­
eatlon. C'est pourquoi une réforme est insuffisante : il 
faut faire une ré11olut1on. 

L'enseignement ne doit pes plus ignorer les nécessités 
économiques que les réalités du monde moderne. Mals 
Il a d'autres buts que de préparer la main-d'œuvre à tous 
les niveaux et de sauvegarder les structures sociales 
trqditlonnelles. Certes les syndicalistes que nous sommes 
doivent eJ< lger que tous les Jeunes, garçons et filles, 
reçoivent une formation professionnelle dans le cadre de 
la scolarité obligatoire {ce qui sous-entend, à plus ou 
"oins long terme, que la scolarité obligatoire va Jusqu'à 
18 ans). Cette obllgallon, - comme l'avait bien compris 
Jules Ferry, - ne peut être dissociée de la gratuité 
complète. (On verra dans la deuxième partie, comment 
l'actuel gouvernement conçoit la acolarisatlon... dont sont 
chargés les petrpns de l'industrie privée.) 

Mais nous ne saurions nous satisfaire de la seule 
formation professionnelle, quel que soit la niveau où elle 
se si tue. L'école doit aussi former les futurs citoyens, 
leur donner une ouverture sur le monde économique et 
poli tique, leur -appriindre à réfléchir sur les grands 
problèmes, à Juger, à choisir, an un mot, elle doit former 
des êtres l'esponsables. Enfin. l'école est le Heu privilégié 
où les hommes et les femmes de demain puiseront les 
éléments nécessaires à leur épanouissement : qua la 
société future soit celle de le clvlllsallon des loisirs ou 
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non, chacun doit pouvoir y développer la plénitude de 
ses dons. Chacun duit être préparé à prendre sa place 
dans la société, à y jouer un rôle actif, û s'y sentir 
heureux. 

LES ETAPES DE LA SCOLARITE 

Jusqu'à 6 ans : l'âge de l'éveil 

Le rôle des écoles maternelles est fondamental : 
apprentissage des gestes simples, développement de 
l'expressl,on, adaptation è la vie en société, adaptat ion 
au monde. éléments que les enfants ne trouvent pes tous 
dans leur famille. Cela exige des écoles modernes bien 
équipées. où peuvent alterner le • travail •, les jeux, la 
détente, le repos, c'est-à-dire des classes peu nombreuses 
dans une même école, et dont les effectifs sont peu 
chargés. 

De 6 à 1 l ans : l'âge des apprentissages 
Apprendre lecture et calcul : expression orale et 

écrite ; apprendre à connaitre le monde où l'on vit : 
développement du corps, développement artistique (moyen 
d'expression incomparable), apprentissage de la vie sociale 
et de la responsabilité par la gestion des activi tés sco• 
laires, coopératives, clubs... L'école élémentaire doit être 
déchargée d'une grande partie de ses tâches tradltlonnelles. 
- par contre, elle doit se consacrer à son nouveau rôle 
d'étape préparatoire à l'entrée dans le premier cycle (ou 
mieux, école moyenne). 

1De 11 à 15 ans : l'âge des initiations 
Actuellement, cette période est partagée en cycle 

d'observation et cycle d'orientation (2 ana chacun). Ce serait 
excellent si ces mots correspondaient à une réalité : or, Il 
manque et les moyens d'observation et les moyens d'orien­
tation. Nous savons tous que les élèves changent d'établis­
sement ou de section quand Ils ne réussissent pas là où 
ils sont - alors que l'orlentallon doit se faire sur des 
critêres de réussite. C'est pourquol cette période doit 
comprendre : 

1) des lnitlat1ons. des • bancs d'essai • , à des ensei­
gnements nouveaux : langues vivantes, sciences physiques 
SOllS forme de traw1ux pratiques, technologie, qui pourront 
être abordées tour à tour : 

2) un tronc commun, c'est-à•dlre un enseignement, le 
même dans toutes les sections, ce qui permet de changer 
de vole sans difficulté majeure. Ce tronc commun pourra 
être fait plus ou moins vite selon les facultés d'assimilation 
des élèves, avec des méthodes différentes selon les formes 
d'intelligence et la diversité des caractères. On supprime 
ainsi les voies en Impasse, on ne met plus de barrière 
devant les enfants dont I.e développement est lent ou 
tardif. 

De 15 à 18 ans : l'âge des spécialisations 

11 ne s'agit pas nécessalrernent de spécialisation défi­
nitive, et à ce niveau, Il faut maintenir suffisamment 
d'éléments communs pour permettre de redresser quelques 
erreurs d'aiguillage. Chaque section doit être conçue à 
la fois pour permettre l'accès à une section supérieure, 
et en même temps donner un niveau de connaissances 
Immédiatement ou prochainement utilisables dans la vie 
professionnelle. 

FORMER LES MAITRES? POURQUOI ? 
C'est dans la perspective même de la démocratisation 

que la formation des maitres esl une revendication priori­
taire. L'enseignement du second degré ne s'adresse plus 
à une • élite •. mals â la totalit é des enfants jusqu'à 15 ans. 

L'action sociale et professionnelle 

Si l'enseignemeot traditionnel est maintenu, il est évident 
(et on le voit déjà) que de très nombreux enfants n'arri­
veront pas à ae couler dans le moule étroit destiné 
à une certaine clientèle. Passer d'uo enseignement de 
caste à un enselgneniént de masse suppose des maitres 
hautement qualifiés, non seulement par leur savoir, mals 
aussi par leur • métier •. S'il, est un secteur où la fabri­
cation en série est lnappllceble. c'est bien l'enseignement. 
qu'il faut lndfvldualJser autant que possible. Il faut faire du 
sur-mesure. Nous devons donc exiger, pour les mait res 

- une formation longue et complète; 

- des conditions de travail qui concourent à un 
meilleur rendement ; en particulier nous insisterons 
sur le fait qu'un maitre qui a 40 élèves n'enseigne 
que 1 O ou 15. La revendication du maximum de 25 
élèves par classe permettant de suivre chacun de 
près est essentielle : 

- un environnement permettant l'observation et !'orien­
tation tout au long de la scolarité : psychologues 
scolaires, médecl(IS, conseillers d'orientation, dont la 
compéterice indispensable vient compléter le rôle 
des maitres et des parents. 

Sans maitres bien préparés à leurs tâches, et effectuant 
périodiquement des stages pour être informés des tech­
niques nouvelles d'éducation, t oute réforme court à l'échec, 
et cet échec pèsera lourdement sur des générations de 
jeunes. 

FORMATION PROF'ESSIONNELLE 

Dans le cadre de ce rapport, les problèmes relati fs 
à la formation professionnelle prennent une dimension 
particulière, caractérisée par l'importance des effectif s de 
jeunes, g..rçons et filles, concernés et par la définition et 
par la portée des enseignements dispensés. 

La majorité des remarques et critiques formulées à 
l'égard du contexte général de l'enseignement s'appliquent 
également à la branche technique et professionnelle. 
Toutefois, il faut souligner le fait que. malgré l'effort de 
scolarisation, les effectifs de l 'enseignement technique ont 
proportionnellement moins augmenté que ceux des ensel• 
gr ements trad ilionnels. 

Bien que le décret portant réforme de l'enseignement 
date du 6 janvier 1959, la situation est toujours évolutive. 
Il faut néanmoins dire que des orientations plus précises 
ont été définies et qua les structures correspondantes 
sont mises en place. 

Cette situation est caractérisée par différents facteurs : 

- la place et le rôle des enseignements techniques 
et professionnels sont en majeure partie conditionnés par 
les orlent-ations du V• Plan, déterminées elles-mêmes par 
les études de l'I.N.E.D.. de la commission de la main­
d'œuvre, de l'lntergoupe « f ormation promotion profes• 
sicnnelles •, de l'I.N,S.E.E. ; 

- le déséquilibre entre le rôle de l'enseignement 
technique public et celui de la formation patronale 
s'accentue. au profit de ce dernier, par suite des dernières 
mesures promulguées : loi d'orientation et de programme 
sur la formation professionnelle, application de la prolon­
gation de la scolarité obligatoire ; 

- une tendance à la • déspécialisation • se généralise. 
la format ion pro~essionnelle recouvrant un secteur de 
métiers au lieu de préparer à une spécialité; 

- la formation est utilitariste, centrée sur la profession, 
l!!s acquisitions en connaissances générales étant estimées 
complètes et définitives lors de l 'ent rée en formation 
professionnelle ; 

L'action sociale et professionnelle 

- les enseignements du premier cycle du second degrè 
(11 à 15 ant,) ne préparnnt p.i.s à des études techniques 
et professionnelles, pas plus d'ailleurs qu'à des respon 
sab1lltês de citoyen: 

- la préparation des Jeunes filles à la vie profession-­
nelle, à leur rôle propre (mères et citoyennes) est notoi­
rement insuffisante, voire Inexistante ; 

- on constate une désaffection et des jeunes et des 
familles à l'égard de l'enseignement technique. les ensei­
gnements de type traditionnel gardant leur attrait, sam, 
que leur flr.alltè semble bien connu_e des Intéressés ; 

- l'orientation aux divers niveaux est en fait une 
sélection, basée sur des résultats et non sur des possi­
bilités. L'information d'!!meure limitée en ce qui concerne 
les dèbouchés, les currlères, les emplois. 

- la pro111ot1on, le rattrapage demeurent, pour la majo• 
rité des Jeunes, une illusion. le système d'enseignement 
et les programmes favorii;ent la sélection par l'échec; 

- La situation faite 1!UX maitres du technique ne valo­
rise pas leu,· enseignement. Leurs charges sont parmi les 
plus lourdes au second degré. Les effectifs d'élèves qui 
leur sont ccnfiés ne permettent pas d'assurer efficacement 
la formation de l'ensemble des Jeunes scolarisés. 

Une formation planifiée 

Il faut être conscient du falt que désormais. les Jeunes 
seront dirigés à partir de 15 ana vers deuK types de 
formation : soit l'enseignement dit long, vers le bacca­
lauréat et éventuellement les études supérieures, pour 
35 % d'une classe d'âge ; soit vers l'enseignement 
dit court qui concernera 40 % des Jeunes. Enfin, les 25 % 
restant entreront directement dane la vie active. 

Les niveaux da. quellflcatlon sont • alignés • sur les 
durées de formation : niveaux I et Il (doctorat et 
licence) ; niveau Ill (brevet de techniciens supérieurs ou 
diplôme des I.U.T.). postérieurs au bac ; 

Niveau IV (baccalauréats, brevets de techniciens, B.S. 
E.C.), soit trois ans dans le second cycle du second degré ; 

Niveau V (brevets d'études professionnelles en création. 
C A.P.), soit deux ans après la fin du premier cycle : 

Niveau VI, pas de formation après la fin de scolarité 
obligatoire fixée à 16 ans. 

Précisons également que : les niveaux 1, Il, Ill et IV 
englobent les 35 % dirigés vers le cycle long, le niveau 
V concerne les 40 % de la formation • courte • , les 
25 % sans formation étant classés en niveau VI. 

Ainsi, les niveaux et les effectifs correspondants sont 
déterminés en fonction des besoins de l'économie, compte 
tenu de l'expansion prévue. 

Une formation déscolarisée 
Faisant suite aux dispositions antérieures (circulaire 

du 16 mai 1961 et du 13 avri l 1965 relatives aux con· 
ventions et subventions), la loi du 3 décembre 1966 
d'orientation et de programme sur la formation profession­
nelle prévoit, à la fols, l'établissement de conventions 
entre l'Etat et les entreprises et la nature de l'aide qu'il 
est susceptible de leur fournir. Parallèlement, les circu­
laires relatives aux modalités d'accueil des jeunes dans 
le cadre de la prolongation de la scolarité for}t la plus 
large part, à titre provisoire peut-être. à la formation 
privée par le système des sections d'éducation profession­
nelle (12 heures d'enseignement général po,ir 28 heures 
de formation préprofesslonnelle) et par les dérogations qui 
seront consenties à l'égard de l'obligation scolaire. 

Enfin, dans le cadre de la réforme, la formation 
conduisant au C.A.P. sera assurée uniquement par les 
entreprl'ses. 
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Une formation déspécial isée 

Compte tenu de l'évolution des techniques, de la modi­
fication corrélative des niveaux de qualification, la nécessité 
de plus en plus Impérieuse de prévoir et de favoriser adapta­
tions et conversions. un élargissement de la formation pro­
fessionnelle apparait indispensable, Cela impose que soient 
modifiés la conceptlon de l'enseignement et /e conre ,1u 
des études. Mals cela. s ignifie aussi q1/II est nécessaire 
de prévoir, dans le cyole d'acquisitions, une période de 
spéclallsa!lon relative ou d'adaptation au travail, et que 
la durée de ce cycle doit être prévue en conséquence. 

Une formation <( utilitariste » 
L'interférence entre enseignements de type traditionnel 

et enseignement technique a donné lieu à des solutions 
dont aucune ne s'est révélée acceptable. Dans la mesure 
où le • technique• a dO forcer sa place dans l'Université 
il était évident qu'il venait en. superposition à l'ensel~ 
gnement habituel, considéré comme seul susceptible de 
formatloh humaine. On a eu ainsi l'exemple du bacca­
lauréat technlctue dans lequel l'amalgame du traditionnel 
e~ du technique conduisait à des programmes démesu­
rement enflés, au détriment de l'un et de l'autre des 
ehS·eignements. A l'inverse, la tendance actuelle veut que, 
compte tenu du_ fait que les Jeunes de 15 ans auront 
bénéficié d'une formation générale dans le premier cycle, 
la part d'enseignement, très réduite, ql.li accompagne 
l'enseignement technique et profess[onnel, soit axée sur 
le • r,,étier •. Ceci est caractéristique au niveau de.s 
projets relatifs aux futurs B.E.P. Comment pourrait-il en 
être autrement dans la mesure où la formation devra être 
acquise en deux ans? L'expérience des actuels C.A.P. 
en deux ans est concluante à cet égard. Elle confirme 
le redressement de la formation générale. De même, la 
préparation à un C.A.P. dans la profession se situe dans 
le même contexte. 

Une formation générale inadaptée 

L'enseignement du premier cycle demeure, en général, 
du type traditionnel avec pour but le passage dans le 
second cycle long. Or, la conception de cet enseignement 
n'a pas varié, alors qu'il s'agît désormais de former 
une masse et non plus une élite. Par ailleurs, l'école 
ne fait pas la place à l'ouverture sur le monde moderne. 
Enfin, on parle toujours en années de formation et non 
pas en niveau de connaissances. La diversification du 
oremier cycle .(~ES., C.E.G., classes pratiques) QUI 
aurait pu, en penode transitoire, permettre une adap­
tation progressive de l'école è la démocratisation, confirme 
les cloisonnements et condamne pratiquement toute possi­
bilités de rattrapage. 

Une formation inégale 

Bien qu'une récente circulaire du ministère de l'Edu­
cation natiolll'lle en date du 10 octobre 1966 ait • rappelé" 
très fermement la règle de l'égalité d'accès des filles et 
des garçons aux enseignements techniques et profes­
sionnels, il n'en demeure pas moins que ce rappel ne 
restera qu'une formule tant que les structures d' accueH 
limiteront arbitrairement cette possibilité et que certains 
préjugés subsistêront, sans qu'aucune information soit 
faite pour abattre ces pré jugés. 

Une formation dévalorisée 

Le «technique •, sous-entendu • le métier •, a toujours 
souffert d'un préjugé défavorable. Cela tient à un héritage 
sociologique plus qu'a des considérations réelles. La 
société ach,elle est également conditionnée par le fait que 
le travail « non intellectualisé • est sous-rémunéré, bien 
que l'on puisse constater, sous la pression syndicale, 
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une revalorisation des tàches spécialisées. Mals, dans 
la mesure où la formation professionnelle sera général isée, 
dans le cadre d'une large formation générale rénovée, cette 
conception rétrograde doit s'atténuer, sinon disparaitre. 

Pour une réelle formation professionnelle 

Une réelle formation professionnelle implique une 
réelle démocratisation de l'enseignement. Cette démocra­
tisation ne doit pas seulement être considérée sous 
son aspect quantitatif, mais également sous son aspect 
qua I itatif. 

Cela pose, au niveau et concernant une Confédération 
dén,ocratlqué, le problème dè la concep_tion de l 'ensei­
gnement dans wn régime démocratique et, peut-être 
J:)lus encore, ~ans un régime technocratique et néo-capl­
tallste. Cette conception veut que tous les jeunes aient 
une égalité de chances da.ns les études, donc dans le 
vie, Mal.s, l.i vie professionnelle n'est pas le seul critère 
déterminant. Elle s' inscrit dans un contexte de vie sociale, 
civique, syndicale et famlllale. En r~allté, la formation 
professionnelle n'est qu'une part de la formation des 
futurs hommes et femmes. C'est donc dans ce cadre 
général que nous devons la considérer et, par lui 
considérer le prob lème de. l'enseignement. Dans un~ 
n'atlon où le taux de syndicalisation est notoirement bas 
i l convient probablement de penser qu'une planificetio~ 
de la formation accompagnée de la plani fication des 
esprits ne renforcera pas [e syndicalisme. 

Or, au moment où la formation professionnelle concerne 
deux jeunes sur trois et, à la limite, l'ensemble des 
salariés, il est difficile de concevoir que le patronat. le 
secte_ur privé auquel de plus en plus la Jeunesse est 
conflee la prépare à ses responsabllités de cit oyens par 
une formation culturelle, sociale et civique hors de 
laquelle il n'est pas de liberté. 

11 faut faire des établissements techniques" publics 
des foyers de culture permanente que concerneront la 
form,atlon des jeµnes, scolarisés ou non ; la promotion, 
l'adaptation et le recyclage des adultes ; la documentation 
~u public sur l'évolution des techniques et des professions, 
1 orientation professionnelle à tous les niveaux. Cela néces­
site un accroissement massif de l'effort du pays tout entier, 
~frn de donner à tous les futurs citoyens et, en pertlculfer. 
a ceux des mll leux populaires, une formation profession­
M lle et une culture générale qui les mettant en mesure 
de construire leur avenir en hommes llbres et respon­
sables. 

Il faut adapter l'enseignement aux réalités 
du monde moderne 

Les jeunes doivent pouvoir se situer dans la civilisation 
technique actuelle. L'enseignement de la technologie est 
indispensable dans le premier cycle pour tous les élèves. 
Les classes terminales doivent permettre la réadaptation 
des élèves et leur insertion dans un cycle normal d'études. 
Un éveil des aptitudes et goûts professionnels doit ê·tre 
suscité par une information sur les professions. 

Le second cycle doit accueillir tous les élèves 

Dans un vaste second cycle structuré en districts 
géographiques. tous les établissements d'enseignement 
doivent trouver leur place, en respectant leur originalité 
pédagogique 

La formation doit être permanente 
et généralisée 

Dans l'opt1que d'une formation jusqu'à 18 ans, il 
faut mettre en place les structures qui permettront de 
dispenser un enseignement professionnel, civique, social 
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et culturel permettant le plein épanouissement des jeunes. 
garçons et filles. Dans l' immédiat, l'accueil des jeunes 
concernés par la prolon~ation de I a scolarité devra 
concilier au maximum les impérat ifs de formation effective 
avec les capacités réelles d'accueil. L'accélérat icn de la 
programmation d'équipement du technique court , prévue 
par la loi du 3 décembre 1966, doit permettre de 
répondre à CE.He exigence. 

Une formation étalée sur trois ans permettra de 
réal iser un enseignement répondant aux impératifs définis 
et dans lequel seules les capacités des jeunes détermi­
neront le point d'arrêt des études. La senction terminale 
sera un brevet d'études techniques qui devrait const;t uer 
le diplôme de la majorité des jeunes et qui, dans la 
perspective d'une rénovation du baccalauréat, devrait 
permettre que ce dernier puisse constituer, par le jeu 
d'option, la sanct ion d'une formation recouvrant les acqui­
sitions techniques et professionnelles au même titre que 
les connaissances générales. • 

En résumé, l'enseignement devra permettre : 
1) une formation technique méthodique et complète, 

garantissant la polyvalence et la spécialisation progressive : 
2) une formation générale conçue comme un lien entre 

les acquisitions antérieures et ses développements futurs ; 
3) une formation civique et sociale authentique. 
Cette conception apparait seule capable de permettre 

la mise en place d'un vaste système d'éducation perma­
rente et ds promotion sociale et collective. 

Ce développement de l'Education nationale, c'est-à-dire 
d'un service public indépendant de tous les groupes de 
pression économiques. polititiques ou religieux impose une 
polit ique de la sc ience, une organisation résolument 
moderne des établissements qui t ransmettent le savoir et 
initient aux méthodes toujours renouvelées de la recherche. 
Alors qu'aujourd'hui, en France, le recherche scientifique 
dispose d'un budget dérisoire, cinq fois inférieur au 
budget anglais, alors qu'aujourd'hui les choix d'une poli­
tique militaire, les conjonctures d'une économie privée 
déterminent trop souvent le programme de nos savants 
et de nos techniciens. Nous demandons une politique de 
la recherche et de la science car il n'y a pas sans elle 
de planification socialiste et d'indépendance économique 
possible. Alors que les responsables du jour répugnent 
à ouvrir à tou~ ceux qui ont les capacités les établis­
sements de l'enseignement SPpérieur (facultés, 1 N.T .. 
grandes écoles), qu'i ls distribuent parcimonieusement les 
crédits pour encadrer les étudiants et construire les labo­
ratoires ou les inst ituts de recherche, nous demandons 
un développement systématique de la scolarité après le 
baccalauréat pour former des cadres, des techniciens 
supérieurs, des maitres, des ingénieurs et des chercheurs. 
Sans cela, il n'y a pas de planification démocratique 
possible. 

LES PRIORITES 

On peut en conclusion, résumer les exigences priori­
t aires d'un enseignement adapté a notre siècle, et s'adres­
sant à la nation t out entière. 

1) Former des maitres en nombre suffisant pour que 
les effect ifs des classes permettent de donner à tous les 
éléves un enseignement de qualité ; pour réserver la possi­
bil ité d'organiser des stages de recyclage et de perfec­
t ionnement (comme cela se i;,ratique dans l'industrie 
pour les cadres et les techniciens) ; pour remplacer les 
maitres absents par un personnel qualifié , et non par des 
• apprentis • ; 

2) Rénoyer programmes et méthodes : le rôle de l'école 
n'est plus d'emmagasiner des connaissances, mais 
d'apprendre à apprendre, et de faire comprendre le 
monde d'aujourd 'hui. Les programmes doivent donc être 
beaucoup moins chargés, ils doivent surtout être très 
souples. Mais c'est sur les méthodes qu'il faut insist er : 
l'écolier est passif, il écoute les cours, Il ne participe 
pas. La classe doit devenir un lieu de dia logue ; les 
élèves y apprendront à raire un travail personnel, comme 
à t ravailler en équipe. Ils prendront ainsi peu à peu 
l 'habitude de vivre dans une communauté, qui préfigurera 
l'atelier, le bureau, la c ité d'habitat ion; ils y feront l'appren­
tissage de la discussion, des responsa1'111tés, le respect des 
décisions pr ises. N'est•ce pas là l'image de la démocratie 

3) l 'école moyenne : si l'école primaire de la fin du 
XIX' siècle a fait l'unité de l'enseignement et donné à 
tcus les enfants des chances égales d'accès à !' instruction, 
l'école moyenne doit donner en cette fin de XX• siècle 
cette même unité et ces mêmes chances au niveau de 
l'enseignement du premier cycle. Les C.E.S. actuels ne 
sont qu'une pâle image de ce que dev r,ait êt re cette 
école moyenne : ils ne font que rassemb:ler dans un 
même bâti ment les sections t rad iti annelles, en garda nt les 
mêmes structures, les mêmes programmes, les mêmes 
différences, les mêmes ségrégations qu'avant la réforme 
de 1959. 

4) L'enseignement technique reste le parent pauvre 
de l'Education nationale, il doit être valorisé et accessible 
â tous. Surtout , il faut vei ller à ce que l'Etat ne se 
décharge pas de cette responsnbilité sur les patrons. l e 
droit à la formation professionnelle doit être défendu 
avec la dernière énergle. 

Rappelons que la formation donnée à l'école, aussi 
poussée, aussi con,plète qu'elle soit, ne peut désormais 
suffire pour toute l,lne carrière. Si l'éc0le se doit de 
donner une formation de bas~ aussi large que possible, 
l'Etat doit prendre en charge, dèa maintenant, la formation 
pet manent e et les reconversions nécessaires. 

VII. • LES COMITÉS D'ENTREPRISE 

LA mission des instautions légales (comité d'entreprise, 
comité d'hygiène et de sécurité) établies dans l'en­
treprise ne se conçoivent que dans une perspec­

tive globale de l'action syndicale. 

Depuis deux ans l'action et la réflexion au sein des 
organisations confédérées nous ont permis de déçiager 
des objectifs d'action pour les élus C.F.D.T. dans les ins­
titutions. 
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Si le droit syndical dans l'entreprise doit s'insc,rire dans 
un cadre légal, il est avant tout un droit d'expression col­
lectif des travailleurs sur le lieu du t ravail. C 'est dans 
cette perspective que l'avis émis par la C.F.D.T. sur la 
loi du 18 juin 1966 donnant des prérogatives nouvelles 
et une protection au représentant syndical au comité, a 
été ap9récié. Cette réforme n'a pas été une avancée des 
droits pour le syndicat de s'organiser dans l'entreprise, 
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mais une légère amélioration de ses possjbilité de s'ex­
primer et d'agir puisque son représentant dispose de 
20 heures par mois dans les entreprises de plus de 500 
salariés. De plus la procédure de protection devant le 
C.E. et l'inspection du Travail en cas de licenciement lui 
est applicable dorénavant. La vérjtable avancée des droits, 
dans le contexte politique actuel, ne peut être réalisée qu'à 
partir des sections d'entreprises fortes en nombre d'adhé­
rents et de militants, démocratiques et efficaces dans leur 
orçianisation. 

Il s'agira donc, lorsque nous traiterons de l'activité du 
secrétariat • Comité d'entreprise confédéral • d'analyser 
l'action syndicale menée à travers les comités d'entre­
prise. 

Au cours de ces deux années l'objectif n'a pas été de 
développer la vie de /'institution pour elle-même, mais 
d'utiliser les C.E. pour faire progresser nos objectifs syn­
dicaux. En ce sens, on peut dire que l'organisation syn­
dicale dispose au plan de l'entreprise, pour résoudre cer­
tains problèmes des travailleurs, d'une représentation de 
militants, au sein d'institutions qui agissent dans le cadre 
de sa polftlque. 

Ces problèmes correspondent aux trois domaînes d'in­
tervention du· comité d'entreprise : économique, conditions 
de travail et vie p rofèsslonnelle, social et culturel. D'une 
manière générale, le secrétariat agit depuis deux ans en 
priorité au niveau de la formation des militants. Il est 
apparu que l'activité des comités dans certains domaines 
d'intervention manque souvent d'efficacité et de cohé­
rence, du fait d'un manque de perspectives et de con­
naissances sur les moyens juridiques et techniques dont 
les militants peuvent disposer. En effet il s'agit souvent 
pour les C.E. d'exiger l'application des textes qui exis­
tent. car certaines clauses sont inutilisées notamment 
celles sur l'information plus précise que l'entreprise est 
dorénavant tenue de fournir au comité. Cette utilisation 
ne remet pas en cause nos critiques et propositions 
d'amélioration de la législation que nous avions faites lors 
des débats sur la loi du 18 juin 1966 portant réforme des 
comités d'entreprise. 

LE DOMAINE ECONOMIQUE 
Le • dossier sur l'entreprise •, disponible à l'écono­

mat confédéral, est maintenant utilisé par les sections 
syndicales et les militants d'entreprise au niveau des 
comités d'entreprise el comités centraux d'entreprise. 

Au cours des • Sessions comités d'entreprise premier 
mandat • qui se tiennent à Bierville (trois par an) le sujet 
économique traite de l'utilisation de ce dossier. L'ob­
jectif de ce cours est de mieux saisir les grands mécanis­
mes et les notions économiques importantes au plan de 
l'entreprise. Ce travail s'effectue à partir d'exemples. Il 
permet de découvrir c;e qu'une analyse des données éco­
nomiques et financières retirées des documents compta­
bles, permettent de dire sur la politique et l'avenir de 
l'entreprise. 

Par ailleurs ces sessions sont complétées depuis deux 
ans, par des sessions à caractère êconomtque, de quinze 
jours, à l'Institut du T ravlllf de St~asbourg. Ces dernières 
sont ouvertes aux militants des comités centraux d'entre­
prise : le travail de réflexion s'effectue par groupe de 
branche. Elles .-sont organisées en étroite collaboration 
avec les fédérations et elles ont comme objectif de mener 
une réflexion sur l'utilisation des données économiques 
dans l'action syndicale d'entreprise et de branche. Jus­
qu'alors les branches Sidérurgie, Electronique. Aéronau­
tique, Ciment, Caoutchouc, Textile ont été invitées à ces 
sessions. On peut dire que ces sessions complétées par 
celles or~anisées par les fédérations et les réq lons dans 
les Ecoles normales ouvrières permettent d'élever le 
niveau de la réflexion et de la contestation syndicale. 
C'est par une démarche identique menée au sein de 
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l'équipe syndicale du C.E. ou du C.C.E. que la section 
syndicale et la liaison interétablissement C.F.D.T. décou­
vrent les éléments permettant de situer l'avenir de l'en­
treprise et certains arguments utiles pour faire avancer les 
revendications des travailleurs et par là de contester plus 
fondamentalement la gestion capita liste de l'économie. 

Mais il reste que l'information dont disposent les mili­
tants dans les cor)lltés est insuffisante. La loi du 18 Juin 
1966 modifiant l'ordonnance du 22 février 1945 a apporté 
quelques améliorations notamment pour toutes les entre­
prises quel que soit leur statut juridique. De plus, pour les 
sociétés anonymes l 'amélioration de l'information des 
membres du comité proviendra par la loi du 24 juillet 
1966 et les décrets, arrêtés et circulaires du 23 mai 1967 
relatif à la réforme des sociétés commerciales. En effet, 
cette loi prévoit la communication aux actionnaires, du 
compte d'exploitation. de renseignements relatifs aux fi lia­
les, à la branche, etc ... Diverses informations ont été déjà 
réalisées sur ce sujet dans • Syndlcalisme-Hebdo •, 
d'autres seront publiées ultérieurement. 

Dans ce domaine nous ne pouvons attendre de l'ac­
tion des comités des changements spectaculaires, il s'agit 
d'une lente et patiente action en vue de rechercher et 
de collecter l'information. Celle-ci ne doit pas se recher­
cher seulement au plan de l'entreprise. Les fédérations 
elles aussi participent à cette information, le secteur d'ac­
tion professionnelle et sociale intervenant au niveau de la 
formation et de l'information générale des militants par la 
presse et les brochures qui sont mises â leur disposition. 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Le problème des • conditions de travail ~ est l'un des 
points que nous relevons fréquemment dans nos reven­
dications et nos programmes d'action. Encore faut-il 
essayer de situer, ce que recouvre cette notion. Car, ce 
problème se pose aux travailleurs pris individuellement 
et collectivement. En effet, lorsque nous analysons cer­
taines conditions faites aux travailleurs dans l'entreprise, 
nous savons qu'elles résultent de plusieurs facteurs ou 
causes qui se situent à des niveaux différents et qui 
iinterférent les uns sur les ·autres : le niveau individuel, 
le niveau technique, l'or~anisation du travail et d'une ma­
nière plus globale ce qui découle de la société capita­
liste et industrielle dans laquelle s'insèrent le travailleur et 
l'entreprise. La nature et la comple)(i!é de ce problème 
nous contraignent au plan confédéral, lorsque l'on essaie 
de formuler ce type de revendications d'utiliser une formu­
lation très générale telle que • l'amélioration des condi­
tions de travail •. Or, les solutions à ce problème ne peu­
vent se satisfaire de cette revendication générale. La 
question qui se pose est de savoir : comment et où pou­
vons-nous syndlca le ment proposer des solutions et les 
rendre suffisamment objectives pour amener les travail­
leurs à l'action ? Quel est le type de discussion et de 
négociation que l'organisation syndicale peut engager 
avec les directions sur ce problème ? La réponse à ces 
interrogations n'est ni unique, ni simple. 

Nous pouvons dire que les conditions de travail sont 
les conséquences directes du travail : la chaine, le poste, 
l'outil, etc ... , sur le travailleur. Mais que son environne­
ment : le contremaitre, le chronométre_ur, l'Ingénleur, 
l'équipe de travail, etc ... , pèse ausai sur la pénlbl/lté et 
les conditions. Qu'enfin le travail leur aura des aspirations 
et des besoins à satisfaire pour lui et sa famille, Tout 
cet ensemble de facteurs agira sur les conditions de tra­
vail et obligera les sections syndicales à un effort d'ana­
lyse et de clarification des objectifs syndicaux d'action. 
Car en économie capital iste, l'entreprise se caractérise 
par un but : produire ou assurer des services pour s'as• 
surer des profits. Pour cela elle a besoin de maln-d'œuvre, 
de machines et d'outils et d'une structure animée par un 
système d'organisation qui est dans notre société forte-
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ment hiérarchisé. Enfin l'entreprise s'insère dans un en­
semble politique et économique qui lui impose un cer­
tain nombre de règles et de contraintes de fonctionne­
ment, un type de gestion, des normes de décisions et 
une structure pour les faire appliquer. 

Or, pour nous, C.F.D.T., l'analyse des conditions de 
travail se fera à partir du travailleur et de sa place dans 
le processus de fabrication et dans la société. C'est pour 
cela que nous devons être attentifs à ne pas dissoc ier ce 
problème de l'ensemble des autres problèmes sociaux : 
niveaux de vie - - salaires, durée du travail - sécurité de 
l'emploi, etc... Car notre revendication fondamentale de 
conserver la santé et l'intégrité physique des travailleurs 
ne peut pas ignorer, au niveau des négociations le con­
texte économique de l'entreprise : coût des investisse­
ments, productivité, concurrence, Marché commun, etc ... , 
éléments qui peuvent avoir aussi des conséquences sur 
les conditions de l'emploi. 

Nous devrons donc, en nous situant au niveau du tra­
vailleur, essayer de définir une approche de solutions syn­
dicales : humainement t olérable et t echniquement possi­
ble, car ce serait nier l'efficacité de notre société indus­
trielle et technique que d'admettre qua dans ce domaine 
les solutions ne sont pas possibles. 

Par contre, i l est indispensable que la section syndi­
cale conserve la d~cision de l'action et de la négociation 
sur ces problèmes. Car celle-ci dispose du rapport de 
forces, de la stru.cture et de l'autorité nécessaire à l'af­
frontement et à I a remise en cause de cet aspect du pou­
voir patronal. 

Pour sa part I a Confédération a commencé à repren­
dre les travaux de fêdérations intéressant certains types 
de problèmes tels • le travail posté •, • les cadences de 
travai l dans la construction électrique •, etc. 

Remarquons que cette Information n'est pas seulement 
syndicale ; elle est à rechercher dans les publications 
médicales. techniques et sociologiques. Pour trouver cette 
information nous devons fai re Intervenir les médecins du 
Travail et les organismes de Prévention des caisses de 
Sécurité sociale. 

En accord avec la Fédération générale de la Métallur­
qie (branche êlectronlque), l'él ude réa lisée par le B.R.A. 
E.C. et le Centre de physiologie du Travail du C.N.R.S. 
sur les • conditions de travail des femmes O.S. de la 
construction électronique • a permis de pro,iresser dans 
la connaissance des facteurs de pénibillt é des cadences 
de travail pour ces travailleuses. Il s'agit maintenant de 
trouver les revendications adaptées pour remédier à ces 
causes. Deux sessions sur ce thème ont eu lieu avec des 
militants de ces entrepr ises. 

Une autre étude a été réal isée par la Fédération de 
la Chimie pour les salariés soumis au t ravai l en équipe 
alternante. De ce travail i I en est sorti un projet de • sta­
tut du travai lleur posté • qui sert d'objectif d'action et de 
néçioci al ion aux militants de cette Fédération. 

Quant aux sessions, el les ont pour but de développer 
/'aptitude des militants à analyser les situations, collecter 
et uti liser l'information, établir le dialo,iue et la confron­
tation avec les techniciens et médecins. Car il est indis­
pensable avant d'agir d'avoir mis en évidence les pro­
blèmes obJectifs et élaboré des propositions compatibles 
avec les connaissances techniques actuelles et l'aspira­
tion des travail leurs. 

Car, bien souvent la solution doit être recherchée plus 
loin qu'elle n'apparait à première vue. Ainsi fréquemment, 
lorsqu'un t raval I pénible existe dans une entrepr ise il est 
souvent revendiqué • une compensation • sous forme de 
pr ime, plutôt qu'une améliortaion du poste ou du l ieu 
de travail. Cette deuxième solution est plus difficile à 
revendiquer et à obtenir, certes, mais n'est-ce pas plus 
fondamental ? 
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LA PREVENTION 
DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

ET ,DES MALADIES PROFESSIONNELLES 
La prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles fait partie des conditions de travail. Fré­
quemment les acc idents sont liés aux mauvaises condi­
tions de travai l. Toutefois les moyens d 'oction pour la 
prévention des accidents du t ravail dont disposent les 
sections syndicales d 'entrepr ises sont plus spéc ifiques : 
une législat ion particuliere sur les mesures à prendre pour 
assurer l 'hygiène dans l'entreprise et la prévention des 
accidents du t ravai l existe. Au plan de l'entrepr ise, le 
Comité d'hygiène et de sécurité lorsqu'i l est utilisé dans 
une perspect ive d'act ion intégrée à l'action syndicale glo­
bale est un bon moyen de lutte adapté. Il est, dans une 
certaine mesure, efficace pour la sauvegarde de la santé 
et de l'intégrité physique des travailleurs . 

Extérieurs à l'entreprise, les militants reçoivent les con­
seils et disposent des possibilités d'.interventlon des ser­
v ices de prévention des caisses régionales de Sécur ité 
et de l'Inspection du Travail. De plus les recours auprès 
des Comités techniques régionaux et nat ionaux permet­
tent de faire progresser l'étude des problèmes re latifs à 
la prévention des accidents du trav!III. Certaines mesures 
obligatoires pr ises par les Conseils d'administration des 
Caisses régionales, peuvent êt re imposées aux entrepr i­
ses. Toutefois l'efficacité de ces organismes réside dans 
la liaison que l'orçianisation syndicale saura établir entre 
les mil itants d'entreprise er:gaqés dans les C.H.S. et ceux 
mandatés dans les Comités techniques professionnels de 
la Sécurité sociale. C'est d'ailleurs l'un des object ifs de 
ces deux dernières années et qui a été en partie réal isé 
par les struct ures syndicales régionales et fédéra les. 
Cette l iaison s'établit maintenant de plus en plus régu­
lièrement au plan régional où se rencontrent les membres 
des Comités techniques régionaux, les administrateurs 
des Caisses régionales et les responsables régionaux des 
problèmes professionnels et sociaux. Un même effort est 
réal isé par les pr incipales fédérations, en ce qui con­
cerne les membres des Comités techniques nationaux ; 
ceux-ci sont maintenant réunis avant les réunions. Bien 
sûr ce début de liaison demandera à être prolongé au 
plan confédéral, ce sera l 'une des tâches du secteur so· 
cial confédéral pour les armées à venir. 

LES ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES 
DES COMITES D'ENTREPRISE 

Cette responsabilité du comité d'ent repr ise est décr iêe 
fréquemment par I es responsables syndicaux à cause de 
son caractère et pour la charge qu'elle représente pour 
les militants. Il est bien certain que cette activ it é est 
cause de difficultés et aussi d'ambiguïté. C'est la raison 
pour laquelle i l est nécessaire de leur fixer une perspec­
tive et des object ifs syndicaux précis . 

Nous pouvons dire qu'à travers les œuvres sociales 
et les commissions créées pour les gérer, le Comité peut 
favoriser une lar1<e prise de responsabilité des travail­
leurs de l 'entreprise. 

Les moyens financiers dont disposent les comités 
doivent permettre aussi d'élever le bien-être des t ravail­
leurs et de favoriser leurs loisirs et celui de leur famille. 
En effet. ces dernières activ ités doivent être dévelop­
pées par le comité et ainsi contribuer, avec les moyens 
dont il dispose, à l'épanouissement de la per'lonne hu­
maine. Il doit permettre aux travailleurs de pouvo ir pro­
fiter de la conquête des c;ongés payés dans une perspec­
tive de détente et de libération.. Toutefois les moyens 
dont d isposent les C.E. dépendent de la législat ion sur 
le f inancement des œuvres sociales; or, on sait que celle-ci 
est t rop souvent inapplicable. C'est pour cela que la 
C.F.D.T. revendique un minimum légal de 3 % de la 
masse des salaires. 
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Lorsque nous analysons de près les budgets et les 
activités sociales des comités, nous voyons que les 
• œuvres sociales • recouvrent des réalités très diver­
ses. Certalhes activités correspondent à des besoins réels 
ou à des sltuatioris objectives des travailleurs, d'autres 
sont en fait un héritage au passé. C'est l'une de-s diffi­
cultés que rencontrent la confédération et les· fédérations 
lorsqu'elles envisagerit de proposer aux sections syndi­
Côles des solutions détalllées et précises. Par contre dif­
féren ts objectifs confédéraux vers lesquels nos comités 
peuvent œuvrer est possible et souhaitable. 

Ces objectifs doivent être proposés en fonction d'une 
analyse de l'évolution générale des besoins des travail­
leurs dans les entreprises et leur localité. 

D'une manière générale que dire des budgets des 
comités d'entreprise actuellement appliqués ? 

11 existe un énorme décalage entre les objectifs syn­
dicaux et la réalité des activités proposées ou financées 
par les comités d'entreprise. Nous ne 'iOlnmes pas seu,ls 
dans les comités bien sûr, mals quelle Gritlque pouvons 
nous formuler ? 

Nous voypns que quelques grands postes dominent 
la répartition des budgets ; avantages et primes diver­
ses • entraide - cantines • colonies de vacances - loisirs 
adultes - culture. • 

Nous constatons qu'une partie du budget ne fait que 
passer entre les mains du comité et est en fait redistribué 
directement aux travai lleurs, c'est une forme de salaire 
qui se distribue selon des cri tères indépendsmment du 
l:ra.vall. Souvent symbolique quànt à l'inpact sur le revenu, 
ces primes représentent quelquefois un pourcentage im­
portant du budget du C.E. Elles n'ont guère de raison 
d'être conservées sous cette forme. • 

Les cantines\ lndépendamn1ent des problèmes de ges­
tion qu'elles posent, engloutissent en moyenne entre 25 
à 75 % du budget • -œuvres sociales .. et gagnerait à 
être gérées directement par l'entreprise ou des entre­
prises spécialisées. En tout cas Il n'est pas normal que le 
déficit sur le prix des repas soit supporté par le budçiet 
du comité. Un ajustement du prix du repas dolt être fait 
lorsque celui- cl ne correspond plus au prix réel de la 
marchandise et du service rendu. En fait, conserver cet 
ét81 rie choses. c'est adopter une attitude paternaliste vis 
à-vis des travailleurs et dévier une partie importante des 
ressources du comité. 

L'entraide existe sous deux formes : fonds de solida­
r ité et mutuelle. Nous pensons que la forme mutuelle est 
préférable. mals li ne faut pas se cacher qu'elle Joue 
un rôle de suppléance de la Sécurité sociale, alors que 
le fonds de solidarité doit être considéré comme un dé­
pannaQe exceptionnel. De toute façon, le comité d'entre­
prise ne doit apporter qu'une aide financière limitée au 
fonctionnement de la mutuelle, car celle-ci doit être finan­
cée, pour l'essentiel par les cotisations des adhérents. 

Les colonies des vacances, dont le but est louable en 
soit - favoriser les vacances des enfants - sont en fait 
une charge très lourde pour les comités. Lorsqu'elles exis­
tent, c'est de l'ordre de 20 à 25 % des budgets qui " 
sont consacrés. D'autre part. les installations ne sont 
quère fréquentées que deux mois dans l'année, tout au 
plus. Alors qu'une utilisation collective des locaux dépas­
sant Je cadre de l'entreprise pourrait très certainement 
permettre un usaQe plus étendu : classe de neige, week­
end des familles, etc . ., Là aussi nous ne devons pas 
oublier qu'une certaine • rentabilité • du service doit être 
recherchée si l'on veut être efficace. 

Les vacances et sorties d'adolescents tendent à se 
développer, disons qu'il ne nous semble pas souhaitable 
que celles-ci soient réalisées seulement pour les jeunes 
de l'entreorlse et les enfants de travail leurs. Il fau t é lar­
gir ce cadre. Les accords conclus avec: des mouvements 
ou organismes de jeunes : O.C.CAJ.-T.P. (Organisation 
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centrale des camps et actiVités de jeunesse et de tou­
risme populaire). Les associations spécialisées de mon• 
tagne, U.N.C.M., de nautisme, auberçies de jeunesse, etc. 
doivent être encouragées. 

Les loisirs adultes : de plus en plus nous voyons que 
cette préoccupation existe dans les comités. Certaines 
initiatives existent ; prêt de matériel de campin~. adhé­
sion collective à des associations telle O.C.C.AJ.T.P. qui 
donnent droit à diverses prestations de services. Mals 
il est difficile d'obtenir des places dans les centres de 
vacances du fait de l'insuffisante capacité des maisons 
familia les, des villaQes de vacances et des terrains de 
camping. Aussi nous pensons que les comités doivent 
se préoccuper d'investir, en prélevant sur leurs propres 
budgets, dans des réalisations communes avec d'autres 
comités ou collectivités. Il n'est pas souhaitable que ces 
investissements se fassent dans des réalisations d'entre­
prises, les comités d'entreprise doivent participer à la 
mise en place d'infrastructures, gérées par des Institu­
tions où les travallleurs soient largement représentés 
f>Br leurs comités ou par les organisations syndlcales. 
C'est la seule façon que nous avons de lutter contre les 
banques d"affaires (la banque Rotschild de Paris et des 
Pays-Bas, le Henin, etc ... ) qui s'orQanisent afin de com­
mercialiser les loisirs des travai lleurs_ Par ce biais les 
conquêtes syndicales sur la réduction de la durée du 
travail, par les congés payés, deviendront à leur tour 
al lènatlon pour les travailleurs. Là où le temps de 
loisirs devrait être une possibilité de culture, d'occasion 
d'exercer des responsabilités nouvelles, celui-cl devien­
dra pour le capitalisme une source de profit. une clien­
tèle de choix. 

Aussi le syndicalisme doit faire en sorte que la lutte 
et les conquêtes dans l'entreprise se prolongent dans la 
vie du travailleur et de sa famille. A cette t§che syndi­
cale le comité d'entreprise y participe déjà larçiement 
par ses activités, il importe qu'il élargisse son champ 
d'action. 

Dans ce domaine, l'effort en faveur des militants par 
la participation des stages de formation syndicale ou cul­
turelle - doit être favorisé par l'octroi de bourses de 
con~é-éducation. C'est le premier pas à réaliser si I·on 
veut fa ire proqresser la culture des travailleurs. Nous pou­
vons affirmer, et notre expêrience le montre, ·que le tra­
vailleur, parce qu'il assume une responsebllité sur le 
plan de l'entreprise ou à l'extérieur, est par là même en­
gagé dans un processus, un courant qui l'amène à se cul­
tiver. 

Car pour nous, la notion de culture n'est pas accu­
mulation de connaissances pour sol, mals au travers de 
la prise de responsabili té. elle est approfondissement de 
connaissances. Elle doit permettre au travail leur de se 
réaliser en tant qu'homme, de l'aider à se situer en tant 
que citoyen participa nt à 1 a vie de la cité. 

C'est en démultipliant cette possibilité de prendre des 
responsabilités que l'organisation syndicale, le comité 
d'entreprise sont des moyens lrremplaçables de promo­
tion culturelle des travailleurs. Au travers des commis­
sions et des réalisations sociales du comité, par la démul­
tiplication des responsabilités, nous disposons du levier 
de la promotion collective. 

Mais sur un autre plan le comité peut aussi contribuer 
et aider las travailleurs à accéder au domaine de la créa­
tion artistique. La littérature : en favorisant les bibliothèques 
d'entreprise - Théâtre : en aidant la diffusion et le déve­
loppement des théâtres régionaux - Musique et Arts plas­
tiques : photo, peinture. Ces activités doivent se pour­
suivre en travaillant avec des associations proches de 
notre conception de la culture : le centre de culture ou­
vrière, peuple et culture ainsi que les foyers de diffusion 
culturelle locaux : bibliothèques municipales, maisons 
de Jeunes et de la culture. maisons de la culture, etc. 

L'action soclale et professionnelle 

Au cours de ces deux années, nous avons mis • sur 
pied • deux réalisations pour aider les comités d'ent re­
prise dans cette entreprise d'act ion. Ces réalisations doi­
vent permettre aux militants C.F.D.T. de les proposer dans 
les comités et de faire en sorte qu'elles aboutissent. 

Pour les bibliothèques d'entreprise nous avons mis au 
point des f iches de lecture avec le Centre de Culture 
Ouvrière. Ces fiches analysent tous les domaines de la 
littérature : romans, policiers, scientifiques, arts, social, 
polit ique. Elles sortent périodiquement contre un abon­
nement. A noter la parution en commun d"un livre int j­
tulé • Le travailleur et la lecture • qui s'adresse aux res­
ponsables des bibl iothèques d'entrepr ise. 

Les activités loisirs-vacances : les contacts pris ent re 
la C.F.D.T. et les fédérations de Maisons familiales de 
vacances : J'On.1an isation centrale des camps et activités 
de jeunesse - Tourisme populaire (O.C.C.A.J.-T.P.). La 
Fédération nationale des Maisons familiales de vacances 
populaires (F.N.A.F.V.P.) Vacances et Famille. La Fédé­
ration nationale des associations communaut aires de va­
cances et loisirs (F.N.A.C.V.A.l.) ont abouti à la création 
d'une ASSOCIATION INVESTISSEMENT VACANCES 
LN.V.AC. - permettant aux comités d'entrepr ise de ver­
ser des fonds et de réaliser des investissement s dans 
des centres de vacances. 

- Cette association est composée de trois collèges : 

* Collèges des comités d'entrepr ises et similaires. 

* Collèges des associations gestionnaires des 
centres de vacances. 

* Collège des • Fédérations de Maisons famil ia­
les • et la C.F.D.T. 

- Elle a pour objet : 

Assurer le développement d'équipements de vacances 
et de loisirs, à qest lon collective et sans but lucrat if. 

accessibles aux jeunes et aux familles à revenus modes• 
tes, à l 'initiative des fédérat ions membres fondateurs. 

Garantir la qualité technique de ces equipernents. 

Permett re aux adhérents de définir, en commun, une 
politique cohérente et prospective du tour isme, des va­
cances et des loisirs populaires de plein a ir, notamment 
en mettant en œuvre une planification nationale et régio­
nale, dans le cadre de laquelle s'inscriront les réalisa­
tions. 

Pour atteindre l'objet précédemment défini, l'I.N.V.A.C. 
adoptera tous moyens d'action nécessaires et notamment : 

recevoir, so it à fonds perdus, soit à titre de prêts ou 
sous tout e autre forme, les versements de ses adhé­
rents ; 

étudier des possibi lités d'implantations nouvelles, en 
relation avec l'aménagement du terr itoire et le dévelop­
pement tourist ique des régions. 

Pour que cette association réalise son objet i I sera 
nécessaire que les comités se proposent des object ifs 
d'investissements. Des négociations seront nécessaires au 
plan des entreprises avec les autres partenaires syndi­
caux de maniëre à abouti r à des accords où chaque grou­
pe de travai lleurs puisse 138 retrouver. 

Ces réalisations que nous propose la Conf édération 
doivent permettre aux sections syndi1lales C .F.D.T. d 'ag ir 
au sein des comités dans une même perspective, en fonc­
tion de ces objectifs à atteindre. Mais n'oublions pas que 
nos organisations devront dégager de nouveaux milit ants 
aptes à prendre en charge ces nouvelles t âches. La Con­
fédération à son niveau essaiera dï nformer et de former 
ces militants. Mais il reviendra aux régions et unions 
départementales de favor iser le dialogue entre les mili­
tants syndicaux et les associat ions de loisirs et de vacan­
ces. Ce sera l'une des tâches à mettre en œuvre pour les 
deux années à venir. 

VIII. • LA SÉCURITÉ SOCIALE 

ET LES PRESTATIONS FAMILIALES 

LE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE 
UTTER contre J es charqes indues et les t ransferts 

- Repousser l'indice 138/140 du V• Plan ; L 
- S 'opposer à toute réduct ion des prestations 

- Obtenir une plus juste redistribution du revenu 
national par une participation de l'Etat. 

Tel était en matière de financement de la Sécurité 
sociale le contenu de la Résolution i:iénérale du 33• Con­
çirès de la C.F.D.T. 

Pre~totions sociales et V• Plan 
Les deux années qui se sont écoulées, et à partir des 

objectifs retenus par le Conçirès, ont vu au plan Con­
fédéral C.F.D.T. un important travail de recherche, d'éla­
laboration et de diffusion de posit ions fondamentales au 
financement de la Sécurité sociale. 

L'action sociale et professionnelle 

Dans le même temps, les mult iples commissions {Do­
bler • Canivet • Friedel • Commission des Prest at ions 
socia les du V• Plan) développaient leur travail pour four­
nri au i:iouvernement les • arquments nécessaires ~ à sa 
pot iti que de réd uctlon des prestat ions sociales et de 
rmise en cause des différents ré!1 i mes . 

A côté de cela le C .N.P.F. poursuivait, conformément 
à son rapport de jUillet 1965, son act ion visant au dé­
mantèlement de la Sécurité sociale. 

Travaux et actions C.F.D.T. 
Une importante étude établie par le B.RA E.C., en 

ét roite collaboration avec le Secteur d'action profes­
sionnelle et sociale, f ut mise au point. 

Traitant des problèmes f inanciers de la Sécurité so­
ciale cette étude s'attachait principalement à l'examen : 

- de la place des prestations sociales dans l'éco-
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nomie française. la comptabilité nationale et le 
bud,iet social de la nation 

- de l'évolution récente et des perspectives de la 
Sécurité sociale ; 

- des problèmes financiers de la Sécurité sociale. 

Plus directement liées â l'action à développer, à partir 
des positions arrêtées par le Bureau confédéral, deux 
journées d"études furent or!)anlsées pour les militants. 

La première s'adressait aux administrateurs C.F.D.T. 
de la F.N.0.S.S. et de l'U.N.C.A.F. qui étudièrent ; 

- Comment faire passer les positions C.F.D.T. sur 
la proQrammation sociale ; 

- Le matériel d'information à mettre au point pour 
les militants et orçianisations C.F.D.T. 

La deuxième journée rassemblait, avec les élus na­
tionaux, les responsables régionaux C.F.D.T. de Sécurité 
soc:iale-Allocations familiales qui avaient à étudier : 

les conséquences de l'application de la proQram­
mation sociale ; 

• les" options qui seront prises conditionneront 
le niveau des prestations des assurés sociaux 
(i I en va donc directement du revenu des tra­
vailleurs), 

- Comment syndlcalement nous devons aqir pour dé­
fendre les prestations 

• au niveau du Plan et du gouvernement mals 
aussi à l'intérieur de nos orqanisations C.F.D.T. 
et auprès des travail leurs. 

Rappelons aussi que c'est à l'initiative des adn,lnis­
trateurs C.F.D.T. que les Fédérations F.N.0 .S.S, et U.N. 
C.A.F. étudièrent en commun l'ensemble des problèmes 
traités à la Cocnmisslon des Prestations sociales du v, 
Plan. 

Tout ce travail se développa en parallèle de l'action 
menée par la déléqation C.F.D.T. au sein de la Commis• 
sion des prestations sociales. 

Nos positions constantes à l'intérieur de cette Com­
mission, peuvent être résumées comme suit : 

- Nous ne sommes liés, ni par le v, Plan (contre 
lequel rt?us avons voté), ni par la limitation à 38 
ou 40 ,,,, que nous n'acceptons pas. 

Notre présence n'est justifiée que par notre exi­
qence d'un examen comple.t des questions posées 
par l'évolution des prestations sociales et fami­
liales. 

Nous voulons que toute la I umière soit faite sur 
le prétendu déficit de la Sécurité sociale. C'est 
l'Etat qui est responsable de ce déficit en impo­
sant des • charQes indues , qui devraient être 
financées par lui. 

- Puisque le qouvernement parle compétitivité euro­
péenne, il se doit d 'assurer un financement public 
de la Sécurité sociale a l'exemple de la plupart 
des pays de la C.E.E. 

En matière de prestations sociales, il convient de 
mettre en œuvre un système de Planification dé­
mocratique qui, partant des besoins de tous les 
citoyens, ,permet de les satisfaire dans les meil­
leures conditions. 

La C.F.D.T. s'oppose aux options regressives 
du V• Plan 

Travaillant dans le. cadre contralqnant du v, Plan -
voté par la ma joritê parlementaire - qui a prévu 
une limitation d'ici 1970 à 38 ou 40 % de l'évolution des 
prestations sociales, alors que la croissance naturelle 
sans rien chan,ier a la lé,iislation actuelle devrait amener 
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une évolution de 45 é{, voici quelles sont les con cl usions 
rendues par la Commission des prestations sociales : 

Deux hypothèses de limitation sont envisaçiées. l'une 
à J'indice 38. l'autre à l'indice 40. 

DANS L'HYPOTHESE D'UNE LIMITATION A 40 ',,. 

- politique de compression des prix pharmaceutiques 
par diverses mesures ; 

diminution du coût de l'hospitalisation ; 

mesures de rationalisation du système de santé ; 

progression de 3 7o par an des prestations familiales 
retraites et pensions vieillesse et de 6 % par an 
des allocations vieillesse non contributives (allo-

cations aux vieux travailleurs) ; 

- croissance de l'allocat ion loqement limitée à 75 % 
en cinq ans. 

DANS L'HYPOTHESE D'UNE LIMITATION A 38 % 

En plus des précédentes mesures : 

- réduction des majorations prévues pour les pres­
tations vieillesse et familiales ; 

- ticket modérateur pour la pharmacie à 35 ~! ; 

- cotisation supplémentaire à la charge exclusive des 
salariés. 

Cet ensemble de mesures proposées devant aboutir à 
une • economle • de 5 points (145 - 138-140) qui se 
répa rtiralent de la manière suivante : 

- Assurance maladie : économie de 3,4 points (pres­
tations en natvre) : 

- Arrêts de travail : économie de 0,3 point (indem-
• n ités journalières) ; 

Prestations familiales 

Assurance vieillesse 
1,2 point; 

économie de 0,5 point ; 

dépense supplémentaire de 

- Allocation loQement : économie de 1,8 point. 

Ces 5 points r1:1présentent une • économie • de plus 
de 3 milliards de franos environ pour 1970, économie qui en 
définitive serait supportée par les assurés sociaux. 

Le nouvernement Justifie cette restriction des pres­
ta tions au nom de la • cohérence économique •. Sous 
préte.xte de permettre aux entreprises françaises d'être 
compétitives sur le p lan international, les pouvoirs 1>ubllcs 
laissent se développer le profit capitaliste au détrlrnent 
des prestatlOf"1S sociales, 

Plutôt que de faire les réformes de structures qui 
s'imposent, par exemple la nationalisation de l'industrie 
pharmaceutique ou l'on::ianisation rationnelle de la distri­
bution des soins, ils rejettent sur le dos des assurés 
sociaux et des familles des dépenses supplémentaires. 

C'est pour atteindre ses objectifs de réduction des pres­
tations que le gouvernement a demandé les pleins pou­
voirs. Craiqnant de voir ses· responsabilités étalées devant 
l'opinion publique, il refuse (maiçi~é les promesses faites) 
le débat parlementaire et la confrontation avec ·1es or!'.)a­
nisations syndicales sur les problèmes de Sécurité so­
ciale. Les travailleurs n'accepteront pas que soient remis 
en cause les avantaqes acquis. Ils l'ont dit avec force 
par la Qrève du 17 mai 1967. 

Devant la Commission des prestallc;>hs sociales, si la 
C.F.D.T. a pu reconnaitre le sérieux de l 'examen - auquel 
el le participa activement et positivement - des problè­
mes Sécurité sociale, elle s'est déclarée en total désac­
c:ord avec les conclusions de la Commission. Elle a -fait 
insén,r au Rapport de la Commission un avis de mino­
rité soulignant notamment : 

- Qu'une proqrammation pluriannuelle indicative en 
valeur des prestations sociales est acceptable à 

L'action sociale et professionnelle 

condition qu'elle soit établie pour chaque req1me 
considéré isolément et dans chaque réi;iime pour 
chaque léqislation. Cette proqrammation ne pou­
vant constituer qu'une indication minimum de l'évo­
lution des prestations. Elle devrait être suscepti­
ble de rajustement s en fonction de l'évolution des 
besoins au cours de la pér iode considérée. Ces 
besoins devant être analysés au cours d'examens 
annuels, ceux-ci éclairant l'opinion publique et les 
choix politiques à intervenir en dernier ressort. 

que les char!]eS indues (plus de 400 milliards d'an­
ciens francs par an, dit la C.F.D.T., somme égale­
ment reconnue par la Cour des Comptes) qui 
pèsent sur le réqime qénéral de Sécurité sociale 
doivent, en tout état de cause, être enlevées et 
mises à la charqe des finances publiques • ou, 
suivant le cas, être supportées par les intéressés ; 

- que l'Etat, à l'exempls de la plupart des pays eu­
ropéens, doit contribuer financièrement - comme 
doit le faire tout Etat moderne - au financement 
partiel d'une politique de protectl on sanit aire et 
sociale de la population et de compensation des 
char!]es familiales ; 

que le désaccord de la C.F.D.T. sur tout projet 
de réduction des prestations actuelles est en t out 
état de cause TOTAL et tout particulièrement sur 
une éventuelle auqmentation (sous quelque forme 
que ce soit) du ticket modérateur pour les dépen­
ses pharmaceutiques et pour les remboursements 
des honoraires médicaux. 

Pour une planification démocratique 
des prestations sociales 

Pour que cessent les détournements et transferts de 
fonds qui limitent et appauvrissent le Régime Qénéral de 
Sécurité sociale opérés par les Pouvoirs publics. 

Pour que ne soit pas remise en cause mais au con­
traire améliorée cette conquête sociale fondamentale : 
la Sécurité sociale. 

La C.F.D.T. réclame qu'un CHOIX POLITIQUE soit 
fait en toute clarté, choix ayant pour but : 

A partir des besoins des personnes âqées, des infir­
mes et inval ides, des familles, que l'ensemble de la 
Sécurité sociale fasse l'objet d'un chapitre du PLAN, 
élaboré démocratiquement avec les organisations so­
c iales : que ce chapitre du Plan tous les c inq ans 
contienne des ENGAGEMENTS POLITIQUES ET FINAN­
CIERS de l'Etat, fixant avec netteté à la fois l'évolu­
lution des différentes prestations dans les années à 
venir et, à l'appui, leur financement partiel par les 
fonds publics du budqet de l'Etat. 

Ce chapitre du Plan loin d'être REGRESSIF comme 
dans les perspectives. oouvernementales actuelles du 
V• Plan mais résolument PROGRESSIF devrait voir fixer : 

La part à consacrer aux prestations soC'i ales de toute 
nature dans le revenu national actuel. 

Les 9randes masses à répartir : 

- entre les caté,ior ies des prestations ; 
- entre les divers réqimes 

ainsi que les rèQles d'évolution des différentes pres­
tations au cours de la période envisa!)ée, compte tenu 
des options décidées, des rattrapaqes à opérer, etc ... 

- Les modalités de financement et en particul ier la 
contribution de l'Et at à prévoir dans les budçiets suc­
cessifs, suivant un véritable échéancier financier, les 
dépenses de prestations à mettre enfin à la charge de 
l'Etat : 

celles devant être étendues à toute la population : 
minimum qarant i viei llesse; 

L'action sociale et professionnelle 

- celles ayant un caractère nataliste ou relatif à 
l'habitat {allocations de maternité, al locations pré­
natales, charqes des conçiés de naissance, al lo­
cation logement) : 

- celles relevant enfin des responsabilités propres 
du bud!]et de l'Etat . (charRes injustif iées). 

Ainsi la Sécurité sociale pourrait reprendre sa marche 
en avant dans ces perspectives d'une PLANIFICATION 
DEMOCRATIQUE, c 'est-à-dire , 

PARTANT DES BESOINS DE LA POPULATION : 

Inscrite dans les CHO IX ESSENTIELS que doit fa"ire 
une nation ; 

tenant sa place enfin dans une économie non plus 
dominée par le profit mais dûment contrôlée et AU 
SERVICE DE L'HOMME. 

Les documents C.F.D.T. 

Nous rappelons aux militimts et organisations C.F.D.T. 
que cet important problème du financement des presta­
tions sociales a été notamment traité dans : 

Dossier Sécur ité sociale - Allocations famil iales et 
Planifi cation (numéro spécial de • Syndicalisme • , 
13 novembre 1965) : 

- Articles dans • Syndical isme • du 2 avri l 1966, 
du 25 mars 1967 : 

- Annexe à • Nouvelles C.F.D.T. • (numéro 171 du 
18 mars 1966) •. 

Circulaire • Activ ités Sociales • du 15 avri 1 1966 ; 

Communiqué C.F.D.T. du 24 mars 1966. 

LES PROBLEMES DE SANTE 

Remboursement minimum à 60 % de tout es les 
dépenses médicales, dent aires et pharmaceut iques ; 

- Consolidat ion du système conventionnel ; 

Mise en place d'établissements sanitaires et so­
ciaux modernes ; 

Reclassement des accidentés du Travail et handi­
C'apés physiques. 

• C'étaient les ob jectifs de la résolution du 33, 
Congr~s C .F.D.T. 

Conventions médicales 

Depuis qu'i l est institué (décret de mai 1960), le fonc­
tionnement du système convent ionnel ne va pas sans diffi• 
cuités et cela notamment au moment du renouvellement 
des conventions. 

On se souvient des çirandes difficultés de mai à octo­
bre 1965 pour le renouvellement des conventions médi­
cales et, en 1966, du conflit qui opposa les dentistes au 
gouvernement et aux organismes de Sécurité sociale. 

Chaque rupture cconve ntionnell e (1) se traduit par de 
lourdes pénalisat ions pour les assurés soc iaux, alors qu'ils 
sont ètranqers aux conflits qui opposent les praticiens 
aux Pouvoirs publics. Aussi, à tous les niveaux : U.D. -
Régions - Confédération, c:'est une act ion conJinue qui 
est menée par les militants C .F.D.T. pour que soit conso­
lidé le convent ionnement . 

A ce tit re, nous pouvons dire notre satisfaction à la 

1, 2) Se reportèr : aux numéros 1057 de • Sy,idicallsme • du 
30 ootot>re 1965 • Et ude sur les honoraires médicaux • , et 
1063 de • Syndicalisme •, du 11 décemt>re 1965 , Ho11orai res mé­
dicaux • Une Strudure nouvel le • · 
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suite qui fut donnée aux travaux de la Commission de 
l'article 24 pour lesquels la C.F.D.T. apporta son con­
cours assidu et positif. Ce fut, en effet, la mise en place, 
le 7 janvier 1966, d'une structure nouvelle ou l'institution­
nalisation de la Commission nationale tripartite. 

Cette instance, qui renforce le système convention­
nel et qui comprend 1 /3 de représentants des ministères 
intéressés, 1 /3 des représentants des praticiens, 1/3 de 
représentants des orq anismes sociaux, a pour charçie , 

- d'établir et de soumettre au oouvernement les pro­
positions concernant les adaptations à apporter aux 
tarifs en vir:1ueur compte tenu de la conjoncture ; 

- d'élaborer et de proposer au qouvernement les 
conventions types qui comportent des clauses obli­
qatoires, des clauses complémentaires facultatives 
et des clauses locales particulières (délimitation 
des a'1qlomérations et des zones) ; 

- d'approuver les conventions conclues entre les 
Caisses de Sécurité sociale et les syndicats de 
praticiens ; 

- l'exarrien des avantaqes sociaux à promouvoir pour 
les praticiens (droit aux prestations maladie -
retraité - problèmes professionnels). 

Face aux campagnes de déniqrement systématiquement 
entretenues par certains éléments du corps médical qui 
refusent toute discipline sociale, il était opportun de sou­
liqner les améliorations (2) apportées au décret de mai 
1960. Améliorations reconnues d'ailleurs par la C.S.M F. 
[Confédératiori syndicale des médecins de France). 

Cependant', des départements entiers (réqlons de Paris 
et Lyon) demeurent encore sans convention. La C.F.D.T. 
poursuit en permanence son action auprès des instances 
intéressées - ministère - FN.O.S.S. - C.S.M,F. - pour 
que disparaissent ces particularismes réqionaux du corps 
médic_al qui font supporter de lourdes charqes aux tra­
vailleurs et limitent qravement le droit à la santé. 

L'exercice médical 
Attachées au système conventionnel. la Confédération 

et ses orqanisations poursuivent leurs efforts pour l'amé­
lioration du système, mais aussi pour que soit on:1anisée 
de façon toujours plus satisfaisante la pratique de l'exer­
cice médical. 

Il en va de la réponse à donner au besoin de santé 
des travailleurs et de la population en Qénéral . 

Réponse qui soulève d'ailleurs une série de problè­
mes tels que : implantation ~éoqraphique des praticiens -
équilibre numérique à réaliser entre qénéralistes et spé­
cialistes - la rémunération à l'acte et ses conséquences 
économiques, thérapeutiques, techniques - libre choix du 
praticien - médecine hospitalière structurée et médeeine 
non structurée - les relations à établir, etc. 

En définitive, c'est vers une nouvelle orqanisation de 
l'exercice médical que l'on doit tendre, compte tenu d'un 
ensemble de factures économiques techniques - socio­
loqiques (1). 

Equipement hospitalier 
La C.F.D.T., au Conseil économique et social,. a ap­

porté ses voix au rapport du professeur de Vernejoul wr 
l'Equjpement sanitaire et hospitalier et a tenu à souliqner 
dans son intervention : • 

- la nécessité de rationaliser le système de santé 
pour le rendre moins coûteux et plus efficace ; 

- qu'il fallait donner la primauté aux C.H.U. (Centres 
hospitaliers universitaires) ; 

( 1) Numéro 107 l du 5 février 1966 • Réflexion sur l'exer-
cice de la médedne. • 
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- qu'il y avait nécessité de créer dans les qrandes 
villes Qui n'en sont pas pourvues des sections lo­
cales [ces sections étant appelées â dispenser les 
techniques modernes de soins), des C.H.U., ceux­
ci situés généralement pour la plupart au chef-lieu 
de la réqioQ ; 
En liaison avec ses équipements, il faut éqalement 
œuvrer pour mettre sur pied des mai sons· médica­
les et des centres sanitaires ruraux qui doivent 
devenir la base de l'exercice de la .médecine; 

- la nécessité de pratiquer un financement où l'Etat 
assure ses responsabilités et où la Sécuraé sociale 
n'ait pas â supporter des charçies dues aux réé­
valuations immobilières des établissements. 

Enfin, la déléqation C.F.D.T. a insisté avec force sur 
la nécessité de pratiquer une politique de personnel 
visant à 

• de meilleures conditions de travail et de rémuné-
ration ; 

• des moyens de promotion indispensables: 

• des effectifs plus nombreux, 

Le droit à I a santé, qui est un droit absolument priori­
ta ire exiqe la mise en œuvre de ces objectifs C.F.D.T. 
Les militants C.F.D.T. des caisses réqionales de Sécurité 
sociale et des Commissions administratives d'hôpitaux 
luttent en permanence pour I a réalisation de ces objec­
tifs. Ils en ont rendu compte lors des journées nationales 
des Cajsses rérilonales orqanisées par la F.N.O.S.S. à 
Lyon, les 12, 13, 14 avril 1967 (1). 

Les problèmes pharmaceutiques 
Devant les Commissions qouvemementales (Canivet 

et Bordaz. notamment), la C.F.D.T. a réaffirmé ses posi­
tions à propos de ce secteur qui est le plus livré • au 
profit sur la maladie ~. 

C'est pourquoi d'importantes mesures sont à prendre 
car il est inadmissible que cette branche soit ainsi aux 
mains de marchands, au détriment des usaoers et de 
l'assurance maladie. 

L'objectif de la C.F.D.T, est la nationalisation de l'in­
dustrie Pharmaceutique. Dans le cadre du Groupe de tra­
vail ~ Santé • une étude est actuellement menée avec le 
concours du B.R.A.E.C., s'efforçant de cerner l'ensemble 
des questions. Ce travail porte principalement sur : 

l'analyse du cadre dans lequel se situe le pro­
blème : 
• les structures économiques et sociales, la con­

sommation médicale, le rôle de la Sécurité so­
ciale, etc, : 

les structures de production et de distribution des 
produits pharmaceutiques : 

• les chiffres d'affaires, l'importance des qroupes 
d'entreprise, la concurrence internationale, les 
prix, les conditionnements, etc. ; 

les solutions à promouvoir. 

Dans l'immédiat la C.F.D.T. demande : 
• la révision du cadre des prix à la production; 

• la réduction des marQes bénéficiaires à la dis­
tribution ; 

• l'adaptation des conditionnements ; 

• la création d'un centre national de recherche et 
d'un centre national d'information médicale. 

( l) Sa reporter au numéro 1 1 09 de • Syndicalisme • du 5 
novembre 1966. 

l'action sociale et professionnelle 

Accidentés ; travailleurs handicapés 
et enfants inadaptés 

« Faire qu'ils accèdent à une vie professionnelle et 
sociale aussi normale que possible • 

Tel est l'objectif de la C.F.D.T. 

L'inté11ration à la vie soc iale et profess ionnelle des 
handicapés et inadaptés suppose l'accomplissement d 'un 
processus continu qui doit commencer le plus tôt possi­
ble, c'est-è-dire dès la phase active des soins et se pour­
suivre par : la rééducation fonctionnelle - l'orientation 
professionnelle - la rééduC'ation ou l'adapt ation profession­
nelle et enfin le placement. 

Cette Insertion ou cette réinsertion des inadaptés ou 
des handicapés â la v ie sociale professionnelle et écono­
mique appellent la mise en œuvre de moyens eux-mêmes 
adaptés et c'est pour le développement de ceux-ci - en 
même temps que pour la çiaranlie d'un vér itable revenu 
de remplacement pour les handicapés - que les militants 
C.F.D.T. des Caisses de Sécurité sociale et d'AllocAt ions 
familiales açiissent et multiplient leurs efforts. 

Ce sont : 

- les services et centres de rééducation fonctionnelle: 

- les atel iers thérapeutiques : 

les cent res de rééducation professionnelle 

- les atel iers protéqés ; 

- les centres d'aide par le travail ; 

- les inst ituts médico-pédaqogiques. 

Toutes ces institutions, en nombre· insuffisant au 
regard des besoins recensés, doivent être dotés des . per­
sonne;s competents. Ce qui pose pour ces derniers l 'im• 
portant problème de la formation, son contenu, son finan­
cement et son cont rôle. 

Pour tous ces problèmes, la C.F.D.T. ne cesse de t ra­
vailler au niveau de la F.N.O.S.S., de la Caisse nationale 
ou du Conseil supérieur du Reclassement professionnel 
des Travailleurs handicapés. 

Cependant ces problèmes ne relèvent pas seulement 
de la Sécurité sociale et la C .F.D.T. exif!e que chacun 
assume sa part de responsabilit é : ministère de l'Educa­
tion nationale, ministère de la Justice par exemple. 

Et par là que soit appliquée judicieusement la loi du 
23 novembre 1957 sur le reclassement professionnel et la 
réinsertion socjale des handicapés. 

• LE DROIT AU TRAVAIL EST FONDAMENTAL AU 
MEME TITRE QUE LE DROIT A LA VIE ET LE DROIT 
A LA SANTE • . 

L1 ASSURANCE VIEILLESSE 

l 'ouverture du dro it à la retraite complète à 60 ans ; 

La majoration imméd late des retraites pour les tra­
vail leurs ayant cotisé plus de 30 ans ; 

L' institution d'une allocation nationale de retraite 
pour tous éqale au S.M.1.G. 

Pour que cesse la situation injuste faite aux tra­
vail leurs âgés et que leur soit assurée une v ie digne, 
avait décidé le 33<1 Congrès C.F.D.T. 

Le Bureau confédéral, qui procèd~ réQullèrement à 
l'examen des conditions d'existence des personnes âoées 
et notamment des 3 millions et demi de travailleurs et- tra­
vailleuses retraités, dénonce la grave insuffisance des res­
sources de ces caté!]ories défavorisées, cause essentielle 
de leurs difficultés d'existence. 

Se référant aux très officielles statistiques du mi ni s­
tère des Affaires sociales, on trouvera ici les différents 
niveaux de revenus par catéçiorie de retraités. 

l'action sociale et professionnelle 

LES MOYENNES DES PENSIONS ET RENTES 

ET ALLOCATIONS SERVIES PAR LE REGIME GENERAL 

EN 1965 ( *) 

par an par mois par Jour 

Pensions et rentes . . .. 2 440,22 F 203,35 F 6,77 F 
Allocations (A.V.T.S.) .. 1 826.03 F 152,16 F 5,07 F 

A llocations aux mères 
de 5 enfants , . . .. , . . 1 757,29 F 146,44 F 4,88 F 

Pensions de reversion 1 677,86 F 139,82 F 4,63 F 

Pensions de veufs ou 
de veuves . . ...... . .. 1 752,68 F 146,05 F 4,86 F 

Ces chiffres sont éd ifiants et pourraient presque se 
passer de commentaires !. .. s i, face à cette situat ion scan­
daleuse faite aux Vieux Travailleurs, les Pouvoirs publics 
ne poursuivaient leur politique antisociale. 

S'appuyant sur le décret du 22 avril 1965 qui d iminue 
l'évolution des pensions et rentes, le qouvernement v ient 
de renouveler son geste qui pénalise Jes retraités. 

C'est dans sa séance du 22 mars que le Conseil Su­
périeur était appelé à donner • son avis • sur l'applica­
tion pour 1967 du décret en quest ion. 

Cette • consultation • souleva une v iQoureuse pro­
t estation et l'opposition catéçiorique de la C.F.D.T. au 
décret de 1965. 

Le rapporteur du projet d'application du décret, repré­
sentant du i:iouvernement et établissant la comparaison 
entre les deux modes de calcul, a pu déclarer : 

• Il faut bien convenir que le pourcentaqe d 'ac­
croissem~nt des pensions ainsi calculé est infér ieur 
(5,8 %) à ce qu'il devrait être (7,6) r.,ar l 'application 
stricte et complète du Code de la Sécurité sociale. 
Il se confirme ainsi, comme l'avaient relevé l'an der­
nier plusieurs membres du Conseil Supérieur de la 
Sécurité sociale, - les représentants des centrales 
ouvrières - que ce chanqement se traduit dans la 
conjoncture actuelle par une réduction du nourcentaqe 
d'au!Jmentation annuelle des pensions et rentes •. 

Ainsi, c'est la voix très autorisée du représentant du 
qouvemement qui reconnai t lui-même les • vices • de la 
nouvelle formule de C'alcul. 

Face à cette situation, il nous faut poursuivre nos 
ob jectifs et conpuire l'action avec éner!Jie pour que jus­
tice soit rendue aux v ieux travailleurs. 

Pour cela la C.F.D.T. réaffirme ses posit ions pour l' ou­
verture du droit à la retraite complète à 60 ans, 

Dans l'immédiat , el le propose : 

- l 'attr ibution à t ous d'une allocation nat ionale uni­
forme d'un minimum au moins égal au S .M.I.G., soit 
actuel lement 373 F, financée exclus ivement par 
l'Etat , el le devrait permettre d 'assurer la qerent le, 
à toutes les personnes âqées, d'un minimum é r:1al 
au S.M.I.G. Versée aux réqimes de base, elle con­
tr ibuerait, en out re, à améliorer fortement le mon­
tant des retrait es. 

- la pr ise en compte de la total ité des années de 
cotisation pour le càlcul de la pension et non plus 
l imitée à 30 années seulement; 

{:~) Le~ moy enn es l 966 ne son t pa~ enco re connues. 
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la référence a LJX dix meilleures an nées de la pé­
riode de l'activité professionnelle pour le calcul de 
la pension ; 

l'application plus libérale des reQles de l'inaptitude 
au travail pour tout assuré âqé de 60 ans. 

Liquidations de pensions trop longues 

- PAYER LES PENSIONS TOUS LES MOIS 

Les délais de liquidation des pensions vieillesse sont 
encore beaucoup trop lonçis. Nombreuses sont les diffi­
cultés qui provoquent ces lonçis retards. Ce sont notam­
ment : la complexité de la léQif,llation et de la réQlemen­
tation, la mobilité des travailleurs dans leur vie active (à 
l'intérieur de la France, de la C.E.E. ou à l'étranqer), les 
chan qements successifs de statuts professionnels ( ex. 
artisan puis salarié aQricole ou du pommerce et de l'in­
dustrie, etc ... ), autant de réalités qui appellent des mesu­
res et des moyens de nature à améliorer sensiblement 
les délais de llquidation. Pour les travailleurs c'est d'un 
intérêt vital. 

La C.F.D.T.. dans les caisses, travaille pour Que soient 
raccourc-is ces délais - elle est intervenue dans ce sens 
aux journées nationales des caisses réçiionales organi­
sées par la F.N.O.S.S. à Lyon, les 12, 13, 14 avril 1967. 
Elle demande que la léqislation soit simplifiée, que l'on 
pratique de façon libérale pour la prise en compte des 
périodes salariées non siçinalées, que soient améliorées 
les liaisons et coordinations entre les orqanismes de 
Sécurité sociale. • 

Pour ces derniers nous demandons un personnel en 
nombre suffisant et des équipements modernes permet­
tant aussi, et, c'est une nécessité, de servjr chaciue mois 
les pensions aux vieux travailleurs, 

Action sociale 

La C.F.D.T. travaille dans les ori:,anismes de Sécurité 
sociale et a,iit auprès des Pouvoirs publics pour que l'ac­
tion sociale en faveur des personnes âgées soit déve-
loppée. -

Cette action, qui peut revêtir multiples formes, doit 
notamment avoir pour but : 

- de permettre aux personnes âçiées de vivre chez 
elles le mieux et le plus lonçitemps possible 

et qu'à cet effet soient améliorés les services : 

- d'aide au loQement (entretien-loyers), d'aide mé­
naçière, de soins médicaux à domicile. 

En même temps que ces mesures, qui visent à main­
tenir à leur domicile les personnes âçiées lorsqu'elles le 
désirent, d'autres services sont à développer tels que la 
mise à disposition des personnes êqées de formules de 
loçiement de nature à répondre aux besoins d'habitat dans 
des conditions satisfaisantes (maisons de retraite - loqe­
ments foyers - foyers résidences). 

Enfin, tous services sociaux doivent avoir pour objec­
tif le mieux-être des personnes âgées, ce qui suppose que 
soient aussi pris en considération les beso I ns d' informa­
tion, de loisirs, de vacances. 

Il revient aux Caisses régionales Vieillesse du Réqime 
çiénéral d'impulser et de coordonner cette action sociale 
avec tous les organismes intéressés, notamment les Cais­
ses de retraites complémentaires. C'est dans ce sens que 
la C.F.D.T. travaille. 

Ressources des malades et grands infirmes 

Malades et Invalides relevant de la Sécurité sociale 
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par an par mois par Jour 

Plus de 200 000 mala-
des de lon11ue durée 
(+ de 6 mois de 
soins). Taux de l'in-
demnité .......... 3962 330 11 

Plus de 240 000 pen-
sionnés d'invalidité. 
Taux moyen y corn-
pris l'allocation sup-
plémentarre du F.N.S 3 240 270 9 

1 nfirmes relevant de l'aide sociale 

(Taux mallimum y compris l'allocation supplémenlaire 
du Fonds national de Solidarité) 

par an par mois par jour 

250 000 infirmes à -
de 80 % d'invalidité 2 100 175 5,80 

275 000 aveuriles et Ar. 
Infirmes ( + de 80 % 
d'invalidité) . . ' . . . . . 2 100 175 5,80 

70 000 héberqés au ti-
tre de l'Aide sociale 288 24 0,80 

3 000 rirands malades 
de l'aide médicale 
totale : 

- à domicile ...... 1 300 108,33 
-- hospitalisés .... 433 36,08 1,20 

Ainsi la ÇJrande majorité des malades et grands infir­
mes perçoit des pensions inférieures au S.M.I.G. qui repré­
sente d'ailleurs un minimum incompressible pour des bien­
portants. 

Comment avec d'aussi faibles ressources les mala­
des et invalides peuvent-ils normalement se subvenir ? 
Ce n'est pas possible. 

Où se situe le niveau de civiljsation d'un pays quand 
des situations aussi révoltantes existent ? 

La C.F.D.T., à la Commission des Prestations sociales 
du V• Plan, a dénoncé les condit ions de vie faites à ces 
catéçiories mises • hors circuit •. 

Elle a demandé pour les malades et infirmes que 
l'on parte de LEURS BESOINS pour fixer les taux de 
prestations et que soient supprimés les relais d'assis­
tance indiçines de l'HOMME. 

LES ALLOCATIONS FAMILIALES 

Développer le pouvoir d'achat des familles 

• Auçimentation immédiate de 20 % de toutes les 
prestations fami liales ; 

• Suppression des abattements de zone ; 

• Echelle mobile des prestations. 

- Auqmentation des ressources d 'Action sociale des 
Ceisses 

avait fixé comme obiectifs notre dernier Con­
çires confédéral. 

L'action sociale et professionnelle 

La dégradation intolérable des prestations 
Préoccupée par l'évolution du montant des allocations 

familiales, la C.F.D.T. constate que depuis 1964 : 
- le salaire de base servant au calcul des prestations 

familiales est passé de l'indice 100 au 1" janvier 
1964 à l'indice 108,49 au 1" janvier 1966 ; 

- le salaire de base servant au calcul de l 'allocation 
de salaire unique - mère au foyer est resté in­
changé ; 

- l'évolut ion des deux salaires de base est donc 
passée au cours de la même période de l'indice 
100 à l'indice 104,98. 

Pendant cette même période l'indice d'évolution des 
salaires est passé de 100 à 111,32. 

Ainsi pour -un grand nombre de familles - notamment 
celles bénéfic iant de l'allocation de salaire unique - un 
nouveau retard est enreçiistré dans l'évolution de leurs 
prestations par rapport à l'évolution de l 'ensemble des 
salaires. 

Ce grand retard pris par les prestations famil iales ne 
peut trouver de Justificat ion dans la situat ion fin an ci ère du 
Réqime général des prestations familiales, puisque la 
différence constatée entre I es recettes et les dépenses 
au niveau de la Caisse nationale de Sécurité sociale 
aurait permis - la C.F.D.T. l'affirme, statistiques offi­
cielles du ministère des Affa ires sociales à l'appui un 
relèvement supplémentaire de près de 8 % par an de 
l'ensemble des prestations servies. 

Mais par les détournements et transferts de fonds 
qu'i ls opèrent (notamment au détr iment des Allocations 
familiales), les Pouvoirs publics provoquent cette dégra­
dation des prestations. Et, dans le cadre contraignant du 
V• Plan, avec ses in_dices rériressifs de 138/140, le çiou­
vernement n'envisage aucun , rattrapage • du retard des 
Prestations familiales puisque celles-ci n'atteindraient d 'ic i 
à 1970 que l'indice 126,2. 

Il va sans dire que la C.F.D.T. a repoussé ces indices 
et qu'elle poursuivra l'action à tous les niveaux pour 
que soit reprise une véritable poli tique familiale permet­
tant le développement constant du pouvoir d'achat des 
familles. 

C'est pourquoi nous réaffirmons nos objectifs : 

- Le retard des prestations familiales doit être com­
blé par une majoration immédiate de 20 % de l'en­
semble des prestations familiales (salaire unique 
compris) à titre de rattrapaqe ; 

- La proçiresslon annuelle du pouvoir d'achat des 
prestat ions famil iales au moins identique à celle 
de le moyenne des salaires. Cette proçiression doit 
être assurée en francs constBnts, c 'est-à-dire être 
supérieure à l'évolution des prix : 

La suppression des abattements de zone ; 

L'unification du salaire de base servant au calcul 
des diverses prestations : 

L'attribution des majorat ions pour enfant de 1 O à 
15 ans et de plus de 15 ans quel que soit le nom­
bre d'enfants : 

L'attribution des prestations familiales aux tit u­
laires de rentes accidents du travail n'exerçant pas 
d'activ ité si leur taux d'incapacité est au moins 
éqal à 65 % : 
La création d'une allocation pour les veuves et 
les orphelins. 

Un seul réçi ime d 'A llocations familiales pour tous l~s 
salariés qu'ils soient du secteur public, nationalisé, privé 
ou aqricole avec la même cotisation pour tous. Ainsi : 

- la solidarité professionnelle des salariés jouerait 
à plein: 

L'action sociale et professionnelle 

- une même action sociale pourrait être pratiquée 
pour tous : 

- L'Etat ne pourrait plus prétendre qu' il ne peut 
auçimenter les allocations familiales à cause · des 
incidences sur son budaet. 

Assiduité scolaire et prestations familiales 
Devant la Commission Supérieure des A llocations fami­

liales qui aurait à se prononcer sur un projet de décret 
permettant à l'Académie de faire supprimer le versement 
des al locations familiales a11x familles dont les enfants 
n'ont pas une assiduité scolaire suffisante, la C.F.D.T. a 
déclaré : 

- que si la Confédérat ion est favorable au contrôle 
de l'assiduité scolaire par des instances compétentes, il 
n'était pas dans la nature des Caisses d'Allocations fami­
liales de jouer un rô le de • çiendarme •. Les A llocations 
famil iales sont des prestations à caractère alimentaire des­
tinées à assumer la nourr iture et l'entretien matériel de 
l'enfant. Il serait contraire à l'esprit de la léçi islation des 
prestations familiales de priver un enfant des sommes 
qui lui sont destinées. O n dénaturerait ainsi le rô le social 
des caisses. 

Le texte présenté par l 'administrat ion a été renvoyé par 
la commission pour insuffisance d'instruction du problème. 

L'allocation logement 
Sur la demande de la C .F.D.T., l'Union nationale des 

Caisses d'A llocat ions famili~les (U.N.C.A.F.), a fa it une 
enquête auprès des C aisses sur les conséquences de 
l'application des nouvelles modalités de calcul de l'Allo­
cation-loçiement f i)(ées par des textes dont l'application est 
entrée en viQueur au 1" j ui Ilet 1966. 

D'après les résultats de cette enquête sur la base du 
troisième tr i mestre 1966 : 

- une importante par tie des familles ont vu leur al lo­
cation réduite (ou même supprimée) du fait de l'appli­
cation des nouveaux textes ; 

- t rès peu de famil les ont vu leur allocat ion majorée 
par application de la seule d isposition favorable 
de ces textes, à savoir : la majoration du plafond 
de loyer pouvant être prise en considération ; 

les dépenses au t itre de l'al location de logement 
pour le trois ième t rimestre 1966 :iont infér ieures 
de 4 % à celles du deux;ème trimestre 1966, so it 
une réduction de près de 12 millions de francs 
(1 200 mill ions d'anciens francs) des sommes att ri­
buées aux familles bénéfic iaires de cette presta­
tion. 

La C.F.D.T. poursuit l'action contre cette • réforme • 
de l'allocation loqement qui est préjudiciable aux fami lles 
les plus défavorisées et demande la refonte des règles 
d'attribution et de calcul de cette al location dans le 
but , 

- de rétablir les droits des familles qui ont été vie­
Urnes de la réforme de 1966; 

- d'éviter les variations important es dans le montant 
des prestations entraînant t rop souvent soit des 
suspensions dans leur paiement, soit des demandes 
de remboursement aux famil les. 

La C.F.D.T. demande en outre la participat ion du bud­
çiet de l'Etat au financement de cette allocatio111. 

Action sociale des caisses d'Allocations 
familiales, outil de promotion 

La C.F.D.T. confirme que l'Action sociale, par la place 
qu'el le occupe dans les Caisses d'Allocations famil iales 
et par les initiatives et responsabilités qu'elle appelle, est 
un outil important et privi léQié de notre action syndi-
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cale. Elle confirme éqalement qcre le rôle joué par les 
Conseils d'administration des C.A.F. est essentiel et exiqe 
pour eux plus de moyens. 

C'est pourquoi elle demande que la dotation sociale 
des caisses - pour la satisfaction des besoins - soit 
fixée a 5 % au lieu de 3,5 actuellement. 

L'objectif principal de la C.F.D.T., pour lequel les mili­
tants œuvrent en permanence, est que l'ensemble des 
moyens et possibilités de l'Action sociale soit mis au ser­
vice de la promotion sociale colle.clive, laquelle doit se 
réaliser avec le concours des usaqers. 

En même temps, nous voulons et travaillons pour que 
cette promotion collective passe pour une planlflcatlon 
démocratique des équipements sociaux où chaque col lec­
tivité publique ou privée, municipalité, département, asso­
ciation, etc ... doit assumer sa part de responsabil ité dans 
le cadre des réalisations à promouvoir. Celles-cl devant 
elles-mêmes foire l'oblet d 'é.tudes concertées et d\,ne 
coordination indispensable des efforts et moyens. 

A ce propos, les administrateurs C.F.D.T. ont Juqê ln­
dispensable et urçient que soient ,créés, au niveau des 
C.A.F., des .. • Comités réqionaux de liaison • - ce qui 
a été adopté à l'Assemblée çiénérale de l'U.N.C.A.F. en 
mal 1f)66 - afin de définir de façon coordonnée la poli­
tique d'action sociale des caisses. 

Seules, les caisses exercent UNE ACTION SOCIALE 
GLOBALE (loQements - vacances - loisirs - équipements 
sociaux, etc.) dont l'objet et le domaine dépassent lar­
qement le service des prestations familiales. 

Seules, elles exercent UNE ACTION SOCIALE DEMO­
CRATIQUE et adaptée, puisque ce sont les représentants 
élus des bénéficiaires qui qèrent la dotation sociale tenant 
compte des situations et particulièrement des familles et 
des différentes circonscriptions dont les besoins peuvent 
être différents. , 

Aussi la C.F.D.T. exiQe que les C.A.F., par leurs admi­
nistrateurs, puissent d'une part contrô,er les réalisations 
actuellement en cours et d'autre part participer à l'élabo­
ration et au contrôle du prochain plan. 

REFORME ADMINISTRATIVE 
ET SERVICE SOCIAL DES CAISSES 

C'est par un décret de juillet 1964 que sont fixées la 
réorganisation et les attributions des services extérieurs 
de l'Etat charQés de l'Action sanitaire et sociale. 

Cette réorQanisation administrative reconnaît au Direc­
te.Ur départemental des services sociaux ainsi qu'au mé­
decin inspecteur départemental de la Santé la cornpê­
tence et le pouvoir de contrôler et de coordonner tant 
les actions lndl,viduelles que collectives sur les plans 
public, para-public ou privé dans les damaihes précités. 
11 en est de même au plan réçilonaJ pour le directeur et 
le méde-oln Inspecteur. • 

La C.F.D.T., qui avait étudié en son temps (voir notes 
Aclfvltés soci;:iles) ces nouvelles dispositions, a pu Immé­
diatement mener l'action t ant à l'U.N.C.A.F. qu'à la F.N. 
O.S.S., ainsi qu'auprès des pouvoirs publics à partir de 
ces positions qui peuvent ètre résumées ainsi : 
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- La Sécurfté sociale. qui a une gestion autonome 
et dont les caisses bénéficient d'un statut â carac­
tère privé, caisses Qérêes par les représentants 
des assurés sociaux, doit com:ne par le passê 
disposer llbreri ent de s.es fonds sociaux pour la 
satisfaction des besoins de ses ressortissants : 
Les services sociaux des caisses dont le rôle est 
de participer à l'humanisation de la Sécurité so­
ciale ainsi QUe de concourir à une meilleure appli­
cation de la Jéçiislatlon, entendent poursuivre leurs 
efforts et notamment arâce à l'aide de leurs tra­
vailleurs sociaux (assistan\es sociales • travailleu" 

ses familiales - puéricultrices - éducateurs, etc.) qui, 
exerçant dans le cadre des orqanismes, voisnt l'en­
semble de leurs conditions de travail négociées et 
définies par la Convention nationale des personnels 
des caisses. 

Nous ne sommes pas hostiles à la coordination de 
l'Action sanitaire et sociale aux plans départemental et 
région al visée par le décret dés l'instant 

- qu'elle permet de donner une réponse plus judi­
cieuse et plus positive aux besoins existants (tant 
pour les allocataires, assurés, usagers que pour 
les questions des personnels) ; 

- qu'elle a pour but de faire disparaitre les efforts 
stériles ou de découra!Jer les actions mal orientées 
ou ne répondant pas à des nécessités (recherche 
par certains de réalisations de prestiqe : 

- qu'elle favorise la mise en place d'une véritable 
Infrastructure sociale susceptible d'apporter une 
réponse positive â l'ensemble deJl besoins. 

Infrastructure sociale que nous voulons dans le cadre 
d'une planification démocratique où chaque partie a ses 
responsabilités à prendre et cela toujours dans notre pers­
pective de promotion individuelle et collective. Par contre, 
toutes tentatives de centralisation au niveau étatique et 
d'utilisation autoritaire des fonds sociaux des caisses 
trouveront notre opposition. 

AUTRES PROBLEMES SOCIAUX 

Travailleuses familiales 

La profession de • traveiilleuse famlllale • est certes 
relativement récente mals sous la pression des besoins 
(vie moderne lndusttielle, éclatement et sépEl[ation de la 
famille de son eontexte traditionnel) et le dèveloppement 
des Institutions sanitaires et sociales, elle connait une 
extension tant dans les secteurs urbains que ruraux. 

La travailleuse familiale, en apportant une aide tem­
poraire aux mères de famil le qui sont dans l'impossibilité 
physique d'assurer leur travail au foyer pour des raisons 
diverses • maladie, maternité. surmenage, etc ou qui 
sont momentanément élolqnées de leur fover pour hospi­
talisation par exemple. assure un service dont le caractère 
humain, l' intérêt social et économique sont manifestement 
à enco11tager. 

C'est pour tolites ces raisons que la C.F.D.T. ne cesse 
d'aqir tant à la F.N.O.S.S. qu'à l'U.N.C.A.F., à la Caisse 
nationale ou devant les Pouvoirs publics pour favorlset, 
dans des conditions satisfaisantes, le développemdent des 
services des travallleuses· familiales, car lis correspondent 
à la notion que nous avons de la promotion sociale col­
lectrve et des équipements collectifs au service des famU­
les et qérés par elles. 

Dans une note • Activités Sociales • du 20 janvier 
1967, la Confédération, s'adressant aux orqanlsations et 
militants C.F.Q.T., a développé ses positions tant sur les 
questions de fond que sur les actjons à engaaer pour 
une prise en charçie plus effiçiente de ce problème. 

La mutualité 
La mutualité a pris une extension considérable dans 

notre pays, elle compte plus de 13 millions de membres. 

Depuis l'Institu tion dé la Sécurité sociale, la mutuel/té 
s'est vu appliquer un nouveau statut et elle a trouvé de. 
nouveaux champs d'action qui en font un complérrent de 
la ?écu ri té sociale par I' orqanlsation d'un courant spon­
tane de prévoyance et de .solidarité à côtt'I de la solidarité 
Qénéralfsée. 

Nombreux sont les militants C.F.D.T. qui aqissent au 

L'action sociale et profess!onneHe 

sein des sociétés mutualistes, notamment dans les entre­
prises. la Confédération qui mène une act ion constante 
dans ce domaine a, dans une étude de • Syndicalisme • , 
n" 1097 du 6 août 1966, établie par un qroupe de travail, 
rappelé ses positions dans les points essentiels du docu­
ment : 

- la mutualité suppléance de la Séc:urité sociale ; 

- la mutualité et ses caractéristiques; 

- la mutualité dans l'entreprise. 

Les mutuelles, moyens pour les sections syndicales 
et les organisations C.F.D.T. de faire mesurer aux travail­
leurs les vraies d imensions, principes et avantaçies de la 
Sécurité sociale, n'en sont que les compléments ut iles 
certes, mais secondaires. 

LES ENSEMBLES ELECTRONIQUES 
DE GESTION 

L'introduct ion proqressive mais assez rapide des en­
sembles électroniques de qestion dans les orqanismes de 
Sécurité sociale et d'Allocations fami liales a soll icité de 
la part de la Confédération des travaux sur : 

- l'importance du problème; 

- ·les questions soulevées par l'implantation des E.E.G. ; 

- les objectifs à atteindre par l'emploi des E.E.G. 

Nous sommes là en présence d 'un des aspects du 
phénomène • automation • qui se caractérise ic i par le 
trai'tement de l'information. 

Compte tenu que les tâches administratives tradition­
nelles auQmentent considérablement pour les orqanismes ; 

- champ d'application de la législation élarQI : 

- effectifs d'assurés et d'allocataires croissants, etc. 
que des t âches nouvelles s'imposent à nous : stat istiques 
et analyses des problèmes sanitaires et sociaux, la C.F. 
D.T. pense que les E.E.G. offrent des possibil ités de Aé­
rer les caisses avec plus d'efficience et, par conséquent, 
que l'on doit s'engaqer avec lucidité et prudence. mais 
résolument, dans cette voie de proQrès : 

proqrés - dans la conception des tâches ; 

- dans les conditions de travail des per­
sonnels ; 

- dans les services aux assurés et alloca­
taires. 

L'introduction de l'électronique dans les orQanisations 
modifie prof.ond~ment les méthodes de travail et la struc­
ture interne des caisses. Aussi est- il indispensable que 
des études minut ieuses el approfondies soient entreprises 
par les conseils d'administration avant de passer à l'ap­
plication de ces nouvelles techniques administratives. 

Ici surgissent trois ordres de problèmes impor tants ; 
ceux des personnels, celui d'un meilleur service aux bé­
néficiaires, celui du regroupement des organismes. 

Des conditions de travail meilleures 
Toutes ces transformations proposées par l 'introduc­

tion des E.E.G. doivent se faire en étroite relation avec 
les personnels notamment par l'intermédiaire de leurs 
représentants déléçiués du personnel et au comité d'en­
trepr ise. 

Il ne fait de doute pour personne qu'en direction des 
personnels, l'information doit être la plus complète et la 
plus claire possible. Viennent ensuite les initiatives adé­
quates à prendre en matière : d 'orientation - de sélec­
tion • de formation des personnels afin d'obtenir pour 
ceux-ci le meilleur emploi dans les meilleures conditions. 
Des reclassements rationnels seront à prévoir. 

L'action sociale et professionnelle 

L'électronique doit nous permettre, en prat iquant le 
plein emploi, la réduction du temps de travail et une pro­
motion accrue. 

Un service aux assurés amélioré 
Nous avons conscience que les E.E.G. doivent nous 

permettre de transférer le bénèfi ce d'une productiv ité 
accrue dans les travaux administratifs, dans l'améliora­
tion du service aux assurés et allocataires. Celle-ci se 
traduisant notamment par : un développement de l' infor­
mation, des bureaux d 'accueil, des centres de paiement, 
des simplifications administratives si nécessaires, etc. 

Les regroupements nécessaires 
Les possibil ités offer tes par les E.E.G. et spécialement 

les volumes de travaux poasibles de réaliser sollicitent 
des re!lroupements d'orçianismes. C'est ainsi que sur le 
même E.E.G. plusieurs orqanismes de petite ou moyenne 
importance peuvent s'associer et faire effectuer chacun 
leurs travaux. -

Ces rewoupements sont à env isaqer entre orqanis­
mes de même nature ayant les mêmes applications. 

C'est ainsi que les caisses d'Allocalions familiales se 
regrouperont f;lntre el les et les caisses de Sécurité so­
ciale entre elles. Les U.R.S.S.A.F., se.,vices techniques du 
Régime général, iront indifféremment soit vers les caisses 
d'Allocations familiales, soit vers les caisses de Sécurité 
sociale. 

Bien sûr ces reqroupements sont çiérés par les co­
_mités d' a.dm in istrateurs des orqan i smes intéressés. 

Ce sont toutes ces questions que la Confédération a 
pr ises en charqe, pour chacune d'elles, elle a défini les 
positions ci-dessus schématiquement abordées avec la 
satisfaction de les voir partagées au niveau de la F.N. 
O.S.S. et de l'U.N.C.A.F. 

Nous poursuivrons nos travaux sur ces problèmes et 
conti nueron!' d'appor ter notre concours aux organisa­
tions et équipes de militants C.F.D.T. 

PROBLEMES OES PERSONNELS 
L'évolution des techniques administrat ives d'une part 

et du coût de la v ie d'autre part. appelle des examens 
périod iques des c lassifications et des niveaux de salaires 
auxquels participent les représentants C.F.D.T. 

A la suite des décisions pr ises par J'U.N.C.A.F. et la 
F.N.O.S.S., soucieuses d'apporter une amélioration cons­
tente aux conditions de formation et de perfectionnement, 
il est procédé actuellement à la mise en place de cent res 
régionaux de formation qui ont pour objectif : 

de dispenser une formation professionnelle permet­
tant une promotion professionnelle et sociale; 

de favoriser un perfect ionnement en cours d 'emploi 
pour l_e personnel devant lui permettre d'accroitre 
ses connaissances et sa qualification. 

Tous ces problèmes de personn·e1 font l 'objet d'acti­
vités permanentes à l' intérieur des organismes (commis­
sions de personnel) ainsi qu'au niveau de la commission 
paritaire nationale auxquelles apportent régulièrement leur 
concours leR représentants de la C.F.D.T. 

LA FORMATION 
C'est une tâche à laquelle nous avons consacré nos 

efforts. 

En effet, s'infoi·mer, réfléchir, élargir le champ de nos 
connaissances, en un mot acC'roître notre compétence. 
s'avère être un objectif absolument indispensable pour 
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réaliser une prise en charge toujours plus efficace des 
très nombreux problèmes 5anitaires et sociaux que nous 
pose la Sécurité sociale. 

Dans ce but, nous avons réalisé : 

A Bierville 
Une session de formation générale en février 1967 qui 

s'E1d·essait aux responsables des Commissions sociales 
d'U.D. 

A Strasbourg 
Deux sessions (décembre 1965 et juin 1966) ont 

traité des problëmes que pose l'Action sanitaire et sociale. 
Ont participé a ces sessions les militants des caisses de 
Sécurité sociale et d'Allocations familiales. 

Une session traitant des problèmes hospitaliers (équi­
pements, personnels, financement) s'est tenue en avril 1966. 
Y porticipaient des militants de la Fédération de la 
Santé, ainsi que des membres des Commissions adminis­
lralive:: d'établissements hospitaliers. 

Enfin, 'en mai 1967, une session traitant des problèmes 
po8ès par I ïntrod uction des ensembles électroniques de 
gestion dans les organismes S.S./A.F., était réservée aux 
militants ad rn in i strateurs. 

Réunions régionales 
A côto -de la tenue de ces sessions, te travail d'orga­

nisation et de formation a été poursuivi au niveau des 
régions et des U.D. Ce sont huit week-ends et journées 
d'études qui se sont tenus avec le concours du secré­
tariat confédéral. 

Le conte11u de ces journées de travail tient compte 
à la fois des problèmes régionaux et des travaux de la 
Confédération sur les problèmes de Sécurité sociale. 

LES ELECTIONS SOCIALES 

Si la législation, qui prévoit le renouvellement des 
conseils d'administration tous les cinq ans, est respectée, 
I.is prochaines élections devront avoir lieu en décembre 
1967, les dernières s'étant déroulées en décembre 1962 
(ces dernières auraient normalement dû avoir lieu en 
1960). On peut donc se demander si elles auront bien 
lieu â la date normale, d'autant plus qu'aucune indication 
officielle n'a encore été donnée à ce sujet. 

Quoi qu'il en soit, étant donné l'importance de ce 
scrutin, nous le préparons activement. Et la C.F.D.T., qui 
se présente pour la première fois avec son sigle issu 
du congres extraordinaire de 1964, tient à ne r ien 
négliger pour le succès de ces élections. 

On ne doit pas oublier, en effet, que ces élections sont 
un critère de représentativité des organisations syndicales. 

Les travaux de préparation de ces élections avancent : 

Après deux réunions (3 décembre 1966, 8 avri l 1967) 
des responsables régionaux et des élus nationaux 
C.F.D.T. Sécurité sociale, allocations familiales, un 
programme est prêt. il a été soumis au bureau 
confédéral et au conseil confédéral de fin juin 1967. 

En I ia ison avec le secteur Organisation, il est 
procédé à la préparation d'une importante campagne 
de_ propagande (affiches, articles, tracts, numéros 
spéciaux de • Syndicalisme • ). 

Les comités régionaux et les U.D., recevant les 
circulaires relatives à la préparation des élections, 
ont commencé les tro1vaux de préparation 

- organisation des équipes ; 

- planning de travail ; 

- moyens de propagande; 

- compte rendu de mandat, etc. 

- Dans chaque session de formation, à quelque niveau 
qu'erle Re situe, une information spéciale est 
faites sur cet important problème sanitaire et 
social dont le caractère interprofessionnel n'échappe 
à aucun. 

C'est à l'action permanente des administrateurs et des 
organisations de salariés que l'on doit l'œuvre immense 
realisée depuis 1946 par la Sécurité sociale, en réponse 
aux besoins sanitaires et sociaux des travail leurs et de 
leur famille. 

Ainsi, tous les militants et les organisations C.F.D.T. 
multiplieront leurs efforts pour la réussite des prochaines 
élec-t!cns. 

La C.F.D.T., qui est fondamentalement attachée à la 
gestion démocratique de la Sécurité sociale, veut que ics 
tn '!Di lieurs soient toujours plus associés à l'organisai:0n 
et ou fonctionnement de leur institution. 

Pour les travailleurs et la C.F.D.T., le régime général 
de S&c-urité sociale est un instrument de progrès humain, 
économique et social dont on doit défendre et améliorer 
la gestion démocrallque. 

1 X. .. LES RETRAITES COMPLÉMENTAl,RES 

Le 33' Congrès confédéral de la C.F.D.T. (cite) de 1965: 

... RAPPE~LE que les régimes de retraites complémen­
taires ont été fondés notamment à cause de l'insuffisance 
des prestations vieillesse de la Sécurité sociale, due à la 
politique restrictive de l'Etat, pour permettre des ressources 
supplémentaires immédiates aux anciens salariés grâce à 
une solidarité interprofessionnelle des salariés actifs ; 

• ... Que la général isation, la coordination, la compen­
sation et la séturité de ces régimes ont ét é réglées par des 
conventions collectives débattues et s ignées entre les cen­
trales syndicales représentatives et le patronat ; 
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• ... Que les cotisations aux Institutions, véritable salaire 
différé, appartiennent aux travailleurs et doivent être gérées 
à leur profit, sous le contrôle et sous la responsabilité 
des organisations syndicales fondatrices des régimes par 
répartition. • 

Cet alinéa de la résolution, adoptée à l'unanimité par 
le précédent Congrès, souligne toute l'importance de la 
responsabilité que la Confé.dération doit assurer à tous les 
échelons pour le développement et la gestion des régimes 
de retraites complémentaires. 

Voici la situation actuelle et son évolution depuis le 
Congrès de novembre 1 965. 

l'action sociale et professionnelle 
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GENERALISATION A 4 % 
• Le fait dominant de cette action pour la générali­

sation il 4 % a été l'avenant du 18 novembre 1965 à 
l'accord du 8 décembre 1961, portant à 4 % le taux des 
cotisations à partir du 1 cc janvier 1967 et décidant que les 
allocations de retraites complémentaires seraient calculées 
sur ce taux dès le 1er janvier 1966. Si nous étions, depuis 
1961, demandeurs de voir les retraites calculées sur 4 %, 
nous pensions, dans la logique même de la répartition, que 
les cotisations seraient relevées dans la même proportion. 
Grande fut notre stupéfaction de nous voir proposer par 
le C.N.P.F. ce décalage d'une année ent re les cot isations 
et les allocations. En fait, le Patronat, dont les représen­
tants veulent toujours nous donner des conseils de prudence 
quant aux charges f utures des régimes qui empêchent d'être 
trop généreux dans lïrnmé_diat n'a pas eu l'autor ité suffi­
sante pour imposer à leurs mandants la cot isation à 4 % 
au 1"' janvier 1966. De plus, v ingt-cinq fédérations patro­
nales du Commerce gros et détail ont refusé d'appliquer 
les 4 % au 1 • r janvier 1967. Parmi el les, seize ont consenti 
depuis à le faire. Les neuf réticentes risquent de fai re 
baisser les allocat ions de leurs ret raités à leur ancien 
niveau. 

Terminons sur ce sujet en rappelant que de nombreux 
allocataires ont eu leurs retraites revalorisées - pour beau­
coup de 60 % - en application de cet avenant du 18-11-65. 

• L'accord national Interprofessionnel de base du 
8 décembre 1961 a été étendu par six nouveaux avenanls 
aux professions suivantes : Modistes, Experts-Comptables, 
Crédit National, Maisons familiales et Vil lages de vacances, 
Herboristeries, Avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de 
Cassation. 

• Le 25 mai 1967, fut signé un avenant à l'annexe I à 
l'accord du 8 décembre 1961 intégrant les ouvriers des 
Charbonnages et les ouvriers mineurs en général dans 
ledit acc;ord. C'est en fait l'application des 4 % au bénéfice 
de ces catégories de travail leurs à partir du 1 • r j anvier 
1967, c'est-à-dire la sat isfaction d'une légitime revendication 
de notre Fédération des Mineurs C.F.D.T. Soulignons que 
cette intégration const itue un geste de vraie solidarité de 
la part de l'ensemble des travai lleurs du secteur privé 
puisque le coût de la surcharge nécessaire pour fo ire face 
au paiement des allocations des mineurs sera de 150 mil· 
lions de francs par an à partir de 1976. 

• Depuis longtemps, la C.F.D.T. demandait que les 
oêriodes de chômage Indemnisées par les A.S.S.E.D.I.C. 
soient prises en considération pour le calcul du droit à la 
retraite complémentaire. Le 4 juillet 1966, une réunion pari· 
taire convoquée par le C.N.P.F. fut ajournée ~ sine d ie ~ 
devant notre refus de siéger à côté des représentant s de 
la pseudo-C.F.T.C., invitée par le C.N.P.F. et tolérée par 
F.O. et la C.G.C. La C.G.T. nous soutint dans notre posit ion. 
Les discussions reprirent seulement au printemps de cette 
année et aboutirent à un accord le 10 mal 1967, applicable 
aux ch6meurs qui seront radiés à partir du 1er octobre 1967. 

La mise au point t echnique doit être préparée par 
l'U.N.E.D.I.C. et l'A.R.R.C.O., étant entendu que toute 
période de chômage de plus d'un mois donnera l ieu à 
l'inscription de points de retraite sur la base de la rému­
nération appliquée au moment du départ de l'ent repr ise. 
Les charges ds ces points seront assurées pour cinq ans 
par des cotisations à 4 % versées par les A.S.S.E.D.I.C. 
sur les allocations de chômage et, si nécessaire, par les 
fonds sociaux des caisses de cadres pour les chômeurs 
de cette catégorie et par les fonds sociaux des A.S.S.E. 
D.1.C. pour les autres chômeurs. Sur le plan fondamental. 
la C.F.D.T. estime que les charges de ces points gratuits 
doivent être compensées par des cotisations versées par 
les A.S.S.E.O.1.C. sur la base des salaires pris en consi­
dération pour le calcul des prestations chômage, étant 
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entendu, d'une part, qu'il s'agit de couvrir un risque décou, 
lar1t du chômage; d'autre par t, que le t aux de cotisat ion 
des A S.S.E.D.I.C. peut varier facilement . Le C.N.P.F., très 
div isé d'ail leurs sur ce sujet, voulai t que les régimes de 
retraites complémentaires assurent sans contrepartie la 
charge restante ... , 

• La situation des anciens salariés des entreprises 
privées nationalisées ou étatisées avant ou après la guerre 
do 1940-1945 est en cours de règlement (ex. : E.D.F., 
usines d 'armement) . Leurs services passés seront pris én 
charge réciproquement par les régimes A.R.R.C.O . ou 
A.G.I.A.C., d'une par t, I.G.R.A.N.T.E. ou I.P.A.C.T.E., d'autre 
part 

• L'affiliation des salariés travaillant hors de la métro­
pole à une institution A.R.R.C.O. ou A.G.I.R.C. a fait l'objet 
de d ispositions différentes suivant la nat ure du contrat de 
travail de l' intéressé et la situat ion juridique de l'entreprise 
concernée. Des discussions sont en cours à la Martinique 
pour l'application de5 retraites complémentaires dans ce 
département. 

Objectifs à atteindre : 

COMMERCES GROS ET DETAIL 
Vingt-neuf fédérat ions patronales fig urent encore dans 

l'annexe Il à l'accord du 8 décembre 1961, c 'est-à-dire 
refusent de rendre obligatoire la retraite complémentaire 
dans leurs professions (i l y en avait plus de soixante-dix 
à l'origine). 

TRAVAILLEURS A DOMICILE 

L'act ion s'est poursuivie en faveur de cette catégorie 
de salariés puisque, à ce jour, cinquante et un accords 
professionnels nationaux ou régionaux U.N.I.R.S. ont affi lié 
ces travailleurs, notamment dans le Textile, l'Habillement, 
les Cuirs et Peaux. la Métallurgie. Mais li nous faut obtenir 
du C.N.P.F. un accord de général isation pour la totalité des 
salar iés à domicile. 

OUVRIERS AGRICOLES 
Depuis 1962, la Fédération Générale de !'Agriculture 

développe une ElCtion décisive pour la généralisation des 
retraites complémentaires pour les trava illeurs agricoles. 

A son init iative, des négociat ions ont été ouver tes en 
1_964 avec la F.N.S.E.A. Ces négociat ions, menées pour la 
premiére fois à l'échelon nat ional, ont abouti à une recom­
mandation bilatérale nationale, puis, le 9 juillet 1966, à un 
accord national de généralisation dont l'échéance a été 
fixée eu 1er juillet 1968. 

Au 30 juin 1967, cent so ixante convent ions de retraite 
complémentaire ont été signées, couvrant plus de soixante­
dix départements (58 % prévoient l'affil iation à la CAMAR­
CA, 22 % à l'AGRR, et 20 % à la CRIA-IRCA). Ainsi, plus 
de c inq cent mille travai lleurs de l 'agriculture bénéficient 
d'une retraite complémentaire. 

La généralisat ion sera effective à la date prévue . 

Toujours à l' initiative de la F.G.A.-C.F.D.T., une Asso­
ciation provisoire a été const ituée ent re les syndicats et 
avec les institutions en vue de coordonner leur travail et 
de préparer la compensation f inancière avec les autres 
travai lleurs. Cette Association (l'ANCORA), dont le secré­
tar iat général a été confié à la F.G .A ., a enre5iistré un 
premier résultat en obtenant l'uniformis ation des règ les de 
validation des services passés des différentes instit ut ions. 

AUTRES CATEGORIES DE SALARIES 
La C. F. D. T. doit continuer d'agir à t ous les échelons 

pour la couverture • retraite complémentaire• des t ravail· 
leurs des bôtels - cafés - rest aurants, des concierges et 
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employés de maison, des professions libérales et asso­
ciations, des auxiliaires des secteurs public et nationalisé 
(ex. : E.G.D.F.-R.A.T.P.), etc, 

JI importe que les retraites complémentaires, véritable 
deuxième régime vieillesse obligatoire, soient étendues à 
tous les travailleurs du régime général de la Sécurité 
sociale. 

FONCTIONNEMENT DES REGIMES 

Commission paritaire à l'accord du 8-12-61 
Elle s'est réunie cinq fols depuis le début de 1966 et 

a pris notamment six nouvelles • délibérations. concernant 
un certain nombre des points résumés dans la partie 
• Généralisation à 4 % •. Rappelons que c'est cette com­
mission qui • dit le droit• en matière d'application ou de 
modification de l'accord. Soulignons la présence, dans la 
délégation du C.N.P.F., de plusieurs directeurs d°'lnstitutions 
plus soucieux souvent de • défendre • leur affaire que de 
prendre des positions d'intérêt général. 

A.R,R.C.O, 
Elle est présidée depuis avril 1967 par Laurent Lucas 

qui a quitté la présidence de l'U.N.I.R.S. à la rin 1965; 
ces présidences faisant suite à celles de Théo Braun 
P;ouvent, d'une part, la continuité de notre politique ; 
d autre part, la confiance des autres centrales syndicales 
vis-à-vis de nos représentants. 

Le Conseil d'administration de I' A.R.R.C.O. a t ra1té 
notamment des différents points relatés dans cet exposé 
et pris 1~ décisions nécessaires. Nous y sommes repré­
sentés par quatre titulaires et quatre suppléants. La même 
anomalie que pour la Commission paritaire se consfate 
dans la délégation du C.N.P.F. quant à, la présence .de 
plusieurs directeurs d'institutions. 

Le Bureau du Conseil de l'A.R.R.C.O. se réunit prati­
quement tous les mois et joue un rôle très important. 

Signalons avec intérêt, parmi les initiatives de l'A.R. R. 
C. O., des réunions régionales organisées â Paris et en 
province : Nantes, Strasbourg, Rouen, Clermont-Ferrand, 
Lille, Lyon, Dijon, Bordeaux, Toulouse et Marseille · ces 
réunions, qui traitent des problèmes posés par l'appli~ation 
des instructions de l'A.R. R. C. O., regroupent les institu­
tions concernées, les sections régionales ou bureaux régio­
naux, Les administrateurs régionaux de ces institutions y 
sont conviés. Regrettons que peu y participent, ce qui ne 
permet pas de voir les problèmes sur un plan suffisamment 
• politique •. Mais peut-être certains directeurs • oublient­
ils • d'inviter leur président ou vice-président? .... Pour 
sa part la C. F. D. T. estime qu'il faut poursuivre ceri ren­
contres, élément important de la • régionalisation • des 
structures des institutions, et elle demande à ses adminis• 
trateurs d'y être assidu~. 

Compensation 
Elle continue de jouer son rôle essentiel de facteur de 

solidarité et de pérennité des institutions de retraites. 

La compensation 1966 à l'intérieur de l'A.R. R. C. O. a 
vu transférer 42.6 millions de francs de treize institutions 
• légères • ~ huit institutions • lourdes •. 

L'A.R. R. C. O. do1t étendre au maximum les opérations 
de compensation entre tous les régimes complémentalres 
du secteur prive : Banques, C. P. M. (Mutualité), C. R. E. 
(Expatriés), etc. 

El I e doit intégrer les cadres affiliés sur la tranche A 
dans les régimes ae non-cadres, malQré l'opposition du 
C. N. P. F. 

Elle doit préparer à moyen term., une compensation 
avec les régimes complémentaires des ouvriers agricoles, 
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des employés des Mines, de certaines catéAories de travail• 
leurs (ex. : coiffeurs, concierges, etc.). 

Il faut poser le pr,lncipe d'une compensation à long 
terme avec les régimes des cadres (A.G.I.R.C.) et d'agents 
de maîtrise (I.R.Ç.A.C.I.M.) qui • s'enrichissent • progres­
sivement au détriment des régimes A.R.R,C.O., étant donné 
les créations d'emplois techniques et la régression des 
emplois d'exécution. 

Coordination 
La coordination des demandes d'allocations dans les 

différents régimes et des conditions d'ouverture de droits 
étant réaHsée, grâce à l' instauration de la formule unique 
de • demande de- liquidation •, il faut faire avancer l'idée 
d'une coordination des paiements ( la totalité des droits 
liquidés p1;1r une seule Insti tution, co111rne cela existe dans 
l'U.N.I.R.S. et l'A.G.I.R.C.). 

Règlements des régimes 
11 faut poursuivre les efforts de simpllflcation et d'harmo­

nisation déjà bien commencés, notamment par l'U.N.I.R.S. 
dont le règlement plusieurs fois améliore a servi de • pilote , 
à certaines autres Institutions. 

Un règlement-type devrait être élaboré par la C.F.D.T., 
de manière à faciliter l'application du principe " A coti-
sation égale, retraite égale. • 

Maintien des droits en cas de fusion, absorption... Ce 
problème est résolu dans le cadre de l 'A.R.R.C.O. pour les 
droi ts calculés sur les cotisations à 4 '% : Il ne l'est pas 
pour ceux calculés sur les tranches de cotisation au-dessus 
de 4 % ; nécessité de relancer le C.N.P.F. pour une solution 
d'ensemble et non fragmentaire régime par régime comme 
cela commence de se réaliser. 

Gestion financière des réserves 
La C.F.D.T. a obtenu avant la fin 1965 la dénonciation 

du contrat de gestion financière des réserves de l'U.N.I.R.S. 
avec les organismes d'assurances sur la vie. Le C.N.P.F. 
a accepté cette dénonciation dans la perspective d'une 
reconduction du contrat qui devrait être amélioré mals 
dans le même temps, sous l_a poussée d 'intérêts capltallstes 
évidents., bloquait en falt l'application du ,·èglement pré­
voyant quo l 'A.R.R.C.O. fixe las modalités de' gestion de 
conservation et de contrôle des réserves de solrd~rlfé 
confiées aux i nstltutions. 

Après plus de dix-huit mols de discussions serrées une 
entente syndicale solide C.F.D,T.-F.O.-C.G.T, au sei~ cie 
l'A.R.R.C.O. et de l'U.N.I.R.S. permit d'obtenir une nouvelle 
réglementation plus politique, plus contractuelle et plus 
sociale en fin d'élaboration, de la gestion des réserves de 
solidarité de l'A.A.R.C.O. et de celles propres à l'U.N.I.A.S., 
qu'il faut appliquer largement et .sans restriction. 

Des commissions paritaires d'orientation des placements 
ont été notamment prévues au sefn de l'A.R.R.C.O. et entte 
l'U.N.I.R.S. et les Assurances. Elles devr.alent nous per• 
mettre d'avancer dan!I la maitrise de l'util isation de l'argent 
des travallleurs. 

Une information particulière doit être assurée dans ce 
domaine par la Confédération. 

Gestion administrative des institutions 
Il faut poursuivre nos efforts pour que les Conseils 

d'administration exercent la plênltude de leurs responsa­
bilités par la connaissance et le contrôle de l ' institution, 
P<>ur la limitation du rôla des directeurs, pour Ill préoccu­
pation des conditions de travail du personnel (dialogue avec 
les représentants qualifiés de ce dernier. • 

Il faut favoriser dans les Conseils un travail unitaire 
entre les administrateurs salariés en s'im;pirant du bloc 
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efficace C.F.D.T.-F.O.-C.G.T. réalisé aux Bureaux de l'A.R. 
R.C.O. et de l'U.N.I.R.S. 

Fonds sociaux des institutions 
Il faut aboutir à une coordination de l'action sociale des 

Caisses de retraites complémentaires entre elles et avec les 
Caisses régionales de Sécurité sociale, afin de garder la 
maitrise en ce domaine. 

Restructuration des régimes 
La réflexion commencée au plan confédéral doit se pour­

suivre et déboucher sur des object ifs à termes différents, 
notamment pour la régionalisation des institutions et leur 
regroupement, ceci afin d'améliorer la gestion des régimes 
et de diminuer son coût en même temps que de rapprocher 
l'institution le plus près possible du participant. 

Représentation C.F.D.T. 
dans les Conseils d'administration 

Le plus grand nombre des Conseils d'administration 
comprend un ou plusieurs représentants désignés d irecte­
ment par les organisat ions syndicales représentatives. Il 
faut obtenir cette représentation dans toutes les Institutions 
ayant refusé jusqu'ici d'y consentir, notamment sous la 
pression patronale : ex. : C.G.I.S. - A.N.E.P. 

Le nombre de Conseils ou d'Assemblées générales pré­
cédées de réunions préparatoires C.F.D.T. est de plus en 
plus important. Néanmoins des progrès sont encore a réa­
liser sur ce point et les organisations confédérées respon­
sables doivent se préoccuper de la tenue de telles réunion9 
pour les institut ions régionales de province. 

Les liens confédéraux sont a développer avec les 
administrateurs C.F.D.T. des Caisses de cadres, des Caisses 
de l'agriculture et d'institutions diverses. 

Une liaison constante doit s'établir entre les adminis­
trateurs C.F.D.T. des jnstitutions d'un même groupe (Com­
pagnie d'assurance, direction unique ... ) : ex. : C.A.P.I.M. 
M.E.C. (cadres), I.R.C.O.M .M.E.C. (U.N.I.R.S.), I.R.P.S.1.M. 
M.E.C. (A.R.R.C.O.), U,R.R.P.I.M.M.E.C. (Prévoyance). 

INFORMATION ET FORMATION 

Une amélioration doit être apportée dans le domaine 
de l'information des administrateurs et de l'ensemble du 
mouvement, notamment par des circulaires plus fréquentes 
aux premiers et par la parution d'articles dans Syndicalisme 
Hebdo sur les positions, initiatives et réalisations C.F.D.T. 

Depuis le dernier Congrès, des journées d'études réglo­
nales • retraites complémentaires ~ se sont tenues à Paris, 
Mulhouse, Strasbourg, Hagondange, Lille (deux fois) et 
Bordeaux. Elles ont réuni plusieurs di2aines d'administra­
teurs, de délégués aux assemblées générales d'inst itut ions, 
de responsables retraites dans les comités d'entreprises, 
les unions locales, les syndicats, et de représentarits des 
associations de retraités. 

Une session d'études de plusieurs jours a eu lieu à 
Bierville en mai 1966 et une prochaine aura lieu en sep­
tembre 1967, celle-ci d'un niveau de second degré réservée 
aux administrateurs ayant déjà participé aux sessions pré­
cédentes. 

11 faut relancer l'action pour la participalion des institu­
tions à l'information des participants et à la formation des 
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administrateurs : Conférences régionales d ' information pour 
les représentants qualifiés des participants (avec fra is payés), 
prise en charge des frais des participants aux réalisations 
syndicales de formation, etc. 

MENACES SUR LES RETRAITES 
COMPLEMENT Al RES 

Périodiquement des p rises de positions gouvernemen­
l ales officielles ou officieuses viennent alarmer les fonda­
teurs et gestionnaires des régimes de retraites complé­
mentaires. 

Rappelons le projet de décret qui, en 1960, suscita de 
vives réactions populaires et dut finalement être retiré des 
intentions gouvernement ales. 

Ce fut ensuite, en mars 1 965, le rapport des Inspecteurs 
des Finances, MM. Chaumet et Wahl : • Les régimes de 
retraites complémentaires et /'épargne nationale • , qui 
mettait en cause le bien-fondé de nos régimes par répar­
tition en les accusant d'être un frein à l'épargne et d 'aggra­
ver la consommation. Il s'agissait en fa it de redorer le 
blason des systèmes de capitalisation abandonnés depuis 
1947 pour les raisons que l'on sait . Les mises au point 
nécessaires furent faites à l'époque. • 

Enfin rappelons que le " v• Plan de développement 
économique et social • contient une partie appréciable 
réservée aux régimes de retraites complémentaires. Cette 
partie étant située dans le chapitre Il : • Les conditions 
de l'expansion - § D) Investi r davantage et développer 
l'épargne. • Il est dit notamment dans ce texte qu· • i l y 
<1urait l ieu d'élaborer une rég lementation dans le cadre de 
laquelle les différents régimes procéderaient chaque année 
à l'évaluation de leurs engagements et à la fixation du taux 
de rendement • . Le législateur estime qu'i l conviendrait en 
outre de fixer certains principes pour la détermination des 
réserves minimales en régime de répartition et que l'accrois­
sement de ces réserves soulève d'ai lleurs le problème de 
la réglementation des placements qui est à certains égards 
commun à celui des sociétés d'assurances. 

Il n'est pas jusqu'aux rapports de l'Inspection générale 
do la Sécurité sociale qui cr it iquent certaines dispositions 
techniques et administratives de nos régimes ; s i nous 
avons réfuté un certain nombre de ces critiques, d 'autres 
doivent donner à réfléchir, car elles dénoncent des pratiques 
et des complexités de nos sy stèmes que nous voulons voir 
cesser. 

CONCLUSION 

Bien que certains textes de caractère législatif permet­
tent au Gouvernement, surtout à l'époque des ordonnan­
ces (1), d'intervenir dans les règ les de gest ion des régimes 
de retraites complémentaires par répartit ion, nous affirmons 
notre opposition à t oute intervention de ce genre et notre 
prétention de vo ir régler par nous et les autres parties 
prenantes la destinée de ces régimes dans le cadre des 
responsabilltès que nous avons prises en les fondant. 

Malgré tous les obstacles, la C.F.D.T. continuera de 
lutter pour que les retraites complémentaires. qui consti· 
tuent un transfert constant de sol idarité des travailleurs 
actifs vers les travailleurs retraités, remplissent le11r mission 
au servîce de ceux-cl. 

SI 
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LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE 

ET L'ACTION DU SECTEUR ÉCONOMIQUE 

L ES activi.tés dll secteur Econo1.n1Q.ue con!édéral 
conespondent aux orientations dégagéei; par 
plusieurs résolutions et documents adoptés 

par les instances statutaires de la Confédération. 
En 1963, la résolution générale du Congrès con­

fédéral déclarait : 

Ill 

- que seule une Planification démocratique 
basée sur une autre conception des rapports 
entre la proprtété et le travau vermettra de 
satisfaire les aspirations et ies besoins priori­
tatres des travailleurs et de ta Nation ; 

- considérant les limites que le caractère capi­
taliste du régime impose à la planification 
dans le domaine de l'orientation àe la produc­
tion, il proteste contre l'insuffisan.ce des 
investissements collectifs, situation caracté­
rist-ique d'une certaine société de consomma­
tion 1Jers laquelle nous glisserons si l'action 
syndicale ne réintroduit pas les véritables 
priorités dans les choix économiques. 

Considérant, 

- d'une part, que le v• Plan comportait un contenu 
soclal très nettement insuffisant, situation 
dénoncée d'ailleurs par l'unanimité de la Section 
des ActivUés sociales du Conseil économique et 
social, dans son débat sur le rapport de Guy 
Sulter concernant les « aspects sociaux > du 
Plan. 

- d'autre part, q1te les orientations déterminées 
par le Gouvernement pour l'élaboration du Plan 
étaient basées pour i'essenttel sur une restaura­
tion des mécanismes de l'économie libérale, sur 
le rôle moteur conféré à la notton de profit 
en vue de déterminer les finalités du développe­
ment économique, 

la C.F.D.T. condamnait le v· Plan. 
En septembre 1964, le Conseil confédéral adop­

tait la résolution et-après à propos des «options, 
du v· Plan: 
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L'action économique 

« A cette politique de conception n éo-capitaliste, 
la C.F.D.T. oppose celle découl ant d'1me plani f ica­
tion démocratique : 
- permettant la r éa.lisal ion d'une croissance plus 

élevée, grâce aux réf ormes de st r uctures indis­
pensables qui f m1or ise1·ont l 'adhésion r éf léchie 
du pays à la mise en œuvr e des discip lines col­
l ecti?Jes ; 

- exigeant une prédominance de l'i nvest issement 
publtc sur l'invest issement pr ivé et assu-rant une 
r épartition nouvelle du pouvoir économique, en 
f aisant de la f onction d'invest issement une res-­
ponsabilit é publique don n ant un contenu dyna­
mique et correct i f à la « programmat ion en 
valeur » en assur ant une r épar tition d if férente 
du r evenu national, une action prtorttair e sur les 
revenus des catégories les plus déf avor isées, 
ainsi que la sat isfaction des besoins non solva­
bles : enseignement , recherche, sant é, lo(Jement ; 

- garantissant léaalemen t l'exercice des dr oits 
syndicaux dans l'ent r eprise et f aisan t por ter la 
né(lociation des conven t i ons col lectives sur les 
salai res réels ,. 
Ce texte s'efforce, à l'occasion du V' Plan , de 

« 1·éintroduire les véritables priorités dans les 
choix économiques », ainsi que le demandait Je 
Congrès en 1963, 

Notre act ion économique s'est t rès directement 
inspirée, durant les deux années qui vlennent de 
s'écouler, de ces orientat ions qui visent, cer tes, à 
agir pour apporter plus de bien-être aux travail­
leurs, mais également pour exiger plus de respon­
sabilité, la démocratisation plus développée des 
procédures ne suffisant pas en elle-même à garan­
tir la démocratlsation effective de l'économie. 

Mals, la référence aux orientations dégagées par 
les instances statutaires doit se compléter par une 
analyse des réalités économiques auxquelles not re 
action se trouve confrontée pour permettre aux 
syndicats d'apprecler les activités du Secteur Eco­
nomlque. 

-C'est à cet te analyse sommaire que nous vou­
drions procéder en fournissant aux militants d'une 
man ière synthétique ... 

DES ELEMENTS DE REFLEXION 
SUR LE CONTEXTE ECONOMIQUE 

DE NOTRE ACTION ( 1) 
1 • - Le v· Plan de développement ~ onomique 

et social voté par le Parlement est devenu une 
réalité quotidieruie de notre action revendicative : 
le fait que la planification française soit 4 incM.ca.­
t lve > ne change rien à. cela, en ce sens que le 
Gouvernement non seulement a fait adopter par 
le Parlement les options· présidant à l'élaborat~on 
du Plan, mais est décidé à agir en fonction des 
orientatio.ns contenues dans Le 5• Plan. 'Pour qu'il 
en soit autrement, il faudrait , soit un autre Gou­
vernement, soit une autre politique. 

2° - La France est engagée, en fonction de 
t raités internationaux, dans la réalisation du 
Marché Commun Européen. De plus, l'accord 
intervenu ent re la Communauté et les pays par­
ticipant à la négociation .du Kennedy-Round con­
sacre la victoire du « libre-échangisme » et aura 
incontestablemen t des conséquences sur l'économie 
et les entreprises françaises. 

(1) Il s'agit ici de !a « description » de cette ~ituation et 
non de « positions » sur celle-ci. 

L'action économique 

Cette situation est prat iquement irréversible 
car, outre les aspects dir ectement liés à la volonté 
des promoteurs d'une Europe unie en vue d'éviter 
le retou r aux antagonismes guerriers d'un passé 
encore proche, la réalisation d'un vaste marché 
prêsente des avantages incontestables par rapport 
à la situ ation antérieure d'un pays abrité derrière 
ses frontières douanières : on n 'imagin e guère un 
Gouvernement faisant marche ar rièr e sur ce 
poin t . 

3° - Plus encore que dans le p assé, l'expansion 
économique exige en conséquence que nos prix 
soient et demeurent compétitifs, les ent reprises se 
t rouvant affrontées à l a con currence de nos par­
tenaires. 

C'est poser, en fonction de cela, tous Les pro-­
blêmes liés à la stabilité. monétaire, à la produc­
t ivité et à la rentabllité des en t reprises, à leur 
t allle face à celle de nos concur rents directs, à 
n os coûts de main -d'œuvre comparés à ceux des 
Six, etc. Affronter la concur rence étrangère, c'est 
provoquer des adaptations continues, cela exige 
un e polit ique permanente pour les entreprises 
comme pour les Pouvoirs publics. 

Ces e_ffor ts d'adaptation toucheront nécessaire­
men t les méth odes de gestion des ent repr ises, mais 
également les struct:ures, pmvO'quant ainsi con­
centrations, spécialisations, conversions, en vue de 
comprimer les coù.ts de product ion. 

La stratégie des entreprises est maintenant 
directem ent condit ionnée par cette situation. 

4° - Réaliser une expansion continue dans la 
stabilité des prix et d ans l'élévation du niveau de 
vie des salariés conduit à neutraliser les pratiques 
et les habitudes infla tionnistes résolument ancrées 
dans un pays qui, à l'abri de ses frontières, a réglé 
bon nombre de ses diff icultés conjoncturelles en 
recourant à cette politique de facil1té. 

5° - La France est un pays qui, compte tenu 
n otamment de retards importants accumulés au 
cours des ans, a des besoins en équipements col­
lectifs con sidérables, qu'il s'agisse de l'équipement 
scolaire, sanita ire et social, du logement , des équi­
pements culturels, etc. L'évolution démographique 
ne fera d'ailleurs qu'accentuer cette situation. 

Le mode de finan cement choisi pour satisfaire 
ces besoins n'est pas indifférent , car , d 'une part, 
il condit ionne leur réalisation, mals surtout il per­
met , si ce financement est public, de les orienter 
notamment en fonct ion des ca tégories socio-pro­
fessionn elles les plus • déshér itées, alors qu'un 
recours au marché financier soumet ces équipe­
ments aux loi.s de l'économie capitaliste et à ses 
aléas. 

Le V' Plan s'efforce d'être une réponse cohérente 
dans le ca dre de la politique du gouvernement 
actuel aux différents pi;oblèmes ainSi posés à 
l'économie française pour la période 1965-1970. 

Sans ambiguïté, la C.F .D.T. a condamné le;; 
options d 'abord, puis le contenu du Plan ensuite. 

Actuellement, c'est devant l a mise en œuvre de 
la polit ique. ainsi t racée que nous somm\!s placés. 

Tirant les conséquences de cette situation ,de 
fait, il était logique de préconiser la nécessité 
d'opposer à une polltlque- patronale et gouverne­
mentale cohérente dans son inspiration e t, ses con­
séquences, une politique syuclicaJe tout a ussi cohé­
rente. 
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Nos interventions au Colloque Socialiste de 
Grenoble, où assistait une large délégation C.F.D.T. 
sur mandat du Conseil confédéral, son t la cons~­
quence de cette appréclaUon do la situat ion faite 
a ujourd'hUi à l'action rc.wendicat!vo du synd!ca­
lii;mo. 

La partie économique du programme confédéral 
proposé aux candidats parlementaires lOl"s dei; 
élections législatives. que nous reprodUisons plus 
loin, est également la conséquence de cette appré­
ciation sur le contexte de notre action. 

Il n 'est pas nécessaire de reprendre lei l'inven­
tail'e des arguments développés par la Confédéra­
tion pour motlvcr son opposition au contenu du 
v• Plan, cet Inventaire a été fait dans le Rapport 
du Congrè's de 1965. 

Cependant, 11 convient de rappeler que cette 
opposition ne constitue pas une condamnation des 
méthodes de la planification. 

Mais des évolutions se sont produites dans l'atti­
tude patronale vis-à-vis de la planification depuis 
notre dernier Congrès. 

En effet , le temps n 'est plus où le Patronat 
s'affirmait farouchement hostile à toute pJanifl­
caUon, où J1 s'indignait sur la c m.ln1aturlsatlon 
du Plan > que pouvait constituer la rôglonallsation 
de celui-ci. Le Patronat ne craint plus l'impact 
du Plan sur la politique des entreprises : 11 est 
symptomatique qu'il accepte les c contrats de pro­
gramme >, lesquels, cependant, devraient permet­
tre à l'Administration d'examiner dans quelle 
mesure les entreprises r espectent les objectifs du 
Plan en matière de_. prix, d'investissements, de 
salaires, etc., et donc d'amener lesdltes entreprises 
à dévelop_per Jeur stratégie en fonction de la poli­
tique préconisée par le Plan. 

La planif1caUon française devient ainsi u11e 
technique perfectionnée dont l'usage sert finale­
ment plus les intérêts des entreprises capitalistes 
les plus dynamiques que ceux des travailleurs. 

n est stlr que l'insertion de la France dans l'en­
semble économique européen , avec des partenaires 
fort. attachf's à une concept.ton libérnle de l'écono­
mie, ne favorise pas la réalisation ou même des 
progrès vers une planification plus volontariste. 

On peut cependant estimer que le Gouverne­
ment français n'a fait qu'accentuer cette tendance 
de retour au llbfrallsme, il n'est que de se souvenir 
des faveurs rencontrées dans les propos ministé•• 
riels pour les thèses de MM. Bercot, Rueff e~ con­
sorts... sur le rôle du prof it. 

Cela explique peut-être que le Rapport sur les 
opt ions du V- Plan commence - dans un réflexe 
légitime d'autodéfense - de justifier l'existence 
d'un Plan malgré notre Insertion dans le Marché 
commun. 

Ce néo-libéralisme se retrouve dans les moda ­
lités de financement des investissements qUi, déll­
bérément, ont privilégié le recours aux lnvestlsse­
ments privés par la restauration du marché finan­
cier, par l'autofinancement. 

Mals, bien plus. le fait d'instaurer une déten te 
systématique sur le marché du travau en prnvo­
quant un sous-emploi généralisé est une techini­
quc Ubérale pour e.mpêch,er une pression trop forLe 
des revendications salariales. 

Ainsi donc, le sous-emploi n 'est plus réservé 
aux régions insuffisamment industrialisées. 

Mais, de plus, pour éviter les tensions inflation­
nistes incompatibles avec l'équillbre de notre com-
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merco extérieur, la mise en œuvre de. la. • pi·o­
grammation Indica tive en valew- > vien t compléter 
les moyens d'action traditionnelle sur l'évolut.1on 
de la conjoncture. 

C'est, en effet. aux aspects anti-infla tionnistes 
de la poll tlque des revenus que le Gouvernement 
a fnit appel beaucoup plus Qu'aux actions visant 
à corriger la répartit ion du revenu national entre 
les différentes catégories. 

Cela se traduit : 

a) 1Dans le secteur nationalisé 
- par la mise en œuvre des procédm·es Toutée­

Grégoirc visant à contrôler globalement l'évo­
lution des masses salariales distribuées en fonc­
t ion des taux de progression recommandés par 
le Gouvernement. 
C'es t ce secteur qul a, le plus vite et le plus 

directement, ressenti les « bienfaits ,, de la pro­
gl'amma.tlon en valeur du V' Plan, 

Les efforts déployés par nos fédéra.Mons, à la 
suite de celle d'E.G.F., en vue d'introduire plus 
d'équltê dans la répartition des fruits de l'expan­
sion. se Sl)nl- heurtés à l'hostllité gouvernementale. 
comme d'ailleurs l'opération-test que nous avions 
préconLsée lors de la Conférence des revenus pour . 
les catégories les Plus défavorisées. 

La C.G.T., ·rejoignant M. Mal.terre. président de 
la C.G.C., contrait tou t aussi vivement cet obj ectif 
de revalorisation privilégiée des bas salaires, remet­
tant ainsi elle-même en cause, au niveau d'une 
Industrie, l'un des points de l'accord C.G.T.­
C.F.D.T. du 10-1-66. 

b) Dons le secteur public 
- Les salariés de la fonction publique, s'ils n~ 

connaissen t pas au niveau de l'emploi les aléas 
de la conjoncture économique, sont cependant 
ceux qui, dans l'évolution de leurs rémunéra­
tions, sublssent, c l'a.justemen t par l'inflation 
ou ~ par le contrôle des revenus distribués ». 
puisqufl leurs salaires dépendent de la puis­
sance publique et du volume qui leur est con­
senti à l'intérieur des dépenses budgétaires. 

c) Dans le secteur privé 
•- Celui-ci devait être abrité plus longtemps que 

les deux autres secteurs ... 
Cependant, les « cont rats de programme 1> sont 
maintenant une technique qui, en juin 1967, 
couvrait les 213 de l'Economie française. 
Pour réaliser sa politique, le Gouvernement a 
choisi une concertation hi-latérale avec le 
Patronat sur les investissements, les prix, les 
salaires, le commerce extérieur, la productivité, 
les structures industrielles, etc. 
Et tous ces mécanismes ont 11our objectif de 

faire en sorte que soit effectivement applinuée la 
politique choisie par le Gouvernement lors de 
l'élaboration du V• Plan. 

Notre propos n'est pas de reprocher à un Gou­
vernement de choisir pour ligne polltlque, en 
matière économique e.t sociale., les objectifs d'un 
Plan, objectifs qu'il a d'ailleurs lui-même définis : 
cette attitude est dans la logique même de la pla­
nification. 

Mais nous devons : 

L'action économique 

1° Etre conscients que la consultation préala­
ble du Parlement (procédure démocratisant incon­
testablement la planification) - blen que le fa i t 
de n'avoir soumis qu'une seule hypothèse de crois­
sance atténue cette appréciation - a pour consé­
quencet d'engager le Gouvernement vis-à-vis des 
upt1ons du Plan beaucoup plus que pour les Plans 
précédents et que le Plan est donc devenu une 
donnée essentielle de la vie économique, sociale 
du pays; 

2" Savoir que les progrès de la prévision éco­
nomique, des techniques statistiques et de compta­
bilité nationale permettent de prévoir les différen­
tes stratégies du développemen t e.t au'il est normal 
que le GouvPrnement s'efforce de les utillser large­
ment pour le succès de sa politiQue. 

Ce que nous dénonçons, c'est lo fait que ces 
techniques sont finalement au service d'une 
politique conservatrice plutôt que novatrice. 
Ce qu'il y a de paradoxal e_t d'étonnant, c'est 

que les « inventeurs » de ces techniques n 'aient, 
pas encore pris les moyens de les utiliser afin de 
déterminer eux-mêmes Jeur propre stratégie du 
développement économique. 

M. Pompidou a eu tort de dire, lors des débats 
à l'Assemblée Nationale fin 1965 : « Il n'y a pas 
de contre-plan », alors qu"une proposition dans 
ce sens avait été déposée par M. Tanguy-Prigent 
.sous la forme d'un ame.ndcment au projet de lo1 
n° 1617 portant approbation du v• Plan avec, en 
annexe, un oi: Projet de Plan d'expansion dans le 
plein emploi et la stabilité monétaire ». 

Mais il a raison en ce sens que cette technique 
continue à être controversée parmi les forces de 
gauche et. au i;ein des organisations syndicales. 

La Commission économique du Congrès confé­
déral de 1965 avait amorcé une r6flexion sur ce 
point ; des documents ont été adressés aux parti­
cipants, aux U.D. et Fédés pour en relater les 
débats et permettre ensuite d'amplifier les discus­
sions afin que nos syndicats puissent réagir en 
connaissance de cause sur ce qui constitue incon­
test.ablement un véritable problème posé au syndi­
calisme dans le monde moderne. 

Convient-li, face à la cohérence d'un Plan, d'une 
politique, d'opposer un autre Plan, une autre politi­
que cohérente, en vue non pas de ne réaliser 
que ce qui est dans le domaine du « possible », 
mais pour pouvoir au contraire « reculer au maxi-• 
mum les limites du possible ». 

Politique qui, tout en dégageant des solutions 
visant le mieux-être des travameurs, préconise 
les réformes de structures indispensables pour 
remettre cm cause les finalités de l'économie capi­
taliste. 

Dans une telle perspective, l'inventaire des 
revendlcations constitue le « programme >, pro­
gramme qui demeure, en tout état de cause, comme 
objectif à atteJndre; la '-' politique » proposée est 
constituée par les choix et les priorités que nous 
dégageons en toute indépendance ... avec, en paral­
lèle. les moye ns concrets de réalisation de cettc; 
politique. 

Déjà nous avions au C.E.S., en 1965, présenté 
un amendemen t visant à préconiser un autre con­
tenu social au v• Plan accompagné de réformes 
de structures susceptibles d'augmenter à terme 
les possibilités physiques de croissance <le l'écono­
mie française. 

Une orientation analogue nous a déterminés à 

l'action économique 

demander aux candidats parlementaires, en février 
1967: 
- s'ils acceptaient de remettre en cause les objec­

tifs du V• Plan 
- quel -était le taux de croissance qu'ils préconi­

saient au lieu et place de celui qu'avaient re­
tenu le Gouvernement et le Par lement, 
quels étaient les moyens et les réformes de 
structures qu'ils s'engageaient à mettre en 
œuvre pour réaliser une croissance plus rapidP 
permettant effectivement le plein emploi et 
favorisant une répartition plus équitable du 
revenu mondial. 
C'est également dans la perspective de préciser 

toujours plus dans le détail notre politique écono­
mique et les moyens de celle-ci que les activités 
du Secteur, relatées dans les chapitres suivants, 
ont été développées : 
- étude visant à définir les conditions d'une poli­

tiq,ue de plein emploi, 
- politique des prix et « contrats de programme », 
- politique des revenus, inflation e.t problèmes 

monétaires, 
- autofinancement e.t financement des investisse·· 

ments, 
- fiscalité, 
- politique régionale, etc. 

En conclusion, et avant de passer en revue les 
activités du Secteur dans les chapitres suivants, 
nous reproclutsons ci-après 111 partie économique 
du programme C.F.D.T. préconisé lors des Légis­
latives. car 11 constitue l'inventaire le plus récent 
des solutions préconisées par la Confédération 
dans le domaine économique : 

POUR UNE FISCALITE RENOVEE 
La C.F.D.T. mesure l'ampleur des équipements 

r.ollectifs que la nation se doit de réaliser dam 
tous les domaines : enseignement,, logement, santé, 
développement régional, etc. 

Elle consldère que ces investissements publics 
doivent être financés en recourant par priorité 
,iux fonds publics. ce qut supJlose que l'on accepte 
de donner i\ l'Etat les moyens financiers de réaU­
sation de ces tâches collectivess. 

Mais il faut rétablir l'égalité des citoyeni; devant 
l'impôt. 

La C.F.D.T. réclame une répartition plus équita­
ble de la charge fiscale entre les diverses caté­
gories de contribuables. 

CECI L'AMENE A PRECONISER : 

- .en matière d'IMPOT INDIRECT : 
La mise en place de la réforme de la taxe sur 

la valeur ajoutée, en raison de son incidence sur 
les circuits de dlStribut ion. 
- en matière d'IMPOT SUR LE REVENQ : 
• Le relèvement à 5 000 francs par part de la pre­

mière tranche de l'lmpôt sur le revenu ; 
• une révision des tranches du barème d'impo­

sition dans le sens de l'accroissement de la 
progressivité frappant les hauts revenus: 

• une refonte des bases d'imposition des catégo­
ries dont les revenus sont imparfaitement 

5 



appréhendés (professions libérales, commer­
çants, agriculteurs, etc.) : 

• Une répression plus énergique de la fraude fis­
cale par la mise à la disposition de l'adminis­
tration des impôts de moyens accrus en per­
sonnel et en matériel e_t, dans cette perspec­
tive: 

- l'instauration d'un impôt permanent sur le 
-capital quj constituerait, même avec un taux 
modéré, un instrument de contrôle des revenus 
extrêmement efficace. 
Pour des raisons pratiques et techniques, un tel 

impôt ne peut être mis en place que progressi­
vement. 

Dans la conception que nous en avons, il com­
prendrait deux taxes : 
• l'une assise sur l'ensemble du patrimoine, 
• l'autre, d'un taux plus élevé, serait perçue sur 

les plus-values réalisées à l'occasion d'opéra­
tions d_e caractère spéculatif. 
Il est manifeste que l'institution d'une telle taxe 

d'enrichissement impliquerait la suppression des 
droits de mutation actuellement perçus. 

La C.F.D.T. réaffirme, en outre, son attache­
ment au principe du « quotient familial ~ dont elle 
réclame la révision pour qu'il ne constitue pas un 
avantage exorbitant pour les titulaires de revenus 
élevés et pour tenir compte, par ailleurs, des modi­
fications profondes intervenues depuis vingt ans 
dans la consommation des ménages. 
- en matière de FINANCES LOCALES. 

L'impôt sijr le capital pourrait contl"ibuer à la 
solution du problème des ressources des collecti­
vités locales, dans la mesure où 11 permettrait de 
faire l'économie des taxes et contributions en 
VigUl'Ur, 

•rant que le stade final de la réforme fiscale 
ne sera pas atteint, il conviendra de réclamer : 
• Une réforme de la contribution personnelle et 
mobilière en fonction des exigences de la justice 
1,ociale la plus élémentaire et, en matière de droit 
d'enregistrement, des dégrèvements familiaux à 
appliquer sur le_s droits perçus lors de l'acquisition 
des logements. 

POUR REFORMER LES STRUCTURES 
DE L''ECONOMIE 

1" La natiçonalisation des moyens de produc­
tion n'est. pas, pour la C.F.D.T., la panacée qui 
résout tous les problèmes. 

Cependant, il apparaît nécessaire de nationa­
liser avant 1970 un certain nombre de secteurs-clés 
de l'économie fram;aise dont la rentabilité écono­
mique est réelle et dont l'influence est telle sur 
l'ensemble de l'économie, et donc sur la vie de la 
nation, que leur nationalisation est justifiée écono­
miquement et politiquement. 

La C.F.D.T. pose donc en priorité cc problème 
pour: 

• l'industrie pharmaceutiQue, 
• l'industrie du pétrole, 
• l'industrie électronique et des télécommuni­

cations. 

Al INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : 
La nationalisation de l'industrie pharmaceutique 
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est justifiée eu égard aux problèmes posés par 
l'équilibre financier des dépP-nses de l'assurance­
maladie. 

B) INDUSTRIE DU PETROLE: 
La nationalisation de ce secteur industriel se 

justifie par les raisons suivantes : 
1° Il est indispensable de mettre au point une 

véritable politique de l'énergie. L'énergie est un 
secteur stratégique à la base de toute activité 
industrielle. Trois secteurs en France concourent 
à la production énergétique : CharbOn, E.D.F., 
Pétrole. Or, seuls les deux premiers sont actuelle­
ment nationalisés. 

La concurrence anarchique livrée par le Pétrole, 
notamment par l'emploi de ristournes, empêche la 
planification de la régression de la production 
charbonnière, provoque des à-coups brutaux, dont 
le co-0.t social est très élevé, dans la diminution 
progressive du nombre de mineurs. 

La planification de l'énergie est une condition 
d'une planification démocratique française et euro­
péenne ; elle impose la nationalisation du raffi­
nage du pétrole. 

2° L'industrie pétrolière dépend en majorité des 
grands trusts internationaux ; la nationalisation 
est donc un moyen de garantir l'indépendance 
économique. 

3° L'industrie du pétrole est florissante, 11 s'agit 
donc d'un secteur économique rentable et la natio­
nalisation permettrait en particulier le développe­
ment de la recherche dans des centres français, 
alors qu'actuellement, pour les sociétés internatio­
nales, l'essentiel des travaux de recherche est 
mené dans les pays dont est originaire la Société. 

Cl INDUSTRIE DE L'ELECTRONIQUE ET DES 
TELECOMMUNICATIONS : 
Il s'agit là d'industries de pointe dont sont lar­

gement tributaires certains services publics. 
La C.F.D.T. demande la création d'une Société 

nationale de l'Electroniquc qui aurait dans l'immé­
diat les attributions suivantes : 

1 ° La responsabllité de la recl1erclle fondamen­
tale groupant autour de l'Université des chercheurs. 

La diffusion et l'utilÏ!îation des recherches et 
découvertes étant au service des différents sec­
teurs industriels intéressés ceci afin d'éviter 
l'éparpillement des finances 'en une multitude de 
services dits de recherche avancée dans les entre­
prises privées et dont l'efficacité, ne serait-ce qu'en 
raison des secrets de fabrication, est extrêmement 
limitée comparativement aux finances publiques 
engagées. 

2° De passer les commandes et d'assurer le con­
trôle de l'exéeution dans les entreprises privées, 
bénéficiant de moyens d'incitation économique, en 
partlculier au niveau de la recherche d'application, 
qui pourrait - suivant les besoins - bénéficier 
d'une aide exceptionnelle. 

3° Etre le maître d'œuvre en ce qui concerne 
certains secteurs d'activité industrielle qui ne peu­
vent se réaliser qu'à partir d'investissements d'Etat, 
tels que : les composants électroniques et l'indus­
trie des calculateurs et ordinateurs. 

Le problème du développement et de la moder­
nisation du téléphone est posé avec force en 
France. 

L'action économique 

Le développement de ce secteur public est direc­
tement fonction des industr ies qui fabriquent le 
matériel_ coûteux nécessaire. 

Or, pour les centraux téléphoniques actuelle­
ment mis en place, la construction dépend d'un seul 
constructeur : L. M. T. 

Cette entreprise est une filiale de l'I.T.T. (trust 
américain qui vient de mettre la main sur Claude 
Paz et Visseaux) qui détient 100 % du capital. 

La commercialisat ion se fait bien par deux 
entreprises : « L. M. T. » déjà citée et « C. G. C, T. » 
qui appartient pour 60 % au même trust r. T. T. 

Ainsi donc le développement de l'important sec­
teur public du Téléphone est entre l es mains d'une 
seule entreprise privée qui fait pratiquement la 
loi en matière de prix. 

Il y a là une « position dominante » qui est 
intolérable et les moyens les plus efficaces doi­
vent ètre donnés à l'administration des P.T.T. pour 
sauvegarder l'indépendance de l'Etat . 

Dans un autre domaine, les Chèques postaux, les 
P.T.T. sont sous la domination de « I . B. M. > qui 
est seule à fournir les ordinateurs utilisables pour 
ces services. Là aussi n ous arrivons à une entreprise 
qui domine un secteur public dont l'importance 
va en grandissant. 

2°) Enfin 11 convient de démocratiser la gestion 
des entreprises nationalisées et d~s « Régies » 
nationales ou régionales. 

L'expérience du fonctionnemen t des grandes 
entreprises nationalisées à laquelle nous pouvon s 
nous référe1· nous mont re qu'il est indispensable 
de trouver un mode de gestion garan tissant l'auto­
nomie de fonct ionnement et l'orientation de l'acti­
vité dans le cadre des objectifs du Plan. 

Actuellement, il apparait net temen t que le 
ministère des Finances se sert des nationalisés 
pour sa politique financière et non pour réaliser 
les objectifs du Plan; que, d'autre part, il préfère 
les voir en déficit pour intervenir dans leur ges­
t ion sous couvert de contrôler les subventions qu'il 
attribue. A sa suite, les Ministères de tutelle exer-• 
cent un contrôle qui entrave un e gestion saine des 
entreprises nationales et les rend par là même 
sujettes à critiques ( « elles font du déficit ))) per­
mettant l a mise en cause du principe même 'de la 
n ationalisation de secteurs-clés. 

Nous attachons une grande importance à la 
modification de cet te sit uation, car il ne peut y 
avoir d'action efficace des représentants syndicaux 
dans les Conseils d'admin istration si ce conseil 
lui-même est en fa it irresponsable, privé de tout 
pouvoir par la politique du gouvernement. Une telle 
situat ion doit êt re rendue impossible, le contrôle 
de l'activité et de la gestion des entreprises natio­
nalisées devant être recherché selon d'autres pro­
cédures. 

Nous souhaitons donc que les nouvelles natio­
nalisations soient dotées d'un statut différent de 
celles existantes, afin qu'elles aien t l'autonomie de 
leur gestion dans le cadre du Plan , que les procé­
dures de financement ne soient plus une occasion 
de remise en cause de cet te autonomie. 

De même les « n§gies », dont la C.F.D.T. préco­
nise la création au chapit r e suivant concernant le 
« financement des invest issements productifs i>. 
devraient être conçues avec les modalités de ges­
tion identiques à celles examinées ci-dessus à pro­
pos d es entreprises nationalisées. 

L'action économique 

POUR UNE ORIENTATION DEMOCllATIQUE 
OES INVESTISSEMENTS 

Pour la C.F.D.T., le problème du financement 
des invest issements et ses modalit és ne doit pas 
être abordé comme un problème en soi, mais par 
référence aux objectifs généraux qui sont ceux de . 
l'Organisation : 

1° OBJECTIF QUANTITATIF: Assurer un taux 
élevé d 'expansion de l'économie permettan t n otam­
ment le plein emploi de l a main -d'œuvre et par 
une progression régulière du pouvoir d'achat de 
la popula tion. 

2° OBJECTIFS QUALITATIFS: 
• Assurer une expansion « qu alita tive » de l'éco­
nomie qui permette la sat isfaction d es besoins col­
lectifs, la réduction des disparités compatible avec 
le progrès, l'améliora tion de la situation des caté­
gor ies défavorisées, l'expansion régionale. 
• Assurer . une démocra tisation de l'économie per­
met tant aux t ravailleurs de peser effectivement 
sur les décisions prises tant au niveau n a tional 
qu'à celui des entreprises. 

De toute évidence, les mécanismes du marché 
s 'ils sont susceptibles d'assurer la réalisation non'. 
sans à-coups d 'a'lllettrs, d es objecwtifs de la premlère 
cat égorie, sont radicalement incapables de promou­
voir cette expansion plus qualit ative et plus cons­
ciente que nous souhaitons. 

Il faudrait ajouter enfin que, m algré le regain 
apparent des idées et pratiques libérales, l 'évolu­
t ion actuelle conduit bien plus sil.rément à un ren­
forcement du pouvoir des groupes industriels et 
financiers et à une planification privée indiff~rente 
aux facteurs qui ne concourent pas à leur déve­
loppement. 

Le Droblème des investissements, de leur volume, 
mais aussi de leur structure, est donc bie n aujour­
d'hui le Droblème-clé. Faciliter le développement 
de l'autofinancement et stimuler l'épargne ne peut , 
dans la meilleure des hypothèses, qu'accroître la 
masse des capitaux disponibles pour l'investisse­
ment , mais ne saurait d'aucune façon en assurer 
l'orientat ion conforme aux objectifs du Plan . D~ 
surcroît, en conséquence des mesures précédentes, 
les salariés sont invités à se conformer à une poli­
t ique des revenus à l'élaborat ion de laquelle ils ne 
participent pas _et qui n 'est pas sans conséquences 
sur l'évolut ion de leurs rémun érations, dans le même 
temps que l'on accorde des avan tages aux porteurs 
de capitaux. Tout cela n'est pas le pr lx d'un e éco­
n omie plus consciente et plus démocrat ique, mals 
la note qu'il faut payer pour voir des entreprises 
françaises se développet·, certes mais aussi conqué­
rir toujours plus d'indépendance à l'€gard du Plan 
et d u marché. 

a) Créer dons les régions de programme des 
« Caisses régionales d'investissement » fédé­
rées dons une « Coisse notionole d'investis­

sement » 
Indépendamment des circuits de financements 

tradit ionnels, la C.N.I. pourrait p ren dre en charge 
des invest issements dont la rentabilité e~ diffuse 
ou différée, mais dont la nécessit é serait reconnue 
par le Plan. Elle rendrait a ins1 plus systématique 
et plus contrôlable l'in tervention de l'Etat qui, pour 
n'ê tre pas inexistante, apparait t rop souvent , à 
tort ou à raison, comme l'application de la m~thode 
du coup par coup ou du saupoudrage, ou comme 
le résultat de pressions politiqu es. 
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A la réflexion toutefois, cette formule ne pré­
sente pas que des avantages; elle comporte en 
partlculler le risque d'une excessive centralisation 
au niveau national et d'une tutelle renforcée de 
l'Etat pouvant s'exercer au d€triment des réglons 
les plus déshéritées, les actions les plus rentables, 
« vues de Paris », n'étant pas forcément celles qui 
s'imposent le plus souvent dans une perspective 
d'expansion harmonisée et d'amélioration des con­
ditions de vie et de_s populations. 

C'est pourquoi nous proposons un système de 
Caisses régionales d'inveslli.ssemeJ1t féd6rées au 
sein d'une Caisse nationa_le d'investissement. 

• Les C.R.I. se substitueraient aux sociétés de 
développement régional ; elles pourraient com­
prendre les sections spécialisées dont une section 
agricole ; elles seraient habilitées à créer des 
Régies concurrentielles avec le secteur privé (cas, 
par exemple, de l'industrie du bâtiment) ou visant 
à provoquer les restructurations d'une industrie 
(cas de l'industrie de la m·achine-outil). 

• La C.N.I. assurerait la péréquation des res­
sources entre les réglons et ve1llerait à ce que les 
actions des C.R.I. restent conformes à l'orientation 
générale définie par le Plan. Elle prendrait en 
charge directement les grandes actions réputées 
d'utilité nationale. 

b) Contrôler l'orientation et le volume de l'auto­
financement des entreprises privées en fonc-
tion des objectifs du Plan • 
Placée devant le fait du développement du re­

cours à l'autofinancement pour le financement 
des investissements, la C.F.D.T. considère néces­
saire de concevoir et de_ mettre en place un sys­
tème assurant l'orientation et le contrôle des in­
vestissements réalisés par ce moyen : 

a) La première réforme préconisée et inspirée 
du système suédois de « provisions destlnées à 
favoriser l'investissement dans les entreprises et 
à lutter contre les dépréciations cycliques » con­
sisterait dans la constitution par les entreprises 
de réserves obligatoires déposées dans un compte, 
soit dans une C.R.I., soit à la C.N.I., et ne portant 
pas intérêt. L'utilisation de ces réserves par les 
entreprises ou les branches serait subordonnée à 
un agrement de la Caisse. Des « Conventions d'uti­
lisation » pourraient être conclues entre les entre­
prises et les caisses, permettant ainsi un finance­
ment régulier des investissements conforme aux 
orientations générales du Plan. 

b) La formule du « contrat de Programme » 
offre, en théorie du moins, la possibilité d'une dis­
cussion entre les partenaires intéressés et portant 
sur les prix, les rémunérations et les investisse­
ments. La C.F.D.T. préconise donc au moins la 
consultation de tous ces partenaires : producteurs 
et pouvoirs publics, mais aussi représentants des 
consommateurs et des salariés. A cette oonclit1on, 
le co11t~·at dé p1:ogr~mme pourrait déve-nh' un au ­
tnentlque înstrument d'o1ientatlon et de contrôle. 

1. - NOTRE ACTION CONCERNANT LE PLAN 

rET. SA RÉGIONALISATION 
Ce compte rendu porte sur la période finale 

de l'sélaboration du V" Plan et de son adoption 
par le Parlemen t en fin 1965, puis sur les années 
1966 et 1967, 9ù se concrétisèrent les conséquences 
des choix gouvernementau faits en 1964 lors des 
options du Plan. 

ACTIVITE CONCERNANT LE PLAN 

Au début de cette partie, il convient de rap­
peler ce que nous écrlvions dans le rapport de 
1965 ; 

« Le Secte1Lr Econorn,tq,ue, tenant co111,71te de 
l'expérience à-es travaux ct'élaboration du JV0 Plan, 
n'a pas voul1t êtr e pris au dépourvu par les charges 
qui allaient être celles de la Confédération et de 
nos Organisations durant les travaux du v• Plan. 
A cet effet, une session de recherches était orga­
nisée dès le mois de mai 1963. 

« Les problèmes essentiels qui allaient nous Ure 
posés par l'élaboration du V' Plan ont été étudiés 
ai, cours de travaux de Commissions. Des proposi-
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tians ont été soumises au B.C. du B novembre 1963, 
portant sur : 

- Sens et raisons de notre participation : 
- Comment aborder et utiliser le débat au Par-

lement; 

- Style de participation et encadrement de nos 
représentants ; 
Contenu du Plan: 

• Critères du choix de nos exigences 
• Comment mettre en valeur nos idées 

•- Problèmes de nos moyens d'action ; liaison 
entre participation et action de masse sur 
nos objectif~. 

C'est en fonction des riJponses données que nous 
découpons ce compte rendu en trois parties : 

• Le dispositif mis en place 
• La préparation des décisions compor­

tant des orientations 

• La diffusion de nos positions. 

L'action économique 

Nous poursuivions en montrant l'effort fait 
pour mieux informer n os représentants dans les 
Commissions du Plan, puis dam les C.O.D.E.R., 
pour assurer une ligne poUtique commune dans 
toutes les commissions. Nous indiquions également 
les diverses consultations des organismes statu­
taires à qui il revenait de définir les posit ions con­
fédèrales. Nous terminions, enfin, en rappelant 
comment nos positions avaient été rendues pu­
bliques. 

.POSITIONS SUR LE V• PLAN 

C'est fin juillet 1965 que M. Massé, alors com­
missaire génèral du Plan, présentait à la presse 
le projet de V' Plan qu'il venait de remettre au 
gouvernement. 

Dans « Syndicalisme » de juillet 1965, nous 
indiquions : « Le v• Plan n'est certainement pas 
celui des travailleurs ... » et les pages cent rales 
de ce journal étaient consacrées à un e critique de 
la politique économique du gouvernement. 

Fin septembre, alors que le Conseil foonomique 
était saisi du proj et de V' Plan, une con férenc_e de 
presse permettait d'expliquer les raisons de notre 
opposition au Plan, dans la logique de notre refus 
des choix du gouvern ement au moment des 
« options >. 

Cette position « d 'hostilité accentuée » trou­
vait sa conclusion normale dans le vote de l a 
délégation C.F.D.T. au Conseil économique lors du 
vote final qui rassemblait, dans un commun refus 
du v• Plan, les trois organisations syndicales ou­
vr ières. 

Poursuivant notre action contre l'adoption de 
ce projet de Plan par le Parlement , lors de la 
réunion des membres des C.O.D.E.R. le 13 septem­
bre, puis d es responsables des comités régionaux 
réunis le 30, des indications leur ètaien t données 
concernant les interventions à faire auprès de 
leurs parlementaires pour faire connaît re l'oppo­
sition de la C.F.D.T. - « NouvellE':: (C.F,D.T. », 
n" 152 du 8 octobre 1965, répercutaient les indica­
tions à l'enseml>le des organ:ùla tlons et des perma­
nents pour que cette action de base soit la plus 
importante possible. , Parallèlement à cette action 
locale, nous écrivions aux présidents des diffé­
rents groupes par lementaires (1) . 

Cette action vigoureuse contre le projet de 
Plan soumis à la représent ation nation ale, ne n ous 
a pas, pour autant, entrainés à une lutte cont re 
la notion de Plan , comme certaines tendances du 
patronat l'ont souhaité. Nous avons donc été ame­
nés, dans cette même période, à dire de la ma­
nière la plus net te, dans un ar ticle de « Syndica­
lisme » (n° 1045) que " n ous ne serions pas les 
alliés conscients ou inconscients du patronat fran­
çais ou europèen dans une entreprise de démoli­
tion de la planification française malgré les pro­
grès que n ous voulons faire faire à celle-cl », car 
pour nous, << c'est à partir d'une appréhension 
synthétique des objectifs de la nation que peu­
vent être mieux sauvegardés une « vue moins par◄ 
t ielle de l'homme » et les impératifs h umains que 
cela suppose ». 

(1) Pour vous infotl)1el" plus précisé.ment ~ur cette période, 
report ez-vous il « Syndicalisme 11 n• 1046, 1052, 1053, 
1054, au n° spécial du « Mois Eco110111iq11e " de n ovem­
bre 1965, ainsi qu 'aux annexes 7 et 8 du n• spécial de 
" Formation • sur le V• Plan (n" double 65-66). 

L'action économi_que 

LE PROJET DU V• PLAN 
DEVANT L'ES ASSEMBLEES 

Le ·c.E.S. avait déjà été cornmlté, tout comme 
le Parlement sur les « opt ions » du V' Plan en 
1964. A cette époque, nous n'avions t rouv-é que la 
C.G.T. et quat re personnalités dans not re oppo­
sition au projet qui nous était soumis. 

En 1965, les débats sur le proje t de plan ont 
été marqués par les difficultés suscitées par la 
politiqu e européenne du Président de îa Répu­
blique. Mats la mauvaise humeur de certa ins grou­
pes du C.E.S. n e les a pas entralnés jusqu'à voter 
les amendements de la C.F.D.T. ; ils son t restés 
en définitive, dans un pruden t « oui, mais... >. 

A l'issue du débat et après le r ejet d'un im◄ 
portant amendement présenté par notre groupe, 
la majorité du C.E.S. décidait, pat 114 voix cont re 
1 et 68 abstent ions (C.F .D.T. - C.G.T. - F.O. -
C.G.C. et 13 person nalités) d'adopter l'avis favo­
rable au proj et du gouvernement présenté par 
M. Chardonn et . 

Le projet de v• Plan a été ensuite discuté à 
l'Assemblée n ationale. Hormis quelques rares in­
terventlons portant sur la politique générale du 
gouvernement, les autres intervenants ont sur­
tout parlé de leurs problèmes 1':lcaux. De ce fa it, 
le débat a été plus terne que celu i des optlons 
un an plus tôt. 

Le projet a éœ adopté par 283 voix contre 184 
sur 476 votants (voir dètall du scrutin cl-des­
sous) (1 ) . 

Le Sénat a eu ensuit e à connaltre d u Projet. 
Cet te Assemblée y a été nettement défavorable, et 
après un court dél>a t , sans grand intérêt ( 2 ), elle 
rejet te le projet de v• Plan par 152 voix contre 
96. 

Les travaux de la Commission parltalre, com­
posée de membres des deux assembl~es, n 'ayant 
pu aboutir, le projet de V' Plan est dèflnitivement 
adopté à main levée par l'Assemblée nat ionale, 
le 20 novembre 1965. 

TRAVAIL AVEC NOS REPRESENTANTS 
DANS LES C.O.D.E.R. 

Compte tenu de la diversité des situations ré­
gionales le secteur économique informe au mieux 
nos représentants sur des questions générales et 

( l ) Détail d11 vote de l'Assemblée Nationale sur le V• Plan 
* 283 députés ont voté pour : 

229 U.N.R. (sur 230) et 33 Républicains Indépendants 
(sur 35). 

13 Centre Démocratique (sur 55). 
8 .non lnscrits (sur 15). * 184 députés ont voté cont re : 

Les 66 Socialistes et les 41 Communistes. 
37 Rassernbleme.1'lt démoc.ràUque (sur 39). 
34 Centre Démoc.ratlquc (su r 55). 

l Républicain Indépendant. 
5 non inscrits. 

* 9 députés se sont abstenus : 
6 Centr e Démocratique. 
2 Rassembl-ement Démocratique. 
l non inscrit. ~ * 2 déput és n'ont pas pris part au vote : 
l non inscrit et le Président de l 'Assemblée Nationale. * 3 députés étaient excusés ou absents : 
2 Centre Démocrat ique. 
1 Républicain Indépendant. 

(2) A noter une bonne critique du Prés ident Edgar F AURE, 
Qui n'était pas encore ministre, et q uî a trouvé le v, Plan 
« asoc ial » 1 !! 
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inte1·vient lorsqu'il le faut auprès de la D.A.T.A.R. 
(Délégation à l'Aménagement du Territoire et à 
l'Action Régionale). 

Dans ce cadre, nous avons organisé quatre 
rencontres nationales de nos représentants dans 
les C.O.D,E.R. 

La prem'ière, le 13 septembre 1965, a été con­
sacré~ à un exposé suivi d'une discussion avec 
M. Ma2,zo11n1, chargé de mlssion au commissariat 
du Plan, sur c les métropo1es régionales >. La se­
conde partie de la rencontre -a pàrté sur une in­
formation sur 1e contenu du projet du v• Plan et 
la mise· au point des contacts locaux avec les par­
lementaires. 

A la séconcle, le 10 f<lvxier 1966, c'est M. Delou­
vrler qu1 est venu parler du schéma dh-ecteur de 
la région parisienne. Nous avons ensuite fait le 
point sur la ctiscusston des tranches opératoires 
et la liaison à établir avec d'autres organismes 
régionaux d'ét udes économiques pour avoir une 
meilleure information sur la situa tlon. locale. 

Le 16 'juin, c'est M. Riotte, directeur d'une 
société d'études régionales, qui est venu nous par­
ler des travaux effectués par son équipe sur l'in­
frastructure à mettre en place dans les zones ru­
rales et notamment en ce qui concerne des « vil­
lages centres ». Comme les autres fois, l'après­
midi a été consacré à un échange d'informations 
entre les membres des C.O.D.E.R. sur les problè­
mes rencontrés au cours de leurs travaux. 

La dernière rencontre a eu lieu le 7 mars 1967. 
Nous avions. demandé à M. Viot, du commissariat 
du Plan, de nous faire part des conclusions tlrées 
de cette pre:qtlère tentative de régionalisation réa­
lisée au cours du v· Plan et des modifications 
envisa.gées dans l'élaboration du VI' Plan pour que 
les réglons participent effectivement à son élabo­
ration. 

Cette réunion a été particulièrement intéres­
sante. Elle a montré que les rapports des C.O. 
D.E.R. ont été étudiés attentivement, mais la dif­
ficulté de l'insertion de la dimension régionale 
dans le Plan vient de ce que la structure secto­
rielle, par Industrie, est la base <le la planification. 
Nous n'avons donc pas encore ni les instruments 
d'observation et d'analyse régionaux, ni les moyens 
d'interventions appropriés. De là l'effort de mise 
en place « d'observatoires régionaux » de l'I.N. 
S.E.E. 

La régionalisation rencontre une autre limite, 
politique celle-là : les illstltutions françaises sont 
conçues en fonctiôn d'un. '.Eta't centralisé et les 
collectivités locales n'ont pas beaucoup de pou­
voir. Si l'on veut aller vers un rôle important des 
régions en matière économique, il faut envisager 
une autre conception des institutions politiques. 

L'après-midi, la discussion s'est poursuivie sur 
les problèmes posés au syndicalisme par la reven­
dication de l'accroissement du pouvoir des Lnsti-

tutions régionales, les choix auxquels il serait 
conduit. 

Comme il devient évident que nous devons pré­
ciser ce que nous entendons exactement par cette 
revendication, que de plus en plus les organisa­
tions politiques de gauche en font un thème de 
débat politique, le secteur politique confédéral se 
préoccupe de. cette question qui devra faire l'objet 
de discussions au B.C. et au C.C. 

ETUDES ET SESSIONS 
Indiquons sommairement quelques autres acti­

vités proches des questions Plan et Economies ré­
gionales. 

- Nous avons réalisé un numéro spécial de 
« Formation » (n° double 65-66) consacré à la 
présentation de l'élaboration et du contenu du 
Ve Plan, et comportant en annexes quelques docu­
ments. Il a été tiré à 10.000 exemplaires. 

- Destinée aux membres des C.O.D.E.R., une 
étude sur « la politique d'aménagement du terri­
toire en France » a été réalisée par le B.R.A.E.C. 

- Un dossier sur ces problèmes est en cours de 
réalisation, en liaison avec le B.R.A.E.C. 

- De nombreuses commissions économiques ré­
gionales se mettent en place et les membres du 
secteur ont été fréquemment appelés à y parti­
ciper. Une structure syndicale est en cours de 
constitution afin que n os représentants aux C.O. 
D.E.R. puissent défendre des positions élaborées 
collectivement. L'existence de cet object if précis 
et La diffusion d'une importante documentation 
économique régionale facilite le fonctionnement 
de ces commissions. 

- Nous avons également tenu une session com­
portant deux thèmes centraux : 

• critique de l'élaboration du v• Plan et sug­
gestions pour l'élaboration du VI' Plan ; 

• les méthodes actuelles de la planification 
française peuvent-elles être uti11sées pour 
apprécier les besoins ? 

Sur ces deux thèmes, des exposés et des dis­
cussions ont apporté des idées intéressantes, mais 
nous n'avons pas encore pu exploiter l'apport de 
cette session. Ce sera l'une des prochaines tâches 
du secteur, car l'élaboration du VI' Plan est déjà 
commencée dans les services du commissariat du 
Plan. 

:_ Nous avons également poursuivi notre par­
ticipation au Conseil national des économies ré­
gionales, tant aux réunions du Conseil d'adminis­
tration qu'à son congrès de Dijon. 

- Participation également au colloque du Club 
Jean-Moulin sur « l'Etat et les collectivités loca­
les : pour une redistribution du pouvoir ,, ainsi 
qu'à une journée d'étude de l'Institut français 
de science administrative consacrée aux problè­
mes de coordination des administrations écono­
miques. 

Il. - LES ASP:ECTS ÉCONOMIQUES DU PROBLÈME DE L'EMPLOI 
Les problèmes de l'emploi ont toujours cons­

titué pour les travailleurs une préoccupation cons­
tante et, jusqu'en 1940, ils ont toujours redouté 
plus- que tout la survenance plus ou moins régu-
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llère des crises dont la dernière, celle de 1930-36, 
s'était traduite par un nombre particulièrement 
impressionnant de chômeurs. 
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EVOLUTION DU PROBLEME 1DE L'EMPLOI 
Depuis la guerre, l'expansion ra_pide de l'éco­

nomie française a fait passer ce problème un peu 
au second plan et les Pouvoirs publics se sont au 
contraire davantage préoccupés d'assurer à l'éco­
n omie un volume suffisant de main -d'œuvre en 
faisant , en part iculier, de plus en plus largement 
appel à l'immigration étrangère. En 1962, l'écono­
mie française a également é té capable d 'absorber 
relativement rapidement les centaines de milliers 
de rapatriés d'Algérie. Pendant longtemps donc, 
pour les dirigeants de not re économie, Pouvoirs 
publics et chefs d'ent reprise, le problème à été 
la « tension » du marché du t ravail et non Le 
cnômage. 

La posit ion des travailleurs n'ét ait pas exac­
tement la même. Si, en effet. la C.F.D.T. convenait 
que la France n e conn aissait pas, à l'époque, de 
chômage massif, elle insistait d 'abord sur les pro­
blèmes humains qui se posaient dans de nom­
breux « cas isolés » et s'att achait à organiser la 
protection des travaJlleurs sans emploi ; des exem­
ples typiques de cette politique ont été la signa­
ture, le 31 décembre 1958, avec le C.N.P.F., de l'ac­
cord créant l'U.N.E.D.I.C. et les A.S.S.E.D.I.C. et les 
pressions constantes pour le relèvement périodique 
des a llocations-chômage. 

Par ailleurs, la C.F.D.T. s'inquiétait de l'inca­
pacité à peu près totale du patronat et (les gou­
vernements successifs à. porter remède aux pro­
blèmes d'emploi, localisés mais sérieux, qui se 
posaient rlan s les branches en régression, en par ­
ticulier les mines (Decazeville) et dans l'agricul­
ture, surtout dans l'Ouest, à la suite de L'impor ­
tance croissante de l'exode rural. 

1964-65 marque une brusque aggravation du 
problème, les listes de demandes d'emploi et de 
chômeurs secourus s'allongent pendant que des 
enquêtes précises montrent que de nombreux jeu­
nes, qui ne sont pas compris dans les statistiques 
ofi'icielles, restent sans travail, sans q,ue l'on 
puisse tou jours invoquer le manque de formation 
professiomJ,elle. On pense d'abord que c'est « con­
joncturel » et dû en particulier au « plan de sta­
bilisation » lancé un an plus tôt par le gouver ­
n eme~t. De nombreuses industries, en effet , sont 
touchees par la stagnation du pouvoir d'achat et 
les restrictions de crédit décidées a lors : auto­
mobile, construction électrique, machines-outils, 
textile, etc. 

Pour remédier à cette situation qu'il estime pas­
sagère, le gouvernemen t orée le Fonds na tional de 
l'emploi et améliore le fonctionnement de l'allo­
cation-chômage. 

En 1966, l'activité est à peu près redevenue 
« n ormale », mais sans que cela se marque par 
une reprise dans le domaine de l'emploi et sans 
qu'on puisse invoquer la conjoncture. Maintenant , 
plus personne ne peut mettre en doute que des 
problèmes d'emploi se posent partout, dans le 
Nord comme dans l'Est , le Sud-Ouest ou l'Ouest; 
contrairement à ce que l'on dit souvent la région 
parisienne n'est pas. n on plus épargnée 'et elle est 
même actuellement la région où le taux officiel 
de ch;ômage augmente le plus vite, problème au­
quel viennent s'ajouter les difficultés r-encorit rées 
par les t1•âva.llleurs dont l'ent repr ise part en pro­
vince ou change de banlieue. 

Resté longtemps optlm1ste, le gouvernement 
finit par s'avouer « préoccupé ». Il est grand 
temps ! Et l'on peut t rouver paradoxal qu'il faille 
attendre plus d'un an demi après avoir préconisé 
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une politique de concentrations pour décider d'en 
examiner les « conséquences socia les ) dans le 
rapport confié à M . Ortoli, alors commissaire au 
Plan , rappor t qui n 'a touj ours pas été rendu pu­
blic au moment où nous rédigeons. 

LES PROBLEMES ACTUELS DE L'EMPLOI 
Pour la C.F.D.T., depuis longtemps, la- situa­

t ion des activités et régions en difficultés avait 
fait l'objet d 'études et de revendications. La situa­
t ion actuelle paraît au premier abord si complexe 
et si diverse dans les différentes branches et ré­
gions, qu'il a semblée extrêmement utile à la 
Confédération de procéder à une analyse sérieuse 
et la plus complète possible. 

A cet égard, nous ont été p art iculièrement ut i­
les : 

- not re participa tion à la Commission de la 
main -d'œuvre du V' Plan et à ses d ifférents grou­
pes de travail, ainsi qu'une lia ison avec les grou ­
pes de travail « emploi » d'un cer tain nombre de 
commissions de branche ; 

- les rapports oraux et écrits de représen­
tants de nombreuses régions et fédérations lors 
de n otre participat ion aux activités de leurs grou­
pes de travail économique ; 

- les réponses au questionnaire envoyées au 
début de 1967 par le groupe de travail qui réunit 
les camarades des Secteurs économique et d'action 
professionn elle et sociale cbiar gés des problèmes 
d'emploi, etc. 

De tout cela, il se dégage nettement une con­
clusion ; 

Si la plupart des régions et des professions 
sont touchées par des difficultés plus ou moins 
graves dans le domaine de l'emploi et sl Les situa­
t ions locales sont extrêmement diverses, on peut 
affirmer que le problème de l'emploi n'est 1>lns 
un problème local ; il n'y a que des aspects locaux 
d'un problème qui se pose à l'échelon national. 

Ce problème, en le simplifiant beaucoup , pour­
ra it se ramener à deux phénomènes : 

- insuffisance du t aux de croissance ; 
- accélérat ion des muta tions d e structures. 

l ) Insuffisance du taux de croissance 
Ce n 'est pas un hasard si l'a ggravation du chô­

mage a co'incidé avec le plan de stabilisation, 
pu:fs avec le lancement clu V" Plan. Le ~veau de 
l'emploi est, en eUet, lié très étroitement au 
nlveau de l'activité économique. Or, Je p1an de 
stabilisation , en « cassant > volontairement l'ex­
pansion pour rétablir (sans modUier certaines 
structures de n otre régime économique) l'équill).,re 
monét aire, et le v• Plan en fixant le taux annuel 
d'expansion à un n iveau infér ieur à la moyenne 
réalisée pendant ces quatre années d'appllcat ion 
du IV0 Plan, ont réduit directem ent les besoins cm 
main-d'œuvrc de l'économie. C'est l'une des prin­
cipales • raisons de notre vigoureuse opqosttion à 
ces deux éléments fondamentaux de la pollttque 
économique gouvernementale. Les t ravaux de la 
Commission de la main-d'œuvr e du Plan avait, 
en effet, n ettement montré qu'un taux de crois­
san ce ramené à 5 % par an r endait impossible 
l'emploi de toute la « popula t ion active poten­
t ielle », à cause, en pa r ticulier , du nombre crois­
sant de jeunes arr ivan t à l'âge du travail. 
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2) L'accélération des mutations 
Depuis vingt ans, l'économie française est en 

pleine mutation, mais l'ouverture progressive des 
frontières, décidée par le Traité de Rome de 1957 
instituant le Marché commun, a considérablement 
accéléré le phénomène. Pour la même raison, les 
entreprises françaises, qui avaient longtemps som­
nolé à l'abri des barrières douanières, ne peuvent 
plus négliger le progrès technique et sont obligées 
de se moderniser considérablement. 

Cette modernisation relativement rapide de 
notre économie se traduit en particulier par : 

- des concentrations : c'est le phénomène au­
quel peut-être les travailleurs ont été les 
premiers sensibles. Un dossier sur le pro­
blème a été travaillé et envoyé par le Sec­
teur €conomique au cours de l'année 1965 
et le sujet a été abordé au cours de réu­
nions de travail et sessions de nombreuses 
fédérations ; 

- des ,_réformes de gestion, accompagnées de 
« compressions de personnel » : 

- des changements de locaJisation ; décen­
tralisation ou fermeture d'établissements 
dans certaines régions ; 

- des modifications de la gamme de produc­
tion et des qualifications requises ; 

- des faillites d'entreprises « marginales », 
c'est-à-dire les moins bien situées dans la 
concurrence internationale ; 

- l'accêlération de la régression de certaines 
branches d'activité : textile, charbon, mais 
aussi mines de fer, sidérurgie, chantiers 
navals, etc. 

Tout ceci explique qu'il n'y a pas un secteur 
d'activités, une région, un métier qui soit absolu­
ment exempt de ces difficultés et qui puisse être 
entièrement con:filant ;dans l'avenir. .:C'est cela· 
que nous avons défendu devant le gouvernement 
et le patronat, de même que dans les différents 
groupes de travail de la Commission de la main­
d'œuvre et au Conseil économique et social. 

A NOUVEAUX PROBL1EMES 
NOUVELLE POLITIQUE 

Ce que nous avons en particulier répété aux 
responsables de la politique économique française, 
c'est que 

1) Les statistiques officielles sont insuffisantes 
pour de nombreuses raisons, en particulier : 

- elles ne recensent que ceux qui viennent 
s'inscrire et ceux qui peuvent le faire ; c'est 
ainsi que les jeunes qui sortent de l'école en sont 
exclus, 

- elles ne font pas apparaitre les llcenciements 
suivis dans \m court délai par un réembauchage. 
On ne trouve donc dans les chiffres officiels qu'un 
« solde » très inférieur au volume réel des chan­
gements d'emploi (5 millions en France par an). 

- elles donnent des chiffres globaux, ce qui 
masque souvent la gravité de situations locales, 

- elles calculent le taux de chômage sur l'en­
semble de la population active et non sur les 
seuls salariés qui sont pourtant les seules victi­
mes des licenciements. Dans les réglons, en parti-

12 

culier où l'industrie est peu Importante, le taux 
risque de perdre toute signification ; 2,5 % de 
chômeurs, ce n'est plus seulement une situation 
inquiétante, comme le déclare le Plan, mals une 
situation catastroph~que. 

Il y a donc certainement à réclamer une meil­
leure connaissance statistique des différents aspects 
du problème de l'emploi. 

2) Le travailleur privé d'emploi doit êhe aidé 
Ce sujet concerne l'activitê du secteur d'Action 

professionnelle et sociale, A toutes les mesures 
actuelles et à venir dans ce domaine, il faudrait 
ajouter ce qui a été proposé à plusieurs reprises 
au cours des discussions sur les concentratlons ; 
en de nombreux cas, la situation qui allait se 
créer était connue à l'avance, mais les remèdes 
rarement préparés. Nous avons proposé alors un 
certain nombre de procédures d'ordre juridique et 
économique pour éviter cela : obligation de con­
sulter en temps voulu le personnel, procédure à 
utiliser pour effectuer les licenciements inéluc­
tables, obligation d'avoir organisé à l'avance, le 
reclassement, etc... (Voir « Syndicalisme-Hebdo », 
N• 1134, du 27-4-67). 

3) La politique de l'emploi ne peut pas être 
exclusivement sociale 
Autrement dit, la situation actuelle de l'éco­

nomie française rend inéluctable l'existence de 
certains problèmes dans le domaine de l'emploi : 
la seule alternative serait de replier l'économie 
française sur elle-même à l'abri des frontières, ce 
qui, serait, à long terme, ruineux pour les travail­
leurs et l'ensemble de la population puisque cela 
provoquerait des difficultés économiques telles que 
ni le niveau de vie actuel, ni le plein emploi ne 
pourraient être assurés. 

Les travallleurs ne peuvent pas refuser en bloc 
la modernisation, mais ce qui est possible, c'est que 
ces mutations se fassent dans un climat d'expansion 
et non de stagnation, comme cela. a lieu depuis 
deux ans. En effet, (!Uand une économie progresse 
vite, un grand nombre d'emplois est créé et la 
« crise de structure » se passe sans trop de mat 

La C.F.D.T. n'accepte pas de poser le problème 
de l'emploi uniquement en termes de « protection 
du travailleur sans emploi» et de lutte contre les 
licenciements. Elle pose le problème en termes de 
« créations d'emplois». 

C'est pour cela que nous avons tant insisté, au 
cours des débats sur le v• Plan, sur le niveau net­
tement trop faible du taux de croissance choisi. 

Par allleurs, il paraît nécessaire de continuer 
à étudier tous les problèmes que pose l'adaptation 
de la main-d'œuvre aux transformations de l'éco­
nomie. Il est certain, en effet, que le terme « mo­
bilité de la main-d'œuvre » évoque de mauvais 
souvenirs à un grand nombre de travailleurs ; 
mais il faut se demander si, au cas où elle serait 
préparée, justifiée, organisée, décidée en commun 
et où elle se traduirait par une promotion pour 
le travailleur, ce_ qu'on appelle la mobilité de la 
main-d'œuvre rencontrerait la même hostilité. Il 
conviendrait d'ailleurs sur ce point : 

- de constater qu'oJ:tjectlvement la mobilité 
professionnelle en France n'est pas plus fa:1ble que 
chez nos partenaires européens, 

- de supprimer les obstacles à la mobilité créés 
déllbérément par la politique patronale : avan­
tages liés à la présence, à l'assiduité, à l'ancien-
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neté dans l'entreprise et non clans la profession ; 
logements de fonction liés au contrat de travail ; 
ou par la carence d~ la politique gouvernementale 
en matière de logement notamment. 

Les aspects économiqu es et les conditions d'une 
« polttlque de plein emploi » touchent n écessai­
rement à l'ensemble de la politique économique et 
sociale des Pouvoirs publics ; ceci nous ramène 
une fols encore à notre condamn at ion de celle-cl. 

Les concentrations : thème d'étude du COPLI 
(Comité Ouvrier-Paysan de Liaison 
et d'I nformation) 

En marge des problèmes généraux de l'emploi 
que nous venons d'examiner, et constatant que les 
« concentrations » préoccupent égalemen t ' les t ra­
vailleurs de l'Agriculture, exploitants et sa lariés, 
le C.O.P.L.I. s'est saisi de ce problème. 

Dans un document intitulé « Les relations Ou­
vriers-Paysans >> et présenté au C.C. à l'été 1964 
par le secteur polit ique et le secteur économique, 
une première partie analysait les évolutions actuel­
lement en cours dans le monde agricole et faisait 
une large place aux forces qui, tant au sein de 
l'agriculture qu'à l'extérieur, p oussaient à une 
transformation les structures et notamment à la 
concentration. • 

Soucieux de fournir aux militants du C.N.J .A. 
et de la C.F.D.T. des éléments de réflexion et une 
méthode d'analyse, désireux d'utUiser ce moyen 
pour amen er les memb1'es de n os deux organisa­
tions à confronter leurs expérien,ces r espectives et 
à associer 1elll's effor ts, le Comité Ouvi'lers-'.Pay­
;;;ans de L1a1son e.t d'In:.l'ormatlon a décidé, dans le 
courant de l'année 1966, de préparer un dossier do 
t ravail sur le thème des concent rat ions, utilisable 
dans toutes les branches de l'économie. 

La ntlse au po4J t de ce dossier a été confiée, 
dans sa par tie technique, à des experts du B.R.A. 
E.C. et de l'LF .O.C.A.P. (Institut pour la Forma­
t ion des Cadres Paysans) ; il comprend princi­
palemen t : 

- Un questionnaire permettant l'analyse ap­
profondie d'un cas de concentration ; 

- Une série de rnon ogr aphies décctv-ant des 
opérations de concentration dans l'agr iculture, les 
lndustrles agr icoles et aHmentaires et la métal­
lurgie. 

Ce dossier, qui nécessite une longue prépara­
tion , pi·éseute donc un Intérêt en . lui-même, com­
me instrument. d'étude et d'analyse, mais peut 
également contribuer à un e prise de conscience 
plus claire des intérêts commun~ au monde ouvr ier 
et au monde paysan. 

Hl. - LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
A) LA FISCALITE 

Après a.voir établi un double bilan : celui des 
aménagements apportés à l'impôt sur le revenu et 
celui des avantages consentis p ar l'Etat aux so­
ciétés et à leurs actionnaires, le Secteur écono­
mique a poursuivi l'action entreprise pour l'allé­
g.cment de la fiscalité direct.e pesant sur les tra­
vailleurs. 

Une lettre adressée Pàr le Secrétaire général 
le 29 septembre 1965, aux présidents des groupes 
parlementaires de l'Assemblée nationale et du 
Sénat marquai~ l'ouverture de n ot re campagne 
1965 de revendlcations, en matière fiscale, en direc­
tion du Parlement. Nous demandions aux députés 
et sénateurs de rappeler au ministre des Finances 
et des Affaires économiques la promesse faite le 
12 mai 1965 d'un effort en faveur « de ceu:g qui 
acquittent l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques dans la tranche la plus basse d'impo­
sit ion », rappelions nos exigences quant au relè­
vement de la llmiVe supérieure de· la première tran­
che d'imposition et à. l 'élarglss~ment correspo11-
dl!Jlt des tranches plus basses et précisions que 
les r essou1·ces correspondant à l'allégement de la 
charge pesant sur les r evenus du travail devaient 
être a t tendus, en premier lieu, d'un renforcement 
de la lutte contre la fl'aude flscale appelant un 
renf9rcement des moyens en personnel et en ma­
t-érlel à la dlsnositîon de la Direction générale des 
Impôts. 

Nous n'avons pas donné n ot re adhésion au 
« Comité de liaison pour l'allégement de la fis­
calité », auquel participe la C.G.T., pour la raison 
que, groupant de multiples cat égories sociales 
(salariés, retraités, art isans, commerçants, méde-
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clns, p rofessions libérales, exploitants agricoles), 
nos r evendica,,Uons essentielles y auraient couru le 
risque d'être finalement oubliées et noyées par 
l'accumu~ation de demandes contrad:lctoires et 
démagogiques rappelant les plus beaux jours du 
poujadisme. 

En 1966, notre campagne prenait une ampleur 
plus grande si l'on en juge par les multiples actions 
engagées par nos Unions départ ementales auprès 
des parlementaires, par les tracts diffusés suite 
aux direct ives confédérales données par la circu­
laire du 27-9-66 aux U.D. et Fédés. 

Mais surtout, nous pouvions alors profiter des 
t ravaux de notre groupe de travail « Fiscalité ». 
Et, de plus, le Secteur ut ilisait la rgement le docu­
ment é laboré par le B.R.A.E.C. : <, Eléments pour 
une réforme de la fiscalité )). 

La diffusion de ces travaux suscitait une large 
réflexion dans nos fédéra_tlons et unions dêpa.l.'­
tementales ; citons en _par ticulier les réact ions et 
documents qui nous sonf parvenus de la Commis­
sion confédérnle .de l'Habitat , de la Fédération des 
Finances, du Syndicat nat ion al des Impô,ts et de 
nombreuses U.D. 

Notre campagne 1066 pour établir 11égallté des 
Citoyens devant l'impôt devait devoir beaucoup 
à la synthèse de ces travaux 1·éalisés par le Sec­
teur économique confédéral, mais le véritable abou­
tissement en a été la mise au p oin t par les ins­
tances confédérales, à partir d'une n ote du 21 no­
vembre 1966, des positions que nous avons ren dues 
publiqu es à l'occasion des élections législatives de 
1967 et qui sont reproduites dans la pa1·tie écono­
mique du programme confédél,'al : « Pon.1· une 
fiscalité rénovée ». 
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Bien que l'accord C.G.T.-C.F.D.T. du 10 jan­
vier 1966 comporte un objectif tendant à la : 

« Refonte de la fiscalité devant notamment .~e 
« traduire par l'allégement de la charge fiscale 
« pesant sur les bas revenus, une prooressivité de 
« l'impôt liée à la fois au niveau et à la nature des 
« revenus, des possibilités réelles d'action contre. 
« la fraude », 
(trois lignes qui ont d'ailleurs été l'aboutissement 
d'un débat long et difficile le 10 janvier 1966 en­
tre les deux délégations), la Confédération déci­
dait de mener, en 1966, sa propre campagne sur 
la fiscalité, des désaccords s'étant manifestés avec 
la C.G.T. sur notre manière d'approcher ce pro­
blème. 

« Le Conseil confédérai des 22, 23 et 24 septem­
bre 1966, évoquant le projet de budget 1967, dont 
les grandes lignes s'inspirent des options du V' Plan, 
a tenu à souligner très nettement qu'autant il était 
conscient des moyens publics de financement néces­
sain~s à la réalisation des équipements collectifs. 
autant il -s'élève contre la répartition de la charge 
fiscale, particulièrement abusive à l'égard des fai­
bles salaires et des retraités dont les revenus sont 
déclarés par des tiers et échappent ainsi à toute 
fraude. 

« C'est pourquoi il a décidé de poursuivre l'action 
entreprise depuis 1964, en vue d'une répartition. 
plus ,juste de la fiscalité entre les diverses catégo­
ries sociales : 

- relèvement à 5 000 F de la première tranche 
du barème de l'impôt sur le revenu et révi­
sion. des tranches d'imposition par une pro­
gressi-Qité frappant plus lourdement les hauts 
revenus; 

- révision des dégrèvements familiaux manifes­
tement insuffisants, le « quotient familial » 
devant être revu en fonction des modifica­
tions survenues depuis 20 ans : 

- refonte de l'impôt des catégories dont le 
revenu n'est pas déclaré par des tiers (pro­
fession.~ Ubérales. agriculte1,rs, commerçants, 
etc.) en vue d'appréhender des revenus réels 
et non fictifs ; 

- lutte contre la fraude fiscale et mise à la 
disposition de la D.G.I. des moyens en per­
sonnel et en matériel lui permettant de faire 
face à ses tâches en vue d'une réforme indis­
pensable des mœ11rs fiscales; 

- dans cette perspective, création d'un impôt 
permanent sur le capital Jacfütant une con­
nai.~sance des revenus de l'ensemble des Fran­
çais et permettant d'établir, en outre, une 
plus grande fu.stice en matière de fiscalité 
locale (cote mobtltère ... ) ; 

- général:isation de la T,V,A. en fonction de la 
moclerntsation nécessaire des circuits de dis­
tribution. » 

Ainsi que nous l'indiquions dans notre circu­
laire aux o.rganisations, suite à ce Conseil confé­
déral, 

« Ces revendications doivent permettre, dans 
notre action auprès de.~ parlementaires, de faire 
échec à l'aruume11 t basé wr la Constitution de la 
V• République qu'ils ne manquent pas d'invoquer 
chaque fois qu'il leur est 1Jroposé d.'aair pour des 
dégrèvements fisccim:, puisque nos re-vend,ications 
ont le mérite de faire coïncider ces dégrèvements 
visant les catégories sociales les plus défavorisées : 
salariés dont le revenu est déclaré par leurs 
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employeurs, pensionnés et retraités, etc., avec, en 
compensation, 1me imposition vlus large pour le.~ 
autres revenus, et surtout la création d'un impôt 
sur le capital et la répression de la fraude fiscale 
qui, de toute évidence, apporteraient au budget de 
l'Etat des compensation.~ financières. 

« Certes, il serait plus cornmode, dans l'immé­
diat, d'adopter certaines revendications de la C.G.T. 
ou de la C.G.C. qui, faisant bon marché du problème 
de la fraude fiscale, proposent, par exemple, d'aug­
menter la déduction spéciale faite aux salariés et 
aux pensionnés en la portant de 20 à 30 %, ou 
encore d'accroître .la déduction forfaitaire· pour frais 
professionnels : mais les mœurs fiscales françaises 
ont, Par ces moyens, officialisé la fraude fiscale 
pour les revenus non salariaux, en acèordant aux 
salariés et aux pensionnés un pourcentage d'abat­
tement dont le montant correspond, selon les spé­
cialistes, au vohime prévisible de la fraude de.~ 
revenus non déclarés l)ar des tiers (professions 
libérales, agriculteurs, commerçants, industriels, 
etc.). 

« Nous considérons, pour notre part, qu'il serait 
incohérent de suivre nos camarades des autres 
Centrales sur ce terrain tout en revendiquant une 
révre,çsion énergique de la fraude fiscale malgré le 
caractère populaire évident de leurs revendications. 

« Il convient, par ailleurs. de considérer que la 
C.G.T. participe au. « Comité d'Allégement de la 
Fiscalité » composé du Parti Communiste et de 
diverses Organisations satellites du P.C. ; que le 
P.C. est l'auteur d'une proposition de loi du député 
Lamps ; que le débat sur la Fiscalité sera un débat 
parlementaire, et qu'en conséquence de ce contexte, 
nous avons tout intérêt d préconiser nos propres 
solutions, compte tenu notamment de leur carac­
tère origtnal et cohérent, plutôt que de suivre la 
C.G.T. sur un terrain qui, au niveau du Parlement, 
aura nécessairement son prolongement dan.5 les 
thèses du « Comité d'Allégement pour la Fiscalité » 
et de la proposition de loi Lamps ». 

L'avenir de la réforme fiscale ... « promise >), 

Mais pour quand ? 
De même que l'insertion de la France dans l'en­

semble économique européen a influencé les moda­
lités de financement des investissements, ses inci­
dences se sont fait également sentir sur la poli­
tique fiscale de notre pays. Mais, en ce domainG, 
il faut se placer à un double point de vue. 

Si, en effet, la Communauté économique euro­
péenne est une union douanière, elle est égale­
ment, en même temps que cela, au moins en pro­
jet, une « union économique », c'est-à-dire une 
tentative d'unification des politiques économiques 
des différents Etats membres. 

Et précisément, dans le domaine de la fiscalité, 
l'unification progressive des taxes sur le chiffre 
d'affaires vient d'être décidée et deux directives, 
publiées au « Journal Officiel de la Communauté » 
du 14 avril 1967, recommandent la mise en place 
au l" janvier 1970 : 

- d'un système de taxe sur la valeur ajoutée, 
inspiré de la T.V.A. française, mai_s s'étendant à 
tous les stades de l'activité. 

Notre législation fiscale fait donc figure de pi­
lote en ce qui concerne les impôts indirects ; mais 
les nécessités de l'harmonisation à l'échelle euro­
péenne ont conimandé en partie les dispositions 
de la loi du 6 i an vier 1966 qui généralise la taxe 
sur la valeur ajoutée en décidant son extension 
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aux commerçants et prestataires de services, à 
compter du l "' janvier 1968. 

Nous avons suffisamment exposé les raisons de 
notre position de principe favorable à. cette réfor­
me, qui peut contribuer à l'assainissement des cir­
cuits de distribution, pour qu'il nous soit permis 
de ne pas les reprendre ici et de nous référer sim­
plement à l'étude que nous avons falt paraître 
dans le numéro 1140 de ~ Syndicalism e-Hebdoma­
daire » du 8 juin 1967. Il en résultera uri allége­
ment de la charge fiscale globale qu'on a déjà pu 
chiffrer à 3 milliards pour la seule année 1968. 
Les nécessités de l'harmonisation, surtout si elles 
se font' sentir au niveau des taux, n e pourront 
qu'accentuer cette détente sm· la. fiscal1té indi­
recte, car nous avons présentement les taux les 
plus élevés de l'EU.rope des Six. Or, dans le même 
temps, le gouvernement français s'est engagé, pour 
aider les entreprises nationales affrontées de plus 
en plus à la concurrence étrangère. dans la voie 
de l'allégement de la fiscalité pesant sur les so­
ciétés. Il serait fastidieux de faire ici l'invent aire 
des mesures qut. à travers les lois de finances pour 
1966, 1966 et 1967, ont eu pour objet. et sous cou­
vert d 'encouragement à l'hwestissement produc­
tif ou à l'épa,rgne, de réduire la pression fiscale 
exercée sur les revenus des enfaeprist>s. La dimi­
nution d'une année à l'autre des recet tes prove­
nant de l'imJ?ôt sur les sociétés est, à eet égard 
éloquente. Il n'est donc pas besoin d'être grand 
clerc pour prévoh' que l'Etat français, pressé par 
la nécessité de dégager les ressoui·ces indispensa­
bles au financem-ent des équlpements collectifs, 
essaiera de compenser, par un accroissement de 
la fiscalité directe des personnes privées, le man­
que à gagner enregistré du côté des taxes indirec­
tes et de l'impôt sur les sociétés. 

Or, « aujourd'hui plus que jamais, l'impôt sur 
le revenu des personnes physiques viole l'égalité 
devant l'impôt >, pour reprendre les expr essions 
mêmes qu'employait M. Louis Vallon dans le rap­
port qu'il présentalt à l'Assemblée nationale, à 
l'occasion de l'examen du projet de loi de ,finan­
ces pour 1967. 

Avant donc d'attendre de cette forme d'impo­
sition des recettes accrues qu'espère le gouverne­
ment, il importe donc de le réformer sérieusement 
pour rétablir l'égalité des citoyens devant l'im­
pôt. 

A l'occasion de l'examen, par la section des 
Finances, {lu Crédit et de la Fiscalité du Conseil 
économique et social, des objectifs et résultats de 
la loi du 28 décembre 1959 instituant l'impôt sur 
le revenu des personnes physiques, nous aurons 
donc à préciser nos positions avec d'autant plus 
de vigueur que l'étude ainsi confiée à M. Richard 
préludera à l'examen auquel commencera de se 
livrer, en 1968, le gouvernement en vue d'aboutir 
à la réforme de l'impôt direct que vient d e pro­
mettre, pour 1969, le ministre de l'Economie na­
tionale et des Finances. 

Nous ne devons pas nous dissimuler qu'il y aura 
fort à faire pour infléchir les tendances officielles, 
car, comme le soulignait récemment Philippe 
Bauchard dans les « Echos » du 25 avril 1967 : 
« selon toutes probabilités, et contrairement à une 
« idée trop répandue, cet examen va se traduire 
« non pas par un a!légement, mais par une augmen­
« tation de l 'impôt direct, comme le recommande 
« d'ailleurs le V' Plan ». 

Loin de nous décourager, ces considérations 
doivent, au contraire, in citer tous nos syndicats 
à intensifier notre action dans le domaine de la 
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fiscalité si nous voulons rtiintroduire l'égalité du 
citoyen devant l'impôt, égalité bafouée par toute 
la polit ique fiscale suivie depuis 1958. 

B - L'EPARGNE, LES DEBATS 
AUTOUR DU PROBLEME 

DE L'AUTOFINANCEMENT 
Dans le courant de l'année 1964, c'est-à-dire 

sensiblement à l'époque dite de préparat ion des 
grandes options du V" Plan, le secteur Economique 
et le B.R.A.E.C. ont entrepris une sér ie de recher­
ches et de t ravaux sur le thème du financement 
des investissements. Ces t ravaux donnèrent lieu 
notamment à plusieurs réunions de la sous-com­
mission du Crédit et de la Fiscalité, alnsl qu'à 
l'organisa tion d'une session de recherche consa­
crée aux problèmes financiers. 

Très vite le débat s'est cent ré sur la question 
de l'autofinancement dont on sait qu'il const itue 
une préoccupation majeure du V' Plan, plusieurs 
thèmes de réflexion apparurent alors : 

- défin ition de l'autofinancement, 
- problème de s~n orientation en conformité 

aux objectifs du Plan et de son contrôle, 
- appJopria tlon, 
- rôle d'une Caisse nationale d'Investissements. 
Afin d 'engager dans nos organisations un large 

débat sur tous les problèmes soulevés, le secteur 
Economique rédigea, en s'inspirant des travaux de 
la sous-commission « Crédit-Fiscalité » , un docu­
ment volontairement bref int itulé « Propositions 
de positions sur l'autofinancement ». 

Un numéro spécial du « Mois Economique » , 
n° 36. d 'octobre 1966, reprend notamment l'ensem­
ble des textes reman iés par la Commission écono­
mique du Conseil confédéral et adressés aux orga­
nisat ions, et donne une analyse des réponses re­
çues. 

Si les t ravaux réalisés sous l'égide du secteur 
Economique ont toujours mis l'accent sur les pro­
blèmes de contrôle et de pouvoir, dans l'optique 
d'un plan plus directif, le vote par le Par lement 
de la loi du 12 ju11let 1965 comportant un arti­
cle 33 passé à la posMrité sous le nom « d'amen­
dement Vallon »; devait faire dévier le débat et 
por ter celui-ci sur la question de l'appropriation. 
Les réponses à la consultation lancée par. le sec­
teur Economique n 'en furent pas peu affectées. 

On se souvient de la longue polémique qui 
opposa les tenants de l'amendement Vallon, du 
plan Loichot, et les adversaires de ces formules. 
Le secteur Econom;l.que put alors présente,· devan:t 
des auditoires très divers les préoccupations de la 
C.F.D.T.. généralement assez éloignées de celles 
de$ c réformateurs > qui occupaient l!, ce moment 
le devant de la scène. C'est ainsi que nous e'Cimes 
l'occasion de formuler devant la Commission M11,­
tlley, mise en place par le gouvernement aux fins 
d'étudier les possibilités d'application des princi~ 
pes cont enus dans l'amendement; Vallon, diverses 
observations quj firent :ultérieurement l'objet 
d'une note dont le texte est donné et-après : 

• 
TEXTE R'EMIS PAR LES REPRESENTANTS 

DE LA C.F.D.T. (cf t c) A L'ISSUE 
DE LEUR AUDITION PAR LA COMMISSION 

Les r eprésentants de la C.F.D.T . (cftc) , toi,t en 
précisan t qiie le·itr Centrale n'avai t pas encore 
arrêté de vosition, mais procédait dans ce out à 
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une consultation de ses mititants, ont exposé 
devant les membres de la Commission les idées 
générales qui ont inspiré jusqu'à ce jour leurs 
réflexions et leurs travaux, lesquels embrassent un 
champ plus vaste que celui délimité par l'article 
33 de la loi du 12 juillet 1965. 

- Pour la C.F.D.T. (cftc), il convient d'abord de 
s'entendre sur les termes. L'autofinancement brut 
est la seule notion à laquelle on puisse valablement 
se référer, les amortissements économi ques n'étant 
généralement appréciés qWavec bea1Lcoup d'impré­
ais'ion et, partant, l'autofinancement net. 

- L'autofinancement peut être appréhendé 
comme une .évargne prélevée par l'ent repr ise sur 
diverses catégories d'auents: salariés, consomma­
teurs, fournisseurs, voire Po1tvoirs pitblics. Il semble 
difftcile dans ces conditions de pq.rler de partage ; 
la logique voudrait que l'on constdértt.t cette épar­
gne comme une dette de l'entreprise à l'égard de 
la collectivité. 

- Toutefois, les salariés, en raison àe leur rôle 
dans la production, concourent éminemment à la 
formation de cette épargne, les droits qu'ils acquiè­
rent de ce fait existent donc en eux-mêmes et ne 
sauraient s'épuiser dans la possession de titres ou 
d'actions: 

- Cette conception est renforcée par la volonté 
de la C.F.D.T. (cftc) de réduire les disparités de 
salaires et d'avantages divers entre les travailleu.rs. 
Or, toute appropriation individuelle accroitrait ces 
dtsparités au cZétriment des salariés des entreprises 
les pl1ts mal placées sttr le marché ou de celles qui 
emploient relativement plus de main-d'œuvre. 

- La C.F.D.T. (cftc) considère donc qu'il con­
vient d'abord de reconnattre les droits des travail­
le1trs dans les gntreprises, notamment par la poss·t­
btLité d/y ·exer cer sans entrave l'activité syndicale 
et l'accroissement du rôle des Comités d'entr e­
prise; qu'il faut ensiiite donner de nouveaux 
moyens à la Nation d'or ienter l'économie en fonc­
tion d'un plan démocratt_qne, par la création d'une 
Caisse Nationale d'l nvestisse1nents. 

- Dans ces conditions, !es projets visant à ren­
dre les salariés propriétaires d'une partie des actifs 
créés par autofinancement ne répondent pas aux 
aspirations profondes de la C.F.D.T. (cftc), celle-ci, 
toutefois, reste prête à examiner et à discuter des 
propositions plus précises, 

- Si de telles intentions devaient être concré­
tisées, la C.F.D.T. (cftc) marquerait vraisemblable­
ment sa préférence pour des formules excluant la 
dist1·ibution directe de titres au niveau des entre­
prises ainsi que tous modes d'attribution rigoureu­
sement Proportionnelle aux salaires versés. La 

méthode consistant à interposer ent~e les entre­
prises et les salariés des Caisses (de préférence 
interprofessionnelles et régionales) qui géreraient 
le portefeuille collectif de ces derniers pourrait 
répondre, en partie au moins et sous certaines con­
ditions, aux vœux de cette organisation. 

- La C.F.D.T. estime très positif le débat qui se 
déroule actuellement dans le pays 4 propos de 
l 'a1itofin.anceme11t; elle r este toutefois scept iq1ie 
Q1tant à lei rnfae en place raptde d'un système ori ­
utnal, ceci, compte tentt de l'état des forces socia­
les en ce pays et cles rapport:s qu'elles entretien­
nent. 

Au point où n ous en sommes, le gouvetn C:l)'.Uent 
semple résolu à utiliser les pouvoirs spéciaux pour 
f~1re passer dans les faits une réforme, • certaine­
ment très édulcorée par rapport aux projets de 
M. Vallon et de ses a.mis, et qui, par d'autres pro­
cédures, n 'aurait aucun e chance d'aboutil•. Face 
à la méfiance des synd1cats, à l'hostUité des mi­
lieux financiers et patronaux, à la réserve de cer­
ta.tns hommes politiques de la mujorlté et du gou ~ 
vernement lui-marne, il paraît düficile d 'escomp­
ter autre chose qu 'un système conçu dans l'espr it 
de l'ordonnance de 1959 sur l'intéressement et qui 
poun-ait être r endu obligatoire. 

L'évolution est significative : nous sommes par­
tis du Plan de l'orientation et du contrôle des in­
vestissements, et n ous aboutissons - à notre corps 
défendant - sur des formules tendant, au mieux 
à rendre les salariés copropriétaires de leurs en­
treprises, beaucoup plus vraisemblablement à met­
tre en place des systèmes contractuels d'épargne 
ouvrière. Dans tous les cas, il paraît i111usoire de 
compter sur une remise en question du pouvoir 
économique de l'entreprenur ni même sur une 
participation des salariés à ce pouvoir, 

Un coup d'œll jeté autour de nous, et notam­
ment chez nos Principaux pa.rtena'lres synéltcaux 
de la C.E.E., permet de constater que les préoccu­
pations de la C.F.D.T. en cette matière n e son t 
pas celles qui prévalent le plus. On peut le regret­
ter, mais 11 serait coupable de l'ignorer. Les débats 
d'un séminaire syndical organisé au mois de mai 
par ]'O.C.D.E .. sur les systèmes contractuels d'épar­
gne ouvrière, ont montré nettemen t que le souci 
prédomJnant, des syndicali(;t~s allemands, italiens 
et n éerlandais, présents à. cette rencontre, sem­
bla1t bien être de favoriser l'accession de chaque 
t ravailleur à la proprlété d'un capital, l e système 
économique n'étant pas remis en cause. Tout ceci 
peut trouver des justifJèàtion.s dans des traditions 
et des contextes différents des nôtre&, mals l'ac­
ceptation résignée d'une politique des revenus n'en 
paraît _pas moins l'explication inunédiate. -

IV. • LA POLITIQUE DES PRIX 
Il faut remonter à l'automne de l'année 1963 

pour apprécier, la politique des prix qui est menée 
actuellement et s'exprime par une formule origi­
nale : le contrat de programme. 
- Deux arrêtés en date du 12 septembre et du 

20 novembre 1963 établissent le blocage des prix, 
respectivement pour les produits industriels au 
stade de la production et pour certains servi­
ces. 
Cette mesul'e constitue l'une des pièces maî­

tresses du Plan de stabilisation, mesure brutale et 
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Qui ne vise qu'à enrayer la, \'lausse qui apparaît 
à l'examen des indices de prix, mesure grossière 
et incomplète en ce qu'elle ne s'at taque qu'aux 
effets et non aux causes de l'inflation. 

En économie de marché, les fluctuations de 
prix n'ont r ien d'anormal, elles tradu.1sent -! 'adap­
tation de l'offre à la demande, l'évolut ion - spon­
tanée, dirigée ou indulte par la transformation 
des modes de vie - des goûts des consommateurs, 
les variations des coûts supportés par les entrepri­
ses, de la product ivité. Elles reflèt ent égalemen t 
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les stratégies des agents économiques , les pressions 
exercées à partir de positions dominantes (mono­
poles, ententes ), la politique gouvern ement ale (cas 
des prix agricoles). 

Si, en période d'expansion , une hausse an ­
nuelle d.u niveau général des prix, de l'ordre de 
1,5 % par exemple, n'est pas un phénomène anor­
mal dans la mesure où il recouvre des mouvements 
en hausse et en baisse (prix relatifs ) , on peut dire, 
par contre, qu'une hausse forte, persistante et 
généralisée, constitue l'indice d'une situat ion mal­
saine caractérisée notamment par l'absence de 
concurrence réelle et une certaine acceptation r;'.!­
signée de cette hausse par les agents économiques 
(producteurs, intermédiaires, consommateurs) , Si­
tuation d'àutant moins acceptable que nous som­
mes affrontés désormais à la concurrence exté­
rieure. 

En bloquant les prix, le gouvernement enrayait 
ou ralentissait la hausse dans l'immédiat , mais n e 
résolvait rien à terme, de nombreux exemples pas­
sés nous le montrent ; le plan de stabllisation, 
pour avoir des effets durables, devait donc êt re 
complété par des mesures permettant de sortir du 
blocage en évitant le retour aux pratiques géné­
ratrices d'inflation. 
- Une seconde ét ape devait êt re franchie le 2 mars 

1965 pal' la publicat ion d'un ar rêté ministériel 
consacrant le premier contrat de stabilité. Aux 
termes de ces contra ts, une entreprise ou un 
groupe d'entreprises est libre d'augmenter cer­
tains de ses prix, à condition de maintenir sta­
ble leur niveau d'ensemble grâce à des batsses 
opérées en compensation, 

- .Enfin, un arrêté d'ordre général, en date du 
9 mars 1966 instituait les contrats de program­
me. Sous ce régime, en contrepartie d'une plus 
grande liberté dans l'établissement de leurs prix, 
les entreprises, ou les groupes d'entreprises, 
souscrivent pour la durée du V' Plan un enga­
gement qui concerne les principaux aspects de 
leur activité. 
Avec les contrats de stabilité, une première 

brèchG était ouverte dans le mur du blocage cm 
autorisant des mouvements de pr ix relatifs pour 
un ensemble de produits, la moyenne devant res­
ter stable. Mais la formule n'était qu'un e ébauche, 
d'application peu pratique. 

Avec les contrats de programme, le blocage 
disparait au profit d'obligations beaucoup plus 
générales ,et visant à traduire, au niveau des en­
treprises, cer tains objectifs du V' Plan : 

Préservation des équilibres généraux, modifi­
cation des structures, des comportements et des 
pratiques des entreprises, mise en œuvre de la pro­
grammation en valeur et de la politique des reve­
nus tout au moins d'une certain e « régulation » 
des' r evenus salariaux (voJl' le « Mois Economi­
que », n° 35 de juin 1966, n· 38 de février-mars 
1967 - « Syndicalisme » du 25 mars 1967, du 6 
avril 1967). 

Du blocage des prix à l'obllgat ion d'observer 
cer taines disposi tions du P lan, la voie suivie par 
te gouvernement a pu laisser pense!' g_ue la plani­
fica tion française allalt devenir plus impérative et 
plus contraignante pour les entreprises; ce n'est 
pas tout à fait Inexact si l'on considère cert a ins 
objectifs structurels de cc Plan (expansion dans 
la stabilité, régulation des revenus, adaptat ion de 
l'économie française à la concurrence internat io­
nale), ce l'est moins si l'on n e perd pas de vue 
qu'un plan digne de ce nom - du moins comme 
nous le concevons - comporte aussi des objectifs 
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en volume que les con t rats de programme igno­
rent absolument. 

En .L'éallté, la t echnique dù contrat de pro­
gramme n e Vise ·pa,s d 'aut l'e objectif c1ue .d'adap­
ter nos en treprises à 11:1, grande compétit ion .inter­
nation ale qui s'ouvre et de .réaliser les condit ions 
d 'une vérit.able con currence ; ce n'est pas négli­
geable, m ais 11 est douteux que l'on aille plus loin. 
Le pat ronat , du moins le pat ronat intelligent, n e 
s'y est point trompé. Après les récr iminations 
d'usage et les déclarations de principe, on a fort 
bien compris que tout cela n'allait pas à l'encont re 
des in térêts du grand capital. On sign e donc (près 
de quarante cont rats de programme, Plus de 
soixante contrats de stabilit é signés à ce jour) , 
dans des branches aussi importantes que la mé­
tallurgie, la chimie, le textile, les indust r ies agri­
coles et alimentaires, et les signataires des « enga­
gements professionnels )> ne sont généralement pas 
des petits patrons besogneux. 

Dès le mois de juin 1966, le secteur EconomiquP. 
alerta it les organisat ions confédérées au sujet des 
cont rats de programme ; nous avon s eu l'occasion , 
dpuis cette date, de préciser nos observations et 
nos crit iques. 

Nous n 'éprouvon s aucune hostilit é particulière 
à l'-égard de la technique du contrat de program­
me, nous y voyons même une formule intéressante 
et qui t rouverait une place privilégiée parmi les 
instrumen ts d'un plan démocratique. Mais, outre 
les objections désormais classiques que nous for­
mulons à l'encontre. du V' Plan et qu'il convient 
de garder présentes à l'esprit , c'est à la méthode 
d'élaboration de ces contrats que vont nos criti­
ques, au secret qui préside à leur naissance et 
dont s'entourent les n égociations et les discussions 
auxquelles ils donnent lieu ent re le gouvernement 
et le patronat, c'est enfin et surtout au fait qu'ils 
ins~aurent une politique des salail'es bila térale, 
sans consul tatio11 des organisations syn dicales de 
salariés. . • • 

La politique des prix intéresse aussi les con­
sommateurs, et le gouvernemen t a b~en compris 
qu' il fallalû aussi a g ir par là. En créant , li y a 
quelques années, le Comité national de la Consom­
mation, on a tenté de rassembler des organisa tions 
t rès diverses dont l'OR. GE. CO, et l'Union fédé­
rale de la Consommation, de donn er à ces orga­
nisat ions un e audien ce qu'elles n e possédaient pas 
toujours, 

Le but recherché étant de favoriser la concur­
rence. c'est en fournissant au consommateur des 
informations qu'on l'amènera progressivem ent à 
jouer un rôle plus efficace sur le marché. Ce but 
n 'est pas méprisable, mais l'Institut nat ional de la 
Consommat ion, qui ver r a le jour dans les prochains 
mois, sera-t-il l'instrument idéal de cet te prise 
de conscien ce ? Certes, le Conseil d'administra­
t ion de cet Institut sera composé en major ité de 
représentants des con sommateurs, mais il comp­
tera aussi dans son sein des producteurs et des 
commergants : enfin, le Directeur qui dét iendra 
le pouvoir r isque fort de n'êt re pas aut re chose 
qu'une éman ation du ministère des Finances, 

Dans ces conditions , le risque est grand de voir 
cet organisme paralysé par des contradictions in ­
ternes et des considérat ions qui n'auront r ien à 
voir avec les véritables intérêts des consomma­
teurs. N'eût-il pas mieux valu jouer résolument 
la carte d es organisations existantes plutôt que de 
créer cet édifice ambigu dont les origines gouver­
nementales ne pourron t que susciter la méfiance? 
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V. - LA POtlTIQUE ".DITE" DES REVENUS 
Pour la première fois depuis l'introduction de 

la planification en France, le Plan, depuis l'appli­
cation du V', essaye de déterminer non seulement 
l'évolution de la production, mals aussi celle des 
prix et des revenus ~ c'est ce qu'on appelle la 
programmation en valeur, dont l'un des piliers 
est la politique des revenus. 

Pourquoi poJitique des revenus et programma­
tion en valeur ? 

Il faut voir là principalement 

a) Une nécessité économique 
Depuis l'ouverture des frontières, le problème 

des prix a r evêtu une importance considér able pour 
la santé de l'économie française soumise ma.i.nte­
nant à la concurrence internationale très vive 
Qu'on le veu)lle ou non, le maintien - ou le retom: 
- de l'expansion dépend en gra.nde partie JÎ'une 
certaine stabilité des ·prlx français. Or : 

1 ° le maintien. d 'une certaine e~ansion es t 
d'une lmportance Vltalè poi:r les travailleurs, prin­
cipalement au moment ou de nom'breux jeunes 
arrivent sur le marché du travail. En effet, le 
maintien à un .niveau élevé de l'act lvJté éoononù­
que e:St_ le _seul mo:yen qe garantir le plein emplo.i, 
une elevation rapide du niveau de vie la réail­
sation d'un volume important d'équipements col­
lectifs, etc. 

2° l'évolution de la masse des revenus distri­
bués (salaires, traitements, prestations sociales 
revenus _industriels et commerciaux, etc.) joue un' 
rôle important dans le maintien de l'équilibre mo­
nétaire. 

Eln effet, d'une part ces revenus, le plus sou­
vent distribués par les entreprises, sont des élé­
ments du coût de production et donc toute varia­
tion de leur niveau peut affecter le niveau des 
prix de vente s'il n'est pas recherché par ailleurs 
une diminution des coûts. 

D'autre part, la plus grande partie de ces reve­
nus est destinée à être dépensée, et tout le monde 
sait qu'une variation de la consommation non 
compensée par une augmentation de la produc­
tion à vendre entraine généralement une hausse 
des prix. 

Dans la mesure donc où les travailleurs ont 
intérêt au maintien d'une expansion économique 
rapide dans l'équllibre et sont les principales vic­
times de toute inflation, et dans la mesure où l'évo­
lution des revenus joue un rôle incontestable dans 
le maintien de cette expansion, il est impossible 
qu'ils soient à priori hostiles à toute programma­
tion en valeur et, en particulier, à toute forme de 
politique des revenus, à condition, bien entendu, 
qu'elle soit conforme à la justice et ne soit, pas de 
conception au~oritaJre. 

Cet aspect économique du problème a été spé­
cialement étudié d~ns un numéréo récent du 
<< Mols Economique » ( « L'infla tlon et les tra vall­
leurs ») - avril 1967. 

b) Une réponse possible à certaines aspirations 
des travailleurs ? 
Par ameurs, il faut bien se rendre compte de 

la façon dont se répartissent actuellement les re-
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venus. en France. Nous satisfait-elle entièrement? 
Certamement pas, aussi bien au point de vue de 
la procédure (absence de véritable négociation) que 
au point de vue des résultats (tendance à l'accen­
tuation du retard des « défa vor.isés »). 

Il n'est donc pas impossible qu'une « Polit ique 
des Revenus », loin d'être un moyen d'exploitation 
des trav3:1lleurs, puisse être l'instrument d'une plus 
grande Justice sociale, si : « considérée comme 
« n'étant qu'un élément d'une polttique économi­
« que d_'ensemble elle implique entre autres : le 
<< controle. du mouvement des prix,. une réforme 
« de la fiscalité, une volitique vrévisîonnelle de 
« l'emploi et des investissements démocratique­
« ment t!laborés » (Résolution Congrès de 1963). 

1° - LES INSTRUMENTS DE LA POLITIQU'E 
DES REVENUS EN FRANCE 

On a commencé à en parler officiellement en 
1963, au moment de la réunion de la Conférence 
des Revenus, premier tour d'horizon organisé par 
le gouvernem ent pour connaitre les réactions des 
différents intéressés. Devant la très grande réserve 
des organisations patronales et ouvrières le V' Plan 
ne contient qu'un embryon de Politique' des Reve­
nus. 

Examinons donc les instruments mis en place 
par le gouvernement pour arriver à ses fins telles 
que définies par le V• Plan. 

Le dispositif comprend des institutions que nous 
nommerons, pour la commodité de l'exposé, « d'ac­
tion ~ et de « ~onstatation , sans qu'ils soit toujours 
possible de différencier bien .nettement ces deux 
phases. Un trait caractéristique : les représentants 
des salariés sont parfois présents lors de la cons­
tatation, ils n'ont aucune part à la décision. 

- En ce qui concerne les salariés des secteurs 
nationalisés, il faut citer les procédm·es 
« Toutée-Grégoire », Les discussions qui se 
déroulent entre les syndicalistes et les repré­
sentants des Directions semblent beaucoup 
plus destinées à convaincre ceux-là du bien­
fondé des directives gouvernementales qu'à 
engager une véritable négociation sur le mon­
tant global de la masse salariale ou même sur 
la répartition des augmentations. C'est fina­
lement une procédure autoritaire assortie de 
« séances d'explication » préalables. 

- P_our le seèteur privé, Il faut parler de la poli­
tique contractuelle des prix et de ses instru­
ments, le contrat de stabilité et surtout le 
contrat de programme évoqués d'autre part. 
La politique contractuelle des prix n'instaure 
pas à proprement parier un dirigisme bilaté­
ral des salaires, nous dirons plutôt qu'elle la 
contient ; d'après certains textes d'engage­
ments professionnels souscrits par les em­
ployeurs et portés à notre connaissance les 
dispositions concernant les salaires sont ~ssez 
générales, si elles se réfèrent explicitement 
aux objectifs du V" Plan, mais ne rlsquent pas 
moins de se traduire par une résistance accrue 
des employeurs aux pressions syndicales. Les 
contrats de programme étant des instruments 
très souples, il sera certainement difficile d'en 
mesurer avec précision l'incidence sur l'évo-
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lution des salaires ; instituant une sorte 
« d'entente » entre les chefs d'entreprises et 
le gouvernement celui-ci saura vraisembla­
blement, le cas échéant, faire La part du feu 
lorsque les circonstances l'exigeront. Il n'en 
demeure pas moins que les engagements sont 
souscrits, que des contrôles seront effectués. 

Les institutions dites « de constatation » 
forment déjà une impressionnante architec­
ture de commissions, groupes de travail, co­
mités divers où, pour la plupart d'entre eux, 
les représentants des groupes sociaux - dont 
les syndicalistes - ont avec les membres des 
administrations, des discussions intéressantes, 
mals généralement dénuées de conséquences 
à court terme. Il serait toutefois très dange­
reux de ne pas voir, qu'en ces lieux où les 
préoccupations scientifiques semblent l'em­
porter sur les solides intérêts, se préparent les 
instruments techniques (statistiques, compta­
bilité nationale) qui seront mis demain au 
service de « la politique des revenus ». Notre 
présence à ces réunions nous permet de mieux 
comprendre les conditions prévisibles dans 
lesquelles se dérouleront dans l'avenir les né­
gociations avec lès aut res groupes sociaux 
et le gouvernement. -

- Au niveau le plus élevé, la Commission des 
Comptes de la Nation doit, suivant le texte du 
v• Plan, effectuer « à l'occasion de l'étude du 
« budget économique de l'année suivante dans le 
« cadre du Plan, un premier examen de la compat i­
« bilité des évolutions des grandes massés de reve­
« nus avec les obj ectifs de la voHtique économi­
« que. » 

Mais le même texte ajoute : « Après cette mise 
« à jour de caractère t echnique, le Gou.vernement 
« vrocédera, sous une forme appropri ée, à la con­
« sultation des organisations professionnelles, syn­
« dicales et sociales, puis indiquera, vour l'année 
« à venir, les évolutions de revenus qu'il recom­
« mande». 

Ce texte appelle deux observations : 
1° - La phase de consultation des organisa­

tions ne se déroule pas : 
2° - Il n'est question que de recommandation, 

or, l'on va beaucoup plus loin. 
- Le Centre d'Etudes des Revenus et des Coûts 

« a pour mission générale de cont r ibuer, dans le 
« cadre des orientations gén érales du Plan, à une 
« connaissance plus rapiàe et p lus complèt e de 
« tous les revenus et de t ous les éléments con st i­
« tutifs des coüts de production et, en vremier lieu, 
« des conditions de formation et de distribut ion 
« des revenus de toute cat égorie ... 

« Le Gouvernement fixe chaque année un pro­
« gramme d'étude ... 

« Le Conseil Economique et Social peut adresser 
« au Gouvernement des propositions en vue de la 
« saisine du C.E.R.C . ... 

« Les rapports du C.E.R.C. sont adressés au 
« Gouvernement qui peut en ordonner la publica­
« tion ... » (Extraits du décret insti tuant le 
C.E.R.C.) 

Le C.E.R.C, est composé de personnalités indé­
pendantes choisies en raison de leur haute com­
pétence et de leur expérience, les syndicalistes n'y 
siègent pas. 

Nous sommes assez loin de l'embryon de ma­
gistrature économique qui avait été pr~conisé Par 
M. Massé lors de la conférence des revenus. En 
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fait, le C.E.R.C. est bien un instrument au service 
du gouvernement dont Il dépend étroitement . (Il 
pourrait être appelé à arbitrer entre le gouverne­
ment et les professions en cas de non observation 
des clauses d'un contrat de programmé). 

- Le Comité de Liaison entre l'I.N.S.E.E. et les 
Organisations professionnelles et sociales 
(C.L.I.N.S.E.E.O.P.S.) est un organisme d'étu­
de et de recherche qui se préoccupe de per­
fectionner l'appareil statistique et la comp­
tabilité nationale. 

- La Commission des Comptes de l 'agricul­
ture dépend de la Commission des comptes 
de la nation, mais la nature des travaux 
de ses groupes l'apparente plutôt au C.L.I. 
N.S.E.E.O.P. 

Ici les con fédérations syndicales ouvriè­
res n e sont pas représentées mais seulement 
une Fédération de salariés de l'agr iculture,. 
en l'occurr-ence notre F.G.A,-C.F.D.T. Le sec­
teur Economique garde un contact perma­
nent avec les représentants de la F.G.A. 
qui siègent dans cette Commission non sans 
critiquer cette tradition périmée qui con­
siste à traiter l'agriculture comme un sec­
teur à part dans la nat ion et à lui confec­
t ionner des Instit utions sur mesure. 

Nous en avons donc terminé avec ce recense­
ment des principaux instruments qui concourent 
à la mise en place de la politique des revenus. SI 
L'on excepte les commissions , « Toutée-Grégoire » 
aucun d'entre eux ne semble avoir exercé d'effets 
directs et sensibles, m als ceci ne doit pas n ous 
tromper sur le sens de l'évolution et nous abuser 
en n ous la issant penser que rien n'est changé. 

Précisément le fonctionnement des commissions 
« Toutée-Grégoire » et l'expérience de nos cama­
rades tendent à montrer de quelle manière avec 
quels moyens, les négociations de salaires r isquent 
de se dérouler désormais. Nous tombons facile­
ment d'accord avec ceux qui estiment que la force 
syndicale reste toujours un élément déterminant, 
néanmoins, comme changent les conditions de la 
lutte, nous devons réfléchir à la riposte et en re­
chercher les moyens adéquats. 

2° - LA POLITIQUE DES REVENUS 
A L'ETRANGER 

La meilleure preuve qu'elle constitue un pro­
blème clé des économies contemporaines est qu'elle 
est à l'ordre du jour dans la plupart des pays in­
dustrialisés. L'O.C.D.E. s'en est préoccupé et a 
organisé à plusieurs reprises des « séminalres » 
sur ce sujet ; la Commission économique de la 
C.E.E. également, sans parler d'expériences na,. 
tionales plus précises : Hollande, Angleterre Bel-
gique, Allemagne, Suède, Norvège, etc. ' 

En juillet 1966, en particulier, l'Organisation 
européenne de la C.I.S.C. a jugé utile de réunir 
les confédérations syndicales des principaux pays 
européens à Louvain pour quatre jours de réflexion 
sur la stra tégie syndicale la plus efficace, en face 
de ces politlques auxquelles les travailleurs sont 
de plus en plus confrontés. Les représentants de 
la C.F.D.T. ont particulièrement insisté sur les 
conditions fondamentales d'une acceptation par 
les syndicats de politiques de ce genre et sur la 
nécessité de ne pas axer sur les seuls revenus les 
politiques anti-inflationnistes. 
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3° - POSITIONS DE LA C.F.D.T. 
Les controverses à propos de la politique des 

revenus présentent un intérêt certain pour des 
esprits qui aiment à jongler avec les abstractions. 
Nous ne voyons pas d'inconvénient à ce que de 
tels débats académiques se poursuivent et fassent 
apparaitre de temps à autres des idées intéressan­
tes même si elles ne sont pas applicables. Mais 
pour la C.F.D.T. la préoccupation dominante n'est 
pas là : 11 ne s'agit plus d'être pour ou contre la 
politique des revenus, mais de prendre conscience 
du fait que nous sommes « dedans ». El:. partir de 
ce point la question est de savoir si notre force 
syndicale nous permet de retourner la situation 
en notre faveur ou, plus modestement, d'inflé­
chir, et par quels moyens, la politique gouverne-

mentale qui épouse assez étroitement, sur cette 
question ii,U moins, les directives du V' Plan. 

Il ne faut, enfin, pas perdre de vue qu'un rejet 
absolu de la politique des revenus implique la re­
connaissance des mécanismes du marché comme 
instruments exclusifs de répartition des revenus. 
Du même coup, il devient hypocrite de prêcher en 
faveur des défavorisés. C'est pourquoi, la C.F.D.T. 
n'a jamais opposé de refus de principe à toute 
tentative pour instaurer à une politique des reve­
nus, sa position ressemble plutôt à un « non, 
mais ... ». 

Nos positions ont été précisées dans une note 
établie par le Bureau journalier et que nous pu­
blions ci-dessous : 

NOTE SUR LA POLITIQUE DES REVENUS 
A utHiser éventuellement dans les débats avec les candidats aux élections législatives 

La C.F.D.T. préconise une répartition diffé­
rente du revenu national pour les raisons suivan-
tes : • 

1 ° - Elle constate un accroissement des dispa­
rités entre les branches d'industrie, entre les ré­
gions, selon la situation de famille, ces disparités 
ayant tendan'ce à augmenter en liaison même avec 
le rythme de la croissance de l'expansion écono­
mique ; 

2° - L'adjonction d'une véritable programma­
tion en valeur à la planification en volume pré­
senterait l'avantage, d'une part, d'obliger à la dis­
cussion sur la répartition des fruits de l'expan­
sion économique et, 'd'autre part, de montrer que 
toute modification des obi ectifs de production se 
répercute sur le revenu national et sur sa répar­
tition, la réciproque étant également vraie ; 

3° - Les travailleurs sont les principales vic­
times de l'inflation, en particulier les catégories 
les plus défavorisées ou ne disposant d'aucune 
force contractuelle ; l'insertion dans les objectifs 
du Plan d'une programmation des revenus des 
catégories les plus défavorisées et des prestations 
sociales et fam1llales est un des moyens permet­
tant de défendre les intérêts de ces catégories 
socio-professionnelles. 

• •• 
La C.F.D.T. est hostile à la politique des reve­

nus telle que la con\!oit le gouvernement, d'autant 
que celle-cl se situe dans le cadre de structures 
nationales inchangées, qu'à aucun moment elle 
ne s'efforce ,d'avoir .un aspect dynamique et cor­
rectif de la répartition du revenu national et 
qu'elle se contente d'être un élément supplémen­
taire de lutte contre l'inflation, à la disposition 
du gouvernement. 

La programmation en valeur contenue dans le 
V' Plan est définie par celui-ci comme explicitant, 
par exemple : 
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« les rela~ions entre la reprise de l'investis­
sement productif et la reconstitution des res-

sources d'autofinancement, entre la revalorisa­
tion du revenu agricole et la recherche d'un sys­
tème convenable de prix relatifs, entre le déve­
loppement de l'épargne des entreprises et l'aug­
mentation des salaires, des cotisations sociales 
et .des prélèvements ttscaux, entre la croissance 
souhaitée des prestations sociales et l'expansion 
des revenus directs avant et après l'impôt ». 
Or, la C.F.D.T. considère essentiel d'exiger « une 

prédominance de l'investissement public sur l'in­
vestissement privé assurant une répartition nou­
velle du pouvoir économique en faisant de la fonc­
tion d'investissement une responsabilité publi­
que ». (Résolution du Conseil confédéral du 26 
septembre 1964). Ceci comporte la mise en œuvre 
de moyens visant à contrôler l'orientation des in­
vestissements privés et la création d'une Caisse 
nationale d'investissements. 

Il est évident que les objectifs que nous venons 
de resituer ci-dessus ne se trouvent nullement 
contenus dans la conception gouvernementale de 
la programmation en valeur et du v• Plan lui­
même. 

Ceci étant nettement affirmé par nous, il n'em­
pêche que nous continuons de considérer que l'in­
sertion dans le Plan d'objectifs sociaux concrets et 
programmés paraît être l'un des moyens privilé­
giés pour garantir une progression du pouvoir 
d'achat des catégories sociales défavorisées, ainsi 
que l'évolution des prestations familiales, des pen­
sions, des retraites, des prestations de chômage 
et des prestations sociales. 

Ce n'est pas parce que le Gouvernement indique 
dans le V' Plan- que « le caractère indicatif 
« souhaité par la plupart des intéressés comme 
« seul compatible avec la liberté àe discussion des 
« rémunérations a évidemment pour contrepartie 
« que le Gouvernement, n'imposant rien, ne peut 
« accepter de rien garantir », que nous devions 
abandonner notre position sur ces points, position 
ayant d'a1lleurs recueilli l'approbation des quatre 
Centrales syndicales sur le rapport de M. Mabit 
au Conseil Economique et Social <Rapport des 25 
et 26 Juin· 1963), concernant l'évolution des presta-
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tions soclales et du financement de la Sécurité 
sociale. En effet, cc Rapport demandait, dans son 
avis: 

« Une poUtique dynamique d'évolution et de 
« f inancement des prestations sociales doit s'ins­
« crire dans un véritable plan social, part ie effec­
« tive du Plan de développement économique et 
« social ». 

a) Celui-ci aura à définir : 
- les f acteurs d'évolution des différents régi­

mes et des différentes catégories de presta­
tions et à mesurer leur intensi té ; 

- le pourcent age des prestations sociales dans 
le budget soctai et le produit national ; 

- la répartition de ce pourcentage ent r e les 
divers régimes et prestation s (selon l'évolu­
t ion des besoins, les rattrapages nécessaires, 
etc.) ; 

- les modalités de financement et l 'échéan­
cier; 

b) Aux stades des d i rectives et des objectifs, 
des évaluations et des arbitrages, le Plan 
aura à déterminer l'évolution de chacune des 
c0t1{Jories de mestations et po1tr chaque 
regime, et donc à définir la part du produit 
national à affecter à la Sécurité sociale 
dans son ensemble, cette déf inition devant 
intervenir dans le cadre des options écono­
miques et sociales d'ensemble ». 

. •• 
« Nos préalables » et « nos conditions » à la 

définition et à la mise en œuvre d'une véritable 
politique des revenus demeurent : 

- Il ne peut s'agir d'une politique des seuls 
salaires ; 

- L'amélioration de la connaissance statisti­
que de l'ensemble des revenus doit être pour­
suivie et entreprise pour certaines catégo­
r ies de revenus, notamment non salariaux. 

- La publicité des revenus devrait être envi­
sagée ; il faudrait intensifier la lutte con­
tre la fraude fiscale et, au besoin, lui con­
férer une sanct ion pénale ; 

- L'I.N.S.E.E., comme l'Information économi­
que, devra.lent être dotés d'un statut garan­
tissant l'.indépendance de ces moyens vls-à­
vls des Pouvoirs publlcs et les possibll!tés 
d 'expression des centrales syndicales ; 

- La C.F.D.T. ne se contente pas d 'affirmer 
son attachement à la libre négociation des 
salaires. En cette matière, notre position 
doit être offensive . : Il s'agit de conquériT, 
pour toutes les catégories de salariés, la possi­
bilité de -négociations contractuelles véri­
tables sur l'ensemble des composantes du 
salaire. 

Dans le secteur privé, il est en effet Inutile et 
illusoire de vouloir définir un taux de variation 
de la masse salariale tant que l'on demeure à la 
situation présente en ma.tlère de « contenu » des 
conventions collectives : structures des salaires à 
l'échelon des entreprises, prollfération des primes, 
salaire lié au rendement individuel, accords de 
salaires ne portant que sur des minima, etc. En 
cette matière, il s'agît non seulement d'un préala­
ble, mais d'un véritable obstacle technique à toute 
politique des revenus. 

L'action economique 

Dans le secteur nationalisé, lequel « essuie les 
plâtres » de la programmation en valeur depuis 
la mise en œuvre des procédures Toutée, il con­
vient de persévérer dans nos positions revendi­
quant de véritables négociations salariales se tra­
duisant en progression réelle du pouvoir d'achat. 

• •• 
Nos positions devraient s'efforcer de lier sans 

cesse la revendication salariale elle-même à une 
revendication ayant pour conséquence de modifier 
les « structures » visant à limiter progressivement 
le pouvoir patronal, par exemple : Ue1· nos deman­
des d'augmentat ion de salaires à la volonté de dis­
cuter des salaires réels dans les ent reprises sous 
forme de véritables con trats entre les Directions 
et les représentants des syndicats dans l'entre­
prise. 

Aut re exemple : n e pas accepter un cont rôle 
même indicatif de l'évolut ion des revenus si l'in ­
vestissement privé ne se trouve pas également 
soumis aux objectifs du Plan, « processus infla­
tionniste pouvant également résider dans l'excès 
relat if de l'investissement autonome et non con­
trôlé » .. 

Enfin, la C.F.D.T. considère que c'est en termes 
de pouvoir d'achat que doivent se traduire les né­
gociations salariales ; ceci appelle donc une poli­
tique permanente et efficace des prix. 
' Dans le moment présent, cela suppose un pro­

gramme de réformes structurelles importantes : 
spéculation foncière et immobilière, circuits de 
distribution, etc. et l'on ret rouve ici les t hèses 
défendues par notre délégation au Conseil ëcono­
mique lors des débats sur le v• Plan , ne serait -ce 
du fait que la politique des revenus du gouverne­
ment part d 'une volonté de lut te cont re l'inflation, 
alors que nous divergeons profondément avec lui 
sur les « causes » de l'inflation en France. 

En conclusion, nos positions doivent mettre en 
lumière les Insuffisances d'une polit ique des reve­
nus prétendue telle, car celle-cl, limitée en -prati­
que aux revenus salariaux, les autres revenus êta.nt 
mal connus, n 'est qu'une car icature de la politique 
des revenus. 

D'autant plus qu'une véritable politique des re­
venus devrait avoir pour conséquence la limit ation 
du pouvoir économique patronal et donc la trans­
formation profonde du régime capitaliste. 

* •• 
D'autre part, voici le texte d 'une note sur 

la Polit ique des Revenus qui a été remise au 
Premier ministre lors d'un entretien qu'il a 
eu avec une délégation con fédérale dans le 
premier semestre de 1966. 

La C.F.D.T. préconise une repartit ion différente 
du revenu nat ional, car : 

Elle constate un accroissemen t des disparités 
entre les travailleurs suivant les industries, les 
régions et leur situation de famille, accroissement 
lié â la différence du rythme de l'expan!il.on sui­
vant les secteurs et régions. 

Elle const ate également que les catégories les 
plus défavorisées sont celles qui ne disposent d'au­
cune force contractuelle : vieux t rava!lleurs, fa­
milles, travailleurs au S.M.I.G., etc. ; de plus, ce 
sont celles qui souffrent le plus de l'inflat ion. 
L'insert ion dans les objectifs du Plan d'une pro-
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grammation des revenus de ces catégories est donc 
l'un des moyens permettant de défendre leurs in­
térêts. C'est en ce sens que les organisations syn­
dicales de salariés s'étalent toutes prononcées en 
faveur du rapport de M. Mablt au Conseil écono­
mique et soclal (Rapport des 25-26 juin 1963) con­
cernant l'évolution des prestations sociales et du 
financement de la Sécurité sociale. C'est égale­
ment en fonction de cette constatation que la 
C.F.D.T. avait préconisé à la Conférence des Re­
venus une « opération-test » en faveur des caté­
gories les plus défavorisées, opération non retenue 
dans le V' Plan. 

La C.F.D.T. considère donc que si l'inclusion 
d'une programmation indicative eri valeur dans 
le V• Plan peut être appréciée par certains cpmme 
un progrès méthodologique, cela ne signifie pas 
que notre Confédératlon en accepte les consé­
quences que prétend en tirer le gouvernement en 
matière de politique des salaires. 

En effet, de telles conséquences ne sont pas 
acceptables par notre organisation dans la mesure 
où cette politique des salaires se situe dans le 
cadre de structures économiques et soclales in­
changées et que, d'autre pa1·t, il ne s'agit aucu­
nement d'une véritable politique des revenus, la­
quelle supposerait une action sur tous les revenus. 
En fait, 11 s'agit simplement de lutter contre l'in­
flation en agissant sur la part la plus importante 
des revenus, sur celle qui est actuellement la mieux 
connue et surtout sur celle où l'action du gouver­
nement est la plus facile, notamment dans les 
secteurs public et natlonallsé. 

Une réelle programmation en valeur nécessite­
rait : 

- une connaissance statistique de l'ensemble 
des revenus notamment des revenus non 
salariaux actuellement pratiquement Jncon-
nus, 

- la publicité des revenus individuels et une 
lutte efficace contre la fraude fiscale en lui 
conférant éventuellement une sanction pé­
nale, 

- l'I.N.S.E.E. comme l'information économique 
devraient être dotées d'un statut garantis-

sant l'inqépendance de ces moyens de con­
naissance vis-à-vis des pouvoirs publics et 
permettant l'expression des organisations 
syndicales, 

- l'existence d'une procédure de négociation 
effective sur les salaires réels dans le sec­
teur privé, l'Etat et le ministère du Travail 
en particulier, ayant un rôle important à 
jouer pour faciliter l'instauration de rela­
tions industrielles correctes dans notre pays, 

- enfin, de véritables relations contractuelles 
dans le secteur public et nationalisé. 

Il est inutile et illusoire de vouloir élaborer une 
politique corrective des disparités dans le secteur 
prlvé tant que l'on demeure dans la situation pré­
sente en matière de structure des salaires à l'éche­
lon des entreprises : accords de salaires compor­
tant des minima sans rapport avec les salaires 
réels par suite de la prolifératlon des primes en 
tous genres. Il y a là non seulement un préalable 
syndical, mais un vérltable obstacle technlque à 
toute politique corrective. 

Ajoutons que l'expérience en cours dans le sec­
teur public et nationalisé, où le gouvernement a 
mis, en œuvre des procédures de détermination 
des salaires adaptées à la programmation en va­
leur. nous rend particulièrement méfiants envers 
cette politique des salaires, car il n'est même pas 
question de négocier sur la base d'un pouvoir 
d'achat, mais simplement sur un accroissement 
des salaires nominaux sans rapport avec la hausse 
du coût de la vie. Cette conception justifie donc 
amplement nos positions sur l'objectif réel de cette 
politique, elle n'est effectivement qu'une politique 
anti-inflationniste agissant sur les seuls salaires, 
mais absolument pas une politique des revenus. 

Toutes les luttes revendicatives des travailleurs 
ont pour cause des situations êconomiques : c'est 
pourquoi nous aurons à tous les niveaux de nos 
organisations depuis la section d'entreprise jus­
qu'à la Confédération à Intensifier sans cesse nos 
réflexions et nos actions en matière économique 
et structurer en conséquence nos commissions éco­
nomiques pour répondre encore davantage à cette 
nécessité d'un syndicalisme moderne. 

VI. • LES TRAVAUX DU CONSEIL ÉCON01MIQUE ET SOCIAL 

« Syndicalisme Hebdomadaire> et le « Mois Eco­
nomique » ont, rendu compte à chaqu0 Assemblée 
plénière des rapports discutés par le Conseil Eco­
nomique et Social et des interventions faîtes au 
nom du Groupe de la C.F.D.T. 

En conséquence. nous vous donnons ci-après la 
liste des rapports discutés par le Conseil Econo­
mique et Social depuis le dernier congrès confé­
déral, vous renvoyant à << Syndicalisme Hebdoma­
daire » pour le détail des discussions concernant tel 
ou tel d'entre eux. 

1. - Composition du groupe 

La délégation C.F.D.T. comprend seize membres qui sont répartis dans les sections suivantes : 
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René MATHEVET 

Guy SULTER 
Albert DETRAZ 

André JEANSON 

Alfred QUIRIN 
François LAGANDRE 

René BONETY 

Georges LEV ARD 

Jean ALIDIERES 

Lucien CAVELIER 
André BAUDET 
Gilbert DECLERCQ 

André SOULAT 

Simone TROISGROS 

Paul BUTET 

Raymond LEBESCOND 

Responsable du Secteur d'Action 
sociale et professionnelle conf édéral 
Fédérat ion des Employés 
Responsable du Centre conf édéral 
de Recherche et d'Etudes 

Responsable du Secteur politique 
confédéral 
U. D. de la Moselle 
Fédération des Ingénieurs 
et Cadres 
Responsable du Secteur écono­
mique confédéral 
Président confédéral 

Trésorier confédéral 

Fédération de l' Agriculture 
Fédération de l 'AgrtcuLture 
U. D. de Loire-Atlantique 

Fédération de la Métallurgie 

Secrétaire générale adj ointe 

Fédération des Cheminots 

Responsable de l'Institut confé­
déral de Formatton 

SECTION DES ACTIVITES SOCIALES 

SECTION DLS ACTIVITES .SOCIALES 
SECTION DE L'ADAPTATION A LA 
RECHERCHE TECHNIQUE ET A 
L'INFORMATION ECONOMIQUE 
SECTION n~ L'EXPANSION ECONOMIQUE 
EXTERIEURE 
SECTION DES ECONOMIES REGIONALES 
SECTION DU PLAN ET' DES 
INVESTISSEMENTS 
SECTION DE LA CONJONCTURE 
ET DU REVENU NATIONAL 
SECTION DE LA CONJONCTURE 
ET DU REVENU NATIONAL 
SECTION DES FINANCES, DU CREDIT 
ET DE LA FISCALITE 
SECTION DE L'AGRICULTURE 
E,ECTION DE L'AGRICULTURE 
SECTION DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE ET DE L'ENERGIE 
SECTION DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE ET DE ~ENERGIE 
SECTION DES TRAVAUX PUBLICS, 
DES TRANSPORTS ET DU TOURISME 
SECTION DES TRAVAUX PUBLICS, 
DES TRANSPORTS ET DU TOURISME 
SECTION DU DEVELOPPEMENT ECONO­
MIQUE ET SOCIAL DES PAYS AUTRES QUE 
LA FRANCE ET DE LA COPERATION TECH-
NIQUE 

D'autre part, Charles DILLINGER (Bureau c onfédéraJ) . est membre de section à la Sect ion du 
Plan et des Investissement:, et Roger SCHAFFAUSE R, secretaire confédéral, membre de section à la 
Section des Activités sociales. 

Section des activités sociales 
a) 29 mars 1066: 
Projet de loi modifiant la loi n° 46-283 du 25 fé ­

vrier 1946 relative à la rémunération des heures 
supplémentaires de travail, 

(Rapporteur : Sulter .) 
Adopté par le Conseil Economique et Social à 

l'unanimité par 158 voix et 15 abstention s. 
b) 26 septembre 1966 : 
Equipement hospitalier et organisation des hôpi­

taux . 
(Rapporteur : De Vernejoul.) 
Adopté à l'unanimité.' 

Section de l'adaptation à la recherche technique 
et de l'information économique 

a) 27 avril 1966 : 
Rôle de la Météorologie nationale. 
(Rapporteur : Detraz.) 
Adopté à l'unanimité. 
b) 22 mars 1967 : 
Liaison entre la recherche universitaire et la 

recherche industl'ielle. 
(Rapporteur : Desbrière.) 
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L'avis, très t echnique, a été adopté, à la majorité 
de 110 voix con t re 12 et 26 abstentions, au nombre 
desquelles se rangent les voix de la C.F.D.T. 

c) 7 Juin 1967 : 
Difficultés de reci-utement du personnel de re• 

cherche dans le cadre du v• Plan. 
(Rapporteur : M. Boniface.) 

L'avis, essentiellement t echnique. a été adopté 
à l'unanimlté du Conseil et 2 abstent ions. 

Section de l'expansion économique extérieure 
a) 22 décembre 1965 : 
Les conséquences d'une réalisation anticipée de 

l'union douanière dans la communauté européenne. 
(Rapporteur : De Précigout.) 

Adopté à l'unanimité et 23 abstent ions. 

b) 29 juin 1966 : 

Le développement des échanges commet·ciaux 
avec les pays à i!omrnerce d'Etat, 

(Rapporteur : Byé.) 

I/avis, essen tiellement technique a été a doptê 
par le Conseil à l 'tmanimité et 12 abstentions éma­
nant de la plu_part, des mem tn,es du groupe des 
personnalit és d 'outre-mer et zone franc. 
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c) 21 mars 1967 : 
Problèmes posés par la fusion des exécutifs 

t'Uropéens et l'unification des traités. 
(Rapporteur : Cbarvet.) 
Adopté à l'unanimité moins les abstentions de 

la C.G.T. 
d) lO mai 1967 : 
Les problèmes des sociétés de droit européen. 
(Rapporteur : De Précigout. ) 
L'avis, très technique a été adopté à l'unanimité 

et 13 abstentions émanant du groupe de la C.G.T. 

Section · des économies régionales 
a) 22 février 1966 : 
Evolution des fonctions et des structures urbai­

nes et rurales dans le cadre d'une politique d'amé­
nagement du territoire. 

<Rapporteur : Aumônier.) 
Le groupe C.F.D.T. a voté l'avis, adopté par 159 

voix contre 2 et 3 abstentions. 
b) 22 mars 1966 : 
Rela.tio.ns entre l'équipement ~ulturel et la crois­

sance régionale. 
(Rapporteur : Milhau.) 
Les amendem ents déposés a u nom de la C.F.D.T. 

ay,ant été netenus, le groupe a voté l'avis adopté à 
l'unanimité par 133 voix et une !libsten t ion. 

c) 8 novembre 1966 : 
Projet de loi d'orientation urbaine et foncière. 
(Rapporteur : Langlet.) 
Le groupe C.F.D.T . s'est abstenu dans le vote 

final qui assura l'adop tion du projet d'avis par 84 
voix con tre 32 et 47 abstentions. • 

Section du pion et des investissements 
a) 24 mai 1966 : 
Investissements étrangers en France dans le 

cadre de la Communauté Economique Européenne. 
(Rapporteur : Charvet.) 
Adopté pa r 108 voix cont re 1 et 24 absten t ion s 

émanan t des groupes de la C.F.D.T., de la C.G.T . 
et des activités diverses et classes moyennes. 

b) 10 janvier 1967 : 
Problèmes posés par la concentration des entre­

pl'ises. 
(Rapporteur : Lagandré.) 
Adopté par 148 voix contre 11 émanant du 

groupe de la C.G.T. 

Section de la conjoncture et du revenu national 
a) 24 novembre 1965 : 
Les moyeos d'information sur la conjoncture et 

leur emploi en vue de la conduite de la politique 
économique. 

(Rapporteur : M. Barjonet.) 
Adopté à l'unanimité. 
b) 21 décembre 1965 : 
Conjoncture économique à la fin du 2° semestre 

1965. 
(Rapporteurs : Dumontier - Malterre.) 
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La n écessité d 'une action sur les structures de 
not r e économie, préconisée par la C.F.D.T. ayant, 
enfJn , ét é affirmée dans l 1aVi.s, l e groupe l'a votè 
et il a été adopté p ar 147 voix et 28 a bstent ions 
é man an t d.u groupe de la C.G.T. et de personnalités 
diverses. 

c) 28 juin 1966 : 
Conjoncture économique a.u l" semestre 1966. 
(Rapporteurs : Dumontier - Malterre.) 
L'avis a étè adopté par 134 voix contre 10 éma­

nant de la C.G.T. et 17 abstent.lons dont celles de 
la C.F.D.T. 

d) 9 novembre 1966 : 
Méthodes d'établissement des comptes de l'agri­

culture. 
(Rapporteur : Milhau.) 
Adopté par 132 voix et 27 abstentions, dont celles 

de la C.F.D.T. 
e) 20 et 21 décembre 1966 : 
Conjonctures économique au 2.: semestre de 1966. 
(Rapporteurs : Dumontier - Malterre.) 
Adopté à l'unanimité et 11 abstentions émanant 

du groupe de la C.G.T. 
f) 21 février 1967 : 
Statis tiques l'elatives à la construction de loge­

ments et à l'état du logement et méthodes de 
11révision des besoins . 

(Rapporteur : Bonety.) 
Adopté par 132 volx, contre 1 et 3 abstentions. 

Section des finances, du crédit et de la fiscalité 
a) 7 juin 1966 : 
Le système monétaire international. 
(Rapporteur : Chalandon.) 
Adopté à la m ajorlté de 105 voix contre 7 et 

47 a bstentions, éma.t)ant du groupe de la C.G.T. et 
de la plupart des membres du groupe des person­
nalités outre~mer et zone franc. 

b) 9 mai 1967 : 
Problème de l'àutofinancement. 
(Rapporteur : Polti.) 
Le groupe C.F.D.T. a voté cont re l'avis qui a , 

néanmoins, été adopté par 95 voix contre 43 et 24 
abstentions. 

Section de l'agriculture 
a) 25 janvier 1966 : 
Les perspectives offectes par la nouvelle orga-

1tisation française des marchés a,gricoles dans le 
ca.d.re européen. 

(Rapporteur : Hervieu.) 
L'avis essentiellement technique, a été adopt é 

par 98 voix e.t 86 abstentions. 
b) 24 mai 1966 : 
Suites données à l'article 18 de la loi 2065-543 

du 8 juillet 1965 qui engage le Gouvernement à dé­
poser avant le 1••· juillet 1966 un projet de loi sur 
l'éleva:ge. 

(Rapporteur : Biset.) 
L'avis, essentiellement technique, , a été adooté 

par le Conseil à la majorité de 119 contre 1 et 9 
abstentions. 
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c ) 26 octobre 1966. 
Projet de loi sur l'élevage, 
(Rapporteur ; Biset .) 
L'avis essentiellement technique, fut adopté pa r 

le Conseil à l 'una nimité et 10 abstent ions ém anan t 
du groupe de la C.G.T . 

d l 24 janvier 1967 : 
L'économie agri,cole française et le marché com­

mun agricole après l'accord sur le financement de 
la politique agricole commune. 

(Rapporteurs : Lem air e - Audoire .) 
L'avis, essentiellement technique, a été adopté 

pa r le Conseil Economiq ue et Socia l par 142 voix. 
dont celles du groupe de la C.F.D.T. con tr e 29 et 
13 abstentions. 

Section de la production industrielle 
et de l'énergie 

a ) 23 novem bre 1965 : 
Situation de l'industrie textile française. 
(Rapporteur : Prêcheur.) 
Le groupe C.F.D.T. n 'a pas appor t ë ses voix à 

l'avis qui a été adopté par 120 voix contre 26 et 
13 abstentions. 

b ) 26 avr il 1966: 
SituaJtion de l'industrie électronique, 
(Rapporteur : Kub.n de Chizelle.) 
L'avis deva it recueillir 124 voix con t r e 25 

(C.F.D.T. et, C.G.T.) et 15 abstentions (F.O.). 

Section des travaux: publics, des transports 
et du to.urisme 

a) 30 mars 1966 : 
Problèmes posés par le camping et le caravaning . 
(Rapporteur : Simone Troisgros.) 

L'action économique 

Adopt é à l 'un an imit é de 155 voix et 4 a bstentions. 
b ) 8 juin 1966 : 
Adaptation du 1·éseau et des entreprises aux 

conditions de la navigation fluviale moderne. 
<Rapporteur : Le Hénaff.) 
L'avis a ét é adopt é à l 'unanimité et 25 a bsten­

t ions don t celles de la C.F.D.T. et de la C.G.T. 
c) 11 janvier 1967 : 
Etat de l'hôtellerie en France et ses incidences 

sur le tourisme. 
(Rapporteur : J unillon.) 
L'avis a été voté par 115 voix contre 13 et 

38 absten t ions dont celles du groupe C.F.D.T. 
d) 6 juin 1967 : 
Le marché des transports au sein de la C.E.E. 
(Rapport eur : P aul Butet.) 
Adopt é à l'unanimité et 8 a bstentions. 

Section du déYeloppement économique et social 
des pays autres que la France 

et de la coopération technique 

a ) 23 février 1966 : 
Problèmes posés par le recrutement et le statut 

des agents fran!,ais de la coopération technique. 
(Rapporteur : Hamon.) 
Adopt é par 121 voix et 49 a bst entions dont celles 

du groupe C.F.D.T. 
b) 22 février 1967 : 
Contribution de l'aide française à l'accroissement 

de la production agricole des pa,ys en voie de déve­
loppement. 

(Rapporteur : Lamy.) 
Adopt é p ar 135 voix contre 1 et 3 abstentions. 
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A U cours de ces deux années, les événements 
politiques n'ont pos manqué qui ont 
polorisé l'attention du secteur politique, 

provoqué d'importants débats au Conseil Con­
fédéral et donné lieu à action à tous les niveaux 
de l'orgonisotion. Si nous notons que ces événe-

ments ont été surtout des échéances électorales, 
cela montre que même dans une situation 
exempte de crise démocratique, en vitesse de 
croisière, notre organisation a besoin de disposer 
d'un service spécialisé dans le domaine politique. 

1. - L'ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE (5-19 DÉCEMBRE 1965) 
C'est notre 33° Congrès qui, se tenant quelques 

serr:aines avant le premier tour de l'élection présidentielle, 
a fixé lui-même l'attitude de notre centrale devant cet 
événement politique. Il l'a fait par une résolution dans 
laquelle, après avoir rappelé les jugements sévères portés 
dans le passé par la C.F.D.T. sur la politique économique 
et sociale du gouvernement, la politique nucléaire et 
enfin le déséquilibre des pouvoirs "au bénéfice du 
pouvoir personnel », il demandait aux travailleurs, dans 
un vote qui « relève de leur conscience de citoyens », qc de 
prendre conscience des graves conséquences qu'aurait 
pour eux, comme pour le pays tout entier, la recon­
duction du régime gaulliste, d•exercer leurs responsa­
bilités de citoyens en tenant compte de leurs intérêts 
de travailleurs et des obiectifs du syndicalisme, en 

IV 

choisissant, le 5 décembre, un candidat marquant son 
opposition à la politique actuelle en présentant une 
alternative démocratiq11e qui engage le pays da11s la voie 
des réformes fo11damcmtales que comvorta11i les orien­
tations de progrès social, de démocratie et de paix 
exprimés pa,· le Congrès ». 

Dans les jours qui ont suivi le Congrès, u'n dossier 
était adressé aux U.D. et aux Fédé., comportant le résumé 
des questions posées par la Confédération aux candidats 
qui avaient demandé à prendre contact avec elle : 
MM. Mitterrand et Lecanuet ainsi que les réponses 
apportées par eux à nos questions. 

Entre le premier et le deuxième tour, le B.C. du 
10 décembre 1965, soucieux comme l'avait été le Congrès 



de répondre à un double impératif : pousser au maximum 
l'éclairage syndical sur les problèmes politiques posés 
à l'électeur, mais respecter en définitive la liberté de 
choix de celui-ci, rappelait la prise de posi tian du 
congrès et demandait aux travailleurs de renforcer par 
leur vote au deuxième tour « le co11rm1t d'opinion qui 
s'est manifesté le 5 décembre pour 1111 changement 
profond de l'orientation générale de la politique du 
pays » et Georges Levard pouvait, dans l'éditorial de 
« SyndicaUsme », du 25 décembre, conclure des résultats 
du premier tour que « le jugement défavorable que 
nous avons porté sur la politique économique et sociale 
des dernières années interprétait fidèlement la pensée 
des travailleurs ~. 

On aurait pu penser qu'après le coup de semonce 
qu'avait constitué pour la majorité la mise en balot­
tage au premier tour de son candidat, la V' République 
(il faut bien utiliser ce terme puisque la majorité s'obstine 
à s'identifier aux institutions créées en 1958) tenterait, 
par une politique économique et sociale hardie et nova­
trice, d 'élargir ses assises et de capter la confiance des 
masses populaires. D'aîlleurs, dans les derniers jours de 
la campagne, :tnaints de , ses thuriféraires, et non des 
moindres, s'étaient répandus en propos prometteurs. Mais 
en réalité il n'en fut rien, le troisième gouvernement 
de M. Pompidou ressemblait à ses prédécesseurs comme 
un frère jumeau, hormis la rentrée de M. Debré au 

lieu et place de Giscard d'Estaing évincé, et le ralliement 
de M. Edgar Faure et les choses continuaient comme 
avant. 

Par contre, l'opposition, revigorée par la campagne 
électorale et par des rêsultats plu tôt satisfaisants, allait 
occuper toute l'année 1966 à travailler à se st ructurer 
selon des schémas un peu nouveaux. M. Lecanuet a 
réuni autour de lui le M.R.P. destiné à disparaître, 
les indépendants et des radicaux en lançant, à Lyon, le 
24 avril 1966, le Centre Démocrate. 

Mais après un départ assez spectaculaire, la nouvelle 
formation ne parvenait pas à faire disparaître les struc­
tures des anciens partis, ni à stopper le glissement vers 
la droite que lui imprimaient 'tite ceux de ces éléments 
plus à leur place à droite qu'au centre, aussi ne devait-il 
pas renouveler aux élections législatives de J 967 son 
score du 5 décembre 1965. 

A gauche, François Mitterrand poursuivait la mise 
sur pied de la Fédération de la Gauche démocrate et 
socialiste, créée par lui à la fin de 1965, avec les 
radicaux, la S.FJ.O. et un certain nombre de clubs, la 
plupart groupés au sein de la « Convention des Insti­
tutions républicaines». Le P.C., lui, exploitant la rentrée 
politique qu'il avait pu réussir grâce à l'élection prési­
dentielle, ne cessait pas de presser ses voisins de la 
gauche d'élaborer avec lui un programme commun pour 
les élections législatives. 

Il. • COLLOQUES DE GRENOBLE 

Mais il n'est pas douteux que l'initiative la plus 
intéressante qui a marqué l'année 1966 ESt celle qui a 
organisé à Grena ble, les 3 0 a vri! et l" mai le colloque 
appelé « Rencontre socialiste ». Cette initiative avait été 
prise à l'automne 1965 par une équipe constituée, au 
hasard des amitiés et des conversations, de militants 
occupant des postes importants dans les formations poli­
tiques et les clubs de la gauche non communiste, ainsi 
que de militants syndicalistes, de la C.F.D.T. en parti­
culier et même quelques anciens communistes. Il s'agis­
sait, en se tenant en dehors des compditions électorales 
en cours, ce qu'il a étè difficile de faire mais ce qui 
finalement a été fait, de provoquer une; recherche et 
une réflexion collectives sur ce oue devait être le contenu 
d'un socialisme adapté au monde moderne. 

« Nous portons,» écrwions-nous dans ime étude 
publiée par « Syndicalisme-hebdo » le 4 juin 1966, « un 
intérêt particulier (aux efforts) dont Grenoble marque 
une première étape, d'abord parce que les problèmes 
économiques et sociaux, c'est-à-dire ceux qui font l'objet 
de nos pr6oc,cupations quotidiennes, y ~iennent une 
place importante, mais sunout parce que se situant volon­
tairement hors de toute stratégie politique, de toute 
action immédiate, Grenoble a l'ambition d'aider la gauche 
non communiste à se donner une p,msée politique solide 
et réaliste ». 

C'est pourquoi parmi les participants à ce colloque 
les militants da la C.F.D.T. ont été très nombreux : 
la Confédération eîle-même a envoy~, à Grenoble, 
plusieurs de ses dirigeants et le comité chargé de 
prolonger le travail fait à Grenoble par des réunions du 
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même style à l'échelon national et l'échelon régional 
fonctionne en liaison avec plusieurs de nos camarades. 

Le « Colloque de Grenoble » eut un retentissement 
certain dans tous les milieux politiques, y compris le 
t;aullisme de gauche, dont certains membres avaient 
d'ailleurs participé aux travaux préparatoires, el le parti 
communiste qui, lui, a manifesté ouvertement sa méfiance. 
Ainsi le Colloque a atteint son but : ni mettre sur pied 
une machine électorale en vue des élections législatives, 
ni créer des structures politiques nouvelles (dans l'une 
et l'autre hypothèse nous n'aurions pu apporter notre 
collaboration), mais jeter les bases d'une sorte de carre­
four permanent, un creuset où pourra s'élaborer, sans 
exclusive, ni intention d'interférer directement dans 
l'actualité poli tique, un socialisme adapté à notre société 
moderne. 

L'élan donné par Grenoble, nous l'avons rappelé, s'est 
traduit dans l'année qui a suivi par toute une série de 
colloques régionaux., organisés dans les mêmes conditions 
et animés du même esprit, centrés sur le thème de la 
place des économies régionales dans la planification 
nationale. Il semble qu'actuellement les « Rencontres 
socialistes de Grenoble » cherchent leur second souffle ; 
nous souhaitons, pour notre part, qu'elles le trouvent, 
et nous l'y aiderons car, quelles que soient les structures 
et l'action dans l'avenir de la gauche politique non 
communiste, il nous paraît indispensable que demeure, 
et toujours ouvert à toutes les recherches, libre de toute 
obédience de parti ou d'organisation, ce carrefour d'idées, 
de réflexions, d'approfondissement. 
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Ill. - LES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DE 1967 

Survenant quinze mois après l'élection présidentielle, 
les élections législatives s'annonçaient comme devant 
ê tre d'une importance capitale pour l'avenir du régime 
et de la démocrat ie. Seraient-elles une pure et simple 
approbation des hommes, des structures, de la polit ique 
de la major ité installée en 195 8, ou au contraire, seraient­
elles l'occasion, plus que ne l'avait été l'élect ion prési­
dentielle, de faire apparaître une alternat ive à cette 
majorité, avec des hommes, des structures, une politique 
s'affirmant comme sérieuse, possible et méritant la 
confiance de l'opinion 1 

Plus encore qu'au cours des campagnes électorales 
précédentes, nous avions le devoir de tenter d'éclairer 
ce débat en présentant nos jugements, nos options, nos 
perspectives de syndicalistes sur les problèmse qui con­
cernent les travailleurs. 

Les premiers t ravaux du secteur, en collaborat ion 
avec le secteur économique et d'action professionnelle, 
menés en septembre et octobre 1966, ont permis au 
Bureau confédéral du 25 novembre d'organiser le débat 
qui s'est déroulé au Conseil confédéral de décembre. En 
ce qui concerne le « programme », le Conseil s'arrêtai t 
à trois préoccupations essent ielles : 

l 0 présenter un cer tain nombre d'objectifs de progrè~ 
social, est imés par nous prioritaires - donc pas de 
« catalogue » - choisis dans les posit ions du Comité 
national d 'avr il 1965 et dans nos interventions au Conseil 
économique et social sur le V0 Plan. 

2·, insister sur la nécessaire remise en cause des 
objectifs et des orientations du v• Plan, cette remise 
en cause devant êt re à nos yeux le « test » déterminant 
pour mesurer la volonté de changement de politique. 

3° préconiser un taux de croissance de l'économie 
susceptible de réaliser le plein emploi et une réparti tian 
plus équitable du revenu national, moyennant un cer tain 
nombre de réformes de structures de l'économie capi­
taliste. 

A partir de ces préoccupations et en suivant le choix 
des objectifs et des moyens déterminés dans ses grandes 
lignes par le Conseil confédéral, une première élaboration 
de programme C.F.D.T. était publiée dans « Syndicalisme­
hebdo », du 7 janvier 1967, en t rois chapit res : les 
objectifs, les moyens pour réaliser ces ob jectifs, les 
questions posées aux formations politiques sur ces 
objectifs et ces moyens. Au début de févr ier, un numéro 
spécial de « Syndicalisme », susceptible d 'une large 
diffusion, présentait un dossier plus étoffé. 

Ainsi que l'avait décidé le Conseil confédéral, ce 
dossier a été adressé par la Confédération aux d ifférentes 
formations polit iques, à l'exception de l'ext rême droit e ; 
pour l'U.N.R.-U.D.T. et la Fédération des Indépendants 
giscardiens, la lettre confédérale de transmission du 
dossier soulignait combien la polit ique préconisée par 
nous s'éloignait de la majorité sortante; cc qui n'empê­
chait pas le secrétaire général de l'U.N.R.-U.D. T. de nous 
répondre qu'il ne voyait « nulle contradiction ent re la 
politique soutenue au Parlement par Ils dém1tés U .N.R.­
U.D.T. et les objecti fs de la C.F.D.T. ». 

A notre inst igation, un échange de vues avai t lieu 
avec le Centre Démocrate, le 10 février, avec le P.S.U., 
le 22 février, et ét .1it complété, de la part de ces deux 
formations par une note de réponse aux questions posées 
dans notre dossier. Ce n'est que le 23 févr ier que nous 
étions en mesure d'informer nos unions départementales, 
nos fédérations et nos permanents de nos démarches et 
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d.: leurs résultats, lrop tard pour que nous puissibns y 
ajouter nos commentaires. Quant à la F.G.D.S., sa réponse 
A notre dossier ne nous parvenait que le 1" mars et 
il était impossible de la diffuser u tilement, 

Bi.en enten~u, la <:::onféd6rat ion ne pouvait pas, et 
elle ne le voulatt pas, dicter aux u·availleurs le vote qu'ils 
devraient émettre, mais les aider à laire leur choix en 
leur présentant un jugemen! syndical sur les prob lèmes 
politiques qui les concernent en tant que travailleurs. 
Cela à toujours été la règlè d'o r de la Confédération 
et le Conseil confédéral l'a une nouvelle fois très clai­
dement défini à la veille du premier tour dans un commu­
niqué qu'il n 'est pas inutile de rappeler ici : 

. « Le Conseil confédéral de la C.F.D.T., à quelques 
10urs du premier tour des élections législatives, 

« Fidèle à sa conception d' un syndicalisme indé­
pendant des partis poli tiques et de l'Etat, mais 
soucieux d'apporter aux travailleurs un éclairage 
syndical sur les choix politiques qui relèvent de leurs 
responsabilités de citoyens, 

« Doit rappeler que les travailleurs ont eu à lu tter 
sans relâche contre /a politique économique et sociale 
menée •1ar la majorité sortante, politique qui n'a pas 
donné aux catégories de Français /es plus défavorisées 
(tl'availleurs au S.M.l.G., v ieillards, handicapés phy­
tiques) la part à laquelle elles ont droit de l'enrichis­
sement du pays, et qui n'a pas davantage garant i 
le plein emploi, ni satis fait des besoins d'équipements 
collectifs aussi prioritaires que le logement, l' ensei­
gnement et la santé. 

« Le Conseil confédéral de la C.F.D.T. qui, à 
l'occasion de la présente campagne électorale, a 
préconisé l'amélioration du niveau de vie des t ravail­
leurs dans une plus juste répartition du revenu national 
et le développement des équipements collectifs à la 
mesure des besoins, en proposant au vays les objecti fs 
et les strnctures d'une économie démocratiquement 
planifiée, 

« Fait confiance aux travailleurs pour que par /eu,­
choix de citoyens ils fassent que du scrutin des 5 .et 
12 mars sorte une Assemblée décidée à prendre en 
charge cette politique. 

, « f!e plus, le Conseil confédéra! a le devoir 
d exprrmer se!. inquiétudes devant certaines décla­
rations rt/cemes de membres éminents de la majorité 
'selon l11sqt1el/es la volonté du peuple, telle que la 
révélera le scm tin des 5 et 12 mars, risque de n'être 
pas respectée. 

« A ussi, le Conseil confédéral, rappelant une nou­
velle fois aux travailleurs que les derniers Congrès 
de la C.F.D.T. ont souligné les dangers que repré­
sentent pour la démocratie des méthodes d'action 
poli tique et de gouvernement de plus en plus auto­
ritaires et intolérantes, 

« Demande- f-il aux t ravailleurs de tenir compte de 
ces dangers en assuran t par leur choix toutes les 
chances d'une véritable démocratie. » 

Très nombreuses sont les Unions départementa les et 
les unions locales C.F.D.T. qui ont t rès largement utilisé 
les documents confédéraux pour un effort d'information 
sans précédent. Les moyens utilisés ont été les plus 
divers ~ présentat ion des posit ions C.F.D.T. aux can didats, 
avec questionnaires et publication des réponses, ar t icles et 
conférences de presse, tables rondes avec les candidats 
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ou les représentants des partis, interventions dans les 
réunions publiques, etc. On peut dire que, grâce à cet 
effort de nos militants, la C.F.D.T., sans jamais sortir 
de son rôle d'organisation syndicale, a été activement 
présente dans la campagne électorale. Ajoutons que les 
règles traditionnelles de non utilisation de l'étiquette 
C.F.D.T. à des fins électorales, au niveau des candidatures, 
des comités de parrainage, etc. ont été partout - les 
exceptions ont été extrêmement rares et d'importance 
locale très minime - respectées par nos organisations et 
nos militants. 

Et ce fut, en deux temps, le verdict du corps élec­
toral. La majorité installée en 1958, triomphante en 
1962, se retrouvait si réduite que le Gouvernement 
devait imaginer des astuces procédurières peu glorieuses 
pour assurer à son candidat le fauteuil de président de 
l'Assemblée nationale, et aussitôt après, pour contraindre 
ses alliés giscardiens, récalcitrants et prétentieux, à se 
plier à la discipline majoritaire, réclamait à l'Assemblée 
les 4- pouvoirs spéciaux ». Le Centre Démocrate, victime 
de ses ambiguïtés, sortait terriblement éprouvé de la 
bataille. Enfin un glissement de voix vers la gauche 
au deuxième tour, pas très important en nombre, mais 
décisif quant aux sièges et aux conséquences politiques, 
donnait à la F.G.D.S. le groupe parlementaire le plus, 
important, après le groupe de la V• République, et le 
P.C. voyait ses effectifs dépasser les 70 sièges. 

« Ce n'est vas en vain l>, écrivions-nous dans '-'- Syndi­
calisme » au lendemain du deuxième tour « que nous 
n'avons pas cessé de témoigner du mécontentement des 
travailleurs devant une politique économique et sociale 
dont ils étaient appelés à faire les frais pl11s souvent 
qu'à tirel' bénéfice. Et ils doivent bien se mordre 
les doigts ceux qui, en nous entendant, haussaient les 
épaules et nous traitaient de professionnels de la hargne 
et de la grogn"!? ». 

Mais en quoi les perspectives de la politique française, 
dans tous ses aspects, et particulièrement, en ce qui 
nous concerne, sur Je terrain économique et social, 
allaient·elles être infléchies, transformées, renversées peut­
être par les élections de mars ? C'est ce que nous avons 
maintenant à observer de très près et, Je cas échéant, 
nous avons à réagir. 

C'est ce que nous avons fait en ripostant à la demande 
gouvernementale des pouvoirs spéciaux, en organisant la 
magnifique journée de protestation syndicale du 17 mai 
1967 et que nous continuerons à faire si les « ordon­
nances » attendues portent atteinte aux droits et aux 
intérêts des travailleurs. 

C'est ce que nous avons • fait, devant l'énorme 
battage qui a suivi les élections sur le thème de l' < inté­
ressement des travailleurs aux résultats de l'entreprise » 
en déclarant après la conférence de presse du Chef de 
l'Etat « le moins que l'on puisse dire est qu'en refusant 
d'engager le dialogue avec ses partenaires politiques ou 
sociaux, le Gouvernement ne se met pas dans la meilleure 
position pour y apporter une solution ,. 

C'est enfin ce que nous faisons en entretenant les 
contacts avec les formations politiques de l'opposition 
non communiste. Notre objectif est, dans le respect 
scrupuleux de notre volonté de ne pas confondre nos 
respcnsabilités. avec celles des partis et de maintenir 
notre totale indépendance, d'œuvrer pour que l' < alter­
native démocratique» dont les scrutins de décembre 
1965 et plus encore de mars 1967 ont fait apparaître 
les chances, soit dominée par une -volonté d'authentique 
démocratie et se donne un programme économique et 
social conforme à nos préoccupations et à nos objectifs 
de syndicalistes. Nous sommes convaincus qu'il doit être 
possible, dans· le cadre de notre compétence d'organi· 
sation syndicale et de notre liberté de décision et 
d'action, de trouver des formules de relations privilégiées 
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avec la gauche non communiste, qui seront utiles à la 
fois à notre syndicalisme, au renouveau de la politique 
et de la démocratie de notre pays. 

Il n'est pas encore possible, à l'heure présente, de 
prévoir à quoi pourront aboutir nos efforts en ce sens, 
mais nous espérons être en mesure de présenter au 
Congrès un premier bilan dans un sens positif. 

Nous venons de relater ici, très sommairement et 
avec sans doute des lacunes que les débats du Congrès 
nous donneront l'occasion de combler, l'essentiel de 
l'activité du secteur politique devant les principaux évé­
nements de politique intérieure qui ont marqué ces deux 
années. Parallèlement à cette activité tournée vers l'évé. 
nement, et quelquefois à propos de l'événement, la 
réflexion s'est poursuivie par une analyse plus appro• 
fondie et une prise de conscience mieux ressentie des 
responsabilités politiques d'une organisation syndicale 
dans une société comme la nôtre. 

Le Conseil confédéral, au lendemain du premier tour 
de l'élection présidentielle et au moment où s'ébauchait 
ce qui devait être le « Colloque de Grenoble», a consacré 
trois séar,,ces de sa session du I 6 au 18 décem brc 1965 
à un important débat sur ces problèmes. 

La discussion s'est engagée à partir d'une note intro• 
ductive du secteur politique qui rappelait « l'option 
relativement précise » dégagée précédemment, notamment 
en février et juin 1965 par le Conseil confédéral. 

Il s'agistai t, exposait le secteur politique, de dire : 
« Nous avons, syndicalistes, un intérêt primordial à 

voir apparaitre sur l'échiquier politique une force poli• 
tique de gauche non communiste, suffisamment solide. 
cohérente et dynamique pour être capable d'engager le 
dialogue avec le P.C. et d'amener celui-ci à s'insérer 
dans son sillage, afin d'aboutir à une gauche capable de 
conquérir le pouvoir et de le conserver sans dévier de 
sa ligne. 

" C'est là un objectif qui pour être atteint, l'expérience 
l'a cent fois prouvé, dépasse les possibilités de rencontres 
d'états•majors et de militants nationaux; il suppose qu'il 
se dessine progressivement à partir d'initiatives à la base, 
d'engagements de militants loc011x qui se multiplient, se 
coordonnent et se structurent peu cl peu pour finalement 
de venir une force organisée. 

« Notre effort pour aider à la naissance de cette force 
politique serait donc un effort situant délibérément son 
débouché à long terme, au•delà des échéances politiques 
prévisibles dans le court et le moyen terme, les élections 
législatives de 1967 var exemple, évitant au contraire le~ 
risques de déviation que comporteraient des engagemenis 
prématurés. 

« En quoi consisterait cet effort ? 
« Il s'appuierait sur une volonté de rechercher et 

de développer systématiquement les possibilités de 
contact et de travail en commun avec les organisations 
et les militants jeunes du sy11dicalisme paysan, sans pour 
autant se limiter à ces deux milieux, car ils ne sont pas 
toujours présents tous /es deux ensemble partout, de 
surcroit les divergences ne manquent pas entre eux, enfin 
le problème posé dépasse le cadre de leurs clientèles 
respectives : les 01t1>riers et les paysans ne réussiront 
pas tout seuls à opérer les novations politiques néces• 
saires, il est nécessaire que tous les vrais démocrates 
collaborent entre eux. 

« Dans un premier temps, il s'agirait de pousser nos 
militants, au niveau des U.D. et des U.L., à avoir le 
souci de prendre contact avec les militants d'autres 
organisations et d'autres milieux dont ils savent qu'i/.t 
partagent plus ou moins complètement no.t préoccu­
pations, et de travailler ensemble sw· les problèmes qui 
se posent au niveau local : soutien d'un camarade 
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conseiller municipal, rénovation urbaine, développement 
de l'économie locale, etc. 

« Dam- un dem:ième temps, ces contacts pourraient 
donner lieu à la créat ion d'équipes locales d'action 
civique et politique, ou ù la participation à des équipes 
de ce genre nées d'autres initiatives. 

« Dans un troisième temps, si ces équipes se multi­
pliaient, la nécessité apparaîtrait de plus en plus d'une 
coordination entre el/es et d'une animation commune, 
peu à peu les structures nécessaires se créeraient jusqu'à 
une organisation nationale, intervenant à /'échelon national 
dans la vie politique. 

« Naturellement, au fur et à mesure que ces équipes 
pl'endraient de la consistance r!t développeraient leurs 
activités, il faudrait que le contrôle syndical, nécessaire 
au départ, se détende quelque peu, et sans doute un 
certain nombre de militants seraient appelés, à un certain 
moment, à faire le pas de renoncer à leurs responsa­
bilités syndicales pour se consacrer à des activités qui 
normalement devraient prendre un caractère de plus en 
plus politique. 

« Comme nous l'avons déjà dit, pour aider au déve­
loppement de cet e ffort, il conviendrait qu'à l'échelon 
national une équipe, qui pourrait être le G.R.O.P. 0 11 

toute autre formule analogue, se charge de conseiller nos 
militants, de les aider à travailler dam les équipes, de 
les faire profiter d e travaux faits à l'extérieur par les 
cercles de pensée politique et de faciliter les liaisons 
et la coordination avec ceux-ci. Bien sûr, il se poserait 
pour cet te équipe centrale le même problème que pour 
les équipes locales, celui du contrôle syndical indispen­
sable pour l'impulsion de départ, ptâs d'une atténuation 
progressive de ce contrôle jusqu'à, peut-être, si l'opé­
ration réussissait, le choix de l'engagement politique 
rnbstitué à l'engagement syndical. ,, 

Le débat faisait apparaître que, si sur la na ture de 
I' <1: alternative démocratique» que nous souhaitons, les 
membres du Conseil tombaient facilement d'accord, par 
contre des divergences étaient réelles sur le choix des 
moyens à mettre en œuvre, sur notre plan syndical, 
pour que cette alternative devienne réalité ;· en part i­
culier le schéma proposé par le secteur politique soulevait 
de sérieuses objections de la part de nombreux conseillers. 

Tl fut alors décidé qu'un dossier posant clairement 
à la fois le problème de l' « alternative » et le problème 
des « moyens » serait élaboré et adressé pour étude e t 
avis aux U.D. et aux Fédérations et que sur le vu du 
résultat de cette enquête, le débat serait repris aussitôt 
que possible au niveau du Comité national confédéral. 

C'est ainsi qu'une note sur « l'attitude politique » 
de la C.F.D.T., en date du 4 février 1966, fut adressée 
aux U.D. et aux Fédérations, et suivie, après examen 
de cette note par la commission confédérale politique, 
d'un document complémentaire en date du 3 mars 1966. 

Ce dossier tendait d'abord à vérifier si à l'intérieur 
de l'organisation nous étions bien d'accord sur L ' OBJECTIF 
que devrait se donner une pression de notre part sur 
le plan politique. Autrement dit, à la question : quelle est 
exactement « l'alternative démocratique ,, que nous sou­
haitons ? Apportions.nous tous la même réponse ? Et le 
secteur politique formulait une proposition de réponse : 

A) Définition de cette alternative 

La d~finition proposée par le secteur politique au 
Conseil confédéral de décembre peut se résumer dans 
les propositions suivantes : 

L'activité du secteur politique 

a) il est clair pour no us tous, semble•t-il, que la 
réalisat ion de la t ransformation profonde des 
st rnctures économiques et sociales que nous préco­
nisons quand nous n ous donnons comme object if 
une planification démocratique dépasse les possi­
bilités de la seule action syndicale et exige, sur 
le terrai.n politique, l'accession et le maintien au 
pouvoir de la gauche ; 

b) mais poar obtenir la confiance de la majorité du 
corps électoral et pour demeurer majoritaire 
en ver tu de l'ar ithmétique électorale qui montre 
qu'il n 'y a pas de solution de gauche majoritaire 
sans le P.C., mais aussi que l'addition P.C. + 
Socialistes + Radicaux ne suffit pas - la gauche 
doit non seulement ATTIRER ,\ ELLE CERTAINS 
ÉLÉMENTS DE CE NTRE G AUCIIE, mais surtout POUVOlR 
t nrn APPUYÉE PAR LE P .C . 

c) le problème de la R '1.INTÉGRATION DU P.C. dans la 
gauche française est donc inévitablement posé. 

li s'agit que cette intégrat ion puisse se réaliser 
sa11s cependant faire du P.C. l'élément moteur de la 
gauche et sans faire courir à la démocratie, telle 
que nous l'entendons, des risques graves. 

Cela, par conséquent, nécessite l'existence d'un 
COURANT DE GAUC!lf, NON COMMUNISTE, mais Ull courant 
suffisamment puissant, dynamique .et, surtout novateur 
dans les t ransformations politiques, économiques e t 
sociales qu'il préconiserait pour être une force efficace de 
pression sur le P.C. avec u n double objectif : 
- amener le P.C. à précipiter son évolution interne 

dans un sens de réelle démocratie ; 
-- ne pas lui laisser d'aut re alternat ive que d'appuyer 

ce courant non com muniste sans pouvoir le 
dé tourner à son profit. 

B) Cette définition, le Secteur pense 

qu'elle est contenue tout entière 
dans nos prises de position 
de ces dernières années 

Nous conseillons vivement à nos militans de relire 
t rès attentivement en particulier l'annexe 2 « P erspec­
t ives d 'action sur le terrain politique » du rapport d 'orien­
tation présenté par Eugène D escamps, au Congrès extraor­
dinaire de novembrO! 1964, ainsi que le dossier n• 10 
du rapport général présent é au Congrès ordinaire de 
novembre 1965. 

Quelques citations de ces documents : 
« Pour que nom puissions donner à notre action 

s11ndica/e la plus gmnde dimension et la plus grande 
efficacité possibles dans la voie de nos perspectives 
à long terme, nous avons besoin de voir l urgir sur 
l'échiquier poli tique une force dest inée à construire 
une authentique démocratie politique, s11 ffisamment 
/rirge, puissante et populaire pour non seulement équi­
librant la force communiste, mais mieux obligeant celle-ci 
r) s'inscrire dans une action démocratique, réussir à 
arrive,· au pouvoir et à gouverner sans s'écarter de ses 
objecti fs de départ . , 
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Nous füons encore dans le dossier n° 10 du rapport 
général de 1965 qui reprend une analyse faite par le 
Secteur politique en 1963 : 

« L'arithmétique électorale montrait qu'il n'y a pas 
de solution de gauche majoritaire sans le P.C.; mais 
aussi que l'addition P.C. + S.F.I.O. + Radicaux ne 
suffit pas; 

« So_u~· la pression des réalités de la société française, 
et aussi mus l'inffoence de la déstalinisation, le P.C.F. 
est entré dans une période de déblocage progressif, mais 
le terme de l'évolution au bout de laquelle il pourra 
éventuellement s'insérer complètement dans le courant 
démocratique est encore éloigné , si donc son soutien 
est nécessaire pour assurer le succès d'une politique de 
gauche, le dialogue ne peut être engagé que s'il existe 
eu face de lui une force d'importance comparable qui 
fasse équilibre ; 

« Il Y a donc intérêt à ce q11e la gauche non commu­
niste, en se constituant en force homogène, puisse, sans 
dénaturer ses objectifs. mordre sur 1e centre en réussissant 
ainsi à la foi.î à surmonter le clivage traditionnel entre 
démocrates d'insviration chrétienne et démocrates d'inspi­
ration sociàliste et à se situer . en position de force en 
face du communisme. » 

C) Mais "qu'est-ce que Îa gauche"? 
La question bien entendu a été posée au cours du 

dé bat du Conseil confédéral et c'est là une question 
à laquelle chacun répond selon son tempérament et ses 
options personnelles. Il nous semble qu'en ce qui concerne 
l'Organisation, la réponse se trouve dans l'annexe 2 au 
rapport de 1964 : « la nature même des exigençes que 
nous présentons, que ce soit en matière de libertés 
démocratiques, ou d'organisation de l'économie, de /a 
place respective des intérêts collectifs et des intérêts 
privés dans cette économie, de fin.alités même de l' éco­
nomie, de démocratisation de l'enseignement, etc. Nous 
MET TOUT !.OGIQUEMENT EN ÉTAT DE DIALOGUE AVEC LA 
GAUCHE NON COMMUNISTE BEAUCOUP PLUS QU'AVEC LE 
CENTRE, et cela va sans dire /a droite. Autremerit dit, 
notre, programme est certes un programme de caractère 
strictement syndical, mais à l'évidence il sous-entend une 
orientation politique de gauche. » Ainsi, pour nous, 
être de gauche sur le plan politique, cela consiste à 
ACCEPTER DE METTRE EN CAUSE LES STRUCTURES écono­
miques, sociales et politiques présentes et de chercher 
à en construire de nouvelles « en se libérant de la 
tutelle du capitalisme bourgeois » (rapport 1964). 

En cc qui concerne les MOYENS D' ACT(ON que nous 
devrions mettre en œuvre, le dossier soulignait que : 

« Notre recherche doit constamment tenir compte 
des LIMITES infranchissables de notre action, limites 
qui ne tiennent pas seulement au comportement politique 
de nos militants et de nos adhél-ents, mais qtd tiennent 
surtout à la SPÉC(FICITÉ DES RllSPONSA!IILITÉS SYNDICALES 
en face des responsabilités des formations po!itiq1ws : 
rien ne doit être fait qui puisse laisser croire que nous 
abandonnons notre volonté d'INDliPEN!>ANCF.... et 

« que nons acceptons de nous mettre au service 
d'intérêts politiques, à plus forte raison de nous substituer 
aux formations politiques. » 

Puis était rappelée l'hypothèse que le secteur avait 
présentée au Conseil confédéral en décembre 1966 et 
faisait état des objections qui avaient été formulées au 
cours des débats du Conseil à cette perspective d'une 
action spécifique de l'organisation soit par elle-même, soit 
par des structures parallèles, ainsi que des diverses 
suggestions apportées par plusieurs membres du Conseil. 
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Enfi11, évoquant l'éventualité de démarches des 
formations politiques, en particulier de la Fédération de 
la Gauche pour établir des relations sui vies avec notre 
organisation syndicale, le dossier concluait : 

« Nous devons nous rendre compte qu'à l'occ4-~ion 
de l'examen de ces éventuelles proposition~·, ~'est un 
PROBLÈME DE POND qui est soulevé et que nous avons 
à nous. 1:oser, qu'il Y. ait 011: non une Fédération, que des 
propositions nous soient faites ou non. C'est le problème 
de savoir, comvte tenu non seulement de l'état actuel 
des forces politiques dans notre pays et de l'intérêt 
que nous avons à voir se réaliser une « alternative 
démocratique », mais surtout de /'évolution profonde de 
la société moderne, des modifications considérables inter­
venues dans le rôle que les d ifférents groupes ont à 
joue,· dans cette société, si nous avons à IMAGINER Df. 
NOUVEAUX TYPES DE RELATIONS ENTRE LES ORGANISATIONS 
SYNDICALES ET LES FORMATIONS !'OLlT!QUES. li est indis­
pensable, croyons-nous, que, à partir des problèmes que 
noris pose ou risque de nous poser la cunjoncture 
présente, le travail de réflexion à développer dans 
l'ensemble de notre organisation aborde résolument cet 
aspect global et fondamental de nos responsabilités à 
long terme. » 

Au mois d'octobre 1966, à la veille du Comité 
national, nous avions reçu le résultat des travaux menés 
à partir de ce dossier par huit fédérations et douze 
unions départementales. Ces réponses étaient t rop peu 
nombreuses et, pour certaines, trop sommaires pour qu'il 
ait été possible de s'en satisfaire en en tirant une 
position confédérale solide. Cependant le sondage ainsi 
opéré a présenté un intérêt et une utilité incontestables. 

En effet, si sur le fond des problèmes posés par 
notre dossier, les réticences sont rares, les réponses aux 
questions posées illustrent bien, à notre sens, l'éventail 
des réactions qui se font jour dans notre Organisation. 

Les questions qui résultaient des notes confédérales 
relevaient de deux ordres i 

Perspectives avec, peut-on dire, deux sous-questions : 

a) Etes-vous d'accord sur la définition donnée par 
la note du 4 février de l'alternative démocratique 
que nous souhaitons (problème de la réintégration 
du P.C. dans une gauche dominée par un courant 
non communiste, suf!isamment solide pour être le 
moteur de cette gauche et attirer à lui les éléments 
du centre)? 

b) Etes-vous d'accord sur la définition de la gauche 
donnée par la note confédérale ? 

D'autre part, des questions portant sur l'act ion de 
1 '0rganisation, sur le plan politique, et plusieurs thèses 
étaient exposées : 

PREMIÈRE THÈSE : contentons-nous de faire notre métier 
d'organisation syndicale ; 

DEuxü:ME THÈSE ; Cherchons des moyens spécifiques, 
en particulier par des initiatives à la base coordonnées 
par le G.R.O.P.; 

TROISIÈME THÈSE : Poussons nos militants et adhérents 
à s'engager, personnellement, et à mil iter dans le 
parti politique de leur choix. 

Enfin une troisième question n 'était qu'effleurée « in 
fine», celle de la place du syndicalisme dans la vie 
politique en faisant ail usion aux essais de dêlinition 
d'un nouveau type de relations partis-syndicats tentés 
dans certains milieux de gauche. 

En ce qui concerne les définitions proposées par la 
note confédérale de l' « alternative démocratique» que 
nous souhaitons et également de « la gauche », les 
réponses des organisations marquent un accord assez 
général. 

L'activité du secteur politique 

a) l'alternative démocratique 
C'est donc tout le problème d 'une ga uche réunissant 

dans son sein to us les courants, y compris le courant 
communiste, mais de telle façon que ce dernier ne soit 
pas en œ.esurc d 'être l'élément d ~terminant. 

La plupart des réponses donnent un accord explicite : 
Métaux, Alimentation , Chimie, Loire, et aucune objection 
fondamentale n'est formulée. Cependant la Côte-d'Or nous 
reproche de parler de gauche « non communiste », il faut 
dire la gauche tout simplement. Les Cheminots, de leur 
côté, tout en se déclaran t d 'accord sur l'objectif, font 
observer qm:, compte tenu des options de nombreux 
adhérents o u militants, nous ne pouvons pas laisser le 
Centre Démocrate en dehors de not re champ d'act ion 
de réflexion et d'actio n. 

b) définition de la gauche 

Sans être remise en cause vraiment, elle est contestée 
dans plusieurs réponses : E .D.F. et le Nord ne voient pas 
comment le terme de « gauche » pourrait s'appliquer 
indist inctement à tous les radicaux et aux conservateurs 
des partis dits de gauche. Tous les démocrates, fait 
observer l'E.D.F., ne sont pas des démocrates de 
«progrès ». Il faudrait réfléchir, nous dît l'U.D. du Nord, 
aux critères pour se dire de gauche, « i l semble qu'il 
s'agisse de vouluir la liberté, la libération et la r romotion 
de tous les hommes, la démocratie et la paix et pour 
cela ace, pter des modifications pro fondes de structures 
économiques ; il nous faut travailler à /'action commune 
de tous les démocrates dont un certain nombre se trouvent 
à gauche et d'autres au cent re >, 

c) en ce qui concerne les différentes 

hypothèses d'attitude pratique 

de l'Organisation 

C'est, de loin, la p re miere thèse qui recueille le plus 
d 'agréments. La plupart du temps d'ailleurs l'accord 
donné sur cette thèse est fait en opposition avec la 
seconde mais comporte quelquefois un accord plus ou 
moins total sur la troisième thèse. C'est le cas d u Nord, 
de la Haute-Loire, de l'Eure-et-Loir, des Bouches-du­
Rhône, de la Vendée, etc. 

Le Nord insiste sur la nécessité d'un effor t consi­
dérable de formation. Quant à la Fédération de la Métal­
lurgie, clic souligne combien cette première thèse ne 
saurait répondrè à l'ensemble des problèmes qui nous 
son t posés et qu'elle n'est par conséquent pas suffisante. 

l a deuxième thèse : action spécifique d u syndica­
lisme pouvant être concrétisée dans les propositions de 
la note confédérale par la création d 'équipes locales. Les 
approbations sur cet te thèse sont rares. Les oppo­
sitions par contre très vi~oureusement formulées 
Nord, Haute-Loire, F.G.A, Côte-d 'Or, E.D.F., Gironde, 
Var , Bouches-du-Rhône, 

L'activité du secteur politique 

La F.idérat ion de la San té nous <lit qu'au sein de 
son Conseil une majorit é rela t ive - 9 pour, 6 contre, 
1 abstention - s'est révélée pour cette deuxième thèse 
mais avec des réserves pour chaque vote posit if. 

Nos camarades de la Sarthe sont d'accord pour déve­
lopper et encourager les initiat ives de base, voire sous 
la forme. d 'équipes d'act ion, mais en excluant la formule 
du G.R.O.P. qui « prête à éq 11ivoque par la participat ion 
des dirigeants syndicaux ». 

La Fédération des Méta ux se dit d 'accord s ur Ja 
constitution « d'un organisme d'étude, de confrontation, 
de réflexion polit icJUes pour les adhérents, mais à 
condition notamment que cet organisme ne tende à 
devenir n i un nouveau parti polit ique, ni un club, ni 
1m lieu d'animation», et la F édéraüon ajoute « l'ouver­
wre ~u syndicalism e pay~·a11 d 'une telle organisation nous 
paraît très positive ». 

Les propositions du Secteur politique trouvent plus 
d'approbations du côté de là Fédération des Cheminots 
et de quelques U.D. com me la Saône-et-Loire. 

Troisième thèse, celle qui consiste grosso modo à 
encourager nos militants à s'engager personnellement 
dans la formation politique de leur choix ; la Gironde, 
le Var, la Sar the sont ré ticent s en face de cet te solution 
ainsi que la Fédéra tion des Métaux qui note que « dans 
la période présente et par manque de définition du 
compol'temcnt politique de l'Organisation, po11sser à 
l'adhésion politique équivaudrait à une dis/}ersion, un 
éparpillement qui ne pourrait dans le futur que durcir 
les positiom et options d éjà faites ». 

Par contre, les accords sur cette t roisième thèse 
sont nombreux Haute-Loire, Côte-d'Or, Vendée, 
Bouches-du-Rhône, « accord sur la nécessité de faire de 
l'Organisat ion une pépinière de militants politiques», 
Alimentation , encourager l'engagement politique person­
ne! des adhérents », la Fédération de la Chimie 
également, mais celle-ci présente (dans son rapport de 
Congrès) une définit ion d'une attitude globale de la 
Confédérat ion. 

d) relations avec les formations 

politiques 
Ce problème étant posé « in fine » par la note confé­

dérale à propos des intentions prêtées à la F.G.D.S. de 
propose r aux o rgan isat io ns non politiques, y compris 
les organisations syndicales, q uatre types de relat ions : 

1 ° contae,ts réguliers d 'informations et de consul• 
tations récip roques ; 

2° r eprésentation techn ique des pa r tenaires dans les 
colllIPissions d'étude de la Fédérat ion ; 

3" association aux délibérations polit iques majeures ; 
4° part icipation à la Fédérat ion en tant que membres 

de plein exercice. 
Certaines des réponses visent précis ément ces propo­

sitons : la Côte-d'Or accept erait volontiers les formules 
1 et 2 ; par contre, les Bo uches-du-Rhône ne seraient 
d'accord que pour la première . La Haute-Loire se,. demande 
pourquoi la C.F.D.T. accorde un p rivilège à la F .G .D.S.: 
quant aux Cheminots, ils font observer que, pour la 
major ité de leurs militants, la F.G.D.S. n'est pas la 
formation sur laquelle il convient de compter pour un 
renouveau politique frança is ; ils seraient d'accord , eux, 
pour accepter les formules l et 2, mais de préférence à 
l'égard d 'une formation qui pourrait n aître à l a suite 
des colloques socialistes de Grenoble. 
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Mais la ph.tparl des répçrn;es dépassent cet aspect 
concret dl! problème pour apporte.r un certain nombre 
de réflexions d'ordre généra 1. 

L'E.D F. note lt! décalage considé rable qui sépare les 
ri1i li tants des adhérents et elle a joute que l'idée d'un 
contrat possible entr.e une majorité gouvernementale ou 
un gouvernement d'une part et une organl~ation syndi. 
cale d'autre part a été rejetée par ses militants. 

La plupart soulig11enl, avec l'U.D. de la Gironde, 
qu' il convienl d'abord de c tléfi11ir les relatio!ls qui tltJvrairnt 
exÎ~'ter e11tre notn: C1mtrn/e et une formation politique 
ayant éuemuellement <les objectifs commun,ç quanl il 
une société à con$truire e t une d,fo10,cr(1tie à rénover >. 

C'est ce que la Fédération de la Santé dit pour sa 
par en ne tant c qu'il est i11dispe11sab/e q110 nous arrivions 
ti des vosilions très C/'1irès sur la place du syndicat dans 
11n régime socialisu, ». « C'est ri l'organisation elle-même , 
observe la Fédération des Métàux, tic .dévelop11er •l'é tudu 
da sa panicipatio11 à la vie 110/iiique > et ajoute c li! 
syndicali:mw el .les vartis de gauche doivent trouver en 
commun des formules de particivation et de respon­
sabilité politiques dans l'élaboration des institutions 
démocratiques, 1wlitiq11es et économiques, qui carac­
térise11t le pouvoir d'un go11vernement démocratique de 
gauche». 

De . son côté, la F.G.A. déclare « nous avons à 
déterminer librement, par la seule expression de la 
volonté démocratiquement exprimée de nos adhérents, 
les domaines, lès conditions et les limites de cette 
dimension (politique) f!t des interventions ou actions 
correspondantes ». 

En ce qui concerne la nature de ces « interventions 
ou solutions », les réponses ne font qu'apporter des 
observations quelque peu sommaires. Plusieurs notent 
la nécessité de réhabiliter L'action politique aux yeux 
de nos mili lants et des travailleurs. 

Pour Les Cheminots : « quel que soit le parti ou la 
tendance au pouvoir, quel que soit notre degré d'enga­
gement à l'échelon national ou local, l'Organisation doit 
rester une force de contestation au jugement inti·,m­
sigea11t ~-

L'U.D. des Bouches-du-Rhône envisage une collabo­
ration avec les partis de gauche : « est à exclure la 
,·eprésentation indirecte dans le genre de « X est mandaté 
pour agir à titre personnel. Tous les membres d'orga• 
r,isme directeur, de Confédération, d'U.D. et dr! Fédé­
ration engagent dans /es faits leur Organisation. lis ne 
peuvent donc agir à titre personnel. Plusieurs formes 
de collaboration peuvent être envisagées, mais elles 
ne peuvent être structurelle dans le cadre d'un parti. Par 
contre, dans un cadre souple comprenant /es diverses 
forces de gauche politiques, syndicales, sociales et cultu• 
rel/es, la collaboration peut être structurée. » 

Notons que la Fédération de la Sûreté nàtionalc. 
préconise la création d'une <i: Chambre économioue et 
sociale » composée de « savants l.', de « techniciens », 
« d'humanistes ~ groupés dans une assemblée délibérative 
qui mmplacerait un Sénat moribond. 

L'U.D. du Nord souhaite que dans notre recherche 
nous nous souvenions « que nous sommes minoritaires 
tÎ<.ms la Nation et que les jeunes qui accèdent à /a vie 
de travaû se moquent éperdument des classements poli• 
'liq11/!s actuels ». . 

De son côté, la Fédération de la Chimie préconise ce 
qu'elle appelle la « stratégie du contre-plan », c'est-à-dire 
« l'accord passé dans l'opposition entre la branche poli­
tique et la branche syndicale du mouvement ouvrier défi• 
nissant tout l'ensemble de la politique économique que 
la gauche au pouvoir s'engage à mettre en œuvre au 
cours des cinq ans à venir et ce d'une manière détaillée : 
impératifs sociaux, réformes de structures, échelonnement 
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des Jnr!sures à prendre dans le temps» et la Fédération 
rrécise que le contre-plan, « ce n'est pas la soumission 
du syndicat au µarli., ni du pe1rti U/1 syndicat, c'est ww 
co/labotalion mire eux, avec ses· lwurts et sas difficultés 
qui sont rzéccssafres en perm,menco pour faire prendre 
conscience a11 partcrwfrc des te11sio11s existantes et des 
vroùlèmes restant à résoudre ». 

Cette stratégie pose au syndicalisme des problèmes 
graves que la Fédération de la Chimie aborde de front. 
C'est tout d'abord le choix des revendications. c'est la 
nécessité de tenir compte de la réalité des contrain tes 
économiques, et la Fédération pose la question : « le 
syndicalisme est-il en mesill'e d'assumer les choix qu'il 
r_evendique 7 » Elle répond affirmativement, Je syndica­
hsme, J?Cltte-t-elle, est c capalJ/iJ r<tpideme111 <fo faire 
fr(mchi,· ,w.r travrJi/l(mrs /'tit,11>e de l'assistrwco à /a 
responsabilité ~-

En conclusion, Ja Fédération de la Chimie propose 
« une action pour le renforcement et l'unité de la 
gauche non commimiste sur la base d'un programnw 
socialiste et démoc,,-qtique, la mise au point ao11f'/Jdéra/e 
1mis interconfédérale d'une véritable proposit·ion coM­
rente d'alte1 native économique qui soit l'ébauche d'1111 
contre-plan». 

On voit combien sont intéressants les éléments que 
nous apportait notre enquête, mais, répétons•le, cela 
n'était pas suffisant pour l'élaboration d'une politique 
confédérale, Et surtout, depuis octobre 1966, l'actualité 
a été tellement pressante qu'il n'a pas été possiÔle 
d'inscrire à l'ordre du jour des comités nationaux la 
poursuite du débat commencé au Conseil confédéral 
de décembre 1965. 

Cela ne veut pas dire que nous abandonnons, avant 
de l'avoir poussé jusqu'à son terme, l'effort de réflexion 
amorcé au printemps 1966. Bien au contraire, ce 
problème des responsabilités politiques du syndicalisme 
et des moyens à utiliser pour assumer ces responsabilités 
se trouve maintenant inséré dans le .problème plus vaste 
du rôle du syndicalisme dans la société moderne qui 
est aujourd'hui proposé au travail des E.N.O., de tous 
les syndicats en vue d'aboutir à un rapport global à 
l'échéance du congrès confédéral de 1969. Le travail mené 
jusqu'ici, loin d'avoir été inutile, va pouvoir prendre 
toutes ses dimensions, et surtout être pris en charge 
par toute l'organisation à partir des syndicats et des 
sections syndicales de base. 

En terminant ce compte rendu d'activité, très 
incomplet, nous tenons à rappeler que nous attachons 
toujours un très grand intérêt à maintenir et à développer 
autant que faire se peut nos relations avec nos amis 
du syndicalisme paysan. Certes les difficultés de faire 
déboucher ces relations sur une action coocrète 
demeurent considérables, elles tiennent sans doute à la 
surcharge de travail des responsables, à des méthodes 
de travail aussi très différentes, elles tiennent surtout 
aux différences de structures, de mentalité, etc. entre les 
deux milieux intéressés. 

Cependant nous sommes convaincus qu'à force de 
patience et de persévérance, toute~ ces difficultés seront 
peu à peu surmontées. C'est pourquoi, avec la colla• 
boralion active des autres secteurs confédéraux, et de nos 
camarades de la F.G.A., nous nous sommes obstinés à 
faire vivre le C.O.P.L.I., lequel en particulier met actuel­
lement au point un dossier qui sur le thème du phéno­
mène des concentrations dans les secteurs industriels, 
commercial, et agricole doit dans l'année qui vient alï­
menter de fructueuses rencontres entre militants C.F.D.T. 
et militants C.N.J.A. 

Nous scuhaitons qu'à. partir de là les militants des 
deux organisations prennent mieux conscience des conver• 
gences possibles dans l'action des deux milieux pour 
le plus grand bénéfice de tous. 

L'activité du secteur politique 



LORS du Congrès de 1965, nous rappelions les raisons 
historiques de l'action lnternatlonaJe du syndicalis­
me, et la nécessité de la poursuivre dans un monde 

maintenant entièrement connu, où l'information, sur les 
situations d'un' bout du monde à l'autre, est de l'ordre de 
la seconde, 

Les deux années n'ont fait que nous confirmer dans 
la vision de l'évolution que nous connaissons. Le phéno­
mène d'accélération des découvertes est de plus en plus 
marqué, et le non-spécialiste n'arrive pas à suivre et se 
trouve à la fois saisi par la fierté et la peur. 

Dans une belle envolée, Il est courant de dire , l'hom­
me arrive à la possession du monde. C'est réconfortant, 
mais est-ce exact? Il est vrai que certains hommes, cer­
tains çiroupes d'hommes arrivent à la possession du 
monde, mais la communauté humaine dans son immense 
majorité est encore loin de cela. 

Les foules d'Afrique, d•Amérique latine, d'Asie, tortu­
rées par la faim, sans occupation possible par manque de 
connaissances, d'emploi, de terres, d'outils ou tout sim­
plement du minimum de résistance physique permettant 
un effort, possèdent-elles le monde au sens ou notre 
fierté l'exprime ? 

Les salariés d'Europe qui sont au minimum vital, ou 
sans emploi, les noirs et les pauvres blancs des pays 
d'Amérique du Nord, possèdent-ils la terre ? 

V 

Nous devons avoir conscience que, dans cette grande 
avancée du pro9rès humain, des hommes possèdent la 
terre, mais que les HOMMES dans leur total ité quelle 
que soit leur couleur ne la possèdent pas. 

C'est le problème qui est posé au syndicalisme mo­
derne. Il s'ag1t pour lul d'obtenir que • les HOMMES • 
maîtrisent le monde dans lequel ils vivent et en tirent 
une vie épanouissante, dans la liberté et la paix. 

Syndicalistes des pays Industrialisés, nous devons donc 
accepter de nous battre sur trois fronts, c'est difficile, 
mais ce n'est pas contradictoire. Il nous faut à la fois : 

Faire cesser les disparités de conditions de vie dans 
le monde des pays riches en obtenant une juste répar­
tition des fruits du labeur commun. 

Obtenir qu'une partie de la richesse de nos pays soit 
mise au service des pays en devenir, fût-ce aux dépens 
d'une consommation de lucre, -afin de faire cesser les 
disparités mondiales. 

Etre solidaire du syndicalisme libre des • pays en de­
venir •, SEUL GARANT que l'effort de l'ensemble du 
monde pour eux ne profitera pas seulement à une caste 
de privilégiés, mais que l'économie en train de se créer 
comportera le moins possible de disparités. 

Si nous ne sommes pas capables de mener cette tr i­
ple acilon, nous serons classés, que nous le voulions ou 
non, par nQs camarades des • pays en devenir économi­
que ~ comme des camarades bien gentils capables de 
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2 L'action internationale 

,iestes r:iénéreux, mais restés accrochés à leurs priv ilè,ies. 
Le syndicalisme dans nos pays rassemble des hommes 
de conditions souvent différentes quant aux revenus, 
l'unité de l'action ne peut être maintenue que dans la 
mesure où la rèçile pour tous c 'est la priorité à l'action 
pour les plus faibles. Il doit en être de même à l'échelon 
du syndicalisme mondial. 

Nous entendons parfois à l'extérieur et à l'intérieur 
du syndicalisme une c ritique qui nous fait mal et qui 
pourtant comporte une par t de vérité. Le syndicalisme 
dans la société de consommation serait enqlué par la 
défense immédiate d'un standard purement matériel sans 
se préoccuper de ceux qui ne représentent qu'un nombre 
accumulé de misères, et i l y perdrait tout dynamisme. 
Oui, ce pourrait être une tendance si nous ne prenions 
pas conscience de la t riple lutte à mener que nous avons 
décrite plus haut. 

Il faut une action considérable pour répondre à cette 
vocation du syndicalisme et nous en prenions conscience 
au fur et à mesure que se rédigeait ce rapport, car si nous 
pouvons être f iers de l'action menée par tous au plan 
international, nous voyons trop bien ce qu'i l aurait fallu 
fa ire en plus. 

Elle suppose une information permanente et continuel­
lement recoupée par l'information directe, des dialoAUEl,S, 
des contacts, des v isites, des réceptions de délégations, 
une participation considérable à toutes les rencontres, à 
toutes les réunions iinstitutionnelles, de recherche, de 
coordination syndicale. 

Mais elle demande aussi que notre syndicalisme soit à 
même d'assurer avec la même solidité à tous les adhé­
rents, à tous les sympathisants, une information, et une 
formation internationale. Il s'aAit en effet de faire en 
sorte que l'action soit portée par. l'ensemble du mouve­
ment et non seulement par quelques spécialistes au lan­
gage de techniciens, les adhérents n'ayant plus qu'à ap­
prouver. Il faut que le t ravailleur de demain sorte de son 
isolement par rapport au monde, et qu'il cesse de consi­
dérer qu'il a fait tout ce qu'i l avait à fa ire quand il a écouté 
la radio, vu la télévision, ou lu son journal. S'il ne veut 
pas être déphasé par rapport à son temps, il faut qu'i l 
se situe non seulement par la connaissance, mais par l'en­
qaqement dans l'action à l'échelon du monde. rr faut faire 
sorti r tous les hommes de la paresse de pensée et de la 
fausse humilité qui conduit à ne rien dire sur ce plan ou 
à ne faire qu'une répétition de ce que l'on a entendu ou 
vu. Il faut que naisse une pensée sur l'action internatio-

nale. C ertes cela ne se fera pas sans r isque, mais à 
tout prendre mieux vaut un militant qui commet des erreurs 
(nous en commettons tous, oh ! combien}, mais qui s 'engage 
0 n peut redresser des erreurs, on ne peut r ien faire avec 
un refus de pensée ou d'en,iaçiement. 

Notre confedération. ses fédérations ont déià une Ion­
Que expérience internationale marquée par des hommes 
qui en ont eu la responsabil ité. Nous pensons que dans 
les deux années écoulées une remarquable pror:iression de 
la prise en char,ie par tout le mouvement de l'act ion 
internationale s'est effectuée. Il suffit de vgir les réactions 
dans les congrès fédéraux ou départementaux, et parmi 
elles, celles des jeunes pour s'en rendre compte. Le con­
Qrès devra . te confirmer, et donner les lignes qénérales 
de l'action qui permettront d 'améliorer la pensée, l'action 
inte rnationale, aiinsi que les moyens de réal isat ion, et la 
tactique de leur emploi. 

Mais tout cela ne pourra se fa ire que si le monde 
qui est devenu petit, réussit à sauvegarder la paix, dans 
la liberté. Il nous faut cont inuer notre action dans ce sens. 
Elle n'est pas toujours facile. La pr incipale difficulté v ient 
du fait que les parties intéressées au conflit disposent 
d'un apparei l d'information, et que leur jeu, c'est de pré­
senter les solutions qui ne sont pas celles qu'i permet­
traient une paix juste mais simplement une v ictoire pour 
leur camp. Avec la passion qui peut être déchainée, on 
arr ive à une vér itable mise en contlit ion qui fait oublier 
les données réelles. 

Nous avons essayé de donner le maximum d' informa­
tion et nous avons essayé d'intervenir partout où la p aix 
était menacée, et où la l iberté était attaquée. Nous som­
mes très heureux de nous apercevoir que nos cama­
rades résistent fort b ien à toutes les manœuvres dont 
ils pourraient être vict imes. Grâce à t out cet effort réa­
liste, nous estimons que nous avons aidé au rétablisse­
ment ou à la sauveçiarde de la paix. Est-ce a dire que 
c'est suffisant? Certainement non, et nous devrons cher­
cher toujours à améliorer la force de nos interventions. 

C'est dans cette v ision générale que notre organisation 
a essayé de travailler pendant deux années. Nous sommes 
persuadés que l 'apr:iort des délégués au congrès fera appa­
raitre à la fois tout ce qui manque- et tout ce qui doit être 
amélioré. Pour résoudre les problèmes du monde de 
demain, t outes les réflexions sont nécessaires. A insi notre 
actoin internationale contribuera pour sa part à remplir la 
tâche du syndicalisme moderne que nous voulons réaliser. 

LES PR10BLÈMES EUROPÉENS 
Le rapport d'activité d'une confédération nationale ne 

peut passer sous silence la dimension européenne des 
problèmes économiques, sociaux et syndicaux. Il n'est 
pas possible, dans le cadre de ce chapitre, de passer en 
revue dans le détail l'ensemble des événements euro­
péens depuis deux ans. Il y aura donc des lacunes, des 
simplifications et des omissions. L'essentiel est de savoir 
que le C.F.D.T. est consciente que la réa lité européenne 
devient chaque jour plus sensible aux travai lleurs fran­
çais. 

Il y a aujourd'hui, dans l'Europe des Six, une réel le 
communauté des problèmes économiques et sociaux, car 
si ces dernières années la croissance économique des 
pays du Marché commun a été plus importante que dans 
les autres pays industrial isés, deouis plusieurs mois des 
signes sensibles d'un ralentissement de l'expansion appa-

L'action internationale 

raissent dans la Communauté économique européenne, 
t ouchant plus ou moins fortement tous les Etats mem­
bres : crise dans plusieurs secteurs industriels et notam­
ment crise aiQuê dans les charbonnaqes, progression 
sér ieuse du chômage, aggravation de l'écart technologi­
que entre l'Europe et les U.S.A., etc. 

Dans moins d 'un an, le 1" juillet 1968, un marché 
unique de 180 millions de consommat eurs sera réalisé : 
cela aussi est une réal ité et on ne plus aborder aucun 
des problèmes de notre pays s;rns les situer dans ce 
contexte. 

Faire le po int sur la réalisation du Marché commun, 
soullqner les problèmes les plus sensibles aux syndica­
listes, situer les proqrès nécessaires du syndicalisme dans 
la recherche de l'efficacité au plan euroriéen, c 'est le 
but de cette partie du rapport d'activ ité. 
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1. - ÉVOLUTION 

DU MARCHÉ COMMUN 

1967 a marqué le x, anniversaire de la signature du 
Traité de Rome, instituant une Communauté êconomique 
européenne entre l'Allema!'.)ne, la France, l'Italie, la Belgi­
que, les Pays-Bas et le Luxembouq:i. Le Traité de Rome 
siqné le 25 mars 1957, donne les buts suivants au Mar­
ché commun ; 

« La Communauté Q pour mission, par l'ét11blissement d'un 
Morché commun et por le ropprochement progressif des poli­
tiques économique, des EtQts membres, de promouvoir un déve­
loppement hurmonieux des activités économiques de l'ensemble 
de /o Communauté, une expansion continue et équilibrée, une 
stabilité accrue, un relèvement accéléré du niveau de vie et 
des relation. plus étroites entres les Etats qu'elle réunit.» 

Pour atteindre ce but, le Marché commun se réalise 
année par an née autour de quatre libertés qui donnent 
son caractère libéral à la construction économique de 
l'Europe : • 

• Libre circulation des marchandises, en supprimant 
par étapes el en douze ans les droits de douane 
entre les six pays ; 

• Libre circulation des capitaux ; 

• Libre concurrence par une réglementation de toutes 
les pratiques ayant pour effet de fausser I e libre jeu 
de I a concurrence ; 

• Libre circulation des personnes et des services par 
le droit d'établissement et une politique d'harmoni­
sation sociale. 

Dix ans après la définition de ces principes, on doit 
constater que la libération des échaoges est en avance sur 
la réalisation des politiques économiques communes et 
surtout en avance par rapport a la réalisation de l'harmo­
nisation sociale dans le progrès. 

Accélération de l'Union douanière 
Depuis le 1" juillet 1967, à la suite d'une nouvelle 

réduction de 5 % des droits de douane entre les six 
pays du Marché commun, la neuvième depuis l'entrée en 
vigueur du Traité de Rome, la réduction totale des droits 
de douane est de 85 % des droits de base pour les 
produits industriels et de 70 % de moyenne des droits 
de base pour les produits agricoles. 

La réalisation complète de l'union douanière sera effec­
tive au 1 •• ju i Ilet 1968, au I ieu du 1 "" Janvier 1970. date 
fixée par le Traité de Rome. Pour de nombreux produits 
agricoles (ex. céréales), la libre circulation sans droits de 
douane est effective au 1" juillet 1967. 

Parallèlement. à la réduction sensible des droits de 
doua ne entre les • Six •, un tarif extérieur commun a été 
mis en place, ce qui a permis aux six pays du Marché 
commun d'être représentés par un négociateur unique aux 
négociations du •Kennedy-Round~. sur la réduction mon­
diale des barrières douanières. 

Concentrations industrielles et financières 
Cette perspective d'un marché unique de 180 millions 

de consommateurs a développé le processus de fusion, de 
spécialisation, de concentration d'entreprises, accompagné 
d'une progression Importante des investissements étrangers, 
en particulier américains. 

L'accélération de la politique de concentration a des 
conséquences graves sur le niveau quantitatif et qualitatif 
de l'emploi et déplace les centres de décisions écono-
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miques ainsi que le véritable terrain de la négociation 
sociale et donc de la lutte syndicale. 

Peu de progrès dans la politique 
économique commune 

L'objectif de la C.E.E. n'étant pas seulement celui d'une 
zone de libre échange, le lraité avait prévu, parallèlement 
à la suppression progressive des barrières douariières, la 
réalisation d'une politique économique commune. Cons­
tatons que la mise en place des politiques communes 
connait un très net retard par rapport à la I ibération des 
échanges. 

Actuellement, après beaucoup de conflits entre les inté­
rêts des différents pays membres et après des crises 
multiples, seule la politique commune des prix agricoles 
se met en place. Cette politique des prix uniques agricoles 
se traduira en France par une augmentation du prix de la 
plupart des produits agricoles. car, dans l'ensemble, les 
prix agricoles français sont les plus bas du Marché com­
mun et aura pour conséquence l'augmentation des denrées 
alimentaires, et donc du coût de la vie. Par ailleurs, souli­
gnons que cette politique agricole commune • oublie • 
l'existence des salariés agricoles et que l'élaboration d'une 
législation sociale européenne, réclamée notamment par la 
Fédératoin générale de l'Agriculture C.F.D.T., est toujours 
au point mort. 

Dans les autres secteurs économiques, les décisions 
sont toujours au niveau de l'élaboration ou de l'étude 1 
C'est le cas notamment pour la politique commune des 
transports, pour la politique énergétique, et pour la réali­
sation d'un statut européen pour les sociétés commer­
ciales et industrielles. 

Tout reste à fa ire également dans le cadre de la poli­
tique industrielle, qu'il s'agisse des problèmes des secteurs 
en difficultés comme le charbon, la sidérurgie, la construc­
tion navale, l'industrie textile, l'industrie du papier - des 
positions communes à déterminer en face du problème des 
investissements étrangers et surtout américains, particu­
lièrement importants dans l'industrie du pétrole, de l'auto­
mobile, de l'électronique et de la construction aéronau­
tique - ou de la mise en œuvre d'une politique commune 
de recherche scientifique et technique. 

Dans le domaine de l'harmonisation fiscale, un premier 
pas a été fait : le principe de l'extension de la T.V.A. à 
l'ensemble des six pays a été décidé. 

Soulignons également une décision positive prise en 
février 1967 : le premier programme de politique écono­
mique à moyen terme - embryon modeste d'une program­
mation économique européenne. Le but de ce programme 
de politique économique à moyen terme est de coordonner 
les politiques des Etats membres dans les domaines du 
développement régional, de la formation professionnelle, 
de la politique budgétaire, de la politique des revenus. 

Si on ne peut actuellement porter un jugement sur 
l'efficacité d"un tel programme, on do_it regretter que le 
syndicalisme européen n'ait pas été consulté, ni associé à 
l'élaboration des objectifs de ce premier programme de 
politique économique à moyen terme. 

Un retard sensible dans la politique 
d1 harlT) on isa tion sociale 

Le Traité de Rome n'est pas prolixe sur les problèmes 
sociaux. L'affirmation • Les Etats membres conviennent de 
la nécessité de promouvoir l'amélioration des conditions 
de vie et de travail de la main-d'œuvre permettant leur 
égalisation dans le progrès• est restée trop souvent une 
clause de style. 

Si le Traité parle beaucoup de la coordination de la 
politique sociale entre les Etats membres, il n'est précis 
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que sur quelques points : Sécurité sociale des travailleurs 
migrants, équivalence des régimes de congés payés, appli­
cation du principe de l'égalité des salaires féminins et 
masculins, institution d'un fonds social européen pour parti­
ciper à la rééducation professionnelle et faciliter ainsi la 
mobilité professionnelle et gêographlque des travailleurs. 

Dans le domaine des réalisations, un régime de Sécurité 
sociale a été établi pour les travai lleurs migrants ; en 
revanche, le principe de l'égalité des salaires féminins et 
masculins, qui aurait dû être appliqué le 31 décembre 1964, 
est encore loin d'être réalisé dans les faits. 

Sur le plan des salaires et des charges salariales. au 
début du Marché commun le pat ronat français soulignait 
volont iers que le coût de la main-d'œuvre était plus élevé 
en France que dans les autres pays de la C.E.E. ; cette 
s ituation a changé. Depuis 195B, la progression des salaires 
et des avantages sociaux a été beaucoup p lus forte dans 
les autres pays et actue lierne nt, pour le coût des charges 
salariales dans l'industrie, la France se situe au quatrième 
rang du Marché commun après l'Allemagne, la Belgique 
et le Luxembourg. 

Dans le cadre de la politique d"harrnonisation sociale, 
la Commission de la C.E.E. organise de nombreuses réu­
nions de travail, auxquelles participent les représentants 
du syndical isme ouvrier et patronal des six pays. C'est 
ainsi que des représentants de I a C.F.D.T. {Confédération 
et Fédérations d'industrie) participent régulièrement aux 
réunions de travail sur : 

- l'application du principe de l'égalité des salaires 
fémin ins et masculins (inutile de préciser que, tous 
les ans, l'appréciation du Gouvernement frança is et 
de la C.F.D.T. sur l'application de l'égalité de9 
salaires en France est opposée!) ; 

- la Sécurité sociale des travailleurs migrants ; 

- l'indemnisation des accidents du t ravai l et des mala-
dies professlonnell es ; 

la protection de la maternité ; 

les retraites complémentaires; 

la médecine du travail; 

18 protection des jeunes trav0il leurs ; 

la protection sanitaire dans les industries riuc léaires 
(l'Euratom a organisé plusieurs réunions et confé­
rences de travail sur ce problème) ; 

la formation professionnel le ; 

la durée du travail, le travai l de nuit, le travail du 
dimanche; 

les enquêtes «salaires• ; 
etc. 

îoutes ces réunions de t ravail devraient préparer des 
décisions d'harmonisation. La Commission en élabore, mais 
le Conseil des Ministre des Affaires sociales refuse de 
prendre des décisions. 

11 faut constater le peu d'intérêt que portent les ministres 
il la politique sociale, car, entre le mois de septembre 1964 
et le mois de décembre 1966, il n'y a eu aucune réunion 
des Ministres des Affaires sociales du Marché commun ! 

La C.F.D.T. est intervenue plusieurs fo is auprès du 
Ministre français des Affaires sociales pour demander des 
réunions plus fréquentes du Conseil des M inistres des 
Affaires sociales et surtout des décisions communautaires 
pour combler lè retard que prend la polit ique d'harmoni­
sation sociale. Elle a appuyé les demandes des organi­
sations européennes de la C.I.S.C. et de la C.I.S.L., vis,mt 
à obtenir une audience collective avec les Ministres et 
l'organisation d'une Conférence t ripartite réunissant le Con­
seil des Ministres des Affaires sociales, la Commission de 
la C.E.E. et les organisations syndicales ouvrières et patro-
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nales, en vue de définir les moyens à mettre en œuvre 
au plan du marché commun pour réaliser une véritable 
politique de progrès social. 

Ces intervent ions sont restées sans résultat, car le 
Gouvernement français veut tronsférer au plan européen 
ses méthodes de gouvernement sur le plan français et, 
avec la complicité des autres gouvernements, limite les 
initiatives sociales de la Commission de la C.E.E. et remet 
en cause la consultation régulière des syndicats ouvriers 
sur les problèmes sociaux européens. 

Ainsi, depuis dix ans, il n'y a eu aucune confrontation, 
aucune négociation au sommet, entre syndicalisme euro­
péen et Consei l des Ministres des Affaires sociales. 

Le patronat européen, aprés avoir adopté la même atti­
tude, a accepté, pour la première fois depuis la création 
du Marché commun, une réunion le 12 juillet 1967, qui 
s permis aux organisations syndicales de la C.I.S.C. et de 
la C.I.S.L. de fai re connait re les revendications euro­
péennes des travail leurs à la Commission sociale de 
l'U.N.I.C.E. (organisat ion patronale européenne dont le 
C.N.P.F_ est membre). 

Au plan des branches industrielles, dans le cadre de la 
C.E.C.A., i l y a des réunions mixtes d'études entre les 
syndicats ouvriers et le patronat du Charbon et de I' Acier ; 
d~- même, dans, le caclre de la C.E.E.~ il y a des contacts 
d etudes dans I agriculture, les transports, le textile. Dans 
aucun de ces secteurs, il ne s'agit de négociations collec­
t ives, mais d'études communes sur la durée du travail, la 
sécur ité, la formation professionnelle, !a comparaison du 
niveau des salaires, etc. 

Un point positi f à souligner : dans l'agriculture, la 
première réunion, il y a quelques mois, d'une Commission 
paritaire - syndicats-employeurs - pour l'harmonisation 
de la durée du travail des salariés agr icoles. 

Ces quelques éléments démontrent que nous sommes 
encore loin des Conventions col lect ives européennes ... 
Au plan européen, comme au plan national, l'ouverture de 
négociations paritaires et leurs conclusions positives dépen­
dent d'abord de la force de l'action syndicale. 

Elargissement du Marché commun 
Le fait impor tant de ces derniers mois est la demande 

d 'adhésion au Marché commun formulée par la Grande­
Bretagne, par l'Irlande et par le Danemark et l'annonce 
de la demande d'adhésion de la Norvège. • 

Dans un communiqué du 6 mai 1967, la C.F.D.T. a pr is 
une position favorable â l'entrée de !a Grande-Bretagne 
dans le Marché commun : 

« Depuis la créQtion des institutions communautQires euro­
péennes, la C.F.D.T. s'est pronan,ée pQ11r l 'élargissement des 
communuutés e1Jropéennes aux pays démocratiques qui occeptent 
/es règles du traité de Rome. 

En conséquence, la C.F.D.T. enregistre ovec satisfaction la 
décision du Gouvernement britannique de poser la candidature 
de la Grarrde-Bretagne ou Marché commun et e11prime le souhait 
que les négociations qui vont s'ouvrir entre la Grande-Bretagne 
et la C.E.E. aboutissent favorablement, 

« La C.F.D.T. est persuadée que les difficultés réel/es d'ordre 
technique qui seront soulevées au cours de ces négociatiorrs 
peuvent être surmontées si tous les pays membres du Marché 
commun en ont la volonté politique >J. 

La tradit ion démocratique de la Grande-Bretagne, comme 
celle des Pays Scandinaves, et la force du syndicalisme 
ouvrier dans ces pays seront des éléments positifs pour 
la construction d'une Europe démocratique. 

La C.F.D.T. souhaite également, compte tenu de la 
détente Est-Ouest, une coopération économique entre le 
Marché commun et l'U.R.S,S. et les pays de l'Est. Comme 
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toutes les organisations syndicales d..i Marché commun, 
elle s'est prononcée contre l'établissement d'un Traité 
d'association avec l'Espagne franquiste et pour la sus­
pension du Traité d'association avec la Grèce tant que ce 
pays n'aura pas retrouvé ses libertés démocratiques. 

Coopération avec: les pays du Tiers-Monde 
Sur le plan des relations avec les pays du Tiers-Monde, 

un accord d'association unit le Marché commun avec la 
plupart des pays africains, et le Fonds européen de Déve­
loppement participe au financement des investissements 
économiques et sociaux. 

Le Traité d'association entre les Etats africains et mal­
gache et la C.E.E. viendra à expiration le 31 mai 1969. 

Si un effort de coopération a été fait, c'est surtout sur 
le plan des apports financiers qu'il s'est manifesté. Par 
contre, les & Associés ~ ne sont pas forcément satisfaits. 
Les dispositions prises pour le maintien du prix des pro­
duits, la garantie d'achat, la priorité de vente - toutes 
dispositions qui leur avaient été promises - sont loin de 
correspondre à ce qu'ils attendaient. 

La C.E.E. dôit revoir ses positions dans ce domaine et 
renforcer sa cohésion sur le plan des discussions au sein 
de la Conférence du Commerce pour assurer la défense 
des droits de ses associés. Saura-t-elle comprendre ce qu; 
est attendu d'elle? 

L'harmonisation, la coordination des politiques nationales 
et communautaires d'aide est devenue une nécessité, rnais 
elle ne constituerait qu'une amorce ai elle n'était pas 
accompagnée par une œuvre Ôe justice s'appliquant à 
donner toute leur place aux productions des associés et 
en les payant un prix rémunérateur du travail. 

Le syndicalisme européen a une tâche importante à 
remplir dans ce domaine en collaboration étroite avec les 
organisations africaines et malgaches. 

Ces dernières se sont déjà faites les promotrices de 
l'idée d'un Marché commun africain discutant sur un pied 
d'égalité avec le Marché commun européen. L'idée fait peu 
à peu son chemin, ma;s il faudra encore bien des efforts. 

L'évolution des institutions européennes 

LA FUSION DES EXECUTIFS 
Après beaucoup de difficultés, surtout au sujet de la 

présidence, les gouvernements des six pays du Marché 
commun se sont mis d'accord sur la composition de la 
nouvelle commission unique de quatorze membres, qui aura 
pour tâches de diriger les trois institutions européennes : 
la C.E.C.A., la C.E.E. et l'E.U.R.A.T.O.M., à partir du 1er juil­
let 1967. 

Alors que la Haute Autorité de la C.E.C.A. comprenait 
un membre issu du mouvement syndical français, notre 
camarade Roger R~ynaud, lors de la désignation des trois 
membres français de la nouvelle commission unique par 
notre gouvernement, aucun syndicaliste n'a été choisi. 
C'est ce qui s'appelle la politique d'intéressement! 

La Commission unique devra respecter les caractères 
particuliers de chaque Traité et devrait préparer la fusion 
des trois Traités. ;C'est ce problème qui sera essentiel pour 
l'avenir de l'Europe. Actuellement, il y a une grande diffé­
rence entre la C.E.C.A. et la C.E.E. Par exemple, la C.E.C.A. 
a un financement direct par un impôt spécial sur le charbon 
et sur l'acier, et a donc une certaine autonomie financière 
sous le contrôle du parlement européen ; tandis que la 
C.E.E., comme l'Euratom, ont leur budget financé par les 
Etats membres, ce qui peut créer des difficultés de fonc­
tionnement comme c'est le cas actuellement à l'Euratom, 
dont le budget 1967 n'était toujours pas adopté au 1 or juil­
let 1967. 
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Par ailleurs, la Haute Autorité de la C.E.C.A. a des 
pouvoirs de décision dans certains domaines (caractère 
supranational), tandis que la Commission de la C.E.E. ne 
peut que faire des propositions, et c'est le Conseil des 
Ministres qui prend les décisions. 

Les débats seront sûrement serrés à l'occasion de la 
fusion des Traités et le syndicalisme aura à préciser ses 
positions sur ces problèmes. 

LE COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Comité Economique et Social de Bruxelles est un 
organisme consultatif, regroupant les représentants des 
syndicats ouvriers, patronaux, agricoles, et des personna­
lités diverses des six pays de la C.E.E. 

Le Comité Economique et Social ne peut donner son 
avis qu'uniquement sur las questions qui lui sont soumises 
par le Conseil des Ministres ou la Commission. Son action 
est donc limitée, car il n'a pas droit d'initiat ive, mais les 
représentants des organisations syndicales qui, comme tous 
les membres du C.E.S., sont désignés par les Gouverne­
ments nationaux et bien que minoritaires dans cette Assem­
blée, peuvent faire connaitre les positions ouvrières et 
influencer sur la rédaction des avis. 

A l'occasion du renouvellement des membres du Co­
mité économique et social, en juin 1966, le gouvernement 
français a réduit de 25 % la délégation syndicale fran­
çaise. La C.F.D.T. a protesté auprès du Premier ministre, 
en déclarant notamment : 

(< Le Bureau conlédérol de la C.F.D.T. élève une énergique 
protestation c-ontre lo décision du gouvernement françois qui 
réduit de 25 % lo représcntolion syndicale française, supprime 
purement et simplement celle des salariés agricoles et renforce 
la délégation patronale. Cette altitude semble indiquer que 
l'avenir des travailleurs français et la défense de leurs intérêts 
dons le Marché commIm ne sont vraiment pas dons les 
préoccupations du Gouvernement. Dans Je, même lem.os, devant 
les graves problèmes d'emploi; de niveau de vie, de conditions 
de travail des travailleurs européen,, les autres gouvernements 
des Etats de la C.E.E. ont, ou contraire, renforcé lo représen­
tation syndicale de leur pays au Comité économique et social, 

« L'absence totale de consultation de notre organisation 
par le Gouvernement pour la composition de la représentation 
syndicale française au C.E.S,, la pénalisation partic::ulière de lo 
C.F.D.T. qui voit sa délégation réduite de près de moitié sont 
particulièrement regrettables. Elles nous ap_oaraissent être 
l'expression d'une politique peu soucieuse du fait syndical et 
de ce qu'il représente pour les salariés et po~r la nolion. » 

Le Premier ministre n'a pas répondu, mais quelques 
mois plus tard, à l'occasion du renouvellement du Comité 
consultatif de la C.E.C.A., où siègent les syndicalistes 
mineurs et sidérurgistes, la C. F. D. T. se voyait amputée 
de son seul siège, si bien qu'actuellement il n'y a plus 
aucun délégué C.F.D.T. au Comité consultatif de la 
C.E.C.A. 

En ce qui concerne les problèmes abordés par le 
C.E.S. de Bruxelles, on ne peut que reAretter la place lm­
portante donnée aux aspeots techniques des problèmes 
européens et le peu de discussion sur les problèmes de 
fond. Cette limitation découle du fait que le C.E.S. de 
Bruxelles n·a pas le droit d'initiative et doit donc se pro­
noncer exclusivement sur les questions qui lui sont sou­
mises par la Commission de la C.E.E. et le Conseil des 
ministres. 

LES COMITES EXECUTIFS 

Les probl~mes liés à la libre circulation des travail­
leurs sont étudiés par trois Comités consultatifs triparti­
tes (gouvernement - syndicats ouvriers, syndicats patro­
naux), dont les membrns sont nommés par les gouverne­
ments des Etats membres. 
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- Le Comité consultatif de la libre circulation des 
travai lleurs : 
Le Comité consultatif pour la formation profession­
nelle; 
Le Comité du Fonds social européen. 

A l'occasion du renouvellement des membres de ces 
comités en 1966, la représentation de la C.F.D.T. a été 
maintenue aux comités • Libre circulation • et • Forma­
tion professionnelle • ; en revanche le gouvernement fran­
çais a exclu la C.F.D.T. du Comité du Fonds social euro­
péen, accordant la représentation des travailleurs français 
exclusivement à F.O. et à ~ l'organisation s'intitulant 
• C.F.T.C .•. 

Soulignons que dans la perspective de la réalisation 
de la libre circulation des t ravailleurs dans le Marché 
commun à partir du 1" juillet 1968, la C.F.D.T. a parti­
cipé aux d ifférentes réunions et conférences sur ce pro­
blème en défendant notamment les positions élaborées 
au cours de la conférence nationale des Immigrés. 

LE PARLEMENT EUROPEEN 
le Parlement européen, composé de représentants des 

parlements nationaux des six pays, n'a pas de pouvoir. 
Comme le Comité économique et social, Il donne des avis 
sUJ les questions qui lui sont soumises par la Commis­
sion et le Conseil des ministres. Pour les problèmes de 
la C.E.C.A., il contrôle le budget de la Haute-Autorité. 
Compte tenu de son caractère consultatif, les pouvoirs de 
cont rôle démocratique du Parlement européen sont limités. 

• .. 
Soulignons, en terminant ce chapitre sur les instit u­

tions européennes, un problème grave : 

- c'est celui du contrôle démocratique des institu­
tions européennes. 

Au fur et à mesure que se construit l'Europe econo­
miqua, nous assistons à un transfert de souveraineté des 
Etats membres, vers la C.E.E. Par exemple, dans le cadre 
,'e la pol itique agricole commune, la fixation des prix de 
base des produits agricoles ne sera plus du ressort des 
gouvernements nationaux et à partir de 1968 c'est le Con­
seil des ministres de la C.E.E. qui fixera ces prix, sur 
!)roposltion de la Commission. 

Le contrôle échappe en quelque sorte aux parlements 
nationaux et comme le Parlement européen n'a pas de 
pouvoirs réels ... il n'y a plus de contrôle démocratique 
des décisions et actes de la Commission et du Conseil 
des ministres de la C.E.E. 

Si on ne veut pas que l'Europe de demain soit uni­
quement une Europe des Etats, ou une Europe des tech­
nocrates ou une Europe des affaires et du capital isme, 
il faut des structures politiques démocratiques capables 
de dominer les forces économiques qui, aujourd'hui, 

• mènent à leur profit la construction européenne. 

Il. - LE SYNDICALISME EUROPÉEN 
La résolution du 33• Congrès confédéral affirmait ; 
« Que la respMsabilité primordiale du syndicalisme ouyrier 

reste la mise sut pied d'un pouvoir syndical européen, capable 
de peser sur les centres de docision au niveau des. trusts et des 
concentrations industrielles et capable d'orienter la construction 
d'une Europe démocratique dans le domaine sacial, économique 
et politique .. , » 

AVONS-NOUS PROGRESSE DANS CETTE VOIE DE­
PUIS DEUX ANS ? 

La réponse est positive, malgré la lenteur des réalisa­
t ions pour donner une réelle dimension européenne au 
syndicalisme, non seulement dans ses tâches représenta­
tives, mais sourtout dans son action revendicative. 

L'action internationale 

L'évolution des positions C.I.S.C. et C.I .S.L. 
A quelques jours d'interval le, l'o rganisation européen­

ne de lii C.l,S.C. et le Secrétariat européen de la C.I. 
S.L. ont tenu en octobre 1966 leurs assemblées généra­
les, la C.I.S.C. a Amsterdam et la C.I.S.L. à Rom·e. 

Le Président de l'oq:ianlsatlon européenne de la G.I. 
S.C. a présenté à Amsterdam un rapport sur • rorientïl­
tion des structures et de l'action du mouvement syr1di­
cal_. dans la dimension européenne •, dans lequel, après 
avoir affirmé aa conception du pluralisme syndical (• la 
liberté syndicale exige te pluralisme • ) Il poursuit : 

« L'essentiel est que la représentation des tmvai//eurs ou 
niveau européen, se présente unie devant le conseil ' des 
ministres, devant la commission et surtout devant les employeurs. 
SI les positions des travail/euts sont discutées au préalable 
entre des 01ganisations, des compromis très valables peuvent 
ètre trouvès aussi vite et aussi e fficaçement entre otganisations 
de tendances divetses qu'au sein d'une seule organisation. Pour 
cela, il laut que celte collaboration soit organisée et perma• 
nente. » 

Le Président de l'Organisation européenne de la C.I. 
S.C. propose donc dans son rapport la • création d'un 
comité interconfédéral paritaire• au niveau européen en­
tre la C.I.S.L. et la C.I.S.C. 

La Conférence d'Amsterdam n'a~ pas suivi le prési­
dent aussi loin, car la résolution adoptée sur le p roblè­
me de l'uni té d'action est en retrait s11r les propositions 
du rapport : 

(< La Conférence estime que l'intégration eutopêenne de 
l' <1ction syndicale ne peut se réaliser sans tenir c:ompte des 
différentes tendances idéologiques. C'eJt pourquoi elle incite 
/e. Comité et Bureau exécutif de l'organisation européenne de 
la C.I.S.C. o poursuivre et à intensifier l'action syndicale dons 
tous les pays d'Europe, où le développement du syndicalisme 
chrétien est possible et opportun, 

(< La Conférence estime que le pluralisme, exigence fonda­
mentale de la liberté syndicale, ne doit signifier ni discorde, 
ni combat , ni opposition. Dès lors, le pluralisme n'empêche 
pas les forces démocratiques syndicales de se présenter unies. 

« La Conférence estime, une fois de plus, so ferme volonté 
de promouvoir une collaboration arganiséo et permanente. » 

Quelques jours plus tard, l'Assemblée générale des organi­
sations C.I.S.L. européenne répondait à la résolution de lu 
C.I.S.C. : 

« L'Assemblée générale considère comme une des téiches 
essentielles des organisations syndicales C.I .S.L. de renforcer 
la démocratie e t les organisations syndicales démocratiques. Dans 
ce but, les organisations syndicales C.I.S.L. sont disposées cl colla• 
borer avec toutes les forces démocrotiques et constructives. 

« L' A55emblée générale rappelle à ce t égard ses décisions 
antérieures vis-11-vis de la Fédération syndicale mondiale, 
d'appartenance communiste. 

« Le mouvement syndical C./ ,S,L. poursuivra sa collaboration 
avec la C.I.S.C., te/le que cette collaboration s'est déjà déve­
loppée au sein du Comité économique et social, de mi!!me que 
dans l'élaboration en commun d'un progromme social, La fusion 
prochaine des exécutifs européens offrira certainement /'occasion 
de nouvelles actions en commun. 

« Au-delà des <1ctions communes, les organisations C.I.S.L. 
envisagent favorablement une collaboration permane1,1te avec la 
C./.S.C., mais n'acceptent pas que l'unité des travailleurs 
démocrates se heurte à une théorie du pluralisme présentée 
par la C.l,S,C. comme exigence fondamentale de la liberté 
syndict1le, » 

Depuis ces réunions syndicales européennes, la coo­
poération s'est développée entre le Secrétariat européen 
de la C.I.S.L. et l'organisation européenne de la C.I.S.C. 
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Les prises de position sur les problèmes européens d'ac­
tualité sont élaborées et présentées en commun par les 
deux organisations. En revanche, au niveau du Comité 
économique et social de Bruxelles, le groupe unique des 
travailleurs n'a pas été encore reconstitué depuis le re­
nouvellement des membres du Comité. 

Depuis plusieurs mois, des groupes de travail C.I.S.C.­
C.I.S.L., auxquels participe la C.F.D.T., préparent des po­
sitions communes sur la politique sociale européenne 
(emploi, conditions de travail. durée du travail, Sécurité 
sociale, droits syndicaux, etc ... ). Le travail de ces grou­
pes progresse lentement, mais il est déiè positif. 

Evolution des positions C.G.I.L. et C.G.T. 
Autre élément positif de la vie syndicale européenne 

c'est la décision de la C.G.1.L. italienne et de la C.G.T. 
française d'ouvrir un Bureau commun à Bruxelles pou, 
suivre les problèmes du Marché commun. Cette décision 
marque une nette évolution, notamment pour la C.GT 
qui accepte de porter son action dans les institutions du 
Marché commun et demande, en conséquence, à participer 
aux différents organismes consultatifs de la C.E.E. 

Augmenter l'efficacité syndicale 
Malgré cette évolution positive, qui devra déboucher 

un jour sur des structures syndicales européennes, il 
faut constater que l'Europe économique se construit en 
dehors du syndicalisme. 

La mutation nécessaire d'un syndicalisme â préoccu­
pations nationales vers un syndicalisme â dimension eu­
ropéenne est lente. 

Aujourd'hui, les trusts, les cartels, les concentrations 
sont des réalités au niveau européen. Dans moins d'un 
an, les marchàndises, les capitaux, les travailleurs circu­
leront librement dans les pays du Marché commun. 

11 est urgent de combler le retard pris par le synd ica­
l is me par rapport à l'intégration économique et capitaliste 
européenne. La C.F.D.T. a une grande responsabilité dans 
ce travail de coopération syndicale européenne. 

Si depuis deux ans les difficultés internes à l'organi­
sation européenne de la C.1.8.C. provoquées par l'absence 
de fermeté à l'égard des scissionnistes n'ont pas permis 
à la C.F.D.T. de jouer tout son rôle dans l'élaboration 
d'une politique syndicale européenne, dans le cadre de 
l'organisation Internationale, en revanche, la C.F.D.T. et 
ses organisations ont pris de multiples initiatives pour 
renforcer l'action syndicale au plan de l'Europe. 

Signalons quelques-unes des multiples réalisations 

RENCONTRE FRONTALIERE FRANCO-BELGE 
En décembre 1966, une journée de travail entre res­

ponsables C.F.D.T. du Nord et du Pas-de-Calais et respon­
sables C.S.C. de Wallonie a permis de dégager des lignes 
d'action commune, sur la politique de développement ré­
çiional et sur la coopération de la C.F.D.T. et de la C.S.C. 
sur les problèmes des ouvriers frontaliers. 

REUNION AU NIVEAU DES TRUSTS 
La Fédération de la Métallurqie a participé à une réu­

nion syndicale européen11e du trust • Phllips • sur les 
problèmes de, l'emploi. De même, plusieurs syndicats et 
sections syndicales de l'électronique. du textile, de la 
chimie. etc ... ont établi des relations et des échanqes avec 
les syndicats d'entreprises i,llemandes, italiennes, néer­
landaises. 

COOPERATION AU NIVEAU 
DES BRANCHES INDUSTRIELLES 

Une expérience, parmi tant d'autres, à siqnaler : ce 
sont I es rencontres réqul i ères entre I a Fédération géné­
rale de la Métallurqie (C.F.D.T.) et la Fédération Italienne 
de la Métallurqie (C.I.S.L.). 
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COLLABORATION AVEC LES SECRETARIATS 
PROFESSIONNELS INTERNATIONAUX 

Les internationales professionnelles de la C.I.S.C., 
étant implantées en Europe uniquement en France et dans 
le Benelux, ne peuvent répondre au besoin d'efficacité 
concrète des principales fédérations d'industrie de la 
C.F.D.T. : cela sera encore plus vrai lorsque la Grande­
Bretaqne et les pays scandinaves seront intéqrés dans une 
Communauté économique plus vaste. 

Le Conseil confédéral de la C.F.D.T. du 25 février 1966 
à la suite d'un débat sur la politique syndicale européenn~ 
de la C.F.D.T., a enreçiistré les contacts établis entre cer­
taines fédérations C.F.D.T. et les Secrétariats profession­
nels internationaux (8.P.I.J associés à la C.I.S.L. mondiale, 
et a souhaité que ces contacts se poursuivent pour ré­
pondre aui<; problèmes posés par l'action . au plan des 
branches d industrie et des trusts à l'échelle de l'Europe. 

De son pâté, la Confédération aura à poursuivre et à 
développer, avec l'ensemble des organisations confédé­
rées, sa réflexion et son action sur les points suivants : 

• Poursuivre la définition de nos positions sur les 
principaux problèmes posés par l'intéqration économique 
européenne (planification démocratique à l'échelle euro­
péenne, politique de l'emploi et de la libre circulation des 
travailleurs, politiques de !Jaranties sociales, contrôle dé­
mocratique syndjcal et politique de la construction euro­
péenne, élarçiissement du Marché commun, etc.). 

• Rechercher un larçie dialo!)ue avec les principales 
confédérations syndicales nationales d'Allemagne, d'Italie, 
de Belgique, des Pays-Bas, de Grande-Bretagne, etc ... , 
pour définir des positions communes et des objectifs com­
muns. 

• Participer avec réalisme à la recherche d'une struc­
ture syndicale vraiment européenne dans son esprit et dans 
sa dimension, et étudier les nécessaires transferts de la 
souveraineté syndicale nationale ve-s une structure syndi­
cale européenne. 

Le syndicalisme aura l'Europe qu'il mérite 
En quise de conclusion, reprenons simplement la der­

nière partie de la déclaration que le Secrétaire nénéral 
de la C.F.D.T. faisait à l'occasion du X• anniversaire du 
Traité de Rome. Après avoir énuméré les objectifs de la 
C.f.D.T.,.pour la construction européenne, Euçiène Des­
camps concluait : 

,, Enfin, nous sommes conscients que pour foire aboutir ces 
quelques orientations, il foudro donner une dimension européenne 
au combat syndical, Il ne s'agit pas de transférer nos respon­
sabilités. Le syndicalisme aura l'Europe qu'il mérite. 

« Lo coopération syndicale au niveau européen est la première 
condition et peut éue le préalable à la réalisation d'une 
Europe démocratique. Sur le plan industriel, l'action syndicale 
doit, si elle se veut efficace, se situer au niveau des centres 
de décision des trusts économir,ues, des ccrrte/s et des concen­
trations ind11striel/es. » 

Travailler sans relâche à la réalisation d'un puissant 
mouyement syndical européen, c'est unir les hommes, rapprocher 
les idéologies, définir les objectifs. Lo C.F.D.T. est disponible 
pour ces tâches a/in d'œuyrer à Ir, c~nstruction d'une Europe 
démocratique dans le domaine social, économique et politique 
en 11nion avec les syndicalistes de to11s les pays intéreHés. » 

Ill. L'O. C. D. E. 
La majorité des vinqt et un pays membres de l'O.C. 

D.E. étant européens, c'est dans le cadre des problèmes 
européens que seront situés les problèmes de la repré­
sentation syndicale auprès de l'O.C.D.E. 

L'action internatlonale 

L'O.C.D.E. est une organisation intergouvernementale 
de coopération et de développement économique. C'est 
surtout l'orQanisation des pays industrialisés. Les enquê­
tes, les études, les avis de !'O.C.D.E. ont de plus en plus 
une influence dans l'élaboration des politiques économi­
ques des çiouvernements. 

L'opinion syndicale s'exprime par l'intermédiaire de la 
Commission syndicale consultative (C.S.C.) qui regroupe 
les orqanisations syndicales nationales des vin!ll et un 
pays adhérant a l'O.C.D,E. 

La C.S.C. est d'abord un moyen intéressant pour con• 
fronter les positions des différentes orçianisations syndi­
cales et ensuite un outil pour fairé connaitre à la Direc­
tion de !'O.C.D.E. les r,iactions syndicales en face des 
positions économiques et sociales de l 'organisation in­
ternationale. 

Pendant deux ans, 1965 et 1966, l'activ ité de la C.S.C. 
avec !'O.C.D.E. a été bloquée par le problème de la pré­
sence de syndicalistes çiouvernementaux espaqnols dans 
certaines activités de !'O.C.D.E. 

Le problème espagnol n'ayant pas été réqlé d'une 
façon satisfaisante pour la C.F.D.T.. notre cirqanisation 
maintient depuis trois ans la même position c refus de 
participer à une act ivité ou â une réunion en présence 
des délégués des syndicats franquistes •. En del1ors de 
Force Ouvrière, qui a la même attitude que la C.F.D.T., 
les confédérations des autres pays ont repris intégrale­
ment leurs relations avec !'O.C.D.E. 

En revanche, la C.F.D.T. participe activement tant aux 
réunions de la Commission syndicale consultative (où 
riaturellement les • sindicatos • n 'ont pas leur place) 
qu'aux séminaires syndicaux. 

Parmi les questions qui ont été d iscutées par la S.C.S., 
c itons : 

- le problème du chômaqe et les moyens d 'une poli­
t ique de plein emploi ; 

- le commerce et les échanges avec les pays en 
voie de développement ; 

- les Aaranties des travai lleurs miQrants; 

- les politiques nat ionales de formation profession-
nelle. 

La C.F.D.T. a ~çialement participé aux séminaires syn­
dicaux sur : 

- mobilité de la main-d'ceuvre dans l' jndustrie é lec­
tronique et aéronautique ; 

- les systèmes contract uels d'éparqne ouvr ière ; 

- l'évaluation des besoins en matière de formation 
professionnelle. 

Enfin, une délégation C.F.D.T. a participé à une mis­
sion syndicale en Suède pour étudier les méthodes de 
connaissance du marché du travail, et~de l 'information des 
travailleurs en l iaison avec l 'évolutiori des structures des 
entreprises. 

ACTl,ONS ET RELATIONS INTERNATIONALES 

1. C. 1. S. C. 
Le Congrès extraordinaire de 1964, qui consacra 

l'évolution de notre organisation a confirmé notre affiliation 
internationale, 

Notre position contenue dans le rapport • Evolution 
et perspectives de la C.F.T.C. > et reprise intégralement 
au Congrès ordinaire de 1965 peut se résumer ainsi : 

" Notre adhésion à la C.I .S.C. comporte le devoir de soutenir 
la politique de cette inlernationale, étant entendu que nous 
o~ons en son sein à foire entendre notre voix, à travailler pour 
faire partager nos objectifs, c'est-à-dire que nous devons 
œuvrer pour la rendre dans l'eKprenion, l'information, I' édu­
cation, les modes d'action, toujours plus ouverte au monde et 
particulièrement au monde des pays en voie de développement. li 

Notre décision était donc de rester affil iée à la 
C.I.S.C. avec, bien entendu, l'intention d'y apporter une 
contribution ferme et positive dans le sens des perspec­
tives qui sont les nôtres. 

Nous rappelions aussi à cette occasion : « que l'évolution 
de la C.I.S.C. devait 6galement se faire au niveau des Fédé­
rations infernationoles professionnelles». Sur ce point, 
disions-nous "nous devons convenir que les internationafes 
professionnelles C.I.S.C. des grands secleurs professionnels ne 
recouvrent en fait q1.1e le Bene/11,c et Ier France, ce qui limite 
considérablement les possibilités d'action des travailleurs de 
notre pays ». Il est certain, en effet, qu'au moment où se 
développent et s'organisent en Europe et dans le monde 
les grands trusts internationaux nous ne pouvons pas 
parler d 'efficacité syndicale s i nous ne sommes pas en 
mesure d'opposer un front syndical sol ide dans chaque 
branche professionnelle aux plans européen et mondial. 

L'aclion internationale 

Dans ce contexte, nous avions pris acte de l'existence 
des secrétariats professionnels internationaux (S.P.I.) dont 
certains, tels la F.1.O.M. (Fédération internationale des 
ouvriers sur mét aux) ou l'U.I.T.A. (Union internationale des 
travailleurs de l'alimentation), sont appréciés pour leur 
ouverture d'esprit et leur puissance syndicale. Les S.P.I., 
dont l'origine de chacun remonte aut our des années 1900, 
ont des liens organiques avec la C.\.S.L., après qu'ils 
en eurent eu avec la F.S.I. ( fédérat ion syndicale interna­
tionale) entre les deux guerres mondiales et la F.S.M. 
jusqu'â la création de la C.I.S.L., mais i ls ont t oujours 
gardé leur indépendance. Nous convenions alors de la 
nécessité d'amorcer un rapprochement avec certains 
d'entre eux au plan des grandes branches d'industr ie. 

Ceci résume notre attitude et nos perspectives, telles 
que nous les avions tracées à nos deux derniers C ongrès. 

·DIFFICULTES PROVOQUEES 
PAR LA « PSEUDO-C.F.T.C. » ( l) 

Un certain nombre de d ifficultés imprévues apparurent 
cependant avec la • pseudo-C.F.T.C. • dont les responsables 
cherchèrent immédiatement à transposer au sein de la 
C.I.S.C. les prétent ions que nous leur connaissions en 
Fran~e. 

Ces d ifflcult és ont revêtu, dès le dé part, un • caractère 
concret. Plusieurs anciens militants de la C.F.T.C., devenus 
scissionnistes, occupaient à la C.I.S.C. ou dans ses inter­
nationales professionnelles des responsabilités importantes : 

( 1) L1o rganis.ation scissionn ist e étiJnt appelé~ suiv ant les c.i f cons­
tarices ou les institutions : c Bach aumont , , • C .F .T .C.-5.auty ., . 
Intit u lé « ps.eudo- C .F.T .C. • • c ' est sous ce vocable q Ut:! n ous la 
nommeron~ dans cc chapitre. 
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citons parmi les plus connus : Jacques Tessier. secrétaire 
général de la Fédération Internationale des employés: 
Racine, président du groupe w Hôtellerie • dans la Fédé­
ration internationale de l'alimentation, tabac et H.C.R. : 
Bornard, de l'internationale des mineurs. 

Au lendemain de leur départ de la C.F.D.T., toutes 
ces personnes sont restées en fonction à la C.I.S.C. La 
C.F.D:T. ne pouvait pas l'accepter. Reprenons l'ensemble 
de ces événements : 

L1ATTITUDE FERME DE LA C.F.D-T. 
Dès les premières diffic:ultés, la C.F.D.T. a adopté 

une attitude ferme que nous pouvons résumer ainsi : 

1 ° en vertu des décisions prises par le Congrès extra­
ordinaire {décisions reconnues valables huit mois 
plus tard par le jugement du tribunal de Grande 
instance de la Seine), la C.F.D.T. est l'unique conti­
nue.trice de la C.F.T.C. La C.F.D.T. garde donc 
toutes les affiliations Internationales de la C.F.T.C. 

. .Précisons que le bureau de la C.I.S.C. a confirmé 
cette position en avril 1965 : 

« le Bureau de lo C.I.S.C. prend acte des décisions du 
Congrès extraordinaire de la C.F.T.C. qui a loit de ce/le-ri 
ICJ C.F.D.T. sans modifier son affiliation internationale.» 

Cette même réunion du bureau avait désigné une 
commission ·d'information qui arrivait aux mêmes conclu­
sions. Voiçi le passage du mémorandum de cette commis­
sion se rapportant à cette question : 

« En tenant com~e de ce qui précède, ainsi que de ce 
qui est dit ou pcm;,gruphe 9 du précédent Mémorandum et pour 
autant que lo C.F.D.T. ne pose d'actes, tombant sous le coup 
de l'article 15, paragraphe 1, c'est-à-dire confraires aux 
statuts, règlements ou décisions de la C.I.S.C., elle est à 
considérer comme l'orgcmisation françoise offiliée à la C,/.5.C. 
Tout autre groupement et donc aussi la C.F.T.C. (Sauty) serait 
alors à considérer comme une r.ouyel/e organisation, dont l'affi­
liation pourrait être examinée selon les règles établies par les 
statuls el pour autant que cette organisotion fosse la demande 
réglementaire. » 

2° les statuts de la C.I.S.C. - qui prennent toute leur 
importance dans un conflit de cette gravité - sont 
également très précis sur les adhésions : 

« Article 7: 

« Lorsque dans un pays déterminé une Confédération ou une 
organisation syndicale est déjà afliliée à la C.I .S.C., celle-ci ne 
pourra admettre une seconde confédérotion ou organisation 
syndicale du même pays qu'après consultation de la première. 

<f Article 8 : 

« Sauf le,; cas d'exception prévus ou deuxième par11graphe 
du présent article, les internationales professio,rne/les affiliées 
à la C,I.S.C. deuant se composer uniquement d'organisations 
syndicales œembres d'une confédération déjà affiliée à la 
C.I.S.C. 

« Cette règle n'est pas app/icoble : 

Cl) aux orgonisations syndicales visées à l'article 5, c), (1); 

b) IIUlf orgonisotions syndicales appartenant o un poys où 
il existe déjà une conlédération affiliée à la C./ .S.C., si celte 
confédérat;on et le Conseil da la C./ .S.C. ont fait une déclaration 
indiquont qu'ih n'ont pas d'objection, en l'occurrence, contre 
une dérogation à la règle, » 

3° en conséquence, compte tenu des décisions du 
Congrès extraordinaire et des statuts de la C.I.S.C., 

( 1) Art. 5, v) : des organisations syndicales app.artenant à des 
pays où il n'existe pas de confédération membre de lù C. I .S.C. 
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la C.F.D.T. estimant que les scissionnistes, ne font 
plus partie de la C.I.S.C., a demandé qu'ils ne 
participent plus à aucune activité ni réunion de la 
C.I.S.C. S'étant euK-mêrnes eKclus de la C.F.D.T. 
Ils se sont automatiquement exclus de la C.I.S.C. 

Autrement dit, pour résoudre ce difficile problème la 
C.F.D.T. demande simplement, mais strictement, l'appli­
cation des statuts. 

Ces difficultés ont amené quelques perturbations à la 
C.I.S.C. 

Une certaine hésitation, aussitôt après la scission et 
dans l'attente de la tenue du bureau de la C.1.8.C. au 
mois d'avril 1965, a provoqué la suppression de plusieurs 
réunions européennes de la C.I.S.C. 

Le bureau d'avril, tout en prenant acte des décisions 
du Congrès, a désigné la commission d'information dont 
nous avons déjà parlé. Dans l'attente des résultats du 
travail de cette commission le conseil de la C.t.S.C. qui 
devait se tenir les 28 et 29 mal a été reporté une 
première fois aux 14 et 15 octobre 1965. 

DES INCIDENTS GRAVES 

Entre temps cependant, deux incidents graves se sont 
produits. 

a) Internationale des employés, cadres, V.R.P. 
H.C.R. 

Le premier concerne la réunion du bureau exécutif de 
l'internationale C.I.S.C. des employés, techniciens, cadres, 
V.R.P. - internationale à laquelle sont affiliées chez nous 
les Fédérations des Employés, des Ingénieurs et Cadres, 
de la Banque et des V.R.P. - André Bapaume est 
président de l'organisation européenne de cette interna­
tionale. 

A cette réunion du bureau exécutif qui a eu lieu au 
mois d'avril 1965, les membres du bureau ont refusé de 
reconsidérer le cas de Jacques Tessier, secrétaire général 
de leur internationale, qui depuis la scission n'est plus 
- pour les motifs que nous avons déjà évoqués - membre 
d'aucune organisation adhérente à la C.I.S.C. En prenant 
cette attitude, le bureau de la Fédération internationale 
des Employés C.I.S.C., a, de fait, refusé d'appliquer les 
statuts de la C.I.S.C. Après une sérieuse explication. nos 
représentants ont quitté la réunion du bureau. 

Informant directement le secrétaire général de la 
C.I.S.C. de ce grave incident, nos camarades des quatre 
Fédérations adhérentes ont précisé leur position en ces 
termes : 

« Il n'est pas coutume, dans les organismes internationaux, 
de discuter des situations nationales respectives dont certains 
éléments échappent à l'entière compréhension d'amis étrangers, 
et la règle essenlielle au bon fonctionnement de nos organi­
sations réside dans le respect scrupuleux de leurs statuts, 

« C'est pourquoi les organisotions trançaises protestent contre 
la violation actuelle des state1ts et vous demandent instamment, 
pour éviter le pire, de mettre /o Fédération internationole des 
Employés en demeure de reven;r rapidement à une situation 
conforme à ses propres statuts et à ceux de la C.I.S.C. » 

Au mois de septembre le Conseil européen de cette 
internationale s'est réuni. AL!Cune modification n'étant 
intervenue depuis la réunion du bureau exécutif d'avnl, 
les Fédérations C.F.D.T. n'ont pas siégé au Conseil. Elles 
ont par contre délégué un observateur, André Bapaume, 
qui à lu et distribué aux délégués une note expliquant 
l'attitude des Fédérations de la C.F.D.T. adhérentes à 
l'internatiomde des Employés. 

L'action lnternalionale 

Depuis, la situation est inchangée, mais pour contourner 
la d ifficulté et permettre à Jacques Tessier de demeurer 
dans ses fonctions, sans constestation juridique, le dernier 
congrès de la Fédération internationale des Employés. 
Cadres et V.R.P. a décidé d'une modification de ses 
statuts. 

6) 1 nternationale de l'alimentation, tabac:, 
H.C.R. 

Le deuxième incident, tout aussi grave, a eu lieu le 
14 septembre, à La Haye, à la réunion du comité de la 
Fédération internationale des Syndicats chrétiens des 
travailleurs de !'A limentation, des Tabacs et de !'Hôtellerie. 
Kléber Gouyer et Jeannette Laot représentaient ra Fédération 
C.F.D.T. En plus de la difficulté qui résidait dans la parti­
cipation aux travaux de cette réunion de Racine, toujours 
membre de cette internationale, l'objet du conflit peut se 
résumer ainsi : 

L'internationale de !'Alimentation C.I.S.C. considère qu'il 
y avait deux organisations françaises affiliées avant le 
Congrès extraordinaire de la C.F.T.C. de novembre 1964 : 
la Fédération Alimentat ion-Tabac devenue C.F.D.T. à 
laquelle la C.F.D.T. a adjoint le secteur H.C.R. ; la Fédé­
ration H.C.R. qui se dit C.F.T.C. depuis la scission 
et qui a créé un secteur Alimentation. 

En conséquence, l'internationale : 

- a pris acte du changement de titre de la C.F.T.C. 
considéré comme un fait ; 

- a pris acte aussi de l'existence d'une minorité 
• continuant la C.F.T.C. ~ qu'elle considère éga­
lement comme un fait. 

Là encore, il y eut un très long et important débat; 
nos camarades informant les membres du Comité de la 
situation en France, rappelant le Congrès ext raordinaire, 
le procès, nos positions et demandant une clarificat ion sans 
équivoque de la situation. 

Le débat se termina par un vote. Les représentants 
de la Fédération C.F.D.T. se retrouvèrent seuls. Les 
membres du Comité de l'internationale de !'A limentation, 
Tabacs et Hôtellerie, après ceux du bureau de la Fédé­
ration intemationale des Employés, ont refusé à leur tour 
d'appliquer les statuts de la C.I.S.C. 

Nous pouvons dire, en conclusion de ces deux incidents, 
que cinq Fédérations de la C.F.D.T. sont en état de 
, suspension de relations • avec leur internationale. Il s'agit 
de 

e la Fédération des Services ; 

• la Fédérat ion de la Banque ; 

• la Fédération des Ingénieurs et Cadres ; 

• la Fédération des V.R.P. ; 

• la Fédération de !'A liment at ion, du S.E.1.T.A. et des 
H.C.R. 

Depuis, deux autres Fédérations : 

• la Fédération générale de la Métallurgie ; 

• la Fédération des Industries chimiques, 

ont pr is des attitudes analogues, les motifs étaient 
différents puisque était en cause l'absence d 'efficacité 
de ces internationales. Il est cependant évident que les 
équivoques entretenues par la C.I.S.C. et par certaines 
de ses Fédérations n'ont pas facilllé les choses. 

Le conseil de la C.I.S.C., prévu pour oct obre 1965, 
a été à nouveau ajourné. 

Par contre, une réunion du bureau a eu lieu le 
13 octobre. Peu d'éléments nouveaux sont sortis de cette 

L'action i nte rn ati on ale 

réunion. La C.I.S.C. a conf irmé, une fols encore, que nous 
étions les seuls adhérents, mais aucune décision n'a été 
prise à l'encontre de la • pseudo-C.F.T.C. • . La commission 
d'information s'est vue confirmée dans la mission. Il f ut 
décidée qu'elle prendrait à nouveau des contacts. 

De ces contacts et des efforts très mérita i res de 
cette commission qui, par la force des choses, s 'est 
transformée en commission des • bons offices • , une 
proposition de solution est sortie. Elle consistait à 
• proposer au bureau et au conseil de la C.I.S.C. d 'inviter 
la • C.F.T.C.-maintenue • comme observateur dans tous 
les organes directeurs de 111 C.I.S.C. • ; cette proposit ion 
demandait • aussi à la C.I.S.C. d'insister auprès des 
internationales professionnelles de prendre la même atti­
tude•. 

Cette proposit ion était évidemment inacceptable : elle 
aurait introduit avec notre consentement des représentants 
de • la pseudo-C.F.T.C. • dans tous les rouages de la 
C.I.S.C. 

'POUR. L'APPLICATION DES STATUTS 
OE LA c.1.s.c. 

Le conseil de la C.I.S.C. 

La réunion du consei l de la C.I.S.C. f ut f inalement 
décidée et fixée du 30 juin au 2 jui llet 1966. 

La Commission continua ses efforts de conciliation et 
notamment notre camarade Marcel Pepin, secrétaire général 
de la Confédérat ion des syndicats nat ionaux (C.S.N.) du 
Canada, mais de notre point de vue aucune évolut ion 
n'était constatée. 

Las de voir cette situation se prolonger, le bureau 
confédéral, puis le Conseil confédéral du mois de juin 
1966 décida de demander à la C.I.S.C. le respect pur et 
simple des statuts, faute de quoi ses délégués au Conseil 
ne pourraient continuer à y s iéger. 

Le Conseil confédéra l adopta un texte que Georges 
Levard était chargé de soumettre et de défendre à la 
réunion du bureau de la C.I.S.C. qui précédait le Conseil. 
Ce t exte était le suivant : 

<c l e Bureau de la C.I.S.C., 
« oyant pris acte de l'uno,rimité le 3 avril 1965 « des déci­

sions du Congrès extraordinaire de la C.F.T.C. qui a fait de 
celle-ci fa C.F.D.T. sans modilier son affiliation internationo /e, 

« ayant entendu, le 14 octobre 1965, les conclusions 
d' Auguste Cool à ta suite des débats de la réunion consultative 
de lo C.I.S.C. : 

« 1) la C.F.D.T. est l'organisation continuatrice d e la 
C.F.T.C., tant en France qu'à la C.I.S.C. ; 

<( 2) la C.F. T.C.-Souty n'est donc: pas la continuatrice de 
la C.F.T.C. et elle deYra int roduire une demande 
d'affiliation ; 

« et prenont acte que ce/ a est confirmé par l'arrêt du 
21 juin de la Cour de Paris, 

« constatant qu'oucune demande d'affiliation n'est parvenue 
et que de toute façon celle-ci ne pourrait ê t re introduite d evant 
le Conseil de la C.J.S.C. qu'après lo procédure de consultotion 
prévue aux articles 7 et 10 des statuts de lo C.I.S.C., 

(< considérant que /'article 8 des statuts de la C.I.S.ç. préci,;e 
que· c< les internationales professionnelles... devront se composer 
uniquement d'orgonisations syndicales membres d'une confédé­
ration déjà ofliliée à la C.I.S.C., 

« constatant que le p/us grand nombre des internationales 
prolessiannel/es ont, conformément aux statuts de la C .I.S.C., 
pris soin que les François, membres de leur délégation ou 
Conseil de la C./.S.C. de juin-juillet 1966 reconnaissent eflecti-
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vcment l'autorité du Conseil conlédérol de ICI se1Jle confédération 
française affiliée à la C.I.S.C., 

« décide que toutes les internationales professionnelles 
doivent effectivement appliquer les règles ci-dessus. » 

La réaction des autres membres du bureau ne fut 
pas favorable, et une discussion longue suivit. En conclu­
sion, plusieurs membres furent chargés de prendre contact 
avec les délégués de la • pseudo-C.F.T.C. • et de leur 
demander s'ils accepteraient le jugement de la Cour 
d'appel, et s'ils reconnaissaient l'autorité du Conseil 
confédéral. 

A l'ouverture effective du Conseil de la C.1.$.C., après 
la séance inaugurale qui eut lieu en début d'après-midi, 
le secrétaire général de la C.I.S.C. rendit compte de la 
mission auprès des scissionnistes. Dans une courte 
déclaration, sans qu'aucun texte écrit ait été soumis à 
l'assemblée, il informa le Conseil que l'organisation 
• s'intitulant C.F.T.C. • acceptait l'arrêt de la Cour d'appel 
et reconnaissait les organes de • la direction confédérale 
existant avarit le mois de novembre 1964. 

Georges Levard demandait alors au Conseil de pour­
suivre sès travaux pendant que la. délégation C.F.D.T. 
se réunissait séparément. 

Au cours de cette réunion le délégation confédérale 
ne put que constater l'ambiguïté des propositions. Elle 
décida, dans le cadre du mandat donné par le Conseil 
confdéral, qu'elle ne pouvait plus continuer à sièger au 
Conseil. Une déclaration fut préparée ; le texte fut publié 
par • Syndic.ilisme •, tel qu'il est reproduit ci-dessous : 

« La d€/égation de la C .F.O. T. au Conseil de la C.f.S.C. 
tient à ce que les trayoux du Conseil se déroulent dans les 
meilleures conditions ; or, la situotion française p'eut les 
compliquer. ' 

« Nous tenons à affirmer que, si le bureau de la C.I.S.C. 
o regretté Jo scission faite par les organisations françaises 
ayant quitté la C.F.D.T., il a toujours reconnu la régularité 
et le caractère démocrCJtîque d11 Congrès de 1964, comme il 
o toujours reconnu que la C.F.D.T. et elle seule était membre 
de le, C.I.S.C, Nous maintenons donc lermement que nous 
sommes seuls en droit d'être o ce Con5eil. 

L'arrêt de la Co11r d'appel, que nous avons décidé d'appliquer 
intégralement, affirme lui aussi la continuité de notre existence 
et de nos droits, et nous entendons que l'autorité de notre 
Conseil confédéra/ soit reconnue de tous, o l'intérieur comme 
cl l'extérieur du mouvement, sans ignorer d'ailleurs que cela 
posera de nombreux problèmes pratiques. 

Or, nous ne croyons pas Que le moment soit venu pour le 
Conseil d'aborder ces difficultés ou ce qui po11rrait en demeurer. 

« Nous ne voulons pas non plus cautionner la présence ici 
de Fronçais qui ont quitté notre organisation pour en constituer 
une autre qui n'est pas membre de la C.l.S.C. et dont, par 
conséquent, /es représentants dons les internC1tiona/es profeuion­
nelles se trouvent en position non statutaire. 

« La déclaration faite au début de cette séance par le 
secrétaire général de la C.1.S.C. n'ayant pu lever toute ambi­
guïté quant aux conditions dans lesquelles les intéressés sont 
disposés o réintégrer notre organisation ; ne voulant pas faire 
rebondir le débat, nous pensoM préférable de nos pas parti­
d~r 011,c trova11x de cette présente session d11 Conseil. li 

A 17 h; 30. la délégation C.F.D.T. rentrait alors en 
séance. A 1 8 h 30, Georges Levard donnait lecture de 
la déclaration C.F.D.T. La lecture achevée, Auguste Cool, 
à qui M. Bouladoux, solidaire de la délégation C.F.D.T. 
avait passé la présidence, levait la séance. La délégation ne 
devait plus reparaitre. 

La conférence de l'organisation européenne 
Maintenant la position de principe prise par le Conseil 

confédéral de ne plus participer aux réunions de la 
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C.I.S.C., dans lesquelles siégeraient des représentants de 
la • pseudo-C.F.T.C. •, la quatrième conférence de l'organi­
sation européenne de la C.I.S.C. s'est déroulée à 
Amsterdam, du 6 au 8 octobre 1966, en l'absence de 
la C.F.D.T. 

Cette ,conférence avait â discuter, entre autres, d'un 
rapport d Auguste Cool, président de l'organisation euro­
péenne, sur • l'orientation des structures et de l'action du 
mouvement syndical dans la dimension européenne •. 
L'absence de la Confédération française a réduit sérieu­
sement l'intérêt de cette discussion. 

Le bureau 
et le Conseil de l'organisation européenne 
Pour les mêmes raisons, la C.F.D.T. ne participe 

plus, depuis longtemps, au Conseil de l'organisation 
européenne. 

Depuis le mois de janvier 1967, à l'occasion du renou­
vellement des membres du Conseil et du Bureau, Jacques 
Tessier a été désigné par la Fédération internationale des 
Employés pour siéger au bureau de l'organisation euro­
péenne de la C.I.S.C. Du fait même, la C.F.D.T. ne 
siège plus ni au Bureau ni au Conseil de l'organisation 
européenne de la C.I.S.C. 

Le Conseil confédéral ayant interprété cette nouvelle 
escalade de la • pseudo-C.F.T.C. • comme une provo­
cation a décidé de prendre une mesure beaucoup plus 
sérieuse : la suspension de nos cotisations à l'organi­
sation européenne tant qu'il n'y aurait pas application 
des statuts. 

Tels étaient les faits au début de juin 1967. 

UNE SITUATION NOUVELLLE 
A la suite des décisions prises au niveau de l'Europe, 

une série cj'événements ont provoqué une situation nouvelle. 

Vers l'application dés statuts 
Profitant de la présence à Genéce, à l'occasion de la 

51 • Conférence internationale du Travail, de plusieurs 
dirigeants de la C.I.S.C., le président Maurice Bouladoux 
provoqua une réunion dans le but d'étudier la manière 
de sortir de l'impasse. 

Après de longues délibérations et tenant compte de 
l'attitude ferme de la C.F.D.T., ce • présidium• décida una­
nimement de présenter au bureau de la C.I.S.C. un texte 
demandant l'application intégrale des statuts. 

Informé de cette décision qui avait de fortes chances 
d' êtrn approuvée, compte tenu des personnes présentes 
à cette réunion de Genève, la C.F.D.T. se réjouit ; ... après 
une attente de presque trois années 1 

AVEC UNE DEMANDE D'AFFILIATION 
DE « LA PSEUDO-C.F.T.C. » 

Cependant, quelques Jours après, une demande d'affi­
liation de la • pseudo-C.F.T.C. • parvenait, en des termes 
très équivoques, au secrétariat de la C.I .S.C. _Le temps 
qui séparait le dépôt de cette demande et la réunion du 
Bureau et du Conseil de la C.I.S.C.- étant très bref, tout 
1 aissalt à penser que cette demande ne pourrait être prise 
en considération à l'occasion des réunions statutaires de 
ce mois de juillet 1 ~66. 

Il n'en fut rien et, conformément aux statuts le secré­
tariat procéda, dans les meilleurs délais, par une procé­
dure télégraphique suivie de iettres, à la consultation 
de la C.F.D.T. en vue d'inscrire à l'ordre du jour du 
Bureau et du Conseil, l'adhésion de la • pseudo-C.F.T.C. • 
(1 la C.I.S.C. 

L'action internationale 

LE BUREAU DE LA C.I.S.C. 
DONNE RAISO,N A LA C.F.D.T. 

Le bureau de la C.I.S.C. s'est réuni le 4 juillet 1967. 
Gérard Esperet représentait la C.F.D.T. 

Une explication longue et sévère eut lieu à ce Bureau. 
Les t hèses de la C.F.D.T. furent appuyées, sans réserves, 
par les représentants latino-américains, africains et par 
le Canada. 

Finalement les décisions suivant es furent pr ises ; 

1° les sti:,tuts seront dorénavant appliqués. En consé­
quence aucun représentant de la • pseudo-C.F.T.C. • 
ne pourra plus siéger dans aucun organe de la 
C.I.S.C. mondiale ou européenne. 

2° la de_mande d'affil iat ion de la • pseudo-C.F.T.C. • 
qui est recevable, en principe, c_omme toutes les 
demandes. ne peut être examinée aux Bureaux et 
Consells de juil let (procédure, délais, formes). 

A la demande de Marcel Pépin, du Canada, îl 
fut décidé qu'un Conseil spécial se réunirait pour 
examiner cette demande. 

3° dans l'attente de t oute décision du Conseil il ne 
peut être question d'accepter dans quelque organe 
que ce soit de la C .I.S.C. des représentants de 
l'organisation Bachaumont à titre d'observateurs 
(sauf au Conseil qui statuera de leur sort, confor­
rrement aux us.ages). 

Certes le problème de fond n'est pas réglé : il est 
reporté. Mais après deux ans et demi de lutte la C.F.D.T. 
a réussl à fai re clarifier la sit uation. L'année syndicale 
se termine donc par une note posit ive. Alhsl la C.F.D.T., 
sans autre présence française, a pu .reprendre sa place au 
sein du 31• Conseil 'qui s'est réuni à Bruxelles, les 6 et 
7 jui llet 1967, et qui a confirmé les décisions du Bureau 
de la C.I.S.C. 

LES PERSPECTIVES 
Bien que nous déplorions ces Incidents et le fait que 

la C .I.S.C. ait mis sJ .longtemps à prendre ses responsa­
bilit és vis-à-vis d\m groupe de scissionnistes nous devons 
cependant conclure que le bilan de l'évolution de la 
C.I.S.C, depuis notre dernier congrès n'est pas négatif. 

Une décision importante, en effet, a été prise au 30' 
Conseil qui se tenait à Bruxelles, en jui llet 1966 , celle 
de créer 1.me Commission à l'échelon de la C.I.S.C., 
chargée d'étudier l'évolution de celle-ci et les répercussions 
de cette évolution sur le titre et la formulation des 
principes. 

Cette décision confirme l'importance pr ise au sein 
de la C .1.s·.c. par les organisations du tiers monde ; 
notamment de la C.L.A.S.C., de l'U.P.T.C. et du B.A.T.U. 
qui se prononcèrent pour l'évolution et en mont rèrent les 
raisons. 

Le travail de cette Commission est actuellement 
préparé par des sous-commissions continent ales. Le tout 
devrait abouti r. à un rapport sur l'évolutlon de la C.I.S.C. 
au X\110 Congrès de l'organisation. qui est prévu pour 1968. 

C'est donc au XVI• Congrès que nous pourrons défini­
tivement juger de l'évolution de notre internationale. 

En ce qui nous concerne, nous mettrons en jeu 
tous les moyens dont nous disposons pour tenter de 
la réaliser. Nous continuons de penser qu'une C.I.S.C. 
qui modifierait son t itre et ses st atut s, qui serait capable 
de reconsidérer avec réalisme son act ion au p lan profes­
sionnel et qui, orientée par prior ité vers les pays en 
voie de développement, chercherait à établir des liens 
profonds avec toutes les forces syndicales démocratiques 
existantes, aurait à jouer un rôle très important dans la 
construct ion d 'un syndicalisme mondial de solidarité. 

L'action internationale 

Il. L' 0. 1. T. 
Si !'O.I.T. ne correspond pas à l'espérance que les t ra­

vailleurs ont mise en elle, elle demeure cependant pour le 
syndicalisme le grand lieu de rencontres des nations et 
des mil itants ouvriers de toutes les expressions du syndi· 
calisme mondial. 

LES COMMISSIONS D'INDUSTRIES 
Depuis not re dernier Congrès, t rois Commissions d' in­

dustries se sont réunies à Genève : 

- Du 6 au 17 décembre 1965, la Commission des In­
dustr ies mécaniques : Jean Maire, secrétaire géné­
ral de la Fédération générale de la métallurgie, v 
partic ipait en qualité de délégué des travail leurs 
français. 

- Du 3 au 14 octobre 1966, la Commission du pé­
trole ; Edmond Maire, secrétaire général de la 
Fédé1·ation des industries chimiques, y participait 
en qualité de conseiller technique t ravailleur de la 
délégation française. 

Enfin, du 21 novembre au 2 décembre 1966, la Com­
mission des Transports internes ; André Nicolas y 
siégeait en qualité de délée,ué t it ulaire travailleur 
de la délégation française. 

'LE GROUPE D'EXPERTS DES JEUNES 
Norbert A lise, chargé des problèmes des jeunes à la­

C.F.D.T., a été désigné par le B.I.T. pour siéger <1u groupe 
des conseillers pour les problèmes des jeunes travail leurs 
de 1'O .1.T., en remplacement de Roger Tarnaud qui y par­
tic ipeit déjà. 

Une réunion de ce !Jroupe de conseillers pour les pro­
blêmes des jeunes travallleurs a eu lieu au mois de 
juillet 1967. 

LES CONFERENCES INTERNATIONALES 
DU TRAVAIL 

Maurice Bouladoux, président honoraire et René Sa-
1.inne, du secteur Internat ional, ont participé, en qualité de 
conseillers techniques travailleurs de la délégation fran­
çaise, aux 50' et 51' Conférences internationales du Tra­
vail, réunies respectivement à Genève aux mois de juin 66 
et juin 67. 

A la 51• conférence, la dernière, René Duhamel, se­
crétaire de la C .G.T., a siéçié en qualité de t itulaire du 
groupe travailleur français. Dorénavant, la C.G.T. entre 
donc dans un roulement qui devient un roulement à trois : 
CGT - CFDT - FO pour le poste de t itulaire des t ravail­
leurs français. 

Il n'est pas inutile de rappeler que la 50' conférence 
(1966) fut marquée par un sér ieux affrontement au sein 
du groupe ouvr ier au moment des élections des représen­
tants des travailleurs au conseil d'administration Sur 11 
membres titulaires, un poste est revenu pour la· première 
fois au secrétaire général des Syndicat s de l'Union Sovié­
tique adhérant évidemment à la F.S.M. Cet affrontement 
dénote d'ailleurs un malaise dont nous commençions à 
faire état à notre dernier congrès. 

LES NECESSAIRES REFORMES DE L'O.I.T. 
L'O.I.T., en effet, s'est considérablement développée 

depuis la. f in de la deuxième guerre mondiale. Elle souf­
fre de ne s 'être pas adapt ée aux évo lutions du monde et 
e.ux nouvelles réal ités qui la composent. 
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Dans une étude assez complète de la Commission in­
ternationale C.F.D.T. qui reprend tous les aspects : rl'>le, 
activités et structures de I'0.1.T., le problème central est 
posé en ces termes : 

« l.:'O,/, T. qui a été créée par le troité de Versailles, en 
1919 (partie XIII) ne groupoit, à l'origine, que les pays 
politiquement indépendant, (o l'exclu.ion de tous poys colo­
nisés) et, soul pendant un très court délai, elle ne rossemblait 
qu.!: des pays de type démocrotie occidentale, c'est-à-dire dam 
lesquels, d quelques nuances près, régnait le système de la 
démocratie politique et du libéro/isme économique. 

<< L'O./. T., cependant, se voyait conférer vocation o l'uni­
versalité et elle était construite sur une base tripartite supa­
sant l'autonomie des fonctions gouver11ementoles, patronales, 
ouvrières. 

Il aurait donc fallu se poser, tout d'abord, la question 
de sovoir si, aujourd'hui, le tripartisme, base même de I'0.1.T., 
demeure volable dons sa formC! ancienne ( autonomie des trois 
groupes constitutifs}, compte tenu des foits nouveaux, consécutifs 
à la dernière guerre : 

1< - Entrée dons /'0.1. T., des pays de démocratie populaire 
à économie" totalement planififo et des pays décolonisés 
accédont à l'indépendance. 

« - Constitution à c6té des Etats de démocrotie politique 
traditionnelle et des Etats de démocratie populoire, d'une 
troisième catégorie de pays s'efforçant de réaliser 11ne planifi­
cation socioliste de caractère notionol. 

C'est-à-dire., en d'autres termes, il aurait fo/Ju se demander 
s'il n'y avait pas un choix o foire entre le, vocation univem,liste 
de /'O.I.T. ef so bose tripartite traditionnelle, saris oublier de 
noter toutefois que, contrairement cl la situation antérieure o la 
dernière guerre, tout poys membre des Notions unies peut, s'il 
le demande, entrer de droit à 1'0.1. T. (/a réciproque n'existe 
pas : 11n pays , non membre de l'O.N.U. peut demander son 
adhé,;îon, mais celle-ci reste soumise à un vote favorable, acquis 
aux 213 de la Conférence), 

« Donc bien q11e la question ne soit pas formellement 
posée, nous considérons pour notre part, que la C.F.D.T. ne 
doit pas esquiver le problème. Pour y voir plus clair, il convient 
de préciser qu'il est difficile de renoncer o /'11niversalité, non 
seulement juridiqueme11t, comme indiqué ci-desws, mais proti­
q11ement, si l'on veut assurer une pleine elficocilé de l'organi­
sation. Il serait abs11rde de condamner /'0.1. T. à un petit club 
de pays de structures économiques ou politiques identiques, même 
s'il s'agit de pays les plus riches et les plus puissants. Il convient, 
par a;l/eurs, de maintenir un organisme «responsable» de tous les 
t,avoil/eurs du monde, sans exception motivée por la struct11re 
politique ou le degré de développement, si l'on veut réaliser 
une œuvre de progrès social et de justice, bose es,;entielle du 
maintien de la paiK, 

« Si no11s proposons d'opter pour l'universalité, nous sommes 
donc tenus de rechercher une formule de cohabitation, dont il 
ne fout d'oilfeurs pas nous dissimuler qu'elle aboutit, en quelque 
sorte, à une reconnaissance de foit, à côté du syndicalisme 
de type traditionnel, d'un néosyndicolisme int6gré dans l'Etat, 
ovec plus ou moins de servitudes ou de libertés, mois, en tout 
cos, basé s11r une conception totalement dilférente de la n6tre 
en ce qui concerne lo I iberté syndicale, l'indépendance du 
syndicalisme à l'égard de l'Etat et la souveraineté des instances 
propres du syndicalisme. » 

« C'est à notre avis vers une conception no11velle du tripar­
tisme qu'il fou( effectuer des recherches.» 

« Il nous semble à tout le moins, si l'on veut sauvegarder 
le tripartisme en tant que structure, qu'il faille avoir recours 
à une méthode de prise en considération des minorités : 

« - Doit-an pour cela envisager l'extension oux groupes des 
trovoi/leurs et des employeurs du système des sièges de droit qui 
existe, notomment pour las gouvernements ? 

<( - Doit-on prévoir l'institution pure et simple de la repré­
sentation proportionnelle 11 /'intérieur des gro11pes ? 
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« - Peut-on envisager une transformation de lo structure 
des groupes prévoyant par exemple la crét1tion de sous-groupes : 

• Pour les employeurs : sous-groupes de l'éconmic 
libéro le et de l'entreprise privée, des entreprises natio­
nalisées, des chefs d'entreprise d'économie planifiée. Le 
tout ayc111t une possibilité de représentation de droit ou 
Conseil d'administration et dons les divers organes de 
la Conférence, 

• Pour les trovoilleurs : sous-groupes de la C.I .S.L., 
de Ir, F .S.M., de fo C./ .S.C., et éventuellement, de toute 
tendance internationo/e bénéficiont du statut catégorie 
A, le tout constituant le groupe de, travailleurs, comme 
il est dit ci-dessus ? 

!< Ce problème doit être étudié et une solution de ce genre 
adoptée, sans quoi il ne restera que le maintien de lo fiction 
( ou de l'hypocrisie) actuelle... C'est-à-dire un tripartisme 
tololement déséquilibré, dont les opp/ications s'éloignent de plus 
en plus des principes posés en /o matière par la constitution 
de 1'0.1. T. 1> 

Tels sont rapidement résumés les problèmes posés à 
1'0.1.T. Sachant la lourdeur de cette énorme machine 
qu'est dev~nue l'O.I.T., nous pouvons penser que toute 
modification demandera beaucoup d'efforts et de patience. 
Cependant, cm considérant le rôle qu'elle a joué dans le 
passé et ccl ui qu'elle est appelée encore à tenir dans 
l'avenir, nous pensons que cela en vaut la peine. 

Ill. LES RELATIONS 

l,NTERNA TIONALES BILATÉRALES 
Nous avions développé assez longuement, à l'occasion 

du dernier Congrès, les raisons qui motivaient l'établtsse­
ment de relations b I latérale& entre organisations synd i ca­
les. 

Ces raisons n'ont fait que s'accentuer. En face de la 
complexité et de l'importance que prennent les problèmes 
internationalJx et notamment : 

- l'organisation mondiale des marchés et de l'industrie 
qui englobe tous nos problèmes nationaux, 

- le problème de la paix dans le monde, 

des relations doivent se nouer entre les travailleurs du 
monde entier, ce qui implique un engagement réel des 
Confédérations et des Fédérations professionnelles à la 
vie internationale. 

Pour répondre à cette exigence et dans la limite de 
nos moyens, nous avons poursuivi et parfois développé 
nos relations avec un certain nombre d'organisations na­
tionales ou rég I ona I es. 

DANS LE CADRE OE LA C.I.S.C. 

Afrique 
Au cours de ces deux dernières années, nous avons 

poursuivi et Intensifié nos relations, déjà fort anciennes. 
avec les organlsations syndicales africaines, de l'Algérie 
à l'ile Maurice (en regardant la carte de l'Afrique de 
haut en bas). 

Nous avons développé le dialogue et les échanges 
avec l'UPTC - dont le secrétariat est maintenant installé 
à Kinshasa - et avec les organisations nationales qui 
lui sont affiliées, soit en Afrique de l'Ouest (Sénégal, 
Haute-Volta, Togo, Dahomey, etc), ou en Afrique Cen­
trale et Méridlonale (Congo-Kinshasa, Angola, Basutoland, 
etc.) 

L'action Internationale 

Nos can1B.rades africains luttent, dans des conditions 
difficiles, pour la mise en oeuvre d'un syndicalisme au­
thentique, expression directe des aspirat ions des mas­
ses populaires : ils sont aussi à la recherche d'une forme 
rénovée du syndicalisme international, correspondant aux 
problèmes réels des travailleurs à t ravers le monde, et 
d'abord sur leur propre continent. 

L'U.P.T.C. a tenu son congrès à Ouagadougou, en sep­
tembre 1967 ; la C.F.D.T. y a été invitée et représentée 
par Gérard Espérel. 

Asie. 
• Nous sommes en relatic-ns cordiales avec la B.A,T.U. 

(Fraternité~Syndicats Asiens) et plusieurs des confédéra­
tions qui lui sont affiliées. 

11 faut souligner qu'un certain nombre d'ors.ianisatlons 
affiliées à la BATU refusent d'adhérer en même temps à 
la Cl SC, tant que celle-ci conservera ses références chré­
tiennes, (C'est le cas notamment en Inde). 

Nous avons poursuivi, dans les dramatiques circons­
tances de la guerre du Vietnal)l, un d ialogue frat ernel 
avec nos camarades vletnemlens de la CVT, en mainte­
nant avec eux un contact permanent, en ce qui concer­
ne notamment nos positions (rappelées dans ce rapport) 
dans le sens d'un règ lement négocié du conflit et les 
conditions nécessaires à l'engagement des pourparlers. 
Nos camarades vietnamiens ont eu l'oC'caslon, à différen­
tes reprises, de nous indiquer qu'ils comprenaient nos 
prises de position. 

Nous avons par ail le1..rs des relations - que nous 
souhaitons développer - avec différentes organisations 
asiennes, c!'affi liatlons internat ionales diverses ou autono­
mes. 

Canada 

L'invitation de la C.F.D.T., à l'occasion des Congrès de 
la Confédération des Syndicats nationaux (C.S.N.), est 
devenue traditionnelle. Georges Levard, président, a par­
ticipé au 42• Congrès de la C.S.N., qui s'est tenu à 
Montréal du 9 au 15 octobre 1966. Il y a été invité à 
exposer aux congressistes la s ituation syndicale française. 

Amérique latine 
Il convient ici de souligner le développement de nos 

relations avec la Confédération latino-américaine des Syn­
dicats Chrétiens, mieux connue sous son sigle la 
C.L.A.S.C. 

Depuis notre dernier Congrès, au mois de février 
1966 le Bureau confédéral a reçu une Importante délé­
gation du bureau de la C.L.A.S.C, conduite par son se­
crétaire général Emillo Maspero. Cette visite permit un 
échange d'informat ion fructueux concernant la situation 
syndicale en Amérique Latine et en France. Elle donna 
lieu à l'ét<1blissement d'un premier programme de coo­
pération qui permit notamment : 

- de recevoir en France un camarade de l'Action 
Syndicale Argentine (A.SA. organisat ion argentine affi­
liée à la C. L. A. S. C.) : Guillermo QJesada qui participa, 
en qualité de membre du Comité des Etudes, au stage de 
formatlon supérieure org1nlsé à Bierville par l'i .S.C.T.I. 
en mai-juln 1966. 

- d'envoyer à Caracas (Venezuela), au mois de juillet 
66, notre camarade Jean Rupert de l'Institut Confédéral de 
Format ion pour participer .i< un stage d'études regroupant 
les responsables de la formation des divers pays de 
l'Amérique Latine. 

Dans le courant de l'ant1ée 1966, nous avons éqalement 
accuei ll i, à la Confédération, deux camarades syndicalistes 
brésiliens effectuant un voyage d'étude en Europe et 
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désirant connaitre l'organisation et les réalisations de la 
C.F.D.T. 

Un deuxième programme de coopération a été mis en 
route à l'occasion d'une nouvelle vlsite rendue à la 
C. F. D. T. par notre camarade Emilio Maspero au mois de 
mars 1967. Dans ce cadre, trois camarades latino-améri­
cains ont participé cette année au stage organisé par 
l'I.S.C .T.I. à Biervil le ; 

Ramon Leiva - Chili (Comité des Etudes). 

- Jean-Bapt iste Gérard - Hai ti (stagiaire). 

- Maria Jerez - République Dominicaine (stagiaire) . 

Actuellement, nous avons aussi à l'ét ude l'envoi de 
trois militants C.F.D.T. en Amérique latine 

- un mP.mbre de l'Institut confédéral de Formation 
pour un nouveau stage d'un mois ; 

un militant chargé d'apporter une aide concrète 
dans le domaine de l'organisation (séjour de 2 à 
3 mois) ; 
un militant chargé d'aider à la réalisation d'un Bu­
reau d 'Etudes syndical (séjour de deux à trois mois 
aussi). 

Une délégation de la C.L.A.S.C. commandée par Emilio 
Maspero, a pris de nombreux contacts avec la C.F.D.T., 
ses services et les fédérstions en juillet 1967. 

AU-DELA OE LA C.l,S.C. 
Comme nous l'expliquions déjà lors du dernier Con­

grès, les rnlations avec les organisations de la C.I.S.C. 
n'épuisent pas nos relations bilatérales qui s'orientent dé­
libérément vers les situations et réalités syndicales qui re­
présentent un certain intérêt pour les t ravailleurs de 
notre pays 

Reprenons les divers r ays par ordre alphabétique 

Algérie 
Nous sommes par ai lleurs en rapports conslants avec 

l'Union générale des Travailleurs algér iens (UGTA) et nous 
souhait ons développer avec nos camarades algériens la 
tâche de coopération amorcée. L'UGTA a invité la CFDT 
à son congrès de 1965 (1~ délégation CFDT était conduite 
par Gérard Espéret). 

En outre, en mars 1966, une délégation de la CFDT 
- conduite par Eugène Descamps, assisté de Pierre 
Jeanne et de Yves Arcadias - s'est rendue à Alger à 
l'invitation du Secrétariat national de l 'UGTA. Au cours 
de son séjour, qui lui a permis notamment de prendre un 
contact conoret avec les divers aspects de la réalité 
algér ienne à travers le pays - la délégation de la CFDT 
et le bureau de l 'UGTA orit tenu un certain nombre de 
réun Ions de travail, au cours desquelles ont été confron­
tées les positions respective& des deu)( organisat ions sur 
les problèmes qui nous préoccupent en commun. 

Il a ét é convenu qu'une délégation de l'UGT A se rendrait 
a Paris, e~ que la coopération UGTA-CFDT serait ren­
forcée, tant au niveau confédéral qu'au pl an des fédéra­
t ions. 

Notons par ai lleurs qu'au cours de la crise du Moyen­
Orient, les positions clai res de la CFDT - que nous 
avons rappelées par ailleurs - ont, sernble-t-il, été con­
sidérées par l'UGTA comme insuffisamment proches des 
siennes ; nos camarades olgérlens ont eu la loyaut é de 
nous le faire connaitre. Nous sommes persi.Jadés que 
nous pourrcns, sur ce problème comme dans les autres 
domaines, poursuivre le d ialogue. 

Afrique (outres réalités) 
Il faut en outre indiquer - bien qu' il rie soit pas 

possible d'en dire p lus •ci pour des raisons évidentes. 
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que nous avons des rapports fraternels et aussi concrets 
que possible. avec des camarades qu; luttent pour la 
liberté et contre l'exploitation raciste, voire l'extermination 
dont un certain nombre de peuples sont victimes : citons 
seulement ici - et ces noms sont assez lourds de sens 
pour que les commentaires soient _superflus : Angola, 
Sud-Ouest Africain, Afriq•Je du Sud, Soudan, etc. Nous 
saluons ces camarades qui se battent pour la Liberté. 

De même, nous sommes en rapport avec un certain 
nombre d'oq:ianisations affiliées il la Confédération Syn­
dicale Africaine (CSA), regroupant les centrales membres 
de l'UPTC, celles qui sont adhérentes à la CISL, ainsi 
que des organisations autonomes. 

La CSA a tenu son congrès, au mois de septembre 
1966 à Lagos ; la CFD î y a été invitée et a été re­
présentée par Laurent Lucas. La CSA représente, au plan 
panafricain, une forme originale, et qui peut être très 
intéressante pour l'avenir - au-delà des limites du con­
tinent - de regroupement syndical dépassant les bar­
rières des affiliations internationales pour un travail com­
mun ; les affiliations internationales demeurant et con­
servant toute leur valeur, mals ne mettant pas obstacle il 
ls réalisation d'une action commune sur les problèmes 
concrets des travai lieurs. 

Argentine 
La C.F.D.T. et la Fédéretion du Gaz et de l'Electricité 

ont organisé divers contacts et une journée de travail 
pour trois camarades argentins : E. Crocco, C. Regal et 
C. Vivona appartenant à la grande Centrale • Luz y 
Fuerza • (Electricité) de la C.G.T. argentine. Ces camara­
des ont effectué pendant plusieurs mois un stage techni­
oue à :·Electricité de France. 

Espagne 
Les deux armées qui noua séparent du dernier Con­

grès ont été fertiles en événements importants en Espa­
gne. Nous les avons relatés au fur et à mesure dans 
notre hebdomadaire et magazine • Syndicalisme •· 

Rappelons simplement la manœuvre de grande am­
pleur entamée par le gouvernement franquiste pour se 
faire reconnaitre des institutions européennes et interna­
tionales comme pays jouissant d'un régime démocratique: 
De cette tentative découlent les pseudo-réformes tendant 
à • rétablir • le droit de grève, • supprimer • la cen, 
Gure. C'est au même nive au de • farces et attrapes • 
qu'il faut situer le fameux référendum approuvant la loi 
organique qui devait apporter d'importantes • réformes de 
structures • et qui n'av3it en réalité pour but que de 
permettre au régime de se succéder à lui-même. 

La riposte des travailleurs a été à la mesure des pro­
blèmes. Les deux dernières années ont connu une évolu­
tion considérable dans l'ampleur de la lutte organisée par 
le syndicalisme d'opposition. 

Signe évident du maintien de la dictature en Espagne. 
nous avons pu suivre l'action ouvrière par les arresta­
tions massives et irrégulieres qui ont eu lieu tour à tour 
à Madrid, Catalogne, Valence, Andalousie, Asturies et 
Pays Basque qui, depuis quelques mois à la suite de 
l'extraordinaire grève des Laminoirs d'Echevarri, connait 
en plus un régime d'exception autorisant tous les abus de 
pouvoir. 

La lutte actuelle des travailleurs est importante. C'est 
la lutte pour le mieux-être et la liberté au travers de la­
quelle se forge déjà et depuis des années, d'une man;ère 
progressive, le syndicalisme de l'Espagne libre de demain, 

En ce qui nous concerne, nous avons toujours suivi 
les problèmes d'Espagne evec beaucoup d'attention. Cel­
le-ci s'accroit au fur et à mesure que la lutte grandit. Nos 
contacts et noire soutien vont vers toutes I es organisa­
tions représentatives valables. partisanes de l'instauration 
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en Espagne d'un syndicalisme démocratique, à qui il ap­
partiendra, la libert~ recouvrée, d'en décider les formes 
définitives. 

Israël 
Rappelons enfin les relations fraternelles que nous en­

tretenons, de longue date, avec nos camarades israéliens 
de :a Histadrout au cours de ces 2 ans_ Elie Marx, repré­
sentant de la Histadrout er. Europe, a eu des contacts 
suivis avec nous et plusieurs délégations israéliennes ont 
été reçues à la confédération. 

Pendant la crise du Moyen-Orient. une délégation de 
la Histadrolit a été reçue à la CFDT, par Eugène Des­
camps, entouré de plusieurs membres du Bureau Confé­
déral et du Secteur international. Les camarades israé­
liens. ven\Js de Tel-Aviv, nous ont exposé la thèse de la 
Histadrout ; tout en les assurant de notre solidarité dans 
la volonté de survie du peuple israélien, nous leur avons 
fait comprendre les raisons de nos positions sur la si­
tuation dans cette réçiion explosive du monde, Nous 
avons particulièrement insisté sur la nécessité d'un règle­
ment négocié des réfugiés et sur l'intérêt d'une politique 
ccmmune israëlo-arabe en matière de développement. 

Maroc 
Répondant à une invitation de notre camarade Majoub 

Benseddick, secrétaire général de l'Union marocaine du 
Travail (UMT), Paul Gaspard, membre du Bureau confé­
déral, a représenté la CFDT aux fêtes du 1'' mai 196ô 
organisées par l'U.M.T. à Rabat. 

Nous avons regretté de ne pas avoir été en mesure de 
foire de même 'à une invitation semblable qui nous a éte 
adressée cette année. La C. F. D. T. s'est fait représenter 
par notre camarade, Marcel Beck, bien connu des milieux 
syndicalistes marocains. 

Les échanges avec l'U.M.T. sont très fraternels. Avec 
un peu plus de moyens, nous pourrions aisément les dé­
velopper dans l'intérët certain de nos relations avec les 
travailleurs marocains. 

Portugal 
Noul; connaissons la situation politique du Portugal. La 

C.F.D.T. ne peut rester insensible à la situation de la 
classe ouvrière de ce pays et aux efforts accomplis pai 
des militants portugais au péril de leur sécurité et de 
leur liberté. 

Nous avons développé nos relations avec l'opposition 
démocratique du mouvement ouvrier portugais. 

République fédérale d'Allemagne 
Le secrétaire général, Eugène Descamps, invité par le 

gouvernement d'Allemagne fédérale à une visite avant la 
fin de l'année, aura à cette occasion des contacts avec 
les dirigeants du D.G.B. 

Nous ne pouvons que rious réjouir de ceite prise de 
contact officielle avec la plus importante confédération 
syndicale de l'Europe continentale de l'Ouest. 

U.S.A. 
Répondant à l'invitation devenue désormais habituelle, 

le dernier camarade qui s·est rendu aux U.S.A. en voyage 
d'études est René Bonety, membre du bureau confédéral 
et responsable du secteur économique confédéral. 

René Bc,nety y a séjourné un mois, au cours duquel i l 
a visité Washington, Pittsburgh, Los Angeles, Phœnix, 
Chicago, Knoxville et New York, soit un périple de 15 000 
Km environ. 

Dans chacune de ces villes, Bonety a rencontré les 
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responsables syndicaux. Il ~ pu également par ticiper au 
Congrès (208 Convention) du puissant syndicat de l'Auto­
mobile dont le président, Walter Reuther, est bien connu 
dans le monde entier. 

U.R.S.S. 
Au dernier Congrès, nous annonçions déjà notre accord 

donné à une invitation formulée à la C.F.D.T. par le Con­
seil central des Syndicats de l'Union Soviétique, 

Une mission syndicale C.F.D.T., composée de Gérard 
Esperet, vice-président et de Jean Maire et Marcel Gonin, 
meml;>res du Bureau confédéral, s'est rendue en Union 
Soviétique pendant dix jours au mois de mai 1966. 

Des échanges de vues importants ont eu lieu avec des 
membres du Conseil cent ral à Moscou et des d irigeants 
de quelques grandes régions à l'occasion d 'une tournée 
rapide (cf. • Syndicalisme » n°' 1088 et 1092). 

Cette mission ayant été envisagée dès le départ dans 
l'optique d un échange réciproque, la C.F.D.T. recevra, 
avant la f in de cette année, une délégation du Conseil 
cent ral des Syndicats soviétiques, qui sera reçue à la 
Confédération et dans diverses rég;ons. 

Yougoslavie 

Nous avons avec nos camarades des syndicats de 
Yougoslavie ur, programme d'échanges qui se développe 
dans des conditions très satisfaisantes. 

A la suite des deux missions générales - une dans 
chaque pays - qus nous relations au dernier Congrès, 
deux nouvelles missions plus techniques ont eu lieu. Deux 
camarades de la C.FD.T., Fredo Krumnow, secrétaire gé­
néral de la Fédération HACUITEX et Michel Letron, char­
gé des comités d'entrepr ises au secteur d'action sociale 
et professionnelle, se sont rendus en Yousgoslavie en 
1965. Leur étude, pendant deux semaines, a porté sur 
l'autogestion dans l'entreprise. 

L'année suivante, en 196f>, une délégation des Syndi­
cats de Yougoslavie est venue à la C.F.D.T. étudier nos 
méthodes de formation des t ravailleurs. 

Enf in à l'automne 1967, Eugène Descamps, qui n'avait 
pu jusqu'à ce Jour répondre aux invitations du président 
du Conseil Central , a accepté d'aller à son tour en 
Yougoslavie. Il sera accompagné d'un membre du Secteur 
internati ona 1. 

TIERS-MONDE ET DÉVELOPPEMENT, PAIX, SOLIDARITÉ 

Au plan syndical, comme au plan politique et dans les 
différents domaines d'activité, il n'est plus possible de 
raisonner dans :e cadre étroit de la nation, ni même dans 
le cadre de l'Europe. Les problêmes économiques, politi­
tiques et sociaux se posent maintenant, qu'on le veuille 
ou non, au niveau international. Les solidarités concrètes 
qui unissent les travail leurs du monde entier apparaissent 
plus clairement; la niveau de vie du paysan du Tchad 
dépend, dans une large mesure, des cours mondiaux du 
coton, comme l'économie du Chili est liée au marché du 
cuivre : on pourrait multipl ier les exemples. L'internatio­
nalisme ouvrier, qui plonge ses racines dans l'histoire du 
mouvement syndical à travers le monde, prend de ce 
fait - contrairement â ce qu'on affirme parfois - un 
caractère d'actualité croissant, au fur et à mesure que 
cette évolution se poursuit. 

Comment ne pas citer ici l'économist e africain Mama­
dou D ia - qui fut pendant un temps Président du Conseil 
du Sénégal - dans la conclusion de son livre : • Nations 
Africaines et Solidarité Mondiale • ? • La communauté des 
nations, écrit-il, tel est en déf init ive. le terme ultime de 
l'évolution qui s'ébauche çà et là sous forme de commu­
nautés restreintes par affinités, tels est le dernier stade 
auquel doit conduire l'édification de la civi lisation nou­
velle que façonnent les dialogues que se nouent çà et 
là et dont la vocation est d'être une • c ivi lisation soli­
daire •. On soulignera avec force, ajoute-t-il d'ail leurs, 
que • les nations du Tiers Monde sont tenues. autant 
que les vieilles nations, de se soumettre à cette exigence 
fondamentale, au risque de n'avoir qu'une très bréve his­
toire •. 

Notre action syndicale concrète doit donc se situer 
dans cet éclairage, à défaut de quoi elle perdrait une 
grande partie de son sens réel. Qu'on se souvienne seu­
lement que l'Asie, à elle seule, compte déjà plus de la 
moitié de l'humanité, avec notamment les deux grands 
pays que sont la Chine (environ 800 millions d'habitants), 
et l'Inde (qui approchera bientôt les 600 millions). 

A cette échelle, nos problèmes français et européens 
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deviennent relatifs, et ne sont pl us majeurs, si on les 
reporte sur la carte du monde. D'autant plus que la com­
munauté des nations, n'est encore qu'un idéal lointain et 
que des problèmes considérables doivent ëtre résolus 
avant qu'on puisse s'en approcher. 

La situation internationale est en effet caractérisée par 
un double conflit, le second prenant de plus en pl us I e 
pas sur le premier : - un confl it Est-Ouest, entre pays 
•· communistes • et l'ensemble des aut res pays, confl it 
qui peut maintenant prendre peu il peu la forme d'une 
compét ition économique, voire d'une coopération dans un 
certain nombre de domaines ; encore que les oppositions 
idéologiques ne doivent pas être minimisées pour euta'lt. 

- Un conflit Nord-Sud, opposant les pays Industria­
lisés d'un côté, et les pays dits • en voie de développe­
ment • de l'autre. Il s'agit là, pour l'avenir, du problèlTle 
de lo in le plus important, même pour la paix mondiale, 
et auquel les syndicalistes ne peuvent rester Indifférents. 
La I utte des classes peut se trouver transposée au plan 
mondial opposant dans ce cadre les s pays nantis • et 
les • nations prolétaires •. Dans cette opt ique, le mou­
vement ouvr ier de tous les pays ne peut évidemment 
qu'être solidaire - avec toutes les conséquences que 
cela peut comporter - des pays du Tiers Monde qui ont 
droit. eux aussi, à la promotion et au développement. 

Ce tableau ne serait pas exact si on ne soulignait pas 
aussi la place croissante de la Chine sur la scène mon­
diale, cette dernière s'opposant v io lemment à la fois au 
• camp cap[taliste • et à l'U.R.S.S. (ainsi qu'aux pays de 
l'Est européen). La lutte sino-soviét ique a, certes, des 
aspects idéologiques Importants, mais plus f9ndamentale­
ment, il s'agit lâ aussi du conflit entre pays r iches et 
pays pauvres ; les aspects économiques sont finalement 
à la base de l'opposition Pékin-Moscou. 

11 est certain que, dans un avenir peut-être proche -
compte tenu de la progression chinoise - Pékin prendra 
une place capitale dans l'équilibre - ou le déséquil ibre 
- mondial. 
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1. LES PROBLÈMES 

DU DÉVELOPPEMENT 

Face aux problèmes du Tiers monde, les pays indus­
trialisés ont un comportement à courte vue, qui ve même 
dans certains cas jusqu'à l'aveuglement (le cas le p)!!s 
grave, dans l'immédiat, étant évidemment celui de la poli­
tique américaine au Vietnam, qui fait courir à la paix mon­
diale un risque majeur et trop souvent sous-estimé). 

Il n'y au•a pas de paix Internationale réelle sans un 
développement effectif du Tiers-Monde. Or, il faut savoir 
que - compte tenu notamment de l'accroissement démo­
graphique constant dans ces pays (la populat\on de l'ln~e 
augmente d'un million par mois), l'écart de niveau de vie 
entre les pays plus riches et les autres ne fait que gran­
dir, et cela dans des proportions inquiétantes. M. Paul 
Prebisch, économiste brésilien, secrétaire général de la 
Conférence des Nations unies pour le Commerce et le 
Développement, l'a rappelé ces temps derniers avec force 
à plusieurs reprises. On pourrait citer un certain nombre 
de chiffres montrant que la situation dans ce domaine, 
loin de s'améliorer, ne fait que s'aggraver. 

L'Asie s'enfonce dans la misère, pendant que des som­
mes considérables sont consacrées à la destruction du 
Vietnam • l'Amérique Latine se transforme peu à peu en 
poudrier~, malgré • l'Alliance pour le Progrès • inau­
gurée par Kennedy (et que nos camarades de la C.LA. 
S.C. appellent volontiers ~ L'Alliance sans Progrès 
l'Afrique ne • décolle • pas sur le plan économique, et 
on peut se demander comment elle pourra dans ces con­
ditions amorcer son développement. 

Pourquoi cette situation ? Quand on examl ne les réa­
lités, par-delà le~ discours officiels et les bonne paroles, 
on est amené à en déceler les raisons. 

Tout d'abord, l'insuffis11nce de l'aide financière exté­
rieure. Le pourcentage de revenu nalional des pays riches 
consacré à l'aide financière aux pays en développement 
diminue régulièrement (même si, en volume, celte aide 
s'accroit peu à peu). Pour l'ensemble des pays ~ capi­
talistes ., ce pourcentage était de 0,83 % en 1961, il 
n'était plus, en 1965, que de 0.65 %- Or, c'est cela qui 
est important; si on veut réduire l'écart entre les pays 
riches et les autres, il fout qu'une part croissante du 
revenu national des premiers aille aux seconds, pour 
leur permettre les investissements nécessaires au décol­
lage économique. 

La proposition d"André Philip, au nom de la déléga­
tion française à la Conférence de Genève sur le Com­
merce et le Développement (1964), tendant à ce que les 
pays industrialisés s'engagent à consacrer à l'aide finan­
cière publique au moins 1 % de leur revenu national 
s'est perdue dans les sables ... Elle avait d'ailleurs été fort 
édulcorée, à la Conférence même, sous la pression des 
principaux pays capitalistes. 

En second lieu, il faut souligner l'aggravation de la 
dette extérieure de l'ensemble des pays du Tiers monde, 
les conditions générales des prêts financiers interna­
tionaux étant devenues, par ailleurs, de moins en moins favo­
rables aux pays emprunteurs. Cette dette extérieure des 
pays en développement, qui était de 9 milliards de dol­
lars en 1955, est passée à un total de 33 milliards de 
dollars en 1965. Ces chiffres sont significatifs de l'aggra­
vation de la situation économique du Tiers monde. 

Enfin, et peut-être surtout, il faut souligner une troi­
sième cause déterml nante de l'écart croissant de pros­
périté entre le club des pays industrialisés et les autres 
- qui tient au fonctionnement des échanges économiques 
iinternationaux. 

En effet, la structure du commerce international de-
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meure largement de type oolonlai, les pays en dévèlop­
pement exportant des produits de base ou produits prl­
mall'es (matières premières ou grands produits agricoles), 
les pays Industrialisés leur vendant des produits manufac­
turés. 

Cette mécanique contribue dans une très large mesure 
à l'enrichissement des pays riches et à l'appauvrissement 
des pays pauvres. 

De plus, les prix des produits finis ou ~ manufac­
turés • s'élèvent constamment par rapport aux prix des pro­
duits de be.se. Seuls les pays Industrialisés bénéficient donc 
de cette situation, dont Ils sont d'ailleurs en même temps 
les responsables : c 'est le Jeu du système capital iste au 
plan International. 

ên sens Inverse, on _assiste à une tendance constante 
à la baisse des cours mondiaux des. produits primaires 
en question ; cela résulte, certes, du progrès technique 
aboutissant à la mise en œuvre de produits • synthé­
tiques •, mais aussi de l'action des grandes puissances 
économiques eur les marchés. 

Par allleurs, les cours mondiaux des produits de base 
subissent des variations importantes d'un mois sur l'au­
tre et d'une année sur l'autre, c·est • l'lnstablll té des 
cours des produits primaires • · Ce phénomène est direc­
tement lié au mécanisn,e des marchés mondiaux ; ce sont 
les acheteurs qui sont maitres du jeu. Il ne faudrait pas 
oubller que ces marchés mondlau·x sont dominés en fai t 
par un certain nombre de trusts lnternallonau.x qui ont 
des Intérêts à travers le monde, mais dont les centres 
de décision se situent dans les capitales des pays capita­
listes ; contralri::ment à ce nu·on entend dire, on ne peut 
pas parler de l ibéralisme économique à ce niveau, où la 
spéculation joue 11 plein. 

La conséquence de ce- mécanisme, appelé à tort libé­
ra l, c 'est que les pays producteurs ne peuvent pas tabler 
sur des recettes d'exportation prévisibles, d'où des diffi­
cultés· très graves pour un dé'-'.eloppement planifié. 

Enfin. et ceci n'est pas le moins important, il faut In­
sister sur le caractère largement hypocrite de l'aide rinan­
cière des pays lndU:strialisés. En effet, en moyenne pê­
rlode, le profit retiré par les pays riches de la baisse des 
cours des produits de base est d'une valeur équivalente 
ou même supérieure à l'alde financière ·accordée, d 'une 
façon • généreuse • aux pays en développement Tout 
se passe comme si les pays riches reprenaient d'une main 
ce qu'ils donnent de l'autre. 

C'est pour toutes ces raisons que, sur le plan syndical, 
nous réclamons depuis longtemps la • stabilisation en 
hausse • des produits de base, et nous avons commencé 
à le faire à une époque où les gens dits ~ sérieux-. 
considéraient ces propositions comme parfaitement " Irréa­
listes •. C'est notamment dès la Conférence régiona!'e 
de !'O.I.T. à La .Havane eh 1953 que- nous avons com­
mencé à soutenir cette thèse, reprise maintenant par 
bon nombre d'économistes. 

L'examen attentif des fa;ts le montre clai rement : sans 
une reconversion radicale des relations économiques in­
ternationales, il n'y a pas de développement possible du 
Tiers Monde. Le développement des cultures vivrières, 
l'industrialisation adaptée aux possibilités des différents 
pays, l'élévation du niveau de vie des paysans (qui cons­
tituent la masse la plus exploitée à travers le Tiers Monde, 
tout cela est iridispensable mais ne pourra se réaliser à 
une échelle suffisante que si les rapports économiques 
des pays riches et pays pauvres su bissent une révision 
déchirante. 

Commerce international de type colonial et aide finan­
cière dérisoire et hypocrite, tels sont les termes du scan­
dale dont on n·a pas toujours une conscience suffisante. 
Il s'agit là d'un problème politique majeur, di.!. plan natio­
nal au plan international. L'analyse économique amène à 
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constater ce fait , le fonct ionnement impérialiste du sys­
tème économique mondial entrave fondamentalement le 
développement (a souligner d'ailleurs que les pays indus­
t rialisés du ou des blocs « socialistes • ont un compor­
tement pratique assez semblable aux autres). Le problème 
en cause est celui de l'oppositon entre pays industria­
l isés et ceux qui ne le sont pas encore. A court terme 
certes les intérêts entre les uns et les autres paraissent 
divergents ; en fait, si on ra isonne à plus long terme-, on 
se rend compte qu'en dehors même de toute considéra­
tion d"ordre moral, il y va de l'intérêt fondamental des 
pays riches de contribuer au développement .de la partie 
mé.rldionale du monde (Asie, Afrique, Amêrlque Latine). 
Sans ce développement, les pays riches rlsqueht d'abou­
tir à une asphyxie économique alors qu'ils auront besoin 
assez v.fte de l'élargis·sement de leurs marché11 pour leurs 
produits indust,riels, Or, cet • élargissement ► des mar­
chés au plan mondial Implique évidemment un relève­
ment massif et rapide du pouvoir d'achat donc du niveau 
de vie à travers le Tiers Monde. 

D'un simple point de vue économique, l'intérêt à long 
terme des pays industrialisés va dans ce sens ; il faut 
espérer qu'ils s'en rendront compte assez tôt, à défaut 
de quoi on ira plus vite qu'on ne le pense généralement 
à une situation extrêmement grave sur le plan économi­
que et politique. Compte tenu de l'ampleur de ce problè­
me, phi lanthropie et solutions partielles sont inopérantes. 

Le problème est celui d'une véritable coopération in­
ternationale, ce qui implique, d'une part, la liquidation 
d'un certain néo-colonialisme quelles que soient les for­
mes apparemment cyniques ou apparemment désintéres­
sées qu'il prend. (On peut entendre par néo-colonialisme 
une politique qui n'exclut pas une certaine forme d'aide 
financière, mals qui ne remet pas en cause les rapports 
de • domination • qui existent actuellement entre pays 
industrialisés et les autres). Il s'agit là d 'une situation 
objective qui ne peut pas être annulée par des déclara­
t ions publiques. Sans revenir sur ce qu'on a dit, il est 
clair que les investissements pr ivés dans les pays en dé­
veloppement - mais pas seulement ceux-là - consti­
tuent une forme caractéristique du néo-colonialisme. Dans 
le cadre actuel, les investissements privés émanant des 
çirands • groupes financiers et industriels • (ce que M. 
Byé appelle • les grandes unités inter-territoriales ~) ne 
peuvent pas contr ibuer réellement à résoudre le problème 
du développement. Ces investfssemenls privés répon­
dent à la loi du profit maximum. Ils soht faits dans l'opti­
que du profit à court term1;1 ou, au moins, le plus rapide 
poss!ble, et sont donc orientés dans la perspective des 
Investisseurs et non pas dans celle des pays où sont 
investis les capitaux (o. F.R.I.A. est un problème Pèchlne.y 
résolu en Guinée : ce n'est pas un problème guinéen 
résolu par Péchlney •). Ceci est olair. Par contre, avant 
d'aboutir à une solution idéale, on peut imaginer, par 
exemple, des Formules de consortiums internationaux de 
développement sur une base paritaire entre uh gfoupe de 
pays Industrial isés et un groupe de pays en voie de 
développement et où seraient intégrés les investissements 
privés. Cela permettrait de pailler la situatron actuelle 
en réunissant le maximum de conditions pour que l'en­
semble des capitaux publlos et privés (extérieurs) Goient 
effectivement utilisés dans le cadre du plan de dévelop­
pement des pays intéressés: 

En second lieu, ce problème implique la mise en place 
d"organismes internationaux disposant effectivement des 
moyens d'action et des pouvoirs nécessaires pour faire 
passer dans les faits les décisions prises à la majorité. 

Une telle orientation constitue évidemment une contes­
tation radicale du système capitaliste international. En 
dehors de ces perspectives, les pays industr ialisés 
se trouveront à terme dans la situation du régime monar­
chique en 1788. On connait la suite. 

En effet, on ne peut pas penser que la situation ac-
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tuelle se prolongera trés longtemps, surtout s i l"on tient 
compte des fautes lourdes des pays capit alistes, Etats­
Unis en tête. On risque d'aboutir à une nouvelle catas­
trophe mondiale où seront enchevêtrées la lutte Est-Ouest 
(pays communistes et les aut res) et la lutte Nord-Sud 
(pays industrial isés et les autres). 

En attendant que les rapports économiques internat i o­
n aux soient révisés dans le sens positif qu'on vient de 
voir, l"effort de développement appartient à chacun des 
pays intéressés. Dans ces pays, seule la vo le d'une plani­
fication non étatique, empruntant certaines formules socia­
listes or iginales peut êt~e une voie efficace; ce qui im­
plique une p lanification réelle, un cont rôle de l'ensemble 
de l'économie nationale, l'appropriation publique, des 
moyens de product ion les plus importants. et la mobilisa­
tion, par une adhésion réelle, de la masse de la popu­
lation aux objectifs de développement. Cette adhésion ne 
peut se faire que sur une base suffisamment démocrat i­
que, à défaut de quoi les moyens économiques risquent 
d'être inopérants. 

En dehors de cette voie telle qu'on vient de la défi­
nir , les communismes internationaux ont la partie belle pour 
contribuer au développement, suivant des méthodes ne 
respectant pas la r ichesse profonde des hommes et des 
civi lisations dont l'apport est nécessaire au monde. 

La so lidar ité syndic a le internationale est une vole réa­
liste, à condition de lui donner Ün contenu concret,. ce 
qui implique une c lairvoyance et des sacrifices de la pari 
des pays industrialisés. En effet, l 'industrialisation pro­
gressive des pays du Tiers monde amènera la ré.duc­
t ion des marchés pour un certain nombre de nos indus­
t ries actuelles dans différentes régions. Par exemple, dans 
1 e cas du texti I e, i I faut savoir que cela créera. au niveau 
de l'emploi, dans différents secteurs, un problème im­
portant qu'il vaut mieux prévoir dès maintenant. 

En somme et pour nous résumer, on peut dégager 
quelques conclusions essentielles d'une réflexion syndi­
cale sur ce problème majeur du développement des pays 
du Tiers monde , 

- L'aide financière des pays riches aux nations pro­
létaires est insuffisante. li y a là un scandai e permanent , 
surtout s i l'on tient compte de I 'iiccro issement permanent 
de la population des pays du Tiers monde. L'écart ent re 
les pays riches et les autres s'agrandit chaque jour. 

- Il n·y aura pas de développement économique du 
Tiers monde sans une reconversion radicale du com­
merce international, ce qui implique un renoncement à un 
certain nombre d'intérêts collectifs des pays r iches. 

- Sans une nuit du 4 août au plan mondial, le monde 
va à une catastrophe qui dépassera, à p lus ou moins 
long terme, tout ce qu'on a pu connaitre jusqu'ici. Cela 
mérite peut-être réflexion. 

- Le problème du développement économique et 
social du Tiers monde est, au premier chef , un problème 
politique majeur, au plan international et au p lan de cha­
que pays. Les demi-mesures et les gestes esquissés 
seront v ite balayés. 

- La solution de ce problème devra nécessairement 
passer par une véritable coopération internationale, ce qui 
implique que les organismes internationaux soient dotés 
de pouvoirs suffisants et de moyens d'action indispensa­
bles, , au détriment des multiples souverainetés nationales. 

- Le syndicalisme peut et do it jouer, du p lan natio­
nal au niveau international, un rôle important" pour con­
tribuer à la solution de ces problèmes majeurs. Il s'agit 
là d'un aspect concret., correspondant aux Impératifs de 
notre temps, de la sol idarité syndicale mondiale, qui aura 
forcément des conséquences concrètes au niveau de l'em­
ploi des t ravailleurs des pays industrial isés dans un 
certain nombre de secteurs. 

Là encore, il faudra assez tôt prévoir les incidences 
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de ces évolutions - qui se feront avec ou contre les 
pays européens - sur la structure industrielle de la 
France et des pays vo isfrw. A défaut de quo, - outre les 
souffrances humaines impliquées par les reconversions 
nécessaires - l'opinion risque de se retourner contre les 
pays du Tiers monde, en faussant le problème. 

• .. 
Il. LA PAIX 

Le problème de la pafx, au cours du troisiême tiers 
du XX• siècle, se pose donc au premier chef en termes 
de r ljpports économiques- entre les peuples, en termes de 
promotion économique et socla/e du Tiers monde. La confè­
rence de Bandoeng, en 1953, a marqué d'une façon 
symbolique le commencement d'une nouvelle étape de 
l'histoire, oû la prééminence des nstlons blanches -
européennes et nord-américtiines - allait subir une con­
testation perm.anente de la part des 213 de l'humanité 
(les pays en' vole • d'émergence • ). Sans reprendre 
toute- l'histoire des eonférences • afro-asiatiques • - et 
sans oublie,r la • conférenoe trlcontinent ale • de La 
Havane (avec toutes ses ambiguïtés), il faut souligner un 
événement qui peut être lourd de sens pour l'avenir. En 
effet, à la Conférence de l'O.N.U. sur le Commerce et- le 
Développement (Genève, 1964), la quasi-totalité des délé­
gations des p1iys du Tiers montle (en l'absence de la Chine) 
se sont rassen;iblées dans un grOlJpe, dit des 77, pour 
tenter d'opposer un front commun en· face des pays lndus­
\;·•allsés. Malgré breh des difficultés tenant aux positions 
différentes des uns et des autres, voire aux diver­
gences d'intérêt, ce groupe du Tiers monde a réussi à 
maintenir une coP',ésion dans les prises de position com­
munes. 

11 s'agit là d'une v.oie t rès Importante, qui s'apparente 
à . une sorte de syndicalisation des nations pnilétaires 
(d'Asie, d'Afrique et d'Amérique Laune) en fi!ce de l'ex­
ploit ation des pays industrialisés. Tout le problème, à 
00tre sens, est de tout faire pour préserver une p0ssl­
bilité de dialogue et de coopération entre pays industria­
lisés et le reste du rnonde, à défaut de quoi on risque 
d'aller - plus vite qu'on ne !e pense - à un affronte­
ment qui peut devenir catastrophique, 

C'est dans cette optique qu' il faut considérer la plupart 
des confl its locaux qui ensanglantent le monde, et qui ne 
sont que de.a escarmouches - plus ou moins graves et dont 
les peuples concernés subissent malgré eux toutes les 
conséquences - d'un conflit larvé beàucoup plus géné­
ral. 

Certes, le conflit U.R,S.S.-U.S.A. (avec les pays plus 
ou moins satellisés de part et d'autre) n'est pas éteint; 
mais l'époque de la guerre froide est maintenant ter­
minée et on voit peu à peu se dessiner les voies d'une 
• coexistence pacifique •, laquelle ne peut se consolider 
que par une remise en cause de le polltique d'interven­
tion armée des Etats-Unis et par /'acceptation réel le du 
côte sovlétloue du • statu quo • mondial. Il faudrait, pour 
cela, parver,lr â un véritable accord International, qui 
pourratt être réalisé grâce à la volonté des deux grandes 
puissances nucléaires actuelles - U.R.S.S. et U.S.A. -
d'évi ter à tout prix une conflagration mondiale . . 

On peut l'espérer : nous n'en sommes pas encore là. 
et la prolongation de la guerre du Vietnam peut tout re­
mettre en cause. 

Du côté de ce qu'on a appelé • le camp c0mmunlste ., 
o~ assiste à un certain développement du • polycen, 
trisme • , q ul aboutit à une régression de l'autorité de 
Moscou 6Ur ses alliés : on l 'a bien vu au cours des crises 
récentes. 
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Par ailleurs, le conflit sine-soviétique a évolué récem­
ment dans le sens d'une coupure complète et radicale 
entre Pékin et Moscou ; le gouvernement chinois déclare 
maintenant ouvertement qu'il cornbat à la fois " l'impéria­
lisme américain • et le • révisionnisme soviétique •. 
L'équipe de Mao dénonce avec violence la collusion 
• soviéto-arnéricai ne • et se prépare à la guerre sur I es 
deux fronts. 

Les progrès nucléaires de la Chine ont été, au cours 
de ces dernières années, sinon foudroyants, du moins 
beaucoup plus rapides que les prévisions les plus extrê­
mes des experts de tous bords : la récente explosion de 
la bombe H chinoise place d'ores et déjà Pékin parmi les 
pulssar,ces nucléaires. Certes, la Chine a, dans ce do­
maine, de grosses étapes à franchir avant de disposer 
d'une force de frappe équivalant à celles des deux 
Grands. Il n'en demeure pas moins que ses progrés 
nucléaires risquent, à plus ou m0ins court terme, de 
remettre en cause d'une façon radicale, le fragile équil ibre 
mondial. (En dehors de la France et de l'Angleterre, des 
pays comme l'Inde et Israël paraissent- en b,onne vole 
pour aboutir aussi à détenir un armement atomique). 
Df)ns cette optique, le tra ité de non-dissémlnatton des 
armes nucléaires prend un caractère presque dérisoire. 

Tout cela milite d'une façon déterminante pour l'ad­
mission de la Chine à l'O.N.U., que nous réclamons 
depuis un certain nombre d'années. L'obstination de 
Washington à bloquer cette admission est de plus en 
plus incompréhensible. Il est clair que vouloir nier l'exis­
tence d'un pays dynamique de 800 millions d'habitants est 
une aberration. Introduire la Chine dans le concert des 
nations par le canal de l'O.N.U. ne signifierait évidemment 
pas la fin du conflit, mais permettrait l'ouverture d'un 
dialogue et l'entrée dans la voie des compromis. Retar­
der l'admission de Pékin à l'O.N.U. ne fait qu'aggraver 
les risques de guerre mondiale. 

L'action internationale des U.S.A., à travers le monde, 
représente aussi un risque permanent d'extension de la 
çiuerre. La situation· actuelle est caractérisée par un cer­
tain déséquilibre mondial en faveur des Etats-Unis, et on 
peut se demander si - sans oublier l'expansionnisme 
soviétique, le problème majeur de la paix n'est pas de 
parvenir à limiter les abus de la force américaine. L'écra­
sem&nt du peuple dominicain - au nom de la l iberté -, 
le soutien ..dlplomattque et armé apporté aux régltnes dic­
tatoriaux en Amérique L<1tlne el ailleurs, le Jeu du ciipl­
tallsme lntarn.atlonal en Afrique, la politique américaine 
en Asie, tout cela constitue autant de risques, à plus ou 
moins long terme, pour la paix mondiale. (On risque 
d 'avoir un jour prochain, en Amérique Latine et en Asie, 
un certajn nombre de • Vietnam • ). 

Le cas le pl us dramatique de cette situation est le 
Vietnam. Certes, l'U.RS.S. est présente au Vietnam, par 
techniciens et armement interposés, et il n'est pas ques­
tion de sous-estimer le jeu communiste international, qu'il 
soit russe ou chinois. 

Mais la destruction d'un petit pays et l'extermination 
d'un peuple courageux par la force armée du pays le 
plus puissant du globe constituent, qu'on le veuille ou 
non, un scandale international. 

En ce qui nous concerne, faut-il répéter que nous ne 
voulons pas, contrairement à d'autres, la • communisa­
tion • de l'ensemble du Vietnam ? Mais nous constatons 
que l'obstination • américaine qui prolonge I a guerre, rend 
de jour en Jour plus inévitable cette communisation à la­
quelle nous sommes opposés. Le prince Norodom Siha­
nouk, dans son langage imagé, déclare justement : • L'in­
tervention armée américaine attire le communisme, com­
me le sucre attire les fourmis ... •. 

Les interventions solennelles des plus hautes autorités 
morales - que ce soit U Thant, Paul VI et bien d'autres -
n'ont jusqu'à présent eu aucun effet. Or, il est clair depuis 
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longtemps que ce conflit - comme tous les confl its -
ne peut être réglé que par la voie de la négociation. 

Nos positions sont connues ; on pourrait fai re un l ivre 
de nos interventions publiques sur ce problème. 

Nous les avons rappelées à nouveau récemment dans 
• Syndicalisme • : 

• - Arrêt des bombardements sur le Nord-V ietnam ; 

- Ouverture Immédiate des négociations ent re Nord­
Vietnam, F.N.C., Vietnam du Sud, U.S.A. pour l'arrêt des 
combats; 

- Mise au point d'un plan d 'évacuation de toutes les 
troupes êtrangères ; 

- Organisat ion d'un contrôle international avec la ga­
rantie de tous les pays engagés et de l'O.N.U. ; 

- Sous ce contrôle, élections libres au Sud, pour la 
mise en place d'ul)e assemblée et d 'un gouvernement dé­
mocratiques, afin que la situation ainsi redressée, les 
Vietnamiens puissent eux-mêmes élaborer les accords entre 
le Nord et le Sud, nécessaires pour la stabilité de la 
paix. • 

Ces accords pourraient être étendus aux pays du Sud­
Est Asiatique (et d'abord aux pays voisins), pour aboutir 
à ce que cette région du monde soit enfin une terre de 
paix. 

Les sommes considérables engagées pour la guerre au 
Vietnam, ne pourraient-elles pas être enfin consacrées au 
développement économique et social de la région 7 

Au moment où ce rapport sera présenté, la voie de la 
négociation sera-t-elle enfin ouverte ; la guerre cont inuera­
i-elle à faire rage ? Nul n'en sait rien. 

Ce qui est sûr, par contre, c'est la destruction et le 
martyre du peuple vietnamien, ce qui est sûr, c'est le 
risqua considérable pour la paix mondiale que représente 
le conflit du Vietnam. Il est urgent, avant qu'il ne soit 
trop tard. que l'opinion en prenne conscience. 

Pour notre part, nous faisons le maximum dans ce sens, 
tant auprès de l 'opinion publique et des travail leurs fran­
çais, que dans nos relations avec un grand nombre d'orga­
nisations syndicales à travers le monde. Ce· travail doit 
être poursuivi et intensifié à tous les niveaux. et d'abord 
dans les entreprises, dans les v il les et les localités. C'est 
à ce p r ix que la paix sera obtenue. 

La guerre-éclair du Moyen-Orient a beaucoup plus 
ému l'opinion publique (en France et dans le monde) que 
la guerre du Vietnam. Là encore, la C.F.D.T. a pris des 
positions clai res dans le sens du règlement négocié du 
conflit. 

Nous avons soutenu le principe de l'existence légitime 
de l'Etat d'Israël, reconnu par l'O.N.U. ; la volonté affir­
mée de destruction de cet Etat - de I a part de certains 
Etats arabes - est une atteinte grave au Droit interna­
tional et au Droit tout court. Mais il n'en demeure pas 
moins qu'il existe un contentieux important - v isant no­
tamment le problème des réfugiés palestiniens, les atta­
ques continuel les aux frontières israéliennes, etc. - qui 
doit être réglé par voie de_ négociàtlon. Cela implique évi­
demment la reconnaissance effective de l'Etat d 'Israël par 
ses voisins arabes ; on peut espérer que cette reconnais­
sance - qui doi t entrainer la f in da l'état de belligé­
rance larvée ou non - et cette négociation passeront 
dans les faits le plus tôt possible. A défaut de quoi, la 
guerre au Moyen-Grien! éclatera à nouveau avec- toutes 
les conséquences possibles, là encore, pour la paix mon­
diale. 

Nous avons des liens de solidarité étroits et frater­
nels tant avec nos camarades syndicalistes israéliens 
qu'avec nos camarades des pays arabes et, en particu­
lier, nos camarades algériens et marocains. Nous sommes 
intervenus dans le sens de l 'apaisement et de la négo-
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ciation auprès de la Histadrout et auprès de la Confé­
dération des synd i cals arabes. 

Sur ce conflit du Moyen-Orient, nous avons fait con­
naître nos positions. Les communiqués confédéraux du 
5 juin et du 9 j uin, qu'on trouvera c i-dessous, expriment 
d 'une façon claire l'essentiel de ces positions, avant et 
après l 'arrêt des combats : 

• La C .F.D.T. EXPRIME sa consternation devant les 
hosti lités déclenchées entre Israël et les Etats arabes, 
qui ouvrent la voie pour les pays concernés aux souf­
frances les plus intolérables et font peser une nouvelle et 
grave menace pour la paix du monde. 

• La C.F.D.T. RAPELLE sa position sur la nécessité de 
trouver par la d iscussion, sous l'égide de l'Organisation 
des Nations Unies, les solutions aux problèmes qui se 
posent sans que puisse être remise en cause l'existence 
des Etats reconnus par l'O.N.U. 

• La C.F.D.T. DEMANDE à l'O.N.U. de tout e mettre en 
œuvre pour fai re cesser les combats et aux pays qui dis­
posent d'une influence déterminante dans le Proche-Orient 
de se rencontrer sans tarder pour conjuguer leurs efforts 
en faveur de la paix. (5 Juin 1967) • 

* •• 
• Le Bureau Confédéral de la C.F.D.T., réuni le 9 juin 

1967, se réjouit du cessez-le-feu întervenu au Moyen­
Orient et en f élicite tous ceux qui y ont travaillé. 

• Il souhaite que les négociations - certa inement 
difficiles - qui vont maintenant s'engager aboutissent à 
un règlement équitable et durable de tous les problèmes 
posés dans cette région qui, trop longtemps négligés, ont 
provoqué et fa it exploser le confl it. 

• Ces négociations doivent, en tout premier I leu, établir 
définitivement I e droit à l'existence de -l'Etat d 'I sraë I et 
porter ensuite sur le sort des réfugiés palestiniens. 

• Il estime indlspendable de renforcer l'autorité et les 
moyens d'action de l'Organisation des Nations-Un ies, afin 
de rendre plus efficaces les garanties qu'el le doit apporter 
à l'ex istence des petites nat ions. 

• Le Bureau confédéral estjme que le développement 
des pays du Moyen-Orient, dans l'indépendance et dans 
la paix est l iée à une collaboration entre ces pays pour 
dégager une po lit ique commune, au moins dans le domaine 
économique et social. 

• Il demande enfin que les grandes puissances apportent. 
sans aucune visée politique, leur coopération à cette 
œuvre de paix ~. 

• .. 
La troisième guerre mondiale est-el le commencée ? 

Nous voulons espérer q1,1e non ; mais i l faut b ien voir 
que les risques sont considérables. 

Le qouvernement français, pour sa part, semble se 
contenter de d iscours, d 'analyses parfois justes, et de 
déclarations fracassantes. Que fait-il concrètement pour 
la sauve!larde ou le rétablissement de la paix, au Viet­
nam et ail leurs ? Nous ne cessons, pour notre part, de 
réclamer du i:iouvernement français une action d iplomati­
que efficace dans le sens de la paix. 

L'Europe, si elle existait réellement en tant que force 
pol it ique pourrait certainement être une force de paix au 
milieu de l'affrontement des blocs. 

Pour cette action en faveur de la paix, le S)Jlf1d lcalisrne 
a une tâche considérable, et la C.F.D.T., en liaison avec 
un certain nombre d'organisations syndicales - nationa­
les, réq lonales ou internationales - fait le maximum dans 
ce sens. 

La solidarité internat ionale des t ravailleurs, pour la 
paix et le dév eloppement , a - pour les années Qui v ien­
nent - un làrqa champ d 'action, 
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Ill. SOLIDARITÉ 
Cette solidarité internationale doit, certes. s'exprimer 

sous la forme d'une action concertée pour la paix et le 
développement ; elle doit aussi par des formes concrètes 
de coopération. 

Le Fonds de Solidarité Syndicale Mondiale 
(S.S.M.) 

Après avoir constitué une première masse de réserve, 
nécessaire â une bonne s1estion, le Fonds S.S.M., créé à 
partir d'une décision du comité national d'octobre 1964 
qrâce à une petite part prélevée sur les cotisations, a 
commencé à fonctionner. 

Rappelons que ce Fonds a un caractère proprement 
syndical. Il peut réaliser des opérations dans deux domai­
nes principaux : 

- le domaine de la formation des cadres : attribution 
de bourses pour la participation à des stages ou sessions 
(cela a été le cas pour plusieurs camarades d'Amérique 
latine et d'Afrique anglophone à la dernière session supé­
r ieure de l' I.S.C.T.I.) ; versement de subv.entions pour 
la réalisation d'activités de formation : fournitures de livres 
ou financement d'abonnement pour les bibliothèques et 
centres de documentation des or,ianisatlons ; fourniture 
de matériel pédaqoçiique ; missions de coopération techni­
que à la demande des orqanisations, etc. 

- dans le domaine de l'aide matérielle, les opérations 
peuvent porter, par exemple, sur des achats de matériel 
de bureau, de matériel de propaQande, de matériel de 
transport ; ou encore contribuer à ·1a constru et ion ou à la 
mise en 6tat de locaux syndicaux, etc. 

11 peut aussi s'aqir, dans certains cas, de la prise en 
charQe - au moins partielle - de situations personnelles 
çiraves de responsables victimes de la répression anti­
synd lcale dans les pays où ce problème se pose. 

Un certain nombre d'opérations ont déjà été enAaAées 
dans ces directions, à la demande des orqanisations in­
téressées eh Asie, en A frique, en Amérique Latine, et en 
Europe. 

Il faudrait pouvoir faire bien davantaçie et intensifier 
nos efforts : la solidarité internationale n'est pas seule­
ment affaire de discours, de résolutions et de motions 
votêes dans l'enthousiasme des conwès.. Cette petite 
part de notre cotisation, Il faut parvenir à l'auQmenter 
réQulièrement, pour que le Fonds 8.S.M. soit doté de 
moyens suffisants pour qu'il puisse faire face effective­
ment aux problèmes posés. Qu'est-ce que cela représente 
dans nos budQets fBmiliaux ? Rien, ou si peu de chose ... 
On pourrait d'ailleurs prévoir un système proportionnel ou 
même proçiressif, qui permettrait à chacun de contribuer 
financièrement à la solidarité syndicale mondiale en fonc­
tion de son salaire. Il y a des formules à imaAlner pour 
parvenfr è un système satisfaisant Rien n'empêche d'ail­
leurs - c0mme cela s'est délà fait dans un certain nom­
bre de cas - les sections d'entreprises, les syndicats et 
les autres orAanisatlons, à mettre en place, outre le parti­
cipation à l'action confédérale, des formules concrètes de 
solidarité internationale. C'est une question d'imaoination, 
et de continu lté des efforts, à la mesure de notre con­
science concrète des Jiens qui unissent les travailleurs à 
travers le monde. 

Participation de la C.F.D.T. à l'Institut Syndical 
de Coopé ration Technique Internationale 
(I.S.C.T.I .) 

Il ~•est plu~ nécessaire, dans le cadra de ce Rapport, 
de presenter 1 1.8.C.T.I., qui est maintenant connu des mi­
litants de la C.F.D.T. Il s·açiit, rappelons-le, d'un Institut 
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international, fondé à l'initiative de la C.F.D.T. avec un 
certain nombre de responsables syndicaux du Tiers monde ; 
son Conseil d'administration, actuellement présidé par 
David Soumah, secrétaire çiénéral de la Confédération 
syndicale Africaine (C.S.A.), comprend des camarades 
d'une dizaine de pays [du Japon â l'Amérique centrale, 
en passant par le Nigeria, le Sénégal, Madagascar, etc.). 

Il dispose d'un Centre de documentation internationale 
dont l'équipement proçiresse réçiulièrement pour fa ire face 
aux besoins ; il publie deux fois par mois un bulletin im­
primé • Enerçiies Syndicales •, envoyé dans les diffé­
rents continents aux responsables syndicaux et aux orga­
nisations iintéressées, ainsi qu'aux anciens stagiaires. 

La raison d'être de l'I.S.C.T.I. est de répondre, dans 
toute la mesure de ses moyens, aux demandes de coo­
pération technique de la part des organisations du Tiers 
monde, en particulier dans le domaine de la documenta­
tion, de l'information, des études et de la formation. 

Le travai I de formation représente une part importante 
des activités de l'I.S.C.T.I. (stages individuels et sessions). 

Depuis sa fondation, en 1960, i l a apporté son con­
cours â la réalisation d'un certain nombre de sessions de 
base ou du second degré dans les pays intéressés ; plus 
de 600 staçiiaires sont passés dans ces sessions sur le 
terrain. 

L'I.S.C.T.I. orçianise aussi tous les ans - et bientôt 
peut-être davantage - une session internationale de sept 
â huit semaines, qui se déroule dans les locaux de Bier­
ville, et à laquelle participent des camarades exerçant 
des responsabilités déjà importantes dans les pays. Près 
de trois cents staçiiaires de viniit-cinq pays ont suivi ces 
sessions supérieures. 

Enfin, des colloques de recherche sont oriianisés avec 
la participation de responsables nationaux, tel que celui 
qui s'est tenu en juin 1966, sur lès thèmes : syndicalisme 
paysan, marchés mondiaux, formation des cadres syndi­
caux. 

Centré davantage au départ sur l'Afrique, 1'1.8.C.T.I. 
• internationalise • progressivement ses activités : c'est 
ainsi qu'a la dernière session supérieure, outre les cama­
rades d'Afrique noire et d'AIAérie, participaient des sta­
Qiaires de l'ile Maurice, d'Ethiopie, de Saint-DominQue, 
d'Haïti et du Chili. 

L'équipe de direction de la session supérieure 1967 
comprenait des responsables syndicaux originaires des 
pays suivants : Conoo-Kinshasa, Ghana, Togo; le respon­
sable d'un important orçianisme d'éducation populaire du 
Chili, travaillant en liaison avec la C.L.A.S.C. ; ainsi que 
Pierre Autexier, secrétaire général de la Fédération de 
la Défense nationale 

Parmi les sessions du second deqré ors1anisées par 
les centrales nationales, avec le concours de l'I.S.C.T.I., 
au cours de ces deux dernières années, citons notam­
ment : 

Lomé (novembre 1965), avec des staAiaires du Toçio, 
du Dahomey, de Haute-Volta, et de Côte-d'Ivoire. 

Dakar (février 1966), staglal res du Sénégal et pays 
avoisinants. 

Tananahve (février 1966), stagiaires malgaches et 
mauriciens. 

Les camarades Hubert Leslre,.-Ogrel (alors responsa­
ble du Service juridique confédéral) ; André Lepert, per­
manent régional métaux de Rouen ; Jean Bourhjs et Aude 
Raiqa, du Secrétariat confédéral; Charles lissier, prési­
dent de la Fédération de la Chimie ; René Salanne, du 
secteur international ; Paul Bute!, président de la Fédé­
ration des Cheminots ont pu, en accord avec les orçia ni­
sations, contribuer â ce travai I sur I e terrain. 

Merci à ces camarades, et à leurs organisations, ainsi 
qu'aux fédérations qui depuis plusieurs années libèrent 

L'action internationale 

des responsables pour participer au succès des sessions 
supérieures tenues à Bierville soit en y faisant des cours, 
soit en y apportant une collaboration pl us suiv ie, en par· 
ticulier dans le cadre du Comité des études de l' I.S.C.T.I. 
Aux camarades des U.D. qui reçoivent, depuis plusieurs 
années, des équipes de staoiaires pour un staqe pratique 
de huit jours. Aux res.c1onsables de l'lr1stitut confédéral 
qui nous ont apporté leur technique, leur compétence et 
leur amitié. 

Il faut souligner, d'un mot, l' important travail de 
recherche et d'expérimentation pédagogique, qui aboutit 
à renforcer l'efficacité de ce t ravai I de for mati on, en 
liaison const ante avec les responsables des organisations 
intéressées. 

Le Conseil d'administration de l'I.S.C.T.I., qui s'est 
réuni en juin 1966, a fixé un certain nombre d'orientations 
au travail de l'Institut, not amment pour ce qui concerne 
l'activ ité de formation. 

Il y a la une tâche considérable et qu' il faudrait 
pouvoir développer en fonction des besoins exprimés ; 
ici encore se pose, une fois de plus, le problème des 
moyens qui sont trés insuffisants pour faire f ace à tout 
ce qu'il faudrait pouvoir faire. Ce problème devra être 
résolu, à la mesure de la solidar it é internationale des 
trnvailleurs, dont la réalité apparait plus concrètement 
tous les Jours. 

Signalons, enfin, que l'I.S.C.T.I. a maintenant ses 
propres locaux (5, rue Mayran), qui ont été inaugurés 
récemment par David Soumeh, président de l'I.S.C.T.I . 

Coopération technique 
Un certain nombre de nos camarades réalisent, à lon­

gueur d'années, sur un plan professionnel la coopération 
nécessaire entre les peuples. Il est donc normal que, se 
référant au travail indispensable des coopérants • techni­
ques • et • culturels • , elle figure dans ce chapitre sur 
la solidarité internationale. Le développement économique 
et social du Tiers monde repose sur l'aide financière et 
la reconversion radicale des échançies économiques et 
commerciaux, dont nous avons parlé plus haut, ma;s aussi 
sur le t ravail des technic iens et des enseiçinants des pays 
industrial isés, venant sur place apporter leur concours 
et leur compétence. Le rôle principal de ces coopérants, 
au service des pays d'accueil, doit être de contribuer à 
former le plus vite possible et dans les meilleures condi­
tions les hommes et les femmes capables de prendre le 
relais et d'assumer techniquement les t âches nécessaires 
à la construction de l'économie de leur pays. 

C'est bien dans ce sens qu'agissent, dans des condi­
tions parfois difficiles, nos camarades • coopérants tech­
niques •. 

De même que les fédérations concernées, le Secteur 
international est en liaison avec les riroupes de coopé­
rants qui se sont constitués dans plusieurs pays, pour 
étudier avec eux les problèmes qui se posent. 

L'action internationale 

Tous les ans, au mois de septembre - profitant du 
passaçie en France d'un certain nombre d'entre eux, le 
Secteur international orçianise un colloque d'études, per­
mettant de mettre en commun les expériences concrètes 
des uns et des autres. 

Cette année, ce colloque doit comporter notamment 
une réflexion approfondie sur la conception syndjcale de 
la coopération t echnique, ainsi que sur le rôle et la plaç_e 
du coopérant technique et culturel dans l'effort de déve­
loppement et de construction du pays d'accueil. 

Plusieurs fédérations, les plus concernées par ce pro­
blème, participeront au colloque, qui examinera aussi d ivers 
aspects professionnels pour ce qui est de la compétence 
des administrations françaises responsables. 

Il n'est pas nécessaire d'insister sur l'importance dé­
terminante, pour l'avenir, de ce t ravail concret de coopé­
ration technique. 

Outre-Mer 

Le Secteur International (service Outre-mer) est en 
liaison constante avec les Unions des départements et 
territoires d'Outre-Mer, en particulier la Guadeloupe, la 
Ma'rtinique, la Guyane et la Réunion, ainsi que Tahiti, les 
lies Wallis et Futuna, la Nouvelle-Calédonie, Saint-Pierre 
et Miquelon. 

Mal,iré l 'élo içinement et les communications d iffic i les, 
nous essayons de répondre - dans t oute la mesure du 
possible - aux problèmes qui sont ceux de ces cama­
rades, et dont la solution peut être stimulée au niveau 
des ministères à Paris. 

Oans le domaine de la formation, nous avons apporté 
notre concours aux sessions orrianlsées par les Unions 
d'Outre-Mer. 

Signalons notamment les sessions tenues , à la Réunion, 
27 février-6 mars 1966 avec Paul Butel : à la Martinique 
(Fort-de-France), aux mols d'octobre-r1ovembre 1966, avec 
la participat ion d'Emile Le Seller et d'André Acquier, se­
crétaires fédéraux des P. et T. et de la Métallurçiie ; à la 
Réunion, du 20 janvier au 11 février 1967, avec 1!! parti­
cipation de Kléber Gouver et Philippe U nql!_ette, secré­
taires qénéraux des fédérat ions de l'Alimentation et de 
la Sécurité sociale. 

Rappelons que les Unions de la Guadeloupe, de la 
Martinique et de la Guyane ont const itué, il y a quelques 
années, la Centrale des travailleurs de la région Antilles­
Guyane (C.T.C.A.G.) qui est affi liée à la C.L.A.S.C. Cette 
centrale v ient de tenir récemment son second conçirès, 
au cours duquel ont été étud iés les problèmes d iffic iles 
des trava Il leurs de cette réqi on, dont l'avenir pose de 
très gros problèmes. 

Nous profüons de ce Rapport pour saluer nos cama­
rades • d'Outre-Mer • et réaffirmer not re solidarité par­
ticulière avec eux. 
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LES TRAVAILLEURS IMMIGRÉS 

Ceux que l 'on classe dans le sous-prolétariat , les 
marginaux de notre sociét é industrielle, te ls sont les prés 
de trois mill ions de femmes, hommes et enfant s immigrés 
travaillant en France. 

Ceux qui, nous le savons, dans les usines et les 
chantiers, devant la gueule des hauts fourneaux, effectuent 
les t ravaux les plus pénibles, insalubres. Mal logés, v ictimes 
des préjugés et discriminations de toutes sortes, sur­
exploités par le patronat, voilà ce que sont les travai lleurs 
algériens, marocains, tunisiens, espagnols, portugais, 
italiens, originaires d'Afrique noire. 

Au total 6 % de la population française, pourcentage 
qui ira en augmentation puisque le V• Plan prévoit 500.000 
arrivées supplémentaires. 

Syndicalistes et citoyens, nous ne pouvons tolérer qu'un 
fossé d'indifférence, voire d'hostilité, se creuse ent re le 
prolétaire étranger et l'ouvrier français. 

Le 33° Congrès 
D'une manière permanente, l'action de la C.F.D.T. a 

toujours été en faveur des plus déf avorisés. C'est dans 
ce cadre de préoccupations que, déjà au dernier Congrès. 
une motion était adoptée à la quasi-unanimité : 

Le 33, Congrês de la C.F.D.T. (C.F.T.C.), réuni à lssy-les­
Mou/ineoux du 11 ou 14 noyembre 1965 ; 

DE MANDE au Gouvernement fronçais de respecter les engo· 
gements pris ovec /es pays étrongers en ce qui concerne la main­
d'œuvre immigrée, notamment en matière d'accueil, d'héber­
gement, de conditions de travail et de rémunération ; 

Que tout soit mis en œuvre polir une opp/icutîon réelle aux 
travailleurs étrangers des droits syndicaux des travailleurs 
fronçais, en particulier, l'extension à tous les travailleurs étrangers 
des possibilités d'éligibilité aux délégués du personnel et comité, 
d'entreprise, une prise en charge e ffective par la collectivité de 
la formation professionnelle et de l'alphabétisation de la muin­
d'œuvre étrangère ; 

CONDAMNE la politique menée par le C.N.P.F., soutenu par 
le Gouvernement, qui exploite d'une manière éhontée les travail­
leurs étrangers et loge ce per,anne/ dans des conditions 
déplorables de monque d'hygiène et de salubrité. 

Cette motion qui avait été présentée par l'Union des 
syndicats du Biltiment de la région parisienne faisait suite 
à de nombreuses Intervent ions de milit ants immigrés et 
français mandatés per leur syndicat, venus nous décrire 
la situation parfois angoissante de ces travailleurs, 

26 et 27 mars 1966 - Conférence nationale 
Si les revendications contenues dans la motion du 33" 

Congrès n'ont pas encore été satisfaites, la Confédération, 
en ce qui la concerne, a été fidèle à ses engagements. 

La tenue de la Conférence nat ionale des t ravailleurs 
immigrés a connu un profond retentissement à l'extérieur 
et à l'intérieur de la C.F.D.T. Plus de 130 participants, 
dont 70 % de mil itants immigrés, y furent présents. Les 
travaux de cette conférence, publiés dans un cahier de 
la revue • Formation, n° 72 • . constituent désormais les 
bases essentielles pour conduire l'act ion avec les travail­
leurs immigrés. 

L'action internationale 

Les observateurs de tous organismes "?t instit utions 
s'occupant à divers t itres de l' immigration, considèrent nos 
positions, élaborées les 26 et 27 mars 1966, comme 
originales et sérieuses, Mais, il faut que les revendications 
spécifiques aux immigrants deviennent le • leitmotiv • 
permanent de notre action avec ces travai lleurs pour 
qu'el les soient entendues du patronat et des pouvoirs 
publics et que notre sol idarité ne soit pas un vain mot. 

Depuis la conf érence des 26 et 27 mars, de nombreux 
cor,grès d 'Unions départementales ont trait é dans leur 
rapport d'activ ités, des problèmes posés par l'immigration, 
notamment l'Union régionale parisienne. Ceci prouve une 
réelle prise de conscience et l'intérêt des militants de la 
C.F.D.T. Cependant , nous devons al ler plus loin. 

Commission nationale immigrÇ$ 
Ainsi que l'avait souhaité la Conférence nationale, 

dans une esprit de continuité et de volonté d'efficacité, 
la Confédération a créé une Commission nationale des 
immigrés présidée par un membre du Bureau confédéral. 
En janvier 1967, un secrétariat spécialisé des travailleurs 
immigrés demeurant, par la Commiss ion nationale, sous la 
responsabil ité du Bureau et du Conseil confédéral , a été 
créé. 

Les tâches dévolues à ce secrétariat sont les suivantes : 

assurer les i iens permanents avec tous les secteurs 
confédéraux intéressés, avec les U.D. et les Fédé­
rations ; 

aboutir à une connaissance aussi grande que possible 
de la situat ion réelle ; 

- rassemble1· une documentation complèle sur ces 
problèmes ; 

- aider les U.D. et Fédérations dans le démarrage 
de l'organisation des travai lleurs immigrés ; 

- fourni r des moyens, plaquettes, affiches, éléments de 
circulaires dans les d iverses langues (en exp lo i­
t ant nat ionalement, notamment, les initiatives valables 
réalisées dans diverses organisation) ; 

assurer la représentation nationale des problèmes 
Immigrés, 

Activités du secrétariat des immigrés 
L'une des premières activ ités du secrétariat a été 

d'impulser l' insertion des mil itants immigrés dans les 
conseils de syndicats, sections d'entreprises. Cec i afin 
d'associer étroitement . depuis les responsabilités de base, 
c'est-à-dire le collectage, jusqu'au niveau le plus é levé 
le militant algérien, espagnol ou portugais, aux pouvoirs 
de décis ion syndicale. 

1) le secrétariat s'est employé dans quelques régions 
importantes : la rég ion par isienne, le Nord, l'Est , le 
Rhône, et , d'une manière générale, s'emp loie \ ce que 
dans toutes les Unions départementales, des commissions 
immigrés départementales, ou régionales, soient mises en 
place. 

Ces commissions, qui comprennent les responsables 
des différents groupes nationaux, ont pour tâches p rinci­
pales : 
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- coordination de l'action entre les différentes natio­
nalités, professionnellement et interprofessionnel­
lement; 

- la formation syndicale adaptée aux différentes 
nationalités ; 

- hi presse, propagande, recrutement. 

2) le secrétariat a organisé des sessions d' in iti atl on 
pour militants algériens, espagnols et portugais. 

3) le secrétariat édite le bulletin • Unidad syndical • 
en direction des travailleurs espagnols et • Liberdade 
sindical • pour les portugais. Ces bulletins contiennent 
des informations sur les droits sociaux en France et 
dans les entreprises, ainsi qu'une part de nouvelles sur 
les activités du syndicalisme de ces pays contraint de 
vivre dans la clandestinité. 

Perspectives d'avenir 
Toute l'impulsion que veut donner la Confédération par 

la Commission nationale des immigrés qu'elle s'est 
attachée, ne servirait â rien si celle-ci n'était pas 
rëpercutée'' par· l'ensemble des organisations affiliées à 
la C.F.D.T. 

Nous entendons que : 

- tous les militants de la C.F.D.T. doivent se savoir 
mobilisés par la prise en charge des immigrés. A l'ère 
de la libre circulation des travailleurs de la communauté 
européenne,. où les échanges entre les peuples se multl­
P I ient, nous ne pouvons demeurer dans un étroit esprit 
chauviniste. L'internationale vécue au coude à coude 
dans les entreprises, c'est l'une des meilleures garanties 
pour l'avenir du syndicalisme démocratique. 

L'apport des différentes cultures et civilisations par la 
voix des travbilleurs originaires d'Afrique, de la Méditer­
ranée ou du Portugal constitue une des plus grandes 
richesses pour l'approfondissement de la solidarité du 
mouvement ouvrier. 

Notre action avec les immigrés, c·est également pour 
des syndicalistes, un devoir que nous voulons faire porter 
par la communauté française tout entière. Cette action 
n'est-elle pas un des moyens les plus concrets et les plus 
directs de répondre aux Immenses problèmes posés par 
les pays du Tiers monde? 

La courageuse et héroïque lutte des syndicalistes 
espagnols des organisations clandestines nous rappelle 
que le capitalisme n'est pas seulement français, même 
s'il prend un visage dictatorial ou féodal, le système 
demeure fondamentalement identique. Seule, l'unité dans 
l'action qui se forge entre Algériens, Sénégalais, Espagnols 
et Portugais avec les travailleurs français pourra mettre à 
la raison notre adversaire commun : le capitalisme inter­
national. 

Enfin, la paix du monde, si souvent menacée, ne 
passe-t-elle pas par la fraternité vécue au niveau de 
l'entreprise entre les travailleurs français et Immigrés et 
entre immigrés ? 

Quelques révendications spécifiques 

Syndicalernent, l'une des revendications les plus impor­
tantes demeure l'extension aux travailleurs immigrés de 
l'éligibilité aux délégués du personnel. 

Avec toutes les modalités d'application nécessaires, 
l'électorat auic: délégués du personnel et, dans certains 
cas, la rep·résentation au C.E., représentent pour la 
C.F.D.T. un doit absolu en correspondance avec l'élémen­
taire Justice de la possibilité pour tout homme de pouvoir 
s'exprimer face à la direction de l'entreprise. 

On se référera utilement au numéro spécial sur les 
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Immigrés de la revue • Formation •, déjà citée (1) afin 
de prendre connaissance intégralement des revendications 
immigrés. Nous en rappellerons simplement quelques-unes. 
La gestion paritaire du F.A.S. Le Fonds d'action sociale 
est un organisme d'ordre public géré actuellement par 
le ministère des Affaires sociales et dont le budget est fixé 
annuellement par i::lécret ministériel. Or, le • Fonds d'action 
social en faveur des Travailleurs migrants• est constitué, 
pour une très grande part des excédents d'allocations 
familiales non versées aux familles étrangères restées au 
pays d'origine. Il s'agit donc là de l'argent des travailleurs, 
c'est pourquoi nous voulons que les syndicats ouvriers, 
non seulement puissent gérer le F.A.S., mais aussi 
contrôlent l'utilisation de cet argent, pour la construction 
de logements. foyers, promotion professionnelle, etc. 

Avec le concours du mlniitere de l'Education nationale 
sous le contrôle des syndicats ouvriers un vaste programme 
doit être entrepris pour la scolarisation et l'alphabétisation 
des travailleurs immigrés. 

L'A.F.P.A., seul organisme qualifié, habilité à résoudre 
les problèmes de préformation et formation professionnelle 
des travailleurs immigrés, subventionné par les pouvoiri;; 
publics doit être chargée d'un programme spécifique 
permettant : 

• la multiplication des centres de préformation dans 
les diverses régions industrielles: 

• l'accroissement rapide du nombre des travailleurs 
immigrés dans les centres de formation profession­
nelle. 

Le travailleur migrant doit être logé dès son arrivée 
en France, seul ou avec sa famille, dans les conditions 
normales de logement des travailleurs français. 

Dans l'immédiat, pour une durée provisoire et limitée, 
les travailleurs immigres logeant en hôtels meublés 
surpeuplés, caves, bidonvilles, doivent être logés dans 
des constructions légères, mais décentes et confortables. 

La participation finan::ière des employeul's et des 
pouvoirs publics doit être clairement établie en ce qui 
concerne la construction ou la mise en état de logements 
pour ces travailleurs. 

Enfin, la C.F.D.T. demande aux pouvoirs publics de 
créer une commission nationale qui aurait la respon­
sabil ité de l'ensemble des problèmes relatifs aux immigrés 
et dans laquelle les organisations syndicales seraient 
appelées à siéger, concurremment avec les représentants 
des mi ni stères intéressés. 

Conclusion 

L'égalité avec les Français en dignité dans les conditions 
de vie, de travail et de logement que nous voulons avec 
et pour les travailleurs immigrés, relève de la pure et 
simple justice. 

L'esprit qui anime dans l'action avec nos camarades 
immigrés, répétons-le, on ne le dira jamais assez, ne 
peut, en aucune manière, avoir un caractère paternaliste. 

Les militants immigrés 'de la C.F.D.T. se considèrent 
comme membres d'une seule et unique classe ouvr ière. 
En effet, la diminution du temps de travail, l'avancement 
de l'âge de la retraite et l'augmentation des bas salaires, 
sont des revendications communes à tous les travailleurs. 
Mais, en échange, l'immigré doit pouvoir, en étant pleine­
ment intégré dans les structures syndicales, êlre respecté 
comme • être•. Il doit être considéré comme un homme qui 
apporte, par son effort de production, une part importante 
à l'économie du pays dans lequel il vit, ce qui lui donne 
des droits égaux sur le plan du travail, des conditions 
de vie de la Représentation. 

1. • Formation -. , mars-avril 67, numéro 72. 
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1 - RAPPEL DES OBJECTIFS DU 33e CONGRÈS 

EN MATIÈRE DE FORMATION 

Rendre compte d'une activité ne prend de signification 
réelle que dans la mesure où l'on peut rapporter l'activité 
décrite, les problèmes rencontrés, au projet Initial qui, au 
début de l'exercice considéré, indiquait les grandes lignes 
de la politique à appliquer. Nous rappelons donc, d'une 
manière concise, les objectifs que nous déga!Jions à la fin 
du 33" Congrès, objectifs ava I isés par ce I u i-ci. 

Les priorités en ce qui concerne 
l'action éducative proprement dite 

- Accentuation de la formation des c&dres syndicaux à tous 
les niveaux. 

- Multiplication des dirigeants et militants capables d'in­
tervenir dans les J. E. èt sessions. 

- Recherche continue en matière pédagogique. 

- Repenser dans les prochains mois les problèmes posés 

VJ 

par la formation spécifique des permanents tenant compte 
des diverses situations de ceux-ci. 

- Mettre en place un nouveau cycle de formation idéolo­
gique. 

- Adaptation vers les militants de base de la revue • For­
mation • . 

- Intensifier l'effort de coordination entre l'Institut confé­
déral, les Secteurs confédéraux, les Fédérations et les 
Réglons. 

Etabl lssement d'un dossier présentant les diverses acti­
vités, méthode et programme-type, ainsi que des statis­
tiques mises a Jour chaque année. 

Sur le pion de l'action syndicale 
et des moyens matériels 

- Obtenir le paiement des pertes de salaires consécutives 
à une sessjon d'étude par vole contractuelle et bourses 
des C.E. 

- Améliorer les modalités d'application de la loi sur le 
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La formation ~yndicale 

congé-éducation et permettre des sessions de longue 
durée. 

- Obtenir des délégations d'heures • formation • el des 
locaux pour !es délégués au niveau de l'entreprise. 

- Généraliser et augmenter sensiblement le montant du 
poste • Formation ~ dans les budgets de toutes les 
organisations confédérées, considérant qu' il n'est pas 
possible ni souhaitable que toutes les réalisations soient 
financées par voie de subventions confédérales. 

- Poursuivre auprès des Pouvoirs publics et pour les U. D. 
auprès des Conseils généraux les démarches nécessaires 
pour que ceux-ci favorisent également, comme Ils !e font 
pour d'autres organismes, l'éducation syndicale. 

L'Institut confédéral 

Compte tenu des objectifs ci-dessus et des activités 
en cours, la charge de t ravail de l'équipe de l'Inst itut est 
à la limite de ses posslbllités. 

les tâches prl~ritaires de l'Institut pourraient se déter· 
miner de la façon suivante : 

• Formation de • formateurs • ; cette activité est 
engagée depuis de nombreuses années, elle doit se 
développer. 

• Actualisation des programmes en cours. 

• Mise au point de programmes nouveaux {animation 
des groupes de t ravail composés sous l'égide de la 
Commission confédêrale de formation). 

• Animation des sessions relevant directement de l' Ins­
titut confédéral. 

• Collaboration à l 'établissement des proçirammes, à 
la politique de recrutement, é l'organisation des 
sessions relevant des secteurs confédéraux. Even­
tuellement, animation pédagogique. 

• Aide technique dans l'animation de sessions relevant 
des diverses organisations, dans la mesure où celles-cl 
manquent d'animateurs ou lancent un programme nou• 
veau. 

• Participation a l'actlvité des Inst ituts du Travail natio­
naux et régionaux (pour ces demi ers, en étrolle 
collaboration avec les Commissions régionales de 
formation Intéressées). 

• La recherche pédagogique sous tous ses aspects. 

• l es problèmes de culture. de promot ion sociale, de 
coopération iriternatlonale. devraient être pris en 
charge de faço~ plus Importante. 

Ces objectifs ont été pris en charge de manière sérieuse 
et persévérante par la Commission confédérale de forma­
tion, par l'Institut confédéral et , pour le part qui leur revient, 
par toutes les organisat ions confédérées. 

Ont-lis été atteints complètement 7 Certainement pas. 
En effet, ils correspondaient à un effort de longue haleine 
qu' il nous faudra poursuivre longtemps. 

De plus, les activités nombreuses sont à mener de front. 

Enfin, de nouveaux problèmes surgissent, ou resun:iis­
sent, auxquels il faut faire face. 

Il - LES ACTIVITÉS ET LES PROBLÈMES POSÉS 

Introduction 

Les activités éducat ives qui se réalisent dans toute 
l 'organlsatlon, tant su plan nat ional que dans le pays, eont 
t rès nombreuses. 

Les statistiques que nous donnons en annexe en rendent 
suffisamment compte, encore que nous ne puissions faire 
un véritable • état • de toutes les réalisations. 

En effet, b.eaucoup de Journées d'études, de cercles, de 
réunio[ls après le travail, voire de rencontres d'études 
s'adressant è des délégués élus (délégués du personnel et 
Comités d'entreprise) et faites dans le cadre de leur délé­
g·atlon d'heures - formule qu'il faut généraliser - sont 
réalisés à l'lnltlative des Sections d'entreprise, des Syndi­
cats, des Unions locales et départementales et ne • remon­
tent » pas au niveau confédéral. Nous ne pouvons donc 
pas les Inclure dans une statistique. 11 y a pourtant là des 
programmes couverts. des méthodes concrètes mises au 
point, des dépenses engagées, que nous aurions grand 
profit à connaître mieu,c. 

De plus, en mat ière de formation, i l faut se convaincre 
que l'action elle-même est formatrice. Elle est à la base de 
la prise de conscience, de la réflexion et de l'étude néces­
saire ainsi que du perfectionnement des mét'1odes de travail 
personnel et collectif. Elle est le terrain où le- besoin de 
formation est ressenti, mals aussi où les informations four­
nies, les connaissances acquises, les méthodes proposées 
t rouvent leur appllcation et sont confrontées aux réalités. 

La formation 1yndlcale 

Nos programmes, nos méthodes sont-ils adaptés ? C'est 
dans l'action que. le contrôle s'effectue et que les ensei­
gnements se dégagent. L'animation d'une manifestation, 
l'organisation. le déroulement, la concluslon d'une grève, 
d'une campagne. une réunion de bureau. à quelque niveau 
de la structure qu'elle se situe, le participation à une 
audience, a une négociation, etc., sont les multiples occa­
sions d'éducation permanente. Cela ne se cerne pas en 
statistiques. Cela se vit. 

L'action et l'étude sont liées. Elles ne s'opposent pas, 
elles se nourrissent l 'une de l'autre. C'est en fonction de 
cette optique, de cette réalit é que nous apprécierons, que 
nous étudierons tous les problèmes posés à la format ion 
des syndicalistes. 

A} Les activités 

l) APERÇU SUR LES TYPES DE PROGRAMMES 

Il ne s'agit pes d'analyser les divers programmes 
proposés par l'Institut confédéral aux militants et dlrlgea"nts, 
mars seulement de les • identifier • en quelque sorte et 
de les situer les uns par rapport au,c autres. 

L'on ne rend pas compte d'un programme en indiquant 
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son titre, ses objectifs et les grandes lignes des sujets 
abordés; mais • méthode et contenu • sont liés. A l'occa­
sion des sujets abordés, la pédagogie adaptée doit per­
mettre de progresser dans les domaines de l'expression 
(écrite et orale), des méthodes de travail (personnelles et 
collectives). La réunion ou la session d'étude est un moment 
fort du processus de formation qui doit être permanent. SJ 
un programme comporte nécessairement des objectifs 
d'acquisition de • connaissances •, il doit surtout marquer 
une progression dans une plus grande capacité • d'auto­
nomie • qui se traduit par un travail plus efficace en 
équipe, une plus grande focilité de lecture, d'analyse des 
situations, etc. 

• SESSIONS DE NOUVEAUX MILITANTS 
(COLLECTEURS). 

D'une durée de trois Jours, ces sessions, qui se déroulent 
normalement en externat, s'adressent aux nouveaux militants 
et aux collecteurs. Elles se situent au niveau de • I' in ltl a­
tion syndicale •. les questions suivantes sont abordées : 
Ce qu'est un militant syndical ; le but de notre action et 
de la C. F;D. T. ; premiers éléments d'histoire ouvrière: 
les structures professionnelles et interprofessionnelles ; les 
tâches du collecteur; ce qu'est la section d'entreprise; 
premières notions de plan de travail. 

• SESSIONS DE FORMATION GENERALE. 

Ces sessions s'adressent à des militants ayant au moins 
un an de syndicalisme, assumant dèjà quelques respon­
sabilités et qui ont suivi la session d'initiation syndicale. 

Ju.squ'à maintenant, deux formules ont eu cours : 

- SESSIONS REGIONALES destinées essentiellement 
aux caniarades du secteur privé et mises en œuvre 
sur la base d'un programme type. 

- SESSIONS NATIONALES destinées aux camarades 
des secteurs pu biles et nationalisés, réalisées par 
chacune des Fédérations intéressées. Ces sessions 
ont un programme très voisin du programme type, 
mals certains cours sont spécialisés : 

* La connaissance de l'entreprise ; 

* La réglementation du travail ; 

* La rémunération ; 

* Les moyens d'expression des travailleurs. 

L'importance du secteur public et nationalisé, le souci 
de faira travailler ensemble, ont amené plusieurs régions à 
mettre sur pied des sessions interprofessionnel les regrou­
pant des camarades des divers secteurs : privé - public -
nationalisé. • 

L'objectif était de mettre en rapport des camarades qui 
s'ignorent, leur faire découvrir qu'ils ont des problèmes 
communs, qu'ils font partie d'une même classe ouvrière 
afin de vaincre leur isolement et de les faire agir ensemble 
dans la C. F. D. T. 

Dans cette recherche, deux formules ont été envisa­
gées : 

* un programme, à base du proi:iramme type, avec un 
tronc c9mmun et des cours séparés ; 

* un programme de formation générale à recrutement 
interprofessionnel sans sujets séparés. 

Outre cette recherche expérimentale, un travail de 
réflexion a été réalisé par la C. C. F., qui a chargé un 
groupe de travail d'approfondir la question. 

Lors de sa réunion du 12 octobre 1966, la C. C. F. a 
décidé, comme cela a été présenté aux responsables régio­
naux fin octobre, de s'orienter vers une politique à long 
terme ayant pour but de faire de la session de formation 
générale une activité réellement interprafessionnelle. 

4 

Solutions possibles 

Dans l'immédiat, deux solutions sont possibles : 

* réaliser des sessions interprofessionnelles; 

* réaliser des sessions à tronc commun. 

En ce qui concerne la première solution, il a été décidé 
de poursuivre l'expérimentation (il s'agit essentiellement 
de la région lorraine). 

Par contre, dès cette année les régions peuvent large­
ment opter pour la seconde solution, le dossier de l'Institut 
confédéral donnant toutes les indications nécessaires. 

« Le fil conducteur • du programme est le suivant 

« CONNAITRE L'ENTREPRISE POUR AGIR » 

CONNAITRE AG IR 

QUOI ? Pourquoi ? Comment ? 

L'entreprise ; Réglementation du Moyens d'expression 

les centrales svn-
trovoil; du militant ; 

dico les en pré- Promotion collective Moyens d'expression 
sence; et culture du mi- du personnel ; 

L'idéologie C.F.D.T. 
litant. Etre organisés et 

nombreux pour 
être forts ; 

Pion de travail. 

• LES SESSIONS PROPOSÉES 
AUX CADRES SYNDICAUX. 
Le souci de mettre l'accent sur la formation et I a multl­

plicati on des dirigeants et des équipes dans t outes les 
organisations confédérée a entrainé la mise au point de 
programmes diversifiés. La Commission confédérale de 
formation, dans sa réunion du 6 janvier 1966, a partir d'un 
rapport élaboré par • un groupe de travail •, déterminait 
le programme de la session de • cadres de syndicats • 
de Bierville et fixait les axes prioritaires de formation pour 
les cadres syndicaux aux divers niveaux. 

L'axe central de ces points prioritaires retenus est 

• L'ELABORATION COLLECTIVE 
D'UNE POLITIQUE SYNDICALE » 

ce qui pose l'exigence de l'analyse de situations et le pro­
blème du fonctionnement déT1ocratique. 

En effet, i l est apparu à la C. C. F. que ces trois éléments 
s'imposaient actuellement à tout,is nos structures et à tous 
nos cadres syndicaux, car ils conditionnent, en fait, la vie 
même et le développement de nos orçianisations. 

Les réflexions qui ont abouti à dégager ces conclusions 
soulignent la nécessité de développer une meilleure prise 
de conscience du rôle du « cadre syndic11I » quel que 
soit le niveau de structure où il assume sa responsabil ité. 

Le rapport situait ainsi le cadre syndical : 

• Le cadre syndical est invssti d'un • mandat • pour 
faire • vivre • une structure syndicale qui a sa propre 
• surface de responsabilité • tout en étant liée organi­
quement et solidairement aux autres structures de l'organi­
sation. 

• Dans le cadre de cette • surface de responsabilité •, 
il reçoit en fait un • pouvoir •. il participe aux prises de 
décisions, à leur préparation et à leur application, il assure 
avec d'autres la • direction syndicale collective • de son 
organisation sous l'aspect général ; de plus, il assume telle 
ou telle tâche spécifique en fonction de leur répartition. • 

La formation syndicale 

C'est sous l'anQle de la « responsabilité générale " 
de direction syndicale, des capacités et exiçiences qu'elle 
pose que la C. C. F. a estimé utile et nécessaire de déve­
lopper la format ion des cadres syndicaux. 

L'objectif poursuiv i pourrait donc être défini comme 
il suit : • Développer les capacités des cadres syndicaux 
pour leur permettre d'aboutir daris le cadre de la structure 
à la mise en place d'une politique syndicale cohérente et 
à sa maitrise. 

, Ces sessions sont des sessions de 2' degré. Il est donc 
necessalre que les participants aient déjà suivi une session 
de formation générale, voire une session • spéciallsèe • 
ou de • branche •. 

• SESSIONS DE CADRES DE SYNDICATS, 
SECTEUR PRIVt 

Ces sessions ont lieu à Bje~ille ; elles sont réservées 
aux secrétai res de syndicats et de grosses sections d'entre­
prise, ayant une expérience effective de leurs responsa· 
bilités. 

Le thème central porte sur « La responsabilité de cadre 
de syndicat ,._ 

L'object if recherché est de développer les capacités des 
cadres de syndicats. 

Les différentes phases de travail porteront sur : 

* Les dimensions du syndicalisme : 

* Notre responsab il ité de cadre de syndicat: 

* Les conditions et l'élaboration d'une politique syn­
dicale : ses éléments, le fonctionnement démocra• 
tique, les réunions, le plan de travail ; 

* La mise à l'action des travailleurs; 

* L'unité d'action ; 

* L' idéologie. 

Les diverses activités dont disposent les regrons 
pour la formation des cadres syndicaux 

Sur le plan régional, plusieurs activités de types divers 
sont utilisées par les C. R. F, Rappelons-les ; 

• LES E.N. O. 

Pour les membres des Bureaux U. D. (ou Conseils 
U. D., selon les régions). 

* Sur un thème annuel et national. 

• SESSION REGIONALE DE CADRES DE SYNDICATS 
(anciennement E. N. O. 1). 

- Pour les membres de Bureaux, de Consei ls de syn­
dicats ou de grosses S. S. E. 

- Cette activité v ise à assurer une formation perma­
nente pour les cadres syndicaux intéressés. Les 
C. R. F. peuvent choisir entre plusieurs program­
mes en fonction des besoins et de leur politique : 

* Thème E. N. O. des années précédentes : 

* Programme à base économique et pratique 
syndicale; 

* Programme basé sur les tâches et gestion syn­
dicale,' etc. 

• W. E. OU SESSION DE TROIS JOURS 
DE RESPONSABLES DE NOUVELLES S. S. E. 

- Pour responsables de S. S. E. avec recrutement 
d'équipes de responsables par S. S.E. autant que 
possible. 

La formation syndicale 

* Le programme est centré sur I' orçianisation et 
le fonctionnement d 'une S. S. E. 

• W. E. OU SESSION DE TROIS JOURS 
DE CADRES SYNDICAUX. 

- Recrutement homogène de structure (ex. Bureaux 
U. D.) ou recrutement de plusieurs équipes, mais 
homogène au niveau de responsabilité. 

* Vise à faire réfléchir sur les conditions et exi­
gences de l 'élaboration collect ive d'une poli­
tique syndicale. Cette activité est à décider 
pour la région, en direct ion de t el ou tel niveau 
de la structure et en fonction de sa politique. 

• LES SESSIONS SPÉCIALISÉES. 

Comme leur nom l'indique, ces sessions s'adrnssent à 
des camarades ayant en plus de leur tache habituelle de 
mil itant, une responsabilité particulière. De plus, elles 
s'adressent à des militants pour qui la participation â de 
telles se!:i"sions n·est pas le premier effort d.e format ion. 
Noua avons parfois constaté en session de- délégués du 
personnel, voire même de comités d 'entreprise, la présence 
d~ militants pour qui une session de formation générale 
aurait été plus uti le. 

11 s 'ensuit un manque d'homogénéité dans la session, un 
décalage entre les besoins réels de- certains partrclpants 
et le contenu du programme. allant même parfois Jusqu'au 
découragement. • 

Ne brûlons pas les étapes : aux responsables à la 
formation d'aider les camarades dans ce sens. 

• Dl!LJ;:GUÊS DU PERSONNEL, SECTEUR PRIV~. 

Ces sessions s'adressent exclusivement à des déléAuès 
élus depuis au moins quelques mois et ayant déjà consenti 
un réel effort de formation (niveau formation générale). 

Le nombre de places étant l imit é, il est demandé aux 
organisations de répartir les inscr iptions sur l'année et de 
limiter la participation à un maximum de deux candidats 
par grosse section d'entrepr ise ou syndicat. 

Le programme comprend : une analyse très concréte 
des possibilités d 'action offertes par la loi aux D. P. ; une 
étude des divers aspects sous lesquels se présente le 
pouvoir patronal ; une réflexion sur le rô le de la section 
syndicale et à la place que le D. P. doit y avoir; une 
étude des problèmes d'expression (audience, discussion, 
pr ise de parole); une information et une réflexion sur 
l' idéologie de notre organisation. 

Ces sessions visent à permettre aux participants de 
mieux connaître leurs possibi lités d'act ion, d'améliorer leurs 
méthodes de travai l personnel et en équipe ; tout cela dans 
la perspective de mettre le D. P. au service de l'action 
syndicale dans l'entrepr ise. • 

• DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL AGRICULTURE. 

le programme de cette session organisée par la F.G.A. 
est sensiblement le même que celui des sessions prece­
dentes. Il est cependant adapté aux conditions particulières 
de l'Agrlculture. 

• COMITÉS D'ENTREPRISE (1" MANDAT). 

D'une durée d'une semaine, ces sessions s'adressent aux 
militants élus depuis au moins quelques mois. Il ,est indis­
pensable que ces camarades aient déjà consenti un effort 
réel de formation (niveau formation générale). 

Le programme comprendra une analyse très concrète 
des possibilités offertes par la loi aux membres des C. E. 
dans les domaines ; conditions de t ravail ; action sociale 
et culturelle ; action économique (connaissance et uti li sati on 
du bilan). 
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Cette session vise à permettre aux participants de mieux 
situer le C.E. dans une perspective d'action syndicale dans 
l'entreprise. 

Une autre session s'adres.sant en particulier aux mem­
bres des Comités centraux d'entreprise et portant sur les 
problèmes économiques posés aux C. C. E. est organisée 
dans le cadre de l'Institut du Travail de Strasbourg. 

• PRÉVENTION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL, 

Elles s'adressent aux membres des Comités d'hygiène 
et de sécurité ainsl qu'aux militants chargés par leur section 
d'entreprise de suivre les problèmes de sécurité. 

Le programme porte notamment sur l'organisation de la 
prévention en France; le rôle de l'Inspection du travail, de 
la Sécurité sociale ; le Comité d'hygiène et de sécurité : rôle 
et fonctionnement : la médecine du travail ; prévention et 
action syndicale; l'enquête: les liaisons ... 

Des sessions décentralisées de trois iours sont égale­
ment organisées par les Comm:sslons régionales de forma­
tion et par les Fédérations. 

• AUTRES ·SESSIONS. 
D'autres sessions spécialis~es ou parfois dites de 

• recherches • sont organisées à la diligence des secteurs 
confédéraux en collaborallon avec l'Institut confédéral. Les 
sessions ont lieu, soit à Bierville, soit dans les Instituts du 
travail dont nous parlero'ls plus loin. Quelques exemples 
pour les activités de 1966 et de 1967 de Bierville : 

- Cadres syndicaux féminins. 
- Militants Jeunes. 
- Formation professionnelle. 

- Responsables Jeunes. 
- Nouveau)/ administrateurs Caisses de retraites. 

- Habitat. 
- Nouveaux conseillers prud'hommes. 

- Session juridique : droit syndical. 
- Administrateurs S. S. et A. F. 
- Membres des Commissions du Plan. 
- Diverses sessions de recherche sur les problèmes 

économiques. 

- Etc., etc. 

Nous ne rendons compte que des sessions prises en 
charge par la Confédération, mais de nombreuses sessions 
spécialisées et de recherches, ainsi que de cadres, sont 
organisées également par les Fédérations. 

2) A PROPOS DE LA FORMATION 
IDEOLOGIQUE 

a) Ce qui est fait 

La formation Idéologique est plus spécialement assurée 
dans les sessions d'initiation syndicale, de formation géné­
rale et de cadres de syndicat's oû plusieurs heures lui sont 
consacrées, 

Les sessions organlsées par l'Institut confédéral et beau­
coup de sessions fédérales et décentralisées comportent 
une deml-journêe de dialogue entre un membre du Bureau 
ou du Conseil confédéral et les sessionnalres sur • les 
problèmes actuels • et à cette occasion de nombreuses 
explications, à caractère • idéologique • sont échangées. 

La session d'études du • Conseil confédéral • de 
mars 1967, celles de Juin et de décembre à l'intention des 
Bureaux des Fédérations, les E. N. O. de cette année, auront 
touché près d'un millier de dirigeants, sur un contenu 
spécifiquement idéologique, puisqu'il s'agit d'une réflexion 
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sur les tendances de la société industrielle, comment nous 
nous situons vts-à•vis de celles-ci, au nom de quoi ? Quels 
doivent être, dans les années â venir, 1 es objectifs que 
nous devons défendre pour permettre un meilleur épanouis­
sement des travailleurs, une plus grande justice, le fonc­
tionnement d'une réelle démocratie économique et sociale 
et donc politique, la stratégie possible ? Ces études et 
réflexions se prolongeront au niveau de tous les syndicats. 

Par ailleurs, les cours par corresp9ndance, et en parti­
culier les cycles • Initiation syndicale • et • Economie • 
sous des formes diverses, sont l'occasion d'une information 
sur les positions fondamentales, par rapport aux valeurs 
auxquelles se réfère la C. F. D. T. 

Enfin, la revue • Formation • â propos de l'unité d'action, 
sur laquelle un cahier a paru ; les études sur la société 
industrielle et l'évolution internationale du communisme; 
l'Information sur le colloque des immigrés; l'habitat; les 
numéros consacrés au Plan, etc., apporte une contribution 
importante à la réflexion idéologique considérée comme 
embrassant, non seulement le rappel des valeurs, mais leur 
application dans nos objectifs et notre action. 

b) Ce qu'il faudra faire 

Pour important qu'il ait été et est présentement, 11 
faudra encore intensifier notre effort de formation idéolo­
gique. 

Les conclusions du groupe de travail • idéologie •, 
Qui a été désigné par le B. C. et qui travaille régulièrement 
depuis plusieurs mois, fourniront sans aucun doute des 
m!:ltérlaux permettant de réaménager nos programmes 
actuels dans ce domaine. 

Nous devons tenir compte que de plus en plus nombreux 
sont les militants dont le syndicalisme est le premier et 
souvent le seul c engagement•, et ils doivent être capables 
d'expliquer aux adhérents, aux travailleurs dans leur ensem­
ble ce qu'eat et ce que veut la C. F. D. T. 

Enfin, une formation idéologique comporte également la 
connaissance des grands courants idéologiques contempo­
rains, marxisme, néo-capitalisme, les applications concrètes 
et les évolutions en cours. 

La formation idéologique doit être perma ne nie et utiliser 
les problèmes posés par l'actualité. De courts articles dans 
« Syndicalisme • seraient utiles 

3) LA FORMATION DES PERMANENTS 

Dans sa réunion du 22 septembre 1965, la C. C. F. -
conformément à la politlque confédérale de formation adop­
tée par le C. C. de Juin 1965 - décide de créer un groupe 
de travail qui aura po.ir mission de fa ire le point sur les 
besoins des permanents en matière de formation et de 
lui faire rapport en mal 1966. 

Après avoir rassemblé des matériaux permettant de 
fa Ire objectivement le point sur : 

- le nombre, la répartition, l'ancienneté, la rotation des 
permanents dans l'organisation : 

- les besoins de formation tels que les permanents 
l'ont exprimé dans une enquête à laquelle quatre­
vingt-neuf d'entre eux ont répondu ; 

- les programmes, méthodes, professeurs, participants 
aux sessions de permanents qui se sont tenues depuis 
quinze ans, 

le groupe de travail a présenté un dossier et des sugges­
tions. 

Les propositions suivantes ont été prises en considé­
ration pour l'établissement d'un programme global de forma­
tion, d'information, de soutien des permanents de la C.F.D.T. 

La formation syndlcale 

L'application de ce programme, qtJI a c·ommencé sur 
des points que nous signalerons et qui se mettra en place 
progressivement, ne revient pas exclusivement à la Confé­
dération, mals relève également de la responsabilité de 
chacune des organlsa,tlons employeurs, comme nous le pré­
cisons ci-dessous. 

Considérations générales 

La recherche des meilleurs moyens de format ion et 
d'information sous toutes ses formes, ayant pour but d'aider 
les permanents à faire face à leurs tâches de direction, 
d'organisation, d'animation qui sont les leurs, doit tenir 
compte des • structures • Internes t rès diverses dans 
lesquelles travaillent les permanents. 

Il serait vain de parler de plan de travail, d'organlsation 
du temps, de la nécessité de la lecture, de suivre tel ou 
le! stage ou session, etc., . si les camarades auxquels on 
s'adresse ne se situent pas dans une équipe ; al cette 
équipe ne se sent pas collectivement responsable de 
l'activité de son ou de ses permanents; si les charges de 
travail ne sont pas suivies ; si les résultats ne sont pas 
analysés ; sl les besoins des permanents en matière de 
formation, d'informat ion ne sont pas d'abord • portés • par 
l'équipe et quelquefois solutionnés en partie à ce niveau. 

Et ce/e est valable quelle que soit la place qu'occupe 
le permanent dans son or~ranisatlon, secrétaire général, 
membre du bureau ou • non élu •. 

Toute formation et Information valables qui pourront êt re 
faites en direction des permanents n'auront de résultats 
positifs que dans le cadre d'un fonctionnement démocratique 
de toutes nos organisations • employeurs • et dans le 
développement du sens de leurs responsabilités vis-à-vis 
de leurs • permanents • 

Responsabilité des organisations 
- Prévoir à l'intention des organisations confédérées la 

réactual isation et l'util isation du matériel existant concer­
nant l'embauchaQe de permanents et rappeler : 

• les responsabilltés • d'employeurs • de l'orçia­
n!sation ; 

• 1 es critères à dégager, en fonction des tâches 
qui seront confiées ; 

• les dispositions à prendre pour permettre le 
formatlon et l' information régulières du permanant. 

* Cela est fait sous la forme d'un dossier 
rédigé en colla'Joratlon par ! es secteurs 
Organisation et Formation. 

Dispositions particulières 
oux nouveaux permanents 

- Mettre au point, au niveau confédéral, un stage d'accueil 
qui ne pourra comprendre, à chaque fois, que trois ou 
quatre permanents. Le programme sera adapté suivant 
qua les stagiaires serviront dans une organisation pro­
fesslonnel/e ou Interprofessionnelle, voire du secréta rlat 
confédéral. 

- Etre Invités au Comité national qui suit l'embauchage. 
- Attirer !'attention des permanents et des organlsatlons 

sur la possibilité existante et sur J' intérêt d'un stage dans 
une autre organisation. 

* Ces stages qui existaient et qui avaient été 
délaissés reprennent. 

Dispositions pour tous les permanents 

- La formation pédagogique des permanents doit être 
aussi complète que possible. Ceux-cl doivent avoir suivi 
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une session pédagogique et , à t erme, également une 
session sur fa conduite de réunions et l'étude de pro­
blèmes. 

- Participation aux travaux des • Comml;;slons de forma­
tion • de leur secteur d'act iv ité. 

- Organisation par les Régions et les Fédérations d'une 
rencontre tous les trois ou quatre mois. (Le Nord, par 
exemple, le fa it mensuellement.) 

- Repr ise par la Confédération des J. E. après les C. N. 
ou d'autres manifestations rassemblant à Paris un i:irand 
nombre de permanents. 

- Les sessions des Inst ituts du Travail devront se situer 
de plus en plus au niveau d'une formation spécialisée 
supérieure et, de ce fait, intéresser en tout premter lieu 
les permonents. Il pourrait être prévu un stage de 
• rec)'clage • . 

* Cette notion de • recyclage • des permanents 
demande encore à être approfondie tant en ce 
qui concerne le • contenu • que les moyens à 
mettre en œuvre. 

Pour répondre aux besoins de documentation et d'infor­
mation, prévoir dans le cadre d'une rationalisation de la 
production et de la diffusion des informations et docu­
ments existant actuellement dans l 'organisation, la paru­
tion d'un • dossier semestriel• comprenant des f iches ; 

• bibliographiques dans les domaines économlque, 
social, juridique, idéologique et pédagogique ; 

• d'information sur des expériences d'action, sur 
des méthodes et équipement administratif. 

Cette réalisation ne peut ~tre attendue qu'à terme, 
tout au moins sous la forme du • dossier semestriel • , 
mals la rédact ion et l'envoi de f iches pourront se réaliser 
même de manière non périodique. 

La collaboration des secteurs Organisation - Formation 
se poursuivra sur l'ensemble de ces questions. 

4) LA PLACE DES « ETUDES SYNDICALES » 
(COURS PAR CORRESPONDANCE) 
ET DE LA REVUE « FORMATION » 

a) Les Etudes syndicales 

Chaque année, en Juillet, une notice détaillée présente 
les cycles d'études par correspondance. L'exercice de 
travail se situe entre novembre et mal. 

Ces cycles permettent un travail personne I et sont asso­
ciés de façon de plus en plus générale à un travail collectif 
àu plan local. Les animateurs de ces réur.lons - qui sont 
souvent mensuelles - reçoivent des indications de 
méthode. 

Les études comparatives faites montrent un intérêt 
con!,tant pour ce moyen de formation, qui évidemment, t 
côté d'avantages certains, offre quelques difficu ltés qui 
tiennent à la formule même, cju fait également que le mili­
tant n'a . pas toujoura l' installation minimum qui permet de 
lire et de rédiger tranquillement à la maison, qu'i l faut 
également une grande persévérance pour s'astreindre à 
faire les devoirs demandés. 

Nous constatons souvent dans les sessions d'études 
que les cours ont été une très utlle préparation aux sujets 
abordés. Parfois aussi, c'est à la suite d'une session, d'une 
Journée d'études que les mili tants, pour se constituer une 
documentation de base, pour approfondir leurs connais­
sances économiques ou Juridiques, décident pendant une 
ou plusieurs années de suivre !es cycles d'études. 

De plus, l'existence de ces cours permet aux respon­
sables à la formation d'avoir la mat ière première pour 
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organiser des réunions d'études à partir du contenu de 
telle ou telle leçon. 

Pour l'année 1965-1966, soixante-treize correcteurs nous 
ont apporté leur concours. 

Chaque année, les inscriptions varient entre 900 et 
1 .200 inscrits. 

b) La revue « Formation » 

Nous tirons à 3.900 (n° 73). Le nombre d'abonnés se 
situe maintenant â 3.400. Il y a une lente, mais constante, 
progression. Evidemment il faudrait atteindre des chiffres 
plus importants, surtout au regard du nombre de militants 
qui se privent d'une publication dont les études et docu­
ments sont très appréciés, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 
de l'organisation. 

Certes, le temps de culture nous est compté dans la 
vie trépidante d'un militant et d'un diriçieant syndicaliste. 
Pourtant, ne gagnerions-nous pas parfois du temps en ayant 
sous la main telle étude dont la présentation en cahier 
facilite le cJf!ssement, ou tel numéro spécial sur un pro­
blème d'intérêt permanent : l'haoitat, le plan, les immigrés. 

Nous savons que des améliorations doivent être appor­
tées à ~ Formation •, que nous devons faire en sorte que 
les situations et les notions complexes doivent être expli­
quées le plus simplement possible. Ce qui demande encore 
plus de temps de préparation. 

De plus en plus nous devrons. au-delà des collaborations 
extérieures à. solliciter, nous. attacher à ce que notre revue 
soit le canal de parution des travaux faits dans les services 
confédéraux, les services annexes, les organisations confé­
dérées. Car souvent les études intéressantes ne sont l'objet 
que d'une diffusion limitée par I e fait qu'elles restent au 
niveau des Cc!mmissions spécialisées, voire des Bureaux 
et Conseils. Un obstacle à surmonter est celui de la possi­
bilité pour • Formation • de dépasser le cadre des 98 paçies 
allouées par numéro en raison de l'équilibre financier à 
respecter. 

De plus grandes possibilités, donc de plus çirands ser­
vices en perspective, sont liées à une progression du 
nombre des abonnements. 

A côté de • Syndicalisme-hebdo •, véritable " outil du 
militant •, qui suit l'actualité, qui fournit informations et 
,, études ramassées • chaque semaine, • Formation • doit 
avoir vocation de creuser plus à fond, en leur donnant un 
plus grand développement, des sujets plus importants dont 
la maitrise est nécessaire aux syndicalistes pour une action 
en profondeur. • Formation • doit être • l'outil du diriQeant, 
du cadre syndical qui a besoin d'études plus approfondies 
pour s'enrichir et être éducateur. 

5) PEDAGOGIE ET FORMATION 
1DE.S FORMATEURS 

Nous avons le souci permanent d'assurer une formation 
suivant les méthodes les plus actives possible. 

Nous voulons que les syndicalistes puissent utiliser leur 
expérience, leur capacité de réflexion. 

Nous ne vi:;,ulons pas remplir des têtes, submer(ler les 
esprits d'informations plus ou moins assimilables parce que 
trop volumineuses et venant à un moment inopportun. Mais 
nous tendons à permetlre aux militants d'analyser une 
situation, de comprendre la nécessité de connaissances 
précises et donc d'être dans les conditions les meilleures 
de culture véritable. 

Cela pose de nombreux problèmes. 

Nous assistons à des proçirès accélérés dans le domaine 
pédagogique. Nous bénéficions d'une expérience acquise 
depuis de nombreuses années de pratique, d'échani:ies et 
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aussi de recherches tant à l'intérieur de l'organisation qu'à 
l'extérieur. 

La notion d'éducation permanente rentre dans les mœurs. 
Dans tous les domaines des activités économiques et socia­
les le problème de la formation et des méthodes est posé. 
Des sociologues, psycho-sociologues, spécialistes de la for­
mation ont travaillé. Une nombreuse littérature existe. Des 
théories sont élaborées. Nous ne pouvons rester étrançiers 
à ce grand courant. Nous devons nous y associer lucidement. 

Notre volonté constante d'adaptation, le fait que la 
décentralisation n'est plus un objectif à atteindre, mais une 
réalité - toujours perfectible, d'ailleurs, car il reste des 
points faibles - a eu pour conséquence de multiplier le 
nombre et la diversité des sessions. Les sessions tendent 
à être très sélectives. à ne comporter qu'un effectif limité, 
variant entre quinze et trente participants suivant la nature 
du programme et I es méthodes adoptées. En tout état de 
cause, trente devient un çirand maximum, , vingt-cinq serait 
le chiffre à ne pas dépasser, si nous voulons rendre possible 
une participation active réelle, faciliter le libre leu des 
commissions, permettre le dialogue, la réflexion personnelle 
et collective. 

Cela entrai ne deux conséquences : 

L'importance du perfectionnement et de la recherche 
pédagogique et la nécessité d'intégrer et de dominer 
l'application de la psycho-sociologie dans le domaine 
de la formation syndicale. Problème sur lequel un mandat 
a été donné à la Commission confédérale de formation 
et à l'Institut confédéral. 

L'urgence de former, au niveau des Fédérations et des 
Régions, de nombreux formateurs capables de répondre 
aux besoins à satis/aire : 

• Préparation et conduite d'un sujet ou présentation 
d'une information : 

• Connaissance des • outils et des techniques • 
pédagogiques: 

• Conduire une réunion: 

• Traiter un problème; 

• Connaissance des principes pédagogiques et choix 
d'une méthode pédaqor1ique ; 

• Elaboration et mise en œuvre d'une politique 
de fa rmation. 

Pour répondre à ces besoins, des moyens relativement 
importants ont été mis en œuvre en 1965, 1966, 1967. 

Les week-ends et les sessions pédagoçilques de trois 
jours qui ont permis de mener au niveau régional une 
véritable politique dans le domaine des • formateurs '· 
Des équipes • d'intervenants , dans les sessions, d'ani­
mateurs s'étoffent et permettent d'assurer les nombreuses 
a clivités éducatives. 

Ces week-ends et sessions portent principalement 
sur la préparation et la conduite d'un sujet, mais ils 
se trouvent également au début d'une formation pédar10-
gique plus poussée. 

La rencontre annuelle des animateurs des sessions E.N.O. 
peut être considérée comme une formation pédagogique, 
car au-delà du proçiramme de la session qui est étudié, 
les méthodes retenues sont d'un intérêt permanent et 
viennent compléter l'acquis des responsables. 

La pratique de • l'animation en double • des diverses 
journées d'études et sessions se généralise. Cela 
permet de multiplier les • formateurs • capables de 
prendre en main une session. 

La session de • recherche pédagoçilque • qui a été 
tenue en janvier 1967 à l'Institut du Travail de Sceaux, 
suivie par une vlnQtaine de responsables à la formation, 
membres de la Commission confédérale, l'équipe de 
l'Institut confédéral, responsables fédéraux et régionaux, 
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a permis à ceux-ci de réfléchir, de discuter avec des 
spécialistes. 

- Au plan national, une équipe d'une di;zaine de membres 
- tant fédéraux que de l'Instit ut conf édéral - se per-
fectionnent aux techniques d'animation de qroupe. 

Les travaux du • groupe pédagogique • ( qui a rapporté 
devant la Commission confédérale en Juin 1967) sur les 
sessions de • conduite de réunion • à l 'intention des 
permanents vont permett re de faire le point, sinon de 
manière définit ive, mais du moins positive, sur l'intérêt , 
mais aussi sur les limites de l'apport de la psycho­
sociologie. 

Tout cet ensemble de moyens, d'ores et déjà mis en 
œuvre, mais qui devront être multipliés, perfectionnés, per­
mettront de faire progresser notre compétence pédagogique 
et da former des éducateurs capables de répondre aux 
exigences de l'action et aux activités de formation toujours 
plus nombreuses dans la C. F. D. T. 

B) Où se développent nos 

activités éducatives ? 

1) A BIERVILLE 

• EN 1965 186 sessions et réunions diverses totalisant 
4.984 participants et 25.729 • journées - sta­

giaires • . 

• EN 1966 222 sessions et réunions diverses totalisant 
5.751 participants et 26.826 • journées - sta­

giaires •. 

Nous parlons de chiffres globaux, car not re Centre est 
l'occasion, outre les sessions de formation proprement dites, 
de rendre de multiples services aux organisations confédé­
rées pour tenir leurs réunions de Bureaux et de Conseils, 
particulièrement lorsque ceux-ci veulent se • mettre au 
vert • pour réfl échlr et étudier. 

Bierville est également ouvert aux organisations exté­
rieures, mais nous refusons souvent, à re!Jrel, les demandes 
faute de place. Ce qui, en tout état de cause, est un bon 
signe, 

Notre Centre tourne de façon satisfaisante. Pourtant, là 
encore, les problèmes ne manquent pas. Par exemple, 
plusieurs fois par semai ne, il faut remettre en état et 
tenir prêtes à fonctionner des • unités de travail•. Parfois, 
il y a trois à cinq sessions aux mêmes périodes. 

Les conditions de travail et de séjour sont bonnes et 
appréciées, et cela grâce à un personnel dévoué, efficace 
et à une intendance • qui suit • et toujours sur la brèche. 

Des améliorations modestes certes, mais successives, 
permettent de s'adapter aux besoins et de résoudre les 
difficultés qui se font Jour. 

Il n'en reste pas moins que notre •outil•, comme nous 
aimons le considérer, vieilllt. Il faudrait de nouvelles • unités 
de travail • répondant aux exigences de l'éducation moderne. 
les activités culturelles sont freinées, faute de locaux 
adaptés. 

Il faut songer que, dans quelques années peut-être, les 
besoins d'une • école permanente • pour des sessions 
durant plusieurs mols devront recevoir une réponse. Cela 
mobiliserait des locaux. Des études ont été faites, le 
Conseil confédéral sais! en son temps. Le problème finan­
cier est évidemment le seul obstacle à la réalisation de 
nos projets. Nul doute qu'à des moments moins difficiles, 
nous ne reparlions du • nouveau Bierville • à aménager. Il 
ne nous faudrait pas attendre t rop d'années. Cela dépend 
de nous. 
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2) DANS LES REGIONS 
ET AU NIVEAU DES FEDERATIONS 

Considérations générales 
Que ce soit au titre de la décentralisation interprofes­

sionnelle ou professionnelle, ou pour répondre aux pro­
grammes élaborés au niveau local par les Syndicats ou 
les Unions départementales ou locales, les régions sont le 
s iége d'un nombre de plus en plus important d'activités de 
formation. Les problèmes d'organisat ion et de coordination 
sont pris en charge par les Commissions régionales de 
formation (C. R. F.). 

Les C.A. F. fonctionnent dans le cadre des • Comités 
régionaux • et leur composit ion comprend le responsable 
régional à la formation, désigné par le Comité régional et 
les responsables départementaux à la formation, eux-mêmes 
secrétaire général ou membre de leur Bureau U. D. Cette 
composition montre combien la format ion est liée à la 
structure syndicale. Il ne s'agit pas pour nous d'avoir une 
struct ure éducative parallèle à la structure syndicale, qui 
serait sans lien organique avec celle-ci. Mals il faut faire 
en sorte que la polit ique de format ion soit décidée dans 
les organismes d irecteurs responsables. L'appréhension 
gênérale des besoins, la mise en œuvre relevant des 
responsables et des Commissions de format ion. Cette con­
ception de la • prise en charge• de la formation s'applique 
à tous les niveaux de la C. F. D. T. ,~Entreprise, Syndicat, 
Union locale et départementale, Région, Fédération, Confé­
dération. 

Les Régions et Fédérations peuvent être considérées 
comme les structures-clé de cet ensemble. 

a) Rôle des régions 
Les Régions sont de véritables • plaques tournantes • 

où les activ ités de l'Institut confédéral, des secteurs confé­
déraux, des Fédérations, des U. D., U. L. et Syndicats sont 
ou devraient être connues, répertoriées et appréciées quant 
aux programmes, aux object ifs poursuiv is, au recrutement , 
etc. Cela pose le problème de la coordination. 

Nous devons enregistrer des progrès dans l' information 
des calendriers des Régions vers les Fédérat ions et Tnver­
sement. Mais il y a encore des d ifficultés à surmonter. 

Il existe dix-neuf Régions de formation, chacune d'elles, 
chaque année (en septembre ou octobre). en plus de ses 
réunions de fonctionnement, t ient un • week-end de for­
mation • auquel participent un membre de l'Institut confé­
déral, les membres du Comité régional et les permanents 
et responsables des grands secteurs professionnels tant 
publrc que privé. 

A insi une analyse peut être faite sur tous les aspects 
des act iv ités éducatives des mois passés et une préparation 
de la politique de l'année suivante, en considération de la 
diversit é des besoins, des choix pr ioritaires à dégager, peut 
être arrêtée en tenant compte des grands axes de la poli­
tique confédérale de formation qui sont définis en Juin. 

De plus, chaque semestre, en avril et en octobre, les 
responsables régionaux à la formation se réunissent à 
Bierville pour faire le point. 

b) Au niveau des Fédérations 
Le rô! e des Fédérations, dsns l'effort de formation, est 

très grand. Il se situe particulièrement au nlvea4, des pro­
blèmes économiques des branches professlonnelles, des 
trusts de l'étude des conventions collectives et de leur 
améli~ration, des techniques modernes de gestion, de l'êvo­
lutîon de l'emploi, des conditions de travail et de rémuné­
ration. 

La tâche spécifique qui revient à chaque Fédération est 
immense. 
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L' 1 nstitut confédéral, sur demande des intéressés, apporte 
son concours au nîveau de l'aide pédagogique - et non 
du contenlJ et d.e l'objectif - pour l'élaboration des pro­
grammes, voire des interventions et de l'animation. 

Une collaboration, faite d'informations réciproques, de 
services rendus, de participation à l'élaboration de la 
politique confédérale, s'instaure de façon efficace. 

Chaque semestre également, les responsables à la 
Formation des· Fédérations se réunissent avec l'équipe de 
l'Institut confédéral pour faire le point. 

La conception même qui a prévalu dans la composition 
de la Commission confédérale de formation dont les mem­
bres sont désignés soit au titre du Consel! confédéral, des 
Fédérations ou des Régions, facilite et doit faciliter encore 
davantage dans l'avenir une • concertation~ Indispensable 
entre tous les aspects professionnels et interprofessionnels 
de la f9rmatlon : l'ajustement de program,r,es, l'échange 
des expériences, la coordination des calendriers, etc. 

3) 1DANS LES « INSTITUTS DU TRAVAIL » 

Il s'agit là d'une terminologie courante pour désigner les 
institutions -.qui, dans le cadre des Universités ou des 
F acuités, réalisent en coopération avec les Centra les syndi­
c!iles de salariés des sessions de formation. 

Mais, en fait, le titre exact de chaque Institut diffère 
sensiblement et parfois nous trouvons sous ce vocable une 
réalisatl on qui ne correspond pas aux critères que nous 
rappellerons. Cela est source de confusion. 

Actuellement,' les • Instituts du Travail • sont au nombre 
de six : Paris, Strasbourg, Lyon, Aix-en-Provence, Grenoble, 
Lille. Les quatre dernier-a sont partlcullèrement à vocation 
régionale, Paris et Strasbourg travaillent au niveau national, 
mals ces Instituts pourront aussi aval r à répondre à des 
besoins plus • régionaux •, c'est le cas pour Paris. 

Le fonctiollnement des Instituts est basé sur la parti­
cipation des Centrales syndicales à leur direction et le 
choix par ces dernières des i;,rogrammes et du recrutement. 

Notre posttiOn constante a été de llmlter l'extension des 
fnstituts aux réglons où le besoin en sera exprimé par les 
organisations syndicales représentatives. 

Mais les pouvoirs publics encouragent la généralisation 
des Instituts. Des décisions dans ce domaine sont parfois 
prises en dehors des Centrales et celles-ci sont ensuite 
invitées à apporter leur adhésion. Cette procédure a 
entraîné et entrainera encore à des échecs. Ce n'est pas 
de cette manière que l'on crée un climat de confiance 
indispensable. 

De plus, l'expérience du travail positif réalisé avec les 
équipes des Instituts du Travail ne peut que nous confirmer 
dans la conceplion que nous avons du fonctionnement et 
des services que peut rendre un Institut du Travall au niveau 
de la formation supérieure des syndicalistes. 

En Juin 1966, !a note sur la politique confédérale de 
formation rappelait les positions de la C. F. D. T. en la 
matière : 
a) Nous sommes contre la généralisation c hâtive • des 

Instituts du Travail â travers Je pays. 
b) Les critères pour la création d'un Institut du Travail 

authentique susceptible d'apporter une coopération 
c Université - Mouvement ouvrier • dans le domaine 
de la formation syndicale sont les suivants : 
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- La création d'un • Institut du Travail• doit répondre 
à un be'soln réel, exprimé par les trois orQanlsatlons 
syndicales représentatives elles-mëmes, et non pas 
être suscitée par le seul désir d'universitaires encou­
ragés par la politique gouvernementale actuelle ; 

- L'expérjence des universitaires voulant créer un Ins­
titut du Travail dans les domaines de la connaissance 
des problilmes ouvriers, de la pédagogie des adultes, 
la confiance des organisations syndicales sont des 
éléments fondamentaux dont il faut tout parti cul 1è­
re ment tenir compte ; 

- La direction et le fonctionnement des Instituts du 
Travail doivent être prévus de la façon suivante ! 

• Participation des centrales syndicales à la 
direction; 

• Organisation des sessions par centrale ; 

• Programmes et méthodes arrêtés en collabo­
ration avec !es organismes compétents de la 
C. F. D. T. et s'inscrivant dans l'ensemble de 
nos activités éducatives ; 

• Recrutement effectué sous la responsabilité de 
nos organismes de formation correspondant à 
une politique de progression. 

Cela correspond au & modèle • que nous voulons voir 
s'instaurer et prévaloir sur des conceptions c paternalistes• 
qui sont en cours dans l'Université. 

De plus, nous demanderons aux Commissions réQionales 
de formation qui participent à un Institut du Travail de 
communiquer à l'Institut confédéral la composition exacte 
de l'organisme de direction. 

Par atlleurs, l'utilisation des Instituts, à vocation natio­
nale, voire régJonale, par les Fédérations doit faire l'objet 
également d'une coordination avec l' Inst itut confédéral. 

Il est aussi nécessaire qu'une position commune aux trois 
centrales : C. F. D. T., C. G. T., F. O., sur le danger de 
prolifération des Instituts et organismes les plus divers 
soit recherchée. Il semble que oe vœu soit partagé par 
toutes les centrales. 

Enfin, dès qu'un projet de création d'un Institut du 
Travail est en préparation, les U. D. et Régions intéressées 
prendront contact avec l'Institut confédéral. La C. C. F. aura 
à donner son avis quant à la position définitive souhaitable. 

Nous ne sommes pas pour un & blocage • systématique 
du nombre des Instituts, mals pour un développement corres­
pondant à des situations favorables à celui-ci. 

Il est primordial de sauvegarder - l'unité • de not re 
effort de formation. Et quel que soit l'endroit où une session 
se réalise, elle dolt dans son programme, ses méthodes, 
ses objectifs, rester dans le cadre de la polltlqu e confé, 
déraie et régionale, voire fédérale de formation_ 

Cela amène donc chaque organisation confédérée à 
considérer de façon très précise la nature des sessions Qui 
peuvent être réalisées dans le cadre des Instituts du Travail. 

Les Instituts du Travail rendent des services Importants. 
Les chiffres que nous donnons én annexe, pour les exer­
cices 1965-1966 et 1966-1967. en témoignent. 

L'apport de l'Université à la formation des militants 
syndicalistes - dans les conditions que nous avons sou­
lignées - ne peut être que source de progrès. 

Cette coopération est utile aux uns et aux autres. L'Uni­
versité sort ainsi de son !salement, elle prend en consi­
dération - pour la part qui lui revient - les véritables 
problèmes, elle apporte pour les dominer, les comprendre, 
l'inestimable valeur intellectuelle de ses hommes et de ses 
femmes qui sont nos emis et c'est pourquoi, toujours. nous 
leur parlons avec franchise et qu'ensemble nous amélio­
rerons la coopération Université - monde du travail. 

C) Les problèmes pratiques 
, 

poses 
l) LE CONGE-EDUCATION 

La C. F. D. T. lutte d'une façon permanente pour l'accès 
des travailleurs à la culture. Il existe un immense gaspillage 
• de matière grise • du fait des nombreuses possibilités 
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laissées en friche et malgré les quelques efforts de • pro­
motion sociale • . 

Pour nous, la culture, au-delà d'une Indispensable for­
mation professionnelle donnant à tous, hommes et femmes, 
l'égalité des. chances dans la vie écon0mique du pays, c'est 
aussi être capable de Jouer son rô le de citoyen, de pouvoir 
se situer dans la vie, d'exercer des responsabilités. 

La culture généralisée est la condition première de la 
démocratie. 

C'est pourquoi notre organisation a toujours fait cam­
pagne po1,1r une authent!que démocratisation de l'enseiÇJne­
ment. Dans notre société moderne, lea syndfcallstes sont 
appelés à prendre de ph,.1s en plus de responsabilités pour 
la représentation et la défense des travallieurs, à remplir 
des . fonctions déllbératlves et consultatives dans un ÇJrand 
nombre d'organismes. Les aalarlés en tant que tels, en tant 
que • corps social • ou groupe constitué, doivent être 
représentés valablement dans la vie économique et sociale, 
y prendre toute leur place. Cela suppose des connaissances 
une compétence, une capacité sociale, économique qui ne 
peuvent être acquises, au-delà de l'expérience Quotidienne 
de la vie et de l 'action, que par un effort soutenu et pro­
gressif de for,r,atlon. 

Les travailleurs, en dehors des catéÇJories cadres et 
techniciens, n'ont pu faire de longues études et il leur faut 
également consentir à un effort permanent d'étude pour 
s'adapter à l'évolutlon constante de notre société industrielle. 

C'est pour remédier à la discrimlnation de fait dans 
J'accés aux moyens de formation et de culture que la C.F.D.T. 
s'est battue pour obtenir / e congé-éducat!on. 

Deux questions fondamentales se t rouvent posées : 
a) Le temps nécessaire à dégager des occupations pro­

fessionnelles : 

b) Le financement des pertes de salaires, des frais 
entrainés par la formation : organisation des sessions, 
des cours par correspondance, etc. 

Le congé-éducation apporte, depuis Julllet 1957, une pre­
m iêre réponee, Importante mais insufflsante, sur la première 
question. La législation lalsse sans réponse le problème 
posé pat la perte de salaire, mals l'action syndicale a 
permis d'ouvrir des possibilités dans le cadre des Comités 
d"ent reprise et des conventions col!ectlves et accords 
d'établissement. 

Où en sommes-nous pour l'essentiel ? 
Loi du 23 jui Ilet 1957 : 

Article premier. - Les t ravailleurs ___ ont droit sur leur 
demande à un congé non rémunéré de 12 jours ouvrables 
par an. 

Le congé peut être pris en una ou deux fois. 

Toutefois, le nombre de bénéficiaires dans l'établisse­
ment au cours d'une année ne peut dépasser un maximum 
f ixé par arrêté du Ministre des Affaires sociales. 
Arrêt de la Cour de Cassation du 20 mal 1965 ; 

A la requête du Syndicat de la Métallurgie C. F. D. T. 
de Nantes dans une affaire contre les Etablissements 
J.-J. Carnaud et Forges de Basse-Indre, Il est reconnu 
que : 

& l 'institution... d'un régime d'indemnités destinées à 
faclllter l'éducation ouvrière du personnel de cette entre­
prise entre dans les œuvres sociales • au sens de l'ordon­
nance du 22 février f 945. 

Il faut reconnaitre que le dynamisme des militants 
syncllcallstes membres des Comités d'entreprise, partlcu­
lièrement, pour ne pas dire souvent, exclusivement des 
militants C. F. D. T., cette brèche ouverte pour une Indem­
nisation partielle (le plus souvent) ou totale des pertes 
da salalres par l'attribution de bourses des Comltès d'entre­
prise a été largement exploitée, 
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Il reste que cela demeure une possibilité et non un 
droit, que les petites entreprises qui n'ont qu'un budget 
restreint ou pas de Comité d'entreprise n'offrent aucune 
perspective dans ce domaine, à moins de négocier avec 
la Direction ou de clauses spécifiques dans les conven­
t ions collectives. 

Enfin, constatons également que dans la fonction publi­
que et le secteur natlonalieê quelques progrès ont été 
accomplis, en particulier aux P. T. T. et chez les Chemi­
nots. Mais encore bien des • R. A. P. • restent à parait re 

Que demandons-nous? 

• DANS LE DOMAINE OU " CONGÉ • 
PROPREMENT DIT. 

Des discussions au niveau du Ministère des Affaires 
sociales ont eu lieu. Lors d''une • table ronde. •, réunis­
sant le 22 novembre 1965 les représentants du Ministère, 
dont le directeur du Travail à l'époque, M. Cha.z:elle, et 
les représentants des centrales représentatives, une base 
d'accord était Intervenue sur un certain nombre de points, 
pas sur d'autres. Mals depuis, malgré nos relances, aucun 
texte modificatif n'est paru, nous en sommes encore au 
temps des • promesses •, mais même les améliorations 
qui semblent devoir êt re prises ne comblent que très 
partiellement nos objectifs. 

Rappelons que nos propositions portaient sur le fonc­
tionnement du con_gé ; la llmltatiop du nombre des congés ; 
les stages de longue durée ; l'augmentation des Jours de 
congés pour les entreprises de plus de 250 salariés ; 
les contestations entre organisations syndicales pour l'attri­
bution des jours de congé-éducation ; le problème des 
primes, de la Sécurité sociale, des accidents du travail ; 
le refus du congé. Enfin, nous Insistons sur la rémuné­
ration du congé lui-même. 

• DANS LE DOMAINE DE LA RÉMUNÉRATION 
DU CONGÉ. 

Modification de la loi du 27 juillet 1957. 

Article 1 " , au preA1ier alinéa : Remplacer l'expres­
sion • non rémunéré ~ par • un congé qui peut 
être rémunéré par l'employeur ou indemnisé par 
le Comité d'entreprise au titre des œuvres 
sociales •. 

- Généraliser des clauses particulières concernant la 
rémunération, mais aussi les aut res points abordés 
plus haut, dans les accords d'établissement et 
convent ions collectives. 

Dans le même ordre d'idée, rendre obligatoire 
une clause particulière sur l'aménagement du congé­
éducation dans les conventions susceptibles d'ex­
tension. 

Nous avons, sur ce point Important, rendu compte de 
nos actions, des posit ions dégagées en plein accord avec 
les Fédér-alions et répondant aux multiples réactions des 
Syndicats. Sans doute aurons-nous prochainement quel­
ques modestes aménagements dans les textes. Nous serons 
encore loin du compte. Le chemin il parcourir, dans ce 
domaine comme dans les autres, sera réalisé gr.ke à 
l'action syndicale coordonnée de tous. 

2) LE FINANCEMENT DE NOS ACT,vrrES 
DE FORMATION 

Au-delà du financement du congé-éducation qui, comme 
nous l'avons vu n'est pas réglé, et que les Intéressés, 
les organisat ions syndicales prennent en charge et pèsent 
sur les budgets, 11 reste que le coût de la formation est 
lourd. Préparation des programmes, corps professoral, 
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organisation des services, locaux, transports, frais de 
séjour, matériel pédagogique, préparation des dossiers, 
secrétariat, et nous en passons, posent le problème du 
financement de nos activités éducatives. 

Dans l'état actuel des choses, ce financement est 
assuré : 

a) Par le sacrifice des militants qui, sur leurs ressources : 

• Consentent une perte plus ou moins importante de 
leur rémunération. Cela devient d'ailleurs proprement 
insupportable et est parfois un frein majeur à la 
participation à une session. 

• Prennent des abonnements aux publications, revues 
nécessaires, presse syndicale, cours par corres­
pondance. 

b) Par le budget des organisations confédérées et de la 
Confédération elle-même, et notre politique tend à ce 
que le budget dégage un poste suffisant pour la 
formation. Cela se fait et progressera encore. 

c) Par des subventions. 

Nous allons développer un peu cet aspect du finan­
cement, pour" rappeler nos positions en ce domaine et 
pour reprécisèr une fois encore ce que nous pensons de 
la situation faite à la C.G.T. 

A propos des subventions 
Le 28 décembre 1959, l'Assemblée nationale votait à 

la quasi-unanimité une loi sur • l'aide à apporter à la 
formation éco~ omique et sociale des travai lieurs •. 

Cette loi qui rentrait dans le cadre des mesures prises 
pour la promotion sociale est une reconnaissance de 
l'importance et de la nécessité de l'action éducative 
réalisée par les centrales syndicales. Elle a pour but 
d'apporter une alde financière aux programmes d'éducation 
et d'études des centrales syndicales et des instituts du 
travail. 

Pour 1966, le crédit global alloué au titre de la loi 
du 28 décembre 1959 était de 7.500.000 F, en 1967 de 
8 millions. 

La C. F. D. T., en son temps, s'était félicitée de cette 
nouvelle législation qu'elle avait, pour son compte, réclamé 
au nom de la justice et de la cohérence. Car si les 
syndicalistes doivent faire face à de lourdes et multiples 
responsabilités pour représenter leurs camaraèles de travail, 
Il leur faut des moyens. Et ces moyens financiers, le 
syndicalisme ne les possède pas de façon suffisante. 

D'autre part, les syndicalistes, dans leur ensemble, 
n'ont pas bénéficié des études supérieures et ils doivent 
s'affronter à des hommes, qui eux sont sortis des facultés 
et des grandes écoles financées par la nation. Il y a donc 
une compensation dans le temps qui n'est que justice et 
indispensable. 

Par ailleurs, si le syndicaliste verse sa cotisation syn. 
dicale et, nous l'avons rappelé, consent encore des 
dépenses et des manques à gagner, tout cela est pris sur 
sa paie. 

Par contre, l'employeur fait entrer sa cotisation profes­
sionnelle dans les frais généraux de l'entreprise, donc la 
fait supporter par voie de conséquence aux salariés et 
aux consommateurs. 

De plus, les entreprises bénéficient sous des formes 
diverses de subventions de la promotion sociale pour la 
formation et le recyclage de ses cadres et de la maitrise. 
Sans parler des subventions économiques provenant de 
divers Ministères. 

Dans le cadre des dispositions législatives, la C. F. D. T. 
a donc signé, chaque année, une convention portant sur 
une attribution de subventions. Il en a été de même pour 
la C.G.T.-F.O., pour les mêmes montants, et pour la C.G.C., 

12 

les Instituts du travail, l'Institut régional d'études et d'infor­
mation du travail (I.N.D.I.T.) dont une mesure unilatérale 
du Ministère vient pratiquement de supprimer la subven­
tion, le Centre de culture ouvrière, le Bureau intersyndical 
d'études de l'industrie textile (B.I.E.T.), le Centre intersyndical 
d'études de recherches et de production (C. 1. E. R. P.), 
l'organisation Sauty. Nous reparlerons de la C.G.T. qui, 
jusqu·en 1965 ou 1966, n'avait rien obtenu. 

Les subventions reçues par la C.F.D.T. pour les deux 
précédents exercices ont été les suivantes : 

1965-66 1966-67 

a) au titre de / a formation syndicale 
métropole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 360 000 1 385 000 
au titre de la formation syndicale 
D. O. M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 000 75 000 

b) au titre du b1,1reau de recherches 
d'études et d'action économique 
(B.R.A.E.C.) ........ , . . .. . . . . . 375 000 375 000 

c) av titre de la formation écono­
mique des militants syndicalistes, 
et notamment de ceux qui sont 
appelés à si~gar dans les orga­
nismes du plan et les instances 
régionales {budget du Commissa-
riat au plan et à la productivité) 400 000 400 000 

Totaux . . . . . . . . . 2 210 000 2 235 000 

Quelques remorques 

- Toutes les organisations confédérées et tout spécia­
lement les U. O., Régions et fédérat ions, sont au fait 
de l'utilisation des subventions, cela ne relève d'aucun 
domaine c réservé •. 

- Le seul contrôle dont nous relevons est celui du contrô­
leur du Ministére des Finances. Nous sommes d"accord 
avec ce contrôle prévu par la loi et nos comptes sont 
tenus d'une façon rigoureuse. 

- Quant à nos programmes et au choix des professeurs, 
nulle pression ne serait admise, mais aucune n'a jamais 
été faite. D'ailleurs toutes nos organisations, les milliers 
de militants en témoignent. 

- Les subventions, pour sensibles et utiles qu'elles soient 
ne représentent qu'une partie du coût de l'effort de 
formation réalisé dans toute la C. f . D. T. 

Et maintenant rappelons notre position 
par rapport à la situation faite à lo C.G.T. 

Nous n'apprendrons rien à personne, et la C.G.T. elle­
même l'a reconnu, nous ne sommes pas èl'accord sur 
la discrimination dont elle est l'objet. Nous l'avons 
écrit et déclaré en diverses instances. 

Les militants, sensibles à toutes les injustices, nous ont 
Interrogés depuis 1964, date à laquelle nos camarades 
de la C.G.T. ont protesté publiquement, et nous leur 
avons dit à l'époque (d'autant que des tracts, des 
articles de presse mettaient plus ou moins en cause 
notre , indépendance •) qu'il avait été dommage que 
la C. G. T. attende aussi longtemps pour se manifester 
avec force. 

- Nous avons dit également que les Bourses du Travail 
sont souvent le quasi-monopole de la C.G.T. et que 
nos organisations reçoivent. et pas toujours. une 
modique subvention municipale. 

En fait, nous constatons que la C.G.T. est d"accord 
sur le principe des subventions; qu'en 1966, elle a 
reçu, suivant sa propre déclaration, une subvention de 
250 000 F. Ce qui n'est pas juste, et nous comprenons 
qu'elle proteste. 
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- Malgré cela, nous devons signaler que la C, G. T. est 
partie prenante, au même titre que les autres organi­
sations, aux activités des Inst ituts du travail qui sont 
subventionnés, que sa Fédération de l'Agricull ure béné­
fi cie de subventions au t itre de la promotion collective 
relevant du Ministère de !'Agriculture, et nous pensons 
que cela est normal. 

• Que pouvons-nous maintenant d ire de plus, d'autant 
que nous ne voulons pas sur cette question polémiquer 
avec la C. G.T. Nous pensons qu'effect ivement la répar­
tition des crédits relatifs à l'aide à la formation syndi­
cale relève par trop de la pol itique du Ministre ou de 
la majorité en place et qu'il serait plus sain que 
quelques règles simples soient établies en relation avec 
tous les intéressés, c'est-à-dire les organisations syn-

dicales représentatives et les Instituts du travail habi­
lités à bénéficier de la loi sur le congé-éducation. 

• Enfin. reprenant ce que nous disions dans • Syndica­
lisme-hebdomadaire • du 24 septembre 1966, en ta·1sant 
le point sur les problèmes de congé-éducation et de 
subvent ions, ne faudrait- il pas réfléchir à une formule 
d'organisme alimenté par les fonds professionnels, sous 
contrôle syndical 7 Ce qui permettra it aux syndicalistes 
et à leurs organisations de forger l'outil éducat if à 
la mesure des responsabil ités qui sont les leurs. 

• Car si la C. F. D. T. et les autres centrales se sont 
tournées vers le législateur pour régler les problèmes 
de congé-éducation et d'aide financière, c· est parce que 
dans not re pays nous nous t rouvons dans une situation 
défic iente sur le plan des relat ions professionnelles. 

Ill - LES OBJECTIFS POUR LES ANNÉES A VENIR 

Nous avons progressé depuis 1965. Les statistiques, 
pour incomplètes qu'elles soient, rendent compte d'un 
effort continu et d'envergure. Effort qui est le fait de 
toutes les organisations confédérées. Mais ce n"est pas 
seulement quantitat ivement que se marque une progression, 
mais aussi, et ce ne peut êt re dissocié, quel ita­
tivement. Nous entendons par I â la constante réac­
tualisation des programmes, leurs diversités pour te­
nir compte de la mult iplicité des problèmes et des situa­
tions. Des méthodes que nous devons de plus en plus 
perfectionner. 

Sur tous ces points et sur d'aut res, il nous faut envi­
sager l'avenir. C'est ce que nous allons rapidement 
esquisser. Nous le ferons d'ailleurs en serrant de très 
près les décisions prises par le Conseil confédéral de 
juin dernier. 

Le Congrès précisera sans doute quelques orientations 
en matière de format ion. Nous aurons alors à travfliller 
dans les voies tracées. 

Progresser dans les axes pr ioritaires dans lesquels nous 
sommes déjà engagés, en particulier : 

LES CADRES SYNDICAUX 

Favoriser les sessions portant sur l'élaboration d"une 
politique syndicale. Ces sessions se faisant par • équi­
pes homogènes • au d ifférent s niveaux des structures, 
depuis la section d'entreprise jusqu'à la fédération. 

Aider les Fédérations, qui en ont besoin, à réaliser des 
sessions de cadres syndicaux en tenant compte de 
leurs problèmes spécifiques. 

- Apporter une aide particulière aux Bureaux et Conseils 
des U, D. sans permanent. 

Insérer le souci plus grand de la propagande, de la 
diffusion de la presse, du recrutement. 

Appliquer le programme de formation et d'aide en 
direction des permanents. 

La formation syndicale 

La formation des formateurs 

- Faire un effort vers les équipes « fédérales • au même 
tit re que les équipes • régionales • . 

Développer les sessions pédagogiques aux différents 
niveaux des • intervenants • , chargés de cours et des 
« animateurs • responsables de sessions. 

Intensifier la recherche pédagogique sous tous ses 
aspects. 

Faire un effort spécifique 

• pour les animateurs des sessions de prévention 
qui doivent se développer et être prises en 
charge par les f édérat ions et les Régions ; 

• les animateurs de programmes • économique • 
et • jur idique • . 

Intensi fier la formation idéologique qui doit être pré­
sente, sous des formes adaptées, dans toutes les acti­
v ités. 

- f avor iser les efforts de st ructuration pour que ~ la 
formation • soit • prise en charge ■ à tous les niveaux 
de l 'organisat ion, en particulier par les sections d'entre­
prise, les syndicats, les unions départementales où des 
efforts importants restent à faire. 

Mettre l 'accent sur la coord inat ion nécessaire des 
« programmes ■ et des • calendriers • des fédérations 
et des réglons. 

Généraliser l' insertion des responsables régionaux pro­
fessionnels aux commissions régionales de formation. 

- A ttacher une grande importance a la qualité de notre 
coopération avec les Instituts du travail, que celle-ci 
s ï nscrive d'une façon précise dans le cadre de notre 
polit ique de formation syndicale. 

Il va de soi que les • objecti fs • que nous nous 
assignons dans des domaines précis ne mettent aucu­
nement en cause l'effort réalisé et évidemment à déve­
lopper sur la formation des militants de base, les délégués 
élus, les administrateurs des d iverses inst it utions, les 
membres des commissions économiques. etc. Mais si nous 
mettons l'accent tout particulièrement sur la formation des 
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cadres syndicaux ou des formateurs, c'est que cela condi­
tionne Je développement dans tous les autres domaines. 

Sur le plan de l'action syndicale 
et des moyens financiers 

- Au niveau des Comités d'entreprise, des accords d'éta­
blissement, des conventions collectives, des adminis­
trations, intensifier l'action pour : 

• obtenir de plus larges congés-éducation ; 

14 

• l'amèlioration des modalités d'application de la 
loi eur le congé-éducation ; 

• le paiement des pertes de salaires ; 

• faire admettre que le temps de formation eoit 
considéré comme • temps de travail • sans 
suspension des c cotisations sociales • de la 
part des employeurs. • 

- La Confédération, pour sa part, continuant son action 
sur la base des positions analysées dans le rapport. 

- Que chaque organisation confédérée développe, dans 
son budget, le poste • Formation •. 

La formation syndicale 
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Types de sessions 

Formation générale .. . .. .. . ' ... 
Spécialisées : 

- Niveau entreprise . . . . . . . ' 

- Hors entreprise ... '. ' .... 
Cadres syndicaux ........ ' .... 
Autres : V. R. P., U. R. P., Syndi-

cats parisiens ..... ' .. ' ...... 

TOTAL . . . . . .. ' .. ' ...... 

Types de sessions 

. 
Activités de formation .... ' .... 
Autres activités C.F.D.T. (réu-

nions statutaires, etc.) . . . . . ' . 
Organisations extérieures ...... 

TOTAL •· 0 0 0 POO O O O O. 0 0 0 0 

Participation familiale durant les 
sessions ... ' ... ' ... ' ....... 

Maison familiale de vacances ... 

TOTAL GÉNÉRAL . . . . . . . 

Types de sessions 

Formation générale '. ' ......... 
Spécialisées : 

- Niveau entreprise ...... . . 
- Hors entreprise .......... 

Cadres syndicaux . . ' ... ' ...... 
Autres : V. R. P., U. R. P., Syndi-

cats parisiens . . . . ' .......... 
TOTAL . . . ' . . '.'. , ...... 
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UTILISATION DE BIERVILLE EN 1965 

ACTIVITES DE FORMATION 

Sessions 
Participation 

Militants Militantes Total 

16 304 125 429 

18 421 69 490 
10 163 19 182 

73 1 293 326 1 619 

10 175 49 224 

127 2356 588 2 944 

UTILISATION DE BIERVILLE EN 1965 

TOUTES A'CTIVITES 

Activités 
Participation 

Militants Militantes Total 

127 2 356 588 2 944 

46 998 105 1 103 

13 153 191 344 

186 3 507 884 4 391 

116 

477 

4 984 

UTILISATION DE BIEiRVILLE EN 1966 

ACTIVITES DE FORMATION 

Sessions 
Participation 

Militants Militantes Total 
----

17 319 161 480 

16 340 37 377 
15 224 22 246 

73 1 152 328 1 480 

23 418 101 519 

144 2453 649 3102 

ANNEXE N° l 

Nombre 
Durée 

Participation 
de moyenne moyenne 

Journées par session 

2417 5,63 26,8 

2 947 6 27,2 
733 4,03 18,2 

5 228 3,23 22,2 

911 4,07 22,4 

12 236 4,15 23,2 

ANNEXE N• 2 

Nombre 
Durée Participation 

de 
moyenne moyenne 

Journées par activité 

12 236 4,15 23,2 

3825 3,46 24 
379 1,10 26.4 

16440 3,74 23,6 

483 

8806 

25 729 

ANNEXE N° 3 

Nombre Durée Participation 
de moyenne 

moyenne 
journées par session 

2600 5,41 28,2 

2 119 5,62 23,5 
781 3,17 16,4 

4 961 3,35 20,2 

1 520 2,92 22,5 

11 981 3,86 21,5 

La formation syndicale 

Types de sessions 

Activités de formation .... ' . ' .. 
Autres activités C.F. D.T. (réu-

nions statutaires, etc.) . . . .... 
Organisations extérieures . . . .. . 

TOTAL . . . . ' . . .... . .. ' .. 
Participation famillale durant les 

sessions . .... ... ........... 
Maison familiale de vacances ... 

TOTAL GÉNÉRAL ....... 

UTILISATION DE Bl•E•RVILLE EN 1966 

TOUTES AICTIVITES 

Activités 
Parti ci pat ion Nombre 

de 
Militants M Iiitantes Total Journées 

144 2453 649 3 102 11 981 

67 1 531 209 1 740 5603 

11 151 157 308 378 

222 4 135 1 015 51 50 17 962 

145 473 

456 8391 

5 751 26 826 

AN NBXE N° 4 

Durée Par ticipat ion 

moyenne moyenne 
par act ivité 

3,86 21,5 

3,22 25,9 

1,22 28 

3.48 23,2 

ANNEXE N° 5 

ACTIVITES INTERPROFESSIONNELLES DECENTRALISEES EN 1965 

(Niveau régional) 

Participation Nombre Durée Partie lpation 
Types de sessions Sessions de moyenne moyenne 

Militants Militantes Total j ournées par act ivité 

Collecteurs . ......... ' . .. . .... 42 854 205 1 059 3299 3,12 25,2 

Formation générale . . .... . . . ... 27 654 207 861 4 975 5,74 32 

Prévention . .......... . ....... . 8 152 19 171 513 3 21,4 

E. N. O. I'" degré . ........ . .... 12 245 71 316 1 792 5,66 26,3 

E. N. O. 2° degré ', .. ' ... ... ' .. 18 472 66 538 3 004 5,61 30 

Pédagogiques ..... ' ......... '. 7 56 5 61 153 3 8,7 

Cadres syndicaux (permanent s, 
trésoriers, cadres syndicats, etc) 10 122 22 144 41 5 2,88 14.4 

TOTAL . ................ 124 2555 595 3150 14 151 

ANNEXE N° 6 

ACTIVITES EDUCATIVES « RECENSEES » AU NIVEAU DES UNIONS 
DEPARTEMENTALE'$ POUR 1965 

Nature des activités 

Sessions diver ses (3 à 6 jours) .... . ... .. . .. . . 

Week-ends ........... . . . .. . . .......... . .... . 

Journées d'études .. . .... . . . .. ...... . .. .. . . .. . 

Demi-journées d'études . . .. . .. . .. . . , . . . . ... . .. . 

Soirées d'études ... . .. . ...... ...... .. ...... . . 

TOTAL .. . .... . ...... .. . .. .. . . . . .. . , . 

Nombre 

25 

105 

167 

122 

342 

761 

Hommes 

569 

Participants 

Femmes Total 

73 642 

2 418 

3 920 

2 981 

6552 

16 513 

Nombre 
de journées 

2584 

4826 

3920 

1 490 , 

12 820 

R<>marq\les : , . 
* Ces actMtés sont toutes prises en charge par lo budQ<!t d<!• organ,sat ,ons. . . , . 
~ Ces chiffrés ~ont incomplets, car toutes les activités- réalisées dans u n département par le~ synd,c_ats, le< sections d ~nt repnsc, 

les unions locales, ne sont pas l 'ob)et, de r<1pports. à _l'U. O. et , quancf ces rapports existent, ils ne donnent pas tous les 
r~n~ ioncments souhal tablos, en partlculun sur la reparl1tlon homme, e t femmes. 
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ACTIVITES FEDERALES DECENTRALISEES POUR 1965 ANNEXE N° 7 

Nature des activitês Nombre Participants Nombre 
de journées 

Sessions diverses (3 à 6 jours} ....... ' ... ' ......... . 74 1 676 5 727 
Week-end •• 1 •••••••••••• ' •••••• '.' ••••• • • • •• • • •• • • 42 834 1 668 
Journées d'études •••••••••••••••••••••• ' •• •• ••• • 1 •• 198 4 414 4 414 
Soirées d'études {réunions de 2 à 3 heures) ••• • • • • + •• 159 1 743 

TOTAUX ............ ' ' ......... ..... .... .. 473 8667 11 809 

Remarques : Ces activités sent prises en charge par les budgets des Fédérations professionnelles. 
* Toutes les Fédérations ne nous ont pas fait parvenir le bilan de leurs activités. Ces chiffres sont donc, eux aussi, incomplets. 

LES ETUDES SYNDICALES ANNEXE N• 8 

CYCLES 1965 - 1966 1966 - 1967 

.. Hommes Femmes Total % de chaque 
cycle s/total Hommes Femmes Total % de chaque 

cycle s/tota 1 

Initiation syndicale ... .. . 274 125 399 40,36 278 91 369 40,63 
Français ............ .... 121 36 157 15,89 101 35 136 14,97 
Pratique syndicale .... . .. 96 30 126 12.75 85 18 103 11,34 
Initiation économique A . ' 154 40 194 19,63 127 36 163 17,95 

• Initiation économique B . . 34 - 34 3,44 30 3 33 3,64 
1 nitiatlon Juridique .... . .. 72 6 78 7,89 94 10 104 11.45 

TOTAL ..... ' .... ' .. 751 237 988 715 193 908 

(~). Nouveau cycle ' depuis cet exercice 1965-1966, ce qui explique le petit nombre d'inscriptioM, ca< i l fait suite au cycle • Initiation 
économique A. > qui, lui-même, est nouveau depuis 19154-1965. 

ANNEXE N° 9 

SESSIONS C.F.D.T. REALISEES DANS LES « INSTITUTS OU TRAVAIL» POUR L'ANNEE 1965 

INSTITUTS NATURE DES SESSIONS 

Aix-en-Provence .. . 
Etude du problème des transports (Fédération 

des Cheminots) ........................ . 
Grenoble ........ . Fonction publique ...... . ................... . 

Re.ppon du travail .................... , . , .. . 
v• Plan .......................... . ........ . 

LIiie {1) .... .. . . . . C.E. et D. P .......... . ................... . 
Secteur public .................... . ........ . 
Sécurité sociale ........................... . 
Salaire et expansion économique ... , .. . ..... . 
Droit syndical .................... . ........ . 
C. E. et D. P. . ................... . ........ . 
Gestion de !'entreprise ............ . ........ . 
Planification et v• Plan ..................... . 

Lyon Session Juridique ................. . ... . .... . 
Responsables syndicaux ........... . ....... . 

Paris .... ... . . . .. . Formation générale supérieure ............... . 
Strasbourg ... , . . . Problème des salaires ...................... . 

Relations collecttves au sei_n de l'entreprise .. . 
La planification sanitaire sociale en France ... . 
Problème du troisième âge .................. , 
Evolution des divers modes d'exercice de la 

médecine .............................. . 

DATES 

24-30 octobre 
29 mars - 3 avril 
17-23 mal 
18-23 octobre 

février 
mars 
avril 
mal 
Juin 
octobre 
novembre 
décembre 

15-20 mars 
21-27 novembre 
4 oct. - 11 déc. 

25 mai - 6 Juin 
25 sept. - 3 oct. 
27 janv. - 1"'" fév. 
15-20 juin 

30 nov. - 5 déc. 

PARTICIPANTS 

Hommes Femmes Total 

22 
24 
13 

15 
17 

6 
4 

3 
7 

32 
28 
28 
13 

4 
1 
1 

11 
2 
2 
7 
7 

18 
24 
18 
30 
30 
28 
21 

18 

323 

( 1) Le c C,D. E,O. • de Lille organise chaqu~ mois de l'année scolal re une session d'une semaine dont !e recrutement est inter-syndical ; 
c'est donc la participation des militants C.F.D.T. dont nous avons fait état. 
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ANNEXE N" 10 

SESSIONS C.F.D.T. REALISEES DANS LES « INSTITUTS 1DU TRAVAIL » POUR L'ANNfE 1966 

INSTITUTS NATURE DES SESSIONS 

Aix-en-Provence . . . Etude du problème des transports (Fédération 
des Cheminots) . ....... . , ... . ......... . . 

Grenoble . . . . . . . . . Economie 1"' degré ..... . .. . . . .. . . . . . , . . .. . . 
Economie 2" degré . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . 
Recherche (responsable U. D. e t Syndicats) . .. . 

Lille . . . . . . . . . . . . . C.E. et D. P. . .... . ....... . .... . . . . .. . . .. . 
Gestion entreprise (perfectionnement) . . ...... . 
Protectl on sociale du travail ........ .. , .... . . 
Planlflcatlon et V0 Plan . .... . .... . . . .... . .. . , 
Eléments d'informat ion économiques fondamen-

taux ................ . .... . .. . . . .. . .... . . 
Le Conseil de Prud"hommes . . ........... . .. . . 

Paris . . .. . . . . . . . . . . Formation économique 2° degré (U. R. P.) 
Concentration et fusion dans la Métallurgie 
Conséquences de l'électronique dans le domaine 

tertiaire ................ . . . .... . . . ... . .. . 

Strasbourg . , . . . . . Problèmes 11énéraux de la santê (Fédération de 
la Santé} .... ... , ............. . . . , , .. . . . 

Action sanitaire et sociale . ...... . . . .... . . . . . 
Problèmes juridiques ....... . .... . . . .... . ... . 
Problèmes économiques des entreprises et 

Comités d'entreprise .... . .... . . . ...... . . . 

DATES 

23-28 mai 
6-12 mars 

17-23 avril 
4-1 O décembre 

février 
avril 
juin 
octobre 

novembre 
décembre 

7-12 novembre 
28 nov. - 3 déc. 

1 2-17 décembre 

24-30 avril 
6-11 Juin 

24-29 octobre 

7-19 novembre 

PARTICIPANTS 

Hommes f emmes Total 
--

30 
19 1 20 
9 3 12 

23 8 31 
9 
1 
9 
6 

26 
13 
34 
24 

22 
w 

31 
26 
36 

19 
---

349 

AN NEXE N~ 11 

TABLEAU RECAPITULA.TIF DES« ACTIVITES RECENSEU » POUR 1965 ( 1) 

Nombre Participants Nombre 
de de 

réalisat ions 
Hommes Femmes Total 

Journées-stagiaires 

Bierville . . . . . ' ' ••••• • •• 1 • • •••• (Annexe n° 1) 127 2 356 588 2 944 12 236 
Activités régionales . ........... (Annexe n" 5) 124 2 555 595 31 50 14 151 
Activités au niveau des U. D. . .. (Annexe n° 6) 761 16 513 12 820 (3} 
Activités fédérales décentralisées (Annexe n° 7) 473 8 667 11 809 
Les Etudes syndicales . ' ....... (Annexe n° B) 751 237 988 
L~s 1 n sti tuts du T rava i 1 ' . . . . . . . {Annexe n° 9} 323 

TOTAUX .. . ... .. .... ..... .. ' . .. ... . . 1 485 32 585 s1 01e 

Remarque. : 
( 1) Nous rous en -sommes -re·nus à u11 iablcau ré.capituJat i f pour l 'année 1965, c:-ar li nous manque encore, au monwnt où nou, 

rédigeons C-> rapport , des 5tatistiques pour 1966. Cola est dommage, cm nous au rions p.i marquer les progrès de 1966. Voir 
par e ><emplc, les tabléaux de Bierville. ' 

(2) Nous n 'avons Indiqué la part iéipa1ion féminlne que pour les activ it és où t ous les ra'pports en f ont étal. Nou s n 'avons doné, pour 
l 'ensemble, que des chi ffr o.s partiels. 

(31 rour la c.omprêhenslon de ce chitfre, se reporter au t ab leau N° 5 (par exemple, les soirêes d'cHudes ne peuvent ,î't re compri s-es 
dans cette colonne). • • 
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INTRODUCTION 

D
EPUIS le Congrès de 1965, lè secteur juridique 

confédéral a connu un s ut·crott de tâches et 
de responsabilités dues à. la sclssion. 

Celle-ci a été en effet à l'origine de nombreuses 
actions judiciaires que le secteur juridique confé­
déral a eu à étudier, parfois à lancer, dans d'autres 
cas à combattre, en fonction des décisions prises 
par le Conseil confédéral, les U.D,, les Fédérations 
et les syndicats de base. 

Ce travail a ocèupé une grande partie de son 
temps. 

De plus de très Importants changements sont in­
tervenus en ce qut concerne les personnes. H. Lesire 
Ogrel et J. Vandamme ont été appelés, en effet, à 
quitter le secteur juridique confédéral à la fin de 
l'année 1966 pour J)rendre des responsa.bilités impor­
tantes au sein de la Fédération et du Syndicat 
parisien des Services, du Commerce et du Crédit. 

Par ailleurs, notre camarade Gérard Ca-plat arri­
vait au secteur juridique au début de l'année 1966 
pour y remplacer J. Poisbelaud. 

Nous sommes certains d'exprimer les sentiments 
de tous en remerciant ces camarades du travail 
accompli au service des syndicats pendant de 
nombreuses années, 

VII 

H. Lesire Ogrel était responsable du secteur 
depuis une diza.ine d'années ; sous son impulsion, 
l'action Juridique de la Confédération a connu une 
efficacité et un développement nouveaux tout par­
ticulièrement dans le domaine du droit syndîcal: 
son ouvra,ge sur le droit syndical qui vient de :parai­
tre aux éditions du Seuil, est le fruit de nombreu­
ses années de réflexion, de travail et d'action pour 
la défense et l'extension du dl'Oit syndical. 

H. Lesire Ogr.el a été remplacé da.os ses fonc­
tions au secteur juridique confédéral par J".-P. Mur­
cier, lequel avait déjà assumé ces resJ)Onsabilités 
dans le passé. 

Les difficultés de santé de notre camarade E. 
Gaudillière ont ajouté aux difficultés rencontrées 
par le secteur dans l'accomplissement des tâches 
quotid~nnes. • 

Tous ces événements ont eu leurs conséquences 
sur l'aide concrète apportée par le secteur juridique 
confédéraŒ aux Syndicats, Fédérations et Unions 
départementales ainsi que sur les réunions d'un 
certain nombre de -0ornmlssions ou groupes de tra­
vail fonctionna.nt dans le cadre du secteur juri­
dique. Le secteur est conscient de ces lacunes et 
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de ces faiblesses, qui sont, à l'heure actuelle, large­
ment surmonté(ls. 

Nous tenons aussi à remercier tout particuliè­
rement les avocats - M• Fouace, M• Weil et M" 
Guîllotcau, - mais aussi de nombreux avocats de 

province - et les professeurs - M. Verdier et 
Mme Sinay tout particulièrement - avec lesquels 
nous avons travaillé durant ces deu" ans, et dont 
l'aide et les conseils nous ont été particulièrement 
précieux: et efficaces, 

1. - L'ÉVOLUTION DU DROIT 

A) Les moyens d'évolution du droit 
Le moteur du progrès du droit, c 'est d'abord 

l'action syndicale ; les précédents rapports d'acti­
vité ont tous insisté sur cet te évidence. 

Le rôle de l'ac::tion syndicale 
L'action syndicale tout d'abord joue un rôle 

déterminant dans la formation des ava:ntazes 
acquis, dans leur création d'abord, puis dans leur 
généralisation dans les faits, et enfin dans leur 
consolidation dans les textes. 

Mals le rôle de l'action syndicale ne se borne 
pas à créer de nouveaux avantages acquis dans 
l'entreprise : il est aussi d'imposer au pat ronat et 
à l'Etat la satisfaction de revendica.tioos plus gé­
nérales. Les lots votées par le Parlement. les déci­
sions prises par le gouvernement, les accords col­
lectifs conclus avec le patronat concrétisent 
l'aboutissement des revendications et les tradui­
sent en textes nouveaux : nouveaux droits pour 
les travailleurs, nouveaux progrès du droit . 

Le rôle des tribunaux 

Dans une telle perspective, le rôle des t ribu­
naux apparait bien modeste : serviteurs de la loi, 
ils ont à l'appliquer telle qu'elle est, dans le texte, 
bon ou mauvais, Qtù lui a été donné. A refuser de 
le faire, ils sortiraient de leur mission et verraient 
leurs jugements impitoyablement annulés. 

Cependant, le rôle des tribunaux ne doit pas 
êt re sous-estim{'). 

Il revient, en effet, aux tribunaux de dire clai­
rement comment doivent être appUqués la loi, les 
conventions collectives, les contrats de travail, et 
de préciser tous les droits qu'ils contiennent en 
faveur des travailleurs, que ces droits y soient ou 
non explicitement définis. 

Certes, nous n'avons pas à nous bercer d'illu­
sions. « Le droit du travail » est issu du droit 
capitaliste des contrats et 11 reste dépendant de 
la structure économique, qui est, dans not re pays, 
celle du capitalisme ; les hommes qut siègent dans 
les tribunaux sont, pour la plupart, des représen­
tants de la bourgeoisie, dont on connait les liens 
de relations, de famille, avec les détenteurs au 
pouvoir économique. Les échecs seront donc nom­
breux. 

Mais nous devons être confiants dans notre 
force, dans la valeur de nos posit ions, et de nos 
arguments, dans la force contraignante de nos 
exigences, dans notre puissance de convîctlon, en 
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un mot dans le dynamisme de la force du progrès 
que nous représentons. 

Le rôle du secteur juridique confédéral 
a) Le secteur juridique confédéral doit tout 

d'abord participer, dans le domaine qui est le 
sien, à la contestation des structures économiques, 
de l'organisation et de la gestion des ent reprises, 
de l'exploitation des travailleurs; des décisions in­
Justes et arbitraires prises par le patronat et les 
Pouvoirs publics, des jugements d'une organisation 
judiciaire vieillie, e.ux procédures longues et coü­
teuses. 

Mais l'action du secteur juridique ne peut se 
borner à une contestation, c'est-à-dire à l'expres­
sion d'un refus. 

b) Celle-ci doit aller plus loin et se traduire, 
de façon positive, par une volonté de répression, 
c'est-à-dire l'engagement d'act ions tendant à obte~ 
nir annulat ion e t réparation des actes injustes ou 
arbitraires dont sont victimes les t rava1lleurs et 
nos propres organisations syndicales. 

Cette répression suppose que les organisations 
disposent de moyens financiers nécessaires pour 
agir au t r ibunal chaque fols que cela est néces­
saire. 

De nouveaux développements pourront être 
donnés à ce type d'actions, grâce à l'institution du 
F.A.S. et de la C.N.A.P., dont une par tie des res­
sources sont statutairement affectées au finance­
ment des actions juridiques engagées pour la dé­
fense de l'emploi et du droit au t ravail, chaque 
fols que des militants ou des organisations s'y 
trouvent intéressées en raison de leur action syn­
dicale. 

c) Enfin, le secteur juridique confédéral se 
doit de participer de façon active à l'élaboration 
de textes nouveaux et de décisions de jurispru­
dence nouvelles. En ce qui concerne les textes nou­
veaux, qu'il s'agisse de textes législatifs ou régle­
mentaires ou de la révision des convent i.ons collec­
tives et des accords d'entreprise, l'action du sec­
teur juridique confédéral consiste à critiquer ceux 
qui sont en cours d'élaboration, à éclairer les né­
gociateurs, à suggérer des rédactions nouvelles, 
plus efficaces parce Que garantissant mieux les 
droits des travailleurs et ceux de leurs organisa­
tions. 

Depuis de t rès nombreuses années, grâce à un 
travail de réflexion approfondi et à la collabora­
tion d'avocats éminents, le secteur juridique con­
fédéral a suggéré l'engagement d'actions judiciai­
res pour faire reconnaître de nouveaux droits 
aux t ravailleurs ; il y a souvent réussi. 
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B) Les cas d'intervention 
dans le domaine du droit syndical 

La défense du droit syndical constitue un des 
aspects essentiels de l'action du secteur juridique 
confédéral. 

Elle peut être examinée dans l'entreprise et à 
l'extérieur de celle-ci. 

A - LA PROTECTION DU DROIT SYNDICAL 
DANS L'ENTREPRISE 

La défense du droit syndical dans l'entreprise, 
c'est essentiellement la protection des ',moyens 
d'organisation et d'action collective des travail­
leurs dans celle-ci. Cette protection n'est pas ga­
rantie à l'heure actuelle par des textes spécifi­
ques. 

Seuls existent quelques textes sur la liberté 
syndicale" (comme la loi du 27 avril 1956, d'appli­
cation toujours fort difficile) et sur le droit de 
grève sans compter les textes organisant les délé­
gués du personnel et les comités d'entreprise. 

Le patronat s'efforce de les combattre en uti­
lisant le code des sanctions qu'il peut de sa propre 
Initiative introduire dans le règlement intérieur 
de l'entreprise, sous prétexte qu'il est seul juge 
des moyens propres à sauvegarder les intérêts de 
son entreprise. 

C'est à partir de ces textes que les tribunaux 
décident si les travailleurs et les sections syndi­
cales - qui continuent de n'avoir aucune existence 
juridique dans l'entreprise - ont, ou non, outre­
passé « leurs droits ». 

II en résulte des décalages énormes entre les 
décisions rendues et le:;; exli>:ences de l'organisa­
tion et de l'action des travailleurs ; dans ce do­
maine, plus encore que dans tout autre, les droits 
des travailleurs se trouvent essentiellement ga­
rantis par la force syndicale. 

Eugène Descamps avait pris, au congrès de 
1965, l'engagement de dénoncer les entreprises 
s'illustrant tout particulièrement par leur compor­
tement antisyndical. 

C'est ainsi que de nombreux articles sont pa­
rus dans « Syndicalisme » pour faire connaitre et 
clouer au pUorl ces entreprises, au premier rang 
desquelles viennent Citroën et Simca. Des bandes 
dessinées ont été publiées dans « Syndicalisme­
Hélio », notamment à l'occasion de l'affaire Re­
nouard (Citroën-Rennes). 

Plusieurs organisations ont établi des livres 
blancs sur les faits de leur ressort (Métaux Paris : 
Citroën. Gironde, Union régionale de Franche-
Comté ... ). • 

C'est dire aussi l'intérêt de l'ouvrage de notre 
camarade H. Lesire-Ogrel, ancien responsable du 
service juridique confédéral, sur le droit syndical 
qui vient d~ paraître aux éditions du Seuil. 

Ce livre: bâti grâce_ à l'expérience acquise pen­
dant de longues annees au secteur juridique de 
la C.F.D.T., met en lumière le fossé existant entre 
le droit, les décisions judiciaires, les mécanismes 
juridiques auxquels ont recours les tribunaux, 
d'une part et les besoins des travailleurs dans l'en­
treprise, de l'autre. 

Il aidera, nous en sommes persuadés, à la prise 
de conscience d'une évolution nécessaire du droit 
dans ce domaine. 
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On trouvera ci-dessous quelques domaines dans 
lesquels s'est exercée l'action du secteur juridique 
confédéral. 

Le droit à l'implantation du syndicat 
dans l'entreprise 

Cette implantation n'est, à l'heure actuelle, pro­
tégée par aucun texte. 

C'est pourquoi, dans un grand nombre de cas, 
le syndicat ne se manifeste de façon ouverte dans 
l'entreprise qu'au moment des élections profes­
sionnelles, celles-ci lui permettant tout à la fois 
de faire la preuve de son audience parmi le per­
sonnel et de protéger (pas toujours de façon effi­
cace) les animateurs de la section syndicale cont re 
les licenciements dont lls pourraient être l'objet 
de la part du patron. 

Il est à noter à ce sujet, que l'article 22 de l'or­
donnance du 22 février 1945 modifié par la loi du 
18 juin 1966 fait partir la protection des candidats 
à ces électlons de la date de l'envoi des candida­
tures à l'employeur, confirmant ainsl la jurispru­
dence de la Chambre criminelle de la Cour de cas­
sation, telle qu'elle s'était formée à la suite d'arrêts 
rendus dans J'affa 1rc Eouvr~. ù Mo!lta11ban (licen­
ciement de 53 adhérents • C.F.T.C. en 1962). 

Malgré cette amélioration, de très violents con­
flits se sont déroulés dans un certain nombre d'en­
treprises notamment chez : 

• Seguin en Vendée; 
• Wonder à Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis) ; 
• Citroën à Rennes (affaire Renouard) ; 
• Transocéan et Manufacture brestoise de con-

fection à Brest ; 
• Elysée-Store à Paris ; 
• Sa.gem-B-Oquet à Vllleneuve-sur-Lot (Lot). 
Dans les Vosges, l'entreprise Perrin-Electroni-

que (qui fait partie du groupe FLOIRAT) n'a pas 
hésité à fermer son usine plutôt que d'admettre 
l'élection des délêgués du personnel. 

Des élections ont été annulées, des condamna­
tions ont été prononcées, pour entrave à la libre 
désignation des délégués du personnel, ou à la 
liberté syndicale, ou encore pour rupture abusive 
de contrat de travail, mals le personnel licencié 
(même abusivement) n'a pas été repris, et souvent 
le syndicat a été décimé : le patron, dans plus 
d'un cas, est parvenu à ses fins en paye.nt le mon­
tant des réparations (trop faibles) auxquelles il a 
été condamné par les tribunaux. 

Le droit du syndicat à s'exprimer 
dans l'entreprise 

Les principaux problèmes qui s2 rnnt rmés 
dans le domaine juridique ont trait à l'affichage 
des communications syndicales, bon nombre d'em­
ployeurs ayant tendance à exercer de façon fort 
restrictive le droit de censure que certaines con­
ventions collectives leur reconnaitraient en cette 
matière. 

Les tribunaux sont fort incertains sur la portée 
à donner aux exigences concernant « le caractère 
professionnel » de la communication et << l'absence 
de polémique >>. 

Par contre, un arrêt rendu par la Cour de 
Paris dans une affaire Olivetti reconnait la liberté 
de distribution de tracts aux portes d'entrée et de 
sortie du personnel, et interdit à l'employeur de 
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prendre quelque sanction que ce soit dès lors que 
la distribution a lieu sur la voie publique, en 
dehors du ter rain même de l'entreprise. 

Le droit au libre exercice des fonctions 
de délégué du personnel et au fonctionnement 
régulier du Comité d'entreprise 

Ce droit doit être considéré comme relevant, 
en fin de compte, du droit syndical, car délégués 
et comités d 'entreprise sont des moyens pa1· les­
quels la section syndicale va agir dans l'entreprise 
avec les travailleurs. 

Le syndicat a donc un intérêt évident au bon 
fonctionnement de ces inst itutions. 

Pour plus de commodité, nous avons 1;éservé 
un chapitre spécial à l'examen de cette question. 

La protection du droit de grève 
Les employeurs se sont efforcés de tenir en 

échec le droit de grève de plusieurs façons diffé­
rentes : 

a) lors des ar rêts de t ravaU des 17 mai 1966 et 
l"' février 1967 notamment, Ils ont voulu, dans 
un certain nombre de ca.s, con traindre leur per­
sonnel à récupérer les h eures perdues, mais l es tri­
bunaux ne leur ont pas été favorables (cas Das­
sault à Argonn ex et Bussonnea.u et Lotz à Aytré) 
car les heures de grève, selon un décret de 1938. 
ne peuvent donner lieu à récupération ; 

b) par contre, la jurisprudence continue de re­
conna!tre la validité de principe des primes anti­
grève, sauf exceptions qui demeurent rares ; 

c) la jurisprudence continue de sanctionn er le 
lock-out d'intimidation ou de répression décidé 
par le patron jusqu'à la fin du poste en cas d'arrêt 
de travail de courte durée survenant en cours de 
journée (affaire_ Llp à Besançon ) ; 

d) par contre, la Cour de cassation maint ient 
sa r épugnance â admettre la légalité des airrêts 
de travail successifs lorsqu'lls ont pour cons.équence 
une déso1·ganisatlon de la production. et à co.nsi­
dél·er comme légitimes les moyens de rétorsion mJa 
en œ uvre en pare-il cas par les clirectlo:ns. Un 
important procès concernant les grèves Peugeot 
de 1965 est actùellemei1t en cours de jugement 
deva.nt le tribunal de grande instan ce de la Seine. 

Les employeurs ont enfourché un n ouveau che­
val de bataille qui consiste à décider qu'étant res­
ponsables de l'ormm1sa.tion de la sécurité, lis p eu­
vent « réquisitionner > le personnel susceptible 
d'assurer en cas de grèv~ le fonctionnement de- ces 
services, et pren dre à l'égard des récalcitrants des 
sanctions. Pour cette raison, la direction de l'usine 
Nestlé a tenté de licencier, au lendemain de la 
grève du 17 mai 1967, dix-sept trava1lleurs de son 
usine d'Attigny (Ardennes). 

Le secteur juridique a établi une note d'infor­
mation au sujet des grèves de portée nationale des 
17 mai 1966, l« février 1967 et 17 mal 1967. Il a 
recherché une protection plus efficace du droit de 
grève, et des militants victimes des sanctions pa­
tronales prononcées pour les ralsons citées plus 
haut . 

B - PRO"JIECTION 1DU DROIT SYNDICAL 
A L'EGARD DE L'ETAT 

Le droit syndical doit être protégé vis-à-vis des 
empiètements du patronat mais aussi vis-à-vis de 
ceux de l'Etat, lorsque celui-ci n'hlésite pas à uti-
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liser l'autorité qui est , la s ienne pour confondr e 
syndicalisme et politique et accorder de ,façon 
abusive les privilèges de la ..représentativité syndi­
cale à une organisation qui n'en remplit pas les 
conditions. 

C'est une des raisons pour lesquelles la C.F. 
D.T. a a t taqué devan t différent es juridictions ad­
minist ratives les décisions gouve1·nementales a tt ri­
buant le caractèJ·e l'ep;r;ésentatlf à la .Pseudo-C.F. 
T.C. au Conseil économique et social, à la Com­
mission supérieure des convention s collectives, etc. 
(Voir Annexe : Les problèmes juridiques après la 
scission .) 

Les décisions de l'Etat doivent égalemen t être 
dénoncées lorsqu'elles confondent la défense de 
l'ordre publlc avec la sauvegarde des intérêts pa­
tronaux. La chose est fréquente, soit qu'il s'agisse 
de l'assistance que les forces de pollce prêtent com­
plaisamment à l'employeur soucieux de paralyse1· 
une distribution de t racts sur la vote publique, 
soit qu'il s'agisse, dans un conflit collectif, d'aldel· 
le patron, par l'intervention de la Police et des C. 
R.S., à briser la résist ance ouvr ière des grévistes , 
voire à provoquer des incidents. 

C - PROTECTION DU DROIT •DU SYNDICAT 
A AGIR AU TRIBUNAL 

C'est au syndicat qu'il revien t tout naturelle­
ment d'agir au tribunal lorsqu'une attein te est 
portée au Hbre exercice du droit syndical, à l a 
protection des délégués du personnel, au fon ction­
nement du comité d'entreprise, aux accords col­
lectifs signés par lui, à la législation ouvr ière, 
enfin. 

L~ secteur juridique confédéraJ s'est efforcë 
que ce soit le syndicat llù-même qui engage l'ac­
t ion au t ribunal, chaque fols que les règles de 
procédure le pe,rmetta!ent. 

Cela . a été réalisé dans àe t rès nom breux cas, 
notamment en ce qui concerne : 

a ) l'implantation du syndicat dans l'entreprise 
et les opérations électorales tendant à la désigna­
t ion des délégués du personnel et membres des 
comités d'entreprise ; 

b ) la répression des atteintes portées à l'orga­
nisat ion du syndicat dans l'entreprise (affichage) ; 

c) la protection des élus et la réin tégrat ion 
des délégués irrégulièrement licenciés ; 

d ) le libre exercice des fonctions des délégu(ls 
du p ersonnel et le fonctionnement des comités 
d 'ent reprise. 

Le secteur jur idique a recherché la protection 
des accords collectifs signés par le syndicat en 
recommandant l'int roduction aux prud'hommes de 
l'action que l'article 31 t du Livre premier du Code 
du Travail l'autorise à exercer au nom de ses 
membres (notamment dans les cas du paiement 
des h eures des « con tinus » ) . 

Des difficultés se sont élevées en ce qu1 con­
cerne les constitutions de par t ie civile du Syndi­
cat Lyonnais des Industries chimiques" dans les 
affaires concernant la catastrophe de Feyzin (dix­
huit morts ) et l'explosion du Laboratoire Rhône­
Poulenc à Saint -Fons (cinq morts). Contrairement 
aux concluslons du Procureur général, la Cham­
bre d 'accusat ion de la Cour de Lyon a, par arrH 
du 21 mars 1967, admis la recevabilité de l'action 
syndicale dans la seconde affaire. 
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C) Les délégués du Personnel 
et les Comités d'Entreprise 

D'abord quelques mots de la loi du 18 juin 1966 
qui, malgré le caractère modeste de la réforme 
opér-ée par elle, a constitué un centre d'intérêt 
important pour le secteur juridique. 

La loi du 18 iuin 1966 
Le rapport d'activité soultgne, dans le chapitre 

Action professionnelle, ce qu'en pense la C.F.D.T. 
La circulaire d'application du 25 avril 1967 est 

venue confirmer les craintes que l'on pouvait avoir 
sur l'interprétation que le ministère des Affaires 
sociales donnerait des dispositions de la loi nou­
velle : cette circulaire fait prévaloir, en ce qui 
concerne le représentant syndical au comité d'en­
treprise, l'interprétation la plus défavorable aux 
organisations syndicales. 

Une autre circulaire est actuelleme,nt en pré-: 
paration sur les autres aspects de la loi du 18 juin 
1966, 

Nous évoquons ci-dessous quelques décisions de 
jurisprudence relatives à cette même question, 
mais qui sont, bien entendu, relatives à des faits 
antérieurs au 18 juin 1966. 

Les attributions économiques du Comité 
d'entreprise. 

Arrêt intéressant que celui rendu le 16 juin 
1967 par la C(lur d'appel de Paris. La direction de 
la Bull-Paris s'y trouve condamnée à 1.000 F de 
dommages-intérêts envers le syndicat C.F.D.T. de 
la Construction électrique et électronique de la 
région parisienne, pour avoir omis de consulter le 
comité d'entreprise sur une réduction d'horaire, 
un licenciement collectif et un protocole d'accord 
conclu avec d'autres partenaires dans le domaine 
de l'électronique. 

Bull, comme beaucoup d'autres directions, ne 
consulte. pas le comité d'entreprise sur les problè­
mes intéressant la marche générale de l'entreprise. 
Il l'informe, tout au plus. Affaire à suivre. 

Les attributions dans le domaine social 
Les directions poursuivent leur lent travail de 

stérilisation des comités d'entreprise, qui consiste 
notamment à leur enlever la gestion d'un certain 
nombre d'activités sociales pour les administrer 
elles-mêmes comme services d'entreprise (voir les 
écoles Michelin). 

Le décalage entre les dispositions juridiques 
et les situations de fait 

Ces années-ci marquent un décalage de plus en 
plus évident entre le cadre juridique dans lequel 
fonctionne le_ comité (la société) et le cadre éco­
nomique et financier dans lequel sont prises les 
décisions les plus importantes pour l'avenir des 
travailleurs. 

Qu'il s'agisse du regroupement des activités 
dans le cadre d'une société-mère et de ses filiales, 
de la mise en commun d'un patrimoine industriel 
géré comme. filiales de plusieurs sociétés qui ont 
décidé de se rapprocher sur une fabrication déter­
minée, du développement de la politique de sous­
trai tance, de l'extension des pratiques de louages 
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de personnel, nous assistons à un accroissement du 
nombre des situations qui privent les comités d'en­
treprise fonctionnant dans le. cadre des sociétés 
dominées de toute connaissance des décisions éco­
nomiques relatives à la situation et à l'avenir du 
personnel. 

Il en va de même, dans certains cas, des co­
mités créés au sein des entreprises dominantes, 
car l'action syndicale y demeure dlffielle en rai­
son soit de la faiblesse des effectifs employés, soit 
de la nature des emplois qui y sont exercés. 

Une vraie réforme des comités d'entreprise passe 
par la mise en œuvre de moyens permettant à 
ceux-cl d'être présents dans les centres de déci­
sion réels et d'y faire valoir leur avis en fonction 
de leurs propres exigences. 

Comme le droit syndical et celui des conventions 
collectives, le droit des comités d'entreprise pose 
de difficiles questions sur l'entreprise elle-même. 

Pour avancer plus loin dans ce domaine, il nous 
faut réfléchir sur la façon dont les décisions sont 
prises dans l'entreprise, sur son orga.nisation, sur 
le rôle qu'à notre sentiment le syndicat et le comité 
devraient y jouer, sur le sens dans lequel nous sou­
haitons qu'elle évolue. 

Les attributions des délégués du personnel 
Ce sujet a moins retenu l'attention du secteur 

juridiQue _confédéral, encore que ces attributions 
soient souvent contestées par des entreprises qui 
sont dotées pour la première fols de ces délégués. 

Un alignement de la loi du 16 avril 1946 sur dif­
férentes améliorations apportées au fonctionne­
ment des comités d'entreprise par la loi du 18 juin 
1966 se révèle maintenant nécessaire. 

Les conditions d'exercice des fonctions 
des délégués du personnel et membres 
des Comités d'entreprise 

Si la position de la jurisprudence est maintenant 
bien assise sur la possibilité pour les délégués de 
se déplacer à l'intérieur et à l'extérieur de l'en­
treprise sans autorisation de la direction, 11 s'en 
faut que ces dispositions soient appliquées partout. 
C'est la raison d'être d'un article publié à ce sujet 
dans « Syndicalisme-Hebdo » (février 1966). 

De même, nombre d'employeurs ont tendance 
à exercer sur les communications des délégués du 
personnel le même droit de censure que sur les 
communications syndicales. Un arrêt rendu par la 
Cour de Paris le 30 juin 1967 ·dans une affaire 
C.F.D.T. c/C.G.E. est venu rappeler que la loi du 
16 avril 1946 avait institué dans ce domaine un 
régime de liberté. 

Ce droit de compte rendu doit être mieux connu 
et plus fréquemment utilisé 11ar les délégués·, cha­
que fois qu'ils ont à donner au 11ersonnel des in­
formations rapides sur leur action. 

Dans la pratique, d'autres dimcultés subsistent, 
qui tiennent aux multiples moyens de pression 
dont l'employeur dispose pour amener les délé­
gués à ne pas utliser leurs heures de délégation : 
le plus simple consiste à ne pas modifier l'orga­
nisation du travail dans le service où se trouve le 
délégué, de telle sorte qu'il incombe soit aux ca­
marades du délégué, soit au délégué lui-même, de 
rattraper le temps passé dans l'exercice de ses fonc­
tions. Ou bien, dans d'autres cas, cette organisa­
tion est au contraire profondément modifiée, de telle 
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sorte que tous les délégués, ou la plupart d 'entre 
eux, se ret rouvent au magasin, ou en quelque en ­
droit analogue, d'où ils se trouvent coupés de tout 
lien avec le personnel. 

Les conditions d'exercice des fonctions 
de représentant syndical au Comité d'entreprise 

De graves difficultés son t susceptibles de se 
produire en ce qui concerne l'utilisation du temps 
de délégation dont disposent maintenant les repré­
sentants syndicaux dans les entreprises de plus de 
500 salar iés. Cer tains employeurs défendent un e 
conception fort restrict ive, qui consiste, en exigeant 
le llen le plus étroit entre l'activité du représen­
tant syndical et l'ordre du jour des réun ions du 
comité, à empêch er celui-ci d'exercer librement la 
plénitude de ses tâches. 

Les atteintes à la personne du délégué 
Pour certaines entreprises, le dépôt d 'une plain­

te au Procureur de la· République et, parfois, l'en ­
gagement d"un e action pénale const ituent le meil­
leur moyen de briser la volonté des t ravailleurs 
et des d élégués de contester les décisions prises p ar 
le patron. 

Les motifs de poursuite peuven t en être appa­
ramment fort diverses : diffamation, << vol» à l'éta­
lage (dans les magasins d'allmentation , les self­
services), violences ou voies de fait à l'occasion de 
grèves. 

Des plaintes de ce genre, qui n 'ont pas about i, 
avaient été déposées par les direct ion s con tre un 
certain nombre de délégués et de t ravailleurs, lors 
des grèves Peugeot et A.C.N. de 1965. A Nantes, Il 
a fallu 18 mois pour que le juge se fasse une opi­
nion et décide qu'il n'y avait pas Ueu de poursui­
vre. 

La protection en cas de licenciement 
Mais c'est toujours sur le problème du licencie­

ment des délégués que les conflits sont les plus 
lourds de conséquences. 

Depuis le dernier congrès, le secteur juridique 
confédéral a été amené à suivre plus d 'une vingtai­
ne de cas graves, nombre qui souligne que, dan s la 
situation actuelle, cet te protection reste essentiel­
lement précaire. Beaucoup de ces délégués sont res­
tés des mois sans travan et ont dil. s'expatrier pour • 
ret rouver un emploi, parfois dans une profession 
tout à fait différente de la leur. Notre camarade 
Abisse, par exemple, est mis à pied par la direc­
tion de l'usine Rhodiaceta de Besançon depuis 
octobre 1965. 

Certes, la Chambre criminelle de la Cour de 
Cassation continue de considérer que la non-réln ­
tégration du délégué dans son emploi const itue tou­
jours un délit pénal lorsque son licenciement a été 
refusé par l'inspecteur du travail. 

Elle a appliqué cette solut ion, dans l'affaire 
S.O.M.E.C.A., au licenciemen t d 'un délégué (notre 
camarade Garcia) accepté par l'inspecteur du tra­
vail mais refusé par Je ministre du Travail. 

Les tribunaux correctionn els appliquent aussi 
cet te jurisprudence et nous avon s obtenu des succès 
dans les affaires Heuliez, Snecma et Rhodiaceta. 

Il n 'en demeure pas moins que, p our les Cham­
bres civile et sociale de la Cour de cassation , l a 
résolution du contrat de travail peut toujours êt re 
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demandée au juge (les patrons ne s'en privent pas), 
et qu'un refus de réin tégration se traduit toujours 
sur un plan civil non pas p ar l'exécution forcée de 
la décision de just ice mals par l'a ttribut ion de dom­
mages-in térêts. 

L'injustice de cet t e solut ion est flagrante tant 
au regard du délégué que d_u personnel de l'entre­
prise, qui se trouve a lnsl privé, par une décision 
de l'employeur t enant en échec une décision de 
justice, du droit d'être défendu par un représen ­
t ant qu'il a libremen t élu. 

La possibilité donnée à l'employeur de s'adres­
ser aux tribunaux pour obtenir la r ésolu tion du 
contra t de travail du délégué dont il n ' a pu obtenir 
le licen ciement en s 'adressant à l'inspect eur du 
travail, constitue un exemple. très frappant de la 
façon dont le pat ronat et la jurisprudence tournent 
les lois socia les en faisant appel au droit capita­
liste des con trats. 

Ce recours aux tr ibunaux, on le sait, n 'est nulle­
ment prévu par la ,législation p rotectrice des délé­
gués du personn el et des membres des comités 
d'en treprise. 

Il donne à l'employeur un nouveau moyen de 
se séparer du délégué dont il p e veut plus. 

L'insécur it é de l'emploi du délégué se t rouve 
par là même aggravée, et sans contrepar t ie à son 
proflt : lui n 'a jamais de drolt acquis au main­
tien de son cont rat de t r avail, quel que soit le 
niveau auquel intervient la décision de renvoi. 

Aucun progrès réel n 'a donc été accompli dans 
la protection accordée aux délégués élus contre 
les licen ciements auxquels les exposent leurs 
fonctlon s. Bien mieux, celle-et s'est affaiblie par 
le fait que le tnlrustre des Affail:es sociales accepte 
µlus souvent; que par le passé, semble-t-ll, d 'annu­
ler les décisions cles inspecteurs du t ravail favo­
rables aux délégués, comme n en a été dans le 
cas des camarades travaillant à la SNECMA. et 
ch ez Baudou. 

Nos démarches auprès du ministèr e des Affai­
res sociales ont été nombreuses dans ce domaine : 
« Syndicalisme » a évoqué plusieurs de ces affai­
res et consacré deux études de quatre pages au 
problème du licenciement des êlus (11-2-1965 -
2-4-1966) . 

D) L'intervention sur les problèmes 
du droit du Travail 

Les « années socia les " se succèdent , mais le code 
du t ravail reste à peu de chose près. le m ême. 

Cepen dant , dans notre mon de moderne et pour 
r eprendre une expression souvent entendue da.ns le 
domaine économiqu e, « celui qui n 'avance pas, 
recule ». 

C'est bien l'impr ession que donne une comparai­
son de la situation des travailleurs dans notre pays 
et dans ceux qui nous entourent. 

La Belgique a élaboré une nouvelle réglementa ­
t ion du tr avail, l'Italie est dotée d'une loi nouvelle 
sur « la juste cause " en matière de licenciement , 
en Allemagne fédérale se poursuit une politique 
contr actuelle de réduction des heures de t ravail ... 

Not re pays est maintenant à la traîne, incà.pable 
de bâtir un droit du t rava\l autonome par rapport 
au code civil. Le droit commun des cont rats, c'est-
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à-dire le droit capltallste, continue de servir de 
référence dès que le code du travail est muet ou 
ambigu, stérilisant par là même tout effort de 
pensée pour la recherche de solutions nouvelles. 

De même, toute réforme de caractère limité 
risque d'être rognée, déformée, privée d'effet pra­
tique parce que trop facilement remise en cause 
par les principes généraux du droit, l'environne­
ment global, les solutions auxquelles les magistrats 
sont accoutumés. 

Les travailleurs demandent du neuf ! 
Quelques discussions « de bonne volonté » ont 

eu lieu depuis deux ans au ministère des Affaires 
sociale sur la réforme du code du travail ; « Syndi­
calisme » est revenu sur cette question le 30 avril 
1966. 

Mals la v· République n'est pas, sur ce point, 
plus décidée que sa devancière .. Si elle a beaucoup 
codifié, c'.est en d'autres matières. Pour lt: droit du 
travail, la volonté lui manque. C'est sans doute le 
plus grave. 

1. - L'alignement du contrat de travail sur 
les exigences patronales : le travail tem­
poraire. 

C'est une formule qui rencontre auprès des 
employeurs un succès croissant. Plusieurs modalltés 
existent, qui vont de l'utilisation d'entreprlses exté­
rieures à l'emploi de contrats à durée déterminée, 
en passant par une gestion du personnel d1fférênte 
de la gestion éc:onomique, et confiée à une autre 
entreprise. Dans tous les cas, le contrat de travail 
qui lie le salarié à son employeur n'est plus un Uen 
entre le salarJé et la réalité économique et sociale 
de l'entreprise : l'activité économique du salariP­
devient distincte du lien juridique avec son em­
ployeur. Une des formes les plus contestables est 
celle qu'on appelle « officine de placement de main­
d'œuvre i> style Manpower, Bis et autres... Les 
seuls profits réalisés par ces entreprises suffiraient 
à faire dresser l'oreille et à attirer l'attention, s'il 
ne s'y ajoutait la situation précaire quant à l'emploi 
du personnel ainsi utilisé et les abus de toute sorte 
qui ont pu être relevés. 

Les diverses réunions de groupes, commissions 
dP travail du ministère des Affaires sociales ont 
mis en valeur une volonté patronale d'être reconnu 
officiellement en même temps qu'une sorte de 
démission assez scandaleuse de l'administration. Ces 
questions sont actuellement très remuées ; en tout 
état de cause, la situation peut être qualifiée, sans 
abus de mots, d'lnqu1éta.nte; il est urgent de trouver 
des solutions. 

2. - La nouvelle loi sur la durée du travail. 
Une loi pour rien ? 

C'est la question que l'on peut se poser en ce 
qui concerne la lo1 du 18 juin 1966. On sait que 
cette loi, à l'occasion du vote de laquelle le gouver­
nement a fait beaucoup de publicité, dispose que 
h durée moyenne hebdomadaire du travall, calculée 
sur une période quelconque de 12 semaines, ne 
pourra excéder 54 heures. 

Texte intéressant, mals dont la portée risque 
d'être bien théorique, car des dérogations peuvent 
être apportées a cette limite de 54 hellres sur le 
plan 11ational, régional et local, dans les secteurs 
et pour les entreprises qut en auraient besoin. 

Tel est l'objet du décret du 23 Janvier 1967. 
Les Chambres patronales intéressées par l'octroi 

des déroga~ions sur un plan national se sont tmmé-
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diatement manifestées, notamment dans la métal­
lurgie, le b:ltiment et les travaux publics, l'alimen­
tation, le pétrole, le commerce, etc. 

Les Fédérations intéressées de la C.F.D.T. se 
sont adressées au ministère des Affaires sociales 
pour lut faire connaitre leur désaccord total avec 
les chambres patronales, en lui rappelant qu'il est 
indispensable de mettre un terme à l'accomplisse­
ment des heures supplémentaires abusives. 

Pourquoi établir une nouvelle loi en la matière, 
sî, par l'utilisation de dérogations, les entreprises 
peuvent ne rlen changer par rapport au passé ? 

3. - L'action pour le paiement des heures de 
dérogation en heures supplémentaires. 

Large succès lei, obtenu à la suite de nombreux 
procès intéressant notamment les Economiques 
Troyens, J.-J. Carnaud et Forges de Basse-Indre, 
etc. 

Le patronat et différentes revues juridiques se 
sont opposés de façon farouche à notre action, mais 
la Cour de Cassation et la quasi-totalité des cours 
d'Appel sont maintenant de notre avis. Les heures 
de dérogation et de prolongation permanente doivent 
être payées en heures supplémentaires. 

Malgré une jurisprudence réitérée par la Cham­
bre Sociale de la Cour de Cassation en une quin­
zaine d'arrêts, le Ministère des Affaires sociales a 
maintenu son interprétation favorable aux patrons. 
La Cour d'Appel d'Angers vient par ailleurs de 
reruser de s'incliner dans une affaire concernant 
la Raffinerie de Chantenay, de sorte qu'un arrêt de 
la Cour de Cassation rendu toutes chambres réunies 
sera probablement nécessaire. 

4. - Une nouvelle loi sur la protection de la 
maternité. 

La loi du 30 décembre 1966 est venue modifier 
la protection accordée aux femmes en cas de mater­
nité. 

Dorénavant, l'interdiction de licencier une fem­
me en état de grnssesse est posée comme un prin­
cipe absolu qui nè souffre d 'excepllon que durant 
la I)€riode précédant celle de la suspension du 
contrat de travail, et encore aux seuls cas de faute 
grave ou d'impossibilité pour l'entreprise de main­
tenir le contrat, pour un motif étranger à la gros­
sesse ou à l'accouchement. 

Le licenciement, par contre, ne peut jamais être 
prononcé pendant les 14 semaines de suspension du 
contrat de travail. 

La femme licenciée avant la constatation médi­
cale de la grossesse peut obliger l'employeur à reve­
nir sur sa décision par l'envoi, dans les 8 jours, d'un 
certificat médical. 

Cette notion de « période suspecte » est intéres­
t;ante et mériterait d'être reprise en d'autres cir­
constances, par exemple en cas cle licenciement 
frappant des militants ou des travailleurs quelques 
jours avant leur candtdat.ure comme délégués du 
personnel... 

5. - Les droits des travailleurs en cas de 
fusion ou de concentration 

Aucun texte nouveau n'est Intervenu jusqu'ici 
pour protéger les travailleurs impliqués dans une 
opération de fusion ou de concentration. 

Le principe du maintien du contrat de travail, 
établi par l'article 23, alinéa 8, du Uvre 1°• du code 
du travail, est pourtant bien impuissant à garantir 
efrectivement les droits des travailleurs à l'occasion 
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d'opérations dans le déroulement desquelles ils ne 
sont pourtant pour rien. 

Cette insuffisance de la loi permet aux em­
ployeurs de se séparer de façon préventive, à 
l'occasion d 'une opération de concentration, de tra­
vailleurs dont ils ne veulent plus. D'autres consi­
dèrent que l'on se présentera en meilleure position 
dans la négociation, si l'entrepr ise n e dispose plus 
que d'un personnel « allégé )). 

Le problème de l'application des accords conclus 
par l'employeur précédent reste en suspens. 

Pour sauvegarder tant les droits ùu personnel 
licencié que ceux du personnel maintenu en place, 
une réforme législative_ s'impose. 

Il faut souhaiter à ce sujet que le rappor t établi 
par notre camarade Lagandré au Consell écono­
mique et social sur le problème des fusions et 
concentrations ne soit pas enseveli dans les cartons 
ministériels, mais qu'il se t rouve à l'origine d 'une 
réflexion aboutissant à donner aux t ravailleurs des 
garanties incontestables : encore une fols, Ils ne 
sont pour rlen dans la décision prise par leur 
patron de se raplJro.:1"1cr, de se conccnorGr, u"' 
fusionner, d'éclater, bref de modifier l'orientat ion 
jusque-là donnée à l'entreprise. 

6 . - La réforme de l'inspection du travail 

Un débat sur cette réforme a eu Ueu au Consen 
économique et social les 26 et 27 occoore 19o5 ; en 
conclusion, un certain nombre de pr opositions 
étaient préconisées pour rénover ce corps, 

Mais, si les services de l'emploi ont fait l'objet 
d'une (timide) réorganisation à laquelle participe 
l'inspection du tra vall elle-même, 11 n'a pas été 
touché aux at tributions t r aditionnelles des inspec­
teurs dans le domaine de l'application de la légis­
lation du t ravail ni dans celui des conflit s collectifs 
dn travail. 

L'accroissement des effectifs, l'extension du re­
crutement, la r éforme des attributions et le renfor­
cement des moyens d'action restent donc toujours 
sans solut ion. 

7 . - L'action dans le cadre de la C.E.E. 

Outre celle d'un fichier européen des conven­
t ions collectives, l a question la plus importante 
actuellement est celle d'une société de st atut 
européen. 

Il. • LES CONVENTIONS COLLECTIVES DU TRAVAIL 

I.'action du secteur juridique confédéral s'est 
exercée sur différents plans. 

Recueil et fichage des conventions collectives 
Le service a continué de recevoir et de. classer 

les conventions collectives de travail et les accords 
d'entreprise. 

La document at ion rassemblée est maintenan~ 
impor tante, mais des efforts restent à poursuivre 
pour aboutir à une organisation méthodique pc .. :­
mettant une recherche rapide et des études sur 
I r. contenu des textes conclus. 

Un certain nombre d 'organisations omettent 
encore de faire parvenir au secteur les t extes 
signés par eux, ce qui ne lui permet pas, à l'heure 
actuelle, de prétendre réunir de façon absolument 
exhaustive l'ensemble des conventions collectives 
et accords conclus dans notre pays, 

Par ailleurs, les difficultés rencontrées dans 
l'organisation du secteur ont freiné la tâche de 
dépouillement et de classement méthodiques des 
textes conclus. Quelque retard a été pris dans ce 
domaine, que les mols à venir devront permet t re 
de combler. 

L'aide oux organisations ayant des discussions 
en cours 

La nêgoclatlon des conventions collectives n'a 
pas abouti, aepuis le dernier congrès, à la conclu­
sion d'accords modifiant de façon profonde la 
condition de:s travallleurs. 

Le secteut jur idique est intervenu pour aider 
certains secteurs, qui avaient à faire face à des 
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difficultés juridiq_ués particulières, à rédiger les 
textes qu'ils souhaitaient soumettre à la discussion 
contractuelle ou à critiquer ceux qui leur étaient 
proposé:,. 

Les études 
En ce qui concerne les études, un certain nombre 

de, t ravaux ont été publiés dans « Syndicalisme » 
sur le. champ d'application des conventions collec­
W,ves et l'actiVité de l'e11t reprise (début 1966), sur 
différents accords intéressants Œreguet , Rhodla­
ceta) . sur des accords conclus dans le sucre et dans 
le pétrole. 

Une nouvelle impulsion devra être donnée à 
ces études dans les mois à venir. 

Les travaux à entreprendre pourraient l'être 
dans les directions suivantes : 

a) Etude juridique plus systématique des pro­
blèmes posés par les conventions collectives exis­
tantes, l'ecension et Utllisa·tlon des articles déjà 
parus et de la jurispruqence, etc. 

b) Etude approfondie des exigences d'une nou­
velle politique en ce qui concerne les négociations 
contractuelles. Cette étude devrait souligner l'origi­
nalité de notre Confédérat ion, ainsi què l'a souhaité 
le Bu-ré.au confédéral. Nous avons à. faire préuve en 
la matière d'esprit d 'invention. S'il est facile d'ajou­
ter une semaine. de congés payés, de majorer des 
salaires minima ou d'augmenter le nombre_ de jours 
fériés payés, par cont re une limitat ion des pouvoirs 
de l'employeur tendant à. subst ituer des accords 
contractuels à une politique jusqu'ici unilatérale 
pose des problèmes difficiles, notamment dans le 
cadre d'un droit capitaliste qui considère le pouvoir 
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patronal comme la donnée de base dont la légis­
lation du .travail et le droit conventlonnel du travail 
constituent de_s exceptions, dont l'interprëtat ion 
sera toujours r estrictive. Le ru·oit civil s'ingénie 
à tow·ner Jes dispositions des conventions collec­
tives, comme 11 s'ingénie à tourner les dispositions 
des lois sociales votées par le Parlement. 

c) L'intervention de l'Etat dans le clomaine des 
l'elations contractuelles ne se limite plus à la déter­
mination des salaires (et parfois des conditions de 
travail) dans les entreprises nationalisées ou la 
Sécurité sociale. Par la fixation du prix de journée, 
pour détermination duquel les salaires payés au 
personnel sont pris en considération, c'est, par 
exemple, .tout le secteur privé non lucratif de la 
•Santé qui doit tenir compte des injonctions de 
l'Etat en matière salariale, 

d) Ces réflexions devraient, bien entendu, être 
menées avec les responsables des U.D. et de1. 
Fédérations, et avec quelques Juristes extérieurs 
à notre organisation. 

Les travaux de la section spécialisée 
de la commission supérieure des conventions 
collectives en matière d'extension 

Le secteur juridique a également suivi le pro­
blème des extensions des conventions collectives en 
préparant les réunions de la section spécialisêe qul 
est, en appllcation d'une ordonnance et d'un décret 
du 7 janvier 1959, chargée de donner un avis sur 
l'extension des conventions collectives. 

Cette section spéclaUsée s'est réunie peu sou­
vent depuis le dernier congrès (20 décembre 1965, 
31 mars 196~, 29 novembre 1966, 25 avril 1967, 21 
juin 1967). La C.F.D.T. y a été représentée par un 
membre du secteur social ou un membre du secteur 
juridique lui-même. La section spécialisée a examiné 
un grand nombre de textes, le plus souvent des 
annexes et avenants à des conventions collectives 
déjà étendues. 

L'extension de la plupart de ces textes ne pose 
le plus souvent aucun problème ; il en va ainsl, en 
particulier, des accords de salaires. 

« Syndicalisme » a rendu régullèrement compte 
dans sa rubrique « où en sont les conventions col­
lectives ? » des résultats obtenus dans ce domaine. 

Accélération de lo procédure d'extension 
des conventions collectives 

Cette accélération est tout à fait nécessaire afin 
de réduire le délai séparant la date de conclusion 
de la convention collective et celle de l'arrêté d'ex­
tension en étendant le caractère obligatoire à l'en­
semble des entreprises comprises dans son champ 
d'appllcatlon professionnel et territorial. 

n n'est pas rare qu'en raison de son caractère 
tardif, l'extension des accords de salaires ne pré­
sente plus qu'un intérêt trè.s relatif au moment où 
elle Intervient. 

La C.F.D.T. ava1t établi en 1962 un texte qui 
prévoyait l'extension aut,omatîque de ces accords, 
sauf oppositlon de la majorité des membres de la 
commission supérieure des conventions collectives. 

A la suite de nouvelles démarches, reprises d'ail­
leurs par toutes les organisations syndicales, le 
m1nistère des Affaires sociales a mis à l'étude un 
projet de décret qul va en ce sens et dont il a fait 
connaitre les grandes lignes à la fin de l'année 1966. 

Ce projet de décret prévoit l'institution d'une 
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procédure accélérée dans le cas où l'extension 
concerne un accord modifiant ou complétant une 
convention collective déjà étendue, et à la condition 
que l'accord en question : 

a) ne contienne aucune disposition en contra­
diction avec les lois et règlements en vigueur ou 
ne répondant pas à la situation de la branche 
d'activité; 

b) n'ait soulevé aucune observation de la part 
de tiers à La suite de la publication au « J. o. » de 
l'avis relatif à l'extension envisagée; 

c) n'ait pas fait l'objet d'une demande de discus­
sion de la part de la majorité des membres de la 
section spécialisée. 

Selon le ministre des affaires sociales, ce décret 
devrait être prochainement publié. 

Autres modifications à apporter à la loi 
sur les conventions collecti..-es 

La commission spécialisée a examiné au cours 
de ses réunions du 25 avril 1967 un certain nombre 
de modtfications à la loi sur les conventions collec­
tives, proposées d'une part par le Fichier français 
des co1went1ons collect ives ( orga nlsme qui groupe 
le C.N.P.F., F.O. et la C.G.C.) et, d'a\1tre 1,art, par 
la C.F.D.T. et la pseudo-C.F.T.C. 

Elle a poursuivi cette étude au cours de sa 
réunion du 21 juin 1967 et doit se réunir de nouveau 
en octobre pour poursuivre son travail. 

a) Possibilité d'étendre une convention collective 
qui n'a pas été signée par toutes les organisations 
représentatives de la profession, 

b) Possibilité d'étendre des conventions collec­
tives ne réglant pas la situation de l'ensemble des 
travailleurs de la profession. 

c) Possibilité d'étendre des conventions collec­
tives intervenues pour certaines catégories de per­
sonnel sur un plan interprofessionnel, 

Ces trois propositions émanent du« Fichier fran­
çais des conventions collectives >. La dernière a 
pour objet de permettre la conclusion de conven­
tions collecUves de caractère interprofessionnel 
intéressant les V.R.P. (avec lesquels le patronat est, 
à l'heure actuelle, en discussion) , les assistantes 
sociales .... 

Ce problème pose beaucoup de difficultés. Il 
dépasse souvent le secteur privé (par exemple 
pour les assistantes sociales). La solution ne de­
vrait-elle pas être plutôt recherchée du côté d'un 
statut professionnel ? 

L'interférence de conventions collectives conclues 
sur des plans différents risque d'ailleurs de poser 
des problèmes juridiques insurmontables. 

d) Attribution d'une protection aux travailleurs 
ne bénéficiant cl'aucune convention collective. 

En 1962, la C.F.D.T. (alors C.F.T.C.) déposait 
auprès des groupes parlementaires une proposition 
tendant à faire bénéficier d'un minimum de pro­
tection, s'ajoutant à celle établie par la législation 
du travail, les travailleurs se trouvant dans des 
secteurs d'activité où le patronat refuse de façon 
délibérée la négociation de conventions collectives. 

C'est très fréquemment le cas dans le commerce 
(20 % seulement des salariés de cette branche sont 
couverts par des conventions collectives). Le texte 
de la Pl'opositîon de notre organisation a été réac­
tualisé et a fait l'objet d'une étude publiée dans le 
numéro de ~ Syndicalisme Hebdo )') du 11 mars 1967. 

L'acllon juridique 

Lorsqu'il existe, pour une branche d'activité ou 
t:ne région voisine de celle qui s'en trouve dépour­
vue, une convention collective étendue, le ministre 
des Affaires sociales d evrait pouvoir, après avis de 
la Commission supérieure des conventions collec­
t ives, rendre cette convention applicable aux entre­
prises de la branche d'activité ou de la région défa ­
vorisées. 

Dans le cas où il n'existe pas de convention 
collective voisine, la C.F.D.T. propose qu'un arrêté 
ministériel, pris après les consultations nécessaires, 
apporte un minimum de protection sociale et sala­
riale aux travailleurs injustement privés de cette 
protection. 

Ces propositions, ainsi qu'une proposition voisine 
émanant de la pseudo-C.F.T.C., ont été examinées 
par la commission spécialisée au cours de ses 
réunions des 25 avril et 21 juin 1967. 

Elles ont reçu un accueil favorable des autres 
organisations ouvrières, celles-ci soulignant toute­
fols les difficultés juridiques d'une telle extension. 

Par contre, le patronat s'est mont ré tout à fait 
opposé à la mise en application de disposit ions de 
Ct! genre, tout en se refusant à prendre le moindre 
engagement précis pour débloquer les négociations 
contractuelles dans les branches concernées. 

e) Possibilité d'étendre des conventions collec­
tives nationales en agriculture. 

Cette proposit ion de la C.F.D.T., également réac­
tualisée en 1966, tend à rendre possible l'extension 
de conventions collec tives dépassan t en agr1cultu11e 
le cadre départemental ou régional. En bref, il s'agit 
de permettre aux or ganisations de ce secteur de 
négocier des conventions collect ives nationales (par 
exemple en matière forestière) susceptibles d 'exten­
sion. Cette possibilité n'est à l'heure actuelle admise 
qu'en ce qui concerne les activités considérées 
comme annexes à l'agriculture (coopératives agri­
coles ). 

Les raisons de l'opposition de l a F.N.S.E.A. à 
cette proposition demeurent obscures. 

Ill. • LES PRUD'HOMMES 
En ce qui concerne les prud'hommes, l'activité 

du secteur juridique a été plus réduit e, compte tenu 
des difficultés et des travaux menés par ailleurs : 
la commission prud'homale, par exemple, a pu se 
réunir seulement quatre fois en deux ans, a lors que 
son rythme normal était de trois ou quatre fois 
par an. 

Cette activité a surtout porté sur : 
- la préparation des élections de n ovembre 

1966; 
- le travail au jour le jour : suivre les créations 

et extonsions des conseils, renseigner les conseillers 
prud'hommes, poursuivre l'effort de formation, etc. ; 

- la réforme des prud'hommes. 

Les élections prud'homales de novembre 1966 
Pour la préparation des élections, les documents 

normaux ont été fournis aux organisations de base 
chargées de les organl.ser : dossier prud'homal 
comportant toutes les indications et textes néces­
saires pour la bonne préparation des élections, pa1·­
ticipation à quelques réunions dans certaines loca­
lités (notamment à Besançon où d'excellents résul­
tats ont été obtenus et signalés par « Syndica­
lisme »), articles dans « Syndicalisme > et dans 
l'Hélio (avec une bande dessinée) . 

Par contre, le recensement des dernières élec­
tions n'a pas pu être terminé et il est impossibl0 
de faire un bilan des résultats (en l'absence de tout 
bilan officiel qui, d'ailleurs, a quelques difficultés 
à se faire, car les étiquettes des candidats pru­
d'homaux ne sont pas toujours clairement indi ­
quées) . 

Au sujet des dernières élections. on peut noter 
les tendan ces suivantes : 

Là où nos camarades ont fait un sérieux effort. 
d'inscription et de propagande, et malgré les diffi­
cultés accrues pour aller voter, compte tenu d'un 
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certain nombre de modifications réglement aires et 
des interprétations que leur a données le Ministère 
de la Justice (notamment avec l'obligation, t rès 
largement étendue, de venir voter sur le lieu du 
t ravail), les votants sont en augmentation et les 
résultats sont plus favorables, notamment en ce 
qui concerne Besançon, exemple cité dans « Syndi­
calisme 2>. 

Malgré les );)ertes enregistrées ici et là , du fait 
de la présence de candidats se réclamant de la 
pseudo-C.F.T.C., il semble que nous avons d-0. main ­
tenir notre nombre d'élus. 

Par contre, depuis que les élections ont eu lieu, 
il n'a pas été possible n i de réunir la commission 
prud'homale, n i de documenter les nouveaux con­
seillers comme nous avions l'habitude de le faire 
par le canal de « Nouvelles juridiques ». 

Seule a été réalisée à Bierville la session de 
nouveaux conseillers prud'hommes de mars 1967. 

Ce travail sera donc à reprendre dès que pos­
sible. 

Le travo il au jour le jour 
En at tendant la réforme que nous préconisons, 

et qui visera à généraliser effectivement les conseils 
de prud'hommes à tout le territoire et à tous les 
salariés qui ne relèvent p as de la fonction publique, 
« Nouvelles jurldiqùes » a publié un document sur 
les conditions actuelles de création et d'extension 
des conseils de prud'hommes, a.fin de permettre 
aux organisat ions concernées de t ravailler à partir 
de meilleures bases. • 

« Nouvelles juridiques » a également commencé 
la publication d'une sér ie d'articles sur la manière 
de présenter un dossier, articles faits dans l'opt ique 
à la fois des conseillers prud'hommes qui auront à 
juger , des permanents et militants qui auront à 
pla ider devant les prud'hommes et de tous ceux qui 
ont à défendre un dossier dans qu elque circon s tance 
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que ce soit (conseil de discipline, commissions pari­
taires diverses. etc.). Ce travail sera à poursuivre 
avec la reprise et l'élargissement de « Nouvelle;; 
Juridiques ». 

Réforme des prud'hommes 

Les travaux de la commission prud'homale en ce 
qui concerne la réforme des conseils de prud'hommes 
se sont poursuivis, mais à un rythme plus ralenti. 

Par contre, on dolt noter un accueil beaucoup 
plus favorable fait à nos idées, telles que « Syndi­
calisme » du début octobre 1966 les a présentées, 
au niveau du Ministère des Affaires sociales (admi­
nistration et cabinet). 

On doit également signaler que l'Union fédérale 
des Magistrats qui, Jusqu'ici, reprochait à l'Asso­
ciation de La Magistrature de prendre des positions 
critiques à l'égard de la justice, ne pouvant qu'abou­
tir à une perte de prestige, vient, à son tour, de 
prôner, dans son Congrès de mai dernier, une con­
ception nouvelle de la justice. 

C'est cë que, pour notre part, nous avons fait 
en ce qui concerne les prud'hommes. 

A noter également que la C.G.T. commence, à 
son tour, de discuter d'idées qui se rapprochent 
très sensiblement de celles qui ont guidé l'action 
de notre confédération depuis de nombreuses 
années, bien avant la résolution sur les prud'hom­
mes, adoptée au Congrès confédéral d'Issy-les­
Moullneaux; en 1961. 

Sur ce point, il reste cependant à réaliser un 
document détaillé, plus important que l'étude de 

« Syndicalisme » de début octobre 1966, pour servir 
de base à nos actions partout où doit se discuter 
la réforme des prud'hommes. 

Après le Congrès de la Prud'homie de Caen en 
1965, juste avant le Congrès confédéral de novembre, 
les pouvoirs publics s'étalent saisis de la 'question. 
Nous en avions discuté avec le directeur général 
du travall d'alors (M. J. Chazelle), et une commis-­
sion du Conseil d'Etat, présidée par M. Laroque. 
devait être constituée. Cette commission devait nous 
consulter. 

La question a été de nouveau soulevée lors d'une 
entrevue au Cabinet du Ministère du Travail, en 
mai 1966, auprès de M. Piton, conseiller technique, 
mais aucune nouvelle depuis. 

Il semble que les projets ont été momentané­
ment abandonnés mais, comme pour l'Inspection 
du travail, 11 faut prévoir qu'ils vont resurgir un 
jour - tant la situation actuelle est anormale -
et que nous devons être prêts à les aborder avec 
des positions aussi élaborées que possible. 

Terminons en notant la réédition. mais sans 
aucun changement, de la proposition Fanton déjà 
déposée en 1958 et, d'autre part, la publication dans 
« Droit .social» d'un article d'un magistrat, qui pré­
conisent tous deux La présence systématique d'un 
juge professionnel dans le conseil de prud'hommes. 

Ces deux propositions auraient sans doute des 
chances d'aboutir si le Ministère do la justice n': 
trouvait pas plus commode de recourir à des juges 
bénévoles, ce qui risque de durer tant que les diffi­
cultés de fonctionnement n'atteindront pas Un 
degré véritablement alarmant. 

IV. • L' 1. S. C. T. 1. 
Depuis de très nombreuses années, Le secteur 

juridique confédéral apporte sa participation aux 
travaux de l'Institut syndical de coopération tech­
nique international (I.S.C.T.I.). Il participe à son 
comité des études. 

Des notes de jurisprudence ont été réalisées 
pendant un certain temps, qu'il faudrait avoir le 
temps de reprendre. 

H. Leslre-Ogrel a, dans le cadre des activités 
de l'I.S.C.T.I., participé à une session au Togo 
Juste avant le congrès de 1965. 

Le secteur juridique confédéral a animé le cycle 
juridique des sessions de longue durée organisées 

par l'I.S.C.T.I. chaque année à Bierville. Ces ses­
sions ont été l'occasion de contacts extrêmement 
enrichissants avec les camarades participant à ces 
sessions. 

Il serait souhaitable que l'aide apportée par le 
secteur juridique confédéral soit plus utile encore 
parce que reposant sur des bases plus concrètes. 
Des études de droit comparé sont à réaliser, no­
tamment sur le droit du travail africain et mal­
gache, dans les pays d'expression française et an­
glaise, afin de prendre une vue plus claire de 
l'évolution du droit dans ces pays. Malheureuse­
ment, il existe très peu de documents en cette 
matière. 

V. • LA FORMATION 
Les activités de « Formation >> sont une des 

importantes masses d'activités du secteur juridique, 
tant par leur quantité que par leur place dans ses 
préoccupations. La formation dépasse, si l'on tient 
compte de la réflexion et de la préparation néces-
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sa.ires, plus de la moitié de l'activité d'un perma­
nent. 

Cette formation a un double objectif : 
• permettre l'application du droit, particuliè-
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rement du droit syndical (droit du syndica t à s'ex­
primer dans l'entreprise, droit de grève, droit d'agir 
en justice) ; 

• permettre l'évolut ion du droit, en faisant 
apparaître le rôle de l'act ion syndicale et celui des 
tribunaux. 

Elle se réalise de deux manières : 
• l'une concerne les interventions juridiques 

dans des activités qui ont un objectif différent, 
général~ment la formation de militants; 

• !'autre concerne les activités dont l'objectif 
est. spéclfiquement juridique. 

Les interventions dans les se5sions à objectif 
autre que juridique 

Il s'agit de toutes les sessions nationales de délé­
gués du personnel, Comités d'entreprise, des sessions 
régions parisienne (et nationale) de Formation 
générale. 

1) Session de Délégués du Personnel ou de Comi­
tés d'entre})rise : 

Le but de l'intervention juridique est de donner 
une information sur les aspects juridiques de ces 
instit utions. 

En Délégués du personnel, il s'agira d'exposer 
la mission du délégué (le but que lui assigne la loi) 
et les moyens d'action qui lui sont donnés (les 
conditions juridiques d 'exercice de cette mission). 

En Comité d'entreprise, 11 s'agira essentiellement 
de donner une information sur les prérogatives et 
les garanties des élus. 

2) Pour la Formation générale, il n'y a pas de 
contenu Juridique précis à donner (comme par 
exemple : <I la mission de D. P. ») , mais une 
i11formation plus générale sur la « réglementat ion 
du travail dans l'entreprise ». 

3) Dans tous les cas, le plus important semble 
résider moins dans le contenu précis de l'interven­
t ion que dans l'attitulk que pourront prendre les 
militants. Là se retrouvent les deux préoccupations 
initiales qui ont trait à une meilleure application 
du droit et à son évolution ; mais elles sont alors 
extrêmement liées. Il faut donner aux militants : 

- d'une part, les moyens d'aborder les données 
d'ordre jur idique (par exemple : veiller à lire 
at tentivement les textes) , 

- d'autre part, le sens du côté juridique que 
comporte toute action syndicale. 

Cela est particullèrement Important. Trop sou­
vent les militants ignorent les possibilités que leur 
donne le droit (par exemple en matière d'affichage 
des D. P.) ou ne tiennent pas compte des impératifs 
juridiques (par exemple consoUder par un accord 
exprimant nettement un engagement du patron, 
ce qui ~ pu être obtenu à un moment donné-). 

Cela est certes dü à une ignorance de fait, 
mais aussi à une méfiance à l'égard de ce qui est 
juridique (monde à part, compliqué, où on sera 
perdu ; ou bien inutile, sans importance) . 

Le rôle du juriste est alors de donner l'infor­
mation nécessaire sur un contenu précis (par exem­
ple : droit d'affichage) , en même temps que ren­
seigner sur la nature exacte du droit positif (résul­
tat pour une grande part de situations de fait où 
l'action syndicale a un rôle important). C'est dans 
cette perspective que l'intervention juridique dans 
les sessions de Délégués du personnel a été amé­
liorée. 

L'action Juridique 

Il faut notP.r qu e ce genre d 'intervention parait 
pouvoir être introduit dans toutes les sessions 
s'adressant à des militants. 

Les activités oyant un objectif spécifiquement 
juridique 

Ce sont les journées d'étude, les sessions dites de 
premier degré et les sessions de deuxième degré 

LES JOURNEES D'ETUDE 
Jusqu'à l'année dernière, le secteur intervenait 

à la demande des réglons. avec quelquefois un rôle 
financier, mais n'organisait rien directement lui­
même. Cette activité · était donc très variée, et, si 
elle s'inscrivait dans un plan régional (dont l'utilité 
ne saurait être contestée), elle ne correspondait 
pas à un objectif précis autre que celui d'une aide 
technique. 

Pendant l'exercice 1966-1967, une expérience sou­
haitée depuis longtemps a pu être enfin tentée. 
Il s'agit alors de grouper les cours d'Inititta tion 
Juridique par correspondance avec deux ou trois 
journées d'études où intervient un membre du Ser-
vice Juridique. v 

Une seule expérience a pu être effectuée, dans 
les Deux-Sèvres. Une quinzaine de camarades se 
sont in scrits aux cours par correspondance ; chacun 
de ces cours a été travaillé en groupe (avec inter~ 
vention de compétences locales) et deux journées 
d'étude, avec intervention du secteur jur idique, 
ont été consacrées aux cours les plus importants. 

D'autres expériences devront être réalisées avant 
de pouvoir tirer des conclusions valables. Il est en 
tout cas évident que cela facilite largement l'assi­
mtlation et la compréhension du cours d'Initiat ion 
juridique. Il reste encore à préciser le contenu d'un 
tel travail. 

LA SESSION DU PREMIER DEGRE 
Il s'agit de l a session appelée « Session de nou­

veaux conseillers prud'hommes ». Comme son nom 
l'indique, elles vise à donner un début de formation 
juridique aux conselllers prud'hommes. Dans le 
passé, d'autres que des prud'hommes ont pu en 
bénéficier. Toutefois, la dernière de ces sessions, 
qui s'est tenue à Bierville du 12 au 18 mars 1967. 
n'a rassemblé que des Conseillers prud'hommes. 

Son contenu : sources du droit , organisation 
judiciaire, conventions collect ives (application), rai­
sonnement jur idique, procédure prud'homale et, 
pour mieux concrétiser, exemple pratique de dérou­
lement d'un procès. Toutes choses qui, sauf la 
dernière, sont la base d 'une formation spécifique­
ment Juridique, et pas seulement prud'homale. 

LES SESSIONS DU DEUXIEME DEGRE 
Elles s'adressent aux militants ou aux cadres 

ayant déjà, théoriquement, slnori des connaissances 
élémentaires, du moins une expérience juridique 
ou des responsabilltés. 

a ) Un premier type, dit « session droit syn­
dical », a pour objet l'étude et l'approfondissement 
ctes points concernant l'exercice de l'action syndi­
cale : affichage, grève, licenciement de militants. 
Les participants sont des cadres syndicaux. Aucune 
ne s'est tenue depuis le précédent congrès. 

b) Un deuxième type, baptisé « session pru• 
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d'hommes de 2' degré », concerne en fait surtout 
les cadres ayant à traiter des problèmes juridiques. 

C'est une session de ce genre qui s'est tenue à 
Strasbourg, du 23 au 29 octobre 1966. Compte tenu 
de la nécessité de donner la priorité aux cadres, 
c'est à eux que la session s'adressait. 

Programme : étude approfondie du contrat de 
travail et du droit des conventions collectives. 

L'Institut du Travail de Strasbourg semble par­
ticulièrement adapté pour ce genre de session. 

Sur Je plan « technique », la principale difficulté 
provenait de la différence des niveaux de connais­
sance et de la nécessité de rappeler quelques prin­
cipes de base. 

Les préoccupations syndicales étaient évidentes, 
et peuvent se traduire par cette question : « Le 
Droit, pour quoi faire ? » 

Autres activités 
1. Le secteur juridique a la responsabilité des 

cours par· correspondance d'initiation juridique. 
Ceux-ci, qui datent de 1961, doivent être refaits 

pour l'été 1968. Une première restructuration a été 
réalisée, qui va être expérimentée durant l'année 
1967-1968. 

2. Des sessions de recherche, sur un problème 
précis, de courte durée, et groupant des respon­
sables d'organisations avec le concours de profes­
seurs ont été réalisées dans le passé. Il n'y en a pas 
eu depuis le congrès de 1965. Ce type d'activités 
est à reprendre, compte tenu des nombreux problè­
mes qui se posent. 

3. Des sessions particulières à un secteur sont à 
envlsager. Le secteur juridique se contenterait d'in­
tervenir (sans nécessairement les organiser direc­
tement). Une intéressante expérience de formation 
juridique de cadres syndicaux du secteur de l'hospi­
talisation publique a été réalisée par la Fédération 

de la Santé. Ce type d'activités semble une formule 
à creuser. 

Les problèmes posés 
Le plus important apparaît à la comparnlson 

des besoins (immenses !... que l'on songe aux quel­
que 500 conseillers prud'hommes) et des possibilités 
du secteur juridique confédéral : deux sessions de 
6 jours par an (dont une à Strasbourg). 

Des choix s'imposent. Or, à deux sessions par an, 
il est possible de couvrir les besoins du niveau 
2' degré, mais non d'assurer la formation de base 
nécessaire. Sur trois ans, on peut former de 50 à 
60 conseillers prud'hommes {sur plus de 500 l), à 
condition de se contenter de maintenb: au mini­
mum les besoins en 2' degré et de priver les cadres 
du premier degré. Or, déjà, cette formation SJJécifi­
quement juridique de base est notoirement insuf­
fisante. Ce ne sont pas seulement Les nombreux 
conseillers prud'hommes (qui sont bien obligés de 
siéger), mais aussi tous les responsables (qui doivent 
négocier, parer à des licenciements, mener des grè­
ves, faire vivre les sections ... ) qui sont concernés 
par ce vide. 

Dans cei, conditions, on ne peut se permettre le 
luxe ni de former que des juristes, ni de laisser les 
responsables désarmés. 

Une telle formation ne pourra pas être seule­
ment juridique (au sens étroit du terme) mais devra 
viser essentiellement à donner aux cadres le bagage 
juridique nécessaire à résoudre certaines exigences 
de l'action (négociation, grève, licenciement). 

A terme, la solution ne peut passer que par une 
décentralisation du premier degré de la formation 
juridique et par la constitution de commissions 
juridiques régionales ou dépatementales. C'est la 
seule manière de ne pas être ensevelis par l'ava­
lanche de problèmes de plus en plus nombreux et 
complexes. 

VI. • LA PRESSE ET LES PUBLICATIONS 

Le secteur juridique participe à « Syndicallsme­
Hebdo » et « Magazine ~. et à un certain nombre 
de brochures. 

L'HEBDO 

Le secteur juridique dispose habituellement de 
deux pages par numéro, et réalise périodiquement 
une étude centrale. 

Les études; 
Leur but est de donner aux militants sur une 

question les éléments essentiels dont ils peuvent 
a voir besoin. 

La participation hebdomadaire 
Elle est habituellement de deux pages par nu­

méro. Cette participation a cependant été réduite 
pendant l'hiver 1966-1967 (15 pages pour les cinq 
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premiers mois de 1967, contre 32 pour le second 
semestre 1966). 

Le but est de donner les informations juridi­
ques concernant les militants et de constituer pour 
eux un véritable instrument de travail. 

LE MAGAZINE 
Deux pages sont prévues habituellement, mais 

non réalisées pendant l'hiver 1966-1967. C'est évi­
demment trop peu, comparé aux grandes pages 
(hebdomadaires ! ) de la « Vie Ouvrière l> et à 
ce que souhaitent habituellement les lecteurs de 
périodiques. 

Le contenu doit en être pratique et, bien sftr, 
ne pas concerner exclusivement le droit au tra­
vail. 

Cette partie devrait être développée. Il serait 
souhaitable de doubler le nombre de pages tradi­
tionnel et ce, d'autant plus que la « lisibilité » 
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impose une présentation très aérée. La diffusion 
du magazine n'aurait rien à y perdre si on tient 
compte du succès des informations juridiques dan~ 
la presse périodique. 

AUTRES PUBLICATIONS 

Nouvel les j ur id iq ues 
C'est une brochure ronéotypée paraissant irrégu­

lièrement et qui est le développement de circu­
laires aux conseillers prud'hommes. 

Son contenu est spécifiquement juridique et 
s'adresse aux conseillers prud'hommes et à ceux 
qui ont la responsabilit é de questions juridiques. 

Une telle publication est à développer compte 
tenu de la nécessité de donner une information 
juridique substantielle à ceux qui en ont besoin et 
d'assurer une liaison entre tous ceux qui dans l'or­
ganisation sont peu ou prou juristes ; elle permet­
trait d'informer les professionnels du Droit sur 
nos positions dans un certain nombre de domai­
nes. 

- Formation 
Depuis longtemps, le secteur juridique n 'y a 

fait paraître aucuns travaux. Une reprise est 

sounaitablc ; se situant, pour le secteur juridique, 
à mi-chemin entre « Syndicalisme » Hcbdo et 
« Nou_velles Juridiques », c Formation > devra.Jt 
permett re de pFésenter des études plus Joulllé.es sur 
des questions importan tes, tant au plan de la ré ­
flexion ju ridique qu'a,u plan de la réflexion syndi­
cale, 

Brochures 
- GUIDE JURIDIQUE DE L'AGENDA ; 

Principalement réalisé par le secteur juridique 
(avec l'aide de collaborations extérieures) , il s'est 
étoffé au fil des ans par ajouts successifs et son 
succès est corrélatif de la croissance du nombre de 
ses pages. Il sera vraisemblablement nécessaire de 
procéder à une refonte plus complète. 
- BROCHURE « DELEGUES DU PERSONNEL » : 

Elle a été remise à jour peu avant le congrès 
de 1965. • 

- BROCHURE « COMITES D'ENTREPRISE » : 
La loi du 18 juin 1966 et les nouvelles disposi ­

tions sur les sociétés . commerciales rendaient sa 
refonte nécessaire, autant que le fait qu'elle soit 
épuisée. Elle a été r efaite pour la rentrée 1967 
dans le souci de là mett re à joti.r et d 'accen tuer 
son caractère « outil de travail » pour les mili­
tants. 

VII. • ORGANISATION ET LIAISONS ·INTERNES 

DU SERVICE JURIDIQUE CONFÉDÉRAL 

Les changements intervenus dans les personnes 
travalllant au secteur juridique confédéral ont été 
l'occasion d'une réflexion sur les tâches du secteur 
et sur les moyens à mettre en œuvre pour les 
mener à bien. 

Les tâches du secteur juridique confédéral 
ce qui est essentiel 

Tout d'abord, et cela va de soi, le secteur juri­
dique confédéral est au service de l'action menée 
par la Confédération. Il applique et développe dans 
son propre domaine les positions confédérales. 

Mals ll est également au service de l'ensemble 
du Mouvement et tout particulièrement des U.D. 
et Fédérations. 

Non que sa. t âche soit d 'organiser un service 
prntique de renseignements dont U.D. et Fédéra­
tions pourraient 1·ecomm.ander l'ut illsatlon aux 
syndicats de base voire aux adhérents. Le Bureau 
confédéxal a p11ls nettement position à ce suje t 
voici quelques années. Cependant, la réponse à 
des demandes de r en seignements de caractèr e 
individuel occupe encore une trop grande part 
du courrier du secteur. La réponse y perd souvent 
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en rapidité et en prec1S1on. Une consultation sur 
p lace de la convention collective ou des brochu­
res éditées par les « Liaisons sociales » serait fa ­
cile et beaucoup plus efficace. 

De tels services pratiques ont donc tout inté­
rêt à êt re organisés de façon aussi proche que 
possible de la base ; l'expérience prat ique de diffé­
rentes U.D. dans ce domaine va tout à fait dans 
ce sens. 

La tâche du secteur juridique confédéral est 
Wle tâche d'aide et de conseil, afin que les orga­
nisations puissent à. tout moment, dans leur act ion 
syndicale, utlliser les me11Ieures répliques et en­
gager les a ctions les plus efficaces pour combat tre 
les prises de position et les sanct ions du pat ronat 
et des pouvoirs publics. Elle est aussi de coordon­
ner, de met tre en commun les expériences concrè­
tes, de rechercher les moyens permettant une 
structuration de l'effort d'organisation et• de ré­
flexion sur les problèmes juridiques dans les diffé­
rentes organisations. Les efforts entrepris par plu­
sieurs Fédérations et U .D. - pour certaines, comme 
la Fédération des Cheminots, ces réalisations son t 
déjà anciennes - doivent être poursuivis. 

Il est apparu enfin souhaitable de développer 
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les contacts avec les Fédérations du secteur public 
et nationalisé; des expériences intéressantes sont 
en cours avec certaines d'entre elles. 

La réorganisation de la documentation 
Il est apparu aussi qu'une réorganisation de la 

documentation reçue par le secteur juridique con­
fédéral était souhaitable. Elle porte sur un nouvel 
agencement de la bibliothèque, l'élaboration d'une 
classification rationnelle pour le classement des 
documents, le rangement et le dépouillement ré­
guliers des conventions collectives, la structure du 
fichier de jurisprudence, la confection de dossiers 
permanents sur les principaux sujets du droit du 
travail. 

Le secteur Juridique confédéral a, dans ce 
domaine, une double préoccupation : conserver la 
trace des faits les plus .intéressants, non seule­
ment dans le domaine des actions judiciaires, mais 
encore de l'action syndicale, étendre sa documen­
tation au droit du travail existant dans les princi­
paux pays européens, en particulier ceux du Mar­
ché commun. 

Travail long et difficile, mais indispensable pour 
rester « dans le coup » de l'actualité et des réali­
satlons obtenues ailleurs. 

Le traité du droit du travail, publié sous la 

direction de G.-H. Camerlynck, dont 5 volumes 
sont déjà. parus, est un recueil précieux de la 
jurisprudence et de la réflexion doctrinale acqui­
ses à l'heure actuelle ; cette base constitue, en 
bien des matières, la donnée dont le secteur juridi­
que confédéral aura à suivre l'évolution au cours 
des années à venlr. 

Le travail du secteur permettra, nous en som­
mes persuadés, de répondre plus vite et mieux aux 
questions posées par les différentes instances du 
mouvement, de mieux out iller les camarades enga­
gés dans les négociations avec le patronat et les 
pouvoirs publics, de poursuivre un effort de réflexion 
approfondi sur les positions et l'action à mener 
pour l'amélioration du droit. 

Les études 
Dans cette dernière perspective, le secteur juri­

di-que confédéral souhaite étudier, avec la partici­
pation des intéressés, des questions actuelles com­
me le fonctionnement des services de sécurité en 
cas de grève, les droits des travallleurs en cas de 
fusion ou de concentration, l'intervention de l'Etat 
dans le domaine des relations contractuelles, le 
secret professionnel, les contrats temporaires, bref 
des sujets d'actualité que le droit ne saisit pas 
encore ou auxquels il donne des réponses bien im­
parfaites. 

CONCLUSIONS 
Un nouveau départ 

Les deux années qui se sont écoulées depuis le 
dernier congrès confédéral ont été pour le secteur 
juridique confédéral des années difficiles en rai­
son des tàches qui lui ont été imposées par les évé­
nements et, en particulier, par le procès de la 
scission. 

Il s'est efforcé d'y jouer le rôle que l'on atten­
dait de lui et y a été aidé par de nombreux amis. 

Les changements intervenus dans les person­
nes ont ajout~ à ces difficultés. 

Malgré ces handicaps, le secteur juridique con­
fédéral a fait face aux exigences fondamentales 
de l'action, de l'information et de la formation. 
En apportant une grande partie de son temps à 
l'élargissement des droits des travailleurs dans 
l'entreprise, en suggérant et en mettant en œuvre 
des ripostes vigoureuses contre les atteintes au 
droit syndical chaque fois que cela était possible, 
en étroite liaison avec l'action de base, il a le sen­
timent d'avoir répondu à sa mission. 
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Aujourd'hui, un nouveau départ, imposé par les 
circonstances, a été pris. 

Il oblige le secteur juridique confédéral à re­
garder avec des yeux neufs le contexte dans lequel 
s'exerce et s'exercera l'action dans les années à 
venir. Il faut qu'il soit à l'origine d'un renouvcl­
lP.ment de la pensée et de la réflexion sur les 
moyens à mettre en œuvre. pour agir de façon plus 
efficace dans le domaine juridique ; il doit être 
accompagné d'.une volonté de se doter d'une struc­
ture plus solide, plus efficace, plus rapide dans 
ses réponses aux coups du patronat. Il doit susci­
ter un effort de tous pour dominer les problèmes 
juridiques que nous rencontrons dans notre action 
syndicale. 

Dans un monde en évolution rapide, les chan -
gements sont bénéfiques à ceux qui savent les 
accepter et s'y adapter. 

C'est la volonté du secteur juridique confédéral 
de le faire. 
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ANNEXE 

LES PROBLÈMES JURIDIQUES APRÈS LA SCISSION 

Le rapport d'act ivité établi pour le Congrès de 
novembre 1965 avait é té rédigé juste au m oment 
où le Tribunal de grande instance de la Seine venait, 
par jugement du 7 juillet 1965, de nous donner com ­
plète satisfact ion au sujet de la régularité du 
Congrès extraordinaire de novembre 1964, qui a 
modifié la déclaration de principe et le t itre de 
notre Confédération. 

Mais ce jugement n'a pas mis fin aux procé­
dures entre la C.F.D.T., ses organisations, et la 
petite fraction dissidente qui a prétendu « con ti­
nuer » la C.F.T.C. et, au nom de cette cont inuité, 
a réclamé en justice tous les droits mor aux et 
matér iels de l'organisation. Il faut, en effet , rap­
peler qu'après avoir fait envoyer une série de lett res 
en octobre 1964 par divers syndicats, ce son t les 
dirigeants de la scission qui ont pris l'initiative du 
procès principal, afJn de se faire reconn aitre, sur 
tous les plans, comme les seuls continuateurs de 
la Confédération originaire, et comme les seuls 
détenteurs de son patrimoine (Montholon , Bier­
ville, etc ... ). Revendica tlon tellement énorme que 
leurs avocats n 'ont pas osé la soutenir véritable­
ment, ni en première instance (où 11 a fallu une 
question précise du Président pour que M' Gren te 
tentât de la justifier) , n i un appel (au point que 
!'Avocat Général l'a considérée comme abandon ­
née). Mais elle n 'en a pas moins continué à figu ­
rer dans les conclusions écrites. 

La C.F.D.T. a donc dü continuer à se défendre, 
puisque nos adversaires ont fait appel. 

Elle a dü aussi défendre ses militants, dont cer­
tains ont fait l'objet d'at taques en justice avec 
un acharnement et une publicité invraisemblables 
(cas de deux dirigeants cheminots d'Alsace-Lor­
raine poursuivis pour « abus de con fiance » p-i11r 
avoir versé les cotisations ... à leur fédération !) 

Comme nous l'avions fait en 1959 - lorsque, au 
début de la v• République, le gouvernement avait 
tenté de favoriser les syndicats « indépendants » 
par une reconnalssance injustifiée de représentati­
vité (annulée depuis par le Conseil d'Etat saisi par 
nos soins) - nous avons dù aussi contester l'at tri­
bution à la pseudo-C.F.T.C. de la qualité (qu'elle 
n'a absolument pas, même si l'on pren d pour 
argent comptant les affirmations de ses dirigeants) 
d'organisation représentative nation ale. Contesta­
tion d'autant plus nécessaire que les posit ions 
qu'elle a prises en de multiples occasions, dans les 
grèves nationales, dans les longs conflits de 1967. 
ou en de mult iples aut r es occasions; ont montré 
qu'elle semblait peu indépendante du pat ronat et 
du gouvernement ... Il s'agit là d'une politique cons-
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tante de notre centrale : la représentat ivité natio­
n ale ne doit être conférée qu'à des organisations 
qui en réun issent les critères légaux et expriment 
effectivement les positions des travailleurs. 

Tout cela a constitué, pour le service jur idique 
confédéral, des tâches multiples, parfois prenan­
tes, profondément regrettables w _ car nous avons 
mieux à f!l,ire - mais qu'il ne pouvait être ques­
tion de négliger. 

Nous reprenons r apidement les principaux évé­
n ements en renvoyant, pour plus de détails, aux 
informations données notamment par le canal 
de « Syn dicalisme ». 

Le procès intenté à la C.F.D.T. 
nullité du Congrès de 1964 et attribution 

à la pseudo-C.F.T.C. de tous les droits 
de la confédération originaire 

Après le jugement du Tr ibunal de grande ins­
tance du 7 juillet 1965, tous les syndicats qui nous 
avalent a t taqués et la pseudo-C.F.T.C. firent appel, 
y compris ceux qui avaient été déclarés irreceva­
bles pour des r aisons évidentes. 

L'affaire est ven ue devant la première Chambre 
de la Com d'Appel de Paris le 24 janvier 1966. Les 
t h.èses de n os adversaires étaient cette fois expo­
sées par un nouvel avocat , M' Bredin, qui occu­
pait toute l'audien ce. Nos défenseurs (M' Fouace 
et M' Weil, comme devant le tribunal de grande 
instance) répondirent le 14 février suivant <voir 
« Syndicalisme » de 8-1-1966, 29-1-1966 et 26-2- 1966). 

Le ministère public devait donner son avis sur 
l'affaire, par M. l'Avocat Général Toubas, fin mars. 
Mais il fut remplacé, et ce n'est que fin avril que 
son successeur, M. s ouleau, donnait ses conc1u­
sions. Celui-ci prenait le contrepied de la décision, 
pourtant fortement motivée, du Tribunal de gr an­
de instan ce, et qui avait été très vivement approu­
vée par les spécialist es du droit syndical : les pro­
fesseurs Verdier (auteur du tome « Syndicats », 
dans le n ouveau et monumental « Traité de Dr◊ît 
du Travail », en cours de publication à la 11bra1rie 
Dalloz), et Mme Sin a y ( « Semaine Juridique » du 
2 février 1966). Un e seule voix discordaat-e s 'était 
élevée, celle de M. Brethe de la Gressaye qui, dans 
« Drolt Social :i, de novembre 1965 - pour des 
raisons d'a illeurs plus idéologiques que juridiques 
- critiquait cert ains aspects du jugement et de 
l'évolut ion de notre Confédération. Mais, après 
avoir affirmé que la rigueur des principes exigeait 
l'annulation du Congrès, il n 'en concluait pas 
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moins qu'il n'appartient pas aux tribunaux de cen­
s tu·er les décisions des congrès syndicaux. même 
quand ceux-c.i modifient les sLaLut.s sur un poin t 
de doctrine ... dans la lign e d 'une évolution a.nté­
d eurë », quitte à laisser à d'aut r es le soin de r e­
prendre 1 une doctrine délaissée l>. 

Aptès ces conclusions du Ministère public, 
nos avocats et le service j urlcllque rédigèrent deux 
importantes notes pour montrer ce qu'elles avalent 
d'inexact . 

Ce fut en vain : le 21 juin 1966, la CoUl' d 'Ap­
p el de Par is rendait un arrêt qui confirmait l'irl:e­
cevabUité de 18 demandeurs sur 25 (dont la pseudo­
C.F.T.O.) mals annulait sans nuance les trois réso­
lut ions votées par le Congrès au nom des princ1-
pes du droit civil individualiste des contrats et 
de l a lettre des sta tuts interprétés d&JJS leur sens 
le plus é troit. La prétention des syndicats de la 
pseudo-C.F.T.O., à continuer la Confédération ori­
glnail'e avec tous les dr0its correspondants, et à 
faire déclarer la C.F.D.T. simple 01·ganisation de 
fa it , était rejetée. 

Cependant, la C.F.D.T. se voyait - par une 
contradiction inexplicable - refuser tout droit 
sur le titre et le sigle de l'ancienne C.F.T.C. et 
même, dans un des « considérants » de l'arrêt, 
sur le patrimoine (ce qui est juridiquement sans 
portée, puisque le dispositif, c'est-à-dire ce qu'or­
donne l'arrêt, dit le contraire, et constitue tout 
au plus une « menace implicite » pour l'avenir) 
(voir « Syndicalisme » des 25 juin et 9 juillet 
1966). 

II semble que, suivant M. Bouleau, la Cour ait 
voulu renvoyer les parties dos à dos, dans l'espoir 
de provoquer • ainsi une réunification, ou tout au 
mains « un divorce à l'amiable ». 

A ce jour, l'arrêt, n'étant pas signifié, n'est pas 
applicable. Cependant, le service juridique, en liai­
son avec nos avocats et de nombreux professeurs 
amis, a étudié largement l'arrêt et ses conséquences 
en cas de signification. Des études et rapports 
substantiels ont été fournis au Conseil confédéral 
qui, dans ses réunions de juin 1966 (au lendemain 
même de l'arrêt), septembre 1966, octobre 1966 et 
avril 1967, a eu à prendre position. 

En même temps, un pourvoi en cassation était 
formé et un long mémoire déposé. 

L'arrêt de la Cour de Paris a causé une véri­
table stupeur dans l'opinion publique, qui ne peut 
comprendre l'exigence d'unanimité grâce à quoi 
toute évolution, toute adaptation, sont impossi­
bles, s'il y a opposition d'un seul adhérent dans 
un seul syndicat. La réaction a été la même dans 
les milieux juridiques, très surpris par ce retour 
en arrière effectué par une Cour qui, récemment, 
avait, au contraire, affirmé le principe que l'orien­
tation syndicale relève de la majorité. 

Les commentaires de M. le professeur Verdier 
(« Droit Social », janvier 1967) ont été sévères et 
recoupent pour l'essentiel les arguments que nous 
développons dans le pQurvoi en cassation : divorce 
entre le droit•et la réalité, concept ion trop restric­
tive des pouvoirs de la majorité, erreur sur la 
portée des_ décisions de 1964 consacrant une évo­
lution amorcée depuis longtemps dans la .réalité, 
enfin création d'une situation « d'incel'titude pr a­
tiqué » qui fait « songer à des formes indirectes 
de déni de justicè ». 

Mais plus révélatrices encore sont les positions 
que M. Brethe de la Gressaye développe dans le 
« Dalloz » du 17 mai 1967. L'auteur, tout en réaf-
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firmant ses positions idéologiques personnelles 
(opposition simpliste entre le « socialisme athée » 
que la C.F.D.'I'. aurait choisi, et « l'inspir ation chré­
tienne » de la C.F.T.C. originaire) , n 'en t'elève pas 
moins la surpi:Jse provoquée par le revirement clP 
l a Cour de Parls. 

Pour lui, en portant la majorité nécessa.tre à 
la modification du titre et de la déclaration de 
principe, de la majorité simple à celle des deux 
tiers, le Congrès a été suffisamment exigeant. Il 
relève, lui aussi, les conséquences pra tiques, gra­
ves et Inat tendues de l'arrêt, à la fois pour n ous 
et pour c l'organisation présidée par M. Sauty ... 
qui, sl elle se main.t ien t, fait d1ss1dence », ~ p erd 
ses droits au titre et à la r eprésen tativité :t et voit 
l'arrêt « se retolll'ner contre eUe ~. 

Il conclut qu'll aurait mieux valu ne pas annu­
ler le Congrès au nom d'une exigence irréalisable 
d'unanimité : en prévoyant des majorit,és diver­
ses selon la gravité des décisions (50 % pour les 
affaires courantes, 2/3 pour l 'orientation, 3/4 pour 
la d1ssoluti0n) , not re confédération avait opté 
pour la seule solution raisonnable. 

Notre conclusion : nous avons retrouvé là, en 
ce qui concerne le fonctionnement interne de 
notre organisation, les difficultés habituelles que 
créent au syndicalisme, dans son action en faveur 
des travailleurs, dans sa lutte pour la liberté syn­
dicale et la protection des mllitants, les méfaits 
d'une conception individualiste du droit civil ap­
pliquée à des réalités collectives, et ceux d'une 
justice plus attachée aux mots qu'aux réalités. 

Au surplus, le fonctionnement de l'organisation 
judlclàire (mau1tenant unanimement mis en cause, 
y comp11s par t outes les associations de magls­
tràts) et, plus par t iculièrement, le déroulement de 
la procédure civile avec la succession des mono­
logues des avocats et du ministèi:e public, ne peu­
vent que favoriser les contradictions et même les 
erreurs les plus effarantes : les conclusions du 
Substitut en première instance (sur l'inexistence 
du rapport Descamps, pourtant tiré à 30.000 exem­
plaires) et de l'Avocat Général en appel (où la 
méconnaissance des réalités a été totale) en sont 
des exemples part:ùculièrement révélateurs. 

Cela. r enforce notre dé termination d'agir pour 
l'évolution d'un droit dont tout ce ch apitre du rap­
port d'act ivité a montré l'urgen te nécessité. 

Contestation de la représentativité 
accordée abusivement à la pseudo-C.F.T.C. 
Dès l'annonce de la scission, les Pouvoirs publics 

ont montré (contre l'avis du ministre du Travail 
d'alors, qui savait à quoi s'en tenir sur la réalité 
et l'importance du courant prétendant continuer 
la C.F.T.C.), une partialité évidente en faveur de 
la pseudo-O.F.T.C. : délivrance d'un récépissé de 
nolwene confédératlol'.); pour lU:l conférer une appa­
rence de régularit é juridique, nomination préci­
pitée de représentants dans divers organismes 
aboutissant à lui reconnaitre, au moins dans cer­
tains secteurs, une semi-représentativité (secteur 
public et n ationalis-é, problèmes féminins, sub­
vention de 20 millions, commission du Plan, ban­
ques nation alisées .. .>. 

Mais c'est au début de 1966 qu'une série de me­
sures beaucoup plus importantes, inaugurée par 
un « rendez-vous )) auprès de M. Debré et une 
publicité tapageuse à la radio et à la télévision, 
est intervenue, (coïncidence curieuse ... ) peu après 
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l'accord interconfédéral du 10 j anvicr 1966, ent re 
la C.F.D.T. et la C.G.T. et ses premiers effets sur 
le plan de_ l'action syndicale : 
- nominations au Conseil économique et social 

(décret du 8-3-1966) ; 

- arrêté du 31 mars 1966 sur la représentativité 
dans les discussions de conventions collectives 
nationales ; 

- congé-éducation (arrêté du 9 mail ; 
- Conseil supérieur à la fonction publique (dé-

cret du 18-6) ; 

- Commlsslon Supérieure des convent ions collec­
tives, etc. 

Fidèles à notre a ttitude constante (et qul da te 
de bien avant la scission), nous avons déféré 
toutes ces décisions aux tribunaux administratifs 
compétents. 

Rien ne paraît mieux illustrer le caractère 
illégal de ces mesures de faveur que l'arrêté du 
31 mars 1966, pris dans le cadre d'une législation 
abolie et justifié par un communiqué du ministère 
des Affaires sociales qui, pour montrer que les 
effectifs insuffisants de la pseudo-C.F.T.C. n'-étaient 
pas le crltère prlnclpal, a tenté - au moyen de 
citations tronquées, parfois puisées dans une iu­
risprudcmce antérieure ·à la législat ion actuelle, 
- de se couvrir de l'autorité du Conseil d'Eta t, 
mais en donnant une position exactement con ­
traire à celle qu'il avait pr ise ... 

Révélateur est le fait qu'après avoir fait faire 
une enquête sur les résultats obtenus par la C.F . 
D.T. et la pseudo-C.F.T.C., lors des élections pro­
fessionnelles. le ministère du • Trava11 en ait fait 
ensuite un « secret d'Etat » tant elle correspon­
dait peu à ses souhaits (elle aurait sans doute 

L'action juridique 

révélé que la pseuclo-C.F.T .C. recueillait moins de 
1 % des voix des salar iés consultés ... ) . 

Les lenteurs de la juridiction administ rat ive 
font qu'aucune décision n 'a encore été rendue, 
mais les échanges de mémoires - beaucoup plus 
nombreux et fournis qu'à l'ordinair e - mont rent 
que les Pouvoirs publics ont conscience de la fra­
gilité des décisions a t taquées. 

Les autres litiges 
La Confédération s'est enfin t rouvée impli­

quée soit directemen t , soit pour aider des organi­
sations, dans quelques aut res litiges : validité de 
certaines décisions de passage à la scission (E.D.F. 
Marseille, Union des Chieminots d 'Alsace-Lorraine, 
Aviation civile, etc.). 

Des cont estat ions relat ives à des locaux sont 
en cours. Ces bureaux sont encore occupés par les 
dissidents à Montholon (t rès peu occupés en réa­
lité, et parfois sans aucun paiement depuis avant 
le Con grès ... ). 

La plupart des litiges - dont certains nous 
ont deman dé beaucoup de temps - sont encore 
en cours, mais on doit n oter, là aussi, une grande 
difficulté pour les juges à bien saisir les problèmes 
qui leur sont posés. Souvent , les réponses s'in spi­
rent purement et simplement du droit civil ou du 
droit commercial, san s aucun égard à l'origin alité 
de la situation des organisations syndicales. 

A la Caisse primaire cent rale de Sécurité sociale 
de la région parisienne, la désign at ion des 54 
administrateurs des sections locales revenan t à 
la liste C.F.T.C. aux élect ions de n ovembre 1962, 
a fait l'objet d 'une invraisemblable série de liti­
ges au Conseil d'administ ration ou en just ice ... 
et une Instance cont estant l'a t tr ibution des sièges 
à l'U.R.P. C.F.D.T. est toujours pendante. 
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Les jeunes 

La Jeunesse : élément important dans l'avenir 
du syndicalisme; nécessité de travailler avec elle 
dans tous les domaines de la vie ayndionle : 

- Intéresser les jeunes trava111eurs au syndica• 
lisme. Faire confiance à la jeunesse dans les 
responsabi11tés et l'action syndicale. 

- Insérer la jeunesse travailleuse et les aspects 
jeunes du travail dans la politique revend!• 
cattve. 

- Intensifier et développer une politique syndi­
cale avec la jeunesse. Favoriser la participa­
tion et l'expression originale des Jeunes trak 
vailleurs de la C.F.D.T. au travers de l'action 
et des structures. 

Tels sont résumés, les grands objectifs adoptés 
par le 33' Congrès Confédéral de la C.F.D.T. 

L'application pratique de ces objectifs dans lt: 
travail et l'activité des deux années écoulées fait 
ressortir le besoin de préciser davantage notre 
conception d'une politique de la jeunesse. 

L'activité 
,, . ,, 

1e•une existe 

L'activité syndicale avec les jeun es, c'est un peu 
l 'école du syn dicalisme. Des Un ions dépar temerata­
les et secteUl's professionnels hier en polnte dans 
cette action stagnent aujourd'hui ; les jeunes mill-

les jeunes 

tants se sont insérés dans la vie syndicale et dans 
les structures sans que le relais avec les généra ­
tions nouvelles se soit fait ; par contre, d'aut res 
organisations, d'aut res U. D, ont pris la suite. 

Les variations de l'act ivité ~ Jeun es :i, se tradui­
sent graphiquement en dents de scie, mais dans 
une progression e_t un développemen t constants. Les 
actions « J eunes ~ s'étenden t à de nombreuses pro­
fessions, le souci des jeunes s'ancre de plus en plus 
profon dément dans l'Organisation syndicale ; la 
pr ise de conscien ce de la nécessité d'une action 
avec la jeunesse se dégage à travers toute l'actiVité 
syndicale. Prenons pour exemple : 

- Les articles dans la presse des syndicats , des 
fédérat ions, des unions départementales ; 

- Les tracts, plaquet tes d'accueil, buUetins, affi­
ches, affichettes s'adressa.nt aux jeunes e,l 
édités par les Organisations ; 

- Les intervent ions fréquentes et nombr euses 
faites dans les congrès, assemblées générales, 
réunions des instances syndicales qui souli­
gnent la nécessité de penser aux jeunes et 
de favoriser leur insertion syndicale.; 

- La pr-êsen ce des jeunes dans les manifesta• 
tions, aux piquets de grèVe ; 

- Les actions originales menées par les jeunes 
C.F.D.T. dans le mon de du t ravail. 

Ce sont là des faits quotidiens ; constatons sirn· 
plement que l'action « J eune » existe. 
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1 - PRÉSENCE DE LA JEUNESSE 

• La population « Jeunes » 1968 

14 i, 24 ans 

4.177 .000 

Popqlation 14 ,,ns 

857.000 

• Des comparaisons 

~ CL 
V, .. 

,o N 

~ • O.--~ 

* ~ ~fü\~~f f \: 

POPlJLATION 1953 

Population de 15 ~ 19 .,n, 

3.511.000 

~ 

C, Cl. :... .., 

Pop11lation 20 • 24 ans 

2.809.000 

a, 
VI C, 

V1 "' ... o---
0 ~ ..., a 

POPULATION 1970 

• Les préYisions « Jeunes » pour 1970 
La population « Jeunes » de 0 à 14 ans sera de 12.305.500 

Popuration ◄'lctlve 

glob.,Je : 20 .2 90.000 

POPULATION 1978 

De 15 à l~ 3ns: 4.106.600 Ce 20 à 24 3n$ : 3.978.400 

N.B. - Ces chiffres ont été relevés dans les publications de l'I.N.S.E.E. 

. La perspective 1970 prévoit une réduction du pourcentage des jeunes au trJvail de 1 5 à 19 
cela trent à la prolongation de la scolarité. 

ans, 

. Les schémas présentés soulignent la réalité de la présence de la jeunesse dans lu monde du travail et 
1nd!quent qu'il n'est guère possible d'Jgir sans qu'elle soit directement intéressée à toute chose et à toute 
action. 

Les jeunes 

ACTION STRUCTUREE 

L'agencement des structures internes met le 
syndicalisme à la portée des jeunes et favorise l'in­
téressement, L'insertion, l'expression, la participa­
tion des jeunes travailleurs à la vte et à l'action 
syndicale. 

Sur le plan fédéral 
La plupart des fédérations marquent dans leur 

presse l'intérêt qu'elles portent aux jeunes. Certai ­
nes concrétisent leur volonté de s'adresser et d'in • 
téresser les jeunes, coordonnent les actions menées 
et suscitent une activité jeune locale et fédérale. 

Les P.T.T. ont réalisé un colloque national : les 
fonctionnaires, des sessions jeunes ; les cheminots, 
deux rencontres nationales et des réunions pério­
diques de leurs responsables jeunes régionaux ; les 
fédéra,tlons HA. CUI. TEX., Sécurité sociale, E.G.F., 
des rencontres fédérales de responsables jeunes, etc. 

Sur le plan des entreprises 
La présence des jeunes part icipe à faire évoluer 

la condition ouvrière. 
Dans telle entreprise du textile, 0,30 F supplé­

mentaire ont été accordés aux apprentis sur le 
sala.ire horaire ; dans les assurances, une promotion 
plus rapide pour les jeunes ; ailleurs encor.e, c'est 
deux hew:es sur le temps de travail qui ont été 
obtenues pour suivre les cours professionnels, la 
reconnaissance de la qualification professionnelle, 
la s\tp_presslon des abattements d'âge pour les jeu­
nes titulaires du C.A.P. en 1966 et sans C.A.P. en 
1967 ; c'est le paiement d'une journée et demie 
pour les stages de pré-sélection mllitalre, etc. Au­
tant de résultats qui montren t l'efficacité de l'ac­
tion avec les jeunes. 

Les activités aussi diverses que multiples tou­
chent les conditions de travail et de vie, le loge­
ment, l'accue11, etc. En dehors de ces actions, 11 faut 
noter l'effort réalisé en matière de propagande et 
d'adhésion syndicale ; dans une entreprise métal­
lurgique, 80 adhésions de jeunes ont été faites en 
slx mois par nn mllltant de 19 ans : les plaquettes 
d'accueil, l'act.lon avec les jeunes, la mise en place 
de com1nissions de jeunes out accéléré l'entrée des 
jeunes dans l'organisation syndicale. 

Sur le plan interprofessionnel 
Le développement de l'action fait apparaitre la 

nécessité d'une coordination qui complète l'action 
professionnelle et donne une dimension plus grande 
aux réalisations locales. Beaucoup d'équipes de 
milltants se sont implantées au niveau des unions 
interprofessionnelles. 

Ces deux années ont été fortement axées par 
l'action, sur l'emploi, la formation professionnelle, 
les salaires : 

- De nombreuses enquêtes, études sur l'emploi, 
le chômage, la mobilité professionnelle et géo­
graphique des jeunes ont été faites (Nord, 
Lol'œt, Gard, Lorraine, Côte-d'Or, etc.) 

- Des actions sur les cours professionnels se 
sont développées localement . Des conférences 
de presse, des réunions de jeunes ont alerté 
l'opinion publique sur les problèmes des 
jeunes. 

- De nombreuses équipes de jeunes, de mm­
tants ont réagi, 1ace au livre blanc de Mis­
soffe, à la refont e du règlement militaire, etc. 

Les jeunes 

- Un travail de collaboration, de contact , s'est 
développé avec les mouvements et associa­
tions de jeunesse, de culture, etc. 

- Des sessions de form(l.tion syndicale ont été 
organisées, ainsi que des rencontres de res­
ponsables et militants. 

- Un matériel de propagande et d'information 
spécial aux jeunes a été diffusé. 

Il est difficile de traduire l'ampleur et la variété 
des actions menées. Ces quelques citat ions sont t.ou­
tefols de nature à en préciser partiellement l'im­
portance. 

Sur le plan régional 
La mise en place d'équipes jeunes dans les U. D. 

provoque un début de coordination au niveau des 
comitês régionaux de llaisoru;, ou entre deux ou 
trois départements, en particulier pour : 

- Des activités de formation décentralisée 
(Nord, Pays de Loire, Alsace, Champagne ... ) 

- Des études régionales, telle celle sur l'emploi 
des jeunes en cours de réalisation en Lor­
raine. 

- Des rencontres d'échanges entre responsaqles 
jeunes. Cette coordination ~est appelée à se 
développer pour la réalisation de certaines 
actions. 

Au niyeau confédéral 
Ces deux années, si elles ont été r iches d'expé­

riences et d'actions ne nous permettent pas encore 
de dire qu'une « masse , très importante de jeunes 
t ravailleurs sont adhérents à la C.F.D.T. ; beaucoup 
de choses restent encore à faire. L'un des objectifs 
est de rendre l'Organisation toujours plus sympa­
thique, accue11lante, dynamique, i·épondant aux 
besoins et intérêts de TOUS les travailleurs, per ­
mettant à chacun de s'y ret rouver originalement, 
de s'y sentir à l'aise et d'œuvrer pour que l'Outil, 
l'Organisation des travailleurs soit pleinement effi­
cace. 

LES R1E'ALISATIONS 

Propagande 
Un important matériel de propagande adapté 

aux jeunes a été édité. Ces outils indispensables à 
l'act ion syndicale correspondent à la nécessité de 
personnaliser la propagande en fonct ion des tra­
vailLeurs à contacter, à intéresser; ils gagneraient 
à être plus largement utilisés. 

La Confédération a édité : 
- Une brochure d'accueil (100.000 exemplaires). 

Cette plaquette est sortie avec deux éditions fé<lé­
rales tirées chacune è. 10.000 exemplaires. Les tex­
tes de la. plaquette confédérale ont inspiré deux 
autres plaquettes fédérales qui ont été tirées cha-
cune à 15.000 et 10.000 exemplaires. • 

- Un matériel de propagande « J eunes », affi­
ches, affichettes, bulletins d'adhésion ... 

Formation 
Les act ivités de formation syndicale n e cessent 

d'augmenter. En quat re ans, elles out progressé de 
75 %. Pour l'année 1966 et le début 1967, l'évalua­
tion globale du nombre de jeunes touchés se situe 
entre 900 et 1.000. Ces chiffres correspondent à 
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environ 2.000-2.500 journées de formation. Il nous 
elôt difficile de recenser de façon précise les acti­
vités de formation « J eunes »; certaines se tien­
nent avec l'aide de << bourses formation », d'au­
tres non. 

La nécessité de compléter e.t d'améliorer nos 
actions de formation s'impose constamment en vue 
de répondre aux attentes exprimées par les jeunes 
et aux 'impératifs de la vie syndicale. 

Trois sujets centraux sont traités aux sessions 
qui se déroulent à Bierville, et nous les recomman­
ctons aux sessions décentralisées : 

- Resituer les militants, les jeunes dans le 
cadre et le contexte de l'action syndicale. La 
réalité étant l'entreprise et l'équipe syndicale. 

- Originalités, pr1nc1pes, objectlfs, idéologie de 
la C.F.D.T. Ce que sont les autres centrales 
syndicales. 

- Ce que sont les jeunes travnUleurs et concré­
tisation de la politique syndicale avec la jeu­
nesse. 

- De Janvier 1966 à novembre 1967, cinq ses­
sions « Jeunes :i> se seront tenues à Bierville 
et auront regroupé quelque 125 sessionnaires, 
ce qui représente 500 journées de formation. 

1 nforma tions 
L'inlormaUon syndicale est un outil au service 

de l'action, c'est un gage d'efficacité. L'act ion syn­
dlcale exige un effort d'information constant et 
efficace, à. défaut de quoi on reste au niveau des 
slogans. C'est par un travail régulier d'information 
sur des problèmes, des questions, des faits qui sont 
posés aux organisations syndicales et aux Jeunes, 
ainsi que sur les diverses réalisations, expériences, 
actions, qu'il est possible d'avancer et de mener 
1u1e politique de la jeunesse avec un contenu 
concret. 

Le secrétariat des jeunes de la C.F.D.T. utilise 
quatre sortes d'informations : 

La presse syndicale 
A travers la presse syndicale, des positions sont 

exprimées à divers problèmes ou difflcultés rencon­
trés par les jeunes. 
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SYNDICALISME HEBDOMADAIRE. 

Les conclusions de certains travaux font l'objet 
d'études centrales: pour 1966 et début 1967, nous 
pouvons citer : 

- Les commissions « Jeunes > syndicales. 
- La responsabilité ~ Jeunes >, une responsa-

bilité syndicale entière. 
- Les salaires des jeunes travailleurs, des 

apprentis. 
- Les Jeunes ; un syndicalisme vécu. 
- La situation des jeunes travailleurs et le ser-

vice militaire. 
Dans la présentation de. ces étudeè, nous avons 

abordé les questions des rassemblements de Jeunes 
et de la cotisation. 

En dehors des dossiers d'études, il faut citer 
plusieurs articles de fond sur les problèmes des 
jeunes. 

LES DOSSIERS D'ETUDES : 

Ces dossiers sont la synthèse des réflexions de 
la C.C.J. face à un problème ou à une question bien 
précise : dossier emploi, salaires et rémunérations, 
structure de t ravail, cotisation · jeunes, bilan d'acti­
vités, etc. 

LES NOTES D'INFORMATION RAPIDE : 

Les notes d'information concernant les faits 
d'actualité, des informations d'ordre général ou 
strictement syndical. 

LE BULLETIN « INFORMATIONS JEUNES » : 

En dehors des circonstances où une information 
rapide est nécessaire, nous assurons la réalisation 
d'un organe d'information bimestriel. 

Il se veut organe de liaison et constitue un outil 
de travail et d'information. 

Il est nécessaire de poursuivre l'amélioration de 
nos moyens et outils d'information afin qu'ils ré­
pondent vraiment à cc que les militants attendent 
d'eux. 

Les jeunes 

Il - POLITIQUE REVENDICATIVE ET SOCIALE 
Nous nous limiterons à exposer les principaux 

problèmes étudiés. Les divers points évoqués ont été 
t1·avalllés avec les secteurs confédéraux directement 
intéressés. 

VIE DE TRAVAIL 

Apprentissage 
Notre action syndicale doit tendre à assainir la 

situation. A cet effet, nous proposons : 
~ La signature d'un contrat d'apprentissage ne 

doit intervenir qu'après l'épuisement des au­
tres possibilités de formation professionnelle 
qui sont dans le cadre et sous la responsa­
bilité de l'Education Natlonale. 

- Une révision, définition et fixation des 
métiers pouvant effectivement donner lieu à 
un contrat d'apprentissage. Les organisations 
professionnelles eml)loyeurs et salariés devant 
être associées à cette définition. 

- Une révision de la durée des contrats en 
fonction des métiers à apprendre, de leur 
complexité et des difficultés. Cela nous sem­
ble oppor tun du fait de la prolongation de la 
scolarité. 

- Un équilibre entre le nombre de jeunes à for­
mer et les besoins en maln-d'œuvre afin 
d'éviter que les jeunes soient dirigés vers des 
professions sans dé'bouchés. 

- Un contrôle strict de l'apprentissage et des 
conditions dans lesquelles s'effectue cet ap­
prentissage sous contrat, protégeant le Jeune 
d'une utilisation et d'une exploitation qui ne 
se justifient aucunement. 

- L'applicat ion réelle et effective de la lol 
Astier. Les cours professionnels devant être 
considérés comme temps do travail effectif et 
à ce titre rémunérés. 

- Un contrôle paritaire des contrats d'appren­
t.issage et des conditions da ns lesquelles Ils 
s'effectuent. 

- Une 'Uxatlon par vole législative d"une rému­
nération nùnimum garantie, ce minimum 
devant être amélioré par voie contractuelle. 

- Le développement de la formation pédagogi­
que des personnes qui auront à former des 
apprentis. 

Le contrat d'apprentissage ne saurait être assi­
milé à la prolongation de la scolarité obligatoire. 
Nous ne pouvons admettre certaines prétention:; 
qui tendraient à considérer le système de contrat 
d'apprentissage comme une forme de la prolonga­
tion de la scolarité obligatoire. 

Enseignement général 
Orientation professionnelle 
Formation professionnelle 

Des questions très Importantes mises en relief 
par la réforme de l'enseignement, la prolongation 
de la scolarité, Ja lol sur les C.E. de juin 1966, etc. 
Ces 9.uestions ont été travaillées par la Commission 
Confédérale c J eunes , . Cette partie sera largement 

Les jeune$ 

développée dans le rapport d'activités du secteur 
d'action professionnelle et sociale. 

Dans le cadre d'une politique bien pensée, ll est 
indispensable que soit instaurée, en matière d'en­
seignement et de fo1·mation, pour ré_pondr·e aux 
besoins et nécessités de la collecUvlté, une coordi­
nation entre : 

- l'orientation professionnelle ; 
- la formation professionnelle; 
- les débouchés et l'emploi disponible dans les 

diverses professions, au plan régional et 
national; 

- les prévisions quantitatives et qualitatives de 
la maln-d'œuvre dans les années à venir ; 

- l'évolution et le développement des techni­
ques, des emplo1s dans telle ou telle branche 
professionnelle. 

D'autre part, avec des 1ndlca.Uons statistiques 
sérieuses, Il .faudrait raisonnablement limiter le 
1'lombre de Jeunes à. former pat' branche profes­
sionnelle. 

Emploi et chômage 
Chaque année, plus de 300.000 jeunes sont en 

mesure d'entrer au travail. Que constatons-nous ? 
- Que des jeunes sont en chômage: 
- Qu'un jeune sur trois en moyenne n'exerce 

pas le métier appris, soit par manque d'em­
ploi dans la profession, soit pru:ce Que le 
métier ne convient pas ; 

- Que quatre jeunes sur dix sont à reclasser. 

Garantir l'emploi 
Face aux difficultés de plus en plus grandes 

rencontrées par les jeunes n 'ayant pas rempli les 
obligations militaires dans la recherche d'un pre­
mier emploi, nous demandons que des mesures effi­
caces soien t prises pour assurer à chaque jeune un 
emploi correspondant à sa quallflcat lon, à ses gotlts 
et aptitudes, quel que soit le temps qui sépare la 
fln d·es études scolaù·es, techniques, professionnelles 
et le départ au service mll1ta1re. 

DES MESURES A PRENDRE : 
Les problèmes de l'emploi doivent être posés en 

termes nouveaux : 
- Il faut refuser de soumettre le travall à un 

« marché .. , car n Introduit dès le départ une 
notion de concurrence. 

- Il faut des services de placement èt d'orien­
tation professlonnelJe plus efficaces. Quo les emplois 
disponibles soient plus explicites et connus et qu'lls 
ex1>rlment la réalité des postes à. pourvoir. Que les 
offres et demandes traduisent avec précision non 
seulement la quailllcation, mals aussi toutes les 
conditions exigées pour l'exercice de l'emPJol offer t 
ou demandé. 

- L'emploi de chaque cit.oyen est un droit. l'Eta t 
doit prendre toutes les mesures utiles et nécessaires 
pour le respecter. Réduire la durée de travail, 
annuler tout licenciement collectif sans que de.s 
mesures etfeotlves de reclassement ne sotent plises 
au préalable. 
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- Il faut. développer au maximum l'information 
sur ce que son t les bureaux de placements et de 
la niai:n-d'œuvre, ceci dès le ntveau de l'initiation 
économique et sociale et par les moyens audio­
visuels (Rad1o, Télé, Presse). 

- Dans le cadre de l'UNEDIC, des ASSEDIC, 
du Fonds National de l'Emploi, 11 faut étudier la 
généralisation de l'attribution des allocation s chô­
mage à tous les jeunes privés d'emploi, même si 
ceux-ci n e remplissent pas au départ les conditions 
exigées. • 

- Dans le cadre des services de l'emploi et de 
la main-d'œuvre, il est indispensable d'assurer une 
meilleure connaissance du nombre des jeunes et de 
leur situation. Pour cela, nous devons affirmer la 
nécessité : 

- de mettre en œuvre des sections spécialisées 
dans le cadre de la rénovation des services 
d'emploi; 
d'enquêtes régulières pour sondage ; 
d'obligation d'un contact des jeunes avec des 
services d'orientation adaptés aux besoins. 

Salaires et rémunérations 
D'importantes disparités de salaires existent en -

tre jeunes travailleurs et travailleuses, ainsi que 
d'une région à une autre, d'une profession à une 
autre. 

Le.s apprentis n'ont aucune rémunération mim­
m um cle garantie par la loi; elle peut dépendre 
de C.C., d'accords, de règlements d'apprentissage, 
etc. 

DES PRINCIPES A OBSERVER : 

La C.F.D.T. réaffirme le principe que tout tra­
vailleur, quel que soit son ê.ge, a le droit de vivre 
et. a droit à. un salaire en échange de son service 
ou de son travail. 

Tout jeune travallleur ou travailleuse de moiU6 
de 18 ans qui fait un travail égal en qualité et en 
quantité à celui de l'adulte a droit à un salaire 
identique. 

SALAIRES DE JEUNES TRAVAILLEURS 
ET TRAVAILLEUSES : 

Noi1s recommandons, partou t ou cela est possi•• 
ble et où le contexte, l'ambiance de travall s'y 
prête, la suppression des abattements d'âge. Par 
ailleurs, dans les professions pénibles, pour tenJr 
compte des nécessités d'éqllillbre physique et moral, 
des besoins de formation pro.t:essionnelle, des situa­
tions dans lesquelles sont effectués certains tra­
vaux, la C.F.D.T. ne peut p as admettre que les 
moins de 18 ans soient astreints à fomnlr un tra­
vail égal a celui des adultes. Dans le cas d'abatte­
ments d'âge sur les salah•ès des moips de 18 ans, 
nous demandons que le travail exigé des jeunes 
solt proportionnel et corresponde au salaire versé. 

Quel que soit le cas, n ous e,xigeons la revalori~ 
sation du ~a.Jaire des jeunes et proposons à cet 
effet une grille d'abattements légaux maxtma qui 
tienne compte de la prolongation de la scolarité. 

Les abattements légaux maxima sur le S.M.I.G. 
devraient être retTaduits au plan de l'entreprise 
comme abattement maximum sur le salaire de 
base de l'emploi dans lequel le jeune travaille. 

REJ\1UNERATION DES APPRENTIS 
- Pour les apprentis, le calcul de la rémuné­

ration doit tenir compte : 
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• de l'âge plus avancé auquel l'apprenti signera 
son contrat dans l'avenir. 

• du niveau de culture générale plus impor­
tant, de rinitiation économique et sociale re­
cue. 

Les propositions sont faites sur deux ans, soit 
quatre semestres. Les effets de la prolongation 
scolaire militent pour une réduction de la durée 
moyenne du contrat. Le mode de calcul que nous 
proposons doit être retraduit au niveau de l'entre­
prise sur le salaire de base du métier appris par 
l'apprenti. 

La rémunération de ce fait ne saurait être infé­
rieure pour : 
Le l" semestre à 50 % Du S.M.I.G. ou du salaire 
Le. 2' » à 70 % de base de l'ouvrier 
Le 3° » à 80 % professionnel 

» à 90 % dans la profession 

VIE SYNDICALE 

La mutation de la société et sa transformation 
influent sur la jeunesse travailleuse et sur la 
perception qu'elle a du syndicalisme. Quelques 
points essentiels ont été abordés, d'autres le seront 
dans les mois à venir. 

L'action « Jeunes » 

L'action et Jeune » doit dépasser le cadre tradi­
tionnel des commissions de jeunes. Les générations 
montantes, pleines de vitalité, de dynamisme, 
d'idées • neuves, doivent fortifier le syndicalisme. Il 
est indispensable que nous leur offrions un visage 
d'avenir, accueillant. 

Nous avons besoin de la jeunesse comme elle­
même a besoin de nous. Les jeunes font partie du 
monde du travail et il serait contraire aux intérêts 
du syndicalisme QUI EST UN, de les en dissocier. 

La connaissance de la jeunesse ne peut se réali­
ser qu'à travers une participation effective à la 
vie de l'organisation ; son expression doit trouver 
sa forme valable et originale dans et à travers 
l'organisation syndicale. Il faut donc que la 
C.F.D.T. mette en place des moyens et structures 
qui permettent aux jeunes travailleurs de s'expri•· 
mer et de participer avec toutes leurs caractéristi­
ques au sein des sections d'entreprises, syndicats, 
fédérations, unions locales et départementales et 
propose des centres d'intérêts qut mobilisent la 
jeunesse, des moyens originaux qui accrochent les 
jeunes. 

Une politique dynamique en matière jeunesse 
est à développer. L'impératif général est l'intéresse­
ment de la jeunesse travailleuse au syndicalisme. 
L'action « jeune i> sous quelque forme qu'elle se 
réalise n'est qu'une des multiples facettes de l'ac­
tion syndicale, elle doit partir des centres d'intérêts 
des jeunes et être une réponse aux questions et 
problèmes qul. se posent à eux. 

Le syndicalisme ne peut pas et ne doit pas aller 
à contre-courant de ce que veulent et demandent 
les jeunes, il est Indispensable de mettre à notre 
service, sous des formes à rechercher, certaines 
activités telles que : détente - loisirs - culture. 

La sensibillsation à un certain contenu des loi­
sirs, peut avoir un effet de prise de conscience et 
d'engagement sur les jeunes. 

Les jeunes 

Activités de masse 
La commission confédérale a é tudié à ln 

demande de certains responsables « J eunes ,;. 
l'opportunité de réaliser des activités telles que • 
rassemblements, colloques, rallyes, etc. De sembla­
bles activités ont déjà été réalisées, leurs program­
mes allLaient : format ion syndicale - information 
détente - culture - loisirs. 

BUT ET OBJECTil'S RECHERCHES 
PAR DE TELLES ACTIVITES 

- Marquer notre dynamisme et présenter les 
positions de la C.F.D.T. sur les aspects Jeunes 
du travail. 

- Sensibillser et intéresser le plus grand nom­
bre de jeunes travailleurs à notre action et 
conception du syndicalisme. 

- Sensibiliser l'opinion publique sur les problè­
mes et la situation des jeunes travaUleurs. 
travailleuses, apprentis et proposer , vulga­
r iser les solutions que nous préconisons pour 
améliorer les conditions de vie et de travan 
des jeunes. 

- Nous faire connaitre et facillter le développe­
ment de la C.F.D.T. dans toutes les tranches 
d'âges des travailleurs. 

- Informer et former le plus de Jeunes pos­
sibles. 

- FaciUter l'accrochage et l'intéressement des 
jeunes à la C.F.D.T. 

- Etc. 
La commission confédérale insiste sur la néces­

. ~ité de préparer très sérieusement de telles actt ­
vités et attire l'attention des responsables sur le 
danger qu'il y aurait de centrer et réaliser TOUTES 
nos activités sur ces bases. 

Cotisation syndicale 

La C.C.J. a analysé un certain n ombre d'expé­
r iences et a soumis des réflexions au Bureau confé­
déral. Nous avons reèonnu qu'il y a un effort à 
faire vis-à-vis des jeunes qui entrent au travail 
et qut subissent les abattements d'âge sur l.lTI 
salaire déjà fort réduit. Dans les années à venir, 
il y aura de moins en moins de jeunes au travail 
Q.va,nt 17 ans ou 18 ans du fait de la prolongation 
de la scolarité. Les constatations que nous avons 
faites nous portent à souhaiter : 

-- La nécessaire adaptation de la cotisation pour 
les moins de 18 ans afin de faciliter leur accrochage 
et adhésion syndicale. 

- Une recommandation aux organisat ions syn­
dicales limitant la cot isation syndicale demandée 
à 2,50 - 3,00 F par mois. 

·- Que cette cotisation ne prive le jeune d'aucun 
des droits et avantages attachés au payement régu­
lier de la cotisation syndicale. 

- Pour les jeunes en écoles techniques et pro­
fessionnelles, l'éveil d'un réflexe syndical. Celui-ci 
doit se conCl'étiser par la suggest ion et la remise 
d'une carte syndicale C.F.D.T. contre une cotLsation 
mensuelle ou annuelle cor respondant au prl.X cle 
vente ou d'abonnement à << Syndicalisme Maga­
zine ». Leur carte syndicale leur permettrait de 
trouver auprès des militants et dans les bureaux 
de permanence un accueil chaleureux. 

Les jeunes 

VIE SOCIALE 

Nous n'aborderons sous cette téle de chapitre 
que quelques-unes des questions qui ont fait l'obje t 
d 'études. 

Réforme du service militaire 
Bien que cette qu estion a.tt déjà été vue en 

1965, 11 nous semple utile de rappeler que la C.F.D.T. 
avait opté- pour un service militaire universel et 
court de 12 mois. Le principe de l'égalité de tous 
devant l'obligation militaire est , dans la situation 
présente, nécessaire. Nous n e nous opposions pas ù 
l'idée d'un service national composé en deux par­
ties : l'une le service militaire, l'aut re un servlcè 
de coopérat ion et d'aide technique. Par contre, nous 
ét ions opposés à tout système qut about irait à la 
création d'un service civil dont le but serait de 
transformer le.s appelés soit en main-d'œuvre :i. 
bon marché, soit pour r emplir des missions de 
police, soit comme briseurs de grève. 

Refonte du règlement de discipline militaire 
Bien que quelques améliorations aient été eu 

particulier par un assoupllssement de la discipline 
hors service. par une a,ffirmat'ton de la qualité 
de citoyen de chacun, par la possibilité de refuser 
l'exécution des ordres jugés 1Uégaux, par le droit 
de défense de tout militaire puni, la C.F.D.T. estime 
Insuffisante la réforme du règlement qui ne recon­
naît pas le droit d'associat ion des personnes. Nou8 
nous élevons contre la suppression du quart de 
place pour les militaires en permission de 48 h eures 
et qui fait supporter aux familles des frais supplé­
mentaires aucunement compensés par la très modi­
que solde perçue par les mi11taires, la C.F.D.T . 
réclame u ne majoration substantielle de la solde 
des militaires appelés, libérant les familles d'un 
souci financier évident et compensant le manque 
à gagner des jeunes sous les drapeaux. 

Livre blanc de la jeunesse 
Les motifs de cette enquête étaient , aux dires 

du ministre de la J eunesse, la constatat ion fait l' 
que seulement 20 % de la jeunesse éta it organisée 
dans les Mouvements de J eunesse et par conséquen t 
il désirait personnellement ent rer en contact avec 
les 80 % de jeun es inorganisés en empruntant le 
moyen d'une grande enquête de consultation de la 
j eunesse en général. ceci afin de mieux connaître 
leurs besoins et désirs. 

Promouvoir l'implantat ion de cent res de regrou­
pements de jeunes, de maisons de jeunes, de micro­
équipements soôlo-cul turel, l a J)l1se en cha1·ge 
financière des animateurs permanents, tout cela 
n 'est pas inutile, c'est chose naturelle. Nous pen­
sons qu'U faudrait développer davan tage les réali­
sations pr atiques da.na tous les grands ensembles, 
les gros bourgs, )es établissements scolaües, etc., 
et nous estimons que les pouvoirs pUJ:>Ucs ont une 
grande part de responsabilités dans la mise en 
placa d 'une véritable infrastructure d 'équipemen t 
socio-cuit.urcl, mals pour ce qui est de l'animation, 
il est absolument înclispensable que les usagers y 
soient étroitement associés : 

Les responsables « J eun es » de la C.F.D.T. 
avaient fait des rése,rves sur l'esprit dans lequel 
c l'opération jeunesse > était engagée et on t; dit 
que la C,lt' .D.T. jugerait les 1·ésultats de ce tte 
enquête nnx rétùisations con crètes qui seraient 
faites. 
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La publication des résultats du llvre blanc de 
la jeunesse semble donner raison aux craintes des 
jeunes C.F.D.T., en effet, celui-ci a été censuré 
et a subi diverses amputations en cours de réalisa­
tion et d'élaboration. Les résultats de cette 
« grande enquête » sont contestables et fort 
incomplets. 

Logement 
Face aux difficultés rencontrées par les jeunes 

dans la recherche d'un logement, des mesures éner­
giques doivc;nt être prises : 

- Sur le plan urbanisme, nous demandons que 
parmi l'ensemble des problèmes posés à l'urbanisme, 
il soit tenu compte : 

- De la nécessité d'une politique sociale diè 
construction pour les jeunes célibataires et les 
jeunes ménages refusant toute discrimination d'âge 
ou de situation. Cela doit conduire à la création 
de FJT et à la réservation obligatoire de logement 
type Fl - F2 dans toutes les nouvc.lles construction.s 
ceci à des prix abordables. 

- De l'obligation de ne pas construire de nou -
veaux logements sans équipements administratifs, 
sociaux, de loisirs, de sports, de culture, adéquats 
et proportionnels à l'importance de la cité et au 
nombre de jeunes. Cette obligation doit permettre 
d'avoir une politique cohérente d'implantation 
d'établîssemènts scolaires, d'institution de culture 
et de jeunesse, de micro-équipements, etc. 

- De la nécessité d'une politique sociale des 
transports et d'une politique cohérente d'implan­
tation industrielle. 

- De l'utilité de prévoir des restaurants semi­
communautaires dont les prix soient en relation 
avec les revenus des jeunes salariés. 

-· De l'égalité qui doit exister entre le droit au 
logement des Français et le droit au logement des 
immigrés. 

LA VIE DE LA COMMISSION CONFEDERALE 
{I JEUNES » (C.C.J.) 

DU SE'CRETARIAT DES JEUNES C.F.D.T. 

Vie de la C.C.J. 
La C.C.J. s'est réunie régulièrement chaque trl-· 

mestre. Un groupe de travail de la C.C.J. s'est 
rencontré 4 fols pour travailler les documents sur 
« Une politique avec la Jeunesse ». La commission 
confédérale est composée : 

- De responsables « Jeunes », de fédérations 
ou de cartels de fédérations qui promouvaient, 
coordonnent une action « Jeune ». 

- De responsables « Jeunes », d'unions dépar­
tementales et de réglons. 

La commission confédérale (< Jeunes » fonc­
tionne dans le cadre normal des attributions d'une 
centrale syndicale. C'est une structure interne qui 
a un rôle d'études des aspects jeunes du travail et 
du syndicalisme, de suggestions dans l'élaboration 
de positions sur ces aspects. 

Le bureau confédéL'al de la C.F.D.T., duquel elle 
dépend, lui confie la charge et responsabilité de 
suivre les aspects qui 'intêressent la jeunesse. A 
cet effet, la commission confédérale établit et pro­
pose une politique de la jeune.sse qu'elle entend 
animer et développer à travers toute l'activité syn­
dicale et la politique revendicative de la C.F.D.T. 
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La commission représente les jeunes auprès et 
dans les instances confédérales et est responsable 
devant elles de l'ensemble de l'activité <( Jeunes ». 

Vie du secrétariat des ieunes C.F.D.T. 
Le secrétariat a en charge tout le travail aclmi­

nistratif, de coordination. de contact, de relation 
avec les commissions « Jeunes », les organisations 
syndicales. 

Activités permanentes, préparation des réunions 
de la C.C.J., la formation, bilan d'activités, 1a 
rédaction de circulaires, la sortie du bulletin 
« Informations Jeunes », le courrier, les déplace­
ments, etc., c'est-à-dire tau.tes les activités qui font 
la vie de secrétariat des Jeunes. 

Participation à la vie confédérale, les conseils 
confédéraux, les comités nationaux, la participa­
tion: 

- aux groupes de travail 
- apprentissage, 
- promotion sociale ; 

-- aux commissions confédérales 
- de la formation, 
- du secteur social, 
-- du secteur international ; 

·- aux comités de rédaction de syndicalisme. , 
Budget « Jeunes », pour la troisième année con .. 

sécutive, ce crédit fonctionne et est géré par là 
c.c.J. Celle-ci élit un comité financier. 

Ce budget équivaut au niveau confédéral à ce 
qui existe déjà dans quelques organisations pour 
les commissions Jeunes, U.D. et fédérales. 

Le budget « Jeunes » confédéral est affecté, 
sous formes d'aides financières ou subventions, en 
priorité aux commissions jeunes interprofession­
nelles, ceci afin de faciliter des actions de propa­
gande et un travail «Jeunes» efficace aux niveaux 
des U.D. ou régions. 

Les aides financières accordées par la C.C.J. 
viennent en complément d'une aide initiale fournie 
par les organisations. 

REPRESENTATIONS 

Les principes qui guident nos actions représen­
tatives sont: 

- L'expression des jeunes travailleurs partout 
où ceux-ci ont besoin d'être exprimés. 

- L'amélioration du sort, des conditions de vie 
et de travail. 

Tous les représentations, contacts, expressions 
des jeunes C.F.D.T. sont assurés avec l'accord et 
sous le contrôle du bureau confédéral : 

à la commission « Armée Jeunesse » ; à la com­
mission des agréments des associations de Jeunesse 
et d'éducation populaire; près de la Promotion 
sociale ; du ministère des Affaires sociales ; du 
Conseil de l'Europe ; de la Communauté Economi­
que Européenne (C.E.E.} ; les contacts avec les 
Mouvements de Jeunesse, Associations de Jeunes. 
Des contacts amicaux et fructueux caractérisent 
nos relations avec les Mouvements de Jeunesse, 
aux sujets des travaux et études qu'ils ont effectués 
et qui intéressent les organisations syndicales : 
avec la J.O.C. (Jeunesse ouvrière), la M.R.J.C. (Jeu-

Les jeunes 

nesse rurale) , l e Scoutisme, les C.L.A.J. (Clubs de 
loisirs et d'act ion de J eunesse) . l'U.N.E.F., le 
G.E.R.O.J.E.P. (Groupe d 'études e.t de rencont res 
des organisations de J eunesse et d 'éducation popu­
laire) ; les relations sotlt poursuivies avec les Asso­
ciatioJ1s d'éducation populair.e et de Jeunesse, la 
F .F.M.J.C. (Fédération française des maisons des 
jeunes et de la culture). 

L'organisation synfücale est attentive aux ti-a­
vaux des associations d'éducation populaire. mals 
il serait souhaitable pour une efficacité plus grandli 
qu'1m service spécialisé au nlve!lu confédéral su.ive 
l'ensemble des aspects, éducatJon poptùaire, ctù­
ture, loisirs. 

UNE POLITIQUE OE LA .JEUN·ESSE 

En réponse à un besoin manifesté par les jeunes 
travaUleurs, les organisations syndicales, le bureau 
confédéral de la C.F.D.T. a donné mandat à.. la 
C.O.J. pour engager un travail de recherche el). vue 
d'établir une politique de la jeunesse. Les premiers 
résultats de ces travaux demandent à être encore 
approfondis, aménagés, affinés. La présentation 
que nous a llons en faire se Um'ltera à l'expression 
t rès générale du contenu des documents. 

- Une analyse son:nnaire et succinte de. la jeu­
nesse est faite. L'éclairage que n ous apportons 
montre les contraintes, l'influence, les conditionne­
ments de la jeunesse. La société moderne avec 
toutes ses composantes agit et façonne une cer­
taine j eunesse. Cette jeunesse qu'est-elle aujour-­
d'hui ? Que sera-t -elle demain. ? Quelles en sont 
les Incidences pour le syndicalisme et son action ! 
VoUà les traits caractéristiq_ues sur lesquels est basé 
le document « Pleins phares sur la j eunesse ». 

- une politioue de la. jeunesse présup_pose des 
options, des obJëctifs à faire valoir et qui consti­
tuent une polltique de la jeunesse. L'ap_p)ication 
des mesures suppose une conception dans laquelle 
les actions peuvent être menëes. Ce rapport cons­
tit1.1e le document de base d'une politique de l a 
jeunesse que suggère la C.F.D.T. 

Ce document précise un ensemble d 'objectifs et 
de mesures dans les domaines. Vie de t ravail -
Vie i;ociale et Vie de la société - Vie de la Nat ion. 
Ce r apport repren d eertalnes positions prises par 
la C.F.D.T., sur les aspects jeunes de la yie de 
t ravail et de la vie sociale et so111clte des prises de 
positions nouvelles sur les problèmes des jeunes 
et l'aménagement de la société. 

- Une vision d 'avenir du syndicalisme, le docu ­
ment c Une politique syndicale avec la jeunesse -. 
comp1ète les deux parties précédentes. Les Jeun es 
étant des travaUleU1·s à part entière. le syndicalisme 
se doit de présenter une politique syndicale AVEC 
la jeunesse. Le but recherché est l'association pleine 
et entière des Jeunes générations à la vie synd1cale. 
Les propositions que nous 'formttlons sont tout uu 
choix d' actions susceptibles de répondre aux situa­
tions des en·treprises et aux centres d'intérê.ts de 
la jeunesse. La con,ception tradittonnelle d'une 
poli tique syndicale de Ja jeunesse se trouve quelQUf! 
peu bouleversée, les c Commissions de jet1ne.'!I > 
n 'étant plus la seule et unique application d'une 
politique jeunesse mais un élément parmi d'autres. 

Une solidarité dans les objectifs confédéraux 
Proposer une politique de la jetmesse est néces­

saire, mais c'est insuffisant si elJe ne se concrétise 
pas dans l'ensemble de la vie synd'lcale, à t ravers 
les actions. les revendications et ne se tradui't pas 
dans la réalité, dan s les objectifs confédéraux. Tl 
est indispensable que t oute l'Organisation soit 
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.imprégnée et inscrive dans ses préoccupations per­
manentes, les aspects jeunes. Le syndicalisme a. été 
pensé et conçu e1i del101"s de la jeunesse. Le poids 
de l'llistolre, de la traditioa, des réalités de la vie 
de t ravail font que celui-ai est plus l'affaire des 
adultes. 

CONCLUSIONS 
La jeunesse est une chose trop importante PO\lr 

que l'on se moque d'elle. Elle a suffisantment de 
matmité pour dëterminer à plus ou moin.'l brève 
échéance son attiti1de clVique et sociale, selon que 
l'on aura ou non transformé les bonnes intention:. 
en réalité. 

Le syndicalisme C.F.D.T. est celui que des jeunes 
ont voulu qu'il soit 11 y a 10-15 ans et même plus; 
c'était une étape' primordiale et indispensable 
aujourd'hui, ll faut adapter notre organisation et 
la mett re en concordance avec ce que nous avons 
promu et affirmé. 

Un investissement d'avenir 
A une période où des jeunes sont sportifs, chan­

teurs et dont la T.V., la radio, la presse parlent -
où des tribunes de jeunes animent des émissions 
de T.V. dP. radio - où les journa.ux remplissent des 
pages entières sur l'intérêt que représente la jeu­
nesse; comment voulons-nous que la jeunesse tra­
vailleuse comprenne le syndicalisme, ses difficultés, 
ses soucis. si nous ne lui permett0ns pas de s'expri­
me,r et de participer ? Notre attitude ne risque­
t-elle pas d'être interprétée comme une mesure 
r.estl'ictive permettant à l'adulte de conserver son 
autorité, son prestige, sa priorité ? 

Ce que les jeunes veulent, ce n'est pas .« d'at­
trape-mouches>, ni 4 d'effusion de co-mplatsance >, 
Us ne veulent pas d'assistance, ni de paternalisme 
et encore moins d'un esprit de commisération. Ce 
qu'ils désirent. c'est d'être écoutés dans ce qu'ils 
disent, discuter, s'exprimer. être pris en considéra­
tion, avoir droit de participer. Nous ne voulons pas 
d'une mauvaise politique Jeunesse qui fasse des 
jeunes, des assistés, des aigris pa1·ce qu'ils n'auront 
pas été p1is au sérieux. 

Beaucoup de jeunes traduisen t efficacité gynd1-
ca1e en tei-me d'tm:ité syndicale, mats 11s ne souhat­
t.ent aucunement que cette muté se réalise au profit 
de la G.G.T. Les Jeunes ne comp rennent pas la 
multiplicité des centrales et les oppositions qui se 
manifestent localement entre elles, ils souhaitent 
que la C.F .D.T. précise et vulgar ise largement sa 
conception de l'unité syndicale, pourquoi et com­
ment, elle l'ent revoit? 

Un tiers de la population a moll1s de 20 ans, la 
présence de cette jeunesse n e se discute pas, c'esL 
un fait qu'il faut accepter. Plus de 4 millions de 
jeunes de 14 à 24 ans sont dans le monde du tra­
vaîl. il est de notre devoir de leur lalsser une place 
dans notre syndicalisme. 

Nous désirons prépar er l'avenir dans un mondP, 
où la civllisa t ion du con fort, des loisirs s'implante 
chaque Jour un peu plus, il nous impor te rapide­
ment de promouvoir et de mener un e réelle politt­
que syndicale avec la jeunesse à tous les échelons 
de l'organisation. 

NouH voulons faire prendre en ch fl.rge par 
TOUTE l'organisation les problèmes de tous les 
jeun es adhérents et des jeun es susceptibles de 
l'être. Plus que pa1· des act ions spécifiques aux 
jeunes. il faut que la préoccupation « Jeunes » soit 
constante que le souci de travailler, d'associer , 
d'intéressér les jeunes soit permanent, devie1me 
une habitude normale. 
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L'OPINION publique de plus en plus se c sensi­
bilise » au fait de la c Femme ayant des 
respom,ablll tés familiales et professionnel­

les , ; or. U faut. pour nous, que soit com~ldéré 
l'ensemble de la tnain-d'œuvre féminllle et re­
connu, sa présence, son actlon, son travail qui 
s'inscrivent chaque jour dans les réalités concrè­
tes d"un monde en évolution. 

Chaque année, en septembre, la Commission 
confédérale féminine, au cours de sa session de 
réllexion et de travail, procède à l'analyse des 
problèmes posés aux travailleuses, à l'établisse­
ment d'un plan de travail en fonction d'objectifs 
prioritaires et contribue, de ce fait, à l'appo1·t des 
éléments nécessaires pour les prises de position 
confédérales de politique sociale et économique. 

Elle poursuit l'effort d'information et de for­
mation nécessaires à l'intéressement des travail­
leuses à tous les problèmes d'ordre général et à 
une prise de responsabilité plus grande des mm­
tantes dans l'action et la direction de l'organisa­
tion syndicale. 

Ces objectifs se retrouvent dans les sessions de 
cadres syndlcaux féminins au plan national, dans 
les journées d'études régionales, les réunions de 
commissions féminines d'U.D. et de fédérations 
et les groupes mixtes de recherches. 

C'est dans cet esprit que la Commission confé­
dérale féminine, constituée par des déléguées 
désignées , par les fédérat ions et des unions dépar-

les travallleuses 

tementales, a tenu des réunions t r lmestrielles ré­
gulières, avec de fréquentes séan ces de travail 
de l'équipe fonctionnelle qu'elle a const ituée : 

a assuré l'expresslon de sa pensée, par une 
participation aux réunions de diverses commis­
sions confédérales et aux travaux des secteurs 
fonctionnels ; 

a exprimé au Bureau confédérat au cours 
d'échanges, la nécessité d'une poUtique sociale, 
économique objectiV'e, tenant. comp te de l'intérêt 
général de la main-d'œuvre féminine et de l'en­
semble du monde du travail. 

Au sein de l'organisation 

La Commission entend arriver, par un dialo­
gue permanent, à ce qu e l'ensemble des militan ts 
et travailleurs i;;e sentent concernés et chargés 
des problèmes posés à toutes les catégories for­
mant le m onde du travail, pour aboutir alnsl 1\ 
des réformes de st!ructure.s valables répon~ant aux 
besoins d"une société nouvelle. 

La Commission se fêlicite des positions de la 
Confédération concernant les reven dications pri­
mordiales, parmi celles-ci : 

• la réduction de travail sans diminution de 
salaire pour l'ensemble des travallleurs 
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• l'opposition au cléveloppement systématique 
du travail à mi-teJUJ.)S pour la main-d'œu­
vre féminine ; 

• l'obtentlon du paiement lntégral, en dehors 
de l'entreprise, du congé maternité pour 
toutes les travameuses concernées ; 

• l'action solidaire à mener pnr les comités 
d'entreprise et l es délégués du personnel 
pour détecter et fai1·e disparaitre les d1scr i­
m:inations en matière de salal1·es pour un 
tra vall de valeur égale ; 

• les moyens réclamés et suggérés pour une 
formation professionnelle de base plus large 
et accessibiE! à tous : garçons et filles ; 

• le développement des équipements sociaux : 
crèches, garderJes. etc. et services collec­
tit"s. 

A. l'extéri~_~, du mouvement 

Le secteur Femmes a assuré la représentation 
C.F.D.T. et l'information sur le:, positions confé­
dérales. 

Au Plan 1iational, dans différentes commissions 
de travail, de groupements nombreux, de mouve­
ments, d'associations féminines, de comités d'étu­
des, etc. 

Au plan international, à la C.I.S.C., au Conseil 
national des ;rravallleuses, à l'O.I.T., à la C.E.E., 
à l'U.N.E.S.C.O., etc., ainsi que dans différentes 
réunions ou séminaires internationaux, manifes­
tations, notamment la grève d'Herstal où la secré­
taire générale adj oin te cte la C.F.D.T. a apporté le 
salut et l'aide fraternels des travameuscs françai­
s?.s et de l'ensemble cle l'organisation. 

Le travail qui a été fait à la commission et 
dans les sessions, les positions p1•ises par la Con­
fédération ont amené celle-ci à considérer que 
pou!' vouloir effectivement ia suppression des c han­
cllca,ps :., des inégalttés Hlégn.les qui pèsent encore 
lourdement sur la maln-d'œuvre féminine, il 
revient a u mouvement syndical d'exlge1·, parallè­
lement à une organisation économique, l'organi-
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sation d'une vie sociale garantissant à tous la 
dignité, la liberté de choix, Je droit au travall, la 
'promotion, l'intégration de la femme à part en­
tière dans la société. 

Le colloque de mai 1967 ( l) 

Le Colloque de la C.F.D.T., des 17, 18 et 19 mai, 
avait pour but d'y contribuer, en élargissant le 
dialogue à travers des vues et horizons diversi­
fiés par une action et une efficacité plus grandes. 
Celui-ci a été largement suivi ; les informations 
demandées et les contacts qui en ont découlé per­
mettent de dire qu'un pas de plus a été fait, que 
la prise de conscience du travailleur et de la tra­
vailleuse, tout autant tributaires de l'organisation 
de l'entreprise, de la localité, de la région, a mis 
en relief l'urgence de l'action syndicale à mener 
en ma.tiè1·e de logeli1ents, cle· services soclaulCl. 
d'équipements Cl,)llectlfs, de c1·èches, de garderies 
d'enfants. d 'aménagemen ts de tral,lSpor ts, etc. 

Vers de nouvelles progressions 

Les travailleuses aspirent à de meilleures dis­
ponibilités de « temps de vivre ». La Commission 
confédérale féminine en tend contribuer, 

d'une part, à ce que les moyens mis en œuvre 
donnent aux femmes des possibilités de vie sociale, 
culturelle, économique, politique et une possibilité 
de participation plus grande autant que de par­
tage équitable du père et de la mère à l'éducation 
des enfants ; 

d'autre part, à ce que les femmes, elles-mêmes, 
soient conscientes de la nécessité d'une formation 
personnelle et collective aux fins de collaborer 
efficacement aux modifications profondes des 
structures de la société. L'importance de leur 
apport conditionnera la reconnaissance de leur 
valeur et de leurs droits, tant dans le Syndicalisme 
que dans le monde actuel. 

(1) Voir le rapport « FEMMES AU TRAVAIL !> diffus~ 
à cette occasion. 

Les travailleuses 

LES LOISIRS 

1 LS ret iennent de plus en plus l'at tent ion du 
Syndicalisme. L'utlllsation du temps libre est 
liée aux revendications constantes de la C.F. 

DT porta.nt sur la r éduction du temps de travail 
p~ur tous sans dlminution de salaires, - l'améliora.­
rat ion des trnnsports, - l'aménagement des condi­
tions d'une vie sociale adaptée à un monde mo­
derne. 

La C.F.D.T. suit l'évolution des formes de lois_ir s 
et entend contribuer au d éveloppement des rea­
lisattons permettan·t l'épanouissement des per­
sonnes par des centres, foyers culturels, etc .... et 
attache une grande importance au tôle des ani" 
mateurs. 

Elle considère que les syndicalistes ont : 
- à s'intégrer dans les réalisa tions et qu'il 

revient au Syndical{sme d 'êitre présent là où 
s'élaborent la politique de formation des anima­
teurs, les programmes et les méthodes de forma­
tion ; 

- à exiger des crédits pour en assurer le 
développement et étendre les possibilités du congé 
culturel aux adultes, afin que tous les travailleurs 
puissent participer à ceux-ci. 

C'est à quoi s'emploient les représentants de 
la C.F.D.T. dans les différentes commissions du 
Plan, de l'Education nationale, tout autant sm· 
le plan nat ional que régional. 

Loisirs et tourisme social 

TOURISME SOCIAL 

La période des vacances dites « congés p ayés » 
reste cependant , pour la plupar t des travailleur:; 
et des familles, celle où doivent se concrétls~r des 
asplrat ions de repos, de détente auxquelles sajou­
tent celles de Loisirs et de Tourisme Qui s'inter­
fèren t constamment. 

Le problème de l'étalemen't des congés est 
toujours posé et la possibilité d 'un e prise d e va­
cances en deux temps, pér iode d'ét é et d'hiver , est 
touj ours réduite par le fa it de la nécessité de l'ob­
t ention d'un deuxième billet de congés payé s en 
cours d 'année. Il y a une action à continuer et à 
renforcer. 

Tous les Français sont encore loin d~ pouvoil· 
part ir en vacances ; dans le plan de modernisa­
tion et d'équipemen t du Plan, on p ense qu'en 1970. 
46 à 48 % des Français ar riveraient à par tir en 
vacances, 40 % seulement en 1965 étant par ti~. 

La q_uest ion du pouvoir d'achat, la forme d'ac­
cueil n écessaire aux fam illes imp osent dans notre 
pays, à l'heure actuelle, que le Tourisme social 
n'a pas à être vu sous l'angle du profit, 1;1 sur les 
conséquences relat.!ves à la balance des comptes 
de la. nation, mais doit être considéré dans ses 
aspects sociaux. 

Des const atat ions impor tant es, 
préoccuper l'organisation syndicale, 
dans le domaine des Loisirs et d u 
cial : 

qui doivent 
sont à faire 
Tourism e so-
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Le Tourisme social. jusqu'alors assumé plu­
tôt par des organisations à but non lucra­
tif, est maintenant de plus en plus l'objet 
d'une commercialisation. On a vu récem­
ment combien les grandes banques y por­
taient de l'intérêt, voire même concentraient 
leurs efforts sur telle ou telle organisation 
commerciale. exploitant plus particulière­
ment l'évasion, et combien aussi le marché 
du loisir chez les jeunes attire l'attention de 
tous les marchands. 

- Par rapport à cette extension très sensible 
durant l'année 1966-67. les Pouvolrs publics, 
loin de réagir avec la vigueur qu'on aurait 
dû attendre de ceux qui sont garants du 
bien commun, semblent, au contraire, favo­
riser une intégration de ce secteur du 
Loisir et du Tourisme social au secteur com­
mercial. 

D'autre part, les associations ne comprennent 
pas encore suffisamment la nécessité du regrou­
pement pour accroitre leurs possibilités d'inter­
vention auprès des Pouvoirs publics, mais aussi 
leurs possibilités d'un meilleur service aux travail­
leurs, qu'ils soient adultes ou i euncs. 

Réa I isations 

C'est pour ces raisons que l'O.C.C.A.J.-T.P. dont 
il convient de rappeler que la C.F.D.T. est membre 
fondateur, a accentué encore son effort : 

Le nombre de journées-vacances s'est sensi­
blement augmenté. pui<squ'on peut estimer qu'en 
1966 elle a réalisé 1.574.943 journées-vacances tou­
chant ainsi 141.277 jeunes et adtlltes. 

Les activités sont principalement axées sur 
les camps de jeunes (plus de 1.000), les centres de 
jeunes (10), villages et maisons familiales de va­
cances (près de 70). et des campings. 

Développement et investissements 

Cet effort doit se trouver très sérieusement 
accru encore, du fait du regroupement à cette 
date de 59 associations régionales, 18 mouvements 
nationaux et 52 assocîatlons de vacances familia­
les, 43 comités d'entreprise, 82 clubs de jeunes. 

L'action, en particulier auprès des comités 
d'entreprise, s'est accentuée et a rencontré un 
écho de- plus en plus favorable, du fait de la qua­
lité des services rendus et de l'adaptatlon à leurs 
besoins. 

C'est d'ailleurs dans cette perspective que : les • 
contacts pris entre la C.F.D.T. et les fédérations 
de maisons familiales de vacances, l'O.C.C.A.J.­
T.P., la F.N.A.F.V.P. et la F.N.A.C.V.A.L. ont abouti 
à la création d'un organisme collecteur de fonds 
sociaux gérés par les comités d'entreprise (I.N. 
V.A.C. - « Investissements Vacances »} permet­
tant, moyennant des réservatlons de lits dans les 
installations existantes ou à créer, de recevoir des 
versement importants en participation aux cons­
tructions nouvelles. 
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Cette institutlon doit devenir la plate-forme 
commune de travail, sur ce plan financier des 
comités d'enLrepri;;e, aux quat,rc Iédérationi; po­
pulaires de maisons familiales de vacances, en 
plein accord avec l'action de la C.F.D.T. dans ce 
domaine. 

L'effort conjugué des administrateurs des cais­
ses de Sécurité sociale et d'Allocations familiales 
avec celui des délêgu~s des comités d'entreprise 
doit permettre que cette action prenne toute son 
ampleur, marquée par les caractétistiques des 
vacances populaires qui ne s'identifient plus à 
l'entreprise, mais dont cependant les travailleurs 
garderont le contrôle de la gestion. 

C'est en effet un effort d'investissement que 
Jr,s demandes actuelles de vacances populaires 
exigent de nous tous. II a été estimé à 20.000 pa.r 
an le nombre de lits nouveaux du Tourisme social. 

Indép endamment de l'action menée pour l'ob­
tention d e subventions à 50 %. de récentes dispo­
sition~ gouvernementales avaient permis de nour­
rh· un espoir d'obtenll- <iles prêts à long terme et 
à un taux privilégié, comme il é tait demandé 
d'aîlleurs dans le Rapport de notre dernier Con­
grès. 

Il faut qu'une action conjugu~e des militants 
syndicalistes et familiaux et de toutes les équipes 
bénévoles qui assument la promotion des instal­
lo.tions cont inue à sti_m_poser, pour que les Pou­
votrs p ublics aient une• véritable politique de Tou­
risme social. 

Action 

C'est d'ailleurs cette perspective qui a été cons­
tamment rendue présente à la Commission du 
Tourisme du v· Plan par les délégués de la C.F. 
D.T., ainsi qu'au Conseil économique et social 
(Rapport sur le Tourisme social et les mesures à 
prendre - Rapport sur le camping, avec les pos­
siblUtés de vacances qu'il représente pour un 
grand n ombre de f amilles). 

Cette action nationale d'envergure, à la fois 
sur le plan politique et prat ique, est actuellement 
multipliée par dix délégations régionales de l'O.C. 
C.A.J.-T.P., qu'il est souhaitable, blen sûr, d'aug­
menter. Mai:5 tout investissement oblige cette 
association à attendre que les résultats s'affir­
ment avant d'en réaliser d'autres. 

Ce développement souhaité par beaucoup im­
pose que les associations membres fondateurs, 
telles que la C.F.D.T. (au Conseil d 'administration 
et par de nombreux militants présents dans les 
différentes branches d'activité l, se retrouvent et 
travaillent ensemble sur le plan des réglons et 
que les comités d'entreprise participent au déve­
loppement de l'I.N.V.A.C. 

Indépendamment des possibilités d"utilisation 
à faire connaître aux jeunes, adultes et familles, 
il y a à faire prévaloir une politique coordonnée 
des besoins en Loisirs et Tourisme social, dans le 
cadre même de l'aménagement et de l'équipement 
du territoire. 

Loisirs et tourisme social 
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2 L'habitai 

1 - POSITIONS CONFÉDÉRALES 

La C.F.D.T. se doit d'exprimer les exigences fon­
damentales des travailleur s. Parmi celles-ci, la 
satisfaction du droit au logemen t nécessite un 
effort considérable de la collectivit é nationale, 
impllquant de:; moyen s importants, fin ancier s et 
techniques, une modification des habit udes des 
usagers, une t r ansformation des mœurs, ce qui ne 
saurait aller sans une déterminat ion tr ès ferme 
des gouvernants pour a boutir . 

Ls. C.F.D.T. entend apporter une contribution 
essentielle a u problèm e de l'habitat et présenter 
des solutions réalisables. 

Ce fut, a u lendemain de la guerre, la Chart e 
de l 'Habitat - qui démontrait en 1949 la nécessit é 
de construire 300 000 logemen ts par an, alors que 
l'on en réalisait péniblem ent 45 000 - , ce sont. 
aujourd'hui, les travaux poursuivis par la Commis~ 
sion confédérale de l'Habitat, l a défin ition , en 
juillet 1965, p ar le bureau confédéral, de la plate­
forme de l'organisa.tlon : 550 000 logements ann uels, 
dont 310 000 H.L.M., le refus d'en tériner la polit lque 
gouvernementale, la volonté de démontrer qu 'il est 
possible d'en concevoir et d'en r éaliser un e autre, 
cohérente et soucieuse de satisfair e les besoins r éels 
de la population. 

L'habitat 

C'est à l'occasion de la Conférence nationale de 
l'Habitat et de l'Urban isme C.F .D.T. des 1•• et 2 a vril 
1966, que devaient êt re précisés les moyens d'un e 
politique globale de l 'habit at t elle que nous la p ré ­
conisons. 

La r ésolution gén érale, adoptée à l 'issue de la 
conféren ce, ap rès étude et discussion des rapports 
présent és sur : 

• le problème fon cier , 

• le fin ancemen t de la const r uct ion 
• les loyers 
• l'industrialisation du bâtiment et l a r éorgani­

sation des professions par ticipa n t à l'act e de 
const ruire, 

devait a insi concrét iser nos positlons : 

1 ° Insuffisance de la politique gouvernementale 
fac:e aux besoins : 

« La Conf érence nat ionale de l'Habi t at et de 
l 'Urban isme, or ganisée par la C.F .D.T . les 1er et 2 
avril 1966, a v u constater aue t ous les object i f s 
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de construction fi:Xés et atteints par les gouverne­
ments successifs de la IV0 ou de la v• Ré1Jublique 
étaient insuffisants par rapport aux besoins. 

« La crise du logement s'accentue et, essen­
tiellement pour : 

- les jeunes ménages, 
- les personnes déplacées, les isolés, les 

personnes tigées, 
- les familles à faible revenu, 
-- les familles nombreuses, 
- les jeunes travailleurs, les jeunes cadres 

et tech.niciens. 
« Pour la durée du v• Plan, la maforité parle­

mentaire a prévu la constrnction de 480 000 loge­
ments en 1970, 410 000 avant été construits en 1965, 
selon le ministre de. la Construction. 

-i. La Conférence nationale dénonce la volonté 
youvernementale ainsi affirmée de faire relayer 
l'effort de l'Etat par l'éparone ])rivée, volonté seu­
lement orten_t ée vers la seule satisfaction des 
besoins solvables, c'est-à-dire pour les familles dis­
posant de ressources élevées. et la traoiQue contra­
diction existant entre les besoins solvables et les 
besoins réels >. 

2° Proposi_tions m1n1mo pour la satisfaction 
des besoins réels : 

q; Pour 1966, la C.F.D.T. a chiffré les besoins à 
550 000 logements, ce chiffre permettant non de 
supprimer la crise, mais de satisfaire les besoins 
les plus uroents et impliquant une révision avant la 
fin du v• Plan. 

« La Conférence nationale entend affirmer que 
ces logements doivent pouvoir être mis à la dispo­
sition de tous ceux qui ont besoin_ d'être logés 
quelles qiie soient leurs ressources : 

SECTEUR SOCIAL 

• 240 000 H.L.M. locatifs 
• 50 000 H.L.M. Accession à la propriété 

SECTEUR SEMI-SOCIAL 

• 160 000 logements avec préts spéciaux 

• 50 000 logements de cadres (I.L.N., etc.). 

SECTEUR LIBRE 

• 40 000 logements de stand.fnc, 
et résidences secondaires. 

« L'ef/ort de construction neuve doit enfin 
satisfaire en priorité les besoins des plus modestes, 
3/5 des logements annuellement construits doivent 
leur être réservés. La aualité de la construction 
neuve doit, en outre, être fortement améliorée. 

« 7 millions de logements anciens devant, d'a1t­
tre part, être en service en 1985, il convient de 
moderniser; pendant 20 ans, 5 millions de ceux-ci, 
dépourvus de tout confort et d'entretenir les 
autres ». 

3° Réalisation indispensable de réformes 
de structures : 

« La réalisation de ces objectifs suppose un cer­
tain nombre de réjormes de structures fondamen-
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tales mettant en cause les mécanismes tradition­
nels de l'Economie libérale, et la Conférence natw­
nale consid~re qu'à une :politique consciente et 
déterminée du gouvernement. il convient d'opposer 
une autre politique globale : 

- la spéculation foncière doit Ure éliminée : 
à terme, la collectivité doit être la seule pm­
priétaire des sols urbains. Cet ob1ectif ne 
pouvant étre atteint que progressivement, il 
faut, dans un premier temps, rénover et déve­
lopper les Z.U.P. et les Z.A.D., en leur assu­
rant en particulter les moyens de finance­
ment nécessaires ; remettre les terrains 
appartenant aux collectivités publîaues aux 
organismes d'H.L.M. et aux oraanismes à but 
non lucratif. L'ob'iectif final est de créer un 
Office Foncier par auglomération qui assu­
rera aux collectivités la maîtrise des terrains 
équipés nécessaires ; 

- industrialisation du bd,timent, normalisation 
des matérla11,x. rationalisation de la produc­
tion, réorganisation des professions partici­
pant à l'acte de construire,· 

- abaissement du coût d'intervention des 
intermédiaires (banques, notaires, conseils 
1uridiques, etc.) ; 

- réglementation des marges bénéficiaires dei> 
comtructeurs; 

- diminution de la charge fiscale de la cons­
truction sociale ; 

- adaptation des modes de financement selon 
les secteurs de construction auxquels ils sont 
destinés et raccourcissement des délais de 
réalisation des préts ». 

4° Nécessité d'une prise de conscience nationale 
et d'un effort collectif de longue durée : 

« Mettre en œuvre annuellement 550 000 loge­
ments ainsi que lès équipements collectifs complé­
mentaires indispensables, imposera d la Nation 
tout entière un ef f ort sans précédent, d'autan t que 
l'aboutissement des objectifs du Secteur social ne 
peut pas être confié au marché des capitaux privés. 

« Une telle politique suppose : 
- une a1tgmentation du f inancement public, ce 

qui i mplique dans le b11dget un n ouvel équi­
libre entre Zes dépenses prod,ttcttves et les 
autres, et anssi la création de ressources 
nouvelles; 

- une mobilisation de l'épargne par l'emprunt. 
l'investissement obligatoire, etc. 

- un effort financier de chaque citoyen propor­
tionné à ses ressources réelles. ce Qui exige 
une nouvelle répartitton des dépenses de con­
sommation et implique une réforme de l'allo­
cation de logement, 

ces trois points étant indissociables. 

« La Conférence nationale appelle tous les tra­
vailleurs à se battre pour conquérir enfin le droit 
au logement et aux équipements collectifs, avec la 
même rigueur que la sécurité de l 'emvl oi, ou de 
meilleurs salaires ». 
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Il - L'ACTION DE LA C. F. D. T. EN FAVEUR 

DU LOGEMENT SOCIAL 

Le rappel des événements intervenus au cours 
des deux années passées, des projets gouvernemen­
taux, des modifications apportées à .la législation, 
nous permett ra de confronter les positions définie:; 
dans la résolution de la Conférence nationale avec 
les conditions dans lesquelles nous devrons travail­
ler et les réalités dont doivent s'accommoder les 
travailleurs et les familles à la recherche d'une 
solution à leur problème de logement. 

A A TRAVERS LES U. D. 

ET LES FÉDÉRATIONS 
Les U.D. ne sont pas indifférentes aux questions 

relatives à l'habitat, au drame que connaissent les 
familles en nombre de plus en plus grand, les jeu­
nes, les personnes âgées. Dans les grandes villes en 
particulier, la situation ne cesse de se détériorer et 
il est donc bien normal que }es unions départemen­
tales et locales s'interrogent sur leurs responsabi­
lités et développent leur action. 

Sans doute la Commission confédérale ne reçoit­
elle que des comptes rendus trop fragmentaires et 
en nombre insuffisant pour pouvoir en t irer une 
synthèse reflétant tout ce qui est fait. Néanmoins. 
il faut signaler les actions menées par les Unions 
départementales de la Loire, de la Seine-Maritime, 
du Vaucluse, de l'Indre-et-Loire, des départements 
des Pays Basse-Loire, de l'Ille-et-Vilaine, du Rhône, 
du Nord. de la Marne. • 

Il faudrait encore mentionner le travail combien 
utile de nombreux milit ants, à qui une activité 
professionnelle ou l'action dans des C.A.F., conseils 
d'administration de Sociétés de construction 
H.L.M. ou autres, a donné une certaine compétence, 
pour dépanner et nlder des camarades en quête 
d'une solution pour résoudre leurs difficultés. 

n faudrait aussi faire connaître l'action de plu­
sieurs fédérations, tant du secteur privé Que public 
ou nationalisé, qui s'efforcent de · préconiser des 
mesures de nature à desserrer l'étau actuel de la 
crise et qbtlennent des résultats non négUgeables. 

Sur ce point, cependant, une amélioration de la 
coordination avec la commission confédérale est 
souhaitable pour promouvoir un e politique com­
mune, pour envisager par exemple selon quelles 
perspectives doit être gérée la contribution des 
employeurs pour l'aide à la construct ion, pour exa­
miner comment et dans quelles conditions pour­
raient être investis les fonds disponibles des Caisses 
de retraites dans les consens desquelles siègent des 
représentants syndicaux. 

Peut-on, en effet, continuer à exiger du gouver­
nement la définition d'une politique globale ten­
dant à la satlsfa.ction de tous les besoins, y compris 
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ceux des familles les plus pauvres ou des déshérités, 
et dans le mëme temps laisser nos milit ants aglr 
comme bon leur semble sans aucun plan d'en­
semble? 

Dans le domaine de l'élaboration d'une pensée 
syn dicale, nous rappellerons la contribution de la 
Fédération du bâtiment au moins par deux docu­
ments extrêmement importants. D'une pr,rt, un rap­
port du congrès fédéral de 1958, consacré à l'exa­
men des conditions d'un « Service Public National 
du Logement dans lequel les gars du Bâtiment 
« entendent d égager quelques orientations syndica­
listes devant un drame national souvent évoqué 
et Jamais résolu :11 , l'idée fondament r.le étant qu'il 
faut construire pour le peuple, quï l. faut loger tous 
les travailleurs, fussent-ils les mains fortunés, alors 
que trop d'entre eux se heurtent a la tragique con­
tradict ion entre besoins réels et besoins solvables ; 
d'aut re part, le rapport sur « l'industriallsat ion du 
bâtiment et la réorganisation des professions pa1·­
tlclpant à l'acte de construire :i,, l)résenté à la Con­
férence nationale d'avril 1966. 

Enfin, il nous faut mentionner le travail de nos 
camarades du ministère de la Construction tant à 
Paris qu'en province pour aider la Con fédération 
ou les mmtants des U.D. à voir clair dans ce secteur 
de la construction. Pendant de n ombreuses années, 
Ils ont dO., souvent seuls, animer des commissions 
de travail, et 11 n'est que Justice qu'un des leurs 
nous représente au Conseu International de l'Habi­
tat de la C.1.8.C. dont il assume le secrétariat 
général. 

En conclusion, nous rappellerons la remarque 
formulée à la Conférence nationale au terme d'un 
rapport sur le bilan de l'act ion syndicale en matière 
de logement. en indiquant que la Commission con­
fédérale consciente, certes, du t ravail qui se fait 
dans l'ensemble du Mouvement, pense cependant 
que celui-cl est encore t rop souvent le fait de mlll­
tants plus ou moins spécialisés en raison de leur;1 
actlvltés professionnelles ou « pour les , besoins de 
la cause » , et pas suffisamment de l'ensemble des 
militants. Reconnaissons que nos sections d'entre­
prises ont des difficultés pour définir une action 
dans ce domaine du logement. Pourtant, si nous 
voulons bâtir « une civilisation de l'Habitat », nous 
n'y parviendrons qu'après avoir senslblllsé l'opinion 
publlque et donc mis en mouvement tous les mm­
tants ; les choix politiques indispensables sont trop 
lourds de conséquences pour qu'ils soient possibles 
sl ces conditions ne sont pas réunies. 

B AU PLAN CONFÉDÉRAL 
Nous évoquerons lei quelques-uns des problèmes 

ayant particulièrement retenu l'at tention de la 
Commission confédérale de l'Habitat, soit du fa1t 
de l'actualité, soit en raison de leur importance 
permanente. 
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1° Le problème foncier 
On sait que, depuis plus d'un an, M. Pisani, 

étant alors ministre de l'Equipement, un projet de 
<< loi d'orientation urbaine et foncière» a vu le jour, 
projet ayant pâti des vicissitudes de la vie politique 
et dont la discussion au Parlement a, de ce fait, 
subi de longs retards. 

Ce devait être un projet important et qui devait, 
selon son auteur, résoudre le problème de la rareté 
des terrains et de la spéculation foncière. 

Parmi les idées ayant présidé à son élaboration, 
figuraient quelques suggestions Intéressantes repré­
sentant un réel progrès sur la situation actuelle. 
Il s'agissait en particulier : 

- d'évaluer le prix des terrains expropriés sur 
la base des déclarations fiscales faites par 
les propriétaires de ces terrains pendant les 

cinq annés précédant l'expropriation (avec 
posslbllité de juridiction spécialisée pour les 
cas litigieux), 

- d'instaurer un impôt foncier national, assis 
sur la valeur des sols déclarés par les pro­
priétaires et destiné à équiper des terrains 
à bâtir ; une taxe communale d'équipement 
devait remplacer la taxe de régulation fon­
cière. 

Le projet, sitôt connu, a soulevé de telles objec­
tions jusqu'au sein du Gouvernement, que son 
auteur a . dll le remanier de manière sensible 
au point qu'il n'apporte plus que des réformes d~ 
détail (accélération de la procédure d'expropria­
tion, simplification de la procédure du permis de 
construire, aggravant - symboliqueme-nt - la fisca­
lité des plu~-values foncières, fiscalité qui, au sur­
plus, est créatrice d'augmentation des prix en éco­
nomie de marché avec pénurie de l'offre). 

Le projet actuel confirme, en outre, ou géné­
ralise certains principes déjà appllqués, mais pas 
avec la rigueur souhaitable, quant à la création du 
schéma directeur et du plan d'occupation du sol 
dans les plans d'urbanisme, Quant à la concession 
des terrains urbains par les collectivités (mais sa 
généralisation obligatoire dans certains périmètres 
est très importante dans son principe puisqu'elle 
ouvre la voie, à très long terme, à la collectivisa­
tion des sols urbains) ; quant à l'association des 
propriétaires pour la réalisation d'opérations 
d'urbanL9me. 

Enfin, la taxe d'équipement qui est présentée 
comme une grande novation n'est que la rempla­
çante de la taxe de régularisation foncière d'ail­
leurs pas appliquée car les communes ont, 'depuis 
longtemps. l'habitude de taxer les permis de cons­
truire grâce à une taxe d'équipement non offi­
cielle ; la lot a le mérite d'institutionnaliser une 
pratique parfois proche du marchandage. 

Le projet de loi est donc très loin de la résolu-• 
tlon approuvée par le Bureau confédéral en 1965 
et reprise par la Conférence nationale en avril 
1966, à savoir : 
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• remisés immédiates aux communes (pour 
réserves foncières ou dotation aux équipe­
ments et aux organismes d'H.L.M.) des ter­
rains appartenant à toutes les collectivités, 

• développement des moyens juridiques et 
financiers des Z.U.P. et Z.A.D. 

• à terme. mals le plus vite possible néanmoins, 
création des Offices fonciers, chargés princi­
palement de : 

- réaliser le plan d'urbanisme dans un 
cadre d'agglomération et non plus 
communal, 

- approprier l'ensemble des terrains de 
l'agglomération y compris les réserves 
foncières nécessaires pour les 20 années 
à venir, 

- assurer l'équipement coordonné ctrs 
terrains à bâtir, 

- concéder les droits de construire néces-• 
saires aux constructeurs. 

Le Conseil économique et social ayant été con­
sulté pour avis, le rapporteur devait reprendre en 
gros, tant dans son rapport que dans son projc~ 
d'avis_ les thèses du projet de loi. 

Le groupe C.F.D.T., pour sa part, présenta diffé­
rents amendements qui connurent des sorts varia­
bles. Il est à noter que l'un d'eux, adopté en séance 
plénière, en dépit de l'avis contraire formulé en 
section, évoqua, pour la première fois, dans un texte 
officiel, la notion d'office foncier préconisé par la 
C.F.D.T., e_t dont la création pourrait intervenir 
dans le cadre des communautés urbaines d'agglo­
mération. 

Le projet d'avis devait, en -définitive être 
adopté par 82 voix contre 32 et 45 abstentions dont 
celles du groupe complet de la C.F.D.T., dont la 
position était dictée par le souci de ne pas rejeter 
un projet dont cei-tains aspects étaient positifs et 
de ne pas apprnuver un projet très insuffisant au 
regard du problème et de la position C.F.D.T. en 
la matière. 

2° - L'institution 

des Communautés urbaines 

Une loi, adoptée en novembre 1966, a décidé 
la création de « communautés urbaines » dans les 
quatre agglomérations de Lllle (88 communes, soit 
951 000 habitants), Lyon (60 r.ommunPs, soit 930 000 
habitants), Bordeaux (22 communes, soit 487 000 
habitants) et Strasbourg (29 communes, soit 
332 000 habitants) et rendre facultative la création 
de communautés urbaines dans les villes pluri­
communales de plus de 100 000 habitants : des C.U. 
peuvent y être créées si 2/3 des conseils municipaux 
représentant au moins 50 % de la population (ou 
l'inverse) le demandent. 

Le secrétaire d'Etat à l'Intérieur a ainsi défini 
la communauté urbaine au cours du débat à 
l'Assemblée nationale : « Une communauté urbaine 
est un établissement public d'un type nouveau doté 
de la personnalité morale et de l'autonomie finan­
cière qui exerce. sur le territoire des communes la 
composant, un certain nombre de fonctions qui, 
par leur nature, dépassent le cadre communal i>. 

La C.U. est administrée par un Conseil de Com­
munauté désigné par les conseils municipaux des 
communes de la C.U. en fonction d'une représen­
tation proportionnelle aux chiffres de population 
des communes. Ce conseil comporte de 40 à 60 
membres (selon que l'agglomération a plus ou 
moins de 50 communes). 

Le Conseil de communauté est représenté par 
un bureau comprenant un président et quatre vice-
présidents. • 

La C.F.D.T. a accueilli, avec intérêt, le projet 
de loi relatif aux communautés urbaines, suscep-
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tible de pallier les inconvénients résultant du 
nombre excessif de communes existant en France 
(33 000, c'est-à-dire autant que dans les autres 
pays du Marché Commun réunis) , ce qui entraîne 
une qualité trop faible des édiles locaux (comment 
peut-on trouver au moins 33 000 maires de 
valeur ? ) , une dispersion des efforts (la plus simple 
adduction d'eau au niveau du canton nécessite 
l'accord de dizaines de communes aux moyens 
financiers limités même si un syndicat intercom­
munal est créé) et, pour tout dire, un réel immo­
bilisme. 

Il était, d'autre part, souhaitable - et la 
C.F.D.T. l'a l'n particulier affirmé à propos du 
projet d'Office Foncier - que soit instituée une 
organisation supra-communale pour régler les pro­
blèmes d'urbanisme et de réserves foncières des 
grandes agglomérations. 

La création obligatoire de quatre communautés 
urbaines paraît donc insuffisante et 11 conviendrait 
qu'un délai maximum de trois ans fût prévu 
pour la création facultative de C.U. dans les agglo­
mérations de plus de 100 000 habitants; au-delà 
de ce délai, le régime des C.U. deviendrait obliga­
toire pour toutes ces agglomérations ; en outre, 
il devrait être étudié une adaptation du statut des 
C.U. pour les agglomérations de moins de 100 000 
habitants qui sont composées de plusieurs com­
munes. 

Enfin, sur le plan dP.s moyens, nous devons 
insister pour que les C.U. créées disposent de 
l'Office fonder, seul organisme susceptible de rem­
plir les deux missions principales des c.u. ; seul 
un office foncier d'agglomération ayant un per­
sonnel qualifié et une gestion démocratique pour ra 
diriger et contrôler la réalisation du pian d'urba­
nisme d'agglomération, sinon celui-ci sera le travall 
d'ateliers d'urbanisme trop liés avec les échelons 
gouvernementaux; seuls les moyens juridiques et 
financiers prévus par le projet d'Offîce Foncier 
permettront en outre à la C.U. de contrôler les 
terrains et les programmes d'équipement permet­
tant à l 'agglomération de prévoir et d'organiser 
son développement dans l'intérêt de tous. 

Lors des débats au Parlement, différentes inter­
ventions furent effectuées, tant par la Fédérat ion 
des personnels communaux pour les problèmes de 
personnel, qui allaient se trouver posés, que par la 
Confédération, èn accord avec les quatre U.D. 
immédiatement Intéressées. Il s'agissait notam­
ment d'obtenir que soit retenu, dans la loi, le prin­
cipe de la création d'une commission économique 
et sociale de la Communauté; organisme consul­
tatif, qui permettrait aux oi-ganisations représen­
tatives des intérêts économiques, sociaux, culturels, 
d'être tenus au courant de l'activité de la Commu­
nauté et de donner leur avis. 

Si l'amendement proposé à notre initiative n 'a 
pas été retenu par le Gouvernement, le secrétaire 
d'Etat à l'Intérieur a-t-ll du moins fait connaitrt: 
que la nécessité d'une collaborat ion entre les con­
seils de communauté et les organisations locales 
repr-ésentant les activités économiques, sociales, 
culturelles, etc., lui apparaissait évidente, et a-t-il 
insisté sur l'idée « que, sinon en séance plénière, 
du moins dans ses commissions, le Consen de com­
munauté devait s'adjoindre des personnalités repré­
sentant, non seulement les activités ci-dessus, mals 
encore les groupements de jeunes, les grandes asso­
ciations sportives, etc. '>. 
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3° - L'aide à la construct ion 

Parmi les textes législatifs ou réglementaires 
ayant apporté des modifications aux divers régimes 
d'aide à la construct ion, 11 convient notamment de 
retenir ceux ayant trait : 

- à l 'institut ion de l'épargne-logement , 
à l'allocation de logement, 
à la cont ribut ion d es employeurs à l'effort 
de const ruction. 

a) L'EPARGNE-LOGEMENT 
Une loi du 10 juillet 1965, complétée par un 

décret et des a rrêtés du 2 décembre 1965, ainsi 
qu'une circulaire de même date du ministre des 
Finances, ont substitué le régime de l'épargne­
logement à l'ancien système de l'épargne-crédit. 

La réforme n 'a pas eu pour but un bouleverse­
ment total de ce qui existait antérieurement , mals, 
ont affirmé ses auteurs, de perfectionner le régime 
existant en vue d'augmenter son efficacité. 

QU'APPORTE LA REFORME ? 

Certes, un encouragement certain à l'épargne 
et la preuve en a été donnée par l'afflux des 
dépôts et l'accroissement du nombre des livret s. 

Mals, se situant dans l'optique gouvernementale 
selon laquelle le financement de la const ruction 
doit être • de plus en plus l'affaire des capitaux 
privés, il est difficile de ne pas constat er qu'une 
fois e:ncore « l'argent va à l'argent » ; 

- d'une part, il faut avoir la possibilité d 'épar­
gner de manière substantielle pour réunir un dépôt 
permettant l'octroi d'un prêt d'une certaine impor­
tance /nécessité d'ailleurs par le montant des 
apports à fournir dans de nombreuses opérations 
de construction). Si l'on sait , par exemple, que 
pour obtenir un prêt de 56 680 F remboursable en 
cinq ans, ou un prêt de 35 700 F remboursable en 
huit ans, l'un et l'autre représentant une charge 
d'intérêts de 3 000 F, autorisée si l'on a , grâce à 
son épargne. un montant d'in térêt s acquis de 
2 000 F, ce qui suppose une épargne de 40 000 F 
environ pouvant être constituée par un versement 
initial de 6 000 F , auquel s'a jouteraient chaque mols 
600 F pendant cinq ans, on conclut aisément que 
cet t e possibilité d 'épargne - et donc d'octroi de 
prêt ultérieurement - ne sont pas à la portée 
de la majorité des travailleurs ; 

- d'autre par t , si le logement peut donner lieu 
à une aide financière de l'Etat , le titulaire du livret 
d'épargne-logement bénéficiera d'une priorité 
d'attribution de prime, de prêt spécial du Crédit 
Foncier ou de prêt H.L.M. Ce qui signifie, compte 
tenu du fait que le montant global des crédits 
demeure inchangé depuis plusieurs années, que dtl 
nombreuses autres demandes, non moins lntéres­
santes soclalefnent, resteront en souffrance ... 

b) L'ALLOCATION DE LOG1EMENT 
Un décret et un a rrêté du 10 aoüt 1

1966 ont 
apporté un cert ain nombre de modilications au 
régime de l'allocation de logement, consacrant 
ainsi la « réforme >> annoncée depuis longtemps par 
le Gouvernement . 

Les modifications apportées par ces textes à 
la réglementat?on sont de quatre ordres : 
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- le loyer minimum mensuel à la charge inté­
grale des allocataires est porté de 11 à 25 F ; 

- aucune allocation de logement n'est versée 
lorsque son montant est inférieur à 10 1i' 
par mols; 

- les pourcentages appliqués aux ressources de 
chaque famille en vue de déterminer le loyer 
minimum sont modifiés comme suit : 

1965-1966 1966-1967 
1"' .tranche 4 % 1r• tranche 5 % 
2' » 5 'fo 2' » 7 % 
3' ~' 12 % 3· » 14 % 
4,· » 18 % 4" » 20 % 

5" >) 25 % 

- les plafonds applicables aux locaux neufs 
sont portés à 300 F (antérieurement 205 et 
216 F). 

Les trois premières mesures ont eu pour effet 
immédiat .de faire baisser sensiblement le montant 
de l'alloca.tion versée, ceci d'autant plus que les 
ressources des familles augmentent, dans dei; pro­
portions variables, mais cependant régulièrement, 
chaque année. 

Par contre, la quatrième est profitable, mais 
exclusivement, d'une part aux familles qui accèdent 
à la propriété de locaux où elles ont emménagé 
après le io• juillet 1966, d'autre part, à celles qui 
sont en location dans des habitations neuves, c'est­
à-dire construites après le l" septembre 1948. 

Fin 1966, après établissement du nouveau mon­
tant des allocations ·suivant les dispositions du 
décret, les 'statistiques cie l'U.N.C.A.F, faisaient 
apparaître que : 

10 % des allocataires avaient vu leur droit sup­
primé, 

65 % avaient subi une diminution, 
22 % avalent bénéficié d'une augmentation, 
3 o/o n'avaient pas éprouvé de modification. 

La c réforme l) dont les modalités ont é.té arrê­
tées dans le même esprit que nous avons dénoncé 
à propos de l'épargne-logement, ne favorise que les 
logements neufs à loyers ou coüts élevés, grands 
bénéficiaires de l'augmentation des plafonds de 
loyers, mals en fait, cet ensemble de mesures con­
tribue à détourner l'allocation de logement de son 
véritable objectif, à savoir de permettre l'utilisation 
d'un logement décent par des familles à petits 
revenus: 
- les nouvelles dispositions ont pour conséquence 

d'accroitre l'inégalité sociale au détriment des 
ménages justifiant de ressources modestes. On 
retire un peu d'allocation de logem_ent aux béné­
ficiaires actuels et proportionnellement beau­
coup plus aux classes modestes pour favoriser 
la construction privée, c'est-à-dire la construc­
tion chère et de luxe ; 

- les bas salaires sont pénallires du fait de l'aug­
mentation du loyer minimum qui passe de 11 à 
25 F. Pour un loyer donné, une famille de trois 
enfants dont les ressources se situent autour 
de 400 F par mois ne touche pas d'allocation de 
logement plus importante qu'une autre famllle 
vivant dans les mêmes conditions, mats avec 
un salaire de 650 F par mois ; 

- l'établissement d'une franchi.se de 10 F, au-des­
sous de laquelle aucune allocation n'est versêe, 
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n'a qu'une répercussion infime et négligeable 
sur les budgets des classes moyennes, alors 
qu'elle ajoute aux privations de certaines famil­
les populaires, particulièrement des jeunes 
ménages logés dans des appartements anciens. 
La C.F.D.T., après avoir déflni les objectifs et 

les moyens d'une nouvelle politique de l'habitat. 
ne peut rester silencieuse sur le problème de l'allo­
cation de logement. Car cette prestation - eu égard 
aux revenus familiaux évalués - conditionne pour 
une assez large part, la réallsation de ce_tte politi­
que. Il ne faut pas se leurrer : le choix d'un loge­
ment conforme aux besoins ne -sera possible, et 
ce durant une assez longue période, que dans la 
mesure où une aide personnalisée permettra l'exer­
cice du droit au logement, de la liberté qui consiste 
à utiliser un logement correspondant à une situa­
tion donnée. 

Il ne s'agi_t pas seulement d'affirmer la notion 
quelque peu abstraite de « droit au logement ». 
Encore faut-il que les citoyens aient les moyens 
de l'exercer. Et l'allocation de logement nous parait 
être un des moyens de cet exercice qui dolt non 
pas remplacer mals s'ajouter à l'aide à la pierre 
(indispensable tant que durera la })énurie critique). 

c) LA PARTICIPATION DES EMPLOYEURS 
A L'EFFORT DE CONSTRUCTION 

La participation des employeurs à l'effort de 
construction - communément appelée « contribu­
tion patronale de 1 % sur les salaires ,,, encore 
que nous contestions l'une et l'autre dénomination, 
car le 1 % est un salaire diHére - a vu son régime 
assez sensiblement modifié par deux décrets et 
huit arrêtés du 7 novembre 1966. 

Quelques mois plus tôt, une loi du 18 juin 1966, 
modifiant certaines dispositions de l'ordonnance du 
22 février 1945 instituant les Comités d'entreprise, 
avait stipulé, dans son article 2, que « le C.E. est 
consulté sur l'affectation de la contribution de 1 o/o 
sur les salaires à l'effort de construction, quel qu'en 
soit l'objet ». 

Il nous faut examiner rapidement ces deux 
questions. 

l - Lo réforme du régime du 1 % 
Si le principal motif de la réforme a été -

selon le ministre de l'Equipement - de mettre fin 
aux abus des <c sociétés à statuts spéciaux » autori­
sées à collecter le 1 %, mals qui avalent la faculté 
de construire des logements dépassant les normes 
exigées pour l'octroi de la prime à la construction, 
la réforme n'a cependant pas été limitée à la 
suppression du privilège accordé à ces sociétés et 
c'est à une refonte du régime que l'Administration 
a voulu procéder. 

QUE FAUT-IL PENSER DE LA REFORME~ 
Il est incontestable que, des trois réformes que 

nous avons mentionnées (épargne-logement, allo­
cation de logement, 1 % ) la dernière e_st la plus 
satis! aisante. 

Cependant, le maintien de certaines dispositions 
antérieures appelle la critique des organisations 
syndicales. Dans un communiQ.Ué publié par le 
Bureau confédéral au mots d'octobre 1966, à la 
suite d'informations parues dans la presse annon­
çant l'imminence de la réforme, nous demandions : 
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a) que la réforme projetee permette de re.ndre 
l'institution à sa vocation sociale, 

b) que l'obligation du versement de 1 % soit 
étendue à l'ensemble des entreprises, quel que 
soit le nombre des salariés, la cont l'ibutlon 
étant portée à 2 % pour les entreprises 
employant plus de 10 salariés, 

c) que l'investissement direct des entreprise;; 
soit supprimé et le versement effectué sous 
forme de subvention à des organismes col­
lecteurs, 

d) que la gestion des fonds soit confiée à des 
organismes paritaires, ainsi que le préconis(! 
le projet de convention collect ive nationale 
du logement adressé par la C.F.D.T. (cftc) 
au C.N.P.F., et auquel, jusqu'à présent , celui­
ci n'a pas répondu, 

e) que les organisations syndicales soient asso­
ciées à l'étude de la nécessaire réforme de la 
contribution des employeurs à la construc­
tion. 

Le point « a » n'a reçu que partiellement satis­
faction puisque les demandes « b » e.t « c :i> ont 
été méconnues par la réforme : le champ d'applica­
tion du régime de 1 % n'a pas été élargi et demeure 
réservé aux entreprises employant plus de dix sala­
rlés : l'investissement direct des entreprises subsiste 
par ameurs. 

Même remarque en ce qui concerne le point 
« d » : « les associations prévues à l'ar ticle 1er du 
décret du 7 novembre 1966 doivent comprendre des 
employeurs ou des r eprésentants de ceux-ci. Elles 
peuvent aussi comprendre des salarlés ou des repré­
sentants de ceux-ci ». Autrement dit, les salariés, 
par le canal de leurs syndicats, peuvent faire partie 
des C.I.L., mals il n'y a pas obligation. La gestion 
paritaire des fonds, que nous demandons • depuis 
longtemps, et not amment dans le projet de conven­
tion collective nationale du logement, demeure une 
de nos principales revendications. 

Quant au point « e », inutile de souligner que 
le Gouvernement l'a ignoré suivant son habitude 
et que la réforme a été i;ffectuée sans consultation 
des organisations syndicales. 
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2 - Le 1 % et les Comités d'entreprise 

Jusqu'à présent, un certain nombre de Comités 
d 'entreprise, se sont préoccupés, de manière très 
générale, du problème du logement, des commis­
sions ont parfois même été constituées qu and les 
employeurs y on t consenti, mais ce n 'était pas -
et de -loin - la règle pour tous les C.E. 

Le travail se limit ait , d ans le meilleur des cas, 
à répar tir les logements disponibles aux salariés 
de l'entreprise suivant certains critères élaborés 
par le C.E., mais cela n'allait pas plus loin, et le 
C.E. n'était pas appelé à. discuter de l'emJJlol des 
fonds, à donner un avis sur la ou les formules à 
retenir : prêts individuels, versement à un orga­
nisme collecteur, encouragement à l 'accession à la 
propriété, construction de logements locatifs, etc. 

La loi du 18 juin 1966, qui fait aux employeurs 
obligation de consulter le Comité d'entreprise sur 
l'affectation de la contribution du 1 %, va poser 
de n ouveaux problèmes aux membres des C.E. 

Par exemple, il arrive fréquemment que, dans les 
entreprises à établissements multiples, les direct ion:; 
conservent le 1 % au niveau de la direction géné­
rale. Il pourra être intéressant de décentraliser ce 
financement au niveau des établissements, veut­
être avec l'avis du Comité centr l l -d'entreprise, car 
les urgences peuvent être différentes d'un établls­
sement à l'autre. Mals nous savons q_ue cette 
mesure répon drait aux vœux de nombre de nos 
camarades qui réclament l'emploi du 1 % au plan 
régional. 

Un travail d 'information et de coordination, 
permettant un contrôle effectif des comités sur la 
politique patronale du logement, est donc à entre­
prendre en liaison avec les fédérations, et essen­
tiellement les U.D., le niveau régional, départemen­
tal, local, étant particulièrement v.alable. 

C'est en effet à ce niveau que se font jour les 
besoins et que se réalisent les logements. Il faut 
don c mettre en place une st ructure permettant 
l'échange et le dialogue entre tous les échelons, 
l'information des sections syndicales qui auront 
éventuellement à discuter et à contester les réaU­
sations patronales, la liaison avec les Commissions 
Habitat d'U.D. ou confédérales qui devront avoir 
connaissance des difficultés et des besoins des mili­
tants d'entreprise. 
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Ill - UN BILAN NÉGATIF • 
• 

CELUI DE LA POLITIQUE GOUVER'NEMENTALE 

Nous avons, en retracant l'activité de la Com­
mission confédérale et des Commissions départe­
mentales de l'Habitat, et en examinant quelques­
unes des réformes décidées, ou projetées par le 
Gouvernement, souligné combien celles-ci étaient 
loin de répondre à ce que devrait être une vérita­
ble politique globale du logement, susceotible de 
satisfaire les besoins réels de la population. 

Il nous reste à voir où nous en sommes en 
1967, à quels résultats quantitatifs et qualitatifs a 
abouti la politique suivie par les pouvoirs publics, 
et à appréç_ier si nos représentants avaient tort de 
ne pas se rallier aux conclusions de la Commission 
de l'Habitatîon du V' Plan. 

Quelques observations faites, ces derniers mols, 
par des personnalités compétentes, ou des informa• 
tions puisées dans des publications :professionnelles 
suffiront à nous renseigner : 

- Un ancien ministre de la Construction, M. 
Chochoy, compare différents éléments du coût, de 
la construction en France et dans divers autres 
pays : « Le prix du terrain équipé, tout d'abord, 
<< représente 28,5 % àu co12t de la construction en 
<< France, contre 20 % en Grande-Bretaane et aux 
« Etats-Unis, •et 15 % en Hollande et au Canada. 
« Les charges fiscales et financières, ensuite, s'éltl­
« vent à 8,6 '/~ de ce coût en France, contre 5,4 % 
<< en Grande-Bretaqne. 3,37 % au Canada, 2,63 %, 
« aux Etats-Unis et 1,36 % en Belgique. Les frais 
« de gestion, enfin, atteignent 9,70 % du c012t de 
« la construction en France, contre 1,80 % en Belgi­
« que et 0,6 % en Grande-Bretagne. » (Novem­
bre 1966}. 

- Un autre ancien ministre (du régime actuel), 
M. Sudreau, remarque que « le Gouvernement a 
abandonné depuis 1962 cette loi non écrite selon 
laquelle les 2/3 des logements construits étalent 
des logements sociaux ». (Mais l'ancien ministre 
n'est-il pas pour une certaine part responsable 
de cette orientation et n'a-t-il pas le premier 
réclamé l'unité du marché du logement ?) . 

- Janvier 1967 : la Commission des Nations 
unies pour l'Europe publie à Genève ses statistiques 
annuelles sur Le rythme de la construction dans 
les principaux pays (les chiffres concernent l'annél:! 
1965) : la France vient en 8' position en Europe 
(8,4 logements achevrs pour 1 000 habitants) der­
rière la Suède (12,5}, la Suisse (10,1}, l'Allemagne 
(10), l 'U.RS.S. (9,5), les Pays-Bas (9,4), l'Espagne 
(9), le Danemark (8,5). 

- M. Pompidou à la T.V. le 21 janvier : « Il y 
« a des /ogefnents Qui ne trouvent pas preneurs. 
q Cela tient évidemment à ce aue les constructeurs 
« privés se sont jetés sur la partie de la cltentèle 
« qui était capable de payer. Il faut maintenant 
« qu'ils se reconvertissent; il faut qu'ils trouvent 
« moyen de nous faire des logements moyens. Il 
« y a là une petite difficulté : elle e.~t momenta­
« née ... » Sur le même sujet, M. Debré déclarait 
quelques jours plus tard : « Un problème se Pose, 
« c'est celui des logements invendus .. , Mais encore 
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« une fois, qu'on ne con,~idère pas cela comme un 
« drame. » Malheureusement, le nombre des loge­
ments invendus continue à augmenter : en février, 
il s'était accru de 19 % sur le mois précédent. 

- « Le Monde » du 14 février : en 4 ans, le 
nombre des logements dont le financement a été 
facilité par un !>rêt du Crédit Foncier a diminué 
de 22 %. Le prêt moyen par logement a progressé 
en valeur réelle de 16,4 %, mais le nombre des 
prêts consentis a été réduit de 30 % ; ceci parce 
que le Crédit Foncier ne doit pas prêter plus de 
2,85 milliards par an pour ces opérations, montant 
inchangé depuis plusieurs années. 

Le Gouvernement, renoncant à « moraliser » la 
construction . ainsi qu'il l'avait décidé en 1963, 
s'apprête à octroyer des r>rêts à des propriétaires 
qui revendront leur appartèment si celui-cl était 
destiné à être Joué ou qui loueront sans limitation 
de loyer; mais il n'y aura pas pour autant de 
relance des prêts du C.E. puisque la réforme doit 
être « financièrement neutre », puisque le plafond 
ne sera pas relevé ( 1). 

- Mars: le secrétaire général de la Fédération 
des Offices d'H.L.M. ouvre le congrès fédéral par 
un rappel de l'importance des besoins : 3 400 000 
logements sont surpeuplés ; le nombre des mariages 
prévus en 1967 dépasserait de 5 000 celui des loge­
ments construits avec J'aide de l'Etat ; sur les 
14 500 000 logements existants, 2/3 ont plus de 50 
ans d'âge et beaucoup dé!>assent 100 ans; 3100 000 
sont considérés comme insalubres et 1100 000 sont 
dépourvus du confort le plus élémentaire. 

- Dans le même ordre d'idées, le l'ésultat; de 
l'enquête sur les pro.blèmes de la jeunesse (mal 
1967) révèle qu'èn particulier, l e Jogement des jeu­
nes ménages revét Lm aspect préooeupant car le 
tié,i:s d'entre eux ne .dispose p~s d'un véritable loge­
ment et les deux autres tiers habitent 200 000 loge­
ments environ dont 18 000 sont sans cuisine, 39 000 
sans eau :tii w.-c. intérieurs. 

~ Si l'on constdère, précise le rap'!)ort, au'un -Zoge­
« ment convenablement équipé comporte -cutstne, 
« ea1t courante, w.-c. à l'intéri.eur, la, proportion àes 
« b·ien,9 logés e$t infér ieure à un feune ménage s1tr 
<< quatre. , 

Or, le nombre des jeunes ménages a progressé 
de 70 % e11tre 1962 et 1967, et l'on comptera, en 
France, 640 000 Jeunes ménages en 1970. 

Pour clore l a liste de ces déclaratlôn s, témoi­
gn ages et constatations - que l'on pourrait au 
contrall·e prolongel' longuement - nous enregistre-

(1) Signalons toutefois que le Conseil des Ministres 
du 7 ,juin 1967 a adopté un certain nombre de mesures 
pour favoriser une relance de 1a C0/lStruCtlon, parmi les• 
quelles figurent le relèvement du montant des prêts di#é­
rés (portés de 70 à 90 % du montant du prêt spécial 
Ol'clinaire), et l'augmentation à titre exceptionnel du 
nombre des prêts spéciaux ordinaires : 6.000 logements 
de plus seront ainsi financés en 1967•. 
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rons que les résultat s de la construction en 1966 
sont plus mauvais ... que les pouvoirs publics ne le 
pensaient! 

D'après des renseignements émanant du secréta• 
riat d'Etat au Logement, le nombre de logements 
terminés en 1966 témoigne de la stagnation de la 
construction puisque la différence avec 1965 n'est 
que de 2 000 unités. Quant aux logements mis en 
chantier et aux logements autor isés, les chiffres 

Logements terminés 

1965 1966 

H.L.M. ........... .. . .. ... . . . 124 500 127 000 

(dont locatifs) ... ..... .... . . (95 800) (96 900) 

Primes con vertibles .. . . .... 148 100 125 400 

Autres logements . .. , ........ 139 000 160 900 

(dont primes non converti-
bles) • ♦ ••• 1 • • ••• •••• • •• •• • • (78 900} (75 900) 

TO':fAL . . . ..... 411 600 413 300 

Les résultats sont éloouents. Les besoins crois­
sent, les jeunes montent ,- le patrimoine vieillit, et 
la construct ion stagne. 

Le Premier Ministre qui, en fin 1964, annonçait 
que le logement aurait droit à la « priorité des 
pr iorités », devait reconnait re, durant la dernière 
campagne électorale, que le logement était sa plus 
grande déception. 
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pour 1966 sont en retrait par rappor t à ceux de 
1965 . 
. Si l'on rappelle d'autre par t que des dizaines 
de milliers de logements, inclus dans l'ensemble 
des logements termin és en 1966, sont demeuréa 
invendus on non loués du fait de leurs rJrix de 
vente ou de leurs loyers, ce n'est plus de stagna­
tion qu'il faut parler mais bien effectivement de 
recul. 

Mis en chantiers Autorisés 

1965 1966 1965 1966 

131 900 136 800 167 800 155 300 

(100 500) (106 900) (134 500) (112 300) 

116 300 111 300 139100 133 800 

196 600 174 600 287 000 221 000 

(82 500} (63 700) (89 ~00) (77 600) 

444 800 422 700 593 900 510 100 

Admettra-t-il, et son gouvernement, et ses con­
seillers avec lui, que la polltlque suivie n'est pas 
la bonn e, que la majorité des Français n e peut 
acquérir ou louer des logements dont les prix 
dépassent leurs moyens, et que l'Etat ne peut se 
dérober aux responsabilit és qui lui incombent? La 
C.F.D.T. et ses militants continueront en tout cas 
de le lui rappeler. 
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le C.C.R.E. 

1 - NÉCESSITÉ D'UNE POLITIQUE DE RECHERCHE 

La justification de la recherche (économlque, 
sociale, technique ... ), à l'Intérieur du mouvement 
syndical, n'est plus à faire, Le syndicalisme étant 
par nature ; action, l'important travail de recher­
che ne peut se concevoir que complémentaire et 
auxiliaire de cette dernière, aussi le secteur 
~ Recherche » occupe-t-11 une place différente des 
autres secteurs d'activités syndicales au sein de la 
Confédération. 

Des raisons historiques font que la place occupée 
effectivement par les études à moyen terme est 
encore réduite, mals la nécessité d'une action plus 
concertée est de plus en plus admise à tous les 
niveaux. 

Les disE:ussions « recherche fondamentale, 
recherche appliquée », ne nous întéressent guère. 
La politique de recherche dans le mouvement syn­
dical, sans être entièrement originale, doit se 
déterminer en fonction des buts propres à l'action 
syndicale ; c'est pourquoi elle doit aussi bien répon­
dre â des besoins précis et d'application rapide, 
qu'à des besoins plus fondamentaux et à plus long 
terme. 

Cependant, et sans exclure le travail à court 
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terme, il est préférable-, pour des raisons de renta­
b1llté intellectuelle, de prendre les problèmes par 
grands ensembles, ce qui permet la constitution de 
documentation sérieuse et- le rassemblement d 'équi­
pes homogènes. On peut a.insl mieux faire le tour 
complet des grandes questions posées au syndi­
calisme. 

Si la recherche dolt se faire en tenant constam­
ment compte du caractère spécif ique de l'action 
syndicale, elle doit néanmoins et, pour des questions 
d 'efficacité, se fa.ire le plus objectivement possible ; 
ici, recherche et actton se distinguent, il ne s'agit 
pas de constituer des dossiers pour prouver que les 
positions « pollticiues :. du mouvement sont tou­
jours les meilleures, mals de lui fournh' des élé­
ments dont 11 retient ce qu'il désire et ce qu'il juge 
utile pour atteindre ses objectifs, 

C'est dans cet esprit que travaille le Centre con­
fédéral de recherche et d'études (C.C.R.E.) depuis 
sa création. Placé -· comme • les autres secteurs -­
sous la direction du bureau confédéral, le C.C.R.Et 
travaille en êtrolte collaboration avec tous les sec­
teurs do la Confédération et rend compte réguliè­
rement de ses activités au bureau confédéral. 

Le C.C.R.E. 

Il - ACTIVITÉS DU CENTRE CONFÉDÉRAL 
DE RECHER·CHE ET D'ÉTUDES 

Au cours des années 1966 et 1967, le Centre con­
fédéral de recherche et d'Etudes (C.C.R.E.) a con­
tinué ses travaux au service de la Confédération 
et des organisations conff!dérées. 

Créé en 1962, le C.C.R.E. a pour but d'adminis­
trer, dé gérer et d'animer les différents organisme,;, 
d'études couverts par les activités de la Confédéra­
tion afin de les placer sous une même direction 
(B.R.A.E.C., C.I.E.R.P., I.N.D.I.T.). 

Pour l'essentiel, les activités du C.C.R.E. sont les 
suivantes: 

- direction et gestion directe du Bureau de recher­
ches et d'action économique (B.R.A.E.C.) , 

- participation à la gestion et au contrôle des 
travaux: 
• du Centre intersyndical d'études et de recher­

ches de productivité (C.I.E.R.P.) , 

• de l'In stitut national de documentation e t 
d'information du t ravail (I.N.D.I.T.), 

- préparation de notes, études et documents à 
court terme à la demande des secteurs confé­
déraux et d'organisations, 

- coordination avec les différents secteurs confê­
déraux pour la préparation d'études à moyen 
terme. 
Le C.C.R.E. centralise toutes les demandes d'étu­

des ou de notes faites par la Confédération et les 
organisations affiliées et s'efforce de les réaliser 
en utilisant des organlsmes spécialisés, plus part i­
culièrement le B.R.A.E.C. et le C.I.E.R.P. 

Le secteur " Recherche », en plus des études 
à moyen .terme, doit en permaneJlce rédiger des étu­
des de courte durée, des notes, des articles. pré • 
parer de11 dossiers e t part iciper à • des colloques 
spéci allsés. 

Ill - ACTIVITÉS DES ORGANISMES DE RÉALISATION 

Le C.C.R.E. recourt à des organismes spécialisés 
pour la réallsation des études ou des différents 
t ravaux décidés, soit par le bureau confédéral lors­
qu'il s'agit d'études importantes ou particulières, 
soit directement par le secteur dans le cas de notes 
ou d'aides techntques. 

Les trois principaux organismes de réalisation 
sont : 

• le B.R.A.E.C., 
• le C.I.E.R.P., 
• l'I.N.D.I.T. 

A) LE B.R.A.E.C. 

1°) Principales activités 
Le Bureau de recherches et d'action économique 

Œ .R.A.E.C.) est le bureau d'études de la Confédéra­
tion. Il est placé sous la responsabilité dlrecte du 
bureau confédéral. 

Créé en juin 1956, le B.R.A.E.C. a pour tâ.che 
de réaliser des études pour le compte de la Confédé­
rat ion et des organlsatlons affiliées (U.D. et fédé­
rations). 

Le B.R.A.E.C. a deux gran des sections : 
I. - Etudes économiques et sociales 
II. - Sociologie et études des techniques nou­

velles et une sous-sect ion de sociologie polltique. 

Le C.C.R.E. 

La section chargée des é tudes économiques et 
sociales fournit régulièrement à la Confédération 
une note de conjoncture et effectue mensuellement 
le calcul du budget-type de la C.F.D.T. 

La section réalise actuel-lement des études sur : 
- les bas salaires 
- l'emploi 
- le financement de la Sécurité sociale 
- l'analyse de l'in dust rie pharmaceutique au 

niveau de la production et de la distribution 
des produits 

- l'aménagement du t erritoire 
- les concentratlons économiques. 
Les chargés d'études de la section part icipent 

à des réunions de t1·avail à l'intérieur de la Confé­
dération, ils effectuent égale.ment des representa· 
tions de caractère t echnique dans des organismes 
officiels : Plan, Ministère du Travail, CLINSOP, 
I.N.S.E.E., C.E.E., etc. 

La section chargée des recherches sociologiques 
vient de terminer deux études, l'une concerne les 
rémunérations du personnel des grands magasins, 
l'autre les condit ions de t ravail et les lttitudes à 
l'égard du syndicalisme des vendeuses des grands 
magasins. 

Une importante enquête - réalisée à la 
demande de la commission des jeunes - sur l'atti­
tude des Jeunes travallleurs face au t ravail et au 
syndicalisme, est en vole d'achèvement. 
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La section a maintenant d-éveloppé sa divis·on 
des études ergonomiques, c'est-à-dire de l'adapta­
tion du travail à l'homme. 

Il y a relativem ent peu dé temps que l'on fl. 

entrepris des rech erèhes sur les possib.llités et les 
Jimttes, tant ph ysiques que men tales de l'êtr~ 
huma.in, en vue d'o)Jt enlr dos ren seignements précis 
dont on puisse se servir pour con cevoir ou eorrjger 
des out ils, des machines et un m1lleu de travail. 
qui correspondent mieux aux capacités humaines. 
C'est là l'objet de l'ergonomie, 

Les disciplines qui apportent une contribution 
essentielle à l'ergonomie sont : la physiologie, 
l'a nt lu-opométrie, la psychologie et les sciences de 
l'ingénieur. 

Si la mécanisation et l'automation tendent à 
substituer à la fatigue physique des fatigues ner­
veuses et m en çales, elles n 'on.t pas supprim é pour 
a utant ce divorce entre, d'une part les exigences 
ph(Vslologlques èt les aspirations psychologla.ues du 
tra.vailleur, et d 'autre part l es cond5tions de tnavail 
et de vie que l'usine lui lmpose. 

L 'êvolÜtion des esp1'1ts est lente, d'autant plus 
que les • efforts déployés pour mieux adapter 
l'homme au travail visent sur tout à o.mtillorer la 
productivité. Ce n'est que progressivement que l'on 
prend consci~nce de la nécessité d'accorder une 
attention à l'AdalJtation du Travail à l'Homme. 

L'el'gonomie écla,il·e d 'un jour nouveail l es étu ­
des du travail (moins de fatlgue, _plus de sécurité, 
m eilleure tiuallté du tr-avall, ryt!ltJlé et t emps de 
travail adaptés, am)liance physique des Jieux de 
travail améliorée, format ion professionnelle adé­
quate, etc.). 

Si le syndicalisme peut approuvei- le Plincipe 
de l'applica tion de l'ergonomie dans l'industrie, U 
d0lt égalemen t fall·e une rése;rve exp1·esse. En 
effet, les découver tes des sciences biologiques ap_pli­
quées n e doivent pas servir uniquement à accroitre 
la productivité ; elles doivent aussi être considérées 
comme un moyen d'aider l'homme à accomplir son 
travail. Afin d'éviter que l'ergonomie ne donne lieu 
à des app.lications abusives ou i.nconsldérêes, il 
convlent de par ticiper activemen~ à cette tâche 
qui engage la santé et la vie des tr11,vailleui:s. 

C'est a insi que le B.R.A.E.O. a· malntena.n t une 
expérience de plus de quatr~ années en ergonomlc. 
Ses activités en ce domaine se sont essentiellement 
orientées jusqu'à présent vers l a réalisat1011 ct·'étu­
des commandées par diverses instances syndicales. 
Voici d'ailleurs à titre d' exemples quelques recher ­
c11es ergonomlques menées pa r le B.R.A.E.O. : 

- les conditions de travail des femmes O.S. de 
la construct ion élec.tronlo.ue 

- étude des conditions de travail des conduc­
teurs d'engins lourds de chantier 

- l'éclairage dans les bureaux et les bureaux 
d'études 

-- invent~ite des clauses novatrices légales et 
convenl;lonnelles dans le domaine des condi­
tions çle travail. 

Si l'on veut voir améliorer les conditions de 
travail dans les entreprises, l'ergonomie doit être 
une préoccupation active des membres des Comités 
d'hygiène et de sécurité et des Comités d'entreprise. 

2°) Etudes du B.R.A.E.C. parues depuis 
mars 1965 

- Structure clni;; salaires et divers aspects du 
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revenu salarial - comparaison in ternatio -
nale (2 tomes) : mars 1965 

- La formation professionnelle dans le Bâti­
ment et les Travaux publics : septembre 1965 

- Mouvement de la main-d'œuvre et modifica­
tions structurelles de l'emploi : décembre 1965 

-- La crise de la Compagnie des machines Bull : 
février 1966 

- Fonctionnement des services de l'emploi cri 
Allemagne Féâérale : juin 1966 

- Conditions de travail des femmes O.S. de b 
construction électronique (enquête B.R.A.E.C. 
- C.N.R.S.) 3 dossiers : janvier 1967 

- La lutte contre la pauvreté aux Etats-Unis : 
février 1967 

- Con ditions de t ravail et attitudes à l'égard 
du syndicalisme des vendeuses de grands 
magasins e~ magasins populaires : mai 1967 

- Enquête sur les rémunérations du personnel 
des grands magasins : juillet 1967 

- Enquête sur les jeunes travailleurs face an 
travail et au syndicalisme (en voie d'achè­
vement). 

B) LE C.I.E.R.P. 

Le Cent re lnte.i;syndical d'Etudes et de recher­
.cbes de producttyité <C.I.E.R.P.) a été fondé en 
j uillet 1951 (sous le régime de fa loi de 1901) par 
la C.F.D.T., F .O. et la O.G.Ç. Il a pour objet, con­
formément à l'article 2 de ses statuts : 

« d'en treprendre tout es études et de fournir tous 
<< conseils aux organisat ions adhérant aux con­
« fédérations ci-dessus, en vue : 
« • de contribuer 1).. la solution des ·problèmes 
« posés, notamment par le développement 
« du progrès tech nique et l'améliol'!l,Uon de 
« de la product ivité, 
« • d'a,lcter à l'élaboration, la mise en œuvre 
« et au c-ontrôle des conventions collectives 
<< et accords d'en tr eprises, 
« • d e. participer, dans l e cadre de ses com -
« pétences, a-me programmes de formation 
« économique et sociale des travailleul'S 
« dàns le but de concourir à la promotio.11 
« soclaJe >. 

La majorité des problèmes posés au C.I.E.R.P. 
concerne: 

- les méthodes de rémunération des salalnes 
(structure des sala.ires, chronométrage, 
cadences. pr imes, quaillicat ion du t ravaU, 
etc.) 

- des études diverses (dur-ée du travail, avan­
tages sociaux), 

-- la réalisation d'enquêtes salaires. 
Ce· genre de travaux s'effectue à la demande des 

sections syndicales, syndicats, fédérations ou con­
fédérations. 

Rappelons qu'à l'origine, l'action était canalisée 
vers des perspectives de productiVlw aboutissant 
à une quasi participation. Activités d'ailleurs sou­
vent effectuées directement en dehors des organis­
mes fédéraux sur la demande de la section. 

Le C.C.R.E. 

Peu à peu grâce à l'action de la C.F.D.T., le;; 
liaisons entre' les sections syndicales et l'éch~lon 
fédéral se sont resserrées et le caractère t echnique 
de l'action syndicale s'est développé et inséré dans 
la conception de l'action. L'analyse dè l'évolution 
du pouvoir économique et, en face, le dével_oppe­
ment de structures et d'actions syndicales ef~1ci;-ces 
capables d'agir aux divers nlvea~x d\} pouvoir eco­
nomique a également contribué a p~c1ser le cadre 
syndical des interventions du C.I.E.R.P. 

J 0) L'assistance technique 

Aujourd'hui, les intervent ions apportent davan ­
tage une assistance techmque s'inscrivant dans . l~ 
cadre de l'action de contestation et de la capac1ts 
de gestion, en passant par la domination de. cer:­
tains problèmes techniques et économiques hés a 
l'action revendicative, tout ceci principalement au 
niveau de l'entreprise. 

2") Les études et enquêtes 
A la demande des syndicats et confédérations, 

le c.I.E.R.P. a réalisé les études et enquêtes sui­
vantes: 

- recherche d'une méthode d'analyse financière 
(Sidérurgie) 

- situation financière et liaisons Inter-entrepri­
ses (industrie aéronautique, fabrication· de 
chaux et ciments) 

- enquête sur la formation technique des 
cadres syndicaux 

- enquête sur les conditions de promotion dans 
certaines entreprises nationales 

- enquête salaires cadres (Sidérurgie de l'Est) 
- enquête salaires industrie de la chaussure 
- enquête salaires des ETAM. à Saint-Nazaire 
- enquête nationale salaires des ouvriers e t 

ETAM. de la Métallurgie. 

3°) La formation 
En matière de formation, la participation du 

C.I.E.R.P. a notamment porté sur : 
- les salaires (aspects économiques, techniques, 

sociaux) 
- l'organisation du travail et les cadences 
- les classifications du personnel 
- la représentation du personnel 
- les conventions collectives, les contrats de 

travail 
•-- la vle économique et financière des entrepri­

ses 
- les incidences du progrès technique. 

4°) Diffusion d'informations 
La revue « Conventions et Accords » a publié un 

certain nombre d'études parmi lesquelles : 
- le chômage-intempéries 
- les primes et Indemnités 
- les travaUleurs handicapés 
- les Ucenciement.s collectifs 
- les brevets d'invention et la clause de non-

concurrence 

Le C.C.R.E. 

- protection d 2 la mère de famille. 

5°) Divers 

- Mise au point d 'un fichier de milit ant et 
d'un fichier de section d'ent repr ise 

- mise en place d'une documenta tion sur les 
conventions collectives 

- contr ibut ion à l'organisat ion administrative 
d'une fédérat ion 

- participation aux t ravaux des diverses com­
missions du V" Plan. 

Parmi l'ensemble de ces diverses activités, la 
C.F.D.T. a participé pour 67 % , F .O. pour 30 % 
et la C.G.C. pour 3 % environ. 

Pour la C.F .D.T., les principales organisat ions 
utilisatr ices du C.I.E.R.P. sont : 

- la Fédération de la Métallurgie (55 % envi-
ron) 

- les Syndicats, U.L., U,D. (20 % ) 

- la Chimie ( 8 % ) 
- le Bâtlment 7 % ) 

- le Livre - Papier - Car ton ( 5 %) 

- l' Alimentation (5 % ) . 

C) L'I.N.D.I.T. 

Au moment où est rédigé ce rapport , n ous ne 
savons pas si nous devons par ler de l'I.N.D.I.T. au 
présent ou au passé. 

En effet par une lettre en dat e. du 31 j anvier 
1967 le ministre du Travail a décidé de supprimer 
la s~bvention annuelle de fonctionnement de cet 
or ganisme. 

Rappelons les fa its : 
L'I.N.D.I.T. a ét é créé le 12 mai 1965 à la 

demande du ministre du Travail de l'époque, M. 
Grandval. Les organisations syndicales n 'avaient, à 
l'origine, rien demandé. Les discussions furent assez 
laborieuses puisqu'elles durèrent plus d'un an. 

Après plusieurs séances de t ravail et ~e _dél~bé­
rations au niveau de chaque confederat1on , 
l'I.N.D.I.T. fut créé dans le cadre de la loi de 1901, 
géré par un conseil d 'administ rat ion de 16 membres 
et dirigé par un bureau de 6 membres, avec la 
composition suivante: 

- Président-directeur : DAVID (Universitaire) 
- Vice-président ; CHAZELLE (Ministèr e du 

Travail) 
-- Vice-président: DETRAZ <C.F.D.T.) 
- Secrétaire: MAGNIADAS (C.G.T.) 
- Trésorier: MEUDEC (C.G.C.) 
- Secré taire adjoint: GALON! (F.O.). 
L'originalité de l'I.N.D.I.T. réside dans le fait 

que toutes les con fédéra tions sont reJrésentées 
(C.F.D.T., C.G.T., F.O., C.G.C.) et qu'il se compose : 

- de représentants des con fédérations syndi .. 
cales 

- de représentant s des cent res et Instituts uni­
versitaires du Travail 

- de représentants des administrat ions. 
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Enfin, son but est de rassembler et d'élaborer 
une documen tation sur les pi;oblèmes syndicaux, 
économiques, sociologiques, historiques et sociaux 
du t ravail. 

En fait, l'I.N.D.I.T. s'est employé à créer un 
grand centFe de documentation sur tout ce qui 
concerne le travail, centre à la disposition des cen­
trales syndicales, à établir des dossiers sur des 
sujets retenus par le conseil d'administration, à 
procéder à des études ainsi que de publier des 
bulletins et des brochures sur les problèmes du 
travail. 

L'I.N.D.I.T. a édité une revue « L'Objectîf ». 
Quatre numéros ont été publiés en un an. 

A l'origine. le budget annuel de fonctionnement 
de l'I.N.D.I.T. avait ôté fixé (en 1966) à 120 000 000 
anciens francs, mais en fait a été ramené à la 
moitié pour tomber à 10 000 000 anciens francs en 
1967 ( dernière subvention). 

Ainsi, le ministre du Travail, en la personne de 
M. Jeanneney, a-t-11 décidé de mettre fin à un 
organisme créé par son prédécesseur, organisme qul, 

après quelques tâtonnements, répond maintenant 
à un besoin indispensable d'information et de 
documentation. 

En plus du Ministère du Travail, il convient d'in­
diquer que F.O. a, depuis le début, manifesté son 
h ostilité à l'égard de l'I.N.D.I.T. en raison de la 
participation de la C.G.T. La C.G.C. s'est plutô•t 
cantonnée dans l'expectative, alors que la C.F.D.T. 
et la C.G.T. n 1ont fait aucune réserve - sauf aµ 
moment de la création où nous avons formulé nos 
exigences - et se sont élevées contre la décision du 
Ministère du Travail de suppression des crédits. 

Lors de l'assemblée g~nérale de l'I.N.D.I.T., le 12 
avril 1967, aucune organisation n'a demandé sa 
dissolution, pas même les représentants du Minis­
tère <lu Travail. Tout le monde s'est d€claré d'accord 
pour que l'I.N.D.I.T. continue ses activités, même 
réduites, et plusieurs propositions ont été faites 
pour éviter sa disparition pure et simple. 

Toutefois, à l'heure où nous écrivons, aucune 
solution satisfalsante n'a encore été trouvée, si bien 
q_u'll y a peu d'espoir de malntenù• les activités de 
cet organisme après le mois d'octobre 1967. 

IV - CONCLUSION 

Ce bref rapport des activités du secteur 
« Recherche et Etudes ) montre que la C.F.D.T. a 
réalisé un pas important dans la voie où se sont 
déjà engagées, depuis des années, des organlsat1ons 
syndicales étrangères : la constitution d'un orga­
nisme de recherches et d'études pour faire face, 
avec compétence et sérieux, aux nombreux problè­
mes qui sont aujourd'hui posés aux syndicalistes. 

Si les organisations syndicales de salariés n'ont 
pas à apporter des contrepropositions élaborées à 
toutes les positions et propositions qUl émanent des 
m111eux patronaux et gouvernementa,ux, ~iles n'en 
doivent pas moins connaître l'essentiel des grands 
problèmes auxquels elles sont affrontées : dans ce 
domaine, les connaissances sont multiples et diver­
ses, elles vont de l'économie politique à la physio­
logie du travail en passant par la sociologie, la 
psychologie, les enquêtes sociales et professionnel­
les, l'utilisation des statistiques, l'évolution du pro­
grès scientifique et technique, etc. 

Les études du B.R.A.E.C. sont maintenant con­
nues et font autorité à l'extérieur de notre mouve­
ment. Des contact,s ont été établis avec des bureaux 
d'études de syndicats étrangers, ce qui prouve tout 
le sérieux d'un travall commencé depuis 12 ans et 
qui porte aujourd'hui ses fruits. 

Cependant, les moyens dont nous d1sposons sont 
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encore modestes, il est à egpérer q_u'm se développe­
ront au cours de ces prochaines années abn que 
le C.C.R.E. puisse répondre à toutes 'les demandes 
qui lui sont faites, ce qui n'est plus le cas présen­
tement, 

Ajoutons qu'un effort semblable devrait s 'éten­
dre à toutes les fédérations poux répondre aux 
nombreux problèmes fieolm1ques et uux transfor­
matlons qui s'opèrent dans l'lndustr!e, le commerce, 
les serv1ces, l'administra~on, sans compter les 
régions qui devraient également pouvoir bénéficier 
de bureaux d'études. 

C'est dès maintenant qu'il faut penser à déve­
lopper dans tout le mouvement une structure en 
matière de recherches e.t d'études, le besoin s'en 
fait sentir à tous les niveaux de notre organisation. 
Les dirigeants, les militants de syndicats, les mem­
bres de comités d'entreprise, posent chaque jour à 
la Confédération des questions qu.1 appellent des 
réponses concrètes de caractère t echnique ou éco­
nomique. 

Un important effort reste donc à réallser dans 
ce domaine. Il est à souhaiter que soient rapide­
ment trouvés les moyens qui permettront à notre 
Confédération de faire face avec t oujours plus de 
compétence aux importants et nombreux problèmes 
que lui pose l'évolution de la société moderne. 

Le C.C.R.E. 
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1. - ÉVOLUTION DES EFFECTIFS 

DEPUIS notre .dernier Congrès, l'évolution des e~ectifs 
fait apparaitre une plus-value, en timbres payes, de 
3,66 % en 1966 sur 1965 et la situation connue 

à fin mai montre une progression de 2 % pour les cinq 
premiers mois de l'année. Le placement des cartes se 
poursuivant, on peut donc dire que Je développement des 
effectifs, stoppé par la scission, a repris en 1966 et se 
poursuit en 1967. 

Un point particulier mérite d'être souligné dans ce 
domaine. Ce sont les résultats particulièrement satis­
faisants enregistrés dans les régio,ns oû la scission -
qui ne fut d'une manière générale que localisée - s'était 
fait sentir. Ainsi dans la région du Nord, la progression 
de 1966 sur 1965 est de 8,7 %, dans la Moselle de 
22.6 %, dans la région parisienne de 10,5 % pdur ne 
citer qua l'essentiel. 

Il convient également d'insister sur la continuation 
de la transformation, commencée depuis plusieurs années, 
de la physiono'rnie de la C.F.D.T. (c.f.t.c.). Il y a quelques 
années, nos effectifs se répartissaient en quatre fractions 
sensiblement égales entre secteur industriel, secteur 
employés et cadres, secteur fonction publique et secteur 
nationalisé. Nos dernières statistiques montrent que, si 
la progression a eu lieu dans tous les secteurs, elle a 
été plus sensible dans Je milieu Industriel. Notre répartition 
syndicale tend donc, encore qu'il reste un travail important 
de recrutement â réaliser, à davantage s'identifier à la 
répartition des salariés. Le tableau ci-après illustre bien 
cette évol utlon. 
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Répar-

Pourcentage des tition 

effectifs dans de la 

chaque secteur masse 
des 

salariés 

1957 1967 

Secteur privé industrie 1 
et agricole ' ..... '. 28,95 41,41 59,52 

Secteur privé employés-
cadres ... ' .... ' ... 19,46 10,39 13,34 

Secteur mixte (Santé). 4,98 6.89 3,00 

Secteur fonction 
publique . . . . . . . . . . 23,03 24.42 14,76 

Secteur nationalisé 
(sauf banque, assu-
rances et S.S.) ~ ... 19,27 12,87 6,39 

Divers ......... . ... . 4,31 4,02 2,99 --
100 100 100 

Il convient de noter qu'entre 1957 et 1967, la Fédération 
d'industrje a été réalisée, ce qui a eu une incidence 
sur le pourcentage secteur privé industriel et secteur 
employés-cadres. 

Administration et organisalion 

Nous insistions dans le rapport d'activit é du Congrès 
de 1965 sur le recrutement et la nécessité de l'organisation 
à tous les stades. Cette année. nous souhaitons attirer 
votre atlention sur un point particul ier de l'organisation. 
On constate avec les fermetures d'usines, les concen­
trations, les créat ions de nouvelles industries un mouve­
ment important· de la main-d'œuvre et par v ole de consé­
quence une rotation des effectifs. Une récente enquête 
a mor.tré que dans la région du Nord, plus de 40 % de3 
salariés avalent changé d'emploi sur 5 ans. Et cette 
constatation n'est pas particulière, mais se présente 
d'une manière quasi générale. 

Il importe donc, en face de cette situation, que nous 
nous préoccupions de ces mutations et que nous ayons 
le souci de diriger l'adhérent qui change d'adresse, 
d'emploi, de lieu de travail vers son nouveau collecteur. 
son nouveau syndicat. 

Depuis plusieurs années, nous parlons de la suppression 
de la carte confédérale et de son remplacement par le 
carnet confédéral, valable plusieurs années. Ce sera chose 
faae au 1" Janvier 1968. Ce carnet, comme la carte confé­
dérale, sur lequel seront apposés les t imbres justifiant du 
paiement des cotisations, sera le signe de l'adhésion. Il 
rappellera constamment à l'adhérent les droits et avantages 
qu'apporte le syndicat, et plus particulièrement ceux de la 
Caisse de résistance. Mais pour que ces droits soient 
manitenus, il faut que l'adhérent ne cesse pas le paiement 
des cotisations. Il faut donc qu'en cas de modif ication, 
dans sa vie au travail, l'adhérent soit en mesure de payer 
sans interruption ses cotisations. 

C'est pourquoi nous atti rons l'attent ion des syndicats, 
de leurs militants et plus particulièrement celle des 
trésoriers et des collecteurs, sur I a nécessité d'être 
Informés sur les départs éventuels et de diriger les 
adhérents vers le nouveau collecteur, s'il s'agit d'une 
mutation dans l'entreprise, ou le nouveau syndicat s'il s'agit 
d'un changement de lieu de travail. C'est, à la fols, 
l'intérêt de l'adhérent et de notre organisation syndicale. 

Le carnet syndical rappellera à l'adhérent les démarches 
qu'il doit faire auprès de son collecteur ou de son syndicat. 
Que las syndicats et leurs militants utilisent la fiche de 
signalement éditée par l'Economat afin d'assurer le maintien 
de l'adhésion en cas de mutation, de changement de 
profession ou de lieu de travail. 

Nous avons confiance en nos militants qui, par leur 
tË ~a cité, assurent un collectage régulier des cot isations, 
pour ajouter à leurs préoccupations ce souci de conserver 
à I' organisation l'adhérent qui, pour des raisons diverses, 
se trouve muté ou est dans l'obligation de changer de 
lieu de travai l. 

Il. - ÉQUIPEMENT MATÉRIEL 

a) LA M.T.C. 
Deux préoccupations ont dominé l 'act ivité de la M.T.C., 

en dehors des problèmes de gestion courante, au cours 
des deux dernières années 

a) travaux d'entretien ; 
b} extensjon des locaux. 

Sur le premier point, nous avons pu réaliser la remise 
en état de la t oiture du 26-28, rue de Montholon, et assurer 
le remplacement de l 'ascenseur, devenu vétuste, par un 
appareil moderne. L'ensemble de ces travaux d'entretien, 
devenus indispensables, ont représenté un investissement 
de l'ordre de 450.000 F. 

Sur le second point, la M.T.C. a apporté son concours 
technique et a servi de support pour l'acquisition de 

Administration et organisation 

droits au bail rue Mayran, en vue de l'installat ion du 
S.G.E.N., de J'I.S.C.T.I. et de l'extension de la Fédération 
de la Métallurgie. Le financement de ces opérations immo­
bilières a été assuré par les organisations bénéficiaires. 

Ainsi la M.T.C., société immobilière de la C.F.D.T. 
(c.f.t.c.) poursuit activement son objet qui, sous des 
formules diverses, est d 'assurer le logement des organi-
satioris adhérentes. • 

Dans l'inventaire des problèmes à résoudre, deux 
questions importantes sont inscrites : 

- le logement mieux adapté de certaines organisations ; 
- !a modernisation de notre centre de formation de 

Bierville. 

Mais les solutions a y apporter ae trouvent liées 
pour une part au règlement de certains problèmes résultant 
de la scl ssion. 

En ce qui concerne plus particulièrement Biervllle, 
une étude préliminaire a étê ent reprise en vue de déter­
miner un plan généra! de modernisat ion et d'utilisation 
de notre centre. Notre installation, qui remonte à 1949, 
a été réalisée par l'util isat ion de locaux anciens et qu'il 
a fallu t ransformer. Mais en raison des besoins exprimés, 
des objectifs que nous poursuivons, de l'évolution des 
méthodes pédagogiques, de la nécessité de disposer 
d'un minimum de confort pour travwller avec efficacité, 
i l nous faut réaliser un centre moderne. C'est un des 
points qui retiendra à la fois les instances de la 
Confédération et le Conseil de la M.T.C. Indépendamment 
des études qui ont été commencées, une recherche sur 
le plan financier a été entreprise en vue de la consti­
tution d'une base de départ. 

b) LA S.A.E.C.I. 

Nous n'avons pas l'intent ion d'entrer dans le détail sur 
le fonctionnement de cet organisme qui gère l'ensemble 
des immeubles • Cadet • et les services commerciaux de 
la rue de Montholon. 

Sur ce dernier point, en raison des difficultés d'équi­
libre de gestion, la fermeture du bar a été décidée. Le 
local devenu disponible a été affecté à !'Economat. Il ne 
reste donc, comme activité commerciale de la S.A.E.C.I., 
que la librairie. 

Ce service Intéresse plus particulièrement les adhérents 
de la région parisienne. Mals son activité devrait retenir 
davantage l'attention de nos camarades et des organisat ions 
de province. Le librairle est en mesure de répondre, avec 
des condit ions de ristournes intéressantes, aux demandes 
d'achats groupés des organisatjons syndicales et plus 
particuljèrement des comités d'entreprise. Certaines sections 
syndicales réalisent un chiffre d'affaires dépassant le million 
de francs anciens et trouvent, tout en rendant service aux 
adhérents, quelques avantages matériels pour leur organi­
sation. li y a là un exemple à suivre. 

c) LES SERVICES COMMUNS 

1) Atelier de tiroge 

Ce service assure, d'une part le ti rage des circulaires 
et d'autre part I es • plaques adresses •. 

A l' initiative de la Commission d'organisation lm groupe 
de t ravai l a été constitué avec tes usagers, en vue 
d'étudier l'organisation et le développement de ce secteur 
d'activité. Les études ont été rêalisées, en premier lieu, 
sur le tirage des circula ires ; elles porteront, par la suite, 
sur le secteur c plaques adresses •. 

En conclusion, i! a été proposê que. le service de t irage 
couvre quatre sortes d'act ivités : 
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- tirages circulaires en ronéo ; 

- tirages en offset ; 

- photocopies ; 

- assemblages des documents. 

Grâce â l'utilisation des réserves créées pour le renou­
vellement du mtitériel, le financement a été assuré pour 
l'acquisition d'une assembleuse automatique qui doit 
dégager les organisations d"un travail généralement fait 
• à la main • et être réalisé dans des conditions finan­
cières Intéressantes. 

Des dispositions sont à l'étude pour la mise en place 
de matériel offset actuellement en usage dans une 
Fédération et qui aurait ainsi une plus large utilisation. 

Nous pensons pouvoir mettre en route !"ensemble de 
cette nouvelle organisation dés le début octobre et ainsi 
apporter aux· organisations de la rue de Montholon un 
appui sérieux à leur action, 

Sur le plan financier et afin de mieux organiser le 
travail, li a été convenu la création d'un contrat entre 
l'atelier, qui 'fonctionne sous la responsabilité confédérale, 
et les usage_rs. Aux termes de celui-ci, le service s'engage 
à assurer. de façon prioritaire, les trtivaux des orga ni­
salions signataires. Celles-ci, de leur côté. fourniront 
le planning de leurs travaux habituels et verseront une 
avaAce sur travaux correspondant au chiffre d'affaires 
mensuel. L'apurement des comptes s'effectuera pour le 
10 du mois . suivant. Les autres organisations pourront 
utiliser le s'i)rvice et devront régler comptant. Ainsi le 
fonctionnement de ce service ne posera pas de problème 
d'avance de trésorerie sur le plan confédéral 

. 2) Service Economat 
Le service économat continue de multiplier ses réali­

sations pour le soutien de l'action syndicale, la propa­
gande, l'organisation des sections et syndicats. 

En 1966-1967, un effort sans précédent a été réalisé 
pour accroitre la matériel de propagande. Nous ne revenons 
pas sur ce qui est indiqué à ce propos (nombre d'affiches, 
de bulletins d'adhésion) au chapitre Propagande. Signalons 
qu'une partie importante de ce matériel est vendue au­
dessous du prix de revient, ce qui est une contribution 
du service économat à l'effort de propagande. 

Par ailleurs, le service économat a procédé à la 
réimpression de plusieurs brochures. 

Pour l'avenir, rious espérons continuer l'effort pour 
développer le matériel de propaga_nde, les brochures 
destl nées aux mi I itants et cadres syndicaux. 

Parallèlement, le service économat, répondant à de 
nombreuses demandes, a mis au point une formule de 
centralisation d'achat pour les fournitures de bureaux 
matériel, etc. Le succès de cette réalisation indique combie~ 
les organisations sont satisfaites de ce nouveau service. 
Dans ce domaine, nous comptons compléter la gamme de 
fournitures et de matériel. Nous espérons parvenir à un 
véritable service d'équipement à la disposition des orga­
nisations affiliées. 

Il faut signaler le succès croissant de la diffusion 
des agendas., Chaque année l'agenda comporte un guide 
juridique avec mise à jour annuelle. 

L'agenda est un moyen de propagande largement 
utilisé par toutes les organisations. Nous devrions faire 
plus, mais nous somme parfois freinés par les disponibilités 
financières. Plus les activités du service économat se 
développent, plus les stocks sont importants, ce qui pose 
des problèmes de trésorerie pour dégager les sommes 
nécessaires aux investissements. C'est dans la mesure 
où le matériel réalisé s'écoule rapidement que nous 
pourrcns faire plus et mieux. Nous savons que ce que 
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nous faisons est complété par i'effort de propagande, 
d'information des sections et syndicats, que ce soit sous 
forme de tracts, bulletins d'information, etc. C'est dans 
cette perspective que nous nous proposons de travailler. 

Ill. - L' APPLICATIONS DES 

DÉCISIONS DU CONGRÎ!S DE 1965 
EN MATIÈRE DE CAISSE DE RÉSISTANCE 

Le Congrès de 1965 a eu à discuter d'un rapport 
d'organisation traitant de la • politique confédérale en 
matière de Caisse de résistance•. Les conclusions adoptées 
par le Congrès portaient sur : 

1) la transformal\on du Fonds de solidarité, créé en 
1951, en Fonds d'action professionnelle et de défense 
syndicale, dénommé • F .A S. •, et devant fonctionner 
comme une véritable • Caisse de résistance • à dater 
du l'"" janvier 1966. 

2) la revalorisation progressive de la cotisation au 
F,A.S., celle-ci étant calculée en pourcentage du 
S.M.LG., arrondi au centime supérieur, et devant 
atteindre, en 1975, 25 % du S.M.I.G. 

3) une action libre, tendant à la création d'une Caisse 
nationale d'action professionnelle et défense syndi­
cale, dénommée • C.N.A.P. • entre toutes les Caisses 
de résistance existantes et qui le désirent. 

4) la fllsion, en 1975. entre la F.A.S. et la C.N.A.P. 
en vue de la création de la • Caisse confédérale de 
résistance •. 

Dès le 1 °1
• janvier 1966, le F.A.S. était mls en place 

et fonctionnait selon les termes de ses statuts. Depuis 
le taux des cotisations a fait l'objet d'une révision et au 
1 e,· janvier 1968, celui-ci atteindra 11 % du S.M.I.G. 

Parallèlement à cette mise en route du F.A.S., un 
groupe de travai I a été constitué avec la mission d'arriver à : 

- l'élaboration d'un projet de règlement intérieur du 
F.A.S. et de la C.N.A.P. ; 

- la création de la C.N.A.P. 

L'ensemble des organisations ayant une caisse de 
résistance a participé aux travaux de groupe de travail. 

Si la pI emière question n'a pas présenté de sérieuses 
difficultés et a permis d'arriver. pour le F.A.S. et la 
C,N.A.P., à des conditions de fonctionnement similaires et 
à la mise en place d'une administration commune, par 
cor Ire la seconde question devait être, de beaucoup, la 
pluJ délicat~. 

Le premier point qui a retenu l'attention du groupe 
de travail, en vue de la création de la C.N.A.P., a été de 
procéder à une analyse poussée des différents régimes 
de cotisation et de prestations, afin de voir les problèmes 
posés par ,la création de la C.N.A.P. En partant de cette 
analyse, un véritable travail d'harmonisation a été entrepris 
et réalisé. C'est ainsi qu'un premier groupe de caisses : 
cheminots, chimie et P.T.T., ont constaté qu'elles étaient 
d'accord pour accepter le projet de statuts adopté par 
le Congrès de 1965 et ont constitué un comité provisoire 
de gestion. 

Par la suite, ce Comité provisoire a recherché des 
formules ·de raccordement avec les autres caisses qui 
avaient décidé de participer à la création de la C.N.A.P., 
mals pour lesquelles des difficultés d'intégratlon se 
présentaient en raison de leurs régimes différents. Ces 
négociations ont permis d'établir, pour la région Nord, la 
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Métallurgie et les Mineurs, la mise en place de régimes 
provisoires de cotisations, comportant l'adopt ion générale 
des d lsposlt!ons statutaires concernant les p restations et 
l'établissement d'un plan devant, dans un délai relativement 
court, arriver à l'harmonisation complète. 

Parallèlement à ces études et négociations, des discus­
sions ont eu lieu entre les parties int éressées en vue 
de fixer les modalités d'apport des actifs disponibles 
dans chacune des caisses existantes. 

- Cet ensemble de travaux devait aboutir à l'élaboration 
d"un protocole d'accord entre les six caisses mentionnées 
ci-dessus et qui devait êt re soumis pour accord aux 
diverses Instances des organismes directeurs des caisses. 

C'est ainsi que le 12 décembre 1966 se tenait l'Assem­
blée générale constitutive èle la C.N.A P., groupant près 
de 40 % des effect ifs de la C.F.D.T. La C .N.A.P. était 
prête à fonctionner au 1.,. janvier 1967. 

Un an après le Congrès définissant la politique confé­
dérale en matière de soutien de l 'action professionnelle et 
de la défense syndicale, les décisions prlses relatives 
à la première tranche de réalisations étaient entrées en 
application. Le F.A.S. et la C.N.A.P.. mis en place et 
fonctionnant en parfaite liaison. ne devaient pas t arder 
à passer au feu de l'épreuve, aussi bien sur le plan du 
soutien réel , de la capacité de réslst ance, que de l'edmi­
nistration. 

Et l'on peut dire que les actions menées depuis 
le 1 or janvier 1967 ont prouvé l'efficacité de nos organismes 
de résistance et point n'est besoin de faire des commen­
taires pour démontrer le soutien apporté par le F.A.S. et 
la C.N.A.P. dans le combat mené pour l'amélioration des 
conditions de vie des travai lleurs, • Syndicalisme • en a 
largement rendu compte. Nos camar11des des chant iers 
navals, mineurs de fer et ardoisières, da la - chimie, de 
la sidérurgie, pour ne citer que ceux qui ont mené des 
actions de longue durée, en portent témoignage. 

Par cont re, nous devons souligner aux organisations 
un point essentiel. qui est l'élargissement de la solidarité 
par l'adhésion volont aire à la C.N.A.P. des syndicats non 
encore adhérents. Rappelons à cet égara que !es statuts 
de la C.N.A.P. donnent la possibil ité d'adhésion de la 
part des syndicats. Déjà des organisations, qui ont étudié 
ce problème, réalisé l'information nécessaire auprès des 
militants et 2dhérents, ont franchi le pas. Autant d'exemples 
à suivre. 

Autre point sur lequel nous devons attirer I' attentlon 
des organisations. Les organismes ne peuvent fonctionner 
et les droits des adhérents ne peuvent être honorés que 
dans la mes\Jre où les di sposltlons statutaires sont respec­
tées, en particulier, où les cotisat ions sont réglées en 
temps voulu. par les adhérents au syndicat et par les 
syndicats au S.C.P.V .C. 

Plus que jamais, nous demandons aux syndicats de 
veiller à l'orgarllsatlon, au contrôle du collectage et à 
mettre en pratique les méthodes préconisées. Nous Insistons 
également pour que la remontée des cotisat ions au 
S.C.P.V.C. s'effectue sans retard. Des progrès ont été 
réalisés, mais trop d'organisations ont encore des efforts 
à faire dans ce domaine. 

IV. - LES PROBLÈMES 
D'ORGANISATION 

A - FONDS DE DEVELOPPEMENT 
Le Congrès de 1963 a décidé la création d'un Fonds 

de développement destiné à intervenir • dans les réglons 
et secteurs à développer •. Le financement est assuré 
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par une cotisation mensuelle qul est depuis 1965 de 
0,20 incluse dans la valeur du timbre vendu par Je 
S.C.P.V.C. 

La gest ion de ce fonds et les propositions d'uti lisation 
sont assurées par la Commission d'organisation, la décision 
f inale appartenant au Conseil confédéral. Le rapport 
d'organisation soumis au Congrès de 1965 a largement 
présenté, dans les pages 46 à 49, les modalités de 
fonctionnement et les critères d'intervention sans qu' il 
soit besoin d'y revenir. Le rapport d'activité au Congrès 
de 1965 dans le feuillet Il • Administ ration et organisation •, 
pages 11-6 et 11-8 faisait était de l'ensemble des décisions 
prises par le Conseil confédéral Jusqu'en juin 1965. 

C 'est dcnc à partir de cette date qu' il nous appartient 
de vous rendre compte de la Commission d'orgtinisatlon 
et des décislonB d'intervent ion prises. 

a) Aetion 1966 et 1967 
Une des premières tâches de la Commission d'organi­

sation, dès le lendemain du Congrès de 1965, a été de 
fai re le point sur l'ensemble de la politique menée par 
le Fonds de développement , les résultats obtenus. les 
difficultés rencontrées. 

Chacun sait qu'au lendemain du Congrès de 1964, une 
partie importante du Fonds de dévelopL)ement a été engagée 
en vue d'aider ou de restructurer les secteurs ayant connu 
des difficultés à la suite de la scission. 

En face de cette nécessité de • repenser • l'action du 
Fonds de développement et pour tenir compte de l'état 
des engagements pris, sur propositlon de la Commission 
d'organisation, le Conseil confédéral décidait de n'autoriser 
des engagements d'int ervention que dans le cadre des 
crédits restant disponibles pour 1966 et 1967 et de ne 
prendre de décisions pour les années suivantes qu'en 
face d'un programme général à réaliser sur !e plan profes­
sionnel et sur le plan interprofessionnel. 

C'est dans ce cadre qu'au cours des deux dernières 
années, la Commission a t ravalllé. 

Les crédits disponibles pour i 966 et 1967 ont permis 
les opérations suivantes : 

A. - SUR LE PLAN PROFESSIONNEL 

18 - Alimentation 
Mise en place d'un permanent région parisienne avec 
le concours de l'U.R.P. 

19 - Textile - Vêtement - Cuirs et peaux 
Complément à l 'aide précédemment décidée, lors de 
1 a f usion des t rois fédérat ions. 

20 - P.T.T. 
Crédit attr ibué en vue de l'équipement du syndicat 
de la région parisienne. 

21 - S.G.E.N. 
Il s'agit là d'une option prise en vue du développe­
ment de cette organisation que l'on retrouvera dans 
le plan adopté pour les années 1968 et suivantes, 

22 - Gazelec 
Le crédit attribué a été octroyé en vue de I 'organi­
sation de l'Union des sy ndicats « Gazelec de la région 
parisienne •. 

23 - Marins du commerce 
Alde apportée à ce secteur pour le mailljien de la 
structure mise en place. 

24 - Métallurgie 
Complément de crédit pour 1966 et 1967 pour I' opé­
rat lor. lancée en 1964 dans la région parisienne. 

25 - Alimentatlon 
Complément pour l'aide décidée sur le plan de la 
Fédération antérieurement à 1966. 
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26 - Métaua: 
Complément de crédit pour l'opération Aisne-Oise 
lancée en 1964, en I iaison avec la région. 

27 - Union fédérale des ~ Employés ,. 
Crédit destiné à financer le démarrage de l'Union 
fédérale des Employés. 

28 - Marins du commerce 
Complément à l'aide précédemment accordée pour 
l'exercice 1967. 

29 - Bâtiment 
Complément â l'aide accordée pour la mise en place 
d'un permanent dans la région parisienne. 

30 - P.T.T. 
Alde à la région de Strasbourg pour l'acquisition de 
matériel. 

31 - Action de branche ou de trust 
Ont bénéficié' d'une aide sur les crédits réservés à 
cet effet : 

Alimentation, Métaux (Thomson, C.S.F., Pechiney et 
Tréflmétaux, C.E.A. et Citroën), Chimie (Ugine 
Kulhmann). 

B. - SUR LE PLAN INTERPROFESSIONNEL 

29 - U.D. de la Loire 
Complément de crédit pour l'opération engagée en 
vue de !a mise en place d'un permanent dans la 
région du Roannais, et destiné à financer partiellement 
la mise en place d'une secrétaire. 

30 - U.D. des Bouches-du-Rhône 
Crédit corl'lplëmentaire attribué pour compenser une 
réduction brutale de la subvention de la munlcipallté 
à la suite de la scission. 

31 - Alsace 
Crédit attribué pour le maintien et le développement 
de la région. 

32 - Alpes-Maritimes 
Crédit attribué en vue de la mise en place d'un 
permanent dans le département des Alpes-Maritimes. 

33 - U.O. des Bouches-du-Rhône 
Complément de crédit pour !a poursuite de l'opération 
engagée en 1964 pour la mise en place d'un deuxième 
permanent. 

34 - U.D. Aisne-Oise 
Complément de crédit pour la poursuite de l'opération 
de mise en place d\m permanent en liaison avec 
la Fédération des Métaux. 

35 - Alpes-Maritimes 
Complément de crédit attribué pour I' organ lsation 
matérielle de l'U.D. 

36 Crédits d'équipements 
Ont bénéficié de crédits d'équipement les U.D. ci­
après ; Aude, Charente-Maritime, Cher, Loiret, Nièvre, 
Pyrénées<Orienta1es, Rhône (Saint-Fons), Seine-et­
Marne, Deux-Sèvres, Tarn-et-Garonne, Var, Vaucluse, 
Union des syndicats de la Chimie de Berne. 

37 - U.D. du Maine-et-Loire 
Complément de crédit pour 1967 en vue de maintien 
de l'organisation mise en place (permanent). 

38 - U.D. de la Gironde 
Complément pour le maintien de l'équipement mis en 
place et aide matérielle. 

La plupart des décisions prises ont eu trait à la conso­
lidation d'opérations engagées antérieurement à 1966. 
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b) Elaboration d'un plan général 

à réaliser à partir de 1968 

Parallèlement à l'examen des opérations en cours la 
Commission d'organisation et selon les orientations définies 
par le Conseil confédéral s'est préoccupée de l'élaboration 
d'un plan général à mettre en œuvre à partir de 1968. 

Une de ses premières tâches a été d'analyser les 
actions ent reprises, méthodes employées et leurs résultats, 
d'examiner la situation générale de ['organisation par 
ra ~port à la situation salaria le, d'étudier les perspectives 
de développement des industries et des régions. Et celà 
aussi bien sur le plan interprofessionnel que professionnel. 

C'est en partant de l'ensemble d~ travail de réflexion 
effectué, et des possibilités de crédit offertes par le Fonds 
de développement, que les lignes directrices suivantes 
on~ été présentées et adoptées par le Conseil confédéral 
de juin 1966. 

D'une manière générale, l'utilisation du Fonds est faite 
moitié sur le plan professionnel, moitié sur le plan interpro­
fessionnel. Mals une plus grande coordination d'action 
entre les U.D. et les Fédérations est recherchée. 

Egalement un crédit annuel est maintenu en vue de 
l'équipement des organisations professionnelles. 

Deux soucis ont été manifestés dans la politique 
préconisée : 

- réaliser un équipement minjmum national Interpro­
fessionnel et par conséquent implantation dans les 
secteurs non couverts et insuffisamment équipés ; 

- recherche de réalisation rapide du développement 
des effectifs par une action prioritaire sur le pl an 
professionnel dans les secteurs où existent de 
réelles possibilités de syndicalisation. 

Egalement, devrait être maintenu le principe de la 
dégressivité des interventions mals avec u.ne tendance à 
une action s'étendant selon les situations sur une durée 
légèrement plus longue. De même pour les secteurs où 
la fin de l'interventlon ne peut être précisée - ce qui est 
le cas pour la mise en place de certains permanents 
régionaux dans des régions syndicalement sous-déve­
loppées - Il a été convenu que le montant de l'inter­
vention ne ferait pas l'objet de révision. 

Partant de ces considérations, l'orientation suivante a 
été Eodoptée avec des dates s'échelonnant entre 1968 et 
1970 pour le départ. en raison des problèmes de t résorerie. 

A - PLAN INTERPROFESSIONNEL 

1 "0 tranche 
Région parisienne : 
Bretagne; 
Franche-Comté ; 
Aquitaine ou Rhône-Alpes ; 
Poitou-Limousin. 

2• tranche 
Champagne; 
Bourgogne. 

3• tranche 
Alpes-Provence. 

Poursuite des réalisations 
Aisne-Oise; 
Bouches-du-Rhône ; 
Drôme-Ardèche : 
Maine-et-Loire; 
Normandie. 

Les formules d'intervention varieront selon les 
régions ; 
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- permanents régionaux; 

- permanents départementaux ; 

- permanents multiprofessionnels. 

B - SUR LE PLAN PROFESSIONNEL 

1" tranche 
Chimie: 
Métaux: 
Textile: 
Union confédérale des Cadres. 

2• tranche 
S.G.E.N.: 
lnterfédérale des Employés; 
Santé; 
Alimentation : 
Bâtiment: 
Transports : 
Energie et Mineurs. 

3• tranche 
Fonction publique ; 
Marins èle commerce. 

Chacune des organisations proposera son plan généra l 
de développement en fonction des crédits susceptibles 
d'être attribués et les formules et départs d'intervention 
varieront selon les milieux professionnels et les opérat ions 
déjà engagées. 

c) Maintien du potentiel d'action 
du Fonds de Développement 

Afin de maintenir le pot ent iel d 'action du Fonds de 
développement, le Conseil confédéral, sur proposition de 
la Commission d'organisation, a décidé de demander au 
Congrès confédéral de 1967 de porter, à dater du 1" janvier 
1969, la part du Fonds de développement d!! 0,20 à 0,21. 

B - LES COMITES RECIONAUX 

A la suite de la réforme administrative, l'activité des 
Comités régionaux prend une Importance de plus en plus 
grande. Le développement de l'action. que ce soit au 
plan économique ou social, nécessite une action concertée 
au niveau de la région. 

Il y a quelques anriées, des comités de • liaison • 
avaient été constitués qui, comme le nom l'indique, assu­
raient une liaison au plan régional. Actuellement, dans la 
plupart des régions, des Comités régionaux, constit uant 
un nouveau niveau de structure, sont mis en place par les 
U.D. et voient leur champ d'activité dépasser largement 
celui qui était défini aux Comités de l!alson. 

Le problème du financement de ces nouveaux orga­
nismes, par l' inclusion d'une somme dans la valeur du 
timbre mensuel, est posé, bien que certains Comités 
régionaux aient déjà, de par leur structure, institué un 
régime de cotisations élevées. 

Les Comités régionaux sont organisés à l'heure actuelle 
à l'intérieur de la Confédération, sur la base des décisions 
de 1963. Ce qui n'empêche pas certains d'entre eux de 
réaliser, non seulement une coordination, mais des actions 
et pour ce faire, se sont donné des structures impor­
tantes, psr exemple : la Bretagne, la Lorraine, le Centre, 
le Languedoc, et c. 

Nous ne pouvons que nous félicit er de ces Initiatives, 
car c'est en partant de ces expériences, répondant à des 
situations concrètes, que les Comités régionaux atteindront 
leur objectif. Nous avons demandé aux divers Comités 
régionaux un rapport sur leurs structures, leur fonction­
nement, leurs activités et finances, etc. Ces é léments, 
qui seront t ransmis aux U.D., const it ueront une cont ri-

Administration et organisation 

bution à l'analyse, à l'organisation et au développement 
du travail rég ional se révè le de plus en plus indispen­
sable. 

C - PROBLEMfS FEDERAUX 

Le développement industriel, la concentration des 
entreprises, les liaisons internat ionales, qui sont com­
mencées et appelées à s'étendre, imposent des charges 
nouvelles aux Fédérat ions, ce qui rend indispensable 
les efforts d'équipement , de développement du niveau 
fédéral. 

Le regroupement fédéra I se poursuit. Après la réorga­
nisation de la Fédération des Transports et le lancement 
de l'Union interfédérale (Sécurité sociale, Livre, Services 
et Commerce) souhaitons qu' il soit possible d'about ir 
rapidement pour les quelques secteurs appelés à unir 
leurs efforts, sinon le retard pris ne pourrait êt re que 
préjudiciable aux intéressés. 

Enfin, ce Congrès verra la constitution de l'Union 
confédérale des Cadres, organisation permettant de 
répondre aux problèmes communs interprofessionnels des 
Caares. Ainsi, après la revalor isation effective des 
Fédérations d'industr ie, nous pouvons constater les progrès 
réalisés en quelques années. 

D - UNIONS LOCALES - UNIONS DE~SECTEURS 

Le statut des Unions locales à l'int érieur de la st ructure 
organique est fréquemment soulevé. Il est diffici le de prévoir, 
au plan national, un fonctionnement et un financement 
identiques pour toutes les Unions locales. l es situations 
géographique, industrielle, syndicale, très différentes 
suivant telle ou tel le Union locale, aboutissent néces­
sairement à des solutions et structures variées. 

Par ail leurs, pour t enir compte des situations géogra­
phique ou industrielles, l'on a procédé à la constitution 
de ce que l'on appelle l'Union des Secteurs, sa situant 
parfois à la jonction de plusieurs départements. Certaines 
de ces réalisations Interviennent dans un cadre régional. 

Là encore, nous pensons que les expériences et initla­
tives permettront aux U.D. de trouver les formes d'orga­
nisations, locale -ou de secteur, adaptées aux situations 
concrètes. 

E - LE PROBLEM E DES STRUCTURES 

Le dernier Congrès, après discussion du rapport 
présenté sur les structures, adopt ait une résolution manda­
tant les organismes confédérau;,c pour poursuivre l'étude 
el la recherche en vue de l'adaptat ion des structures 
confédérales dans les perspectives suivantes : 

• - équilibrer la représentation de l 'interprofessionnel 
et du Professionnel au sein du Conseil confédéral ; 

• - al léger le nombre des organismes statutaires; 

• - préciser la responsabilité de chacun des orga­
nismes dans l'élaboration, la prise de décision, 
d'exécution, le cont rôle ·: 

• - accentuer la coordinat;on ent re secteurs, 
commissions et instances délibératives. • 

Cela avec la volonté 

• - de préciser les domaines où la Confédération 
d'une part, les Fédérations et U.D . d'autre part, 
pourront respectivement exercer leurs pré,ograt ives, 
face aux problèmes généraux ou de caractère inter­
professionnel : 

• - de respecter la personnalité des organisations 
confédérées dans le souci de permettre la 
confrontation indispensable à toute v ie démo­
cratique; 

- de rechercher comment réaliser, au niveau de la 
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direction confédérale, la responsabilité toui en 
maintenant l'unité de direction, garantie de l'effi­
cacité de l'action, étant précisée ou rappelée, 
la nécessaire spécialisation des membres de la 
direction confédérale, voulue par les tâches 
multiples et la diversité des problèmes auxquels 
la Confédération doit faire face. • 

Les études avaie·nt également porté non seulement sur 
le rôle des plans professionnel et interprofessionnel, mais 
aussi sur leur liaison. 

C'est en partant de ces directives que la Commission 
d'organisation et le Conseil confédéral soumettaient au 
Conseil national d'avril 1966 un rapport présenté par 
Jean Maire, portant sur les problèmes de la direction 
confédérale et concluant à : 

1. la création d'une Commission exécutive choisie au 
sein du C.C., de 10 â 12 membres et qui remplacerait 
l'actuel Bureau confédéral et le Bureau journalier; 

2. le Conseil confédéral serait composé de 49 membres : 
24 désignés (12 par les régions, 12 par les fédé­
rations ,numériquement les plus importantes) 24 
élus (dont les 10 ou 12 membres de la C.E.) et 
1 désigné par l'Union confédérale des Cadres ; 

3. le comité national serait revalorisé en travaillant sur 
des problèmes précis et en devenant délibératif à 
certaines occasions ; 

4. le congrès pourrait se tenir tous les 3 ans. 

En conolllsfon du débat qui eut lieu, le Comité national 
devait adopter la motion suivante présentée par la Fédé­
ration des Cadres : 
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• Le Comité national, 

• - • conscîen~ de ce que les réformes de structures 
doivent permettre simultanément , 

• au Conseil, d'élaborer le politique confédérale; 

• à l'exécutif, de répondre â l'événement; 

• au Conseil, de contrôler l'exécutif; 

• HUX organisations confédérées d'être associées 
à l'élaboration de décisions qu'elles auront â 
appliquer; 

• - constate que les principes directeurs des 
réformes â promouvoir doivent découler d'une 
analyse approfondie des moyens à mettre en 
œuvre pour traduire dans la réalité les règles 
énoncées plus haut ; 

• - donne en conséquence mandat au Conseil confé­
déral d'utiliser le temps restant disponible du fait 
du report du Congrès à l'automne 1967, pour 
soumettre au Comité national d'octobre 1966 des 
propositions plus complètes, à la lumière des 
débats du Comité national d'avril, et qui répondent 
aux questions suivantes ; 

1) contenu de ce que nous appelons le fédéra-
lisme; 

2) expression des organisat ions confédérées; 

3) fonctionnement du Conseil confédéral; 

4) fonctionnement de la Commission exécutive. • 

Les discussions de fond se trouvaient reportées en 
octobre. Chacun sait qu'en juin 1966, le Cour d'appel 
de Paris rendait son effarant jugement dans l'affaire qui 
opposait la C.F.D.T. à la rue Bachaumont. Les instances 
confédérales devaient alors consacrer une partie essen­
tielle 'c!e leurs réunions à l'examen des problèmes posés 
par ce jugement. Il n'étair matériellement pas possible de 
pouvoir étudier et présenter un projet au C.N. d'octobre 
1966, 

Le Conseil confédéral considérait plus sage de remettre 
au Congrès de 1 969 la discussion sur les structures. Cette 
position a été confirmée par le C.C. de juin 1967, en 
précisant que lee points suivants seraient également 
abordée : 

- rôle et coordination des plans professionnel et 
interprofessionnel ; 

- étude d'une nouvelle charte financière en fonction 
de la structure de l'organisation. 

En proposant de présenter au Congrès de 1969 un 
rapport sur ces différents points, le C.C. a conscience de 
continuer l'effort d'adaptation, de mise au point, de 
renouveau de nos organisations, afin de mieux répondre 
aux problèmes des travailleurs face à un monde en 
constante évolution. 

Administration et organisation 

1. - LA PRESSE CONFÉDÉRALE 

E NTRE 1965 et 1967, qu'en a-t-il été de la presse 
confédérale 7 Syndicalisme-Hebdomadaire et Syndi• 
calisme-Magazine ? Et surtout, quels projets pouvons­

nous déterminer pour le futur immédiat ? 

Deux questions auxquelles ces lignes veulent proposer 
des éléments de réflexion plus que des réponses. 

1. _, 1965 : JOURNAL DES MILITAN.TS 
ET JOURNAL DE MASSE 

A) Quelle était l'orientation définie 
en novembre 1965 ? 

1. Pour l'hebdomadaire : un journal pour les militants 
de la C.F.D.T. ; moyen de formation et de llaison. 11 a pour 
but de favoriser et de faciliter la réflexion et l'action des 
militants dans leurs st ructures respectives en leur permettant 
de bien se situer dans l'ensemble confédéral et d'exprimer 
des objectifs communs à tous. 

2. Pour le magazine : un journal de masse, par sa 
rédaction et sa diffusion, ayant pour but de sensibiliser les 
travailleurs et de leur faire prendre conscience des situa­
tions et événements saillants qui les concernent et à cause 
desquels leur sy ndicalisation est indispensable. 

Presse et propagande 

B) Un certain nombre d'initiatives 
ont été menées à bien dans ce sens- là. 

1. Pour l'hebdomadaire : 

- le format modifié (21 X 27) depuis octobre 1965 se 
prête plus facilement à la lecture et rend les classements 
plus aisés. 

- la parution systématique des • Etudes ~ ce·ntreles 
(facilement détachables) liées à certains sujets d'actualité 
donne des éléments essentiels d'information et de formation 
juridique, politique, économique, Internationale, etc. A noter 
que la plupart des secteurs confédéraux v participent acti­
vement. 

- le compte rendu des réunions confédérales ; conseils 
nationaux, conseils confédéraux. 

- le compte rendu des congrès de fédérat Ït)ns (où la 
rédaction de • Syndicalisme• a été présente) et d'Unions 
département ales (qui ont adressé des éléments d'informa­
tion). 

• - des reportages nombreux et variés serrant de près 
l'actualité revendicative et les luttes engagées sur l 'ensem­
ble du territoire (Saint-Nazaire, la Lorraine, Besançon, Lyon, 
Lille, etc.). 
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- cet effort dont ne sont cités que I es traits marquants 
rencontre de plus en plus l'audience des militanta et le 
nombre d'abonnés à l'hebdomadaire augmente continuelle­
ment {13 % en deux ans) quoique à une cadence encore 
Insuffisante. 

• A propos des abonnements, signalons au passage que 
le lancement de la formule des abonnements groupés à 
l'hebdomadaire seul (10 Fan-unité) a rencontré des accuells 
divers. Ceux qui ont organisé, au sein de leur syndicat, une 
opération • abonnement groupé à l'hebdomadaire • ont passe 
commande de 14,62 numéros en moyenne. SI ce chiffre 
moyen se situe facilement au-dessus du chiffre minimum 10 
par ?ontre, le nombre des commandes (de·s 162 syndicat~ 
representant 2 371 exemplaires) reste+II largement en-deçà 
du total des syndicats susceptibles de mener à bren l 'effort 
demande 1 

* Si11nalons aussi qua l 'abonnement statutaire est el')voyé 
d'office à tous les iiyndicats pour leur Indispensable Infor­
mation, mals qu'un nombre non négligeable n'ont pas encore 
pensé à en acquitter le montant. Nous les Invitons à régu­
lariser d'urgence cette situation. La démocratie ne peut 
être octrQyée, et Il est Indispensable que chacun fasse 
l'effort de participation pour ne pas Faire supporter aux 
autres des charges qui lui Incombent. 

• Nous notons également une progresslon d'environ 
1 400 abennements inélfviduels depuis 1965 ce qui montre 
que l'abonnement groupé ne s'est pas dév~loppé au détri­
~ent de cette première formule, et qu'il correspond bien 
a une Information directe d'un plus grnnd nombre de mili­
tants. A l'he11re actuelle, • Syndicalisme-Hebdomadaire • est 
diffusé au total à 13 646 abonnés. 

2. Pour le ~aga:zine : 

- le format et le nombre de pages ont ci1angé. Cette 
double initiative semble avoir recueilli une approbation 
assez générale. 

- au cours de ces deux années également, dans le 
but d'avancer vers l'objectif défini au cours du dernier 
congrès confédéral : • Journal de masse .. , les contacts de 
la rédaction avec l,es différentes organisations (départemen­
tales ou professlonnelles) ont été multipliés ; de même que 
les reportages • sur mesures •, faits pour vulgariser et popu­
lariser l 'analyse des situations que fait fa C.F.D.T. et les 
positions qu'elle prend. Des rubriques ont été créées il la 
demande précise des diffuseurs et des lecteurs. 

Des exemples : 

* pour le premier point : contacts avec les organisa­
tions. 

- six fédérations, à tour de rôle, sont invitées à chacune 
dss réunions du comité ds rédaction qui prépare un 
maga2ine. 

- cette collaboration doit être étendue à l'échelon ré­
gional. A savoir que le comité de rédaction tiendra· une 
réunion en octobre, à Orléans. avec les représentants des 
U.D. qui composent la région économique. Une nouvelle 
Initiative de ce genre doit avoir lieu ensuite en Lorraine. 

Tout cela, on le voft, témoigne du souci permanent de 
faire un magazine réellement intégré à la vie de la C.F.D.T. 
et du monde du travail. 

- la rédaction a tenu des réu11Ions de travail avec des 
équipes de diffuseurs à Grenoble, Cholet, Chambéry, pour 
donner quelques exemples. Elle a participe à des sessions 
de formation de mllltants pour parler de la presse en général 
et de la presse conféderale en particulier. 

• pour le second point : les reportages • sur mesures •. 
Depuis le dernier congrès, pratiquement tous les numéros 
contiennent, d'une oart, un reportage professionnel, d 'autre 
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part, un reportage régional, réalisés en étroite liaison avec 
les organisations considéréea. 

Ainsi : 

- sur le plan géographique : 
Haut-Ri1in, en décembre 1965 ; 
Nord, en décembre 65 et avril 67 : 
Loire, en mars 66 ; 
Gard, en avril 66 ; 
Saône-et-Loire, en mai 66 ; 
4 départements de la Lorraine, en juin 66 et mai 67 ; 
Nièvre, en juillet 66 ; 
Charente-Maritime, en juin 66; 
Puy-de-Dôme, en octobre 66 ; 
Isère, en novembre 66 ; 
7 departements Midi-Pyrénées, en janvier 1967 ; 
Côte-d'Or, en février 67 ; 
Drôme-Ardèche, en mars 67 ; 
Savoie, en juin 67 : 
Lacq, en jui Ilet-août 67. 

- Sur le plan professionnel 
P.T.T., en novembre 65 ; 
Syndicat national du commerce et des services, en 

décembre 65 : • 
Chimie, en février 66 et fevrier 67 ; 
Marine marchande, en mars 66 • 
Sécurité sociale, en mars 66 -~t Juin 67 : 
Métallurgie, en avril 66 et mars 67 : 
Cheminots, en mal 66. et Juln 67 ; 
Bâtiment, en novembre 66 : 
Air-Guerre-Marine, en décembre 66 : 
Textile., en mal 67 : 
E,D.F. en septembre 67. 

• pour le troisième point : rubriques nouvelles. 
- des colonnes à Idées ; 
- diffusion culturelle; 
- la balle au bond ; 
- ça s'est passé en ... 
- qu'est-ce que ... ·t 

- En matière de diffusion. 

Depufs 1965, la diffusion est stationnaire d'une man-ière 
générale. Cependant, rious constatons. d'une part, une bais­
se senefble des exemplaires dfffusés régullèrement Indé­
pendamment d'abonnements- Individuels complets (hebdo­
magazine). Cette diffusion régulière atteJgnaft 90 669 exem­
plaires en avril 1965 et 84 860 en avril 1967. 

D'autre p_art, cette baisse a été compensee par l'aug. 
mentatlon decoulant des diffusions excèptlonnelles llées 
chaque mois à la publicat ion des reportages sur une région 
ou une fédératl.on. Ces diffusbns exceptlonnellea ont amené 
la vente, au cours des quatre premiers mols de chaque 
année considérée-, de 21 429 numéros er'l 1965, de 48 620 
en 1966 et 57 962 en 1967. 

Ces diffuaions exceptionnelles varient de 3 000 à 
15 000 exemplaires. 

Pour certains numêros spéciaux : Impôts, 1 "' mai, etc., 
la diffusion exceptionnelle atteint 28 000 exemplaires. 

Le total des magazines vendus en mai 1967 a été de 
126 000 exemplaires. 

Le dernier contrôle OJD fait apparaitre une augmentation 
de 6,25 % de la diffusion. 

Ces chiffres, quoique dé jà importants aux yeux des 
spécialistes de la presse, sent encore très loin de -donner 
une image de nos ambitions. 

Surtout la diffusion actuelle ne nous permet pas encore : 

1. De sensibiliser d'une manière suffisamment efficace 
la grande foula des travailleurs ; 

2. De faire face au financement Intégral de frais d'im­
pression, d'expédition et des charges fixes. 

Presse et propagande 

Ce deuxième point a conduit le conseil confédéral à 
envisager l'augmentation du prix de vente tout en laissant 
aux diffu&eura et aux organisat ions le temps d'adapter leur 
politique de diffusion aux nouveaux prix et en prévoyant une 
ristourne suffisante pour que la charge f inancière de lan­
cement et de développement d'une diffusion régulière soit 
absorbée. 

Cette décision est intervenue en mai 1967 pour les lec­
teurs et avec le numéro daté novembre 1967 (1158) et daté 
janvier 1968 (1167) pour les facturations aux diffuseurs, 
d'une part, et aux syndicats incluant le prix du magazine 
dans la cotisation, d'autre part. 

A ce jour, nous pouvons dire que la plus grande 
compréhension a accueilli cette décision, ceci n'excluant 
pas les réactions défavorables et pessimistes d'un certain 
nombre d'organisations affrontées peut-être à des diffi cuités 
temporaires qu'elles ont à cœur de surmonter. 

Il. - 1967-1969 : PROBLEMES ET PROJETS 

Cela étant, des problèmes nombreux existent, face aux­
quels quelques projets précis doivent être bien définis. 

Une commiasion presse a été décidée et nommée par 
le conseil confédéral. Elle comprend : 

- 5 repréaentants de fédérations du Conseil confédéral 
Raymond CABARET (fonctionnaires), 
René CAREME (métallurgie), 
René DECAILLON (E.D.F.), 
Philippe LINQUETTE (Sécurité Sociale), 
Edmond MAIRE (chimie). 

- 5 représentants de régions également du Conseil 
confédéral : 
Etienne CHOVET ou E. PHILLIBERT {Rhône-Alpes), 
Gilbert DECLERCQ ou Jean MONNIER {pays de la 

Loire), 
Robert DUVIVIER ou Roger GILLOT (région 

parisienne), 
André GLORIEUX (Nord), 
W. PAINI (Lorraine) 

- et 4 membres du Comité de gestion de • Syndica-
lisme~ : 

Jeen ALIDIERES, 
Emile FAVARD, 
Laurent LUCAS. 
Franco MINAZZI. 

Son but est d'examiner l'ensemble des problèmes de la 
presse C.F.D.T. - non seulement confédérale d'ailleurs -
et de veil ler à une meilleure harmonisation en même temps 
qu'à une meilleure efficacité. 

Les objectifs respectifs ne pauvent être atteints par le 
seul échelon confédéral. Notre presse a comme caracté­
ristique dominante d'être un outil pour les militants . et 
organisaitons. 

Dana un raccourci suggestif, on peut dire que le militant 
s'informe par l 'hebdomadaire, 
et informe par le magazine. 

Cela suppose donc que toutes les structures composant 
la Confédération inscrivent dans leur plan de travail : 

l'utilisation rationnelle 
de la Presse confédéra le. 

Et pour cela : 
1) L'expression constante des sujets qu'ils souhaitent lui 

voir traiter en fonction des buts ci-dessus. 
2) La progression constante de sa diffusion. 
• Syndicalisme • étant ce qu'i l est, toujours perfectible 

d'ail leurs ... chaque syndicat doit profiter de ce congrès pour 
se poser un certain nombre de questions. 

- Que Faire pour que tout mil itant du syndicat reçoive 
et lise l'hebdomadaire ? 

N'est-ce pas lâ une action syndicalë indispensable à tout 
mil itant de la C.F.D.T. ? 

- Comment , au sein du syndicat, participer à l'améliora­
tion du contenu du magazine et â sa plus large diffusion ? 
Qu'est-ce que 44 petites pages, l'espace d'un mois, â 
quel que 100.000 ou 120.000 exemplaires seulement, f ace à 
la force d'information et de persuaaion quotidienne et hebdo­
madaire de la télévision ou de l'ensemble de la presse 
écrite ? Sommes-nous assez efficaces tant que nous ne 
considérerons pas l'informat ion à but éducatif et formateur 
comme essentielle à toute action syndicale ? 

La diffusion de la presse C.F.D.T. n'est-elle pas trop 
souvent considérée comme un moyen accessoire, venant 
par surcroit, alors qu'elle constitue en elle-même une action 
très importante sur le plan de l'information et de la formation 
des t ravail leurs ? Cette act ion a d'ail leurs des répercussions 
sur toutes les autres act ivités par le climat qu'elle contribue 
à créer pour l'adhésion et pour la participat ion des 
t ravailleurs à l'action. 

La diffusion de • Syndicalisme-Magazine • n'est-elle pas 
un geste primordial pour toute act ion syndical a fondée et 
solide ? 

Autant de questions. Leurs réponses sont dans l'action 1 

Il. - LA PRO,PAGANDE 

L'action de propagande se réalise à travers toutes 
nos luttes syndicales et toutes nos act ivités pour une 
meilleure organisation et une meilleure information des 
militants, des adhérents, des travailleurs. 

De ce fait, le développement de la propagande doit 
être une préoccupation à tous les stades de nos atruc­
tures : Confédération, Fédérations, Unions départementales 
et locales, régions, syndicats, sections d'entreprises. 

La propagande s'appuie sur des techniques mais ce 
sont surtout les objectifs d'action et les moyens de les 
atteindre qui doivent être pensés pour intéresser le plus 
r:irand nombre possible de travai lleurs. 

Presse et propagande 

Pendant ces deux dernières années I a Confédération 
a poursuivi plus spécialement deux objectifs en matière 
de propagande : 

a) accentuer l'incitation des structures et militants, à 
utiliser toutes les occasions pour proJ!lager les 
objectifs de la C.F.D.T. et pour développer la 
syndicallsalion en fonction de ces objectifs, 
Pour ce premier but nous avons réalisé : 
- Un dossier propagande recrutement 1965-1966. 

10.000 exemplaires de ce dossier ont été ventilés 
en novembre-décembre 1965 aux syndicats et 
aux sections d'entreprises. 
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- De nombreux articles dans l'hebdomadaire : 

• le 8 janvier 1966 : propagande, progression, 
promotion: 

• le 29 janvier 1966 : les forces syndicales 
dans le marché commun ; 

• le 12 mars 1966 : pour un syndicalisme de 
masse : diffuser nos positions ; associer les 
travailleurs à notre action : 

• le 10 septembre 1966 : préciser les objectifs 
et établir le plan de travail : 

8 le 22 octobre 1966 : le sens de l'action 
collective en vue du développement; 

• le 5 novembre 1966 : faites votre plan de 
syndicalisation (10.000 exemplaires ventilés 
sur demande et gratuitement aux syndicats 
et sections en plus du tirage habituel de -
l'hebdomadaire) : 

• le 10 décembre 1966 ; pour l'efficacité : 
solidarité, organisation, syndicalisation; 

• le 14 janvier 1967 : la syndicalisation des 
travailleurs exige un travail systématique au 
niveau des entreprises, bureaux. adminis­
trations : 

• le 11 mars 1967 : pas d'action sans appe 1 

à l'adhésion ; 

• le 30 mars 1967 : rapport de forces : 

• le 13 avril 1967 : propagande, comme 
participer, recruter, organiser, promouvoir, 
agir, gérer, argumenter, noter, décider, exé­
cuter. 

Sait à la date où est rédigé ce rapport, 
et sans compter les pages traitant des élections 
professionnelles et de la Caisse de grève, 
environ 31 pages de .. Syndicalisme hebdo­
madaire • consacrées exclusivement à cet 
Important aspect de !'action syndicale. 

b) mettre à la disposition des syndicats et sections 
d'entreprises un matériel de bonne qualité, tenant 
compte des tendances actuelles tle la publicité, à 
un prix acceptable : 

- Citons en tout premier lieu : 

• la réalisation d'un agenda très moderne doté 
d'un important chapitre pratique et juridique et 
dont la diffusion a atteint 130.000 exemplaires 
en 1967, grâce à un prix de vente aux 
organisations, et par quanti té, défiant toute 
concurrence. 

Les améliorations apportées à l'agenda 
1968 en feront un instrument encore meilleur 
de propagande et de ressources annexes pour 
les organisations, Nul doute que les 150.000 
exemplaires ne soient dépassés. 

- Citons également l'effort portant sur les affi­
chettes et bulletins d'adhésions et venant com­
pléter le matériel existant. 

• Affichettes : 
- Pour vivre mieux. 
- As-tu ta carte ? 
- Pour sa caisse de grève et par solidarité 

syndique-toi C.F.D.T. 
- La C.F.D.T., organisation syndicale ouverte 

à tous les Jeunes. 
- Réunion d'information avec la participation 

de ....... . 
- 4 objectifs C.F.D.T. : 

• Droit syndical. 
• Augmenter les salaires. 
• Garantie de l'emploi. 
• Réduire la durée du travail. 

• Bulletins d'adhésion : 
- Caisse de grève. 
- Jeunes. 
+ (Rééditions améliorées) ; 

- La C.F.D.T. vous souhaite la bienvenue. 
- 4 raisons d'adhérer. 

• Panneaux de carton pour manifestations. 
• Chapeaux avec sigles et slogans pour 

manifestations. 

• Porte-clefs et insignes. 

Citons encore à l'occ!lsion des 1" février 
et 17 mai 1967 l'édition rapide de 2 affichettes. 

L'ensemble de ce matériel a été apprécié et sa diffusion 
atteint déjà : 

- 190.000 affichettes de toute nature : 
- 170.000 bulletins d'adhésion ; 

2.000 panneaux; 
sans compter la diffusion du matériel existant qui s'est 

poursuivie. 

L"édltion et l'expédition de ce matériel ont été facilitées 
par l'apport pratique et financier du service Economat qui 
_prend à sa charge une partie des frais d' impression et 
tous les frais d'expédition. Les affichettes, bulletins, pan­
neaux, chapeaux et autres sont vendus aux organisations 
en-dessous de leur prix de revient. 

L'effort entrepris dans ce domaine sera continué et 
amplifié et nous espérons à l'occasion du Congrès de 
novembre 1967 présenter ; 

- t affichette annonçant le congrès ; 
- 2 nouvelles affichettes sur le droit syndical ; 
- 1 dépliant sur la caisse de grève. 

Cela complétant les réalisations existantes et toujours 
disponibles au service Economat. ainsi que le magazine 
mensuel, lui-même un outil incomparable de propagande. 

La réal isatlon progressive et ré gui ière d"un matériel 
moderne et adapté à diverses circonstances permettra 
à toutes les organisations de profiter des moindres occa­
s ions pour : 

- propager les objectifs CFD.T. ; 
- augmenter encore et t oujours le nombre des adhé-

rents pour nous situer favorablement dans le rapport 
de forces et pour de nouveaux succès. 

Presse et propagande 






